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ACADEMIE ROYALE D'ARCHEOLOGIE 

DE BELGIQUE 

Composition du bureau, et liste des 

membres de l'Académie pour l'exercice 1902 

PRÉSIDENT: • 
M. Je baron DE VINCK DE WINNEZEELE. 

VrcE-PRÉSIDENT: 

M. le chanoine VAN DEN GHEYN. 

SECRÉTAIRE ET BIBLIOTHÉCAIRE ; 

M. FERNAND DONNET. 

TRÉSORIER: 

M. L. THElJNISSENS. 

CON SE I L. 

CONSEILLERS SORTANT EN l902 

Messie1trs, 
PAUL COGELS, 

FERNAND DONNET, 
EDM. GElJDENS, 

chanoine RElJSENS, 

MAX ROOSES, 
lieutenant général W AlJWERMANS. 



Messiei1rs, 

A. BLOMME, 

A. GOEMAERE, 

EuG. SOIL. 

- II -

CONSEILLERS SORTANT EN 1905. 

baron DE VINCK DE WINNEZEELE, 

L. THEUNISSENS. 

chanoine VAN DEN GHEYN 

CoNSElLLERS SORTANT EN 1908. 

l\lessieurs, 

A. DE CEULENEER, 

ALPH .  DE WITTE. 

ALPH. GOOVAERTS, 

Ie chanoine VAN CASTER, 

H. HYMANS, 

vicomte DE GHELLINCK V AERNEWYCK. 

COMMISSION S. 

COMMISSION OES PUBLICATIONS. 

Messimrs, 

Vt•uEGHELLINCK VAERNEWYCK. H. HYMANS, 

baron DE VINCK DE WINNEZEELE, �. THEUNISSENS, 

FER-"AND DONNET, lieutenant général WAUWERMANS. 

COMMISSION DES FOUILLES. 

Messieurs, 

yte DEGHELLINCK VAERNEWYCK, H. SIRET, 

baron DE VINCI< DE WINNEZEELE, BEQUET, 

FE1;NAND DONNET, D. VAN BASTELAER. 

COMMISSION DES FINANCES. 

Messiwrs, 

Vt•· DE GHELLINCK V AERNEWYCK, L. THEUNISSENS, 
FERNAND DONNET, A. DE CEULENEER, 
A. GOEMAERE, chanoine VAN CASTER. 
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COMMISSION DE LA BIBLIOTHÈQUE. 

Messieitrs, 

VteDE GHELLINCK VAERNEWYCK, A. BLOMME, 

FERNAND DONNET, baron DE BORREKENS, 

L THEUNISSENS, chanoine VAN CASTER. 

MEMBRES TITULA I RES 

Messieurs, 

r. REUSENS, chanoine, professeur à l'Université, Louvain, 
26, rue Neuve. 1869 f 186-})� 

2. GRANDGAIGNAGE, E" directeur de l'Institut supérieur 

de Commerce, Anvers, 48, rue de Vrière, 1870 11868) 

3. DE CEULENEER, AD., professeur à l'Université, Gand, 5, 

rue de la Confrérie, 1876 (1871) 

4. WAUWERMANS, H. J" lieutenant-général, Bruxelles, 
128, rue de la Limite, 1877 (18751 

5. HELBIG, J., vice- président de la Commission royale des 

Monuments, Liége, 16, rue de Joie, 1881 (1873) 

6. ROOSES , MAx" Conservateur du Musée Plantin, Anvers, 

83, rue de la Province (nord), 1881 (1877) 

7. GOOVAERTS, ALPH , archiviste-général du Royaume, 

St.- Josse- ten- Noode, 51, rue Vonck, 1883 (18771 

8. HYMANS, HENRI, conservateur à la Bibliothèque Royale, 

Bruxelles. 15, rue des Deux Eglises, 1883 r 18781 

g. KURTH, GoD., professeur à l'Université, Liég�, 6, rue Rou-

veroy, 

10. COGELS, PAUL, Deurne (chateau de Boeckenberg), 

II. SOIL, EuG., juge au tribunal de re instance, Tournai, 45, 

rue Royale, 

12. BLOMME, ARTHUR, président du tribunal de re instance, 

Termonde, 

13· GOEMAERE, ARTHUR, Anvers, l, rue de !'Harmonie, 

14. DE WITTE, ALPHONSE, secrétaire de la Société royale de 

1886 11877) 

1886 (1881) 

1888 (1883) 

1889 

1889 

(1870) 

(1884) 

Numismatique, Bruxelles, 55, rue du Tröne, 18.89 (1888) 

*La première date est celle de l'élection comme membre titulaire. La date entre paranthèses est 

celle de la nomination comme membre correspondant régnicole. 
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16. 

17 

18 

19. 

20. 

21. 

22. 

23. 
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SIRET, H., ingénieur, Anvers, 59, rue du Transvaal, 1889 (1888) 

THEUNISSENS, L , Anvers, 14, courte rue de l'Höpital, l8go (18891 

DE VINCK DE WINNEZEELE (baron ALFRED), Anvers, 

107, avenue des Arts, 1890 (1889) 

VAN CASTER, (Ie chanoine), Malines, 123, rue Notre Dame, 189c (1888) 

DESTRÉE, Jos., conservateur au Musée d'antiquités, Bru-

xelles, rn9, Pare du Cinquantenaire, 1!'91 (1889) 

GEEFS, Eva., architecte, Anvers, 9, rue Torfs, 1891 11889) 

GEUDENS, EDM., archiviste des Hospices, Anvers, 30, rue 

de l'Empereur. 1892 (1890) 

DONNET, FERNAND, administrateur de l'Académie Royale 

des Beaux-Arts, Anvers, 53, rue du Transvaal, 1892 (1891) 

DE VLAMINCK, ALPH., Ixelles, 49, avenue de !'Hippo-

drome, 1894 ( 1868) 

24. DE BORREKENS, (baron CoNsT.), membre du Conseil 

héraldique, An vers, 42, longue rue Neuve, 1894 11893) 

2j. VAN BASTELAER, DÉsrnÉ, Bruxelles, 24, rue de !'Abon-

dance, 1895 \1873) 

26. ERRERA, P.,  avocat, Bruxelles, 14, rue R oyale, 1895 (1888) 

27. DE GHELLINCK VAERNEWYCK, (vicomte AMAURY), cha-

teau d'Elseghem (près Audenarde), 189j (1891) 

28. SAINTENOY, PAUL, architecte, Bruxelles, rue de !'Arbre 

Bénit, 119. 1896 (1891 l 
29. DE BEHAUL T DE DORNON, ARMAND, St.-Gilles Bruxel-

les, 60, rue de Turquie, 1896 (1893) 

30. DE PAUW, NAP., avocat-général, Gand, 279, rue des Vio-

Jettes, 1896 ( 1889) 

3r. VAN KUYCK, F" artiste peintre, Anvers, 200, longue rue 
d'Argile, 1896 (1891) 

32. VAN OVERLOOP, Euo., conservateur en chef des Musées 

du Pare du Cinquantenaire, Bruxelles, 79, avenue 

Michel Ange, 

3J· VAN DEN GHEYN, (Ie chanoinel, directeur du 

1896 

Collège 

St.-Liévin, Gand, 1, rue d'Argent, 1896 

34. DE JONG HE, (le vicomte B.), président de la Société royale 

de Numismatique, Bruxelles, 13, rue du Tröne, 1896 

35 Dr BAMPS, C., Hasselt, Maegdendries, 1898 

36. VAN NEUSS, H., conservateur des Archives de rEtat, 

(1886) 

(1893) 

11894) 

(1890) 

Hasselt, 

37. VAN EVEN, En., archiviste de la ville, Louvain, 

1899 (18891 

1900 (1864) 
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38. BERG MANS, PAUL, conservateur à la Libliothèque de l'Uni-

versité, Gand, 2, rue de Meirelbeke, rguo (1897) 

39 R. P. VAN DEN GHEYN, S. J. bollandiste, Bruxelles, rue 

des Ursulines, 1901 (1899) 

40. BLOMME, LÉONARD, architecte, Anvers, 17, rue du Roi, 1901 (1896) 

MEMBRES CORRESPONDANTS RÉGN ICOLES. 

Messieurs, 
r FELSENHART, JACQUES, Ixelles, 9, rue de la Tulipe. 1870. 

2. HANSEN, C.-J" bibliothécaire de la ville, Anvers, rue du Lion de 

Flandre. 1871 . 

3. DUPONT, Eo" directeur du Musée d'histoire naturelle, Boitsfort, 75, 

chaussée de la Hulpe. 1872. 

4. DE CLÈVES, JULES, Mons, r8, rue des Dominicains. 1873, 

5. VAN ERTl30RN, (Ie baron 0 ), Boitsfort, 36. avenue Duc. 1874. 

6. VAN DEN BRANDE:-1, F.- Jos" archiviste de la ville, Anvers, 44, rue 

de Moy. 1875. 

7 VAN HOOREBEKE, GusTAVE, Gand, 7, rue de la Confrérie. 1876. 

8. GEERTS. J" ingénieur. Gand, 15, rue du Casino. 1877. 

9. DE BRUYN, (!'abbé H.}, curé à Vlesenbeke. 1881. 

ro P ARMENTIER, Eo" Bruxelles, 21, avenue de la Toison d'Or. r88r. 

rr. FREDERICQ, P" professeur à l'Université, Gand, 9, rue de la Bouti

que, 1883, 

u Dr JACQUES, V" président de la Société d'Anthropologie, Bruxelles, 

20, rue de Ruysbroeck. 1884 

13 VAN DE CASTEELE, conse::rvateur des Archives de l'Etat, Liége. 1884. 

14 DIEGERICK, ALPH" conservateur des Archives de l'Etat, Gand, q, 
boulevard de la Citadelle. 1886. 

15. MATTHIEU, E" avocat, Enghien . 1886. 

16 CREPIN, H" directeur honoraire de l'enregistrement, Bruxelle>, 121, 

rue Joseph II, 1888. 

17. DE RADIGÈS- oE CHENNEVIÈRE (H.), Namur, Faubourg Ste.·Croix 

1888. 

r8. SIRET, Louis, ingénieur, Anvers, 59, rue du Transvaal. 1888. 

19. Dr ALEXANDRE, archiviste provincial, Liége. 1889. 

20. BARBIER, (Ie chanoine), Namur, 38, rue Pépin. 1889. 

:ir. CUMONT, G" avocat, St.-Gilles (Bruxelles), 19, rue de l'Aqueduc. 1889. 

:12. VAN SPEYBROECK, (!'abbé), aumönier des Dominicaines, Lubbeek. 

1889. 
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23. DUVIVIER, CH , avocat, Bruxelles, 26, place de !'Industrie, 1890. 

2�. LA HAYE, L., conservateur de5 Archives de l'Etat, Namur, 5, boulevard 

Léopold. 1890. 

25. DE LOË, (Ie baron ALFRED\, conservateur au Musée d'antiquités, Etter

beek, 82, avenue d'Auderghem. 1890. 

26. VAN WINT, J . -B sculpteur, An vers, 151, rue de la Province (nord l, 
1890. 

27. COMBAZ, P., major, Bruxelles, 10, rue de la Banque. 1891. 

28. DE RAADT, J.-TH., St.-Gilles (Bruxelles), 63, avenue Ducpétiaux. 1891. 

29 THYS, AUG., Anvers. 4, rue Wappers. 1891. 

30. VAN DER OUDERAA, P" artiste peintre, Anvers, 56, avenue Plantin. 

1891. 

3r. BILMEYER, JuLEs, architecte, Anvers, 23, rue Appelmans, 1894. 

32 COMHAIRE, CH. J. , Liége, 116, boulevard de la Sauvenière. 189+. 

33. NAVEAU, L. , chateau de Bommershoven-Jesseren. 1894. 

34. TAHON, V" ingénieur, Bruxelles, 159, rue de la Loi. 1894. 

35. DANIELS, (!'abbé P.), chateau de Vogelsanck, Zolder (Limbourg). 1895 . 

36. LE GRELLE, (ie comte OscAR), An vers, rue des Pinsons. 1896. 

37. MAST, ERN" Lierre. 1896. 

38. NÈVE, Jos., directeur honoraire des Beaux-Arts au ministère de l'Agri

culture, Bruxelles, 59, rue de Namur. 1896 

39 VAN MALDERGHEM, J , archiviste de la ville, Ixelles, rue Anoul, 
1896. 

40. GAILLIARD. ED., conservateur des archives de l'Etat, Anvers, rue 

Nottebohm, 1898. 

4r. CHAUVIN, V., professeur à l'Université, Liége. 1899. 

42. CLOQUET, L .. professeur à l'Université, Gand. 1899. 

43. STROOBANT, L" directeur du dépöt de mendicité de l'Etat, Merxplas. 

1899. 

44 VAN ORTROY, F" professeur à l'Université, Gand, 37, quai des Moines, 

1899. 

45. VAN DER HAGEN, VICTOR, archiviste de la ville, Gand. 1900. 

46. LAENEN, (!'abbé), Anvers, 26, rue de la Princesse. 1goo. 

47. MAETERLINCK, L" conservateur du Musée de peinture, Gand, 6, 

rue du Compromis. 1go1. 

48. KINTSCHOTS, L. , An vers, 74, avenue du Commerce. 1901. 

49· N." 

50 N ... 
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MEMBRES D'HO N N EUR. 

Messieitrs, 

l. DE BRUYN, LÉON, ancien ministre de l'Agriculture et des Beaux-Arts, 

Bruxelles. 1898. 

2. SCHOLLAERT, FRANÇOIS, ancien ministre de l'Intérieur et de l'Instruc

tion publique, Louvain. 1898. 

3. DE TROOZ, }uLES, ministre de l'Intérieur et de i'Instruction publique, 
Bruxelles. l90I. 

MEMBRES HONORAIRES RÉGNICOLES. 

Messieitrs, 

l. VAN DER STRATEN-PONTHOZ, (comte FR.), Bruxelles, 13, rue de la 

Loi. 1858. 

2. IWEINS (R. P ADOLPHE', de l'ordre de Saint-Dominique, Louvain. 1860. 

3. SCHUERMANS, H., président honoraire de la Cour d'appel, Liége, 48, 

boulevard Frère Orban. 1884. 

4. DE BORMAN, (chevalier CAMILLE), chateau de Schalckhoven par Bilsen. 

1868. 

5. DELVIGNE, (Ie chanoine), curé de St.- Josse-ten-Noode. 1869. 

6. SMEKENS, Ttt., président honoraire du tribunal de 1• instance, Anvers, 

34. avenue Quentin Massys. 1877. 

7. DE SCHILDE (Ie baron 1, chateau de Schilde. 1877. 

8. HAGEMANS, G, Ixelles, 24, rue Maes. 1884. 

g. BEQUET, ALFRED, Namur, 8. rue Grandgaignage. 1886. 

rn. DE LIMBURG-STIRUM (comte Ph.), Bruxelles, 166, rue de la Loi. 1886. 

II. FRÉSON, J., conseiller honoraire à la Cour d'appel, Liége, 24, rue Ste-

Marie. 1889. 

12 VAN RIJSWIJCK, ]" bourgmestre de la ville, Anvers. 1896. 

13. DE VILLERS, archiviste honoraire de l'Etat, Mons. 1896. 

14. COGELS, FRÉD" gouverneur de la province, An vers. 19or. 

MEMBRES HONORA I RES ÉTRANGERS 

Messieurs, 

r. DE BURE, CHARLES, Moulins (France). 

2. FIORELLI, G" Rome \!talie). 1879. 
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3. DE NADAILLAC, (Ie marquis), Paris (France). 1883. 

4. MASPERO, GASTON, Paris (France). 1884. 

5. LAIR, (comle CHARLES), chateau de Blou, (Maine et Loire) (France). lgoo. 
Correspondant 1896. 

MEMBRES CORR�SPONO�N T S  ÉTRANGE RS. 

M.:ssieurs, 

l. DE NOU
.
E (vicomte ARSÈNE}, Malmédy (Allemagne). 1865. 

2. BEAUVOIS, E" Corberon (France'. 1880. 

3. BRASSART, FÉLIX, archiviste municipal. Douai (France). 63, rue du 

Canteleux. l88r. 

'f· VORSTERMAN ·VAN OYEN. A. A., 159. Geertbrug, Rijswijck, près La 

Haye 1 Pays-Bas). 1881 

5. PHILLIPS, J. HENRY, Philadelphie (Etats-Unis). 1884. 

6. WALLIS, HENRY, Londres, Woodbury, Biggin Hili, Norwood, (Angle-
terre). 1880. 

7. DE NOUË, \vicomte P.), Aix la Chapelle (Allemagne). t8go. 

8. STEIN, HENRY, archiviste aux Archives nationales, Paris (France). 1890. 

9. EVANS, JoHN, K. C. R, Londres (Angleterre). 1893. 

n. READ, CHARLES, Londres (Angleterre). 1893. 

rr. TRAVERS, EM, Caen, (France) 18, rue des Chanoines. 1894. 

12. GERMAIN DE MAIDY, LÉON, Nancy (France). 1895. 

13. BODE, W1LHEM, conservateur du Musée, Berlin (Allemagne). 1896. 

l f BREDIUS, conservateur du Musée de peinture, La Haye, (Pays- Bas), 

6, Primengracht. 1896. 

15. CARTERON, P. J. E" consul-général de France, An vers, avenue Van 

Eyck. 

16. DE GUBERNATIS, (comtc ANGELO), professeur à l'Université, Rome 

(Italie). 1896. 

17. DE VALENCIA DE DON JUAN (c0111te), directeur de l'Ameria Real. 
Madrid (Espagne). 1896. 

18. FINOT, J" archiviste du département du Nord, Lille (France). 1896. 

19. HAGENMEYER (Dr Heinrich), Bödigheim b/Seckath 1 Bade) (Allemagne). 

1896. 

20 CONS, H., recteur de l'Université, Poitiers (France). 1896. 

21. LESSING, conseiller in time, directeur du Musée d'antiquités, Berlin 

(Allcmagne). 1896 
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::2. il!ONTERO, BELISARIO, consul général de la r{publique Argentinc, 

Bruxelles. 1896. 

23. S1\NTIAGO DE VAN DE WALLE, a\·ocat, Madrid lEsp3gne). 1896. 

24 I;ASTOR, L" professeur à l'Université, Insbrück (Aulrichc). ll".9'i. 

25. Dr LOPES , comul général, Li>bonne 1Porlugal). 1896. 

26. VALLENTIN DU CHEYLARD, K, rece\·eur des domaines, St.-Peray 
(France). 1896. 

27. EILDEBRAND, H., secrélaire perpéluel de l'Académie Royale des bel
les lettre�. Stockholm \Suède). 1897. 

28. LE SERGEAl\T DE MONNECOVE, Fü1x, Paris, (f'rance), 4, rue St.

Florenlin. 1897. 

29. POUTJ ATINE, (prince P.), maréchal de la noblesse, St.-Pélersbourg 

(Ifossie), 65, Ligofka. 1897. 

30. ROCCHI, E ,  culonel du corps du génie ilalien, Rome \!talie). 1897. 

3t. CUST, LIONEL, directeur de la National Gallcry, Londres (Angleterre). 
1898. 

32. DE BEAUMONT (comte CHARLES), chateau de Chatigny par Fondettés 

(lndre et Loire) (France). 1899. 

33. GUERLI , ROBERT, président de la Société des anliqi;aires de Picardie, 

Amiens (France), 80, rue Lemerchicr. 1899. 

34 QUARRE-REYBOURBON, L" Lille (France), 70, boulevard de la 

Liberté. 1899. 

35 DE SWARTE, V1crnR, trésorier-payeur général du Nord, Lille (France). 
1900. 

36. GROI3, ]ACQUEs, (abbé), curé à Bivingen-Bcrchem (Grand Duché de 

Luxembourg). 1900. 
37. HERON DE VILLEFOSSE, conservateur au Musée clu Louvre, mem

bre cle l'Inslitut, Paris (France), 15, rue \Vashington. 1900 . 

38. DE STUERS, (chevalier V.), ré(érendaire au minislère cle l'intérieur, La 

Haye (Pays-Bas). 

39 LEFÈVRE-PONTALIS, EuGtNE, directeur de la Société d'Archéologie, 

Paris, 13, rue de Phalsbourg. 1901. 

40. Dr STROEHLIN, PAUL-CHARLES, président de la Société suisse de Numis

matique, (Eaux Vives) Genève, 54, route de Chéne. 190!. 
4r. GELOES D'EYSDEN, (comte R. DE), chambellan de S. M. la reine des 

Pays-Bas, chateau d'Eysden (par Eysden, Limbourg Hollan

dais). 1901. 

42. SERRA Y LAREA (DE), consul général d'Espagne, Anvers, 138, avenue 

des Arts. 1901. 

43. ANDRADE (PHILOTHEIO PEREIRA D'), St.-Thomé de Salct:te, (Indes por
tugaises). 1901. 
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44. AVOUT, (baron A. o'), Dijon, 14, rue de Mirande. 19'.>I. 

45. LAIR, JuLES, président de la Société de l'école des Charles, Paris, II, 
rue Croix des Petits Champs. 

46. VASCONCELLOS ( Dr JosÉ LEITE DE), bibliotheca nacional, Lisbonne. 

1901. 

47. CAIX DE SAINT AYMOUR (Yicomte DE), Paris, lI2, boulevard de Cour

celles. 

MEMBRES DÉCÉDÉS PENDANT L'EXERCI CE 1900-1901. 

Messieurs, 

SOMZÉE, (LÉON oE), ingénieur, Bruxelles. Membre honoraire régnicole. 

-j- :z3août 1901. 

HAVRE, (baron H. VAN), Schooten (An vers). Membre honoraire régnicole. 

t 22 mars 1901. 

ARBELLOT, (chanoine,) Limoges (Frar.cc). Membre correspondant étranger. 

t 6 déccmbre 1900. 
SOREL, ALEX., Compiègne (France). Membre correspondant étrangcr. 

t 28 août 1901. 



NOTICE 

SUR LES 

M A T  E ·- W I V E N 
ET SOffHS �011\ES o·.nrERS 

Il y a quelqncs mois, Messieurs, la r6vérende mère snpé
rieurc cles Sreurs noircs, de notre ville, me pria de jeter 
un coup d'ceil sur quelqnes boîtes, rem plies de vieux papiers, 
renfermées dans nne nrmoiro d<'·laissée. 

Quelle ne fut pas ma surprise, en consta Lant que Ie pre

mie1· document que je prenais en main, 6tait le Yidimus 
a11thc11Li<p1e, de 134G, de l'acLo do fondation du conYcnt. 
Les nutres pièces n'6t;1ient pas rnoins intéressa ntes. J'ayais 
d<:mrnt moi les nrchives intactes de la communauté clepuis 
134G jusqu'au déclin du XYme siècle. Elles étaien t., il est 
nai, entass6cs p(�le-mêle et dans Je plus grand désordre, 
mais dans un 61at de parl"aite conserrntion, les sccaux 

presque tous entiers. Telles elles avaient óté emb<11lées à 

la hüle et sauvées, lors cle la Yisite des Fr:rnçais. en 1798, 
telles je les retrouYai là. 

Depuis lors toutes les pièces ont été classóes, l'inventa ire 

en est prf'!t, il ne contient pas moins de cinq cents numt�ros. 
Ce travail cle dépoui l lement m'a permis de refaire tout 
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J'llistori11nc de cclle importanll' cou1111un:rnlé rcligicusc , 
l l i stoi re que nous ne pos éd ions jnsqu i ci dans nos h i sto
riens a1wersois r[ue de façon très incomplète et souvent 

très i nexacte. 

C'esl cette notice, Messieurs, tiue j'ai l'honneur de sou
mettre à votre bieiweillante attent ion.  

Les mai sons des religieuses, commnnément appelées Sreurs 
noires, de l'orclre de Saint-August in ,  cloivent leur na is
sance, vers le  milieu du xv0 siècle, à la transforma tion 
des communaut6s des sreurs cellites, qui adoptèren t une 
règle plus sévère et prononcèrent les trois Yceux de rel i
gion : chasteté, pauvrcté, obóissance. 

La congrégation des Cellites, c1u i  comprena i t  des frères 
et des sreurs, est une i nsti tution particul ière an nord de 
l 'Europe. Née probablemen t d :ms les provi nces rh6nancs, 
elle se répand i t  b ientót en l3rnbant, en Fland re et dans 
Je nord cle la Fra nce. 

Les Cellites, tout comme les Beggarcls et les Béguines, et 

mai11te autre association sem i-rel igieuse, cOJwertie plus 
tard en communaulé régul i ère , ne constituaient pas un 
ord re rel igieux proprement d i t. .  lis n'aya icnt ni vreux,  n i ,  
nécessa i rement, u n e  hab i tat ion commune. 

Cl lacnn habi ta i t  sa ma ison particu l ièrc et sulwena i t  par 
l e  travail  manuel à ses besoi ns propres ou vivait des b iens 
de son patrimoine. 

Les couYe11ls ou maisons communes n'élaient pri m i tive-
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ment destinés qu'aux membres indigents de l'association 
ou aux confrères et consceurs e n  voyagc. 

Ce caractèrc csscntiel de la congrégation, incontcsté en 
ce qui conccrne los Bcggarcls et les Béguincs ( ' ), est, en ce 

qui regarcle Jes sceurs cellites, claieement incliqué clans l'acte 
do fonclaLion de leur maison commune à Anvers (2). Lo 

donateur reconnaît aux smurs la faculté d'y demeurer, mais 

(1) Les Beggal'Js, au témoignage autorisé Je Scl'ibanius, nicul'ent de Ion· 
gues années chacun dans sa maison et du tra mil àe ses mains. - SCRIBAN!US. 
Origines A ntveipiensium. Antv., 1610, in-1o, f. 103. 

Les Béguines de même, tant à Anvers qu'ailleul's, ne connurent qn'à titre 
cxceptionnel la vie commune. 

• Sed in sancta et solida simplicitate, est-il Jit dans nnobulle de Jean XXII, 

déclarant exemptes des e1Tou1·s conJamnées par Clément V, Jes Béguines d'Allo· 
magne, • vivontes, aliquae proprias, aliquae parentum, aliquae conductas, 
• vel sibi communes et cum honesta familia domos inhabitant, aliqnae vero 
• rerum cogent9 defoctu, simul in eisdem domibus et diversis beginagiis, ad 
• maiorcm castitatis observanciam, commorantur . •  - McRAIWS. Opera di-

7Jlomatica. Lo,·anii, Iî23, 4 \'OL in-fol.; r, 215. 

C'cst au profit des Bégnines habitaut des maisons pal'ticulièrc�, que fut 
fondée, an commencement du xcv• siècle, la Firme1·iiJ, l'i11firmPrie, du Clap· 
dol'p. • Dats to wetcne dat es clair toe, dat men daer innc ontfaen sa! crnnke 
• ofte sieke Bughinen, dio in eorsame convento wonen, dio van gucde name 
• sijn, ende cn;;hcne getrndo manne en hcbbe, die nlso mate sijn van goede 
• tint sij hner bc.JJe oft hacr cleedcre sourlcn moeten vercoopen, omrne haer 
" noftJorste . •  - DrnRCXR:>IS. Anti,erpia Ch1·is10 nascens P,t ci·escens. Antv. 1723, 

î rnl. in-8°, t .  Il, 03. Règlemont édicté pour l'lnfil'meric, par les échevins 
et conseil d'Anvors, Ie 24 août 1323. 

(2J La lettre scabinale portant don:ition par Ie mar�hand alhirnand ZuJerman 
de sa maison an profit des sceL11·s cellites, datéo du premior oetobrn 13�5, nous 
est.conser\'ée d:rns Je vidimus clonné par Claus van der Borch, doyen de l'église 
l'fotre-Dame, en dat•J cln 1i août l31G. L'origin:ll de cc \'Îdim11s est déposé 

aux archi·,·es conventn'lllûs sous la ciJte 101, c:ufon B, no 1. Il est imprimé 
dans Ü!ERCXE:\S, [[, 'J0·Q3. 
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aussi le droit cl'abandonner Ja vie commune tant et aussi 

souYent qu'elles pouvaient Ie désirer:" gaende ende kerende 

" Yrilec alsoe, dicke als si willen. " 
Bientót, cependant, à canse du relächement qui ne tanla 

pas à s'emparer des sceurs abandonnées à leur solitude, 

et sous l'inftuence de la protection des pouvoirs ecclésias

tique et civil, rrui couvraicnt de' leur égide les maisons 

communes, Ic nombre des membres vivant dans les mai

sons p:1rticulièrcs clécrîit et ne ta rda pas à s'éteinclre, et 

les seules commun:rntés sun-écurent. 

Déjà lc 8 mai 1300, lc magi trat porta défensc absolue 

aux Frèrcs ccllites cle porter encore l'liahit de leur congré

gation à moins qu'ils n'habitassent la maison commune ( ' ). 

A celle-ci, cl'aillcurs, allaicnt les générosités des princes 

et les aumóncs des particulicrs. 

L'évolution, sanf en ce qui concerne Jes Béguines, peut 

être considérée comme accomplie vers 1450. 

Cellites et Bcggards, Sceurs ccllites et Béguines se recom

mandaient par leur piét<\ la pratique des bonnes ceuvres, 

la simplicité de Jour vie et la mollestie: vertns auxquelles 

leurs aclversaircs mêmes renclaient hommage. 

Leur genre de Yic, ccpenclant, leur mépris hautement 

affiché des ricl1csses, leur bure grise, qui n'étaient pas 

sans leur clonner quelque rcssem!Jlance avcc les nom

hrcuscs sectes hérétiques qui, à ceLte époque, pullul::iien t aux 

Pays-Bas, en Fr:rnce, en !talie, leur atLirèrent à m::iintes 

reprises des clifficultés avcc les inquisiteurs de la Foi. 

Tanclis qu'on accnsait les Bóguines des docLrines les plus 

h(•térocloxes concernant la Très Sainte Trinité et les Sacre-

(1) D11mc:rn:-is. Anlv. Clu·islo nascens et c1·cscens, 11, 5:1. 
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mcnts ( ') ,  on en voula i t  avant tout aux habits pannes des 
Cel l itcs (�) . 

Pour écha pper aux difficul tés q ue l a  susp1c1on d'ltérésie 
leur c réa i t, les Cell i tes firent ce qu'ayant cux. <:Wa icnt fai t  
l es Béguincs, i ls s'aclressèrent a u  Sa i nt-Siège, l u i  cx posè
rent l eur manière de v iv re et en obti nrent une cléclaration 
cl 'orthocloxie.  

G régoire XI, par sa hul lc d u  2 clécemhrc 1378, défoncli t  
anx inquisiteurs de l a  Foi en A l l emagne, en Flandre et 
clans Ie  d iocèse cle Thérouanne d e  rnol cstcr clorénavant les 
frèrcs ou les sreurs à l 'occasion clc leur pauvre mise el 

La défensc pon tificale ne semble aYoir  arrêté longtcmps 
Ic zèle i ncli scret des inquisiteurs.  Soi xante annécs plus 
t::tnl , les Ccl l i tes recoururcnt r le nouveau à l 'autori té du 
pa pe. Encore une fois ,  l 'hahi t pa nne qu'i ls  porL:iicnt 

(1) • Pracscl'tim quocl carum a\iqnac de Summa Trinitatc ac di vina es;en

" tia disp u( aI\', ac cciam praeclicarn, cil'ca arliculos fiJci ac ecclcsias1ica 

" sacmmenta 0pinioncs lidei eiclcm contrarios introducerc, multornmq11e 

" sirn plicium animos in di re rrns snpcr his errores induccrc, H alia multa 

" pel'ic11\a animarum parientia faccl'e, sub s11c<:at.o sanctitatis vel a mine, pre· 

" snmebnnt,. 13ulle clo Jean XXII, np11d ;lfirocus, 1, 21�>. 

( 2) Rulle de G régoire Xf, dat" IV nonns dccomu1·is, pont. anno septimo 

(c.-à-d" Ie 2 décembre 1378), cilóe dans la bullu de .Jules ([ du 1 j11in 1506. 

Grégoil'e xr, élu Ie 30 décembre 1370, data scsnctes <!11 jour de son couron

ncment, Ie 5 janvier 1371. CP.tte anr1ée, 1378, expl i que les termcs de la b11lle 

de ,J ules ([: • Gr.igorius in sna obed icnt ia do qua partes il\e erant. " En 
cffd, Ie 21 scplcmbro l3î8 fut élu l'nntipnpo Robert de Cambrai qui prit 

Ie nom de Clémcnt VIL 
(3) • Grcgoriu' in sua obedientia Fratl'ibu; et sororib11s in Al:imannia 

" ac 13rabancia , Flandria et. dioec�si !\fol'inensi, ut occasione q 1rnrnm da m 

• simpli ciu m et bonestan1m vestLum per eos assumptarnm, non pos:;ent". • 
A"chfres convenluelles, 2, A, 2 et 3. 
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et les idées de pauvreLé, sans aucun doute, chères aux 

confrères et consreurs, les aYaient brouillés avcc les jugcs 

trop sévères de l'orthodoxie. Jules Il, à l'excmplc de son 

pr6cl6cesseur, donnc une bullc déclarant Ja congrégation 

des Cellites excmpte de toute hérésie et défond aux inqui

si teurs de les troublcr davantage. 

Dans les actcs pontificanx les frères et les soours sont 

désignés sous Ja dénomination de: Cong1·egatio frat1·wn et 
so1·orum cellitm·wn. 

Cc nom officie! de cellila rappelle Ja vie  retirée que 

les Cellites menaient clans leurs maisons particulières, leur 

cella; tandis que le nom Yulgaire faisait allusion à la pau

neté volontaire des religieux et des religieuses. 

On les appelai t  mate-niannen et mate-wiven . " Die alsoe 

" mate syn Yan goede dat sy haer heelde oft haer clee

" dere souden moeten vercoepen ( ' ) , " lit-on clans un tex te 

flamand contemporain. Male-mannen, 1nate-wii,en équi

Y:rndra it clone à pauv1·es-ltommes, pauiTes-fe1nmes. Ce nom , 

qui deYait rappcler aux inquisiteurs les pau'l:res de Lyon , et 

autres hérétiques aux mêmes tendances communistes (2), 

(!) DmRcxi,::-;s, Il, 64. 

(2) Le ms. 15\133 du fond latin de la Bibliotbèque nationale à Paris, datant 

du x111• ou dC's premières an nées du x1v• siècle nous donne qnelques échantil

lons rles doctrines béritiques concornant la possession dos richosses, prêcbéeg 

à Anvers. 

Citons : 

He sunt heresos que fuernnt dampnati� contrn quo3Jam de A ntl'erpia. 

Dicebant. . .  qnod nullns dives potest s:dvari et quod omnis dives est a\•arus. 

Item quod nullns pauper p<)test dampn:ire, seJ omnes salvabuntu1'. Item 

quod simplex fornicatio non est peccatnm viventi in paupertate ... Item 

quod nullus potest sahari cum dn plici veste oiusdem generis . . •  Item quod 
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n 'expl i qne-t- i l  pas en  partie leur fa rouche acl1arnement 
con tra cl ' inoffensifs rel igieux (')? 

A Anvers, et ai l leurs aussi (2) , les ma te-wi1:en, à ca use, 
sans cloute, de l 'origine al lemande de l a  congrégalion, 
éta ient généralement cl ésignées sous le nom al lemand de 
Swesteren. 

Ce nom de Swesteren , latin i sé parfois en Swestrices ou 
Swestriones, se  rencontre j usqu'aux premières années du  
xvre siècle ,  quancl la  nouvel le clénomina Lion de Zwarte 

Zuste1·s, Samrs noires , clue à leur nouYel habit, cleYint 
général (3) . 

Tel les étaient les pieuses femmes auxquelles Henri Zuder
man, marchancl a l lemand , donn a ,  pour la gloire de Dien 
et J e  sa l ut de son áme, l a  mai son qu' i l  habitait à Anvers, 
hors de l a  Coepoerte, près des Frères-Prêcheurs. El le  
devait servir et  comme maison de refuge aux smurs üll 

licitum est auferre diviti et dare pauperibus . Item quod invitans aà convi

vium divitem peccat mortaliter et invitatus  . • .  Item quod quanto est aliquis 

altioris gradu ordinis tanto plus decet esse pauper. I tem quod bene et sine 

peccato potest mulior se prostituere si  sit indigens et pauper. (Fol. 163, 

verso col. a et b.) 

(l) DtERCXE:>iS, Il, 89, propose \'étymologie, mate, ami, compagnon. L'éty

mologie mate, pauvres, se trouve rrouvée, par nne preuve sans réplique, par 

la lettre scabinale du .s mai 1399, adressée aux frères cellites. Ceux-ci y 

sont désignés sous Ie nom de Ai·men brnedei·s. DtERCXENS, 11, 1531. 

(2) A B ois-le-Duc, par exemple, ou les scenrs sont désignées sous ce nom 

jusqu'au xvn• siècle. 

(3) DtERCXENS, Il, 92, fait dC'scendre Ie nom de Zwartzusters, par corrup

tion, de Swesteren. Outre que l'habit noir, adopté en 1461, explique suffi

samment la nouvelle dénornination, l'hypothèse croule par le fait que, dans 

nombre d'actes relatifa au cpuvent dil Rois-le-Duc, les deux noms, Swesteren 

et Zwa1 tznsters, se trouw�nt accouplés. 

, 
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Yoyage, et comme demcure commune ou couvent a celles 
qui Youdra ient s'y établ i r. 

Les dispositions prises pa r Ie généreux donateur, pom 
y assurer Ie  bon ord rc, semblent inspirées par le  règle
ment édicté, quelques années plus tót, par Ie magistra t ,  
à l 'usage de la Firmerië clcs Béguines au Clapdorp ( ' ) . 

On ne pourra recernir de part et cl 'aulre dans la mai
son < J ne des personnes de lJonne v ie et  de bonnes mCBurs. 
Les pensionnaires qui se méconduira ient,  " die onruslelec 
" ware ofte discoert maocte onder 't gheselsca p, ofte hacr 
" n iet eersamelec en h i lde, aboe si  met rechte soude " (2) , 
deva ient être exclues de J a  commu nauté. 

La d irection de la maison clevait a ppartenir à lrois pro
viseurs l aïcs, nommés une première fois pa r I e  fonda leur ;  
en c a s  d e  décès d e  l 'un d'eux, l e s  survivants pouva ient 
s'adjoindre un collègue de leur choix.  

Dans les questions i mportantes, ac lmission de  nouYel les 
pensionnaires, exclusio n  de compagnes trop turbulentes, 
choix d'un nouveau proviseur, les proviseurs laïcs devaient 
prendre conseil des Su;este1·en . 

Comme premiers proviseurs, Zuderman désigna Arnoucl e  
Yan Hovorst, J e  vieux , Hosten van Eversbeke, e n  Jacoppe 
van Brussele. 

Le donateur, qui savait ses prolégées en butte aux tra
casseries des malvei l lants , prévit Ie cas ou les Sioester·en 
pourra ient être bannies de l a  Yi l le .  La maison dev::lit 
néanmoins touj ours rester à leur cl isposi Lion, les proviseurs 
6ta ient tonus de la tenir  constamment ouverte et d'y J oger 

(1) DumCXE:'IS, I l, û4. 

(2) Lo rilgloment de la F'ii-me1·ië porte : " Die onhodfelyc scelden, ofte 

• vloeken, ofLe pedementen onderlinge . •  
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toutes cel les qui se présenteraient ,  sans jamais rnndre l e  

dépót qui  leur éta it confié ou e n  climinuer l a  valeur. 

La clonation fut passée clevant les échevins de la  vi l le,  
le  premier octobre i 345 . Le 1 7  août suinnt, les hénéfi· 
ciaîres présentèrent l 'acte sca bina l  au doyen de l '6gl ise 
col légiale, Claus van der Borch , c1ui leur en clélivra un 

vicl imus. 

Quelque i ncident troubla-t- i l  l es Swesteren clan la pai
sible possession de leur couven t ?  Leur maison fu t-el le 
a grandie?  Nous n e  l e  savons ; touj ours est-i l  que quelques 
an nées plus tarcl , en i 36 1 ,  deux des proYiseLU'S nomrnés 
en 1 345, ou du moins l'un d'eux et  Je fils du second ( ' ) ,  

d onnent, à leur tour, e t  sans fai re ëll l usion à l a  p1•emière 
donation , une nouvelle propriété sise également h ors de 

la Coepoerte, près des Dominicains (2) . 
Les tenues de Ja clonation e t  les concli tions de l 'acl

ministration sont,  d'ailleurs, en tout poi nt iclen tiques à ceux 
contenus clans la lettre scabina le  de l 'année i345. Le dona

teurs se nomment eux-mêmes proviseurs et s'adjoignent 
Wouteren van der Molen (:i) . 

(1 )  C'étaient Arnoude van Hovorst et Jacop van Brussele. Arnoude van 

Hovorst, dans la lettre scaLinale de 1 345, parnlt avec Ie surnom de oude, épi

thète qui ne se retrouve pas en 1 36 1 .  L e  troisième pl'Oviseur nommó par 

Zuderman, Hosten van Eversbergen no reparalt plus. 

(2) La maison a' ait été achetée par les donateurs Ie 13 octoLrn 1 358, à 

Wouter van Diedeghem, lils do Jean, chevalier. Elle avait été habitée par 

Clementien Drnkinnen et était situéo entre la maison dito i-an den wiele et 

cello habitée par Ie prètre Pete1· ,·an Ekeren . Lettre scabinale du 13 oct . 

1358, a1·ch. conventllelles, 102, B, 2 .  

(3)  Lettre scabinale d u  30 afril 1 36 1 ,  m·ch. com:entuelles, 1 03, B, 3. 
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A pcine en possess i o n  de leur nom·clle prnpriét<\ les 

Sweste1 ·en exéculen t les travaux d'aménagemen t néccssa i rcs. 
El les ohlien nent,  à eet cffct, des Dom i n icains l 'aulori-

a lion cl 'éleYer unc h à li sse con lre Ie mur cl u couvcn t. La 

lettre, cl a téc de 1 363 cl clümcn t mu11ic clcs sceaux du pricur 

e t  de la communaulé { ' ) ,  pr6scn lc cc déta i l  in tércssan t  
qu'el lc  no mcnlionnc pas Jes proYiscurs : e l le s'ad rcssc :rnx 

" j oncvrouwcn clcn Swcslcrcn , d ie a ldaer hebben ghetim-

" merl. " 

Et Je fait se reproclu ira c lans les acles ul lérieurs. 

Les Swesleren s'éta i c n t-cllcs cléja d.éba rrassées clc la tutc l le  
de J ours proviscurs ? 

La chose n'cst guèrc iwobablc. El le  l 'cst cl'aul:rn t moins 

r ruc j uscrue Ycrs Ic  m i l ieu du xv0 siècle l a  maison n e  pa ra î t  
a rn i r  cu de supérieure élue pa rmi l es sceurs, n i  de  tutcurs 
au nom de la v i l le ,  établ is  par Ie magistrat. 

Les rares document a n téricurs à l 'ércction de la com 
munauté e n  maison rcli gieuse de l a  règle de Sain t-Augustin ,  

soi t  avant  146 1 ,  que nous ayons pu rclcvcr, s'aclressent 
aux sceurs en nom col lcctif, aux Sweslei·en ,  sans désigner 

nominalemen t aucunc cl'en trc e l les. 

Vers Ie m i l ieu du xv• siècle, la Congrégation des Cel 
l i tes est entraî née clans l e  magnifique mouvement d e  réfor

mes et de recruclescence de f erveur qui se manifeste à 
cettc époque clans p lusieurs orclres rel igieux. 

Les papes Nicol as V (1447-1455) et Pie II ( 1458-146-!) à 
l 'excmple de leu rs préclécesscurs, s'i n léressent a ux Ccl l i tes 
et leur accordent des faveurs ('l) . 

( 1) Lettre du 22 mai 1363; ai·ch . conventuelles, 104. B, 4.  

(2) Bulle de J1 1 \es V l, 20 juin 1506 ; ai·chives conventuelles, 2, A, 2 et 3 .  
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Pie II renouvela mème r.omplètement l a  constitution de 
Ja Congrég-a tion . Par sa bul le  du 3 janv ier 1459 ( ' } ,  i l  
accorcla aux: Cel l i tes l 'autorisation d e  prononcer l es . trois 
Yceux de rel igion . 

CeLte pièce, qui est a clressée aux " Dilectis fil iis,  v iris  
" et feminis, Cel l i ti vulgo cl i ctis, in Brabantia ,  AJaman
" nia , Flandria et d ioecesi Teroanensi , disci pulis  Eius qui 
" docuit pascere esurientes, potare sitientes, l iberare cap
" tivos, hospitia peregrinos excipere, vestire nnclos, vis itare 
" infirmos, mortuos sepel ire,  " fai t  un magnifique éloge 
de J a  foi , de J a  piété et de l a  cha rité des Frères et des 
Sreurs. " Vous, y est-i l  dit ,  qui ne vi.si tez pas seulement 
" J es malacles, mais vous d évouez à les servir, et à Jes 
" soignor, surtout en temps de malad ies conta gicuses, vous 
" qui ensevcl issez les morts, et cola à chaque fois que 
" vous en êtes requis, sans faire aucune distinction de 
" riches ou de pauvres, et  qui accompagnez les corps jus
" qu'à l a  sépul ture " (2) . 

Passant ensuite au désir exprimé par les Cel l i tes, l e  pape 
leur permet de prononcer les vceux de pau freté, de chasteté 
et d 'obéissance entre les mains d'un supérieur à leur choix, 
pris dans un ordre approuvé et dûment consti tué. 

Deux années plus tard , les frères Cel l i tes d'Anvers , au 
nombre de clouze, s'adressèrent  au prieur des Carmes de 
Malines et, entre ses ma ins, émirent la profession reli
gieuse (3) . 

( 1 )  Rappelons que Pie I l  commence, dans ses acte>, l'année tantût à la 

Noë!, tantût Ie 1 janvier, tantût Ie 25 mars. 

(2) Cfr. PAPKBROCHIUS . Ann ales Antveipienses, An tv . ,  1 845, 5 vol. in-so, 
I I ,  52-53 . 

(3) PAPEBROCHIUS, I l ,  52. 
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Quant  aux samrs, quoique, clans l eurs archives, nous 
n 'ayons rencontró aucune pièce rel ative à un acte scmbla
ble de leur part, i l  n'y a point  de cloute qu'el les 1 1'aiént 
à J a  mème époque embrassé. la vie religieuse sous Ja  règle 
de Saint-Augustin . 

En effct, sans parler de Ja hul le du Pape Sixte IV, du 
sept. des kaJendes cle mai 1472, qui rappel le  que tous les 
Cel l i tes se son t  soumis à la règle de Sai nt-Augustin ,  sous 
l 'habit prescri t par les  évèques ( ' ) ,  l es archives conven
tuel les nous fournissent Jes indications les p lus convain
quantes à eet égard . 

Une lettre d ' indulgence, datée du 5 décembre 1466, est 
a cl ressée à Maria van Diest et aux autres sreurs de J a  
maison de Sa int-Augustin (2) ; une lettre de parti ei pation 
aux mérites spiri tuels de J 'ordre des Franciscains,  accordée 
par frère Zegerus de Dixmuda , et datée du 18 mai 1464, 

est adressée aux sreurs El izabeth, mère, Clara van  den Steen 
et à toutes les autres sreurs cle la règle Saint-Augustin (3) . 

Enfi n ,  cette même année 1464, eut déj à  l ieu, en faveur 
de Ja maison cl'Anvei·s, une révision ou plutót une expl ica
tion des règles prescrites aux communautés de Sreurs 
noires de son d iocèse par l 'évêque de Cambrai (4) . 

( 1) PAPF.BROCH!US, I l ,  54. 

(2) ,frchives conventueltes, 35, A. 36. 
(3) Ai·chives conventuelles, 42, A, 43. 
Nous pourrions encore citer uno antrc lettre de participation aux mérites 

spi1 ituels des Francisca i ns, accordée pa r  le même Zegerus, Ie 24 août 1462, 

- Ai·ch. coi1t'entuelles, 4 l et 42 ; - ad ressée à la mère Marie Paens et à 

ses consceu rs. Elle ne porto, il est vru i ,  pas de mention de maison ou de 
règle de Saint-Augusti n, mais l'existence senle de la supérienre conventuelle 

.nous scmble une preuve suffüanle que la communanté avait adopté la 
réforme. 

(4) Archives conventuelles, 7 ,  A, 7 .  
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A l 'occasion de l 'émission des vreux , les sreurs a lJandon� 
nèrcn t la  Jmrc grise et adoptèrent l 'habi t et Je sca pulaire 
noir de gros clrap. · Tel cln moins fut l 'habit qu'imposa 
an couvent des Soours cel l i tes de Bois-le-Duc, Louis de 
Bourbon , évêrrue nommé de Liége, par l ettre du 7 jui l let  
1 4 6 4  ( ' ) . De l 'habi t noir, l o  nom vulga ire de Soours noi
res, de Nig1·ae sorores, de Zww"le ::, usle1·s, qu'elles portent 
encore aujourcl'hui et que nous voyons leur a ttribw:ir par 
Je  général des Carmél ites en 15Hl (2), et que les sreurs 
prennen t elles-mêmes clès l ' année 1500 (3) . 

Vers cette époque aussi , l a  maison obtint des momboi

ren ran stadswege ou tuteurs au nom de la vi l le, nommés 
pa r Je magistrat et pris dans  son sein .  Ccux-ci intene
na ient aux transactions, ventes et acha ts de terres et de 
rentes, aux acceptations de fondations, en un mot à tous 
les actes qui toucha ien t  aux revenus du cournnt .  Ils deYaient 
aussi , clans l es cas d iffici les, p rêter main-forte à l a  supé
rieure pour faire respecter l a  règle et l 'honnêteté rel i 
gieuse (�) .  Enfin, les tuteurs devaient prendre sous leur 

( 1 } .4.i-chives conventuelles . Arch . non encore classées provenant du cou

vent de Bois-le-Duc . 

(�) Ai·chives conventuelles, 39, A ,  40 . 

(3) Archives conventuelles, 36?, E, 48 . Do même, il semble hors conteste 

que l<>s sreurs se soient adressées au même priellt' des Car·mélites de Maline� 
qui  reçut la profession dos frères. Penda nt de longuos année�, en offer, nous 

voyons les rel igienses fairn choix d u  prielll' de cette maison comme directeur 

spirituel, pater ou visitator. Ce n'est qu'au xvn• siècle ou pendant les der: 

n ières années du xv1e, que los Domi ni ca i ns d'Anv<Jrs furent appclés à cecte 

charge. Des chapelains, parmi lesquels un certain Jean Sof, qn i  funda une 

messe et un anni,·ersaire, étaient attachés au sorvice de la chapolle . 

(4) Getto ingérence du pouvoir civil, en tout point  cl'ai lleurs conforme au x 

i nstrnctions pontificales, était hautoment appréciée par les religieux. E n  



- 18 -

protect ion et celle du  rn ::igistra t Jes pcrsonnes et les bicns 

des rel igieuses (' ) . 

Le nombre de cel les-ci , à ] 'époque de la première pro
fcssion , ne nous est malheureusernen t pas conservé, une 
v ingta ine cl'années plus t ard ,  i l  était de quatorze rel igieu
ses et de deux novices (2) . 

Les · faveurs accorclée aux Cel l i tes par Pie II furent con
firmées et étendues par Si xte IV, à la prière de Charl es 

Ic Bon,  duc de Bourgogne.  
Le 7 des ka lendes de mai 1472, le pape permet aux Cel

J i tes d 'él ire un v isi teur généra l , devant lequel , assisté d'un 
religieux profès d ' un ord re appronvé , i ls  pourra ien t émettre 

Jeurs YCBUX, et de se constituer un conservateur de pri
v ilèges (:i) . 

1 459, nous voyons Ie Général de rordre des Frères-Prêcheurs, inviter Ie 
magistrat d'An,·ers à nommer trois ou quatre personnes pour travailler, de 

concert avec le prieur, à la réforme de la maison.  - D1ERCXE'."S, I l ,  366 . 
( 1 ) Le premier t uteur que nous connaissions est \\7illeme van Tichelt . Il  

intenient dans u n  échange de rentes entre Ie couvent et la  table d u  Saint
Esprit, Je l mars 1 48 1 .  - Archives conventueltes, 370, E, 54 . - Les tuteurs 
fu re11t suppri més à la domination protestante en 1581 ,  et ne furent plus 
rétablis.  

(2) Lettre du priem· provincial des August ins de la pro\' ince de Cologne du 31 
rnars 1486- 1 487 , .frchives conventuelles, 38, A ,  39 . Le dénombrement des 

foyers fa i t  à Anvers en 1480, renseigne comme habitant Ja maison des Sreurs 
nuires, vingt-cinq personnes. 

Sans aucun doute ótaient comprises dans co nombre des pensionnaires laï
ques, vieil les ou malades, qu i y recernient ou achetaient l' hospital itó et les 

soins .  - Antwe1·psch A rchievenblad, t. X V I , · p. 185. 
(3) On entend par conservateur de priYilèges un supérieur ecclósiastique 

chargó de p1·otóger et de défendre, au besoin à !'aide des armes spirituelles 
dont il d isposait, les drotts et privi lèges d'un monastère ou d'une institution 
pieuse ou savante quelconque. 
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Le 5 j uin suivant, Ie mêmo pape accorde encore plusieurs 
faveurs spiritnel les et, Je 7 d u  mêmo mois, i l  autorise l es 
Cel l i tes à posséder un cimotièrc, à fa ire célébror clans 
leurs oratoi res la  Sainte .Messe par n ' importe quel prêtre 
approuvé, enfin, à sonner l os cloches et à posséder un  
peti t clochor, pas trop préten tioux ,  " in humi l i  turricula " ( ' ) .  

Lus Sceurs noires d'Anvers s'étaient hätées d e  s'arranger 

une petite chapel le et obtinrent, Je 2 octobre 1482, du nonco 
apostol ique dans les étn ts de .Maximil ien cl 'Antriche, des 
indulgences spéciales pour ceux: qui ,  à certains jours, 
visi teraient leur oratoire ('!) . 

Le 20 ju in  150ü, Jules II ,  à son tour, rappelant los actes 
de ses prédécossours , confirme tous l es privi lèges qu'il s  
avaient accordés, cléfend aux rel igioux de changer d'hahits, 
de demeurer, sans autorisation spéciale, hors de leurs cou
vcn ts ot 6Lahl i t  leur congréga tion orclro mendiant e1) . 

Cc fut Ie dernier acte pon tificn l rela tif  à l a  consti tution 
de l a  Congrégation. Les Cel l i tes do j atl is ,  dispers6s, sans 

d iscipl ine e t  sans règle, en b utte aux suspicions des inqui
si teurs, se Sont formés en congréga tion reconnue et a p

prouvéc. 
Les Swestcren cl 'Anvcrs, réunies dans une maison con

ventucl le, se sont sonmisos à l a  règle de Sa int-Augustin 
et formen t une communanté religieuse sous l 'autori té do 
l 'évêque et l a  protection du pouvoir civi l  : l 'heure des cléve

loppemenls u l térieurs a sonné.  

( J )  PAPEBROCHIUS, I l, 54 . 

(2) A1 ·c11ives conventuelles, 6, A ,  5. 
(3) A "chives con venti,elles, 2, A, 2 et 3. 
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En effet , pendant tout Ie xvc s iècl e ,  l ' i m portn n ce de J a  

com munauté n'(!ta i t  pas bien grnnde. E l l e  or.cnpa i t touj ours 

l ' humblc ma ison qu'el l e  avait  a cquise au m i l ieu du siècle 

précéden t ;  olie ava i t  é labl i son oratoire dans une ma ison 

voisine, prise à ba i l ; scs revenus fixes étaient peu i mportants . 

La pauncté p ri m i tiYe des Mate- Wii:en, hab i tan t la mai

son com mune, est a ttestée pa r l es nombreu es prébencles 
de pa in de froment ou de seigle,  de viande, de hareng, 

de sa indonx, de v i n ,  de toi le ,  de d rap gris. d e  soul iers, 

que In  ma ison posséc l a i t  sur les d i stributions fai tes aux 

pauvres par l es Tables d u  Sa int-Espri t de l 'égl ise d u  Bourg 

et  de l 'égl ise Notre-Dame ( ' ) . 
.Jean van de Wen·e, de même, pa r testa ment d u  9 oc tobrc 

1 4 1 ü ,  16gua aux ·Male- Wiven l 'aumóne de;;; panvres : un  
pain de seigle a u x  cinq grandes fêtes (�) . 

Quan t anx autres revenus fixes de l a  maison,  Yers 1 500, 

que n ous aYons pu relever, i l s  n 'ë1 rn ien t guère une bien 
gra nde i m portance. C'étaien t :  

une rente de sept m uids de seig·le,  snr l ' h ó p i l a l  Saint-
.T u l ien (3 )  ; 

u1 1e ren te de douze sols, sur la ma ison d i te de luyn nm 
Holla n t, au Bomg ( 1) ; 

( 1 )  Ai·clt ives ccmvenlHelles, 36?, E, 48 ; l i l'l'e de eens, <la!aut , <lans s:.1 fvrme 

primit ive, de l'an né.i 1 �00 environ . 

(2 )  A rchioes conventllell1is, 373, E, 57 ; vi<l i mns nr•brié. 

(3) A i·chives crmventueltes, 36?, E, 48 . 

(4 )  A rchives con venlucltes, 362, E, 4 3 ; la rente fut racheté.i sou> la màro 
Ad rienne \·an Riele. 
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une rente de deux couronnes, sur une maison de l a  Cam
nw·sb·ate ( ' ) ;  

une rente cl 'une l i vre, sur l a  ma ison de esel, près des 
Dom inicains \ 2) ; 

une rente de seize sols, sur l a  maison het sterken au 
Clapdorp (!) ; 

une ren te de deux sols ,  sur l a  maison de Jan Verhrug
ghen ( ' ) ;  

une ren te de deux hlancs, sur Ie  convent des Falcons (;;) ; 
une rente de deux: blancs, sur qua tre maisons, si tuées 

clans l a  lange nyeuwe strate (G;, acquise par acha t, de 

Jan de Vroede, Je 29 octobre 1 405 (7) ; 
une rente de deux gros sur l 'hópi ta l  Notre-Dame ou 

Sa inte-El isaheth (8) , don de Janne Moens et  de Lysbeten 

van der Vesten , vers 1433 (9) ; 
une rente de neuf demi-sols ,  payables pa r la  Table du  

Sain t-Esprit de l 'égl ise Notre-Dame, l egs de Ypols  \ 1 o) .  

( 1 )  ,\rc! iives co11ventuelles, 3132, E, 48 ; la rPnto fnt  1·ach�tée sous la mère 

AH!�. 
(2) .-l rdtives conventueltes, 3o �, E, 48 ; la rente fut rnchetée sous la mèrti 

Ael ' ls.  

(3) .-frch ives co1we11tuP.ltes, 362, E,  48. Ces seize sols s·rnt- i ls Ie reste d 'une 

rente do s is.  \'Îe11x  éc11s, op t wee h uyse metten gronde gelegen opt Ctapdorp 
bide Peertbrugge ople11 hoeclt aldaer, lt.\gué; &n 1 45ï pa1· !Jen van Cal ver:>trateî 

A relt. conv , 36J, E, 53. 

( �)  A i·chives co11ve1.1tueltes , 362, E, 4 8 .  

(5) ,\ i·cltives conventuelles, 36:?, E ,  4 8 .  

(6) "frc!tives cunventaeltes, 362, E, 48.  

(7 )  .·frchives conmmlueltes, 364, E, '10 . 

(8) A rchives conventueltes, 362, F., 48. 

(9) Ai·chives conventucll1;s, 368, E, 52 

( 10) A rchives com:ent•.ieltes, 362, E, 48. D 'a nt res rnntes, anciennomont po�
sédées par Ie cournnt, avaient été rnchetées vel's 1 500; p�r ex., une rnnte cle 

seize escalines sur 11ne maison bo1·; de la J(ipdorppoe1·te. achetée lo 1 5  j u i n  

1459. - Ai·ch . co n v . ,  367, E ,  5 1 .  



- 22 -

D'autre part , les rel igieuses étaient tenues au payement 

de ccrta ines redeYances . El les devaien t notamment : 

à l 'égl ise clu Bourg, une rente annuelle  de  deux blancs ( ' ) ;  

à l 'égl ise Notre-Dame,  qua tre sols e t  un  anglais n ;  
à l 'abbaye Saint-Michel , qua tre sols et un  anglais \:1) ; 

à l ' hópital riche, deux sols et deux anglais ( 1) ;  

aux Dominicains ,  un  sol \") . 

Tels éta ient les reYenus fi x.es de l a  maison des Samrs 

noires vers l 'annéc 1500. Nous manquons mal heureuse 

ment de données concerM111 t les ressources provenant d u  

servi ce des rnalmles et  Lles aumónes manuel les. 

Quoiqu'i l  en soi t ,  la communauté avait confiance clans 

l 'avenir et, pendant l es premières années du xv1• siècle, 

el le entame des travaux considérables d'agra ndisscment 

Lles bátiments claustraux.  

Pendant les dern ières a nnées de l 'admin istration, comme 
" mater des godshuis va nclen Swesteren der ordenen Yan 
" Sinte Augustyns,  " de  Clara Yan den Steen \6) , ! 'on mit 

la première main à l'ooune. 

( 1 )  Ai·chives convenluelles, 362, E, 48. 

(2) Archivcs co11ve11 t11elles, 3G2, E ,  48. D'a près une nole d u  l i Ha de eens, 

ranghis valait u ne gros de Brabunt Oll qu:ltre dtJnÎffS. 

(3 ) Archives conventuelles. 362, E, '48. 

t4) A1·chives conventuellec>, 36Z, E. 48. 

(5J  Ai·chives convenlttelles, 352, E, 48. Ce sol ét:i i t  dû en \'erln du la  con· 

"ention du 22 mai 1 363, qni p,,rmit anx Mal�- Wfren d'appnycr l ' u ne de lenrs 

bàtiss% contre Ie mur du jard i n  1hls Dominicai1J5. - :\.l'ch. cnnv.  104 ,  B, 4 .  

(6) Clara ''an den Steen ótai t  religiense dtl la premii:ll'e profossion : nons 

la. rencontrons comme mede-moeder, <lès l'année 1 4G4. - Ai·cli. conv. 42, A ,  

4 3 .  - Comme mère elle paratt pour l a  première fuis I e  7 j u i n  Hi3. - Ai·ch . 
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· .Comme proches voisi1'ls les . Swcsteren ava îent } 'hospice 
des Frères bleus (' ) . 
. Fondé, au plus tard dans le  premier quart du . xrve siècle, 

] 'hospice aen die coepoe1·te, comme Ie désignent les actes 
l es plus anciens, ava i t  successivement reçu de riches dota-
tions. 1 • 

I l  é-ta i t  desti né au logemen t · e t  à l 'entretien de douze 
pauvres Yiei l lards, qui y étaient soignés par une scrvan te. 

Les pensionna ires étaient revêtns cl'une longue soutane de 
tein tc b leue, de !à l e  nom de blauw-bruecle1·s donné aux 
pensionnaircs, nom qui n 'implique n ul lement un éta t reli
gieux quelconque. 

Primi tivcment l a  maison avai t comrue proviseurs des 
ecclésiastiques. Vers la  fin du xve siècle, el le  éta i t  dirigée 
par deux tuteurs au nom <le la v i l le, un proYiseur nommé 
par le magistrat .et un économe i nst;;1llé par Ie  proviseur ( 2) .  
L'économe avait  à sa disposi t ion une maison attenantc à 

! 'hospice, J a  1·entmeeste1·s camer. 
A cette époque, les hätimen ts comportaient outro les loge-

<'m1v . ,  �3. A, 4 L  - Ponr la <lernière fois elle est nommée lo 7 novembre 

1197. - A i·ch. conv. 1 06, R, 6. - Clara van uen Steen esL la qnatri ème 

mèrn dont nous ayons pu relover Ie nom; la premièro est l\laria Paen�. q u i  

est citée dans un  document de 1462, - Ai·cli. con v. , 4 1 , A, 42 ;  - la seconde 

Elisabeth • • . • • • citée en 1 464, - Arch. coiw.,  42 A, 43, - la 

troisième �hria van Diest, qni p:iralt dans un ac te do 1466. -;- Ai·ch . con v . ,  

35, A, 36. 

( 1) Voyez sui· les Frèt'i!S bleus : EoM. G 1woENS. Le compie rnornl de l'an 

Xlll. Anvers, 1 898; pages 56-58. 

(2) Ef! 1497, , l'.année oj1 la Mbàclo do !'hospice commenco, Willomo van 

der Tanekion et. Costone van , Halm alo utaient tuteurs au nom de Ja· "ille, 

Jan "an <Ier Biest et Willem Luy�i,nc proviseu r  et économe de ! ' hospice. 

Ai·chives conventuelles, 107 ,  B, 7. 

• 
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ments des vie i l lards et l 'habitation de l 'économe, une 

vaste cuisine,  une cha pelle et même une brasserie,  a i nsi  

que plusieurs m a i sons dont l 'une, converti e  en cha pelle,  

scna i t  d'oraLo i re aux Samrs n o i res. Nous n e  saYons à l a  

su i te d e  quel les ci rconsLa n ces les reYenus, à l a  mème épo

que, avaient consiclérabl ement cl i m i nué : l ' acl m i n i strat ion 

d e  l ' l tospice se vit  forcée cle vendre une à une toutes ses 

propri6tés et de se reti rer rue Large, aujourcl'h u i  rue des 
Bàtel i ers, oü el le  ne reçu t plus c1ue s ix  ou sept pension-

n a i res. 

Ces ventcs fonrn i rent :rnx Sreurs n o i res l 'occasion cl'agran
d i r  l eur propriété. 

L8 4 f6vrier i 403-1'194, Clara van den Steen a chèLe une 
ren te de vingt esca l i ns de gros de Brabant,  Yenclue deux 

a n nées aupara va n t  pa r l es Frèrcs bleus au tanneur J a n: 

van der Biest. La rente 6 ta i t  hypothéquée sur l a  maison 

occupée pa r la chapel le des Swcsteren ( ' ) .  

Ce fut I e  prem ier pas. 
Le 7 n ovembre i497, !'hospice cèlle aux Sreurs n o i res 

la propriété de l eur ora to i re ,  metten _qi·onde ende toebe

hoorten , moycnnant uno ren te de 20 esca l i ns (2) . 

Huit  jours a près, à ra iso n  cl'une nouvelle rente de 20 

esca l i ns,  Ie proYiseur vend une seconde ma ison,  attenante 

à la prem ière ri) . 
La chapelle et l a  ma ison furen t  abattues et sur Ie ter

ra i n ,  a insi  que sur cel u i  cl ' une tro isième maiso n  que les 

(1) Arch. convcntuelles, 1 05, B, 5; lot.tro scabi nale d u  4 févl'ier HÇl3-1494 . 

(2) Ai·ch. convcntuelles, 106, B, 6; ldtre scabi nale dn 7 novemhre 1497 . 

(3) ,frch. conventuetles, 16î. B, i; lettre scahinale du 15 no,•omhre 1797 . 

La l'ente fut amol'tie ltl 8 mai 1 500. 
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S<'Eurs n o 1rcs ·achetèrcnt enco re a ux Frères bleus , le 1 i  

septcm b rc 1507, on élent I c  nouvel ora to ire ( ' ) . Les tró� 
Yam: commcncèrent l a  mêmc a n n éc et furen t term i nés à 
Pàq ues· 1 508 (2 ) .  

L'éYêque suffnigant de Cambrn i , Jean Bry tzlot,  vint  con
su crcr sol cn n e l leme n t  Ja nouvelle c h a pell e  lc i j u i n  1510;  

i l  consacra en même tcmps l 'a u tel  majeur (�) . L'an née sui
Yan tc, I e  même é\·êquc consa cra cncore deux a utels la tó
ra ux,  en l'honncur de .sa i n t  Augustin et de sa i n te Anne,  
a i nsi  qu 'un cimetière ( � ) . 

Vers l e  m i l ieu du xvne siècl e J a  chapel le  fut renouveléc 
c lans le gofLt de l'époquc et l 'on plaça sur Ic maî tre-an te! 
un gra nd tableau clu pcintrc anvcrsois Pierre Thys (') . 

Ccpcndan t, les Frèrcs bleus an1 icnt  vendu J eurs dcrn ières 
proprié t és à lm marc l rn ncl génois ,  Thomas Bombel l i ,  qui  
J w b i ta i t  ] :1 ma ison d i to Sa i n t-Nico l as à cóté cl. � l 'h ospice. 

( ! )  Ai·ch. conventuelles, 1 09, B, 9; lottrn scabi na le, d u  Il fóvrier 150i. 

(2) Ai·chives conventueltes, 89, D, 67. 

(3) Ai·ch. conventuelles, 7, A. 8 ;  lottres patontes, du l ju i n 1510.  Par 

orrlro do I"érêquo d'A nvers .Joseph van Fcankon-Sierstorff, la solcnnité de 

l "a n n i 1•01·sa i rn  de  consécrat ion fnt transfé1·éo an  d i mancho qu i  sn it  l'ncla1·e 
du Très-Saint-Sacro111e11t. - A rch . com:entuellcs, S, A, 0 ;  let t re du 7 j i; i n  

l i 2 1 .  

( 4 )  A rch.. cni1ventuelles, 9 ,  A ,  10 ; lettres patentes d u  5 j u i lli>t 1 5 1 1 .  

(3>  A rch. conventuelles, l ê>2, B, 52 ; f) u i ttance autographe d u  peinfre 

Pierrn Thys ( IG l6 - 1 677 ou 1 67Çl) en date du  8 septembrn 1 669. Cctte qui t 

tance nous pormot d•J redresser n no orro u r  du  cataloguo d u  mnséo d'An rers 

q u i  atfri buo, sn1· la fo i ,  sans doute, du procès-verbal dressé par Ie commis·  

sai ro français lors de l'onlèvoment d u  tableau, la Descente de Croix ,  no 262, 

provenant· des Soours noi t·es à Thys Jo Domi n icain.  La donatrice, d'a i llen1·s, 

religiosa soi·01· Mai·ie le Bain, <lont Ie nom figm·e sur Ie tableau, ne se 

rcnconfre pas dans l'obituaire d u  xv111• siècle. 
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· Le 8 jui l let 1519 ( ' ) , Jes sceurs lu i  achetèrent d i fférents 
hatiments qui avaient seni de cuisine, de brasserie et de 
chapel le aux Frères bleus ainsi que la maison de J 'économe, 
et une grande caYe qui aYa i t  fa i t  partie de la maison 
aclletéo en 1 407, mais dont les Frères bleus s'étaiont 
résor\"li l 'usage (2) . La caYc, qui se troun1 i t  a lors sous 

la nouvelle chapello, fut aff'dctée à la sépul tui·e des rel i
gieuses. 

Le 17 octobre 152 1 ,  Bombel l i  céda encoro un Yasto j ardin  
situé derrière sa  maiso n .  Colui-cj coûta aux sceurs une 
somme de deux cen t et  huil l i \Tos, une fois payées, et 
tl ix- 11euf I inos do rente \:1). Les terrains achelés Je 8 juillct 
1 51!) ava ien t coüté quinze l ivres, une fois payées, et une 
rente de trente-scpt l ivros. Si bien que, on capital isant  
ces d ifférentes ren tes au tam:: du  denier seize, auqucl 
toutes étaient rédi mihles au gré des religieuses, nous 
arriYons pour l'ensomble des acquisi tions fo i tes à la somma 
de mil le cent  quatre-vingt treize l ivres de gros de Brn
b:rnt,  soi t  quatre mi l le  sept cent  soixante douze florins. 

Tel est le  terrain sur lequel Yont s'élever los h:îtiments 

claustraux que l es Smnrs noires ne qui tteront plus rpie 
pendant quelques années, pendant  la tourmonte révolu
t ionnaire. 

Les Lravaux commencés par Ja  clrn pel lo, en ióüi, durèren t 
j usque Yers Jo mi l ieu du siècle, soi t  sous Ie gouvernement 

( 1 )  Ai·ch. conventuelles, 1 1 2, B, 1 2 ;  lettre scabinale du 8 j u illet 1519.  

(2) Arch. conventuelles, 107,  B,  7 ;  lcttl'O scabinalc d u  1 5  novembre 1 497 . 

{0) Arch . cmrnentuelles, 1 07, R, 17 ,  lettre scabinnle d u  17 octobre 152 1 .  

Les .i . u x  rentes étaient com plilttiment 1·achclóes, l a  première I e  1 5  octob1·e 

1 532, la secomle Ie 1 3  j n i l let 1 5�9. 
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des rén'.:•rencles mères El isabeth Aerts ( ' ) Adriana  Hems ou 
Heemsens, e l i te Thys (2 ) ,  et  �\dria na van Riele (i) . 

On constru is i t  successiYemen t, après l 'oratoi re, deux mai
son s  clestinées a être louées à des parLicul iers, en 1520 ;  
J e  logement d u  d i recteur  spir i tuel ,  e n  1 520 ; J e  rél'ecto ire 

et Je  dorLoir des rel igieuses, en 1536 ( �) .  

Acha t de Lerrains eL  fra is de construction excéclèrent  c le  
beaucoup les ressources actuel les de l a  com munauté.  Pour 
fa ire face aux dépenses, les soours sol l ic i tèrent d'abord de 
l 'évêque de Cambrai l 'autorisa Lion de vendre une maison 
q u'el les possédaient  dans les Minderbroedci·slmle et  A clz 

tei·strate , ( les rues actuel les d u  Fagot et du Norcl) à cót{� 
de ! 'hospice des Sept-clouleurs. La propriété fut vendue 
Ie 13 j u i l let  1529 au marchancl Jean Longran, moyennant 

( 1 )  El isabeth Aerts ou Aernout$, fille rl' Arnout Henrickx, d e  Wilrnarsdonck, 

se rencontre rour b première fuis comme mère e n  1 505, - Ai·ch. conv . ,  46, 

A, 4 7 ; - au mois rle j uillet 1529, elle porte Ie t itre de oud moeder, - A i·ch. 

conv . ,  283, D, G l ; - elle m o u ru t  après avoi r d i rigó Ie convent pendant 24 

années, Ie 12 m a rs li30. - A rch . conv. , 289, D, 67 . 

(2) Adriana H�ms ou Heemse ns , die men heel Thys, ne se rencontre q u e  

deux fo i s  arec I e  titre d e  mater, en 1529 . A v a n t  et après elle fot chargée d u  

soi n do l a  sacrist ie  e t  déléguée p a r  l a  com m u na uté pour représentei" en!er:nble 

avec Katline Martens, medemoeder, et Katline Barbier�, la communanté d a ns 

tous Ie$ actes relati fa  aux biens temporels. La sceur Hems l'i vait encoro e n  

1 548. - A rch. conv "  284. D,  62. 

(3) Adriana l'an Riele, fille de Léonard, d'Anvers, se rencontre,comme mère, 

la première fois, en 1 532, - A i·ch. con v" 1 27, B, 27 ; - la dernière fois, e n  

1 564, - A i·ch conv" 286, D, 64 . D'après l'obituaire d u  couvent, e l l o  mou

rut Ie 21 novembra 1 577, a près avoir gouverné s.es consceurs pendant 44 ans. 
(4) A 1·chives conventuelles, 289, D, 67. 
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trente-deux tlorins, payables en une fois et une rent.e 
perpétuel le  i rrédimihlc de vingt-ct-un tlorins ( ' ) . 

Ce n'éta i t  l à ,  ccpenclant, q u'unc a ide hien fa ib lc  en focc 
des énormes charges qui i ncombaicnt aux rel igicuscs. 

Confiantes clans l ' avenir,  cel les-ci n'hésilèrent pas à fa ire 

do multipl es empru n ts, tant à rentes viagèrcs qu'à rentes 

per pétuel les, mais réc
f
imihlcs. Cel les dont i l  resto des tra

ces d ans les arch ivcs sont les suivantes : 

Je 13 j ui l let  151!), u ne rente perpéluel lc do seize l ivres 
à Janne van den Broeckc (2) ; 

I e  3 février 15Hl- 1 520, unc rente cle deux l ivres au cha
pelain  .Ja n  Sof (3) ; 

J e  27 juin 1 520, une rente perpétuel le  do qua tre l ivrcs 

à Janne Heems o u  Hecmsens, d i t  Thij s  ( 1) ;  
l e  2 1  ju in  1520 une rente perpétuelle cle cinq l ivres à 

Gi l lise de Toelenere (�) . 

( l )  Archives conventuelles, 221 , D, 4 ;  luttre scabinale du 1 3  j u i l let 15?0. L a  

m aison avait été donnée aux s1.eur.; p:u· testament de CathorintJ, fille de Henri 

H u yders et ,·e11ve de Jean Steymans, à chargti de tl'Ois JTilJ$Se� pat' semairw . 
- A 1·clüves con ventuelles, 281 ,  D, 58. Acte notariLI passé do"ant Ie nota i t·o 
Jet  ómo Zanders, Ie 4 m a i  1512.  La maison était  chargéo d'ail leurs de d i lférents 

a utres eens, parmi lesquels qu;itré gl'Os et demi en fa reut· du portier (c . -à-d . 

d•"S paun·es recuvant l 'a um1)ne de ses maim:) de l 'a bbaye de Saint-Michel. 

(2) A 1·chives conventuellcs, 1 13, U, 13 ; lttt l'o scabinale d u  13 juillot 1510. 

La rente <\tait complètement rachetée ou éteinte en 1 540. 

(3) A i·chives conventuellcs, 280, D, 67. 

(4) A rchhes conventuclles, 1 15, H, 1 5 ;  lettre ,cabinale du -27 j u i n  1520. 

J ea n  Homs n'est pas Ie père de AJrienne Hems, d i te Thijs, longtemps sacris

t inu et pendant quelqne tem ps mèrc de l a  cum munauté. CelltJ-ci. était fille 
de Gni l lanme, et de Gel'trnde ''an Scheubl'Occk ,  qui l u i  léguèrcnt pat' tes
tament uutJ rente viagère de cent. fturi ns sm· u ne maisou • in Sint-Anthonis

st1·ale .; Arch. conv . ,  3î2, E, t6. - La rente fut rnchdée Ie 6 novembro 160Z. 
- A 1·ch. co1tv , J.10, H, 40 ; lettre scàbinale du 6 novembre 1002 .  

( 5 )  A 1·chives conventuelles, 1 14, B,  14 : l t  ttre scabinale d u  21 j n i n  1 520. 

La route fut rachctée Ie 24 décembt·e 15:?3 : 
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J e  0 mai  1 522, une rente pcrpétuc i le de trois l ivres à 
Janne Heems ( ' ) ; 

Ie 20 m a i  1523, une ren te v iagèrc de clcux J ivrcs à Dignen 
Adriaens dochter (2) ; 

Je 20 mai  1523, une rente v iagère d e  douze J i ucs à Roelof 
van Synder et à Kathel ine I- Iuyge (!) ; 

J e  5 octobrc 1532 une rente perpél ncl Ic de 24 fiorins aux 
Carmél i tcs de Mal ines ( ' ) ; 

Ic 3 septcmbre 1532, unc rente de 48 florins aux enfa n ts 
de Cornelis van den Brocckc, qui possédaicnt déjà une 

rente de huit  J i v res (") ; 

Ie 4 septembre 1532, une rente de douze florins à Niciaese 
La poes tel (6) ; 

J e  1 5  mars 1538, unc rente de v i ngt-qnatre 11orins à 
Kathei ine 's Hol landers, veuvc d e  Costen van Binden (7) , 
qui possédai t  déjà,  clepuis 1532, une rente de même valeur (8) ; 

( 1 )  A rch ives conventuelles, J 20, B, 20 ; l � t trn scabinale du !l mai l ;J22. Cette 

rente fut racbetée Ie 6 novembre 1 602. 

(2) A i·clii·ves conventuelles, 1 23, 8, 23 ; lettre scabinale du 2!l mai 1323 . 

La bénéficiaire mourut en 15:JO. 

(3) Archives conventuelles, 124, 13, 24 ; lettre scabinale du 2!l mai 15::'3. 

(4) A rchives com:entuelles, 127, R, 27 ; lott ro scabinale du 5 octobrc 1 53�. 

Cette rente passa succcssi vement à Paulsen do Cuyper et à Peet eren van Cool en, 

auquel elle fut racbetée par les roligieus('s, Ie 15 décembre 1603. - Arch. con v. 

1 3 1 ,  8,  31 ; lelt.re scabinale d u  15 déc. 1603. 

(5) A1·chivcs coiwentuelles, 134, B, 3-1 ; lettre scabi nale du 3 septembrn 1532. 

(6) A rchives conventuelles, 13;), B, 33 ; lettre sca bi nale du 4 septembre 1:>32. 

La rente fut rachetée Ie 14 novembre 1564 . 

(7) Archives conventuelles, 138, B, 38 ;  lettre scabinale du 15 mars 1538 . 

La rente fut racbetée en 1558. 

(8) Ai·chives com:entuelles, 1?7, B, 27 ; lettre scabinale du 5 octobre, lf>32 . 

Cette rente était racbetée avant 1540. Nons ne savons quand elle avait été vendue. 
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le 13 février f 5..J.O; une rente viap:ère de trente six florins 
à .Jea n Crombach et sa femme Jeanne Goens ( ' } ; 

Ie 27 février 1 517 , une ren te vingère de 0 florins  à M a r
gua rela Vyt ,  veuve Porrens ( � ) ;  

le 1 2  jui l let 1540, une rente perpétuel le de trois l iues, 
douze esca l i ns et six den iers aux Carmél i tes de Mal l nes (:1 ) ;  

a des da les i ncerta i nos, deux ren tos, l 'une de deux , 
l 'antre de clouzc l ivres à Cornelis Dyckx (4 ) ;  

Presque toutes ces rentes étaient hypothéquées sur les 
deux maisons construites en 1520, l 'une- appelée 't Lam
mehen, l'a utre, p lus  peti le ,  amén�1gée en lmulangerie •r'! ·  

S i  hien que, malgré les amortissements qui se . fa isa ient 
de temps a. autre ,  la propriété se trouva i t  grevée br-cn :au 
delà de sa valeur. : :  , .  
. E n  15,iü, l a  rente hy pothéquée sli.r Jes rnaisons en cp1es
t ion s'élevai t  a quara n t� et une l ines et demie. 

Les ma isons éta ient  louées, el les, l 'une à trente florins,  
l 'aut.re, la boulangerie, à trente tlorins rhénans ou qua
ran te-deux tlorins de Brabant  (6) , soit ensemble ä soixa n teJ 
douze tlorins ou d ix-huit  l ivres ! 

' 

Encore fal la i t-i l prélever sur l� loyer fle 1�1 prem ièrè' ma,i �  
s.on six florins comme honora ires de 1110sses, et  le.s · mli-. ' ' 
gieuses s'étaienL-el les engagées à se fourni r  de p,ai n  chez 

( 1 )  A rchives conventuelles, 1 40, B, 40 ; letti'e scabinalo du 13' février i;·,40; 

(2) Ai·chives conve11tuelles, 143, B, · 43; Jet'frè scàbinale"·d u  23 férl'ier I Z. 1 7. 
· (3) Ai·chives conventuelles, U4; B, 44 ; titre de rerite sous seing privé du 

1 2  j u i l lot 1 540. Cette rente fut amor'tie ën IGOO. 
' (4)  'A1·chices conventuelles, 289, D, 67. · 
(5) A i·chives conventuelles, 289, D, 67 . 

. (6) Le florin rhéna·n valait, en 153 1 ,  un florin ·et h ui·t sols . Cf1·�' EoM. 

GEUDENS� De Geldwaar·de. in de G�chiedenïs, Autw . ;  1897; ;bi : 22. 
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Je boul anger, jusqu'à occ'urrence de tout le "montont  tlÜ 
l oyer ( ' \ .  , .. . 

En 1 550, l 'ère des emrJrunts est close n, ··· et u n  deini
sièele plus l a rct les clernières dettes contra c téès en vue des 
constrnctions étaien t étein les. 

Le chem i n  parconru ét.ait  I mmense et  h'ava i t  pu l '
.
être 

que gráce à la générösité des nombreux ;ü11is que Ja maison 
posséd a i t  en notre · vi lle. 

Pour mieux exci ter l a  générosité des fidèlcs, les Sceurs 
noires obti nren t clc l 'évêquc de Cambra i u n  orc1 re acl ressé 
au doyen de l a  Col légia l c  e t  aux curés de l a  v i l le, leur 
enjoign a nt de publ ier en ch a i re les incl ulgcmces acconlées 
par  l es Souverains Pontifcs à l 'ord re des Cel l i les, que 
l es ,fi clèles . pouvaient gagner clans lá ch;{ pel lc  des : S,ce�rs 
noi 1�es ei) .  

· · 

Le 20 décemhre 15HJ, Je va pe Léon X, à son tour, donna 
une hll l lè ,  spéCia le à l a  ma ison cl 'Amers , acconla nt  dés i nclul
g·encès à tous ceux qui assistera icnt aux offices clans l 'ora
toire cl.es .sceurs ou, pa r . leurs aumónes, contrihuera ient à 
y reh ausser Ie cul te ou aiclera ient  l es religieuses à suppor
�er les charges . résulta n t  des nouYel les cons.l ructions t�J . 
. .  L'u ppel à ' la  chari té . de� IJçlèles, on l 'a  Hl , fut entenclu.  

. . ' 
, ( 1 )  A1·chives

"cçmventi.1rtles,. 2S9, D, Gï. , L;o couvcnt cons9mmait par annéo 

encore. ,en p)tj.s. po111· buit; tlorins de pai n  • . . 
(2 1 Au JitlOis de mai 160::', c<>pendant, 1. -s Sceurs noi l'es ,·en.Jent enc.01:1• a n x  

Çarmélit�'ll d'Anvers. uhe -rente do douze tlorins, 'mais J e  mois sni  vant dt'jà 

ils la rachètent. - A rch. con v "  146, R, � 46. 

< (3)' Archives conventueltes, · 10, 'A,  · 1 1 .  

(4) A rchfres wnventuelles, 1 1 ,: A ;  12 ." · ' 
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La générosité !'>e 1 m a n i festa ava-nt tout pa r la fondation de 

nombreuses messes. 

Le ca pital . de ces fondations servit régul ièremen t, jusqu'en 
1550, à couvri r les frais des constructions, ou à racheter 
l es rentes. 

Au xvne siècle, cepenclan t ,  à cause de la grande cl iminu
tion survenuc clans la valeur de l'argent, les cha rges des 
fonclalions n'éLaient plus guère en rapport :wee l es ca pi
taux: versés jacl is : l'évêc1ue cl 'Amers, Ambroise Ca pel lo,  con
sen tit à la réduction de louLcs ces foncl ations et orclonna 
de. célébrer au,.'\ intcntions des donat(\urs trois messes basses 

chaque semaine, et une messe solennelle ( ' ) .  

( 1 )  :frchfres conventue.lles, 289, D, 67 ; mandement épiscopal d u  25 mars 

1665. 

Voici lo détail des fondatio ns ainsi reduitcs : 

1° Deux m('sses hebdomadaires fondées par Cornelis van Sant\'liet, parrain 
de la mère Aerts, en l'année 1 500. 

20 Une messe hebdomadai r·e fundée par Elizabeth Frans, en· 1 508. 

3° Une messe hebdomadaire fondée par Lauwereys Voorspoel, en 1512. 

4° Trois messes hebdomadaires fondées par Catherine van den Eynde o u  
H uy<lilrs, \'euve de Jean Steymans, I e  4 mai  1 5 1 2, Lypothéquées sur  sa mai

son située prè3 de !"hospice des V i l  Donleurs . (Voyez l"acte de fundation 
281 ,  D, 50, et ce que nous a "ons d it plus haut p .  28) . 

5° Une messe hel;>domaclaire pa r Jean \'an Soesbeeck ,  Ie 6 octobre 1 'i l 2 .  

· 6° Une rnnte de 3 fiori ns rhénans destinée à l'entretien de la  lampe d u  

Très-Saint-Sacrement, don née par Alexandre Bruchsal e t  sa femme Jeanne 

,·a n Parys, Ie 15 mars 1 5 1 4 . 

70 Une messe hebdomadaire fondée par la. veu\'e Verbiest, en 1 51 7 .  

go Une somme une fois donnée, destinée aux frais d·un salut en l'bonncur 
de la sainte V ierge par Jean van den Bogaerde €'t Peeter van Parys, en 

1 5 1�-20. 

, 9° Une messe hebdomadaire et un anni"ersaire, fondés par ,Je:rn Sof, 

cha p€'1a i n du convent, en 1 510- 1 520. 

lQo Une rente de dix fiorins, clest inée à sub,venir  aux frais des offices 

journaliers par Moerken H.oberts, en 1520- 1 580. 
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Leurs propres traY<rnx n'absorba ien t ,  d'ai l leurs, pas à tel 
poi n t  Jes ressources de la  communauté que les sreurs ne 
lrouvasse n t  moyen de fa i re encorc des l:ugesses aux Domi
n ica i m ,  quancl ces clerniers construisircnt, au mil ieH du x.v111 

sièc le ,  leur superbe égl ise .  

no Une messe hebdomadaire, fundétJ pa1· Elisabet h Capellc�am:, en  l :>:W-

1 530. 

12° Une rente dest_inéo aux frais d u  .salut du Saint-Sacrcment, ,donnée 

pa r· El isabe t h  Bac k ,  en 1 536 . 

13·• Uuu messe hebdomadaire et deux cier;.reo à brûler perpét ucl lement, 

dc\'aut Ie Saint-Sacrer.1ent fJt dul'ant la statue de Saiut- A n tuine, et un salut 
quut i d ien en l 'honnour do la Sainte V icrge, fundés par Anthonis Duycl). 
en 1537 . 

· 

1 -1° Une niesse solennelle a u x  fótes dtJ la s<.ri nto Vi�rge, fundée par Eli

s1.1beth < le Vos, e n  1 5-1.:J . 

13° Un anni\'ersaire solennel par d i lféronts bienfaitcurs, en 1 550" . 

La fondat ion Capellomans d ilfèrerait-clle d'uno fuudut ion antérienre faite, 

Jo JO août 1 510, par u ne Elisabeth Capdlt>maus d'unu mosso q11oti 1 l ienne 
qui  nous e>t r.onnuo par·  la copie a u t hentique du te�tan1ont do l a  lég-atricc, 

du JO auût 1 510 1 - A i·ch. conv. , �8 1 ,  D, 5:J . 

La réd uction ne meutionne d 'u i l l.eu rs pas les deux dunations fa itcs par 

C;,therine Lombaerts, veuve <le Robert \'311 Stroobeek, chacune dtl cinq 
florins rhé�ans au profit de la messe du jeuJi,  - A1 ·ch . can v .  283,- D, 61 , 

q 1 r i 1 t a nc'1 du 4 sept . l 5:W. - Cette dernière mf'sse se célébrnit avec i(randtl 

snlenni té,  et était enrichitl par la  bulle  d tl Léon X, Ju 20 décembre l5rn; 

d'indulgencC's i m portantes. 

La réduction ne fait pas mention,  n on plu�, cl'autres fonJations, fa i te�, 
il est Hai, a prèo l'achèn'ment des travanx,  dunt nous relevons dt·s traces 

a i lleurs. 

Ce sont : 

la fondat ion Marguerite de CorJes, veuve de Phi l ippe Tasse, de 15:-:8, 

q 1 1 i  fonda une messe quotidienne. - A i·ch. ccm v. 285, C, 63 ; 

la fondation B arbe TassA, en 1 566, augmentant Ie caµital <lonné par 
sa mère, - Ai·ch. can v. , 288, D, 66 ; 

la fondation André Manrrique ou Menieck, demandant une prièr·e Ie 
jour de Saint-André. - Arch. conv" 287, D, 6:'>_ 
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· Pn r lettre du  10 mars 1 548,  les rel igieux accorclent am:: 
Sreurs noi res une place " in  onse n ieuwe kerke acn de 
" Suyt syde gelyck die nu claer ghesticht is, om den d ienst 
" Gods daer te hoore en dat in recompense van een sekcr 

" stede die sy over menich jaer plcghen te hebben in  
" onse ruinose kerke ende oock voer seker a nder benefi
" ciën,  die sy ons bewesen hebben, sonclerl inghe want sy 
" tot Yoertganck van onser n ieuwer kercken huer duccli t  
" ende chari ta te ons gheclaen l lebbe " ( ' ) .  

Tcl le  éta i t  l a  si tua t ion a u  moment ot't éch1 La la  rérnlu
tion rel igieuse du xv1"- siècle .  Ella a rrèta net, pendant 
qnelque temps, I e  cléveloppement de la communaulé .  

Les Sreurs noires, cependant, eurent moins  à soutfrir 
de la tourmente que les autres communautés rel igieuses. 
Tandis que les Protestants, maitrcs d'Anvers, expulsaient 
de  la Yi l le ,  ou du moins de leur couYent, tous les autres rel i
gieux et rel igieuses, i l s  se contentèrent,  en'

. considération 
des innombrables scr\: ices rcnclus

. 
par l es Soours, de l eur 

intimer l 'ordre de quitter les  habits de leur congréga tion, 
sans ' l es i nquiéter d avantage c lans la pa isible . possession 
de leur maison , Ol). Je  l ibre ex.ercice de leur  cl larité.  

·' Le même j our " •  relatent, clans leur .procè -verba! ,  l es 
commissai res de la vi l le ,  " s'étant aussi transportés chez 
" les Soours noires, ou, n1 que les mêmes . sreurs étaien t 
" Iwbil l!'.>es d'un costume laïc, i l s  ont  notifié les décisions 
" prises à l 'égard de  la el i te maison et concerrnr n t  la sup
;, pression du cul te roma in .  l is  l eur ont l a iss� la pleine 
" possess�on du dit conven t puisque ce sont .  des personnes 

( l )  Archives com)ent11elles, 142, B, 42. 
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" qui ,  on de nrnlLi ples occasions, ronclont serYicc :mx ma
" lades et  à la v i l le " ( ' ) .  

L a  cha ri té dos Sceurs noi ros tronYa i t d 'a i l  lonrs cl'a n ln  n t 

plns souvon t l'occasion de s'exorcer quo Jes mnlad ies con
tag'icnscs 6 tu icnt fr6quentes à cette époque. 

Anssi les voyons-nons jouir de la protection et de toutc 
la faveur du magistrat, du gounm1ement et de la popu
lat ion.  

En 1 020, les Sceurs noires pr6scn tèrent ::mx nrch iducs une 
requêtc dema.nclant l 'exemption do l ' impót sur les bières 
et Ie v in .  

Les suppl iantes fa isaient va lo ir  qu'el les n':.w a ient pom 
Yivre que ce qu'elles gagna ien t du traYa i l  de Jenrs mains 
en assistant et en garclant  les malades, et que, d'au tre p:i rt, 
ol ies da ient  soumises a toutcs les i m posi tions don t les autrcs 
ord rcs mendiants 6taient cxem pts. 

De l 'aYis du magistra t, les sournra i ns, pa r a posti l le du  
19 octobre 1020, signéc de l 'a rchiduc Albert, accorclèrcnt 
Ja faveur clemancléc (2) . 

La v i l lc de  m6rnc, en 1 GG3, s'engagca a payor aux Smurs 
noircs nnc pension mcnsuel lc  de douzc tlorins, " mo.\'e:n'-· 
" nant Ie service gratui t des pauvres, mils dienende den 
" ai·mc '1:0o1· niet " e) .  

Dès c o  moment nous voyons I e  magistra t  requisitionner 
à plusieurs reprises le3 rel igieuses pour Ie  service des 
pesti férés (-1) . 

( 1 )  Gmf- en Gedenk.�clmflen der provincie Anl we1·pen, IV,  CCV I I ! . 
(2) A i ·chives con ventuelles, 410. F, 3 1. 
(3) A1'cl1 ives conventuclles, 43'2, F, 47. 

(4) A1 ·chives co1wrntuelles, 434, F,  40. 
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La trad i tion du conYent , rel eYée clans une supp l ique 

acl rcssée à Dargonne, vent qu'un gra nd tableau, poin t  
pa r Hellemont, et  représenta n t  douze sreurs agcnoui l lées, 

favorisécs d'unc a pparition du Sauveur crucifié, a i t  été 
clonné à la communauté en récompensc cle se rvi ces ren
dus dura n t  une épidémie. Tonjours est-il qu'à diYcrses 

reprises l a  v i l le crut devoir reconnaître Je d évoümen t des
. 

rel igieuses par des l a rgesses. 

A l a fi n clu xvu• siècle , la m aison ava it  d roit ,  de la part 
· de la vi l le ,  à une pension de cent cinquantc-si x rtori ns,  à 
cen t  vi ngt-six  tlo rïns pour aclrnter de la bière, et à dix
hu i

'
t florins , · payau les au mois de j a 1wier, po u r  bois de 

chauffage ( ' ) .  
E n  même temps q u'e l les obtenaient les fa veurs des pou

voi rs, les Sreurs noires con Linuèrcnt à jou i r de la  hicn
vei l la nce de lcurs concitoyens.  Cel le- ci se m a n i festa pa r  
d 'abondan tcs a umónes, q u i  perrnirent a u x  rel igieuscs d ' : 1che

Yer les constructions in terrompues pendant ! 'époque des 
troubles. 

Pendant tout l e  xvne siècle , en clfet,  les rel igieuscs ne cessè

rent d'.;1jouter de nournl les ba t isses aux anc jcnncs construc

t ions.  El les j oi gn i re n t  d'ahorcl . en mos. pa r unc nouYel le  

construction les deux a i le des ancieq.s h:îtimen ts (�), formant 
a insi un yastc carré, au ccntre duquel el les continuèrent à 
aYoir u n  cimetière. Puis  ol ies éleYèren t u n e  i nfi rmerie 

desti née a ux: sceur;:; atte i n tes de rnalad ie3 contagieusc.:- Ci) ,  

( 1 )  Ai·chilles conventuelles, 433, F, 48. 

(2) Jnscription dans la faç1de, mise à jout· récemment . 

(3) Ai·chives conventuelles, 1 54, B, fA. 
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u n  l a Yoir  pour l es effets des malades ( ' ) ,  et une nouvel le  
cuisine \2) . · 

A eet effet, l es sreurs détachèren t des parties de jard in  
de plusieurs maisons, si tuées derrière o u  à cóté du con

vent ,  qu'el les avaient achetées (�) . 
Le 27 j ui n  1633, el les acquirent aussi de l a  part des Domi

n i cains une grande ma ison située rue Lles Sreurs noires, 
el i te ter Tholen, et, q uelque temps a près, une propriété 
en face du convent, a ppelée : de Helm. Ces deux proprié
Lés se t rouvaient encore a u x  mnins des sreurs lors de 
l ' i masion frança ise .  

Au xvue siècle aussi la  communauté accfl1 i t  de mul tiples 
t itres de rente ta n t  sur les Eta ts de 13raha n t  et de Fla n
c\ re, et  sur la Yi l le ,  que snr  une foule d'i nstitutions, Mont
cle-PiéLt\ 1 11étier.:; des lmi sseu l·s, et autres . 

. Tamais,  en un mot, la situation matérielle ne fut p l us 
prospère. 

A l a  fin du xvae siècle déjà ,  cepenclan t ,  un revirement 

se produit. 

(3) A rch ives conventuetles, 133, B, 53. 

(4) Une i nscription, à la cuisi ne, po1te : 

Sr EuS.\BETH VERSMISSEN 

MOEDER O�WEERDIGH A0 1678. 

(5) Notamment la maison s' Hertogenbosch, située à c6té du couvent, ainsi 

que clenx ma i;;ons de moindru i mporbnce, et u ne maison sise derrière Je· 

convent. Nous ne savons qua11<l l'acqu i�it ion de ces maisons fut faite. Nous 

ne posséJons d'autros Jocu ments q u' u ne note énu mórant lt•s p1·opriétós non

amorties possóJées pal' les• smu rs, et en proposant l'abandon. 

L'abanJon eut lieu prubablement, et en même temps que les maisons, les 

sreurs transmi r.rnt au nouveau propriétaire toutes les a rc b i vtls qui les con

cernaien t .  



. .  Entre l es années 1 üî7 et 1G80, Ic� titres d n  convent à l:;i. 

subvention de la v i l le furcnt soumis à nn rigoureux exa

men . Le magistrat, par l 'organe de son sccrétaire, A nd ré 
Valckcnissc, cleman d a  même commnnication des a nciennes 

archives et des a nciens slatuts ( ' ) . Los services romlus . ne 
purcnt halancer clans l'espri t des gouYerna nts les cxigenccs 

des fin:rnccs en cléroute : l 'orclonnancc ca rol ine, d u  1 3  aniL 

iü81 ,  supprima l ' aumón.e accordéc pa r la v i l l e  \!) . 
Pendant  Ie siècle suivant, les clécrets sur les ])iens des 

gens de mainmortc v in rent à leur tour jctcr l 'émoi cla ns 

l a  cornmunauLé (:1 ) . 
Lo décret du 1ü septembre 1753, sur les bicns dos commu

nau,tés l aïqucs ou ecc)�sinstiqucs, porta i t  crue tout.e acqu i
�ition d' immenble ou de ren te i rréd imible fai te par des 
gens do ma i m:nortc , sans octroi préalablc, dcnlit être., au� 
termes des ancicnnes ordonnances, considérée cqmme i l lé
gitime, nullc et sans valeur. Les biens acquis pa r achat 
dm·aicnt être remlus aux anciens propriétai res moyennan t, 
l e  remboursement d u  prix d'achat  payé jacl is ,  l es biens 
acquis par .donation r�tournaient sans déclomrnagement anx 
dona teurs ou à ses ayants clroi t .  

L e  clécret, ton tel'o is , suscita de tcl les réclama Lions d e  
la  part du clergé q u e  Ie gouvernement fut accnlé, à des 

concessions. 
Sans se préoccuper davantage des i n térêts des anciens 

possesseurs, i l  s� cléclara prêt à accorcler d es lettres d'amor
t issement, moyennant  le paiement de dro i ts t rès élevés. 

(l} Archives conventuelles, 431 ,  F, 46. 
(2) Ptacaei·tbnek i:an Braban t, V l, 236. 

(ê) Voyez rn1• ce décret et son application : J' LAR:>ilè:-1 .  LP- Mi11istè1·e de 
B<1tta-Adoi·11n dans les Pays· Bas ""rntrichiens - vendant le i·i!gne dr. Marie

Thérèse ( iî40·lî:>3J. An,·ers, 1 90 1 ;  pp. 233·243. 
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103 gens de mai nmorte sa is irJn t ::n-ec e m pressemen t cette 

p lanche de sal ut.  

Les Samrs n o i res, qui posséda i e n t  sans l ettres cl'octroi Jes 

m aisons Ter Tholen et de Ifebn, fure n t, e l les a ussi ,  heureu

ses de prot iter de Ja transact ion : e l l es ohti nren t l 'a mortisse

men L ( ') , m a i s  payèrent  h u i t cents florin s  au gouvernemen t  

e t  des honora ires 6Jevés aux cli ffére n ts agents qui s'étaien t 

mêlés de ] 'affa i re (2). 

Ces quelques revers, <.:epcncl a n t, ne p u re n t  enta mer Ja 
prosp6ri t6 de l a  m a i son . 

Lors de J a  Révo l ut ion brabançonne,  Jes Sceurs noi res se 

j oi g n i re n t  : :wee e n thousiasme an mouvemen t patri o ti que et 

s'engagère n t  à fa i re les fra i s  d 'n n  can o n  ei). 

De même, quand,  en i794 , l 'e m pere u r  fit a p pe l  aux habi

tan ts des Pays-Bas et  à leur g-é nérosi t.é pour Ie  souten i r  

con tre J e3 Fra n ça is ,  l m  rel igie use3 co n tr ibuèren t à J a  sous

cri pL ion n a tionale  par un don d e  m i l l e  cen t et soixante

six  f lori 1 1s  ( 1) . 

Penda n t  Jes deux s iècJes q u i  ve1rn i e n t  de s'écoulcr,  l a  

si Lua L ion m:! Léri e l l e  n 'ava i t  pas  seu l e  6 t6 hri l l a n le, J e  

nom bre des rel i gfouscs n'an i t ,  l u i  aussi,  cessé d e  croî lre. 

Les sceu r.�, q n i  e n  1 48G- 1 487 n'é t a i e n t  que qua torze pro

fcsses e t  deux novices, é ta ient  a u  nom bre de t.rente e t  u n e  

rel igieuses en i682 eJ  e t  de q ua ra n te e n  i722 ((;) . 

( 1 )  A i·chives conventuelles, 2.;2, D, 30. 
(2) Ai'Cliives coizventuelles, 2:JO, D, 28. 

(3) M1-rnT1<:-;s en TonFS. Aanl.i:i.ngsel, 1 10. 

(41  M 1mT1ixs en TonFs. Aanhang-se!, l l ï. 
(:J) A "cftives conventuellcs, 201, D, 60. 

:6) Ai·chil:es conventuelles, 42î, F, 42. 
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Lors de l ' invasion frança ise, en 1798, el les éta ient au 

nombre de trente-cinq professes et trois nov ices. 

A l a  tête de la communauté se trouvait  en ce moment 

Isabelle Vekem ans, femme courageuse et prudente, dont 

l ' i ntel ligence et le sa voir fa ire sauva l a  communauté de 

la dispersion ( ' ) .  

Elue mère à l a  veille des grandes perturha tions, l e  3 

ani! 179 1 .  elle garda l a  d i rection de scs consceurs j us

qu'après la conclusion d u  concordat. Résinc De Groof l u i  

succéda le 2G juin 1 804.  

La malheureuse bata ille de Fleurus venait de l ivrer nos 

provinces aux républ icains frança is. Le 28 j uillet 1794, la 

République fit savo i r  a ux Belges qu' ils éta ient frappés d'une 
contribution de guerre de quatre-vingt mill ions. Anvers, 

pour sa part, eut à verser d i x  mil lions. Ceux-ci furen t 

d istribués sur les habitants a isés et sur l es corporations 
tant l aïques qu'ecclésiastiques. 

Les Sceurs noires se trouvèrent frappées d'une imposi-

tion de v ingt-cinq mille l ivres ! L'ordre leur a rriva le 24 

ao(tt : trois jours après la somme deva i t  être versée. A 

peine cette prem ière somme fut-ell e  recueil l ie ,  qu'une nou

velle taxe de même i mportance v i n t  une seconde fois jeter 

l 'émoi clans la ma ison. " En a lweder gezien waar w ij het 

" kosten krij gen , " di t  le j ournal d!=l l a  mère Vekemans, " en 

" alweder gegeven al in hoop dat w ij zouden mogen b l ij ven 

" in het klooster : maar al n iet gehol pen. " 

Pendant quelque temps, cependant, les Sceurs noires purent 

espérer que la Républ ique leur sera i l  moi ns cruel le qu'aux 
autres religieu x .  Le 23 pluvi óse de l 'an V (11 févrièr 1797),  

(l)  .frchives provinciales . Culte, période française, 87, 2 .  
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un arrêLé cl u Directoire exécutif excepta provisoirement de 
Ja suppression orclonnée pa r la  loi  du  1 5  fructidor de J 'an IV, 
les rel igieuses connues sous la dénomination de Soours noires, 
sauf pour celles-ci à quitter Ie voile et  Ie scapulaire ( ' ) .  

La décision fut noli fiée à l a  communan té d'Anvers, Je  
iG f(wrier : " clan  hebben wij een brief gekregen dat  wij 
" met ons nonnenkleeren of schapul ier niet meer mochten 
" op straat komen op straf van op het tuchthuis gezet 
" te worden : al weder gehoorzaam geweest " ( 2) .  

1\ u mois d 'octobre , par ordre de  Dargonne, les rel igieuses 
enrnyent une notice sur leur congrégation et Ie ]Jut de 
l eur i nstitution.  El les y font valo ir  les services qu'el les ren
den t clepuis des siècles et ne cesscmt de renclre ei . 

Le fa rouche répuhl ica in ne se l aissa pas fiéchir : un mois 
après un nouYel orclre cléfencli t  aux: rel igieuses de porter 
plus longtemps l 'habit  noir : " a lweder hun voldaen en 
" wereld lijke kleeren gemaak t " ( t ) .  

( I J  Ai·chives p1·ovinciales, Culte, période française, 86, ; l  (lmentaire, I l, 
p .  13). 

(2) Ai·cliives conventuelles, 157a , B, 57• ; notes de la mèro Vekemans. 

(3) Archives provinciales, Cult'3, périoJe françaiso, 7�. i:; ( ! n v .  I I, 31). 

(4J A 1·chives conventuelles, 15i•,  B, 57• .  Voici commenr, de son stylo 

naïf et ple i n  de vie, la mère Vekemans raconte dans son journal les péri

pét ies de cutte longue persécution : 

Den 24"' August i ,  dan hebben wij weer een brief thuis gekn·gen van 

\'ij f· en-twintig- u uizeod liyres, op drie 1lagen te betalen of wel met de uood 

gestmft te woruen. Wij hebben dat goge·:en en rood geloopen tot dat wij 

het haduen. 

Op den 26"1 Octobar, dan hebben wij we,for oen brief thuis gekregen 

als dat w ij al ons silver van de kerk en van het h u i s  moesten i nbrengen 

in de Zi lversmidskamer ; dat bobben w ij alwedElr gedaan .  

Dan alweder een brief van vijf-en-twint ig rlu i zend l ivres ; alweer gezien 

waar wij het kosten krijgen en alweder gege,•en, al  in de hoop dat wij 

zouden mogen blij 1•en i n  hel klooster. Maar al niet geholpen. 

In het jaar li93, <lan hebben wij alw.;der brieven thuis gekregen dat wij 
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Ce fut Ie prélude de la suppression . Le 20 janvier 1798 
des commissai res français se présentent au conven t pour 
clrcsser une l istc des sceurs et un i 1wenta i re de tous les 
hicns, rneuhlcs et i mrneublcs . 

La mère Vokomans n'ava i t  pas attendu cotte Yisilo pour 
moLtre à J 'ahri tout cc qui  pouva it  faci lement s'em porter. 
A la  sacristie les comm issaires ne trouvèrent  qu'un seul 
ornement sacenlota l : Ie  jeu même des orgue , <.:omme 
Ie  note l ' inventa ire,  ava i t  6Lé emporté ( ' ) .  I L  en éla i t  de 
mt'me de nombreux titres de  rente (2) et des arch iYes de 
la  commun:rnté. 

moP.sten potasie leveren voor het hospitaal ; dat hebben w ij alweder gegeven . 
In J u n i  1705, dan hebben wij alweder een brief gekl"C'gen dat wij tien 

zakken graen moesten leveren, die heb i k  moeten 7 g. 1 0  st . betalen, het 

veertel, alweder v ij f en zeventig gulde n ;  nog al n iet conten t .  

Den ;)en J uni  lWG, d a n  hebben w ij een officier gekrc>g-en met t wee k i n ·  

tleren : het warPn t wee zonen m e t  e e n  leermeester daarbij en een k necht :  
d i e  heliben w ij elf m '.landon gelogeert. Die moesten d rie  kamers hebbe n ,  

wij hebben die gegeven ,  de d rie kamers naast d e n  hof; n o g  a l  n iet content . 

Den 1 6•11 Febrnari 1 707, dan hebben wij een brief gekrngen dat wij met 

ons nonnenkleeren of schapulier niet meer mochten op strnat komen op 

�traf van op het tuchth uis gezet te worden ; al weder gehoorzaam geweest. 
Op 20··0 September, dan hebben wij verbod gekregen van geen mis meer 

to l:tten lezen. 
Den 28°11 is ons kerk gesloten rm al do parochiën en kloosters der stad. 
Op den 12•11 !Sovember hebbt>n wij een brief gekl'egen dat wij ons zwa1fo 

k\eeren niet mee1· mochten d m gen : al weder h u n  voldaan en wereldlijke 

k leeren gemaakt . 
Den 26°11 J anuari 1798, dan hebben de F ranschen de boeken en de kerk 

en al d�t daer was opg-eschreven . 
( 1 )  Archives conventirnlles, 1 5S, R, 5'3 . l nl'entairc des effuts qui Sö t rou ,·e 

(sic) dans l'église des Smnrs noires. 
(2) Ai·chives conventuelles, 20ï à 3Gl , D, 7:J il ï3 et E, 1 à 17.  
Den 15cn Maart Jï08, conti nue Ie jou rnal de la mère Vekc>man�, zij n w i.i 

uit ons klooster met vij f-en-zeventig ma:l l'll i ter mil itair u itgedreven op 
een �cbandeleuze man ie1· . Z ij k wa men met t ie n  man in bet klooster en 
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Les Y i c i l les sce u rs et Jes m a l aclcs a Y a i en t ,  c l l cs auss i ,  

<l bandonn6 l a maison et s'6la icn t rc1'ugi6es clans l ' a l l 6e des 

Orf'èHos. 

Le 10 m a rs su i n n t ,  Da rgo n n c ,  a crom pagn6 de ::;o ixa n te
q u i nze c a v a l iers,  i n Li me a u  n o m  de l a  H.6publ i que a ux 

rel i gieuses l 'ord re de q u i ltcr ll• cournnt. El les refuscn L ,  

e t  les so ldaLs les expu l scn t d e  force. 

TouLes a lors se réunissent cl a n s  l 'a l l ée des OrfèYrcs, ou 
el les clemeurèrent j us11u'au mois de septembre 1 806. 

Qua n t  au couvent, il fut vendu à un particul ier Je  15 

a vri l 1 708 ( ' ) ,  moyennant neuf cen t  quatorze l i vres. La v i l l e  

Je  racheta . J e  20 mars 1 808 (2) , e t  y ouvrit  le mois d'octobre 

hun compliment was niet anders als • Canal i ,  h iel' uit " •  of wij zeiden 

wij gaan h ie1· n iet uit of wij p l'otosteel'den of niet, daar was niet aan te 

doen. De z1 1sters die daar in waren, nn do moeder dat was zust.er fsaliel la 

Vekcm:rns, die toen mocde1· was, en  do keukenzuster, z11ster Hourica Govaers, 

zuster A11gust i 11 a  N ijs, zuster Angola Wynants, zuster M a1jan Verl1eyck, 

zuster Maria Y:lll lfooy, en de novice El isabeth Hendericx . Als wij u i t  

het klooster l!<'jangd zij n d a n  zouden de soldaten ons wel op  do veemarkt 

g ... jaagd hebben , l!Clijk de ossen, de l!eburen die i n  ons huis woondon 
d ie sloten de deur toe. Dan ben ik bij Dargonne pegaan d ie onder de 

jongens stond, en die het woord gedaan heeft, die toen oppermacht had, 

of de moeder met haar zusters geoorloofd was in lande te gaan : dat heeft 

hij toegestaan.  Juflorou w  Verhoeven was aan de poort, die heeft ons komen 

i nhalen, als zij gevraagd had : mag ik d ie ongelukkigen in mij n  huis 

brengen ; dat beeft h ij ook toege>taan ,  dan hebben wij daar blijven eten 

met ons acht, daar zij nooit geld vo0r begeerd beeft. Dan heeft. Dargonne 

vier soldaten \"OOI' een straf gezondnn, omdat Baes Verhoel'en ons in  zijn 

huis  g-enomen l ind.  

Dan zijn wij allen in den Zilversmid�gang bijeen gegaard zooveel als 

wij konden . 

( 1 )  M KRTENS en ToRFS . Gesch . van A ntw" Aanhangsel, 202 . 

(2) Ai·chives conventuelles, 166, B, 66 ; acte de vente du 29 mars 1 808 .  
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suivanL une école second a i re .  1\près l a  bat::i i l le de Waterloo 

l es locaux furcnt convcrtis en hópita l  pour les hlessés, r1ui 

y furent soignés par les Soours noires mèmcs (') .  

En effet, i l  en fut de  ces clernièrcs comme dos Sreurs 
hos pi tal ièrcs. 

La loi les supprimaiL ,  mais on no pouYa i l  se p:1ssor de 

l eurs services ; on les chassa de leur couvcnt,  mais ! 'on 

ne dcmandai t  pas m ieux qnc de les voir continuer leur 

m ission hum a n i ta i re .  

Pendant  le gouvernement d u  Directo i re et du Consulat,  

la  communauté ne fut n i  clissonte, ni cl isper ée. 

On ne les inqu iéta autrcrnent qu'en clemandant de  tcmps 

à autre des ét.aLs du per�onncl et des revcnus. Enquêtes 

auxquel les, d'a près l'cxprcssion typiquc du journal de la 

mère Vekemans, on réponcl ai t : " met d iscretie (2), " c'cst

à-di re,  de façon passablement i nexacte . 

A !'époque d u  concorclat l a  communauté semble même 

a voir  songé à racheter son couvent.  Les a rch ives, en effe t ,  

renferment u n e  supplique authentique revêtue d e s  signa

tures de plusieurs oours, aclressée a u  Vicariat cl' AnYers, 

clemandant de  pouvoi r  clans cette i ntention conclure un 

emprunt .  La suppl ique, fort probablement, ne fut jamais 

expécliée (3) . 

Le 2 germinal de l 'an V, Madame, mère de l'ernpereur, 

fut nornmée protectrice de toutes les ma isons des Soours 

(1) Archives co11ventuelles, 170, C,  1 ;  requêle au roi G uillaume J,  1815. 

(2) A i·chives convenlitelles, 17îa, R, 77 a .  

(3) Ai·chives convcntuelles, 10:3, B, 63. 
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de cha rité vouées à la visite des pauvres à dom icile et  
des Sceurs hospila l ières, e�ista n tes cl ans l'empire. Le d6cret 
fut communi qué à la communauté de l 'a l lée des Orfèvres, 
par l ettre du consei ller de préfecture van Pelt,  Ie 12 tloréa l 

de l 'a n  XIII  (2 mai 1805) . " Vous clevez clone, ajoula l a  
" l ettre, Mada me, clemancler a vec confia nce tout c e  que 

" vous croyez utile pour la réunion des fi l les pieuses qui 
" sont sous votre clirection et vous ètes assurée de l 'oh
" ten ir " { ' ) .  

Le 23 d u  même mois, l a  mère et les religieuses deman
dent l eu r  rétabl issement clans un l ocal plus vaste, l 'au
torisation d e  former de nouveaux sujets et celle d'accepter 
des l egs. Malheureusement pour e l les, J a  lettre devait passer 
par Jes mains du préfet d'Herbouvi l le ,  qui loin d'appuyer 
leur demande, se prononça cl a n s  sa lettre au ministre pour 
Ie rejet de l a  supplique (2) , à moins de soumettre la mai
son au régime des hópitaux sous la survei l l ance d u  com i té 
des hospices civils. 

Nous ne voyons, d'ai l leurs, pas qu' i l  y ait eu une déci
sion quelconque. 

D'Herbouvi l le ,  d'autre part, qui tta peu ::i près la préfecture 
et fut remplacé par Cochon.  Gräce à la protection du maire 

Werhroeck et du conseiller d e  préfecture van Pel t ,  l es 
sceurs purent, au mois de novembre de la même année,  

reprendre J e  voile et  J e  scapula i re,  et a u  mois de févriflr 
sui vant, l a  sceur Pauline van der Houweren,  qui se dévoua i t  

( l )  Archives conventuelles, 180, C, 20. 
12)  A,·chive.� provinciales, Culte, période française, 86, I l  (pièce non men

tionnée dans l'in"entaire imprimé). 
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en l a  familie d u  mairc ,  obtint de cclui-ci l 'auLorisation de 

remeUrc ! 'ancien costume e t  Ju robe noirc ( ' ) .  

Prot6géc, sous ca pe,  du  rnoins, par la municipa l i té ,  la  

communauL6 rcpri t une Yie régulièrc,  des noYiccs furcnt 

rec:ucs, on émit  les YCBux , on procéLla au choi x de la mère, 

sans que Ie mairc se soi t  j a mais mis en Lètc de troublcr 

en quoi < J UC ce soit Ja  l ran < 1ui l i tó des soours . Et quant aux 

é la ls de personncl c l  du  maL6ricl qu'on cx igcai L  périod i

quemcnt, on se con lcnla des plus vagues déclara Lions. 

La municipa l i L6 proL6gcai t  les soours. 

C'cst cc qui les cnharcl i L  j usqu'a acl tcLcr, en i SOü, unc 

grande ma ison en la cour.Le rue Coppcnol ou Boursc an

g'l a ise. L'aclc de  Ycn tc, i l  est  nai ,  daL6 du  U avri l i SOü, 

est r6cl ig6 au  nom de  Jacques Cuyl i ts ,  mais cclui-ci , p<l r 

acte du  27 aoû.t de  la  mémc annéc, déclarc n'avoir aucun 

c lroit  sur la d i to ma ison , clont Ja propri6t6 a pparticnt plei

ncment cl entièrement a Résine de Groof, Aldcgoncle  van 

EyndhoYen et Cla irc van Roy (2). 

Le premier ju i llet de la même année, la communauté 

se transporla dans sa nouvel le clemeure ; Je premier aoüt 

y fut célébrée la première mcssc : les soours possócla!ent 

un nouveau couYcn t  ! Nouvelle ma ison , qui no leur flt pas 

ouhlier, ccpenchmt, les charmes des vieux mms oû. vécu 

ren l leurs mères dans l a  Yic rel igicusc cl oü ol ies no son

gcaicnt qu'à ren trer. 

En 1815,  les soours préscntèrcnt unc suppl ir1uc en cc sens 

au roi Guill aumc. Dans un long mémoire les rcligicuscs 

( ! ) Ibidem, 8 1 ,  1 1 ,  lettre du prófet an minis! l'O, 1 Frucl idor, an X I I I .  

(2) Archfres convcntueltes, 1 6-1, B ,  6 !. 
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fa isaicnt Yaloir  los i nnombrables sen i ccs rend us pa r ol ies 

pend a n t  u n c  cxisLencc p l usicucrs fo is  sécul a i re, ol ies · rc le

Ya icn t l a  protection q uo les pouvoirs leur accord a icn t jacl is, 

les nornbrc t 1 x:  J i icn f;1 i ts c ru'clles obt inrcn t cle Ja v i l l c  en 

récorn pense clc lct1r clérnumcnt,  o l i es i nsista ient sur les 

senices rend us pen d a n t  l a  périoclc fr;.mça ise et p l us 

réccmmen t encorc on soignan t l os b lessés • cl c  l a  ba ta i l l c  

d o  ·wa terloo,  enfi n ,  J os rc l i gicuscs cx posèrcnt que l eur 

ancien couYcnt  éta i t  complètement i noccu pé et sans clcst i 

nat ion ( ' ) .  

La reqnête, mal gré l 'appui  quo l u i  accorda l 'auto r i té 

communa l e  et l os certi fi cats cle servi ces rencl us, clél i v rés 

par Ie  rn a i re ( 2) ,  n'obti nt  qu'un rcfus formel (�). 

Lo r(•gime hol lancl a i s ,  cl'a i l le u rs, fut pl us in t ra i tahlc cncore 

rpic l a  cl o m i nation n::i poléoniennc.  

A c l i verscs reprises nous voyons les a u tori t<'.•s i nsister 

snr l 'cx:actc obscrvancc des l o i s  q u i  clél'end::i icnt 'l es nBu x.  

perpétuel · et  J a  réccption d o  noYiccs pa r l e s  ma i sons 

rel i gieuscs qui  n'aura ient pas soumis  leur règle à l 'a ppro

ba t ioi1 cl u gournrnement ( 1) .  

Le  1 ! J  aout 1820, l 'a u tori té a l l a  j usqu'à menacer la  corn

munauté de cl issol ut ion en cas oll des no,· ices prononcc

ra ient des nBux perpétuels  (5) . 

Recloutant,  avec raiso n ,  l ' i n tolérance protesta n te ,  les Smurs 

( 1 )  Ai·chfoes conventueltes, I ïO, C, 1 .  
(2) Archives conventueltes, l () l ,  C, 22 . 

(3) Archives conventuelles, l î l ,  C, 2. 
(4) A i·cliii:e$ conventuellcs, 1()2, C, 2:1. 
(5) Ai·chives coni:entueltes, 106, C, 27. 
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nüi rcs se décident à soumettre leurs statuts à l 'autorité 
laïque et à demander l 'approba t ion.  

Celle- ci fut a ccordée par décret royal d u  2 1  octohre 
1821  \ ' ) ,  et quelques mois après, le d irecteur général d u  
culte leur envoya des slatuts approuvés (2). 

Désormais la communauté a le d roit  de Y ivre, mais à 
quel les condition ! Le gouvernement non seulement pré
tendi t  prend re connaissance de toute la gestion matériel le  

de la �ommunauté, mais  i l  voulut encore soumettre à son 
contróle Ja d irection spiri tuelle de la  ma ison. 

En revanche une nouvel le requète des Sceurs noires pour 
obtenir l 'autorisation de racheter leur i mmeuble reçut une 
réponse favorable. 

En Yertu d'un décret royal du 11 mai 1823, la vi l le trans

féra aux Sceurs noires la propriété de leur ancien couvent, 
en échange de leur i mmeuble de la Bourse angla ise et 

d'une somme de quatre mil le f\orins (3) .  

L e  28 août d e  l a  même année, après une absence d e  

seize :ms, les Sceurs noires rentrèrent dans leur ancien 
asile. 

( l )  A 1·chives conventuelles, lW, C, 30. 
(2) A rch ii:es conventuelles, 200, C, 3 1 .  
(3) A1·chii;es co1rnentuell�s. 182, C, 1 3. 

Abbé JOSEPH LAENEN. 



SUPPLÉlLENT A L'OBITUAIRE DES SCEURS NOIRES 

l'UBl . l�: l lA:\S U:S 

I nscripli ons funéraircs cl monumculalcs de la prol'incc d'Anms, IV, 500 à 503 . 

DIRECTEURS SPIRI'I'UELS : 

1 5 1 2  ( ' ) Egidius " .  

1 5 1 4  Gi l les de Lee u .  

1 533 Martin de Cuyper ou Cu perus, devint évè 1ue sutfragant d e  

Cambrai . 

Tous trois étaient prieurs des Carmélites à .Malincs . 

1 462 Marie Paens. 

1 404 El isabeth . . .  

1 466 Marie Van Diest. 
Hî3 Claire van <len Steen . 

MÈRES : 

Elle était medemoeder e n  1164 , nous la rencontrons pour 

la première fois comme mère Ie 7 juin 1 473. Elle mou

rut le 9 août 1508. 

1 505 Elisabeth A erts, fille d'Arnout Henrickx de Wilmarsdonck, 

était sreur professe en 1487, elle se rencontre pout• la pre-

( 1 )  L'année notée en mar�e est celle en laquelle nous al'ons trouvé citée 

pom· la première fois la personne en questio n .  
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m ière fois comme mèl'e en ] 505 ; le 4 septembre 1 520 clle 

porte le titre de oudmoedrr . Elle mourut Ic 12 mars 1 530, 

après arnir gouvcrné la maison pend:int Y ingt-quatrc ans. 

1 5?0 Aclrienne Herns ou Hecmse n s ,  dite Thys . 

Déja en 1 5 HJ  nous rencontrons A d rienne Hems comme sncris

tinc, t:harge qu'ellc 1·eprend en 1 5:J? .  Elle v ivait enco r e  

en 1 548 . 

} j32 Adriennc van Riel, fi lle de Léonard d ' Anvers . 

Elle étnit encore mère en 1 563. 

smURS ET NOVICES : 

1 487 Anne Swalevcn , morte avant 1 5 1 2 .  

Elisnbeth van Olmen, mo1-te a vant 1 5 1 2 .  

Pétronille Spierincx , mortc avant 1 5 1 2 .  

Da!'be van Sorbeke, morte avant 1 51 2 . 

Gertrude I3ertels, mortc aYant l 5 1 2 .  

Marie van Bo:;;schoven, morte avant 1 5 1 2 .  

Catherine Wouter.> , füle de Gauthier, d e  Schilde . 

Heilwig Smalleveren , morte avant 1 5 1 2 .  

Cathe1·ine .Jorcbens, fille d e  Jean Jord�ten�, d '  . .\ n vers. 
Christine Hi nckulinghen ,  mor-te avant 1 5 1 2 . 

Catherine Willems, fi lle de .Jean , de Malines. 

Eli.>rtbeth Costers, novice. 

Margucrite Moesmans, nov ice . 

1 5 12 Christine, fille de Guillaume Aclriaen, d 'Anvers. 

Jeanne, fille de .Jean van Bernagye, d' Anvers. 

Catherine, fille de Gomm:üre van Nyssche ,  de Lierre. 

Marguerite, fille de Mathias de 'Veerdt, de Nispen . 

. Marie,  fi l le de Jean Baudewyns, de Breda. 

Christine, fille de .Jean Frans, cl' Anvers. 
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Josine, fille d'Engel de Belle, de Moerbeke . 
Marguerite, fille de Pierre. van Beveren , d 'Assche. 
Comeille , fille de Jean Mathys, de Beirendreeht. 
Pélronille ,  fille de Jean Eghdorens, <l'Anvers. 

1 5 1 9  Catherine Barbiers. 
Catherine Mertens. 
Marguerite van der Katten . 

1 529 Elisabeth Adriaensen .  
Catherine Willemsens. 

1 532 Catherine Thys. 
1 537 Livine Scepper�. 
1 5 17 Jeanne Barbiers . 
1 519 Adrienne Stappers. 

Adrienne Heulcais. 
1 556 Anne Hermans. 

Jeanne de Cleync . 
l 570 Ursule de Leeuwe. 
1 580 Marie Glas . 

Marie Custers. 
Adrienne rnn ·wilde. 
Marguerite van lloseh. 

1 610  Suzanne Hanwagens . 
1 G 19 Adrienne Hensrnrs. 

• 

1 G50 Anne Jacobs , mourut après 53 années de profession au mois 
de mars 1 G50 . 

l Cü l  . . . . . . van Ho()gherde . 
l Güû Catherine 00tens (religieuse ?) 

. " . .  Hermans (Anne Hermans ? Cfr. 1 556) . 
1 66!) Marie Le Bain .  
1 673 Catherine van vVoudt 

Marie Hermans, du Limbourg. 
Marie van de Vorst (religieuse ?) 

1 679 Elisabeth de Lauwe. 
1 682 Marie van Dooge. 



- 52 -

Elisabeth van Nonkel . 
Catherine de Neuter. 
Elisabeth Lelie boom . 
Paschale Hoels. 
Antoinette Vostermans . 
Anne van den Eynde. 
Josine Bout. 
Catherine Vermeeren. 
Gertrude \Villems. 
�farie Nieuwlant. 

1682 Anne van Geertbergen .  
Barbe de Cuyper. 
Claire de Meter. 
Monique Hagevouwt . 
Jacomine van der Bruggen. 
Thérèse Lefeber. 
Catherine Schaers. 
Marguerite van Beek . 
Elisabeth van den Wiel . 
Anne Claens .  







C L Ê M E N T  P E R R ET, 
CALLIGRAPll E BRUXELLOIS DL; xnc SIÈCLE. 

Clément Perret est ! 'auteur de deux recueils de moclèles 
cl'écriture publiés en 15G9 et en 157 1 ,  et i nt i tu lés respec
tivement : E?Jercilatio alphabetica et Eximiae peritiae alpha
betum. 

Charg·é de lu i  consacrer une noLice clans Ja Biographie 
nationale; j 'a i  été heureusement surpris de consta ter que, 
ma lgré l eur peu de notoriété, ses reuvres présentaient un 
réel i n térêt. 

Elles m'ont mème paru clignes de faire l 'objet  d 'une 
étucle cléta i l lée, et, comme l es proportions de la Biogmphie 
nationale s'opposent aux l ongs cléveloppements, j e  publ ie 
ici ce travai l  dont u n  résumé succinct seulement a paru 
clans l a  publ ica tion acaclémique ( ' ) .  

Le seul d e  nos anciens lJ iographes qui mentionne Clément 
Perret est Sweertius, clont voici la courte noticc : 

" CLÉMENT PERRET, Bruxel lois, vécut au temps du  duc 
ll 'Albe, quand celui-ci rempl issa i t  en Belgic1ue les fonctions 
de vice-rbi .  Il ne Ie cédai t  à personne clans !'art el'écrire 
à tel poin t  qu' i l  remporta la palme sur tous les maitres 

( 1 )  Biogmphie nationale, t. X V l f, Jr fascicule (Bruxelles, 1902), col . 63-65 . 
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d'écolo do Belgicpw. Il oxiste de lui une Ecc1·cilatio alpha
betica . . .  publiée à Anvers en i5û9 " ( 1 ) .  

C'est d e  c e  tex tc que dérive l'article d u  cl ictionnai re de 

Jöcher e). 
Parrni les nornbreux ouvrages rnodernes oü il  y avait 

chance de rencontrer Ie nom de Perret et  que j 'ai  consultés, 
Naglcr, Schoy ,  Guilrnard, M. Rooses et Bractley son t les 
seuls qui le rnentionnent .  

Dans ses Monog1·ammisten, �aglcr lui atLribuc le mono
grarnme : C. P . ,  que je n'ai pu retrouver clans les CBU\TCS 
de Perret, et ln i  consacre la note suiYante : 

" Clément Perret ,  maître cl'écriture bruxel lois, travai l lait 

à Paris de i5GO à 1570. Nous posséclons de lui l'ouvrage 
suivant : Exercitalio alphabetica - Clcmenlis Pe1·rcli 1569. 
34 m odèles graY6s , .  crui  se rencontrent raremen t, pct. in
fo] . " (3) •. 

( 1 )  • CLEME:->S PmrnETUS, B rnxellensis, v ix it. tempore Ducis Alba11i d n m  i n  

Relgio pro-regem ageret. I n  al 'te scribendi null i  secundus, i ta  v t  omnibus 

Belgij l u d imagistris palmam prreripuerit. H u i us exstat . 

Exm·citatio Alphabetica nova & vtilissima, varij s expressa linguis, & 
characlel'ibus, raris ornament.is & vmbris & recessibus, picturre architectu

rreque admirabilis, Anh·erpioo anno 1 51)9. " 

F11 .  S WEERTllJS, Athenre Belgicce (A nvers, 1 628), p .  1'19 .  

(2 )  • PERRET (Clemens), e in  Schreibemeist..ir v o n  Brlissel , lubte i n  der 

an<lern Hellfte des 16 Secul i  zu des Hertzogs von Alba Zeiten, un<l gab 

zu A ntwerpen 1 56\l Exercitationem alphabeticam in verschiedonon Sprnchon 

heraus. S w .  • 
CHR.-G. .lüCHRR, AllgemeinPs Gelehrten-Lcxiclm, t. I l  1 ( Leipzig, lî51 ), 

col . 1 401- 1402 . 

(3) • 539. Clemons Perret, Schreibmoister von Brüsscl, war u rn  1 560 

C. P. bis 15î0 i n  Paris thärig-. Wi1· habon L1lgen<les Wo1·k von i b m : Exei·

citatio alphabetica Clementis Pen·et 1569. 34 gcstoclrnno \'or>chriften, welche 

selton vorkomnen, k l .  fol .  

G.-K NAGLER, Die il1onog1·ammiste11, t .  I I  (\liinich, 1860', p 208. 



Schoy, f[ll i no somhlo pas avoi r vu l 'cenne, se borne à 

d i re :  " N'onbl ions pas, en terminant,  les entourages clos
tinés aux:  modoles cal ligraph iquos dn Bruxel lois Clément 
Perret, i mprimés en 1 559 " ( ' ) ; il faut éviclemment l i re 1569. 

Guilmarcl (2) , lu i ,  a compris Je grand méri to  a rtistique du 
recuei l ; mais il orthographie m a l  l e  nom de Perret, et se 
trompe quancl i l  consta te à regret que nous ne connais
sons pas Ie nom cln dessinateur ;  celui-ci n'est autre que 
Perret Ju i-même, comme l 'indi f{UC ex:pressément le ti tre de 
l '  Exe1·cilalio alphabetica . 

Dans son grand ouvragc sur Christophe Plantin, M. 
Roosos roproduit  le dernier feui l let de l 'E.xercitalio, con
tenan t  Jo priYi lège accordé à Plant in ,  et qua l i fie de " char-

( 1 )  Aua. SCHOY , Histofre de l'infl.ttence italienne sw· Cai·chitectttre dans 

les Pays-Bas, dans les MiJmoires cow·on nés in-4° de l'Académie royalo <lo 

Helgique, L XXXIX, 2e partie (Bruxelles, 1879), p.  170. 

(2) • 31 .  PERRETE (CLÉMENT), de Bru xelles, 1569. 

Un volume in- folio oblong, contenant trente-cinq planches numérotéos, y 

compris le titre ainsi conçu : Exe1·citatio alphabetica noi:a et utilissima, etc" 

par Clementis. Pe1Teti, Bruxeltani. Publié à Anvers par Plautin, 1569. Ces 

pièces représentcnt des modèles <l'écritures gravés par Comeilte dP, Hooghe. 

Chacun de ces modèles est contenu dans de riches cartouches, genre Wrics, 

ornés de grotcsques, de cuirs enroulés et de découpures contonrnées; i l s  sont 

très variés et très riches de composition : c'est ce que nous avons vn de mieux 

dans ce genrn. Malheureusement nous ne connaissons ni Ie nom du dessi

nateur, ni cel 1 1 i  du graveur. Au m il ieu des ornements du haut du titre, on 

voit la marque de l'nn d'eux, ATA. Cet ouvrage se trouvo à la BIBLIOTH. DR 

BRUXELLES . - Collect ion Rérar<l et  Carré. 

L'exemplai ril de la collection Foulc porte Ic privilège suivant : Regice Catho

licce Maiestatis privata lege Bntxeltis. Anno, Domini, MDLXIX die XIII 

febr. lata et firm'J.ta, J. de Langhe; sub g1·aui muleta sancitum est, ne q11is 

hoc Clementis Pe1·eti opus imitetui-, vel quoqtte. modo imitatum toto pro

ximo sexennio citra Christopho1·i Plantini 11olimtatem dist1·abat. " 

D. Gu1LM.\RD, Les muît1·es omemanistes ( Paris, 1 880), texte, p. 487. 
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mantcs " les planches dcssi nées, selon lu i ,  pa r Clément 
Perret, et gravées sur cuivrc par Cornei l le  de Hooghe ( ' ) .  

Enfin,  Bradley renseigne également,  avec d e  grands 
é loges, l 'Exe1·citatio, en estropian t  lc ti tre et en indiquanL 
erronément une éd i tion de 1500 ; i l  cornpare les ornemen ts 
à ceux de Théodore de Bry eJ . 

On aura rema rqué qu'aucun de ces auteurs ne mentionne 
Ie second recueil  de Perret, d 'a i l leurs incontestablement 
plus rare que Ie  premier. 

Toutes l es clonnées posi tives que nous possédons sur Clé
rnent Perret nous étant fournies par ses deux puLlica
Lions, i l  importe de donner une clescri ption de cel l es-ci : 

{ l )  MAX RooSES, Chi·istophe Plantin, impi·ime1tr anversois (Anvers, 1882), 

p.  183, et pl. en regard . 

(2) • PERRET CLEMR:>iT, Copyist. 

Li ved at Brnssels. 

StEc. X V .  

Wrote • Exercitatio alphabetica nova et  utiliss. varijs expressa linguis e t  

characterib :  ral'is ornamentis umbris e t  reeessis, pictura A rchitecturaq. spe

ciosa. Nunquam ante hac edit.a. Clementis Perreti, Bruxellani, nondum 18  

annum egressi lnJustria. Anno 1569. " Fol. Antdorf, 1596. 4° .  The 1569 eJ. 

of this book is a thin oblong fol. ThtJ title page and every other page is 

surrounded with a very elegant carte! frame, with figures, grotesques, fruits, 

jewels, wreaths, &c" in the mannor of Theod. de Bry. lt contains 34 folios, 

and is really a beautiful piece of work. Some of the frames, e. g. on folio 

5, are most elegant, and ei:ecuted with the most careful precision of drawing. 

The copies of the text are in various languages; and the last folio contains an 

elegant and fanciful design in which the line of text is written in form of 

a strapwork or ribbon of words, twisti:J into a very elegant and sym

metrical design. Now in the British M useum (536. b. l ). • 
J .-W. BRADLEY, A clictionary of miniatw·ists, illuminatoi·s, calligi-aphei·s 

and copyists, t. l I I  (London, l 88!l), p. 56. 
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I .  

Exe1·citatio A lphabetica I l  Nova Et Vtilissima, I l  Variis 
Expnssa J,ingvis Et Chamcteribvs : Il raris 01·namenlis, 
vmb1·is, & ?'ecessibus, I l picturr:e A rchitectiwa:que, speciosa : 
Il Nusquam ante liac Edita. I l Clementis Pe1·reti B?·uxel
lani, Il Nonduin 1 8 .  annum eg1·essi, Indust1·ia. I l A nno. Il 
. 1509. 

Pet. in -fo l .  obl . ,  34 ff. chi lfrés, et 1 f. non chiffré pour 
Ie privi lège co:1cédé à Chr. Plantin ,  le 13 février 1509. Les 
feuill ots mesurent 3G5 x 270 mm. Le fi l igrane du papier 
est un bouc avec une i nscription clonnant Ie nom du 
fabricant  de pa pier, Simon Denis  ( ' ) .  

Tex te ent ièrcment gTav(•. Chaquc feui l let  est encacl ré 
clans un  cartouche ornementé. 

[Bru xel les, hibl . royale,  fonds Van Hul them, 8873; un 
autre exemplaire,  à la section des estampes, moins beau 
comme ti rage et incomplet des p lanches IX et XXIV. -

Anvcrs, Musée Plantin .  - Londres, British Museum, 55G . 
b .  1 .  - Berl in ,  bib! . d u  Kgl . Kunstgewerbe Museum. -
La b ib l .  nationale  à Paris a posséclé un  exemplaire, mais 

i l  rnanquc nu clépartement des i mprimés, et doit avoir été 
transmis au département des estarnpes. 

I I .  

B'.ximice Perilir:e A lphabetvm, I l  complura graphica exem

plaria continens, totidemque diuersarum Il Lite1·arvm Cha
mcleres, Seplem Diversis Lingvis E.x:pressos. Libellvs Il r:equè 
vtilis ac necessarius omnibus libe1·alibus ingenefjs, atque 

(l) J . -H .  DE STOPPELHR, Het Papier ( M id<lelbourg, 1 869), pl .  XI. 
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adolesccntibus ; qui Il bene pingcndi literas arle dclcclantw·. 
Huius enini inspectionc Et imilatione, T!Jrones, cûm pai·a-

1 1  tioi·es in ea ai·te euadent, twn vuo pe1·(eclam 1ioi ·
mam delineancli consimiles in illis .  I l linguis charactercs, 
assequentiw. I l Clemens pe1·rct bmbantius sci·ibebat, ceta

lis siue. XX. I l A nno . 1571 . 
Pet. in-fol . obl . ,  35 ff. non chitfrés de 270 x 200 m m. 

Le fi ligrane d u  papier est une couronne à cinq rayons ; 
sur un feui l let, un .M couronné. 

Texte entièrement gravé. Le frontispice est encadré dans 
un cartouche ornementé. 

[Ber l in ,  bib\. du  Kg! . Kunstgewerbe .Museum ( ' ) . 

Ces ti tres (2) nous apprennent clone que Perret éta i t  origi-

(1 )  Exemplaire acquis à Räle en 1889. Je remercie ici Mr P .  Jesson, direc
teur de la B ibliotbèque du Kg! . Ku nstgewerbe M useum, et Mr Loubier, 
attaché à cette Bibliothûque, de l'obligeance avcc laquelle ils ont répondu 
à m<'s demandes de renseignemcnts. 

L'tJ:templaire de la collection Serrul'0, relié avcc les :·ecueils de modèles 
d 'écrit11re de Cam.-Théod . Boysenus, do J.  Hondius et de Jac. Houthusius, 
fut vendu en 1873 (no 2336 du cataloguc) au prix de 28 fr., et acquis par R. 

dolla Faille; à l:t ven te de ce dernier , en 1818 (n° 636 du catalogue), il fut 
adjugé pour 75 fr. à Mr Kompus. Nous perdons, dès lors, la trace de eet 
exemplail'0. 

(2) U ne troisième reu vre est erronémont attribuée à Perret pat· Ie cata-
logue R. della Faille, c'est un ABC publié par Plantin en 1568 : 

A B C, Il O(t Il Exemplen Om De J(inderen Beqvamelick Te Lee-ren Il 
schrytten, inhoudende veel schoone sentencien tot Il onclenoysinghe dei· 
ionck.heyt. 

T'Antwerpen, Il Gbodrnckt by ChristofTtll Plantyn. M. D. LXVIII . 
Pet. i n-4° obl . ,  28 ff. non cli i ffrés de 190 X 1 25 m m .  
Cet alphabet, dont I e  soul oxP.mplaire con n u  appartient au l\fosée Plantin

Moretus, a en ré:ilité pour auteur Ie maltre d'école an verso is P ierre Heyns . 
Le rédacteur du catalogue dolla Faille s'est basé, pour son attribution,  
sur u ne petite pièce de  ver:;, au verso du f. A 2,  signée C.  P.  Mais 
ces in i tiales désignt>nt Christophe Pl:intin et non Clément Perret ; Ie texte 



- 5U -

naire de Bruxel les, en Braban t, et qu'i l n'aYai t  pas plus 
de dix:-hui t ans en 156!) et  de v ingt en 157i , ce qui reporte 
l 'année de sa naissance a 155 1 .  

Nous n o  sommes pas pa rvenu à élabl ir  les l iens d e  
parcn té qui l e  rel ieraient aux: a utrcs personnages d ü  nom 
de Perrct dont nous conslaLons l 'existence an xv1e siècle. 

Les Liggcren de J a  gilde anrnrsoisc de Sa int-Luc men
tionnent, en 1545, l 'affiliation do " Jan Paret, quaertspel 
makcr " ( ' ) ,  en 1577, ccl le  de " Hans Thucnis, den belrnuclt
soone van Stceven Paret " (2) ,  et ,  en 1 5!)4, en qua l i té de 
ft l s  de maî tre, celle  de " Peeter Perct, plaetsnyder " (3 ) .  

Le  cartier ou  fabricant  de cartes a jouer, Jan Paret, 
n'cst pas autrcment connu.  Est- i l  le père de Steei:en Pa1·et 
et de Peete1· Pe1·et, c'est-à-d ire Etienne et Pierre Perret ?  

d e  l a  pièce montre qu'i l  s'agit bien do l ' impri meur, car J e  poète s\ixcuse 

d'avoir tardé à publier M J iHe <lestinó aux enfants qui ne pouvent fréquenter 

les écolos, et promis depuis longtomps ; i l  s'engage, si Ja jeu nesse on tirn 

profit, à mettre au jour un ouvrage plus volumineux :  

C .  P. TOTTE:-1 !ONGHERS nu;: GRKYTICH OM LEEREN SII:'i, KNUK GHKKNKN 

MIDDEL EN HE!:BIJE:-1 OM SCHOLEN TK GAEN . 

Ghelufrn rnaeckt schuit, en schult wordt niet quijt gheschouwen, 

Dit wete ick , Const· lieuende k inders, seer wel, maor 

Al hebdy langhe ghebeydt, ten mach v niut rouwen : 

Want  by <loet wel d ie d 'oudt betaelt int  nieuwe iaer. 

Ontfanght dan danckelyck desen A B Eerbaer. 

Die ic v hebbe n1t goeder ionsten willen scbcncken : 

Leesten, scbryften, verstacten, on schicktur v naor, 

Soo wil ick v, abt past, met wat meerders ghe<lcncken . 

Le M usée Plnntin-Mo1·etus conserve la tête <le page, gravée sur bois, du 

t itre, ainsi que Jes belles lcttriues employéos dans eet ouHage . 

( 1 )  PH . H.oM BOUTS et. T1 L VAN LEit1l'S, De Liggei·en de1· anlioei·psche 

Sint- Luhasgilde, t. 1 (Anvers, 1 Sî2), p .  1 56.  
(2) 1 bid . '  p. 263. 

(3) lbid . ,  p. 3î7 .  
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On sait qu'Etienne Perret, dont l e  gendre est inscrit 
en 1577 sur l es registres de la gil d e  anversoise, fut à Ja 
fois homme politique et J ittérateur. On lui doi t une tra
duction en vers français des fables imitées d'Esope pa r 
l e  rhétoricien brugeois Edouard de Dene et publ iées à 
Bruxelles, en 1567, avec des eaux-fortes de Marc Ghee 
raerts . La première édition d e  l a  version d'Etienne Perret 
parut chez Plantin en 1578 (' ) .  

Quant à Pierre Perret, c e  f u t  un graveur de talent,  qui ,  
né à Anvers e n  1555, mourut en 1637 e n  Espagne, o u  i l  
avait passé l a  plus grande partie de sa v i e  (2) .  

S i  l a  parenté de Jean Paret e t  cl 'Etienne Perret était. 
établie, nous pourrions en conclure à l a  parenté de notre 
Clément avec Ie cartier a nversois.  Le ca l l igraphe deva it, 
en effet, être de la fami l ie  d'Etienne. Les arch ives du musée 
Plantin-Moretus nous a pprennent que l e  paiement des exem
pla ires des modèles d'écriture Yendus par Plantin de 1570 

à 1575, s'effectue entre les mains d'Etienne Perret, de sa 
femme ou de sa fil le .  

L'intervention exclusive de ces tiers ne saurait  s'expl iquer 
autrement. Elle est, d'ail leurs, curieuse, et i l  est bien éton
nant que la comptabi l i té de Plantin ne fasse jamais mention 
d'une transaction directe avec l'auteur des exemples. Quoi 
qu'i l  en soit, après 1575 ses l ivres ne mentionnent plus 
les cahiers de Clément Perret. 

( 1 )  Cf. la notice < lu baron Em. de Bol'chgl'a,·e dans la Biographie natio

nale, t. XVII ,  col. 65-68. 

(2! Cf. la notice do M• H.  Hymans, dans la Biographie nationale, t. X V I I ,  

col. 68-72. - Cf. aussi u n e  note de M• Espinosa y Quesada dans l e  recueil 

intitulé : Homenoje à Menende:r y Pelayo en el aiio vigesimo de su pi·ofe

sorado. Estudios de erudicion esz1anola, t. I (Mad!'id,  1890), pp. 583-587, 

relevéo dans les Archives belges, 1 899, p. 180. 
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A part l a  date et l e  l ieu d e  sa na issancc, nous nc con
naissons :rncun détai l  de sa v i c  ( ' ) .  

J e  n e  sa is  sur quel documen t Nagler a pn se bascr pour 
Ic  fa ire travail lcr à Paris de 1 560 à 1 570 ; rien ne nous 
:rntorisc à admet trc ce séjour à l'étranger, dont la  d a te 
est assez improbable, l 'artiste n'ayant,  en 1 560, crue neuf 
ans. 

Sweertius ayant d i t, comme je l 'ai rapporté plus h aut, que 
Perrct remporta la  palme sur Lous l es maîtres d'école de Bel 
gique, .Töcher et agler en ont conclu qu'i l  ava i t  embras é 
la carrière de l'enseignemen t .  Ce passage de Sweertius, 
bien d igne de la pllraséologie spécia le et tonte convcn 
tionnellc de nos anciens biographcs, c e  passage n e  snffit pas, 
à notre avis,  pour j ustifier l'asscrtion, d'autant moins que 
Pcrret n'a pas pris ,  sur ses publ ications, Ie t i tre de maître 
d 'école ou d'écri ture. 

Mais la chose n'a cependa n t  rien d' impossible. 
L'époquc e t  l c  l ieu du décès de Perrct nous sont éga 

lement i nconnus. 
Du fai t  que l'on ne possède en somme aucun rensci

gnement sur lui ,  on pourrait  i nférer qu'i l  mourut j eune, 
et  peut-être tout de suite après l 'apparition du second de 
ses recueils. I l  aura i t  été a insi une sorte d'enfant  prodige, 
et  l 'on sait que l 'ex istence de ces phénomènes est d 'ord i
nai re très brève. 

D'autre part, comme Sweert i us accole à son nom celui  
d u  duc d 'Albe, un peu d' imagination suffi t pour échafau
der tout un roman, c lont Ie h éros scrai t  une des vidimes 
des persécutions rel i gieuses. 

(1) I l  est i nut ile do songer à Ie cherchcr dans les l istes do la gilde des 

arti�tes bruxellois, publiées par A. Pinchart (Messager des sciences histori
ques de Belgique, 1877-18î9), car ces listes ne commencent qu"en 1599. 
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Mais nous ne voulons pas nous lancer dans Ie domaine 
facile des conjectures et des hypothèses. 

Nous nous hornerons clone, au sujet de la hiograpl1 ie 
de Clément Perret, à d resser un procès-verhal de earence. 

Ses reuvres nous ont élé henreusement conservées, eL,  
comme nous l'avons dit en commençant,  leur étucle nous 

résene une surprise, car cl lc nous révèlc l'existcnce d'un 
artiste important, méconnu, ou plutót i nsuffisamment connu 
jusqu'à présent. 

Reprenons maintenant leur examen . 
On a vu que l' Bxercitatio alphaucti ca , dont Ic Li Lre 

n' indique pas Ie nom cl 'édi lcur, possèdc à la fin u n  fcuil
let conten:mt I e  priYi lège de Yente accorclé à Christophe 
PJantin ,  pour six ans, et daLé de Bruxel les, Je  13 févricr 

1 560. Ce feuillet est reproduit clans Ic  grand ouvrage do 
M. Rooses sur Plantin .  

Malgré Je  privilège, nous ne  crayons pas que l 'Exerci
tatio alphauetica ait été im primée chez Plantin. 

Si nous examinons les l ivrcs de celui-ci ( 1 ) ,  nous voyons, 
en effet, que les exemplaires lui sont fournis  par ELicnno 
Perret, et qu'i l  les paie au fur et à mesure. D'auLre part 

{ I )  Nous teuons a remorcier ici J\I r M .  Roose>, l'éminent COllSPl'Vatour de 

ce M usée, des recherches qu'il a bicn voulu faire à notro intention. Voici 
les intéressantes mentions que jo dois à son obligeanco : 

Rfgistre XX V Il!, (o 76 (décembrn 15 70) [écri ture de J ean Moretus, gen

drn de Plan tin] : 

Mon pèl'e a payé hors du buffel à Eslienne P(e1·)1·et p(o11)r 20 exem -

pl(afres) des exemples fl. 25 .  
Regislre X VI, f' 156. Mynke" Liefi·inch, 1 0  apn'l 1570. Imprimé deux 

cents des p1·ivilège� dtt livre de Pe1;1·et à 10 pasl(m·s) le cent (l. 1. 
Regisll'e XX VIII, f" 14'2 (10 novemb1·e ·1570) Ledit (Jean Moretus) : payé 



- 63 -

Plant in fa i t  im primer deux cen ts priYi lèges, Ie 10  ani! 1 5ï0, 
par Wilhclmine Liefrinck, fi l l e  du graveur et imprimeur 

à ma commère la femme de E:;ticnnc Pei·i·et sw· les Alpliabets de Clément 

l 'en·et la somme de soixante flor ins .  60. 
Adi 17• novembre payé à sa (ille p(ow·) reste de 80 exemplafres tout 

payé:; (l. .w st. 

Lo l'Og-istrn X V I I !, f0 142, nous donne co compte de duit et a\'oir 
d'Etienne Pel'ret : 

1575 Le sr Est ienne Perret" 
o.loibt du 7 mars la 
somme de 18 florins 
payez à luy co mp-
tantz à bon compte 
val. in Il . . fl. 18 s- d

ad. 1 1• Payé encores à bon 
avril compte la somme de 

1 575 

ad 1 1  
avril 

3 12 5 s. de gros \'al . 
in fl . . . .  fl. 1 9 s l0 d- ad 27 

Payé ad 27e de mai,i 
la sornme de xxxur  
flor . mandoit estre1 
21:: 10 s.de gros des 48 
d n 7° de mars et 2 & 
10 s. à bon compie 
des 50 dudit jour fl. 33 s- d -

m a  ij 

Lo s• Estienno Pol'l'et 
doilit avoir ad 7e 
mars 1575 ce qui 
s'onsuit: p' 48 exem
ples 4"  à comparti-
ments à 15 s. 36 fl . 36 s- <l-

pour 52 item a\'ec 1 
compartiments val . 
39 Il . . . . Il . 30 s- d-

pou r 50 <>XPm ples sa n
. 
s 1 

companimont,;. à 12 
s. ll. 30 s- d -

. •  , , •
. • 

�a . ft  .. 105 1  s - 1 d -

A d  12• d e  juin 1 575 1 1 575 payé la som me de ll.  19 s 10 d- ad �6· 50 exemples sans 
fl. 901 s- 1 d- augst cornpartiments tl. 30 s- d

Ad 30J ulij compté la  

1575 

somme de . s. 15 s- d- ad 23• 60 exem ples rnns 
Sa fl . 1 05 I s- Id- sept. cornpartimonts ll . 36 s- d

Payé ad 26° augst à 
son fils Paul.  . fl. 

Payé ad 23 septembrn 
à bon compte xvm 
llorins . . . fl .  

Payé ad 28• de octob. 
la somme de 33 flo-
rins pr reste val. fl . 

Sa ll. 
Ad 21 de novembre 

il a eu de nous prest 
2exemplesavec com-
parti mens 

15  s-

1 8  s-

33 s-
66 s-

d-

d-

d-
d-

Sa tl.  6 6  s - d-

La femme de Perret 
a rapporté les deux 
exemples a\'ec corn· 
partiments • fl- s- d-

En 1578 commence un compto nouveau relatif aux Fables des animaux 
d ' Etionne Perret. 
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de gravures .Jean Liefrinck ( ' ) .  S'il  avait  tiré tout l 'ou

vrage, il aurait tiré en rn ême Lomps le privilège ; i l  semble 

clone <JU'i l  ait du aj outer celui-ci à un ouvrage déj à  ter

miné, et  dont la ventc lui à é té confiée. C'est ce qui expliquc 

que lc privilège n'est pas chi ffré comme les autres feuil lets 

et qu'il manque dans certains exempla i res. C'est aussi cc 

qui explique que le nom de Christophe Plantin ne figure 

pas sur le titre du recueil : unc omission pareille scrait 

inconcevablc dans une impression sortie de l 'atelier anver

sois. 

La comptabilité de Plantin nous apprend qu' i l  acquiert 

en 1570 vingt exempla i res, qu' i l  paie 25 florins, puis 80 

cxemplai res, qu'i l  paie 00 + 40 = 100 fiorins. Le fforin 

valant 20 sous, l 'cxcmplairc l u i  est clone compté à 25 sous 

ou 1 florin et 5 sous. 

En 1 575, cci:t exem pla ires sont acquis et  payés, mais 

seulement à raison de 15 sous pièce ; soit un to tal de 75 

florins. 

Plantin reçoit  de plus et  paic 160 exemplaires sans com
partiments, facturés à 12 sous, soit u n  total de 06 florins. 

La désignation d'exemples sans comparliments doit se rap

porter à l'Eximice periticc alphabetuin de 1 57 1 ,  dont le  

titre seul  est  entouré d'un encadrement. 

Pour j uger de l a  valeur des sommes payées par Plantin, 

i l  faut se rappeler que clans J e  système monétaire de Charles

Quint ,  maintenu, sauf de peti tes modi fications, sous Philippe 

I I ,  lc sol brabançon valait 72 m ites, et le florin d'or, cor

responclant à 20 sous, 1440 m i tes. L'unité monéta irc était  

l a  courte de 3 m i tes qui corrcsponcl à peu près à notre 

cent ime actuel , comme d imcnsion. Le sol serai t  clone repré-

( 1) Cf. Biographie nationale, t. X l l, col. 1 13 (notice de M. Roosio:s). 
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sen té pa r 24 centimes. D'après ce calcu l , !'exemplaire de 
I 'Exei ·cifatio alphabetica va la i t  G francs ( i570) ou 3 ,GO francs 
( i575) , et l 'Bxim ia:: pei·itice alphabetwn 2 ,88 fr. (i575) . 

Mais ,  6 lant  donnée l a  rola tion entre la va leur de la mon
naie au xne siècle et de nos jours, il n 'est pas oxagéré 
de multiplier ces chiffros par 4 pour obtonir  leur 6quiva
lent à notre époque. 

Les modèles d'écriture do I 'Exercitatio ont été gravés 
par Cornoillo de Hooghe ( ' ) .  C'est ce qui me para î t  res
sortir à 1'6videnco de la  signa turo que nous trouvons sur 
les planches i et  34 : Coi·nelius de Hooghe sculptor lite
rarwn. M" M .  Rooses me semble a l ler trop loin quand 
il a ttribue à De Hooghe la  gravure des planches ontières : 
modèles et oncadrements. Si tel ava i t  été Ie cas, do Hooghe 
aurai t pu se homer à mettre sculploi· ou sculpsit. An con
traire, en ajoutant  litei·antin, il a nottemont voulu dél imiter 
sa part de col laboration. 

Quel est clone le graveur des cartouches ? 
Nous sorions tenté de  cro ire que c'est Perrot l ui-méme, 

si  nous ne trouvions au haut  du premier cartouche de 
I 'Exei·citatio Ie  monogramme ATA , qui para î t  devoir être 
l a  signature de l 'a rtisto a u  burin duquel nous devons  la 

( 1 )  l\'é à La Haye, Corneille de Hoogbe, un des bons élè,·es ue  Philippe 
Galle, travailla longtemps en A ngleterre. En 1566-1 567, il gra,·a cent 
soixante-si:i: plancbes pour un recueil dos plans de toutes les forteresses 
dos Pays·Bas, rassemb' é par un capitain e  italien Franchesco de' Marci, et 
qui ne parut qu'en 1599 à Brescia.  De Hooghe eut une fin malbeu reuse : 
accusé de conspiration, il fut arrêté à Delft Ie 17 février 1583, cond u i t  à 

La Hayo, condamné à mort et exécuté Ie 29 mars suivant. Cf. A Pt'.'iCHART, 
Ai·chives des ai·ts, t .  I (Gand, 1860), pp. 1 4 1 - 149 ;  t. Il (Gand, 1863), pp. 289-291 
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reprocl uction d es i 1wcntions clc Pcrret ( ' ) .  Mais n i  Naglcr, 

ni l es autres compilateurs d e  monogrammcs n'ind iqucn l 

l 'abrévia tion qui ,  j usqu'à préscn t, rcste indéchiffrablc. 

Le seul contempora i n  cle Perret a uquel cllc pourrai t  s'a p

p l iquer est Amé TaYcrnier, J e  grarnur de caractèrcs et 

i m primetlr a n versoi:::; h icn connu. 

Pour l '.b'xin iice pe1·ilice a lphabclwn nous nc possédons 

pas de nom de graveur ; Ic  t i tre se bornc à d i re : Cle
mens Per1·et B1·abanlius scribeba.t. 

Dans cc recuei l ,  l es modèles d'écri ture n e  son t. plus entou

rés cl'ornements ; scul Ic t i tre possède un encadrcmcnt,  

comme nous venons de Je d i re .  Aussi l e  ca h ier semble-t-i l  

p lus spécia lemcn t d cstiné :rnx écol iers, e t  c'cst cc l l l l i  

c x pl i quc à la  fois c l  son pri x p lus mod iquc,  et  sa cl ispa

rition prcsque complètc : les ouvrages classi<rues son t, on 

ne l ' ignore pas ,  voués à unc clestruction q uasi  i névitablc.  

I l  nous reste m a i n tenan t  à j ustifier les cléveloppcments 

de cette notice en montra n t  l ' i m porlance clc l 'amvrc de 

Perret. 

Les modèles d'écri ture de Perrct son t  les plus anciens 

qui  a i e n t  été pu!Jl iés aux Pays-Bas, - clu moins n'a i-je 

pu en découvrir d 'antérieurs, - et i l s  joignent à cc mérite 

celui de ne Je cécler, ni en purcté n i  en élégance, aux 

nombreux recuei ls  qui les o n t  suivis.  

Les caractères des écri tures d iverses dont  i l s  nous off ren t  

des spécimens, sont hcureusement conçus; leur tracé gracicux, 

sans complications cxagérées, reste clair,  d a ns l '.bxim icc 

pe1 ·itiw alphabelum comme clans  l '  Exe1 ·citalio alphabetica. 

( 1 )  Il me rnmble impossililo d'y voir uno abré,·iat ion d t1 nom de la vi l la 

d'J\l!ver� : A(n}t(vei'Pl)a, 
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Renrn rquons cepend a n t  l a  b i za rrerie du modèle de l a  p lan
che XXV d e  l'Exercitatio, oü. les  l c ttres sont partagées en 
deux par un peti t b lanc,  ce fJll i produi t un papi l lotage fati
g·an t  ( ' ) .  

Dans les deux recuei ls ,  J e  texte des modèles est réd igé 
en sept l angues : l a ti n ,  français,  nécrlandais ,  angl a i s ,  i tn
l ien, cspagnol , a l lcmand ( 2) . I l  se compose suivant l'usage de  
sentcnces ou préceptes d e  morale ,  clont voic i  un échan 
t i l lon : 

Gelui qui est enfié de coiwage, provoque la noise; niais 
celui qui se confie au Seignew" eng1·aisse1·a . Qui se con
fie en son cceur, est fol ;  mais celui qui chemine en 
sapiencc, se1·a délit'?'é. Qui donne au po1.:re, n 'aura point 
disetle ; mais cclui qui en desloiwne ses yeux, abondera 
en malcdictions : ?·iens san s  chcwilé (1) . 

Le call igraphe so double, chez Pcrret, cl 'un orncman iste,  
ca r i l  a hien soin d e  spéci fi cr, sur Je t itre de l 'Excrci
tatio , qu' i l  est ! 'auteur non seulemen t des modèlcs d 'écriturc, 
mais  :rnssi des ca rtouches,  e t  i l  insiste sur Jcur caractère 
a rchi tcctura l et pictnra l ,  sur les orncmen ts, les crcnx et 
les om!Jrcs. 

On sa i t  CJuelle i m porla n ce on a tladiait ,  clans la seconde 
moit i6  du xv1c  siècle ,  aux jeux de lum ière, aux opposi

tions de cla i r  et  c l 'obscur dans cc genre de composit ions 
i.lécora ti,·es.  Le cah ier  de Perret nous en fonrn i t  des spé
cimens vra iment  rema rqualJlcs : des l J la ncs pms juxta-

( 1 )  Le  modèle de l a  plancho XX I I  d u  mêmo recuei l  est écrit à l'enrors ; je  

no sais  si la cho>o est voulue ou s'i l  s'agit d'une inadvortance du grarnur. 
(2) Tel est J'ordrn suivi  dans l 'Exel'citatio alphabetica. Dans l'Eximiw 

pen'tiw alphabetu.m los langues se succèdent d'1me manière d itférente : latin, 

italien, espagnol , français, anglais, néerlandais et allemanrl. 

(3) Exercitatio alphobetica, pl . V. 
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posés à des ombres profondes donnent l a  scnsation d 'un 
rcl ief très accus6.  

La conception des compartiments trahi t  une i magina tion 
féconclc.  Les cartouches ou cui r.:; ,  comme on Youd ra les 
a ppelcr, son L  cl6coup6s de façori très ca pricicusc, mais tou
j onrs 6léga nts de l ignc, et  sans compl ica Lions cxag6récs. 

lis se reha usscn t  cl 'omemcnts cl i rnrs, accessoires de lont 
geme et élémcn ts cmprnntés a n x  règncs Yégéta l  et  ani
rn a l : flcurs et  fruits, animaux grands e t  pel i ts - l ions, 
chevau x ,  hc'.>liers,  singes, chicns, poissons,  rcplilcs, oiscaux,  
dcpuis l a  cigogne j usqu'au passercau,  sans oubl icr Ic pcrro
quct n i  la pie.  Des enfants, des pcrsonnagcs de Loute ospèce, 
glacli a teurs, femmes ou hommes nus, ou encore des faune-s 
e t  des chimères, prcnncnt des poses variées. 

Les grotesques ne sont pas oubl i és, e t  i l  y a des cl ró
lcries cx traorcli n a i res. lei des harengs se halancent  au hout 
cl'élégantcs gui rlandes. Là un épagneul contem plc, (�bah i ,  
un papil lon monstruenx,  o u  hien u n  escargot a d m i re les 
ébats d ' unc chèvre ca prica n tc.  A i l lcurs cncorc I c  nez d'unc 
cari<1 tide se torm ine en unc trom pe colossa lc .  

On sera i t  presr1ue tenté d e  rcprncher à Pcrret u n c  trop 
grande cxuhéra n co, et l'on pourra i t  ti·ouYcr que son i ngé
n i osité confine à l a  puéril i té. Mais i l  faut teni r  compte 
de l 'àge a uquel i l  prod uisit son ceune. Cctte mul ti pl icit6 
d e  déta i l s  est h icn I c  proprc cl 'unc i magi n a t ion j uvén i le ,  
soucieu sc de prouvcr sa  ferti l i té en ut i l isant toutes les i mages 
qu'el le  a cmmagasinécs. Tous les nais  a rtistcs ont passé 
par cct tc fièyrc de la c l ix-hui tièmc ann6c , et il n'cst  pas 
doutcux que si la carrière a rListiquc cle Pcnct :wa i t  ét6 
plus longue, sa fongue, tcrn p6r6e par la r6flex ion et l 'ex
périencc , eût produit  des ceuvres de haute valeur. 

Si ellc va parfois jusqu'à l 'excès, on no peut néa n mo i ns 
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s'empècher d 'aclmirer cette puissance créatrice, qui semhle 
inventel' en se jouant ces décors mouvementés . L'ensemble 
harmonieux de ceux-ci se compose de clétails parfois décon
ccrtan ts. quancl on les examine de près. Tel ce motif oü 

un gamin,  aux formes rebondies ,  souffie clans une trompe; 
de ! ' instrument ·descend nn til oü s'accrochent une cou
ronne, un carte! , une gerbe de fruits, et que tire un faune, 
dans l 'attitude d 'un sonneur de cloches. 

L'ceuvre de Clément Perret .  dont j 'a i  essayé de faire 
ressortir Ie pi ttoresque, est clone cl'un mérite in con testable 
et  se classe ahsolument hors de pa i r  parmi Jes nombreux 
recueils de modèles d'écri tur� puhl iés au cours de Ja seconde 
moitié du xvre siècle. 

Par !'analyse que je viens d'en faire, et  mieux encore 
par les deux fac-simi lés joints à cette notice, on a pu consta
ter l ' importance des créations call igraphiques et décoratives 
de Clément Perret. Comme clles n'ont pas été suffisamment 
appréciées j usqu'ici ,  j ' a i  voulu appeler sur elles l'a ttention 
afin de fai re rendre à l 'artiste la  place qu' i l  méri te cl'oc
cuper clans la glorieuse pléïacle des ornemanistes cle l a  
Renaissance fl.mnande, non à l a  suite,  mais  à cóté de Vre
deman Ie Frison , de Marc Gheeraerts et de Jean Doetecum. 

PAUL BEROMANS. 



LES 

M É S A V E N T U R E S 
nE !..\ 

BARONNE DE SCHÖNA u 

1 7 6 9 - 1  7 7 2  

Dans Jes corresponclances pol i  t iques, comme dans Jes 
mémoires h istoriques particu l icrs, on rencontre parfois des 
fragments hiographiques sur des personnages plus ou mains 
distingués, plus ou moins honnêtes et plus ou mains heu
reux.  I l s  appara issent et cl ispa rai ssent comme des étoiles 
l i l antes : on ne connaît  ni leur national i té, ni l eur  vie anté
rieure ; on ne sa i t  n i  cl 'oü i l s  son t venus, n i  oü ils s'en 
sont  a l lés. Leur passage d omeure un mystère. 

Durant  les années 1 709 à 1 772, une jeune fi l le ,  inconnue 
dans ces pays, préoccupa Ie gouvernement des Pays-Bas 
nutrich iens et la cour impériale de Vienne. 

Nous nYions lu sur cette personne, nommée la  haronne 
de Schönau, dans Je .JouRNAL privé du gouverneur géné
ral ,  cl uc Charles-Alexandre de Lorraine,  cert::i ines inclica
t ions ausc:;i lacon iques que mystérieuses. (Arch ives du 
Royaume. Cartula i res et  manuscri ts . N° 045. )  

Plus tarcl , nous avons trouvé dans Je Répertoire de la  
ch::incel lerie des Pays-Bas, a n née 1 770, cl'autres renscigne-
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monLs sm co tto 6trangèrn. Con ti n u a n t  nos recherches d a n s  
l es a rc h i vos d o  cot te c h a n col lorie,  n o u s  a vons roncont t'é 
des don n6os sur Ie séj o nr clo l a  même porsonne en Hol
l a nde. ( A rch ive3 de la chancellerie des Pays-Bas. Liasse 
D, 08. Dé pêches d 'office. L i tt I á T. 1 77 1 - 1772 . )  

E3p;'.)ra n t  r lécouvrir Ie  secret,  n ous a voris poursuivi  nos 
étucl o.::; sur ces deux source.:;; .i usqu'a !'époque de la mort 
d o  l ' i m pératrice Ma rie-Thérèse o t  d e  cel le  d u  pri nce Charl es. 
�oLro tra Ya i l  fut Ya i n .  

�ons n'avons conservé quo l a  montion d o  trois i n tri 
ga n Ls r1ni o n t  mysti fi é  los a u Lori té . .,; o L  dont  Ie som·on i r  
ex:is l.e d a ns Jes Lomes 43 o t  '1 ü  d u  Réperto i rn  ci té, f ürnées 
1 778 et 1 770, a n x:  mots Borcke, Mastebe1·g o t  De Silla. 

Lo premier do ces i n tri ga n ts, n n  étra nger d u  Pays de 
Clèvos, so d isa n t  baro n  d e  Borcke, s'éta i t  présenté ,  on 
j u i l lo t  1 7i8 , chez .i\I. Je  m i n i stre p l é n i poten Lia i re,  o t  mème 
à la cour. Il avait écri t au m i n i s tre pour l u i  demancler 
d o  l ' a rgon t .  Colui-ci l ui p rêta h u i t  l ouis ,  à l 'a ido desquels 
il  dont i t  p::i ssor en Angl e terro . Lo m i n istre e n  i n fo rm a  
J o  clrn ncol ier d o  Kaun i tz ,  à Vien n o ,  en fa isa n t  con naî tre 
rr no do Borcke s'éta i t  embarr [ lté à Ostemlo pour Lond res.  
Lo c l i a n col ior, pa r l et tre cl u 1 a vri l 1778, réponcl i t  rp1e 
c'ét; 1 i L  u n  a Yc n Lurior, qn'on n ':wa i t  j a m a i s  e ntondu parlor 
d e  lui à Borl i n ,  qu' i l :wa i t, du res to ,  bion joué son r6le,  
e t  qu'on avait  bion fa i t  d e  s'en débarrassor en lui  fa i sa n t  
ce p rêt. 

Lo seco n d  aYon turior é ta i t  un corta i n  comte d o  Masto
herg, c1ui a rn i t  a l légué ê tre d os com tos do Mercy. Il a rn i t  
ad res. é à l ' I m pénltrico n n o  l e ttre cl a tée d e  .Mogaclor e n  
Ba rba rio, en y j oigna n t  d eux: c l ocumen ts .  Kaun i tz com
m u n i frua ces p ièces au m i n i st re p lé n i po ton L ia ire,  lo i 5  m a i  
1 779. Ce  d e rn i e r  démon Lra q ue cos a c tes étaient faux ; e t  
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en même Lomps, ! 'ambassadeur d'Autrichc à Madrid apprit 
que, d'après des lcttres de Mogador , eet homme est un 
a ven tur ier rénéga t. 

Le 8 j ni n ,  le ministre renvoya l es pièces à V ien ne , en 
émettant l 'avis g_n'on pourra i t  supprimer le passe-port , et 
rechercher l 'autcm crui avait osé compro mettre la signa
turc de Sa Majesté . 

Le dernier i n triga nt est un homme suspect, connu sous 
Ie nom de ba ron de Sil la . Un mémoi re fut aclressé à 
Kaunitz en sa favcm ; I e  ministre l 'cnvoya a n  g6néra l 
baron d e  Ledcrcr, Ic 2 1  aoüt 1 770. Kaun itz écriv i t  Ie 2 
septembre, cru' i l  n'éta i t  pl us si i n té ressa nt de con naître eet 
homme. Le général manda au secr6ta i rc d'état et de guerre 
que Je prévenu a été arrêté depu is quel que temps, et que 
Ie  conse i l  de guerre en écri ra au général de Voghera . 

Nous relaterons ei-après ! 'affa i re de l a  baron nc de Schönan . 

l .  Df:TENTION DE LA BARONNE DE SCHÖNAU 
AU FORT DE MONTEREY .  

�ons présentcrons sclon l 'ord ro des  d a tes, les détails 
de cette ténéhrcusc a ffa ire. 

Le Jow·nal d u  p rince Charles porte toxtuel lement :  
" Année 17ml. - Juillet, Ic  20. - " Reçu une lettre de 

S. M .  l ' Impéra trice par rapport à uno demoiselle qui ' se 
nomme Schönau et que la France doit  nous envoyer. Elle  

se fai t  passer µour uno fi l l o  c lo  feu l 'Empcrenr. S. M.  ordonne 
qu'on prenne ton tes les i nformations avec Ie  p lus graml 
secret ; qu'el le soi t  bien t ra i tée, mais en sureté ; et qu'on 
lui ' rende compte de tous. Elle nomme pour l 'examiner 
M .  cle Neni ,  mais  Je ministre y vent êtt·e aussi . " 

" Juillel. Le 30. - " Reçu l a  lettre que l a  demoisel le est 
arrivée. - Été chez Ic comtc de Cobentzcl le (sic) . - E l le 
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plcurc .  [ On trou1:e] qu'ellc  est très jo l  ie ,  sans avoi r reconnu 
aucunc ressembl:rnce. " 

D'a près Jes orcl res précis donn és a u  pri nce Cha rles par 
Ma rie-Thérèse, cette j eune fi l l e  fut arrètée . et mise en 
süreté à Bruxel les, au Fort de Monterey, qui commanda i t  
J a  porto de Hal .  E l l e  y éta i t  détenuc depuis vingt jours, 
lorsquc le  prince écriv i t  dans son Jow·nal les J ignes sui
vantcs : 

" Aoust. Le i8. - " M.  de Neni m'a d i t  qu' i l  commen
çoit à cro ire que l a  prisonnière c:t nne aventurière ; qu'el le 
se coupoit et avoit déjà fa i t  pl usieurs mensonges. " 

Six mois plus ta rd , l e  27 j anv ier 1770, Je ministre plé
n i poten tia ire du prince Charl es, Ie  comte cle Cohentzl , 
mourut à Bruxelles, et comme si l ' i ncarcération de l ' in
cornrne eCtt dépenclu de l a  v ie  d u  ministre, trois jours 
a près, l a  détenue fut mise en l iberté. 

Le Jow·nal du princc porte l a  note qui sni t : 
" Janvie1·. Le 30. - " Donn6 l a  commission au chef

Présidcnt [du conseil pri1:é : M. de Néni] pour fa i re partir 
i ncogn i to la demoiselle du  Port  Mon trey. " L'ordre fut exé
cuté .  On rcconduisit l 'étrangère en France : elle n'y séjonrna 
pas l ongtemps. 

· 

Dès lors, l ' instruction à sa clrn rge semble abandonnée. 
F .-V.  GOETHALS, dans sa b iographie de de Néni (Lec

turcs 1·elatives à l'histoi1·e des sciences, etc. , en Belgique. 
Bruxelle . i838 . T. IV, p .  283) paraît  connaître cette h istoi rc, 
mais  i l  n'incl ique pas l 'autori té ou  i l  anr;:l i t  puisé ses ren
seigncments; et cle longues recherches fa i tes à Ja  bihl iothèquc. 
royale,  n 'ont produi t aucun résul ta t. " Mais De Neny, - d i t  
Goethals,  - se compromet tan t soi t peu dans Ie  mystérieux 
procédé de la cour à l 'égard cl 'une sceur naturelle de Marie
Thérèse . Cette demoisel le enlevée en Hol lancle anit  été 
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conduite an Fort de i\Ion tcrcy, aux e1wirons < lc Brnxcl lcs , 

et el lc y da it  garclée prisonn ièrc , sans qu' i l  Jut possib le 

nn publ i c  clc rien connaî tre cle sa naissance, n i  des moLi f's 
de son a rrcstation.  Lorsque Marie-Thérèse reçuL l a n ouvel le  

de son séjour � 1  Montcrcy , c l l c  s'écria dans sa  joic : qu'on 
?n'en débar1'(tsse ; et n près cette horriblc cxclamation,  s i  

l ' on  n c  saYa i t pa s q u e  cettc demoisel le a été déposée à 
Qu iéna i n , cc nc sera i t  pas sans effroi que l 'h istorien l irait  
clans  des mémoires très anthen tiques que De Neny 1·eçut 
conimission pow· la fafre sorti1· incognito. " 

Le comtc de CobcnLz l  fn t  rcmplacé par l c  pr i nce de 
Sta rhemherg. Le pri ncc Cha rles en fa i t  men tion d ans son 
.Tournal : 

" .Fém·icr. Le 10. - " A 3 heures est n rrivé Cran t [un 
cow·1·ic1·] , que j 'arn is cnvoié à V ien ne , et qui  m'a a pporté 
Ja nomination du Pr.  de Starhemberg à l a  place de mi

n istre ici . " 
Le surlenclema in ,  sans a ttencl rc l 'a rri Yéc clu nouveau 

m i n istre à Bruxel les, J e  prince expécl ia à Viennc les pièces 
cle ! 'a ffa ire. Son Jow·nal porte : 

" .FJvricr. Le i2.  - " Donné une leLLre [au capitaine 

Dultein] ponr S. M. l 'Impératrice et tous l es actes con

cernant  cette dcmoise l le prison n ière . " 
Là s'arrè tcnt l es rcnscigncmcnts fournis par Ic Jow·nal 

sur cettc secrètc instnwtion .  Le princc,  sous la  date du 
10 mai i770, écri t  dans ses notes : 

" Commencé à tnrrn i l lcr a vcc I e  prince de Starhemberg . " 
Marie-Thérèse n'aura prohablement pas communiqué au 

princa cle Kau n i tz-Rit tbcrg, chancel ier de Cour et cl 'É ta t 
des Pays-Bas à Vicnnc,  n i  l a  lettre du prince Ch arles d u  
i 2  fénier précéden t , ni  le3 documents d e  l a  ca usc. E l le  

aurn consicléré eet i ncident  comme unc affa ire in L ime de  
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fa mil ie ,  ótrangère a la poii t ique.  Les archi ves de l a  cha n

cel lerie de cctte époque n o  con tienncnt  aucune pi èce rc la tive 

à Ja jeune i n con nue. Nous n 'a vons rencon tré aucunc men-

. tion a eet égarcl cl a n s  Ic Ré perto i rc cle h1 clrn ncel leric pour 

les a n nécs 1 770 et iî7 1 .  

I I .  SON SÉJOUR A A J.\ISTERD.Ul E �  17ï2 . 

l\Ia is  dans ce même Réper toi re pour I 'a n n ée 1772, a u  

m o t  Schönau, on i nd i que u n  d ossier conccrna n t  cctte jeune 

fi l le ,  cla ssé cl ans les archivcs de J a  el i te chance l lerie, l iasse 

D, û8, a d .  I i tt .  S :  2. 
Ce dossier, composé de ncuf pièces, com prencl Ie ra p

port du princc chancel icr  clc Kaunitz,  en d a te du u mars 

1 772, présenté à I ' impératricc sur l a  prétencl ue dcmoise l l c  

d e  Schöna n ,  et  accom pagné d e  lettres du pri n ce de Star

h embcrg, du b a ro n  de Reischach,  du marquis du Chas

teler, du comte de Néni et  du prince Charles. 

Le baron de Reischach , amba ssadeur de I'empereur près 

la Républi que des provinces u n i es,  par une lettre adressée de 

La Haye, Ie 4 février 1772, i n for m a  Je prince de Starhem

herg, qu'une dcmoiscJ le ,  ágée de 20 à :2--1 a ns ,  accom pa gnéc 

d 'unc femme de chambre ,  a nl. i t  passé à La Haye sans se 

fai re conna î trc, et éta i t  a rr i vée a Amsterdam, vers Ie  m i l ieu 

de j anvicr précéden t .  E l l e  se cl i s a i t  baronne de Schönau ( ' } ,  

nom d e  fa m i lle d e  s a  mère ; m a i s  eIIe n o  d on n a i t  pas I e  

( 1 )  Schocnau ( Gl'Oss) est u n  bou l'g d e  l a  Saxe, cercle d e  Bautzen, sm· 

Ja Neiss. Fabl'ication de toiles damassées dites toiles de Lusace. - L'ar
rnoi·ial généml, par J. B. RrnTSTAP, 2e éd ition. GouJa. 1887, t. I l ,  p. 
i22, mentionne les blasons do cinq famil les de Scliönau en Thuri ng0, Hesse, 

Prusse, S u isse et Bohême. 
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nom de son père. Elle prétendait avoir hérité de sa mère, 
des terres situées entre Pongue et Dresde, qui lu i  procu
ra ient un revenu suffisant pour vivre à l 'aise. Sa dépense 
élait modique et sa conduite éta i t  fort décente. El le recher
chait l a  bonne compagnie ; et faisant preuve de beaucoup 
d'esprit, e l le montrait  les sentiments d'une personne très 

bien élevée. El le disait avoir été en pension , pendant deux 
ans, au convent de la Visitation à Bruxel les ; en outre comme 

elle présenta it des lettres qui lui avaient été écrites par 
feu le comte de Cobentzl , el le paraissai t  venir de cette vi lle .  

M .  de Reischach, qui éLait  apparenté à la  fami l ie  de 
Schönau, s'attendait à ce que cette étrangèrc vînt  lu i  parler 
de ses affa ires. Dans cette prévision , i l  pria i t  Ie ministre 
de Starhemberg de lui  communiquer ce qu'on savai t  d'elle 
à Bruxell es ; i l  avouai t  qu' i l  ne comprenait  pas comment 
une demoiselle de sa condition et de son àge, pouvait 
aYoir fait, comme elle le  rapportait ,  un voyage en Angle
terre et être venue en Hollancle, sans être accomp::ignée 
par une personne respectable et sans avoir des lettres de 
recommandation . 

Le prince de Starhcmberg répond it  Je  10 févricr, au  baron 
de Reischach, que cette demoisel le deva it  avoir été ré>el
lement à Bruxelles, mais que c'étaiL avant son arr ivée aux 
Pays-Bas ; qu'en conséquence il  ne pouvait  donner des 
détails exacts ni sur les antécédents de cette personne, 
ni  sur son séjour en cette vi l le.  

Néanmoins il  en savait  assez pour déconseil ler au nohlc 
baron tant de recevoir chez l ui cette demoiselle  ou de la  
voir, que de faire la  moinclre chose qu'elle invoquerai t  
pour faire croire qu'elle est accueil l ie chez lu i .  Cette pré
caution se j ustifiait  par le fait qu'ell e  voyage seule  et par 
le  peu de choses qu'on sait sur son séjour à Bruxel les. 
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Au surplus, Ie ministre désira i t  savoir  que l lc  contemmce 
Jad i te personne tena i t  en Hol lande et pour crui el le se fa isa i t  
passer ; et i l  demand ai t qu'on se procurät secrètement des 
informations à eet é0·ard . 

Le baron de  Reischach ne s'empressa pas de répondre 
à ces clésirs du m in istre de Starhemberg. Ce fut seule
ment  du 28 février rru' i l  lui écrivi L  une seconde lettre 
conccrnant Ja demoisc l le de Schönau. 

I l  y d isa i t  que la personne en  qucstion é t: . 1i t revenue, 
l e  1 1  de ce mois, clans un yacht d ' .-\msterdam à La Haye, 

sous Je nom de Dcmoisel le de Schoenau, et qu'el le éta i t  
accompagnée de M.  Bergsma , memhre de l 'amirauté de 
J a  Meuse, clont  l 'onc lc  paternel demeurait  là  en qual i té 
de député de  la provi nce de Frise aux l� tats Généraux. 
Il ajouta i t  qu'à La Haye on parla i t  de leur mariage : des 
négocia nts on t connu cette dcmoiscl le pendant  son séjour à 
Bordeaux ; et d 'autrcs prétenclcnt saYoir ce qui s'est passé arnc 
elle lorsqu'cl l c  a ét6 détenue clans Ic  Fort Mon tcrey et remoyée 
postéricuremen t en France. Le baron ne trouvait  rien à 
red ire à sa condui te ; Loutc[ois i l  6vi ta i t  les occasions de 
parlcr d'el le ; et lorsqu'on lu i  en parlai t, i l  cléclarait  qu' i l  
ne conna issai t  rien, car, en effet, on ne  pouva i t  compter 
sur ce riue Ie publ ic  racontaiL .  

Cette lettre ne satisfi t  pas Ie  m inistre de  Starhemberg. 
Cel ui-ci clótura sa correspondance avcc Ie baron, par unc 
réponse du 2 mars, rappelant qu ' i l  clésira i t  uniquement 
savoi r pom qui Ja cl i te clemoise l le  se fa isai t passer. I l  lu i  
semblait  du  roste singulier , qu'une fi l l e  arrivée seulc ou 
en mauvais  équipage, a i t  pu fixer l e  cceur d 'un j eune homme 
de condition. Au surpl us, i l  recommandait  encore au baron 
d'éviter de voir  cette personne ou de parleï cl 'elle, et i l  
terminait  sa m issive en ces termes peu fiatteurs : " quel-
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" que désir, ou plulót quelquc curiosilé que j 'a ic de sarnir 
" ce que, selon la  lettre de V. E . ,  on en d i t  en Hol l a ndc, 
" et pour qui cettc créaturc se fa i t  passer, je préfèrc de n'en 

" point avoir connoissa nce, plutót que de vous cxposer, 
" Monsieur, au prix que des aventurières a ttachent lors
" que des personnes du rang et du caractèrc de V. E.  
" s' informcnt sur cc qui  les  touche. " 

Pendant eet échange Lle lcttrcs, unc autre corrcsponclance 
s'éta i t  engagée entre lo ma rquis François du Chastclcr, 
qui éta i t  à A msterdam,  et son A l tcssc Royale  Ie princc 
Charles cle Lorraine, gouverneur général des Pays-Bas. 

Le marquis du Cbasteler écriYa i t  au princc, Je 14 février 
1 772 : 

" J'a i été cxtrêmemcnt surpris de rcccvoi r la visite de 
" l a  Dame qui  a été  cnfcrméc, i l  y a deux a ns ,  au Fort 
" de Monterey avec tan t  de mystère. Comme il m'a p;uu 
" qu'on metto i t  de l ' importance clans cettc a ffa i re ,  j 'a i  crn 

" de mon devoir d ' informer V. A. R. de son séj our ici . " 
I l  rapportc que cctte personnc, Maclcmoiscl lc  de Schöna n ,  

compta i t  se fixer e n  Hollandc,  parcc qu'un pa rt.i s e  pré
scn ta i t  pour e l lc .  Au sujet de son ma riage ,  cl le ava i t  ccrti fi é  
à M.  du Chaste ler que, en pa rtant  de Brnxcl lcs, cl lc �1 va i t  
é té autorisée à se  d i rc l a  fi l le cl 'un bon genti l lwm me, offi cier 

mort au  scnicc de Sa Majesté i m périalc, et olie aYait  
ajouté que le  jeune homme, qui  la  rccherchai t  en mariagc, 
clemanclai t  l 'assurance qu'on lui  aYa i t  permis cl 'a ffirmer a insi  
sa naissance, permi si on qui cleYai t être confirmée pa r 
quelqu'un . El le  avai t  prié M .  du Chasteler de se meLtre 
à même de constater 1ad i te autorisat.ion .  

Le marquis for t  cmbarrassé clemandai t  cc qu' i l  clcnli t 
cl i re sur le  com pte de ccttc dame. I l  terminait  sa lettre 
par ces l ignes : 
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.. Si son mariagc n'a pas l ieu , j e  crois cn lrevo i r  que 

" son in lcn lion est d 'a l lcr a Vicnne suppl ier Sa Mnj csté 

" de lui  fa i re payer sa pension cla ns u n  couvcnt,  se Lrou

" vant sa n s  a ucunc resso urce . Depuis son départ de Bru

" xcl lcs, olie a 6 t6 à Paris, a Bordeaux, a Madrid, a Ba ïonne, 

" en AnglcLerre e t  de la ,  ici.  " 

Le pri ncc Charles communiqua ceLLe le ttre a M .  d e  :\éni ; 

e t  cc lui-ci l u i réponcl i t, Ie 27 fûvricr, ( 1u' i l  co nvcna i t de 

n e  pas assurer a u  marquis d u  Cltasteler que l a  dame qui 

s'éta i t  présentée c l tez lui , füt l a  même qui a va i t  6t6 détcnue 

au For t  de Mon terey , " cl 'auta n t  plus, écriva i t- i l ,  que Sa 

" Majesté veut que nous ga rd ions à jamais le secret et 

" que nous n e  nous mèl ions plus de cette affa i re. Dans 

" ces ci rconstan ccs , il me pa roi t  que V. r\.. R .  pourroit  se 

" 1Jo 1·ncr a fa i re connoi tre à l\I .  d u  Chastc lcr .. t IUC eer

" l a i nemen t i l  n ' a  pa s 6t6 q ucstio 1 1  de permettrc à la per

" son n c  qui a é l 6 a u  Fort c l e  Mon tcrcy d e  se c l irc t i l le 

" d 'un bon gcn t i lhomme , officier au service de S. i\I . ; qu'on 

" peut clone pr6sumcr t 1uc c'cst quelque aven lurièrc q u i  

" s'cst acl rcssèe à l u i ,  et  c e  rru'i l peut fai re c l e  m ieux,  c'est 

" d e  e mcttre e n  garde con tre les art ifi ccs et  les super

" cheries de toutes ces fcmmes qui courent  le monde. -
" Moycnmmt cela,  sa curiosi té sera déconcertée et V. A. R.  
" aura seconclé les Yues de S .  M.  

Le princc Charl es partagca l 'avis  d u  présiclen t de Nén i ; 

et l c  2 mars , i l  réponclit a u  marquis du Chastelcr que l a  

permission prérappeléc n'ava i t  pas é té accordée. " On peut 

" clone présumer, d isai t  la clépêche, que la personnc qui  

" s'est aclressée a vous, est  une aven turière ; et  a insi , s i  

" el lc venoi t encore chez vous, vous ferez bien de l u i  d i re 

" que vous ne savez, et que vous ne voulez rien savoir 

" d e  ce qui la concerne ; que vous n'êtes pas clans le cas 
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" de pouvoir vous charger de ces demandes, et qu' i l  sero i t  
" inutile qu'e l le s'ad rcssát davan Lage à vous. " 

Le prince de SLarhemherg adressa , Ic 4 mars, son rap
port au prince chancel icr de Kauni tz et y jo ign i t  la cor
respondancc anLérieurc. Il éta i t ,  cl'après ces pièces, mal 
d isposé pour la prétcncluc baronne. I l  avait nt que, à l a  
cour de France, clle s'é ta i t  donnée comme la  fi l le d e  l 'em

pereur Charles VI, et que, dans Jes salons hollanda is, elle 
se présentait comme fi l le d'tm officier mort au service de 
! 'empi re ; en outre, el le ava i t  fa i t  valoir à M. de Reischach 
qu'clle v init  à son a isc du  produit de terrcs, s ituécs en Saxe 
et provenant  de sa mère, La ncl is  qu'clle ava i t  avouó à M. d u  
ChastcJer que, se trouvant sans aucune ressource, el le deva i t  
supplier Marie-Thérèse de payer sa pension dans  un couYent .  

C'cst sa ns doutc sur l ' impression que ces contradictions 
aY<Ücnt fai tcs sur !'esprit  du  m inistre plénipotcnt ia ire que 
Jes l ignes suivantcs furent écri tes par ce dernier : 

" La créature qui a fa it  un assez long séjour au Fort 
" de Monterey a reparu tout à coup en Hollande, oü elle 
" a Jhé des a ttentions au  point que M. le baron de Reischach 
" m'en a écrit pour me demandor des éclaircisscmens à 

" son sujet. Je ne voulois pas d ire les choses comme ol ies 
" étoient, mais  en même temps je voulois assurer que M .  

" de Reischach ne fî t rien qui püt mettre l a  fi l le,  fort acl ro i te 
" à se prévalo ir  des moincl res choses, dans Je cas de fai re 
" parade de l a  connoissance de ce min istre, e t  de renou
" veler Je jeu criminel qu'elle a osé se permettre ci-devant .  " 

Le prince de Starhemherg terminait  son rapport avcc l a  
conviction que M .  d e  Reischach saura i t  quelle contenance 
tcnir, et avec l'espoir que ! 'affaire avai t  été trai tée selon 
Jes intentions de l'impératrice, " de façon, d isa i t- i l ,  à me 
" procurer sur la conduite de la  créature les notions qui 
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" pourront me mettre à même cle juger de plus près ce 
" qu' i l  pourroit y avoir à fa ire à ce sujet. " 

Enfin, à son tour, Je chancel ier, prince de Kauni tz-Ri ttberg, 
préscnla, Ie 14 mars 1772, à l ' impératrice Ie rapport du 
ministre de Starhemberg, " sur l 'appari tion que vient de 
fa ire en Hol lande la prétcndue Demoisclle de Schönau. " 

11 rappelait Ja clemancle du baron de Reischach , et l 'avis 
donné par .M.  du Chasteler, qu' i l  s'agissait  " d 'un mariage 
entre cctte aventurière et tm jeune 1 10mme de · m ise de 
la Hollande, " et il signalait que Ie ministre clans sa réponse 
à .M .  cle Reischach , a insi que Ie gouverneur général dans 
la sienne à .M. du Chasteler, avaient évité d 'entrer en expli
cation sur ce qui s'éta i t  passé au sujet de cette aventurière 
à Bruxelles. 

Le chanceJier émottai t  sur ! 'affaire ! 'avis suivant :  
" Le  parti que son Al tesse Royale et lo prince do Starhem

" berg ont pris en cette occasion me paroit fort prudent. 

" I l  n'est guères vraisemblable que cette aventurière, don t 
" l'effronterie est sans exemple, fasse le  mariage clont i l  
" est parlé dans les  lettres de Reischach et du Chasteler ; 
" mais i l  se pourroit a isémen t qu'ol lo vînt dans ce Païs-ci ; 
" et en ce cas, i l  semble qu'on ne sauroit mioux faire que de 

" Ja fa ire enfermer quelque part pour Je roste do ses jours. " 
En marge, l ' impératrice .Marie-Thérèse écrivit  ces l ignes : 
" I l  vaut mieux J a  faire cnfermer là bas pour ne tirer 

" plus en longueur ces intrigues ; et cela coûtera moins 

" là  bas qu'ici . " 
(Paraphé) .M. T.  

" L'empereur croit ne rien faire. " 
L'affaire reste, en effet, sans solution précise. 
On peut présumer que Kaunitz sui v i t  la décision dernière 
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de l 'empcreur,  qu' i l  no fit rien et qu'i l  no répond i L  pas au 
ministre de SlarhcrnlJcrg à Bruxelles.  I l  en a LLcnct it  pout
étro un autro ra pport.  On no conn a î t  aucune au tre com
mun icaLion ni du baron do Hcischach , n i  du marquis du 
Chastoler.  S i  cl 'aulros documonts ont  oxisté, i l s  auro n t  sans 
clouto élé détru i ts ;  et s' i l  on oxisto oncoro, ils auron t élé 

consorvés par l e  gouvernemen t autrich ien : i l s  n'ont pas 
été compris dans l 'enrni , à Bru xelles, des a rcl l i ves de l a  
c l la ncollerie des Pays-Bas à Vienne. 

La supposi tion fa i te par Kauni tz que l a  demoiselle de 
Schönau viendra i t  en Au triclw, éta i t  cl 'une réa l isation pen 
probahle, car cetto j eune fi l le ,  expulsée de France et  des 
Pays-Bas, ne sera i t  pas a l l ée à Vienne s'exposer à devenir  
prisonnière d'Éla t ,  comme les  détenus de l a  Basti l le à Paris.  

L'avis de Marie-Thérèse de fa irn enfermer aux Pays-Bas 
Ja prétendue b a ronne, n'éta i t  pas exécutable,  a ttendu que 
cette clernière se trouvait  a lors en Hol la nde, ho1·s de l a  
puissance i m périale.  

A u  reste, on peut ra isonnablement croire que le jeune 
Bergsma , n'aya n t  reçu aucune assurance sur l e  père de l a  
demoiselle,  e t  ayant a u  contra i re enten d u  l es b ru i ts pnbl ics, 
aura renoncé à ce mariage.  D'a i l leurs on admettra facile
mtmt (1ue cette h a rdie voyageuse, m a lgré ses i n trigues, 
n'a ura pas trouvé un noble mari, qui lui aura donné un t itre 
soi t  de duchesse, soi t  de marquise, soit  même de comtesse . 

.Jusqu'à ce qu'on rencontre des documents encore ignorés 
qui concernent la baronne, on croira plutót que, possédant 
un modeste patrimoine provenant de sa  mère, el le se sera 
fat iguée de sa vie vagabonclo, et sera retombée en Saxe 
clans l 'obscurité, à laquel le sa naissance i l légitime l 'avai t  
destinée. 

f ÉLIX HAéHEZ. 



UN NOUVEAU P E l N T R E  ANV ERSOIS : 

G É R A R D T H O M A S  
1 6 6 3- 1 7 2 0 

Les gr;i nds :1rli stcs sutfü;ent à la glo i rn  d'une écolc, et je  
me d ispensera i s  de fa i re rcv i v re I e  souven i r  d 'un maître de 

rang seconda i re ,  n'éta i t  qu' i l  en peut résu lter quelque i n for

mation sur les tencla nces cl'une période de notre art n a tional 
géné ra lemen t délai ssée, dont Jes représentants se rencon
trent  peu clans nos galeries. 

Le pei n tre dont j e  veux vous en trntcn i r  n 'cst poi nt  de 
ceux dont l c  rcnom i m porte gr:::mdement  a n  rel icf d e  notrn 

écolc. Je nc songc pas cl'c 1i l leurs à Je grnncl i r  pou r la ci r
consta nce. Il  dut pou rla nt  joui r ct ·assez de faveur, car les 
d isci ples lui v inrcnt  nombreux , et deux fois i l  fut doyen 
de la gilde de Sa i n t-Luc.  Ce rut, i l  est v ra i ,  à un moment de 
décadence p rof'onde.  La päle lueur que ,ieta i t ,  pn r momen ts, 

le  fla mbea u de J 'ar t  national,  n'éta i t  que Ie reflet a ffa i b l i  

de s o n  écl at  d'a ntan ,  et  l'a rtisle qui  nous occupe semblc 
n vo i r  borné ses aspi ra ti ons à refléter, a vcc plus ou moi ns 

de bonheur, Ic style et la  mnnière d'i l l ustres deva nciers. 
C'éta i t  fa ta lement vouer son noin à l'oubl i  . 

.Te me sen tis fort perplexe, qua nd,  i l  y a rruclq ues 
sema i ncs, h Londres,  notro cl is ti ngué con f'rèrn M .  Lionel 
Cust a t t i r::i mon a t tent ion sur deux: pei n tures de p l l ysiono-
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mie très ftamande par Ie sujet. - des in térieurs rustiques 
peuplés de  nombreuses figures, - mais de si vague ex pres
sion , de manière si  peu caractérisée, que j ' incl inai à y 
voir l'ceuvre de quelque peintre angla is ,  s'occupant de 
créer ,  pour ses compatriotes, de  faux Teniers ou de  fäux 
Ryckaert, comme d'a utres leur donnèrcnt  de faux van 
Dyck et de faux Claude Lorra in .  Le coloris, foncé ou 
brun , toléra i t  la supposi tion , que la signature : G .  THOMAS 

n'éla i t  pas pour rendre i nadmissible, cette signature n'évo
qua nt le  souven i t' d'aucune ceuvre précédemment aperçue. 

Véri fication fa i te,  i l  se trouva que, passé sous si lence 
par la géuéral i té des auteurs : Houbraken, Van Gool, Campo
Weyerman,  Descamps,  Immerzeel ,  Kramm, Siret, Gér:J l'd 
Thomas éta i t  hel et hien anversois .  

Ou ont  passé ses ceuvres, dont pas une n e  figure dans 
une collection publique, ni  même privée, de  quelque i mpor
tance ? Pent-être y figurent-elles sous des noms d'emprnn.t 
ou des monogrammes frauduleusement apposés. 

L'ar ti ste, renaissan t  à la vie,  n 'aura i t  assurément qu'à 
s'en prendre à lui-même de voir ses trav::iux con fondus ayec 

ceux des maî tres qu'i l se donna pour täche d' imi ler, sinon 
de con trefö i re .  

Chose pourtan t  b iza rre , dans la longue série des  noms 
rencont rés dans les catalogues de ventes d u  passé, tan t  
sur le  continent qu'en Angleterre , l e  nom de Gérard Thomas 
n'a pparaît qu'une scul f'ois. En 1 7 1 1 ,  à Amsterdam, on vend 
de  lui ,  au prix de  00 tlorins, deux mes de  ga leries de 
tableaux (Konslkamers). Pour Je  tcmps , le prix de 00 flori ns 
est assez élevé. On se dcinande si  l'ceuvre a nonyme, l rès 
in tércssante, du Musée de La Haye, l'A telie1· cl'Apclle, ne 
sera i l  pas d'aven ture de notre maî tre . La  pcinlure en est, 
je  l'njoutc, très supérieure à cel le des lablcaux rns en 
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Angleterre. Ce n'est donc poi n t  sur !'analogie que se fonde 
ma supposi tion . 

Les Liggeren de Ja Gi lde de Saint-Luc nous procurent 
quelque in fo rmation sur Gérard Thomas . Anversois  de 
naissance, il éta i t  fils de Pierre Thomas, pein tre, doyen 
de la Gilde en 1058-1559 et, d'après un renseignement d lt 
à l 'obligeance de noLre con frère M .  F. J .  van den Branden , 
reçut Ie baptême à Notre -Dame,  quartier nord , Ie 20 mars 
16G3. 

Agé de 1 2  ans, à peine, au moment de la mort de  son 
père, il se choisi t pour maî tre, en embrassan t la car
rière artistique, en 1080, Godefroid  -Maes, ar liste de réelle 
valeur, <lon t  un remarquable tableau, Ze Marty1·e de Sainl

Georges , peint  originairement pour décorer le maître autel 

de l'église de ce n o m ,  figure au Musée d'A nvers . 
L'apprcntissage d e  Gérard Thomas semble avoir été très 

long. Dans tou s les cas, il n 'obtin t  la franch ise qu'en 1G88-89 , 

et, en qua l i  té de  fi ls de maître. 
Que] usage fi t- i l  du  privi lège ; demeura · t- i l  à Anvers, 

ou, comme tant  d'autres, vou l u t- i l  visiter l'lta l ie?  Je l'ignore 
absolument. En 1 603, seulement, clone agé de 30 ans,  i l  
reçoi t  ses p remiers élèves, André van  den Bosch et Jeitn 
Stamphef, sui vis, à u n  a n  d 'i ntervalle,  de Thomas van Herent
hals. Doyen de  la G i lde  en 1G95, i l  Ie redeviendra en 1707. 

Dans l ' interval le ,  i l  reçoit d'autres élèves : Jean Nouwens ,  
en 1701 , Pierre Hoosterl i nckx, en 1702 . Enfin,  en 1708, 

François Schouttins, et en 171G-17 Pierre Gobbaerts, apprenti 
orfèvre, passent par son ate l ier.  Sa dette mortuai re s'ac
quitte en 1î20-2 1 .  

A peine en faut- i l  faire l a  remarque, les élèves, pas plus 
que leur maître, n'ont laissé de  trace clans l'h istoire de !'art. 

Pour ce qui concerne Gérard Thomas lui-même, c'est 
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quelque chose, en somme, de le voi r émerger de cette 
foule ot't se confondent, sans signi fication aucunc,  les noms 
d'un si grand n ombre de maîtres du  passé. Désormais  i l  
existe, n ous pouvons le juger à sa valeur.  Il  sera i l  con
t ra ire à toute logique d'admettre que,  d'une carrière acti ve 
de quaran te a ns, deux peintures seules ont  survécu, encore 
pour passer à l'étranger. Ce n'est ctonc pas un comble de pré
somption  d 'espérer que les présentcs l ignes auront pour 
résultat  de Yoir son nom se rattacher à d'a utres pages 
ou, m ieux encore, devenir  Ie poin t  de départ de recher
ches u ltéri eurcs sur sa vie et ses travanx.  

Gérard Thomas s'est-il ma rié, a - t - i l  fai t  souche ? C'est dou
teux, a ttendu que Je 25 octobre 1682 il ne semblait  pas encl in 
an mariage, s'étant fai t  admettre dans la  confrérie des cél i 
hataires. I l  es t  vrai  que, de 1682 à 1720, i l  a eu Ie lemps 
de changer d' idée b ien  des fois .  Seulemen t ,  je consta te qu'à 
dater de  la mort de  notre artiste, Ie  nom de  Thomas d is
paraît pour toujours des registres de la gilde de Sain t-Luc. 

Qua n t  aux oouvres de l'artiste, el les ont  pu très b ien passer 
pon r des Tenicrs ou des Ryckaert d'orclre secondair<', seu le 
manière , du rcste, d'expl iquer leut· tolnle dispa ri lion.  

HENRI H nIANS. 



LES ORIGINES DE NOTRE ART NATIONA L 

PAR 11 . MAETERLTNCK 

R É PONSE 

DE M. LE V l CO'\JTI': DE CA!X DE SA!NT-:\Yi'lfOUR. 

I .  

Dans sa sava nte étudo sur  Les origines de notre m·t 
nalional, M. L. Maeterl i n ck s'est efforcé de dégager les 
i n fl uences qu i  ont  p rés i d é  à la formation de !'art d u  ha u t  
Moyen-Age. J e  désirera i s ,  s'i l  veu t  b ien m e  I e  permettre, 
ajouter quelques mots e t  d iscu ter certai ns poi n ts de sa 
démonstrat ion . 

.Te n'encornbrera i par cette peti te étude d'un pesan t  a ppa
re i l  de notes et de ren voi s .  Mes é rnd i ts confrères de l 'Aca

démic rl 'A 1·chéologie de Belgique possèdent  micux que moi  
Ja  " J i ttéra ture " d u  sujet  qui  nous  occupe, et i l  n e  s'agi t 

i c i ,  pour chacun, que d e  t i re r, d e  documents connus de 
tous, des conclusions générales. 

Je sui s .  d 'a i l leurs ,  com plètemen t de l'avis de M. �Iaeter
l i nck, cruan d  il en treprend de rechercher Jes origi nes de 
n otre a rt du Moyen-Age clans  les  p ro föml eurs de l'art  har
ba re. C'est la thèse qui a été sou tenue naguère pa r mon 
t rès regretté ami e t  confrère Louis Courajod, le créateur 
de l 'école trau i t ionnellc, et s i , comme heaucoup de p ré-



- 88 -

rurseurs, i l  est mort préma turémen t ,  sans aYoi r eu la joie 

de voi r ses idécs généralement ndoptées, i l  n'en est  plus 

de m ême aujourd'hu i ;  e t  tous les bons esprits, que n 'aveu

glent pas les splendeurs factices de la  Renaissa nce cl<Js

sique, son t mai ntenant d e  son opin ion .  

Ce n'est donc poin t ,  à propremen t parler ,  une cr i t ique 

générale de l 'étude de notre sava n t  confrère que j 'entre

prends ici .  Je voud rai s  seulement rect i fier certa i ns poi nts 

de déta i l ,  fa i re des réserves sur cert::i ins autres, générn

l iser rerta ins fa i ts que M. Mneterl i nck me semble avo i r  

t ro p  pa rticula risés et  t i rer  de son t rès i ntéressa nt  tra va i l ,  

s i  p le in  d'aperçus i ngénieux ,  certa i nes conclusions q u i  me 

semblent en découler natu rel lement  pom· l 'h istoire de notre 

a r t  nat iona l .  

J ' i nsiste à dessei n  su r I c  tcrme crnc  j'emploie i ci : nolre 
a1·t national.  Dernier Yenu dans Yotre savan te com pagn ie  

à t i tre de correspondant  étrangcr, ce mot : Not?·e a rt na Lic

n a l ,  peu t vous semblcr une inadverta nce ou même une 

l égère i m perti nence. Aussi  dois-j e  l 'expl iquer puisque j e  Ie  

répète, e t  que ce  que j e  reproche surtout à M.  Maeterl inck, 

c'est d'avoi t· t rop particularisé son étude sur les origines 

de ! 'art  fla m a n d .  

Son trava i l ,  en e lfct ,  s'a ppl ique aux sources d e s  formes 

a rtistiques du J i a u t  Moyen -Age. Or, Messieurs,  à cette 

époque, il n'y ava i t  pas p l us d'art flamand, qu' i l  n'y ava i t  

d 'art  picard , champenois ou rhén a n .  C'est b ien plus tard 

seulement q ue ces d ivisions ont pu a pparaî tre.  M a i s  au 

moment ou nous sommes, lors de l'écroulement de !'Empi re 

romain et de l a  formation de la monarchie franqufl, i l  

n'y a qu'un art ,  l 'art  barbare, plus o u  moi ns mélangé, 

suivant les régions, avec ce q u i  resto des forrnes a rtist iques 

des v ieux Celtcs- Gaulois,  et reprcn :-i n t  peu à peu Ie dessus 
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sur !'a rt académiquc que la  Rome officiclle ava i t  im posé 
aux Gaulois Yrti ncus. 

Dans le  grand triangle formé par la  Loire, l e  rivage 
marit ime et le Rhin ,  la civil isation qu i  naît de la fusion 
de ces  é léments d ivers, est plus germanique que dans Ie 
mid i  ou les influences d u  " romanisme " se main tiennent 
davantnge. Mais lorsque la  Cel t ique e t  la  Belgique d'Auguste, 
lorsque le Diocèse des Gaules de Dioclétien,  en exceptan t  
Ja 1re Lyonnaise qu i lu i  est ra ttachée uniquement pou r 
permel l l'e à b Mélropole d'être la cap i tale de cette grande 
d i vis ion administrati ve, - quand ,  · d i s-j e .  cette Yaste région 
du nord de la Gaule devien t le  noyau du  royaume de 
Clovis ,  elle forme bien u n  gro upe u nifié .  Vous permettrez 
donc à J 'un de Yos con f'l'èrcs de la France actuelle d u  
nord , t ra i tnnt  unc question comme celle qui nous occupe 
en ce momen t, de parler à l a  première personne d u  
pluriel , sans ten i r  com pte d e s  fron tières plus réccntes 
que Je cours des siècles a tracées en tre votre pays et J e  
s ien .  Ses sympathics e t  ses a ffect ions seront i c i  d'accord 
avec l 'histoire.  

II .  

Je suis  donc, j e  Ie répèle, a bsolument de l 'avis de n otre 
sarnnt con frère quand i l  affi rme cnie les premiers artistes 
de nolre haut  Moyen- Age ont  sub i  fortement l'empre inte 
de  l'a rt barbn re " tel qu'i l  nous est connu par les b ijoux 
dans  les  tombes franques du  vr• siècle. " Mais je me ret'use 
à voir avec l ui ,  dans les Francs,  les auteurs de eet art  
barbare . 

Si les objets typiques qn' i l  i nd ic ruc,  o n t  été surtout recuei l l i s  
dans  des tombes frn nques, non seulement ·;en Bclgique, 
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mais  c ncore dans l es provinces rhéna n es et dans la France 

du nord, c'est que cc son t les tribus franques qui ,  parmi 

les Barba res, ont dominé du Rhin à la  Loi re . Mais a llez 

a u  sud de ce dernier fleuve, vous t rouverez les  m êmes 

formes artistiques d a ns les tombeau x  wisigothiques dè 

l 'oucst, de même qu'à l'cst. vous les rencontrerez dans 

l 'ancienne Bourgogne, dans l 'Helvétie et  p lus bas dans la  

vnl lée du Rhóne, a u  m i l ieu des  sépultures laissées pa r 

les Burgondes. 

M .  Maetcrlinck me paraît donc donner aux Francs on 

plnt6t à leur nom une portée beaucoup t rop généra l e . 

P resque partout, dans sa démonstration, i l  devra i t , m e  

semble-t- i l ,  remplacer le  mot Franc par l e  mot Barbare . 

Ce n 'est pas, en e ffet, je Ie d i s  encore , de l 'art particu

lier des Francs que p rocèdfl l'ar t  d u  haut Moyen-Age cle 

nos contrées, mais b ien de l 'art barbare, dont  les Fra n cs 

n'ont été chez nous, si vous voulez bien me permettrc 

cette expression,  q ue !'instrument véhicula ire .  

D'ou Yenaient, e n  effet, l e s  Francs, et d'ou ra p portaient

i ls ces formcs arlistiques, d'ai lleurs communes à tons les 

autrcs 13arbarcs ? 

i\Ion savant a m i  et confrère . Ie baron de Baye, <J l lC c i te 

à j nste titre M .  Maeterl inck, poursu i t  depuis v i ngt a ns, dans 

des voyagcs conlinuels cl'ou i l  rapport e des élémcn ls de 

comparaison qu'il répànd dans d e  nombreuscs publications,  

J'étude de eet te grande u n i té de l 'art  harbare ; e t  bi en qu' i l  

n e  généralise q u'avec J a  p lus grande d iscrétio n ,  je consi

dère,  quant  à moi ,  sa thèse comme snrabondamment démo n ·  

trée. Cetle thè.se n ,  d'a i l leurs, é t é  sontenuc déj à en Belgiquc, 

- M. Maetcrl inck l e  rappel le  lu i - même - et dès i880, 
M .  Béquet la dt3veloppai t  dans les A nnales de la Sociélé 

archéologique de Na m w·. 
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L'art barbare se retrou ve <lepuis I e  Caucasc j usqu'à l a  
G rande Bretagne, et depuis la  Scandi navie jusqu'aux Colon

nes d'Hercule,  et c'est probablemen t aux Goths que l'on 

doit a ttribuer a ussi bien ses formu les que sa d i tfusion . 
Dès le m0 siècle, les Goths avaien t fondé une vaste 

con fëdération de 1cul' race depuis l a  Vistule j usq u'a u Don 

et  au Ca ucase. Partout en con ta c t  avcc ! 'Empire, i ls s'étaien t 

assimilés beaucoup Jes fol'mes a l't i�li q ues de la Grècc e t  de 

Home, et lorsque, a u  rvc siècle, Ic  gran d  em pire légenda i rc  

d'Hermanàric m a rq u a  l'a pogée tie l a  puissance gothique, 

ces formcs s'imposère n t  à tous les Barbares qui  occupaient 

l 'Allemag·ne et la Russie actuel les, au  nord d u  Danube et  

de l a  Mer Noire. 

Les Francs, dont les tribus h a lJ i taien t Ic nord-ouest de 
ce vaste terri toire, subiren t,  comme les au tres, cette i n flnence, 

e t  ils l'apportèren t a vec eux en Gaule.  Mais, même sur 
ce terrai n  restrein t ,  i ls eurent des collaborateurs. IJs n'éta ient 
pas senls, en etfet, à couri r à cette curée de la riche Gaule.  

A có t é  d'eux des Alains,  des Burgondes, des Vandales , 

des Suèves, puis des Wisigol!J.s, des Saxons, et m il le peu

plades d iverses qui grou i l la icn t tlepuis des siècles d a n s  

J e  grand réservoi r d u  m o n d e  barbarc, marqués d e  cette rnême 

em prein te gothique et  oricntale,  répand irent  les mêmes 

procédés, les mêmes f'ormes a l'tis t iques, di tférenciées seule

men t par des particular i tés a p partenant à chaque trilm 

spéciale.  
Ce n'est clone pas ! 'a rt franc qui s'introduisa i t  a vec les 

Ripuaires et les Sal iens dans la Gaulc, c'éta i t  l 'art barbare, 
l'a rt de tous les peu ples n o n-classiques de la grande fami l le 

i ndo-curopéenne.  
Et puisque j e  v icns d e  prononcer ce nom , je me per

mettrai de cri tiq uer M .  l\laeterl i nck de se servir partout 

" 
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de l'ex pression : indo-german ique. I l  a su i v i  en cela ,  je Ie 

sais, les habitudes de certai ne école d'au-delà d u  Ilh i n  

qui , p a r  a mour-propre nalional ,  voudra i t  fa i re croirc que 

les peuples de l'Inde et les Germains étaicnt les seuls a 
composer cette grande race qui , des plateaux de l'Arie, 

a colonisé le monde ancien tout entier . Or,  à cóté des 

Hi ndous, il faut citer, en Asic, les Iraniens. Quan t  aux 

ramcaux de cette race qui ont env a h i  l'Europc, la l i n 

guisti que n ous apprend quïl y en a quatre bien d i stincts : 

les Celtes, les G réco-Latins, les Germa ins et les Slavcs . 

On voit que le mot i ndo-européen rend bcaucoup mieux 

ce qu'i l  doit  d i re que celui  d ' indo-germa nique. 

III . 

C'est avec plaisir que j'ai vu l\1 .  Macterl i nck combattrc 

cclte opinion crrnnée et tro;) répandue ,  que les Franc� 

e 1wahirent la Gaule du nord comme un torrent dévasta

teur aux 1v• et v• siècles. 

Si  cela peut être vrai des A l a i ns, des Suèves et des 

Vanda les q u i  t raversèren t ra pidcmcnt la Gaule pour s'écou

ler en Esprigne, cc n'est pas lc cas des F rancs qui , placés 

p lus au n ord , disséminés en tribus moins nombreuses, 

et , d isons le mot, plus barbares encore que leurs congé

n ères, se contentaient de mener la vie cl'aventures dans 

les pays à portée de l eu r  francisque et n'entrepri rent que 

t rès exceptionnel lement des " raids " quelque peu lointains.  
Mais  il  y ava i t  déjà bien longtemps, lors de la grande 

fovasion d e  406 à 4 10, que leur i n filtration, a i nsi que celle 
de leurs frèrcs et voisins du sud , les A lamans , avait  com

mencé dans la région rhénane.  Beaucoup de leurs ban

des, toujours prêtes à se mettre au service de qui les 



- 03 -

paya i t, ava ient  pénétré comme auxil ia ires clans les a rmées 

romaines, ou ava ient  été établies, comme " létes " ou colons 

m i l i ta ires, dans los vi l les de l ' intérieur.  Au 1v•  siècle, u n e  

bonne partie d e  l 'arméc i m périale s e  composa i t  de Bar

ba res, parmi lesq uels les Fra ncs tena ient une place pré

pondérante.  Les plus hauts comma ndcments leur éta ient  

confiés ; qu'on se rappcllc le róle joué p a r  les Francs 

Méro baude et Arbogaste .  

Partout clone les Fra ncs étaien t répan dus e n  pcti tes ban

des, paci fiques ou pil lardes, suivan t  l'état  plus ou moins 

t roublé de !'Empire,  sur l a  rive gauche du Rhi n ;  et quand, 

au v0 s iècle, i ls v i n rent en troupes plus nombreuses, mieux 

organisées, prendre posscssi o n  du pays abandonné par les 

Romains, ils t rouvèrent  beaucoup de Jours congénères , 

aven turiers d'avan t-ga rde, qui  déjà :l\'a ien t pris leur p lace 

a u  sole i l  des Gaules et :i ppl iqué part iellement leur empreinle 

sur notre terre celti que. . 
I l  n e  fau t  pas cro i re ,  d'ail leurs, que même a près la grande 

i nvasion de 406, les Fra ncs const i tua ient une enti té pol i 

t ique. Leurs groupemenls n'étaim1l  que des tribus de com

pagnons sauvages, 11':1ya n t  d'au trcs visées que la ra pine et 

la conquéte de l'or et des métaux précieux,  qu'i ls  pou
vaient  faci lement em porter partout arnc eux.  

Cloclion même n 'éta i t  qu ·un pet i t  chef' de cla n du pays 

de Tongres, que ci te Grégoirc de Tours avec plusicurs 

:mtres . Son i m portance a ,  d'a illeurs, été ridiculemen t exagé

rée par les chroni queurs de seconde mai n ,  désireux de donner 

des origines plus glorieuses à l a  monarchie française .  S'i l 

n 'ava i t  e u  l'heureuse chance, lors d'une de ses expédi tions 

de ni pine a utour de Ca rn b ra i  dont- i l  s'é ta i t  m ornen l:.tné

ment empa ré,  d'être hattu en 447, à " Helena " en Artois, 

pa r l'e m pereur Mnjori e n ,  alors si mp le trihun, dont le rhé-
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teur Sidoine Apollinaire nous a laissé !'éloge ampoulé, -
il est probablc que son nom serail  aussi ignoré des histo
riens que ceux des vingt autres " Herzog '" ses contem

porai ns, qui  traînaient  leurs pleuplades pillardes du Rhin 
à la Somme. 

Childéric fut un seigneur de plus d'importance ; avec 

lu i ,  la Lribu salienne dont i l  était  le " Koenig "• commença 
à se fixer. Mais s'il pri t  bientót un róle plus consi cléra

ble, c'est qu'il  se fi t le soldat des Romains contre les Wisi

goths et les Saxons et qu'il  montra une grande cléférencc 

pour le christianisme - qui se confon clai t  alors en Gaulc 

avec le romanisme - i naugurant ainsi  la pol i lique qui devait  
mener sa race à de si  hautes destinées. 

Nous avons une preuve de la persistance de la poliLique 
" romaine " de Childéric,  jusque dans les seuls souvenirs 
personnels qui  nous restent de lui : tout est romain et hyzantin 
dans son tomheau, retrouvé à Tournai en 1053 . Si la tech
n ique des fihules et des autres b ijoux de cette sépulturc 
a ppartient hien à l'art barhare gothico-oriental, son anneau 

porte la devise latine : Childerici Regi�, et les monnaies son t 
des monn: ües impériales, et a ttestent lï nfluence i ndiscutable 

exercée par la  civilisation romaine sur le petit  roi salien . 
C'est seulement avec Clovis, Hls de Childéric, que les 

Fra ncs font, par la grande porte, leur entrée dans l'histoire. 
Clovis, d'ailleurs , n'étai t ,  lui aussi , q u'un Barbare . S'i l 

parvint au  degré de  puissa nce auquel nous Ie voyons arriver, 

c'est qu'il se fit le solda t du  christianisme. Je ne puis 
entrer ici dans Ie développemen t de cetle thèse que j 'a i  

trai tée ail leurs ; mais i l  résulte de tous les événements 
que si Clovis ne s'était pas fai t  le docile i nstrument d u  
grand é\'êque saint  Remi ,  i l  n'eut jamais été Ie fonclateur 

de la monarchie franque . 
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I l  y a ,  d u  reste , unc exagération évidente à voi r dans 

les Francs des cliampions " conscicnts " de civi l isation et 

de p rogrès mor::ll. 

Leur h istoi re est un tissu de cri mes de tout genre,  et 

cc n'est pas chez eux - pas plus que chez les autres 

B::irbares - que l\I .  Maeterl inck me permette de Ie dire 

- que l'on t rouve " la pureté de mceurs, la vénér::ib i l i té rel i 

gicuse, l'amour chevalcresq ue de la justice e t  de la l iberté ! " 
Ces éloges peuvent être Je mise chez ccrtains a u teurs 

a l lemands qui prétendant monopoliscr les vcrtus a taviques 

des Fra ncs, leur en prêtcnt le plus q u'i ls peuvent ; mais 

i ls sont absol ument contraires à la véri té h istorique, et i l  

nous a ppartient, à nous autres gens d e  l a  Gaule Belgique, 

qui  avons autant  de sang fran c  dans les veines que lesdi ts 

historiens, de rétablir cette véri té , bien q u' i l  en p uisse 

coûter à notre amour-propre. 

En réal i té, nos ancêtres, les Francs, é ta ient de vrais  

sa u vagcs et,  même quand i ls  e uren t  formé u n  Eta t  groupé 

et organisé, i l s  étaien t  encore les  moins a va ncés de tous 

Jes Barbares germains qui a vaicnt envah i  l'occident de 

l 'Europe : Wisigoths, Ostrogoths, Vandales. Il suffit de l i re 

Grégoire de Tours pour se fa ire une idée de la pureté 

de leurs mceurs , de leur amou r chevaleresque de la just ice 

et de la l i berté . . . . des au tres. Qua n t  à leur " vénérabi

l i té religieuse, " à leur " religiosité fervente et à leur 

foi naïve ", elle consista i t  en ridicules superstitions, en 

v iolences sanguinaires contre les prêtres qui  osaien t leur 

reprocher leurs crimes ; et tels ils furen t sous Clovis et 

ses successeurs, tels ils restèrent j usqu'à Charlemagne. Si 

Clovis embrassa Je  christianisme, s'i l  se fi t  le sol dat cl u 

Dieu de sai n t  Remi ,  ce n e  fut pas pour montrer son 

a n tagonisme et son mépris à la  c ivi l isation raffinée et 
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corrompue des Romains qu'il  enviai t ,  au con lrni rc,  et que, 

comme tous les Barbnres de son temps, i l  imi ta i t  autant 

quïl l ui éta i t  possib le,  - ma is pour conquéri r, a vec !'aide 

des Ga l lo-Romains catlwliques, les Etats et  les richesses 

des Wisigoths et des Burgondes Ariens. 

En dépit d'Ozanam,  que ses nrdentcs convictions ratta

chent plutót à l'école historique du XVII" siècle, fö i le . de 

synlhèses ora toi res et de parti- pris, qu'à l'écolc l l isloriquc 

moderne, reposant sur la cri tique imparliale des fa i ts et 

l 'analyse des détails ,  - lorsqne Clovis sortit du baptistère 

de Reims, il en sorti t seulement un rusé Barbare qui,  

par eet acte de condescendance envers sai n t  Rem i ,  s'assu

rai t  !'aide de tous Jes Gallo-Romains eatholiques et de 

leurs évêques, dans la Ju tte qu'il  al lai t entamer contre les 

Wisigoths et les Burgondes r\.riens pour augmenler son 

pouvoir,  grossi r ses trésors et a cquéri r de nouveaux moyens 

de satisföire ses violentes passions. C'était bien l 'empiro 

de la Gaule toute entière q u'il  convoitai t  et q u' i l  cspérait  

ohteni r  en devon a n t  chrétien, mais i l  ne se doutait  guère 

de tout ce qui adviendra i t  do sa conversion dans les quatorze 

siècles suivants, e t  je crois que ces hautes pensém; ne l e  

préoccupaient n ul lcmont .  

On me pardon nera celte l ongue digression hislori que, 

deslinée à remeltre les Francs à leur vra ie  place dans Ie 

développement  de l i1 civi l isation occidenta l e. Je reviens 

maintenant à la  thèse purement a rtist ique de M .  Maeter

l inck sur laquelle je dernande encore à vous soumettre 

quelques observations. 

IV. 

Notre sava n t  con frère croit  que le mépris pour l'art de 



-- 07 -

Rome a été la cause de son aband on par les Barbares. 

I l  y a Jà, selon moi , beaucoup d 'ex<Jgération . 

Les Francs, remplaçant les Romriins. ne gardèren t pas 

les tradi t ions classi ques, parce qu'ils ne les avaient jamais 

possédées. Leur art resta donc ! 'art  barbare, plus ou moins 

méla ngé de ce qui subsista i t  d e  l'a rt populaire des Gaulois. 

1 1  est lJon d e  remarq uer, à ce propos, que soi t habiLude, 

soi t im puiss:ince de fa i re mieux,  les F1 ancs construisaient 

su rtout en bois : les villas royales, les basil i ques de cette 

époque empruntaicnt leurs maiériaux,  non aux carrières 

oû. avaient puisé les Romains pendant les cinq cents ans 

de leur domination , mais aux grandes forêts qui couvraient 

encore p lus  de l a  moitié d e  l a  Gaule du non! .  Ces édi

fices en bois s'inspira ient n écessairemen t d'au tres principes 

de construction et de décoration que les monuments de pierre 

gallo-romai ns et a vaient ce c a ractère provisoire qui con

venai t  à cette race, encore si ra pprochée de Ja vie nomade 

et erran te d a ns les grandes plai nes du Danube et du 

Dnieper. 

En somme, les " formules artistiq ues ba rbares ' "  dont  

parle M .  Maeterl inck ,  ne nous sont con n ues que par  des 

!Jijoux ou des a rmes, objets mobi l iers qu'i ls  décoraien t 

cl'après l eurs tradi tions et qui sont partout  les mémes. 

Cet a rt ,  don t J 'unité me semble incontestable, n'ava it pas 

seu lement pénétré, avec les W isigoths, les Burgondes, les 

Francs et tous les a utres Ba rbares des gra ndes i nva

sions, tout notre continent occidental ; i l  avait  aussi passé 

Ja mer avec les Saxons, les d erniers colons de la Grande 

Bretagne e t  ceux qui  y ont  J aissé, à ce poin t  de vue 

comme à beaucoup d 'a u tres , les traces Jes plus durables. 

Les " miniaturistes a nglo-saxons qui accompagnèrent dans 

nos contrées les missionnaires i rlandais du ive siècle, " 
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j e  c i te l e  texte même de M .  Maeterlinck reproduisa n t  

celui de Mgr. Dehaisnes, - E'ont  donc p a s  i m plan lé u n  
art  nouveau dans rn s  Flandres. l i s  n ' y  ont  m ême, à mon 

aYis, rien i m planté du tout,  puisqu'ils a pporlaient avec eux 
des formcs a rtistiques absolument analogues à celles des 

tribus du rivage beige c le la Mer du Nord , ch ez lesquelles 

i ls aborcla ient .  Leur art ;.inglo-s;non éla i l Ie  même que l 'art 

franc ;  tous deux: doivent po�'ter Ie  mèmc nom : celui d'a r t  
barbare. On m e  permettra même d'ajoutcr q ue si  ! 'on a 

pu trouver quelqu'affin i lé plus proche e n tre l'a rt d u  l iaut 
l\l oye n -Age ftamand et celui  des Anglo-Saxons,  c'est que,  

clans celte grande famil ie de Ba rbares indo·  européens, le 

rameau saxon a coloni sé à la fois la G rande-Bretagne i nsu
la ire et  cette longue l igne de r ivagcs q u i  com p rencl , avec 

vos Flanclres, les cötes de Picardie et d'Artois,  et toute 
la Hollande jusqu'à l a  Scandinavie, régio n  qui porta i t  encore 
au commencement du ve siècle ,  le n o m  caractéristi q ue de 

" l i t tus saxonicum " ·  

v.  

Encore u n  mot, et  j ' a i  fin i .  

M .  Maeterl i nck me paraî t  accorder beaucou p trop d'im
portance au genre sa lyri q ue, en faisan t de ce genre la 

caractéristique princi pale de l 'art tra d i  tionnel de  notre 

Moyen-Age. lei encore, il me semble n� pas suffisamment 
gén éraliser. 

Partout ,  en effet ,  et  pour ne parler q ue des deux pays 

classiques par excellence , en G rèce et à Rome aussi bien 
que dans notre Gaule Belgique, l 'art popula i re se com

pla i t  a u  bizarre, a u  fantastique, à l a  charge (carica lura) .  

Il  sufflt cle parcourir,  dans nos m usées, les Galeries qui  
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contiennent les objets de pen de pri x ,  à l'usage du v u l 

gai re - vases, statuettes, poteries plus o u  moins gross1e

res - pour y t rnuver à chaque i nsta n t  des reproductions 

grotesques ou s'exerçai t  l a  verve ra i l leuse des cérami stes, 

quand ils pouvaient  écha pper aux conventions d u  gran d  

a r t  officie! et  suivre leurs fä n ta isies d e  joyeux a rtisans .  

Celte " recherche d u  réal isme et  de  l'expression dans  les  

p hysionomies h umai nes, a i nsi  qu 'un goût i n né pour la  sat i re 

et Je grotesque, " n 'est donc pas une particularité de l'a rt  

des  Barhares bu de celui  des Francs. C'est la  caractéris

t ique générale de tous les a rts populai res, et vos vieux 

pei n t res flamands, si gais ,  s i  pi ttoresques, n'ont  fai t  que 

suivre les tradi tions de eet a rt populaire qui n'avai t, d 'a i l 

l cu rs, rien de spécial  à l e u r  r ace. 

On retrouve partout eet art avec ses manifestations de 

bonne humeur et  d e  tr ivi a l i té .  Chez nous, la d i fférence 

entre l'a rt  gréco-roma i n  et  l'a rt  du Moyen-Age, c'est que , 

tandis que Ie premier a va i t ,  pour a i nsi d i re, deux formules 

suiva n t  l ' importance d e  ses m a n i festations, l a  formu le clas

sique pour ses gra nds monume n ts, et  la  formule popula i re 

pou r  ses menus obj ets, I c  second,  au contra i re,  dépou rvn 

de toute convenl ion académ i c1ue et  plongean t  Jans Ie peu

ple ses raci nes profondes, n 'éca rta i l  pas de ses plus bel les 

créa lions,  de sos plus grandes ceuvres d'a rchi lectu rc , l a  

l"a n taisie primes:rntiè re de ses " imagiers " ,  qu i réj oui t  encore 

a ujourd' lmi  nos yeux el excrce la sagaci té de nos a n tiquai res. 

C'est a i nsi , par exem p : e, que l os porches de n os égl ises 

ca théd r·a los ou abbatia les porte n t  la trace des luttes ja louses 

qui d i v isa ient  Ie clergé sécul ier  et Ie régul ier, en nous 

montra n t ,  les unes d es ca ri ca l u res de moi nes, les autrcs 

des ca rica tu res d 'évèques ; c'est a i nsi que Jours chapi tea u x ,  

leurs j ubés, les cordons scul ptés qui  rel ient leurs fenêtres 
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ou qui  souLiennenL leurs corni ches, étalcnt à notre v ue tout 

un monde de grotcsqucs que nous avons sou ven t  bi  en de 

la pei ne à déchiff'rer, e t  dont o n  a p u  composer des recuei ls 

e ntiers,  sans épuiser une matière i népuisabl e .  

V I .  

Telles son t  les rétlexions et  les observalions q ue m'a 

suggérécs la  très i ntéressan te communication de notre 

con frère M .  Maeterl i n C'k et que j e  me su is permis de vous 

soumettre.  En m'excusa n t  de vous les a vo i r  ex posées a vec 

une prol i x i té qui  a peu t- être lassé votre pa tience,  je me 

réjouis  néanmoins d'avoi r eu cette occasion de me mettre 

en communication avec v otre s::i.van te Compngni e  e t  d e  l u i  

p roU\·er a insi , a vec l'esti me p rofonde qne m'i nspi rent ses 

travn u x ,  toute ma gral i tude pou r l 'honncur spontané q u'el le 

a bien voulu me fa i re en m'adme.tta n t  au nombrc de ses 

correspondants.  

V icomte DE C.ux DE S.UNT-AYMOUR.  



LES ORIG I N ES DE NOTRE ART NATIONA L 

PA R �I .  MAETERL! NCK 

R É P O NS E  

D E  �I ADOLF DE CEULE�EER . 

.T\1 i Ju :wee i n fi n imen t d'i n té rêt l 'élude de M .  Maeterl i nck 
su r les O?·igines de notl'e art national, d'abord à rause 
de la manière dont la thèse est développéo et ensui te parco 
que je tiens a oxa miner les études relat ives aux queslions 

(J "origines, no fut-ce q ue pou r voir si j 'a i  tort de n e  pas avoi r 
u n e  bion grande p réd i lect i o n  pou r ce genre de questions. 
Comme nous n 'avons d'orcl i n a i re a ucun documen t  certain  
et  probant,  i l  se  fai t  que ces  questions ne peuvent  que 
rester hypothétiques. Encorc dans ces hypothèses mêmc , 
convient- i l  d'examiner si l es a rguments mis en avant  pour 

les a ppuyer pcuvent  avoir au moins u n  semblant de valeu r 
réel lc et scientifique.  Je rogrette de devoir d i re que les 

arguments de M. Maeterli nck ne me paraissent guère pro
bants et  se trouvent contretl i ts par les fa i ts .  

M.  Maeterl inck appelle J'a t tent ion sur les caractères pro
pres aux peuples harbares de n os contrées oü déjà i l  constatc 
u n e  dualité qui caractérisera leur art  dans la suite : tan
tót réal iste, satirique et  d rólc, tantót rel igieux et  toucha n t; 
mais  1onjours riche, Yibrant  e t  coloriste .  Quoique M. Mae-
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terli nck n e  Ie d ise pas expl ic i tement,  j e  supposo qu'i l dél imi le 
son étude au terri toi ro d e  n otre Belgique actuelle,  des 
Pays-Bas et du nord de la  France jusqu'a la  Seine .  Si j e  
comp rends b i e n  s a  thèse, !'art franc a exercé une  b ien  plus 

grande i nfiuence sur Ie  déYeloppement a rlistique postérieur 
que !'art gallo-romain et que celu i  des min iaturistes anglo
saxons qui  accompagnèrent les missionnaires. Les Francs 

d'un caractère religieux embrassèren t  Ie  christ ianisme, et  
cela e n  pa rtie par esprit  d'a n tagonisme contre les Romains 
q n'ils méprisaient et  qui  persécnta ient Les chrétiens. C'est 
aux Francs, deYcnus chrétiens, que nous devons !'art 
roman e t  !'art gothique ; ce qu i consacra la décadence 
i rrémédiable de l'art méditerranéen . Telle est l a  thèse. 

Le territoire étant  déli m i Lé dans l e  sens i n d i qué, il n e  
saura i t  être question d 'art gal lo-romai n .  Rome n ' infiuença 
que les grands, d i t  M .  Maeterl i nck, le peuple conserva son 
art national . Mais  vra i ment  peut-on parler d'un art nalio
nal  pour les pcuplades qui  hab i ta i e n t  nos conlrées a u  

moment  o u  Rome en fi t l a  conquête ? L'i n fluencc romainc 

a d û  être, mêmo pour ce que M .  Maeter l i nck appe! le les 
grands ,  bien rcslre i n lo,  je d i rais  même nu l le .  Au nord de 
Trè,·es, i l  n'y a pl us de monument roma i n ; ot ce n'est que 
Ie Jong des \'Oies rom a i nes qu'exista ient  quelques v i l las , 
souYcnt  fort  peu somptuousos. Notre pays est certes une 

des contrées conquises par les  Romains ou leur  i n fiuence 

fut l a  plus rud imenta i re .  Je la comparera i volon tiers à 
col le de la Russie en Si béri c.  

Là a ussi , a part les  q uclq ues v i lles qui  s'y son t  dérc

loppécs - cc qni n'a pas é té Ic  cas chez nous , - l ' in flucncc 
russc se l i mi te aux grandes routes pa rcou rucs pa r les cou
riers, mais ne va guère au-deià . 

Et quant à !'art fra nc, j e  me pose Ja question : y a-t-i l 
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u n  :1 1't franc véri ta ble ? .J'estim e  r1ue n o n .  I l  y a' u n  al't 
harlrn re commun à Lons les Ba rbares qui  e n vahire n t  le mond e 

roma i n .  On e n  retrouve des traces nombreuses en Belgique, 
en France, e n  Al lemagne, en  Autriche,  en Hongrie ; d a n s  

l o u s  l e s  pays q u e  les Barbares, a p parten a n t  aux peuplades 
l es plus d i verses, ont traversés . Vous les reconnaissez a u  
rn usée de Namu r comme à ccux de B udapest e t  de Buchares t .  
Encore ne peut-on pn rlcr q n e  d'a rt i ndustrie] e t  n ö n  de J 'archi 

tec ture, d e  I n  sculptu re o u  cl e  l a  pei n turc.  Et d e  même qu'i l 
y a u n  art  roman et u n  a rt ogi va l dont  les princi pes son t  
J es mêmcs t.a n t  e n  Angleterre q u'e n  A l lemagnc ou en France,  
mais dont  les rnonuments dans chaque contrée se d i fféren 
cicnt pa r des có tés seco n d a i res ,  surtout p a r  la  partie déco 
r::i t i ,•e ; de même pour l'a r t  ha rhare, i l  y a ,  à cóté des 
c:-u·actères généraux que l'on rencontre partout,  certai n s  
élémcn ts décoral i fs qui  semhlen t propres à telle o u  tel l e  
pcu plade e n  pa rticul ier .  E t ,  chose cu rieuse, c'est précisémen t 
cc q u i  me paraî t caractérist ique dans certa i ns monu ments  
francs,  c'est préciséme n t  ce dont  n ous ne retrouvons aucune 
tracc dans la  sui te . .Je fa i s  a l lusion aux caractères propres 
des obj ets trouvés à Tour n a i  dans l a  tombe de Chilpéric.  
I l  n e  saura i t  être question d 'une i nfluence séricuse de ce 
cru'on a ppelle l'a rt  fra nc .  Il  ne faut pas oublier que les Nor
mancls clétruisirent, ravagère n t ,  i ncendièren t  nos contrées. 
Dien rarcs furen t  même les m o n astères qui échappèrent à 

leur rage de destmc t i o n .  E t  dans  ces monastères privi légiés, 
ce n'éta i t  certcs pas l 'élément franc , mais  b ien J 'espri t 
a ngfo-saxon qui préd o m i n a i t .  Du reste , M .  Maetcrli nck m e  
pantî t  accorder a tL'{ · Francs u n c  a n ti q u i té qu'i ls n 'o n t  pas . 
Dès I c  He siècle , nous d i t- i l ,  les légions romai nes euren t 
à se rnesurer a vec les Fra ncs. I l  nc saura i t  être q uestion 
de  Fra ncs au ue siècle .  C'est à parl i r  du I I Ie que les Romain s  
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eurent à lutter con tre les Chauques et d'au trcs peu plades, les

quel les, cantonnées d�rns Ic nord de nos con trées, surlont  

dans les Pays-Bas, pri rcnt Yers l a  fi n  du me siècle Ic nom de 

Fr:mcs. Les Francs ne constituent pas une peuplade nou

velle ,  mais bien une dénomination n ouvelle qui se g-éné

ralisa probablemen t vers la  fi n du m• siècle. Les Francs 

ne m éprisaient pas tan t  la Rome décadcntc. Le prestige 

u e  Rome n'avai t  pas encore complètement disparu de l a  
Gaulc ; e t  ce n c  fut pas par esprit d "antagonisme crue les  

Francs embrassèi·cnt  lc  christian isme. L'éd i t  de  Mi lan de  

Constantin est  de 313 ,  Ic bn ptème de Clo\'is est du 25 décem

b re 406. Je suppose que l'autcur ne veut pas faire a llusion 

aux Ariens, ca r l'arianisme étai t  b ien plus répandu chez 

les Barbares q ue c hez les Rom:i ins.  Ou donc chercher ces 

persécutions des chréticns par les Ronuins? Quant  à !'origine 

de l 'art roman et de l'a rt ogi val il me paraît  que c'cst 

cxagérnr l ' influence barbare q ue de di re que c'est chez les 

Francs que nous devons la chercher.  

Pour l 'art ogiv::ü i l  ne saurai t  en être question , et pou r  

l 'art roman c c  n'est que dans la partie décorati ve que 

nous pouvons ça et  là constatcr ccl'tains mot i fs qui  remon

ten t à l'élément barbare. 

Te.l ies sont les quelqnes considéra tions qui m'cmpèchcn t 

u·adhérer à l a  thèse si i ngénieuscmcnt soutcnue pa r M .  
�Iaet erl i nck . 

ADOLP DE CEULEi'\EER. 



LES ORIG INES DE :KOTRE A RT NATIONAL 

l 'A R M .  MAETERLINCK . 

R É PO NSE 

DE :M . L E  Cl-L\l'\011'\E VA� D EX G H EYX. 

Après les obserYa lions si judicieuses émises pa r M. Do 
Ceuleneer, je n'ai  plus à relever que quelqucs déla i ls  d e  
moindre i m po rtance,  puisque je suis tout à fa i t  d'accon1 
a vec nolre honorable confrère, pour j uger les conclusions 
de M. Maeterl inck comme prématurées, sinon exagérécs. 

Sans doute je n'admets pas comme Ie veut Mgr. Dehaisnes 
que l'art barbare en devenant  chrétien , consti tua " u n e  
dégénérescence de l 'art antique " et .je suis tenté de croi re 
avec M .  Maeterl inck q u i  déYeloppe ici , comme i l  l'a d i t ,  
Ja pensée de Courajod,  que  ee t  art ba rba re fut plutót 
" l'aube d'une esthétique nouvelle .  " 

Mais dans quel le mesurc lui clcYons-nous " les chef's
d 'ceuvre de scuJptu re et les m iniatures dos périodes romancs 
et goth iques ? " C'est ici , à mon sens, q ue M. Maeterl i nck 
me paraî� forcer la note. Prétendrc que les grandes tihules 
rondes , fi l igra nées e t  ornées d e  gemmcs en cabochons 
préludcnt déjà aux vitraux en rosaces de nos premières 
cathéd rales,  c'est nne assert ion pour Ie moi ns risquée. 
D'a i l leurs on pou rra i t  fa ire les mêmes rR pprochemen ts avcc 
la bijouterie de !'art hyzantin,  Yoire mêmc de l'art arabe. 
L'art sa t i ri q ue a été et sera de tous J es tem ps, et  pn r 
conséqucnt les Francs n'ont pas à revendiquer plus que 
d'autres une pa rt quelconquc clans l'éclosion • des com
posi tions d inhol iques clon t nos scu l pteurs et nos min ia lu
ri stes furent  si prodigucs. " 
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M .  Maeterl inck fai t  trop grand état de la  compa raison 
des entrelacs si fréquents dans l es ornemen tations fran 
q ues avec ces mêmes éléments retrouvé.s dans les molifs 
a rchitecturaux de nos premiers manuscrits. Un para l l èlc 
semblable peut être établ i  avec les entrelacs égalemen t 
nombreux, et à peu près identiques du style hyzantin . 

Je n' insisterai pas sur les raisons invoquócs par notre 
savan t  confrère, pour expl iquer la conversion des Francs 
au < 'hristianisme. Ma is  je me refuse à reconnaître aYec lu i  
certn ins  symboles chrétiens parmi les  bij oux francs qu'i l 
n o us a ci tés. " Les fihules en  forme de poissons, nous 
dit M. Macterl i nck, aussi d'origine fr:rnque, consLi lueü t des 
symboles chrétiens, dont on connaît  l a  signi fica t ion emblé
matique. " A moins de preuve bien évidcntc du  contrai re 
je crois devoir rejeter cctte intcrprétatio n .  La raison du 
symbole du  poisson se comprenait fort hien aux premiers 
temps du christianisme, ol't les  cbrétiens à Rome devaien t 
cacher leu r  foi sous l'ombrc des mystères, e t  dans Ja  nuit  
des catacombes. Le poisson, <lont Ie nom grec éta i t  com
pris pa r les Romains, pouva i t  à ce moment emprunter Ja 
signifi cation qu'on y attachait .  Mais la conversion des Francs 
a suivi le triomphe du christian ismc ; l'ère du symhole 
caché est donc terminée, et Ie syrnbolc d'ail leurs aurn i t  été. 
i ninte l ligible pour u n  peuple ignorant  la langue qui  l'avni t  
créé. 

D'une manière générale je  crois pouvoir ad mettre que 
Je style de nos contrées ne procède pas, comme on l'a 
t rop souven t répété jadis,  de l a  corru ption  de l'art  romai n ;  
je  reconnais en pri nci pe u n e  certaine i n fluence d'un :art 
origina l  né de notre sol , mais je  crois que Jes éléments 
de comparaison avec l'art franc et harbarc nous fon t  défäut 
pour y cherchcr la véritable f i l ia tiou de l'a rt rorna11 ét 
gothi que . 

Clwnoine YAN DEK GHEYN. 



L.ES OR IG INES DE NOTRE A RT NATIONA L 

PAR M .  MAETERLINCK 

R É PONSE 

DE .M .  A RTH UR BLOMME.  

Dans son in téressan t  mémoi re su r Les on"gincs de n ot1 ·e 

ai ·t national,  uotre con frère, M .  L .  Maeterlinck, a scruté 
les sources des divers cw·actfres p1 ·op1 ·es à notre 1 ·ace ; i l  
s'appl ique à la  comparaison en tre les enLum inures de n os 

m a n usci·its les plus a nciens et l'art bw·bare que l'on observe 

sm· les objets de fou illes, ncu eillis dans n ol1·e pays . 

Dans la genèse cl 'une civil isat ion, et l'étude des slacles 
d 'un art ,  de celui qui s'est épanoui dans les Fla ndres, qucl l e  
est l a  fonction du facteur race ? 

Avant  de  poursu ivre eet examen , i l  convient d e  véri fier  
la terminologie, de préciscr la valeur du mot. Que fau t
i l  entendre par race ? Si nous admcLtons son ex istencc, 
quel em pire excrce-t-el le sur l 'évoluLion de  l'art dans le 
temps et  dans l 'espace ? 

Sans s'arréter a u  poin t  de vue an thropologique,  à l a  clas
s i fical ion des famil ies du genre hnmain ,  à leurs vertus 
socia les, aux  types physiologiques, doil-on rcconnaî tre des 
aptitucles in tellectuelles ou artisliques, des transmissions 
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héréd i l a i res ca ractérisécs pat· des inégal i tés fa tales : Ie déter
m i nisme dominant  l 'histoirc.  

La race avan t  tout,  est  Ie devenir, d'une perma nente 
transformalion . E n  matière d 'art, c'est ce processus, oxclusi f' de 

toute i n néité , qui  créo l ' individuali lé nationale .  Les senli

ments, les i mpressions de l 'homme v a rient  avec les con
d i tions,  les aspects de son habita t .  Pour ses amvrcs d'art, 
comme pour ses mceurs et ses habitudes , il empru nte à 

a n ature ambiante lo fond de ses i n sp i ration s ;  mais à cóté 
de cetto in ftuence, dont il subi t  l 'action i nconsciento, con 
court !'i nstinct d ' imitation . Comme des ondes sonores, les 

d ivers foyers de l 'art répercuten t  leur enseignement ,  et les 
m od èles exportés au loin par l 'échang·e, se mêlent ,  s'amal
gamen t et se fonden t dans u ne harmonieuse u n i  té. 

L'étude de n otre art national doi t-elle remo n ter aux soiw
ccs les plus profondes de not1·c race, en rechercher les 
origines ethniques � M. Maeterl i nck n 'aborde pas ce sujet,  
q u'i l osti me lrop Yaste pour son cadre.  1 1  se borne à signalcr 
deux ca ractères de notre art : tantót ?·éaliste satirique, tantót 
profondément religieux et touchant.  

Réaliste satfrique. - Le rire ,  q ue provoquent la con
victio n  d'une supériori té, la constatation d 'unc fa i blesse chcz. 
autrui , est u n  attribut essen tie! d e  l 'homme t rahissan t  sa 

suffisance. La carica turc pui se à la même source ; el le est 
l'expression graphique de co pencha n t ; à tous les degrés de 
Ja c iv i l isation , el le  fu t le véhicule d'un art réal iste et  peut
être la première ceuvre de nos pri matos essayan t  de dessiner. 

Pour ne parler que des ages reculés, ra ppelous : Je sculp
teu r  égypt ien i n t rod uisan t  dans une gra ve com position histo
rique,  l ' i mage d'une con vive i m modérée, donnant des ma rques 

n o n  équivoques de ses excè.s gastroncimiques ; Ie gro lesque 
des nombreuses figures du dieu Bès et de sa face tru-
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culcnlc ; J es scènes burlcsrrnes ·et les pa rodies décornnt 
certains vases grecs ; les graft t l i  décou verts à Rome, à 
Pompéï e t  a i l leurs .  Les exemplcs abondent, J ' intention est 
pa rtout J a  même , Ic style scul d i fférencie ; et vous ne 
pourrez ad met lre cru'i l y ait là une caractéristi rrue de 
notre a rt na tiona l .  

Nolrc con frère poursui t  en cssayant  d e  démontrnr que 
J'aclion des Francs, au point  de vue art istique, cut une 
im port:rnce plus grande qu'on ne Ic · cro i t . I l  se dcmande 
si nos premiers miniatw·istes subi1·ent l'infiuence de l'a1·t 
f?·anc, tel qu'il nous est connu pai· les biJoux 1·ecueillis dans 
les tombes du vr siècle découurtes en Belgique. Réponda n t  
a ffirmativement à cettc question, i l  exclut l 'action anglo
saxonne qui  ne sera i t  venue que confi rmer les tendances 
na turclles de l 'a rt franc .  Pom élayer sa thèse, pour prouver 
cette fil iation , il i nvoque d'abord Ie type physique, le  réa
l ismc, l 'exprcssion sati rique des scul ptures gallo-romaincs.  
Qucls que soient les caractères de l a  statuette, du b l'Onze 
<' t du vase d'Hersta l ,  signa lés par notrn confrère , on ne peut 
en déduire l 'i n flucncc du décor fra nc, sur  la minia tnrc 
flama nde. M. Macterl i nck soutient d'ai l leurs, que la civi l isa
tion romaine fu t i ncapable de Jutter con tre !'art national 
gaulois et no  fut qu'un art de  surfüce et aristocra ti que, 

rrue les premières invasions barbares et franques vi nrent 
mod i fier. l\fais  i l  a des a l'guments plus adérrua ts . Faisant 
passer sous nos ycux de  nomb i·eux échantillons de fi lm 
lcs, de boncles d e  cein ture, etc" i l  infèrc des molit's 
qui les omcnt, qne les rni niaturistes du moyen-age pro

cèdent i ncontcstablemen t  de l'a rL franc.  Cette démons tra lion 
ne pa raî tra peut-être pas suffisante .  Après un hiatus de 
pl usieurs siècles et l 'acl ion des in fluences étrangèrns, celte 
résurrect ion sera i l  au rnoins é t range. Qu' i l  y a i t  là un f"ac-
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teur a tavique, concourant à la formation d'un style nouveau,  

personne ne songera à le contester ,  ma is  parmi  les d i vers 

matériaux mis  en oonvre anx époques romane et goth ique, 
la  décora tion fi·anque n'a pas une aclion exclusive ou pré

pondérn n t e . Comme M. Maeterl i nck Ie reconnaît  du reste, 

l 'Orient  semlJle posséder les ti tres les plus légi times à la 
revend icat ion des éléments pri mi t ifs de cette décoral ion . 

Au sujet des m:rnusc1·its de l a  B ib l iotl tèque de Gand, 

c i tés pnr nolre con frère , nous devons fa i re remn rquer 

r1u'i ls n'ont  peut-êt 1·e pas l'àge cru'on vent b ien leur a ttri

buer.  D'a près le baron de Sa i nt -Genois, l 'écri turc de la  partie 
I n  plus ancienne de la  Vila sancti A inandi sera i l  à pe ine 

du  mi l ieu d u  1xc siècle, e t  Pertz se  demande s i  elle n'est 

pas d u  xe . Quoiqu' i l  en soi t  de la date cle ces documents, 

nous n'avons pu véri t ier la physionomie francrue des entre · 

lacs q u i  les décoren t .  
Pro/'ondément ?·eligieux et  touchant. - Nous n'i nsiste

rons pas sur cc second carac tère, a ttr ibué à l'a rt nnl ional  
par M .  Maeterl i nck . Ln rel igiosi té est un iversel le  et répond 
à u n  besoi n pri morcl i a l  de l'ame humaine .  Avec des mocla

l i tés d iverses, e l le i nspi re l'art iste le p lus pri miti f et crée 

le type d iv in  matéria l isé . 

. En  terminant  ces courtes réflexions,  nous tenons à rend re 

hommage au ta lent m is  par no tre confrère au service d'une 

t .hèse peut -être t 1·op tendancieuse. Les styles son t  l es éta 

pes cl'une len te évolul ion . S i  nous pouvons en déterminer 

l es ca rnctères à !'époque de leu r com plet épa nouissemen t ,  

i l  semble témérai re de vouloi r pénétrer les arca nes de lem 
générat ion ,  surtou t d 'attribuer u ne prépondéra nce exclusive 

à l 'un  ou l 'au tre des éléments qu i  les composent .  

A .  BLOmm. 



RA P PO RT 
sur I e  Congrès Archéologique d e  France. 

AGEN ET AUCH 11-18 J U I N  190 1 .  

MESSIEURS, 

Votro présiclen t ayant eu l 'honneur cl 'étre délégué par 
vous a u  congrès archéologique c l 'Agen , arni t  11 11  clevoir 
tout tracé : c:éta i t  de vous présenter un rapport sur co 
congrès . Ce clevoir, i l  vient J e  rempl ir  aujourd'hui en 
ren d a n t  compte cle l a  mission clont l 'Académie royale  
d 'archéologie de Belgicrue l 'ava i L  i 1westL 

La osc session des congrès a rchéol ogiques de Fra nce 
s'cst ouver tc Jo marcl i  i1 juin à Agen, sous la direction 
cle la Société fra nç:a i se cl 'archéologie, et e l l e  marquera 
dans l 'ère des congrès, déjà si féconclo et si rempl ie, ot  
pa r l ' i m portanco des monuments visi tés et par la  va l eur 

et l ' in térêt des communica tions fai tes aux s6ances. 
Beaucoup d 'archéologues avaient  réponclu à ! 'appel  du 

nonveau pr6si clent M. Lefèvre-Pon ta l is, qui pour l a  pi·e
mière fois occupait la p lace Ia issée vide p a r  Ie clécès du  
regrotté comte de Marsy. 

Pa rmi les p::i rtici pa n ts il fa ut ci ter M. Ie comte cle Las
teyrie, présiden t cle I '  Académie cl es Inscri p ti ons et bel les 
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l ettres, professeur à J 'Ecole des Cha rles, venu de Paris pour 
assistcr à la journée de Moissac ;  M. de Vi l lefosse, mernhre 
de l ' Institut, délégu(� du Ministère de l ' instruction publ i 
quo ;  M .  J e  chanoine Pottier, ·président de Ja  Société arch6o
logique de Tarn-et-Garonne ; M. Phi l ippe Lauzun , prési
clen t de la Société des sciences, l ettres et arts d'Agen, et  
les  infa tigables membres de  tous Jes congrès : MM. Emile 
Travers, d irecteur-adjoint,  J .  Lair, de l ' Institut, Ie comte 
Lair, Ie marquis de Fayolle, M Adrien Planté,  rnaire 
d 'Orthez, et je  devr:üs en ci ter bien d'autres. Disons aussi 
que nos compatriotes éta ient  en nombre. MM. Francart. 
Hubert, Hamhye et Matthieu, a nciens et  fervents habitués 
des congrès français, formaient, avec Yotre président, l a  
peti te pha lange beige, toujours s i  hien reçue, accuei l l ie  avec 
tant de hienvei l la nce, et qui chaque année revient s'i nstruire 
en parcouran t  avec Ja Société fr311ça ise d 'archéo]ogie les 
diverses régions de Ja France, si  riche en monuments de 
toute sorte, et  ot\ la semence féconde semée par Jes de 
Caumont et  l es de Marsy , a germé, développant partout 
Ie goüt de l'archéologie et  l 'étude des monuments du passé . 

En arrivant à Agen , une agréahle surprise nous atten
dai t :  c'était un petit guicl e  imprimé pour Ie  congTès et 
dü à la plume savante de  M. Phi l ippe Lauzun, i nspecteur de 
la  Société française d'archéologie, l 'un des secréta i res géné
raux du congrès Ce petit guide, vrai moclèle du genre, 
concis, net et cependant  notant tout ce qu' i l  y aYait  à 

voir, simplifia i t  beaucoup pour Ie  congressiste le travai l  
préparatoire d 'orientation au milieu de  tous ces monuments 
à visiter. Après chaque descriptio n  de monument, une note 
bihliographique sur les ouvrages à consulter, et de plus 
des plans très exacts de l 'égl ise Saint-Caprais  d'Agen, du 
chamr et  du transept de Monsempron, de l 'égl ise de Moirax,  
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de l 'égl i se d 'Aubiac, de l a  cathéclrale de Lectoure et de Ja  
cathéclrale d 'Auch . 

Co!n ment fai re un rapport après cela? Le déconragement 
nous prenai t, le travai l  était fa i t  cl'avance, et si  b ien fa i t  
qu' i l  n 'y avait plus rien à y ajouter. Essayons néanmoins, 
en y ajoutant nos impressions et Ie fruit des savantes 
explications données par les d irecteurs et organi!:;ateurs 
du congrès. 

La v i l l e  d 'Agen possècle plusieurs heaux monuments et 
en première l igne sa cathécl rale,  l 'église Saint-Caprais ,  
qui est  le  plus a ncien monument rel igieux cl'Agen et ne 
clevin t  cathédral e  qu'au cornmencement du x1xe siècle, après 
la clémol i tion de Saint-Etienne ( ' )  se trouvant à l 'empla
cement actuel du marché-couvert (2) . 

Saint-Caprais est aptère, sans bas cótés. L'abside, avec 
trois bel les chapelles rayonnantes datant de l a  seconde 

( 1 )  A propos de la  démolition de cette prem ière cathédrale, M. BouooN DE 

SAINT-AMANS (Essai sui· les antiquités de Lot-et-Garonne, p.  1 3 1 . ) signale 

une très curieuse tombe d'enfant, mise à jour au cóté droit du chceur par la 

pioche des dérnolisseurs. Cette tombe renfermait un enfant de 12  à 14 ans, 

complètement revêtn des ornements épiscopau x :  robe de couleu r violette 

avec bas en broderies, mitre et crosse en bois. Une tombe semblable exist::i 

dans la cathédrale de Salisbury en Angleterre, mais ce fait est excessivement 

rare. Il s'agit des évéques-enfants, que d'après un  usage pieux, mais bizarre, 

certains chapitres d' Espagne, d'Allemagne et plus rarement de France, éli

saient la veille d u  jour des saints lnnocents. (Voir à ce sujet : DucANGE · 

Glossaire - Episcopus innocentium et Episcopus puero1·um - et BERG!ER 

Encycl. méth. théol" I l• part. !. p.  22). Il  est probable que les deux enfants 

d'Agen et de Salisbury, décédés peu de temps après leur épiscopat éphémère, 

ont été i n h u més avec les insignes épiscopaux en commémoration du röle 

qn'ils ont joué.  

(2;  Voi r  la notice de M M .  MAGEN et TttOLIN. La place de la Halte à Agen . 

Agen 1882 . 

. j 
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moitié du xue siècle , esl cc qu'i l  y a de p lus remarqua 
b le  aYec Ie transept qui d ate en partic de J a  même époque. 
On y retrouYe les caractères les plus purs de la bel le ép_

oque 
romane, comme l'a fa i t  remarquer avcc justesse M .  Lauzun. 

Mais l 'égl ise a été remaniée à d ivcrses époques e t  avec 
un goüt contestable.  Le sol a été trop exhaussé, les deux 
travées de la ncf sont  Lrop courtes, pour l es proportions 
du transept.  

La  cathé d ra le  possècle un superbe cul-de-lampe signalé  
par Viol let-lc-Duc ( ' ) .  Adossée à gaucho de l a  ca thédrale,  et 
enclavée clans Ic  collègc Saint-Caprais, clon L c l lc formc 
actuel lemen t la cha pel lc ,  se tronve Ja bel le  sa l le  capitu
l a i re, aux voûtes d 'ogive, supportées par d'élégantes col on
nes de marbre, aux. chapiteaux: finemen t foui l lés et qui 
dénotcnt une in fluence byzantine accentuéc. i\1. l 'abhé Barrère, 
dans son Histoire religieuse et monumentale du diocèse 
d'Agen ,  a longuernent éLud ié  et décri L ces chapiteaux , a insi  
que ces deux beaux sa rcopl tages chréLiens qui forment Ie  
joyau de cette pcLiLc chapelle .  

L'église des Jacobi ns (Notre-Dame) est construite en  briques 
à deux nefs égales, séparées par une rangée de pi liers, 
type qui se retrouve aussi clans l 'église des .Jacobins de 
Toulouse. Elle date du m i lieu du xme siècle ; ce fut dans 
cette égli se que fut prêté avec heaucoup de solenn i té en 
1279, J e  serment de fidél i tó à Edouard l"'", roi d'AngleLerre (2) . 

La petite cbapelle de Notre-Dame du Bourg, aussi bä.tie 

( 1 )  VIOLLET-LE-Duc. Dict. rnisonné de Carchitectw·e fi·ançaise. IV. 490 . 

- I l  y donne Ja grarure de ce cul-de-Jampe, orné d'une statue et de 

colonnette5, et recevant  deux formerets et un arc·ogive d'une grande port.ée. 

1 2) Rouno:-.i uE SAll'>T-AMANS .  Essai sur les antiquités du département de 
Lot-et-Gai-onne. Age11 1859. p.  140. 
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en hriqucs, d n tc du xm0 siècl e  (cl imur récen L) .  Il fauL clcs

cendre six marches pour y pénétrer. 

Les au tres égl iscs cl'Agen sont : Sain Le-Foy, presqu'enLière

ment démol ie ; Sain t-Hilaire,  transformée actuellement en 

magasin ,  remarqm:ible par quelques motifs romans a l 'archi

Yolte de la  porte du snel e t  une absicl iole datant  du x 1e sièc le. 

Enfi n  l 'égl isc des Corclel iers qui a été consid6rahlernent rcs

taurée récernment :  égl ise a u ne ncf bordée de chapclles 

latérales et sans transept. La clia rpcnte en forrne de carènc 

de vaisseau renversée est remarquahle. 

Lorsqn'on se dirige vers l a  

rna irie, o n  est frappé par u n  

édi fice a u x  toi ts pointus, e t  qui  

semble plutót être u n  chateau 

qu'une hah i ta tion de v i l le .  C'est  

l 'ancien hótel  d'Estrades ( ' ) trans

formé acLuel lement en musée. 

Cc musée qui a pour conscna

teur Je  zélé M .  Momméja ,  est  

très intéressan t  a visi ter. Une 

notice sur ce musée, réd igée par 

M. G. Thol in ,  a paru clans J e  

Bulletin m onumental e n  1885, 

Lie vol . ,  mais depuis lors les col

Jections se sont encore notablement accrues. La pièce capi

tale est la célèbre Vénus du Mas, statuc en marbrc cl6cou

verte en 1877 au Bréguet près d u  Mas cl' Agenais et pay6c 

4,000 francs. El le a 1 "'02 de h aut ,  la tête et Je bras cl roi L  

( 1 )  Voi r sur les hûtels d' Estradrs (dit  m � ison d u  Roi) ,  d e  Vaurs (d i t  de 

Monluc) et de Jean Vergès, la notice de M .  THOLIN. Les ancicns h ótcls de 

ville et le local du musée d',lgen Agen 1878 . i n-8°. 
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man< 1ucnL ,  lc lm1s gaud10 est cnssé cnLre la main et Ie  

coucle, i:;es proporLions harmonieuses, J o  modclé cl u torso, 

l'a Lti Ludc si  na Lurelle lu i  assignen t unc place parmi les 

beaux procluits de l'art grec ( ' ) .  

Tout autour de l a  grande sal ie ,  se Lrourn unc séric de 

Yi Lrines ron l'onnan L  des h acl1cs, des hracelets, des fibulcs, 

e t  quanl i Lé cl'objcLs précicux tronvés clans les environs. A 
remanruei· un casque en fcr cl 'une conserva Lion parl'a i tc 

trouYé dans l a  tombe d'un chef gaulois sur l e  cóteau de 

) 'Erm i tage près d'Agen . 

La sa l ie Saint-Amans ren ferme une série de poteries 

Yernissées du xrve siècle et un beau plat de Bernard de 

Pal issy. A noter aussi l a  collecLion Combes, pour l a  pré

h istoire. Au rez-de-chaussée, i ntércssnnte cltcminéc romane 

qui a été trouvée dans une maison de la  ruc Grande

Horloge ; dans cette sal ie on remarque trois cl iplómcs cl 'hon

neur, décernés au  consul Claud ius Lupicinus, et consistant 

en plaques de bronze rectangulaires avcc i nscri ptions d u  

1v0 siècle .  El les furent trouvées e n  1880 à Monségur, 

arrondissement de Vil leneuve-sur-Lot ; Ie long des murs 

quelques sarcophages chrétiens, un bas-rel ief rcprésentant  

Apol lon e t  une petite statueLte en albaLre, décapi tée e t  

sans hras .  El le a été trouvée à Tayrac par M .  Je nota irc 

Mourgues et offerte au  muséc. 

l'\ 0 1 1  lo in  du musée se LrouYe l 'hótel de Bla ise clc Monluc, 

à fa�:acle ornéc de Lourel lcs, et grande sal lc ëffec hel le 

cheminéo ren fcrmant une bibl iothèt1ue ai:;sez considérablc 

( 1 )  \'oil' Mém. de la Soc. ai·cheol. dP- Bo1·dcat1x . I V .  p l .  l l .  - B u l letin 

de la Suc des a n t i q 1 ia i rcs de France. 1 81 7 .  p.  100 .  - Revue des Soc. savantes, 

7e sério, t. 1 r .  
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qui nous a été montrée avec heaucoup d'amabil i té par 

le  propriéta ire M .  Recours. 

La J�ibliothèquc de l a  vi l lc est instal lée à l 'hótel cle Y i l le .  

El le  con ticn t environ 20,000 volumes ; nous y avons remarqué 

unc bible manuscrite avec lettrines datant  de 1312, nn manus

crit de Bernard Guy, compila tions sur l 'ordre des Domini

cains, du commencement du x 1ve siècle, et provemmt du 

conven t. des .Jacobins d'Auvi l lars .  Un " Diclamen " manuel 

de formules, au commencemcnt du xme siècle. Un incu

nable recouvert d 'une bel le rel iure d'André Boule, rnalheu

reusernent ahimée. Deux rel iures à petits fers, aux armes 

de N icolas cle Villars, évêque d'Agen . Une très bel le  

rel iure aux armoiries pontificales de  Bnoncompagni (un 

dragon ai lé,  issan t) aux fins arabesques, aux tranches ciselées 

et dorées, recouvrant  l 'ouvrage de R. P. Joan Fe1·i, ord. 
m,in . Obserrat. in sacro sanctwn J. C. eüangeliwn secun
dwn Johannem. Ro1me 1577. El le  doit  avoir été fai te pour 

le pape Grégoire xur,  ( 1572-1585) ( ' ) .  Deux volumes de l 'a t

las de Blaeu, malhenreusement i n cornplet, ( l 'a tlas cloit  aYoir 

neuf vol . ) ,  mais d 'une rel iure étrange. l is sont reliés en plein 

veau aYec semis de  fleurs de lys  d'une dimension inusitée 

(six centimètres du h aut) treize par plats. On y l it l ' inscrip

tion : Conv.  Concept. Capucin . Pai ·isi. Laissé pw· Ze R. P. 
Sabbalie1·. Ge livre ne doil point sorti?· de la bibliothèquc. 
Entre les nerYures du dos Lrois fleurs de lys, entourées de 

v ingt-quatre petites. - La bibl iothèque possècle aussi quatre 

manuscrits du poète Jasmin. 

Les archives cléparternentales possèdent une riche collec

t ion de  manuscrits et d'ouvrages généalogiques, léguée par 

la comtesse de Raymond, et  la collection de M. A. cle 

( ! )  Voir Plati11a. Vite dei sommi ponti fici , p. 30 1 .  
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BcllccomlJc, comprcna n L  unc réunion u n i q uc de porLra i Ls 

rcl iés en soixa n tc-qua lrc vol umes in-f0•  

La préfecturc rcnfcrmc unc Lrès bel le  col lcclion lre por

trai ts et de ta lJ !caux provcna n t  de ! 'ancien chà loau des 

d ucs d 'Aigui l l o n ,  on y Yoit cn lt"autres un porLra i t  de �puc 
du Ba rry et deux portra i ls de la marquise de Pornpad our, 

a insi  <rue d eux fort bel les gouaches sur cuivrc rcpréscn

lan t  des Yues du chàteau du d uc d',\ igui l lon.  Dans unc 

rue conduisant  à la préfecturc demcurc u n  lJouquin isle , 
possesseur a u  fond de sa caYe d 'une très curicusc mosaî

que <rui aura i t  sa place tou t  i nd i11uéc au muséc. Il y aurn 

probablemen t cu d'a nciens ba ins à eet endro i t  c L  dos foui l lcs 

y fera ient peut-ê tre découvri r  des sulJslructions curieuscs 

de !'époque ga l l o-roma i n c ; car n ous n'avons pu pénétrcr 

qu 'avec heaucoup de d i fficnl tés d a ns ccltc cavc obscure et  

cncombrée d 'une foulc cl'obj ets. 

Signa lons cncore la curieuse ma ison d u  Sénéc l w l ,  à fa çade 

percée de quatre grande · fcnètrcs à arca Lu rcs du x1vc siècle, 

et los Cornièrcs, ccn trc d e  l a  vic acLirn, ga leries hasses 

longea n t  l es ma isons et ra ppclant  les ga leries ·i curicuses 

de Bernc. 

Le mcrcrcd i 12, lous les congress isles son t  dès 7 1 /2 

heuros exacts au rendez-vous donné à l a  ga re cl' r\gen ; 

car i l  s'agi t de Yoir unc merrnille : Bonagu i l ,  Ie Pi erre

fonds du M id i .  Le tra i n  nous condui t ,i usqu'à Lihos, cl 'oû. 

des voi tures emmènent les congressi sles j usqu'à Mon

sem pro n .  

Mo nscm pron , commune d'environ 1 ,000 h ah i tan ts , dépcn

dant du canton de Fumel , possède une bel l e  église d u  

x1 1e siècle , mais q u i  a été remaniée deux siècles plus l a  re l ; 
l 'absicl c entr'autrcs a élé _rcrn placée par un chceur d u  

X\'l°' siède. La lJarlJaric cle ccrla i n s  c lwpi tcaux,  rcpréscn-
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l:rnl enl1"auLres des a n i maux a ffron tés, inspi rés évidc m m o n t  

p a r  l 'Orie n t , scmblerai t  fa i re cro i rc à une origine plus 

ancicnne,  m a i s  ccpencla n t i l  n 'en est rien , cl on ne peul 
fa i re rcmon ter l 'église au c lcl à de la  première moitié d u  x ue 

sièc le ,  car olie est plntó L, selon M .  Thol i n ,  de l a  seconde 

moit ié .  La ncf est accom pagnée de has-cótés, clont  l a  

structurc rappel lc cel le  d e  Moira x ,  e t  qui vicnnent s'arc
boutcr sur Je Ya isseau centra ! ,  d i visé en qua tre travées. 

Une crypte qui se trouvc sous l 'égl isc, surélhe Ic transept 
et Ie ch mur. C'cst ,  p::i raît- i l , la soulo conn ue du clépa rto

mcnt cl o  Lot-.et - Garonne a voc c o l l o  qui existe cl ans l a  

cha pcl le des Martyrs a Ag·e n .  

L'ensemhle de l 'égl ise présen to a l 'cei l  u n  systèmc de 

voütcs des plus varié. La n cf et les croisi l lons son t  en 

berceau plein cintrc, tand is que los bas-cótés o n t  u n  aspect 

qui fra ppe immédiatcment par son origi n a l ité. Les Yous
soirs des a rcades de cha que traYée Je rej oigncn t a u x  

has-có Lés par pónétrat io n ,  oL  affron t  a i n s i  unc Yoüte à 

deux a rètes. \.. gauche, l "a hsidiole ,  précédée cl 'uno cou pole 

e l l i  pti q ue ,  est quad ra ngula i rc et a une voüte cl 'arêtes. A 

cl roi te, J'ahsid iole précécl éc également c l 'unc coupole, est 

hoaucoup plus i n térossa n to par sa forme pen tagonale et 
sa coupol o  a cinq pans, écla i réo par un ocul us ; olie com

mun ique avoc la tra vée cl roi te du chmur. Ces ahsi cl iol os 

no ont pas dans l 'axc e t  son t précécléos cl 'un YOstibulo 
triangu l a i re communiqua n t cl 'un có té au chmur et de l 'autro 

au transept ,  qui est très pcu profon cl et p lus la rge à cl ro i to 

qu'à gau c he . On a fai t  subir  a l 'égJi se de Monscmpron 

une forte restanrat ion ron c luo nécossa iro par l'éLa t  do cl é la 
hrement de Ja construction, m a i s  q u i  a é té i n tol l i gcmrn c n t  

cond u i te .  

I l  fau t remarquor à l 'oxtérieur l a  curieuso absid iolo d o  
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d roite semi-ci rcu l a i re ,  a ux modi l lons et n u x  banclca ux önc
mcn t travail lés ; ol ie possède à sa base et au tiers environ des 
arcatures, trois baies de plein ei n trn clonnant  jou r clans 
la  crypte. On nous a fai t  remarquer que cette d isposi tion 
a rchitecturale est pr-u t-être nni l1ue clans les égl ises roma
ncs de France. Contre l 'égl ise se trouve le presbytère, 
construction datant c le l 'époque clu choour, e t  sur les 
fen êtres de l a quel lc on voi t  scul ptés les croissants, em
blèmes de la famil ie de Larmandie. Près de l à ,  une pierre 
Lombale brisée, sur l aquelle se voit un écu engrelé.  

AYant de quitter Monsempron,  signalons  encore deux 
Yieil les maisons avec tour et fenétres du xv1e siècle ( ' ) .  

Dès que les rnitures eurent clépassé Je  v i l lage de Couvert, 
au détour d'un rocher ! ' imposan te masse de Bonaguil appa
rut tout à coup aux yeux é tonnés des congressistes, comme 
un clécor splend ide se clétachant  sur le ciel bleu avec son 

grand donjon et  ses trois tours dominant la vallée. Le 
spectacle est saisissant .  L'opinion de Viollet�le-Duc, con
firmée par M. Phi l ippe Lauzun, place la construction du 
chateau de Bonaguil clans la seconde moitié du xve siècle, sur 
!'emplacement d'un ancien chateau antérieur du x mc siècle; 
! 'acte de prise de possession de l 'Agennais, au  nom du roi 
de France par Je  sénéchal  de  Carcassonne en 127 1 ,  men
Lionne en effet : Cast rum de Bonegails ( 2) et l'on retrou ve 

( 1 )  Vuir sur l\lons�rn prun : la  Rev1w de l'A,f}ennais, t. X X I V ,  p. 289. -
G .  THol.l�. Etudes sw· l'ai·chéol . rel. de l'Agennais, p. 17 .  (avcc plan) 
- Bulletin soc . al"chéol. Ta"n-et-Garonne, t. XVI.  1888. p. 89. - CLRH

GRAU!l. Excursion de la Soc. à Ponaguil, Monsempi·on ,  Fumel, etc. - Abbé 
BARRÈRR. Bist. du diocèse d'Agen. l .  276 . - et CASSANY-MAZET. Es�ais 
stat. et hist. Agen 1 889 . p.  1 1 2 .  

( 2 )  Orig-inal a u x  arch . nat. a Paris .  Q1 n• 254 - Publié dans I e  Recueil 
de la soc. des science;, lett"es et ai·ts d'Agen, t. X I I I .  - Mentionné par 
·M. LAuZUN . Le chateau de Bonaguil, pa;;e 10 .  Note. 
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des tra ces de ce premier c hateau surtout clans le  donjon . 
Cc donjon primitif haLi au-dessus d 'une grottc préhistori
quc éla i t  cntouré de rempa rts ou pal issades. Ce fut sur • 
les rui nes de ce donjon que Bérenger de Roquefeuil , sur-
nommé 1 3ringon , cn trepri t d'édifier un chateau dont les 
rnoyens de défense cléfiera icnt  toutes les attaques de l 'cn
nemi .  Bati d'un seul jet et e n  très pen de tempi:;, ce fut un 
des premiers cha teaux oü l 'o n  employa l 'artilleri'e à fenx 
plongeants et rasants. C'est clone un des premiers et  un 
des plus intéressants monuments de l 'arch itecturc mi l i taire 
en France sous lc  règne d e  Louis XI.  

Le travail de M. Lauzun sur l c  chateau de Bonagui l  est  
un moclèle du genre. Après aYoir refait  et  clrcssé à nou
veau Ie plan complet du cháteau, qui ani t  dé donné cl 'unc 
manière cléfcctueuse par Viol let- le-Duc clans Ie tome I I I  de 
son cl ictionnaire d 'architecture, i l  en  décrit minuticusement 
toutes ses parties. D'aborcl l es défcnses cxtérieures, un fossé 
profane\ entièrement entai l lé  clans le roe ,  la harhacane si 
importante protégean t  Ic granLl pont-leYis et l 'entrée de 
l a  cour c\'honneur ;  cette barhacanc était  terminée à son 
sommet par un chemin de  ronde au parapet percé de 
meurtrières. 

Au bout de l a  barbacane � no grosse tour ronde Yers 
l 'extéricur, carrée vers l ' intérieur, serrnit c l 'arscna l .  Après 
avoir traYcrsé l a  barbacane,  l 'o n  se trouYc clcvant  des 
fossés très profoncls, an-dcssus clesquels passa ient autrc
fois deux ponts-lcYis, clont l ' un  est totalement clétruit, et 
l 'autrc rcmplacé par un pon t en pierre clonnan t  actuellc
ment accès au  chateau. 

On voit aux murs les fentes destinées à recevoir les 
cha înes des ponts- levis ,  a insi que les gonds de fer de 
l a  porto .  I l  n'y a pas trace d e  hcrscs, ma is au-dessus de 
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l a  grande porle d'en lrée se dislingucnt clans un rec
L:rngle de pierre les traces des armoiries de Roqucfeui l ,  
] Jrisées à ]'époque de l a  révolulion.  

M. Lauzun signalc l 'habi leté de la  cléfcnse ; en effel, plus 
de d i:x  meurtrières co1wcrgcn l leurs feux sur l 'cx trémité 
du  pon L- lovis au cas oü l ' cnncmi se sera i t  cmparé de l a  
JJarbacanc. 

M.  Lauzun décri t ensui lc la grande cour d'honncur clont  
Ic n iYcau l ui a serYi de base pour clresser son plan.  CeLtc 
cour de forme irrégul ièrc se tcrminc à clroile par Ie corps de 
l ogis cl  à ganche par Ic donjon ; au fond au  pied du donjon 
se trouYe Ic  pui ts cl 'une prol'oncleur de quarante-hui t  mètres. 

Le donjon est étudié pa r M Lauzun d'unc façon très 
a pprofondie, car c'est la parlic la plus intéressante du 
chàlcau.  Ce donjon , assis sur Ic roe à quatre mètrcs an
dessus du n iYcau de la cour d'honneur, a une formc des 
plus bizarres, losange i rrógul ier ou é tro i t  na vire clonl  la 
prouc scra i t  tournéc Yers 1c norcl . Cettc compara ison de 
M. Lauzun est des plus exactes, car l 'architecle a du suivre 
les contours capricieux: du rocher. C'est ici l a  partie pri
mitin�, e t  les premières assiscs du donjon ,  en picrre plus 
grise que Je reste, son t du xme siècle;  cl'a i l leurs un raccord 
se YOi t  cl istinctcment à mi-chcmin de l 'escal ier accolé à 
l 'cxtérieur du donjon e l  menant à l a  tourel lc  contcnant 
l 'escal icr à vis clonnant accès aux ètages supéricurs. L'csca
l icr à Yis éta i t  séparé par un petit pont-levis de l 'cscal ier 
droit et une mcurtrière placée au-dessus de l a  porte de 
ccttc tourcl le plongeai t sur les marches de l'escal icr c:xtérieur. 

A l ' in térieur du donjon l 'on voi t  une grande salie voûtée 
en cro ix ; à gauche róclu i t  triangulaire aux murs très épais 
c1ui o ffre tous les caractères du  xme siècle e t  ressemble 
au donjon de Mada i ll an ; à clro i te autre sal ie triangu-
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Ja ire, écla i rée par une meurtrière ayant la forme d 'une 
croix pa ttée. Les mèmes d isposi t ions se retrom-ent au premier 
étáge et au second étage clo n t  la voüte en croisée cl 'ogiYe 
supporte la pla te-forme. De vastes cheminées à man
teau superposées se  retrouven t dans les grandes sa l les du 
mi l ieu. La plate-forme, d 'oü l 'on a une vue magni fique sur 
tout Je  pays d 'alentour, é ta i t  autrefois  da l lée, mais Ie  dal
lage a 6t6 remplacé par d u  cimen t. _\. l 'angle nord du 
donjon s'élève l a  petite tour  ronde dorn inée el le-mème 
par un .. guette " •  c'éta i t  là que tlotta i t  j a cl is l 'étenclarcl du 
puissant  seigneur de Bonagui l .  On y a une excel len te nw 
cl 'ensemble  d e  tout Je cha teau .  

Hedescenclant  du donjon,  l 'on traverse l a  cour cl 'hon
neur (comme à Pierrefonds, Ie  donjon 6tab l i t  une sépa
ration entre deux cours). En fac0 du donjon une tour 
ronde à bel le porte ogival e  donne, par un escal ier à vis, 
accès aux d ivers éLages du corps de logis, ou étaient les 
apparLemen ts du seigneur. 

Long rectangle cl ivisé en d iverses pièces , et tlanqué de 
trois tours, la plus petite ronde à J 'angle extrême du 
chateau fa isa i t  partie des appartements privés, on voi t 
encore des traccs de feu dans les cheminées noircies. 
C'éta i t  la tour el i te la tour rouge . 

A u  mil ieu Ja Lour carrée, o ü· se Lrourn it au siècle der
nier l 'ora toire ; on y a accès par un couloir communiquan t  
c l irectement aYec l 'escal ier à v i s .  

Tout au hout à clroi te ,  donnanL  vors l a  harhacane, se 
LrouYe la grosse tour ronde qui est aYec Je donjon l a  
pa rtie l a  plus importante a u  point d e  vue do la  cléfensc. 
Ses murs épais mosurenl plus do trois  mèlres, on y pénètrc 
en traversan t  l a  grande sa l i e  cl 'a rmes, longue de douzo 
mètres , large de six ,  et qui est  encore remarquable par 
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sa belle cheminée, conservée in tégralement. Au haut de 

la  tour étaient les chemins de ronde couYerts, a vec machi 

coul is et créneaux . Les consoles ne sont plus de simples 

corbeaux, ma is de gros encorbel lements, des pyramicles 

posées sur la pointe ,  résistant  mieux aux houlets que les 

supports des premiers machicoul is, forme for t  rare signalée 

par Viol let-le-Duc ( ' ) .  

Après avoir étudié le  chateau prnprement d i t, M .  Lauzun 

passe en renie les cléfcnses extérieures . I l  y a d'aborcl un 

boulevard large de cl ix mètres, et  clestiné à recevoir les 

pièces de canon . Il part de l 'angle de l a  tour carrée, 

con tourne l a  tour rouge, en face de laquelle il forme une 

sorte de bastion garni  de meurt.rières à feux rasants,  et 

aboutit aux deux ou trois corps de l ogis bätis en contre

bas du donjon ,  et d'une époque qui semble p lus récente 
que ] 'ensemble d u  chateau. Le boulevard reprend ensui te 
à angle clroit ,  pour contourner les deux tours rondes, 

rel iées par un hätiment rectangulaire nommé les loges, 

et qui complètent de ce cóté la  défense d u  chàteau .  Ces 

hàtiments entourent une µ;rancle cour ohlongue, el i te basse 

cour, se trouvant  au pied du donjon de l 'autre cóté de la  

cour d'honneur. 

De l 'extrémité du boulevard jusqu'à la grosse tour ronde, 

ex istent de grands fossés longs de soixan te-cl i x  mètres , pro

fonds de cl ix-sept mètres, clans lesquels il faut  descendre pour 

arriver au pied de la  grosse tour et admirer !'aspect gran

cl iose de ce  cóté du chateau .  Au  fond de ce  fossé croissent 

quelques peupliers clont les têtes émergent des bords et 
dépassent à peine les parapets du pont  qui conduit  à l 'entrée 

( J )  V10LLET·LE-Duc. Dict. rnisonné de l'architecture française, t. l i l , 

p. 1 67. - On trouvP jointe à cette notice une vue cavalière du chàteau.  
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de la  gTand0 cour d 'honnenr. A l 'cxtrémité de ce profond 
fossé se trouve une porte pa r l aquelle on arriYc à une 
p late-forme s'étendant aux piecls des tours ronde et ca rrée; 
e l l e  est sontcnue vers la va l lée par de grandes arcades 
cint rées r1ue l 'on a perçoit  d e  l oin en arrivant. M. Lauzun 
considère cette plate-forme com me un des pl us heaux ouvra
ges de cléfense de Bonagui l . 

Nous avons résumé aussi succinctement que J e  permetta i t. 

! 'ensemble si compliqué de ce remarquahle chateau d'après 
ce r1ue nous avons vu, d 'après le travai l  de M. Lauzun , 
et d'après les expl ica tions si cla ires et si nettes données 
sur les l ieux mêrnes par J 'auteur de eet excel lent trava i l ,  et 
de plus nous avons Ja bon ne fortune de l:emcttre a la hiblio
t hèque de l 'Acadérnic un  exem plaire de la troisièmc édi tion 
du tra vai l  de M. Lauzun , qu'i l nous a gracieusement offert. 
Ce trava i l ,  outre la descri ption du chateau ,  donne la généa
logie des seigneurs de Bonag·ui l ,  dcpuis les Roquefeui l  
j nsqu'aux Fumel , dcrn iers possesseurs :want  l a  réYol nt.ion , 
- Je tout  étayé. sur pièces j u stificatives. 

Actnel lemcnt Bonagu i l  a ppartient a l a commune de Fumcl , 
des rcst.aurations nécessaires ont été fa i tes et seront con
tinuées, sauvant ainsi de la clestruction ce joyau féocla l  d u  
sud-ouest d e  la  France.  

De nos voi tures, l ongeant l es s inuosités du Lot ! 'on aperçoit 
au loin sur les coteaux de l a  rive gaucho, les tours de 
Perrieard qui s'élèvcnt a ] 'horizon . A près de Jongs détours 
nous arrivons :rn pied des ruïnes de ce jo l i  chateau de la 
Renaissance. 

Le mot ruï nes est peut-être 1111 pen !'ort, ca r Je chàtean 
est habité et a été cl ivisé en deux hahita tions, mais . . . .  
quantwn mutatus ab illo ! 

Deux propriéta i rcs possèclent  actuel lement les batimen ts: 
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:\f . Mossar et. � I .  C;1 n l l ier ; i l s  onL hcu rcuscrncnt ronserYé 

smis y r icn r l i a n ge1' cc c r n i  rcsLc de l 'a ncicnnc splcnd cu r 

de Pcrri c11 rcl . On pcnL cncorc �- Yoir  unc h a u te chcm iné'c 

ornée des armes des prem iers se igneu rs, a i ns i  q ue de heau x  

pla fonds po lych rornés . Les n rmcs d e s  Haffin ,  qu i on t l Ja l i re 
man o i r  fort ifié,  s e  Y o i c n t  cncorc en plusieurs cn dro i ts et  
o tfrcn t  d e s  part icula ri t és à signa l cr . Les a rmoi r i es de ce t tc 

fa m i l i e  son t :  d'azur à la fasce d 'argent  accompagnéc de 

teo is  étoi lcs il cinq ra is  d 'or, ran gées en ch ef. Or cl a n s Ie 
ch ateau même nous voyons trois vari a n tcs : sur J e  m a n tean 

de l a cheminée, l es armes qui  sont en tourées d'unc cou

ronn e  ou guirlande ont de plus e n  poi n te un mcuhle 

d i ffic i l e  à cléterm i n�r (cro issa nt , tètc ou globe ?) ; à un a utrc 

cnclroiL  l es a rmcs crui son t surmontécs cl 'nn casr r uc cl o formc 

pn rticul ièro et aya n t  comme cim ier u n  pan ache fonnl• clc 

dcnx gra ndes plurncs i n c l i nécs ont cetLe foi s-ci deux fasces 

an J i eu d'un e .  Enfin u ne Lro isième variante se rernarrrue : 

l es a rmcs son t  par ties a u  i e r  à deux fa sces, accom pagn écs 

d'nnc seule é toi l e  en chef, et au zme à u n e  tou r surrnontée 

d ' un l io n .  Et partout, aux portcs, aux ch cm inécs , unc 

éléga n te ornemcntation ou se trouYent proclignées des roses 

ou rosaces fortcmon t foui l lées et des bàtons écotés. A 
si gna l er a ussi sur une cles cherni n ées d u  premi e r  étage u no 

curieuse pe i n ture représenta n t  des hommes casr1ués et  

a rmés, et des canons on couleuvrines d e  formc trè a l lon

gée. On voit a uss i des traces de polychromie clans la 

chapelle.  

Ce chateau qui éta i t  bàti  sur u n  pla n rectangul a i re éta i t  

t lan qué a u x  a n gl es de trois  tours rondes et cl'un e  tour 

ca rrée . Une des tro i s  tours rondes a été d émol ic ,  m a i s  

les d e u x  resta n tes s o n t  c;wactérist i rpies. L' nnc c l 'c l l cs c s L  

masquée à sa base pa r u n  vaste hangar à charioLs e t  Ic  
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haut en est fort dé ln bré e l le  n'offre plus aucun déta i l  sa i l la nt. 
L'au tre est remarquab le par ses machicoul is encore intacts 
à corbeaux cannelés verticalement. 

Les corbeaux sant soutenus par une frise d 'une ornementa
tion assez remarquahle,  car eJle clénote l ' intluence ita lienne 
encore rare à cette époque et clans ces contrées. Outre 
ces meurtrières, deux l arges baies, d ivisées chacune par une 

peti te voûte et superposées, écla irent la tour à l ' i n térieur. 

Le chàteau, terminé en 15G5, fut bàti par les Haffin , 
selon une inscri ption qui  n 'existe plus, mais que nous signale 
M .  P. Lauzun ,  clans son excel lent peti t guide archéologique 
du congrès d'Agen ( ' ) .  Ce chateau passa des Ra ffin aux 
Lac de la  Pernède, puis aux Sal ignac-Fénelon, aux du Bos
reclon, aux La Goutte de l a  Panjacle, puis aux Montalem
hert, clesquels i l  passa aux l a  Sylvestrie et aux Neymet. 

Puisse un  jou r  une restauration intell igente rendre à cc 
chàteau Je caractère qu' il avait  au xvr• siècle, et évi ter une 
ruïne totale vers la c1uel le  il semhle l entement s'acheminer ! 

De Perrica rcl nous revenons à Fumel cl'oû l 'on repart 
après avoir c\ îné, aux sans de l a  musique des pompiers cle 
l a  v i l le ,  pour Agen oü le  tra in nou s ramène à dix  heures 

du soir. 
La première étape de l 'après-mic\i de jeucl i est Moirax, 

vi l lage dépemlant  de Laplume, qui possède une égl ise fort 
intéressante datant d u  m i l ieu du xr• siècle. 

L'intérieur est à trois nefs et remarquable par la  j ustesse 
de ses proportions, mais  l a  voute de l a  nef centrale  n'est pas 
l a  voüte pri mitive; e l le  serai t  en berceau simple ;  or, e l le  est 
en berceau légèrement hrisó. Les deux bas cótés ont des voû-

( I l  Vuil' :mssi : Revue de l'A.gennais, t .  XXI V, p. 335 . - Le cháteau 

de Pe1Tica>'il en Agennais, par M M .  TH01.1x et L.rnzus. 
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tes d'arête. Dans l a  partie centrale  du  transept, l a  tour-lan
terne primi tive a é té remplacée Yers la fin  du x.ve siècle pri r 
une voüte ; au  xr• siècle les croisillons n'étaient i1ris voütés, 
et les deux chapelles des croisil lons ne correspondent pas 
aux nefs l a térales, elles sont clans l 'axe des murs exté
rieurs. Les absidioles sont très pures, mais n'ont pas l ' in
térêt de  cel les que nous avions vues à Monsempron .  L'on 
remarque au cl tamr une coupole du  plus h aut  i n térêt, 
au sommet conique sur une base sphérique, mais don t la  
partie supérieure a été très remaniée ; l a  travée a trois 
étages, cl'aborcl colonnes aux chapi teaux ornementés sup
porLa n t  deux arcades, tout autour court un bandeau ft ne
ment sculpté, puis un rang de fcnêtrcs en plein cin tre, à 
fines colonnes aux chapiteaux clécorés de motifs emprunLés 
au règne végétal ; modi llons sur les tailloirs des chapi Leaux ; 
au t roisième rang un oculus, puis l a  coupole sur trornpes. 
Toute ceLte ornementation se répète à l'extérieur, comme on 
peut le ;-oir  par la photographie prise par nous et que nous 
reproduisons ici. L'abside en cul-de-four est écla irée par 
cinq fenètres en plein cintre, à l 'exLérieur autour de l'flh
sicle ravissants moclillons. 

Pour hien juger cle cette i ntéressan te égl ise actuel lernent 
h ien restaurée, i l  faut se placer au bout clu mur l ongeant  
le  terre-plein à gauche, derrière l 'absicle, et de là on  
embrasse d 'un  seu l coup cl 'ceil ! 'ensemble de eet.te viei l le 
chapelle du  prieuré fondé en i049 pa r Guil laume Arnauc l ,  
seigneur cle Moirax ( ' ) . 

( 1 ) Vai r sur l'église de Moirax : M .  !'abbé SERRRT. Monogr. de l'église 

de N. D. de Moi1·ax. 1889. - Bulletin monumental. 1 870. D. Vl.  p. 3 10 .  

Notice par· M.  G.  Tttou:-;. - Congi·ès ai·chéol. de  Fi·ance. X L I .  1874. -
Houtt.oUSSE DE LAFFOH!l. L'église de Sainle·Marie de Moy1·ax, p. 67. 
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L'égl iso d 'Aubiac ( ' ) ,  rournno e t  fort bion conservée, est dos 
plus in téressan tes à vis i ter, car el le offre le type très rare 
d'un cheYot trèflé. Cette forme de plan remonte au};: ori
gines même du  christianisme, on en retrouYe une appl ication 
à l a  crypte de Saint-La urent de Grenoble, à la chapell e  
d e  Germigny-les-Prés clans l 'Orléanais (da tan t  d e  l'an 806) , 
et clans l a  hasi l ique de Timersaga en Algérie. Au x1° siècle, 
ce plan persiste encore (cathéclrale do Noyon ; Sa int-Maca ire 
en Gironde) . La clernière mani festation so retrouve à l 'abbaye 
de Chaalis prós cl' Ermenonvi l le {Oise). 

La nef est simple a Yoc gros pi l astres carrés, et décorée 
do six faussos arcades. On voi t  le col lage de la maçonnerie 
dans la  nef qui ind ique les deux époques. La nef est Yoûtée 
d'un berceau légèrement hrisé et  d ivisé par un seul are 
cloubloau, mais i l  n'y a pas de bas cótés. Un bandeau 
règne Je long cles impostos. 

L'axe du chceur clévie à cl ro i te ,  reprocluisan t  a insi cette 
tradi tion plusieurs fois rappelée dans les égl ises du moyen
áge de la tête du Sauveur en croix i nclinée sur l'épaule (2) . 

( ! )  Voir sur lïntéressante église d"Au biac : G. RouET. Notice sw· l'église 

d'Aubiac. Bulletin monumental . 1870 D .  V I .  p. 339. - G .  T tt o1 .. 1 :-. .  Notice 

dans la Revue des Sociétés savantes. 4< série, t .  IX,  avec 3 planches. -
BourroussE DE LAFFORE. Notice da:1s Ie Cong1·ès al"chéot. de France. 187 4 .  

X L ! .  p .  73. 

(2) Comme exemple cette dériat ion du chceur est frès nettement accusée 

à l'église Sai nt-Nicolas à Bruxelles, mais a été nécessitée par u ne qucstion 

de roirie. V101. 1 .ET-Lli-Duc, (Dict. rais. de l'arch. fi-anç. V. 235 . )  réfute 
il est vrai eet.te opinion,  en d isant q u e  Gu illaurne Durand, !'auteur d u  
moyen-äge qui  pou rait I e  m i u u x  en donner les raisons, car i l  a pplique 

à chaque partie do l'église u ne signification symbolique, n'en dit mot ; 

mais tout en faisant abstract ion des cas ou cette dél'iation était néccssitée 

pal' <les substructions antél'ieu res, pal' défaut de place, et même pal' suite 
<l"orreur, nons cl'Oyons q u 'a u  xu0 siècle i l  faut tenir comple d u  symbo
l ismo q n i  se man i ftlsta i t  pa rtout et. jusqne dans les moindrtls détails. 
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C'est surLout du  haut des marches de l 'autel que l 'on 
embrasse Ja d isposition singul ière du sanctuaire ; l 'on se 
trouve au  mil ieu d 'un carré, dont les quatre cótés sont 
formés par qua tre arcades de même cintre et de hautem 
uniforme, l ' une s'ouvre sur l a  nef, les trois autres sur des 
absides voûtées en coupoles hémisphériques et  lorsqu'on 
é lève le regartl Yers le haut on est frappé par l a  vue d'une 
coupole unique peut-être, car el le porte sur Je dos de deux 
arcs en plein cintre se croisan t  perpendicula irement et 
partan t  du  centre des murs ; qua tre colonnettes reposant 
sur un bandeau supportent l es sommiers de ces arcs et 
chaque colonneLte est accostée de deux baies ; le bandeau 
intérieur est t rop orné pour être c lu x 1e siècle, il doi t 
d a ter du xn• siècle.  Les sculptures des chapiteaux des 
colonnettes sont très belles, et parmi les oiseaux et les 
feui l lages qui les clécorcnt ,  i l  y a deux beanx l ions. 

Cette coupole  sphérique sur pendentifs don t l es axes 
transversaux dessinen t une croix a ccusée en sai l l ie  sur 
l ' in trados des voussoirs supporte Ie  clocher de  l 'égli se 
qui n'est pas très élcvé e t  percé de huit  fenêtres en 
plein cintre. 

Les trois absidioles sont recouvertes à l'extérieur d'un 
da l lage de pierres posées en retraite. La base de l 'absi
d iole centrale est presqu'entièrement masquée par un bati
ment carré servant de sacristie, l a issan t  les mod i llons seuls  
v isibles. L'ornementation des mocl i llons,  a ins i  que les con
treforts des absidioles, clémontrent bien que l 'égl i se fut 
construite au commencement du  x1• siècle, mais comme Ie 
d i t  M. Thol i n  ( ' ) ,  la d isposi tion du plan la rat tache à 
une fami l le  d'édifices plus anciens, car el le doit  avoir é té  

( 1 )  Remie des Soc. savantes, 4 e  só1 ie t .  I X ,  p. 8·1 .  
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rebàtie sur les substructions d'une égl isc an téricurc Lla tanl 
de l 'époquc carol ingienne. 

A droitc de l 'entrée de l 'égl ise s'élcvai t  Ic chateau sci
gneuria l  qui a ppartint successivemcnt aux ma isons de Galarcl , 
de Lart e t  de Narbonne, inais i l  n'en rcslc plus que qucl(1ues 
pans de murs. 

:l\ous voici maintcnant  devan t la porto cl 'cntrée du cha
tem1 d 'Esti l lac .  C'est avec émotion que l'on fra nchit ce 
seui l  et que l 'on pénètre dans cette vaste cour au fond de 
l aquelle  clans l 'angle de gaucho on apcrç-oi t  déja cette espèce 
de chaire en balcon  circula ire supportée par un cul-do
l ampc,  d'oü Monluc haranguai t  ses solclats, car tout ici 
vous parle du célèhre maréchal de France. 

Déjà nous a vions pu voir partout vivan t Ie souvenir de 
Monluc :  a Agen l 'hó tel  de Monluc avec sa façade a tou
rel les, a Madai l l an  les destructions causées par Ie rudc assaut  
qu'il avait  l i vré à cette fortcresse, e t  en tant  d 'autres endroi ts 
des traces de son passage, mais i ci nous sommes clans l a  
viei l le demeure d e  cc g-rand homme d e  guerre. Bla ise 
de Lasseran de Massencomme, issu de la maison de Mon
tesquieu, seigneur de Monlnc, maréchal de France, l ieutc

nant-général au gouvernement de Guycnne, ava i t  héri t6 
de sa mère Franç:oise, dame d'Esti l lac, cl u domaine des 
Galard et des d'Albret ( 1 ) .  

Après avoir guerroyé en  !ta l ie  sous Laulrec, après avoir 
assisté au combat de la Bicoque, à l a  batail le de Pavie, 

{ l )  Voi1· sur MoNLuc : Ses commentaires. - Le P .  ANSELME. - Mo1ü:1u, 
dict. édit .  de 1749. - L'histoire de DIJ: THou. - Les Mém . de BRA!löTOMIJ: . 

- Boumwuss1>. Nobi l .  de Gnyenne, etc . ,  ainsi que les Soirées A rchéol. de 

la Soc . du Gers, V I I ,  p. 22, (lcltres inédites d'lsabeau de BeauYille, secondo 

femme de Blaise <le .Monluc.) 
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puis a ux guerres de Provence, aux: siégcs de Perpigna n ,  

de Casa l , d e  Carign a n ,  à l a  batai l le  de Cérisol les, a p rès 

l a  bril l a nte défense d e  Sienne qu'il ne rend i t  qu'a l a  d ern ièrc 

extrémi té,  Monluc réduisit  son cltamp d 'action à l a  Guycn n e .  

I l  y ava i t  é t é  n o m m é  J ieutenant d u  roi .  Ennemi acharné 

des Huguenots, Monl uc leur fit dura n t  vingt ans une rucl e 

guerre et ga gna en tr'autrcs sur eux l a  bala i l l e  de Ver, 

ol't il l eu r  tua plus de 2.000 hommes. l"n de scs plus bea u x  

fa i ts d 'a rmcs fu t l a  destruction d u  pon t  cle J a  Garonnc 

près d'Aigui l l o n  qui empècha l c  passage d e  l 'a rméc des 

Huguenots. Mais peu a près i l  fut clangcrcuscment hlcssé 

au visage à l a  prise de Rabastcins et rcsta cléfiguré pour 

Je reste d e  ses j ours. 

Il s'éta i t  reti ré dans son chàteau d ' Esti l lac qu' i l  a ffcc

t ionna i t  particu l i èremcnt,  e n  ava i t  rclcvé l es murs et l 'ava i t  

entouré d'une enceinte ba stion née, sclon les plans qu'il  

ava i t  pn étud ier de près e n  !ta l ie e t  notammcnt à Sicnnc 

e t  qui éta ient a lors i nconnus en France. Mon l uc établ i  t ses 

fa meux bastions Je l ong d e  deux nouveaux corps de logis 

qu'i l  écl ifia  sui· Ie p rolongemcnt des ancienncs courtines 

d e  chaquc cóté de la cour d ' l tonncur. Deux grandes tours 

de forme a rroncl i c  cléfcnd a ient I e  chàtcau a u  nord . 

A l 'i n térieur d'une des tours se Lrouvc Ic grand csca

l ier à vis cond uisa n t  aux a ppa rtcments de Monl uc,  sa chamlJrc 

est peti te, étro i tc et sombrc . D'a i l leurs à l ' i n térieur nul le  

ornementa tion ; une vaste cuisi ne rema rquable pa r ses votttes 

en briqucs à ncrvures de p ierrc, unc cha pcl le a utrefois 

avec voûtcs e n  ogive, e t  une cha i rn  unique a u  monde, se 

trouvan t  à l 'angle cl e  la cour d'honneur et  communiqua n t  

au pa l ier cle l 'escal ier, d'ou Monluc, d 'après l a  tracl ition , 

haranguait  les sol cl a ts .  La caractéristique de cc . chateau 

guerrier éta i t: pas ll'orncmen ta tion,  et tout pour la  défcnsc . 
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A l 'extérieur, au pied d'une des grandes tours, se voit  

Ja tombe de Blaise de Monluc,  tombe en marbre représen

tan t Je maréchal étendu,  la têle reposant sur un coussi n ,  

son casque posé à c6t6 e t  les mains j ointes. I l  n ' y  a 

cl'ai l leurs pas été enterré, c a r  i l  mourut àgé de 77 ans 

à l 'évêché de Conclom, chez son fils ,  Ie 2G aoüt 1577, 

a près avoir servi cinq rois clu rant ci nquante-deux ans. C'est 

à Estillac, clans la retra i te a p rès une vie aussi mouvemen

tée, qu'il  écrivit ses mémoires connus sous Ie nom de 

Commentaires. Il avait testé à Agen,  le 22 j uillet 1576 . 

• .\ctuellemen t ce chàteau,  a près avoir passé des mains des 

Monluc, aux Lauzières-Themines, aux cl'Escoubleau de Sour

cl is,  aux de Marans, aux :Mon tanclou i n  et aux de Broncleau 

d'Urtières, est devenu la propriété de :Mme de la Roche, 

qui a reçu les congressistes avec beaucoup cl'affähi lité. Une 

très helle bibliothèque et une colJection de monnaies y 
existaient ancien nement,  ma i s  ont  été venclues i l  y a c ru i nze 

ou vingt ans ( ' ) . 

Après la visite du chàtea u ,  les congressistes rcmon ten t 

en voi tlll'c, et reclescenda n t  l a  col l ine otl. s'élève Je chàteau 

d'Esti l lac, Yon t  reprenclre au bas de la pente la route de 

Nérac à .\gen , pour passer au pied des belles ruïnes c l u  
ch àteau . de Roquefort, voi s i n  e t  rival d'Estillac. 

Le temps manque rn a lheureusement pour s'y arrètcr, car 

( 1 )  Le chàteau d'Estillac a été <lécrit µa r M .  DE BOUIWUSSE DE L.U-FOlrn, 

Congi·ès arcltéologique de France, t .  XL I .  ( 1 814-71 ). p. 72; par M \I .  THOl.11' 

et LAuzu:-.-, Bulletin mmwmental. 1 89ï. p. 5. Deux bonnes pbototypies 
accompagnent ce dernier trava i l .  Voi r· au;,si un autre trnvail de M THOLIN .  
Abrégé de Chistoire des communes du dépcwtement de Lot·et- Garonne . 

A rrondi>sement d 'A!len . µ. 52. 

Le scean de B la ise dP- Mon l nc n. été décrir. par· M. LA P t .AG:-.-E-BAHRIS . 

Sceaux gascons. p. 391. 
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ces ruines seraient intércssan tes à Yisiter. Nous contour

nons la base des pentes rapides que domino le cháteau. 

Trois enceintes superposées se cl istingucnt au norcl , et Ic  

Lout est couronné par une h aute tour carréc b ien  conser

vée . Ce cháteau était  cléja en ruines en i555, et paraît 

remonter au xme siècle .  I l  appartient clepuis trois siècles 

à la famil le cle Montesquiou. La route suivie clepuis Aubiac 

est fort intéressante, car du fond de la val léc nous voyons 

se profiler l a  chaîne de coll ines, que nous longeons et clont 

la crête est dominée par trois points culminants, d'abord 

la  tour d'Aubiac, puis au mil ieu le cháteau d 'Est i llac, et 

enfin ,  sur le dernier éperon de cette suite de  col l ines 

rocheuses, la grande tour carrée de Roquefort. 

On nous signale aussi entre Roquefort et Estillac, les 

restes d 'une pi le gal lo-romaine portant le nom de Tourasse. 

Le vendredi i 4 ,  les congressistes partaient de bonne heure 

en voiture pour a ller visiter le chátcau de Maclai l lan ,  situé 

à deux l ieues au norcl cl' Agen. 

Les ruines du cháteau se c lressent sur une col l ine élevéc 

et clominent le pays d'alentour. Pour hien j uger de co 

qui reste du chàteau et de l a  curieuse tour à éperon aigu 

cncore debout, i l  faut pénétrer clans unc vigne Yoisine cl'ou 

!'on a un excellent aperçu général de !'ensemble.  

Ce chàteau de Madail lan qu' i l  ne faut pas confondrc 

;wee d'autres Maclai llan existant  aus i dans l 'Agenais (' ) ,  

( 1 )  Pl usieurs cbàteaux o u  liefs portant Ie nom d e  Madaillan existaient 

dans l'Agenais. Outre Madaillan près d'Agen, il y avait Madaillan de la 

Sauvetat, situé entre la  Sauvetat·du-Drot et M i ramont, ancienne paroisse de 

Saint-Romain, commune de Roumagne, <lont il ne reste plus traces; Madnil· 

!an-Vieux, antérieur à 1 250 et Madail lan d u  Bazadais d'ou ,·i nrent les Madail-
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appartenait dès le xm• sièc le  aux seigneurs du  Fossat. 
Remanié à d iverses époques, sans unité de plan, offrant  
un ensemble étrange :n-ec so11 grand donjon carré, dominé 
lui-même par une haute tour à époron dont un des cótés 
s'ost écroulé;  ce chateau gascon serai t  d ifficilo à étud ier si 
nous n'aYions !'excellente monographie de MM. Tholin et 
BenouYi l le ,  qui  nous permet de suivre les diYerses phases 
de J 'h istoiro de Mada i l lan .  Six plane.hes jointes à cette ótude 
nous montrent J o  chátea u à diverses époques, au xm• siècle 
forteresse carrée dominóe par une tour à éperon ot entourée 
de trois cótés d 'une palissade dófensiYO. Au xIYe siècle 
Yiennent s'adj oindre diYers hatiments,  la forLeresse change 
de forme, une tour carrée s'ajoute au nord et se rattache 
à ·  la tour pentagonale par un bátiment oblong, les palis
sades ont été romplacóos par une enceinte crénelée. Plus 
tard encore Je grand donj on carré viendra forti fier Jes 
constructions exisLante . Le chateau s'étendait ,  comme Ic 
d i t  M. Thol in  ( ' ) ,  on raison d i rocLo de la puissance de 
ses seigneurs. 

Vers la fin du règne de Phi li ppe de Valois Je chateau 
aYa i t  a ttein t  son complet dóYeloppement (2 )  ot il  ne fut plus 
mod ifié jusqu 'à son démantèlement, qui fuL opóró à coups 
de mine comme l ' i nd ique J a  nature des ruinos . 

Madai l lan appartint successivemont a ux du Fossat (1285-
1384) , aux Montpezat ( 1405-1520) , aux Mayenne (1580) , puis 

Jan de Lesparre, les Maclaillan de Cancon et les Madaillan de Montataire. 
Voi r :  ANDIUEU. La 1·évolte des Ci·oquants de 1657. Madaillan de la Sau

vetat et les ducs d'Epemon . Agen 1 894 . - BENOUY!LU: et TttOLl1" . Un chá
teau gascon au moyen-á,qe, 1 887. 

( ! )  TttOL!N et BE1"0UV1LLE. Etude archéologiqne sm li:: chátean de .\1adaillan, 
p. 3. 

(2 )  Ibid., p. 1 5. 
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aux cl ucs cl'.'1. iguil l o n  \ iG37-178\l ) ,  et les arch ives c le  cettc sei

gncurie ont passé des c lucs cl 'Aigu i l lon en tre les mains clc 

M . Ic marquis de Chahri l l a n t .  La propri6té du chateau 

passa ensui tc à i\L de Bourrousse cle La ffore, Je g6néa

logiste bien connu,  et enfin à M11e Ga rreau,  qui y a fa i t  

faire récemmcnt quelques lravaux de re taura tion cl y a 

rassemblé (1uel qucs meublc · anc iens et anti r1ui tés formant 

un pet i t musée intéressant. 

Le ch àteau de M ad a i l l an a sulJi plusieurs si6ges. Trois 

cl'abonl qui se suivirent de près : en 1338, 1352 et 1 35·L 

Puis Yient Ie siégc mis devant Maclai l lan par Je célèbre 
Blaise de Monl uc en 1575, mais qui ne put 'en emparcr. Ce 

sié·gc c l ura Yi ngt-quatrc j ours et a 6t6 décri t l onguemen t 

par M M .  Th o l i n  el Benouv i l l e  ( ' ) .  La séric des barons c l e  

Macl a i l lan jusqu'au x v e  siècle a 6t6 donnée p a r  M M .  de 

Bel l ecombe et Tho l i n  ( 2 ) .  
En rentra n t  cle l'excursio n ,  les con gressistes s'a rrêten t 

quelques instants à l a  petite église de Cardonnet, clont 
['abside du x n• siècle, est garnie extérieurement de modil
lons curieux . Des armoiries sont sculptées sur un de ces 

modil lons. 
La partie la  plus intéres ante du congrès a été cert.a i

nement la  visite de l 'égl ise de Sa int-Pierre de Moissac, 
avec son cloître si remarquable et son portai l  unique que 
tous nous connaissions d éj à  par Ie moulage se trouvant à 

Paris au  Trocadéro. 
En sortant  de l a  gare, les congressistes se sont cl 'abord 

a rrêtés à l a  peti te église de Saint-Martin , curieux vestige 

( ! ) Etude archéologique sui· Ie  cbàtcau de Madaillan, chap. I I r ,  p .  39 . 

( 2 l  Abrégé de l'b istoire des communes du département de Lot-et·Garonne . 

Arrondissement d'Agen. Auch 1 900. p .  l 28.  
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de l 'époque caro l ingiennc, mais fortemenL reman iée au xv• 

siècle (date du porta il) .  Des · deux cótés, massifs cyl indri

qucs très a nciens, et antérieurs à ] 'an iOOO ; à l ' intérieur : 

vie de Notre Seigneur, peinturcs murales du xv• siècle. 

On ne s'y arrête que quelques instants, tous étant  aLti

rés par les splcncl eurs du cloître de Moissac. 

Lors de la fonclation les moines aYa ient aclmirablement 

choisi ! 'emplacement sur les bords du Tarn, clans un encl roi t  

pourvu cl 'unc source cl'eau abondante et  pure, et aux  piecls 

d 'un contrefort cscarpé et très é levé, J es préservant com

plètemcnt des vents et des tcmpêtes . Le premier monastère, 

qui aYa i t  élé fonclé par saint  Amand, fut complètcment 

détruit par l es Sarrasins au  vm• siècle. Plus tard Louis Je 

Débonnaire, ayant  pris possession du  royaume d'Aqui taine, 

réédifia  Ic Moustier détru i t  et  reconstruisit l 'égl ise sur de 

plus Yastes proportions. 

L"nc inscription encastrée dans Ie mur du chcYeL de 1'6glisc 

au  cóté de l 'évangilc se l i t  encore et seulc a subsisté de 

l 'édi fice de Louis Ie Débonna ire .  

On y l i t  : 

Hctnc tibi Ch1·üte Deus rex instituit Clodoveus 

A uxit munificus post h u nc don is Ludovicus. 

Mais en l 'an 1030, l 'égl ise s'écroula Loutc en Lièrc, et il 

ne resta rien des consLructions primitives. 

Ce fut a lors que sa int Durancl ,  abbé de :Moissac et évé

que de Toulouse entreprit la construction de l 'égl isc abba

tia le  de  Sa int-Pierre de  Moissac, clont  la décl icacc cut J icu 

en i0ö3 . 

. Comme nous ont fa i t  rema rquer les archéolognes émi-
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nents qui d irigea icnL J u  congrès, la da te de l a  dédi<'.acc 

n' implique en rien la da Le de l 'éd itice. Car très souvent 

on consacrait au culte une égl ise encore inachevée, e t  

pour l\Ioissac lorsque ! 'on a d iscuté sur  place la date du  

célèbre i1orta i l ,  l ' un  des plus riches en archi LecLuru et  cm 

scul pLurc que l 'on voi t en France,  l\I. de Lasteyrie et 

Ic chanoine PoLL ier  sont tombés cl 'accord pour lui aL Lri

huer une date plus récente et  rcculer de près cl'un siècle 

sa construction, qu'ils ont placée au mi lieu du  x 1 1° siècle. 

Et là ,  dcYant ce porta i l ,  nous avons assisté à une véritablc 

joütc a rcl tfologiquc, malgré Ie  sole i l  cl 1auffant  en plein 

mid i  et (fUÎ avait succéclé à la pluie hattante du  matin . 

Deux ccnLs congressisLes, cl ont J e  nombrc éta i t  grossi cncore 

par Jes habitants de Ja vil le,  écoutaient la parole ch:rncle 

et vibrantc du  chanoinc Pottier, qui , monté sur une chaise 

pour mieux se fa ire entendre, cxpl iqua i L  et d iscuta i t  avcc 

M. de LasLeyrie, professeur à l 'Ecole des Charles, les di ffé

ren ts déta ils si typiques, si caractéristiques ne ce splencl ide 

porLa i l ,  trouvant cl 'a près les sculptures, d'après les moinclres 

indices, des preuves à la da te qu'i ls assignaient à l 'écl i ti 

ca tion du  portai l .  A insi un point  important  a p u  être élucidé 

sur place : le  l inteau supportant  Ie  tympan , et  qui éta i t  

clepuis longtemps sujet à de nomhreuses et v iYes cl iscus

sions, a été prouvé antérieur au portai l .  il a été démontré 

par M Ic comtc de Lasteyric tfUC Ie l inteau éta i t  sculpté 

sur L rois faccs; or l a  partic cachée par le tympan ,  pour

quoi aurait-elle été sculptée puisqu'elle  éta i t  clesti née à 

être masquée ? La partic visible aura été quelque peu rema

n iée par après. Les hui t  élégantes rosaces qui s'admirent 

au-dessous du tympan ne sont pas à égale d istance les 

unes des autres et les  deux d u  centre ne correspondent 

pas complètement avec Ie  trumeau soutenant Ie l i n tcau. 
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Los deux premièr0s rosa cos se tonchont prosquo, l a  t roi

siómo est d istante do que l q ncs ccntimètrcs do l a  dcux ièmo 

et do la qua trièm e,  la quatrièmc et la ci nqu ièmo rcposan t 

sur Ic ta i l lo ir  se . touchent ,  l a  six ièmc est tout à fa i t  sépa

réc, enfin l es deux clernières se touchent aussi .  Les a ra

hesques et les rin cea u x  q u i  l es séparent sont cl 'une époque 

antérieure e t  correspondent  aux dessins reprocluits sur la 

partic cachée au-Ll essus, e t  clont l 'existencc vient d'être 

consta tée par M. d e  Lasteyrie. D'ai lleurs l es scul pturcs du 

l inteau se poursuiYent a u-clessus du tail loir,  i l  est clone 

éviden t qu' i l  n'a pas été fa i t  pour l à .  

I l  a été copié prohablemcnt d ' u n  antiqne e t  Viol let-le

Dnc l'a assimilé aux plus belles sculptures grecques ( ' ). 

Lo la rgo trumeau qui soutient le l i n teau représente trois 

couples superposés de l io n nes posées on sautoir. Les d eu x  

montan ts du porta i l  o ffren t  cette particularité qu'au l ieu 

de présen ter des l i gnes perpendiculaires i ls  sont com po

sés chacun do qua tre arcs clc cercle ; à droite et à gauche 

Isaïc et sai n t  Pierre. 

Au-dessus se trouve u n  véritahle poème de piorre, ce 

magn i fique ty mpan qui fra p pe et qui fasci ne. Le ciscau 

de l 'a rtiste y a reproduit  l a  description du c io l  d'après 

l'a pocalypse de sa i n t  J ca n .  

A u  ccntre, l e  Seigneur, a ssis,  l a  main droito levéc pour 

hén ir, l a  gauche a p puyéo sur u n  l i vro . Los r1ua tre a n i

maux évangél i ques a utour de l u i ,  et deux a ngos dehou t 

à SOS cót(!S (2). 

Rien n'est plus mouvementé qne cotte admirablo séric 

d'a pól.ros et d e  viei l lard s  tenant  des citlrn res et des cou-

( 1 )  VIOL!.ET·LE-Duc. Dict. i·ais. de l'w·chitectui·p, v r r, p. 39 1 ,  on notc. 
(2) Ibid. !, p .  2 1 .  1 1 1 , p. 243. 
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pes de parfums. Ces vingt-rrua tre tigures sont Yinrn tes 
d 'expression et toutes ont Je regard tourné wrs Ie ei
gneur et son t absorbées dans la muelto contemplation de 
l a  majesté divine.  

Gette scène a pocalyptiquc cl 'a i l lcurs a été souvent repré
sentée à l 'cntrée des grandes c'gl ises au moyen-agc. 

Sur les parois de gauche et de droite divcrses scènes 

son t  représentécs. Et ce qu'i l y a de plus remarquablc 
cc sont des scènes de démonologic : h ideux démon corn u 
a n x  ja mbcs munics de nageoi rcs de poisson, aux pieds de 

l ion ; à cóté tle lu i  une femme nue, les seins déYorés p:u 
deux a ffreux scrpcnts. Les mains crispées et torducs de 
l a  mal heureusc, sa figure contractée d'effroi ,  incl iquen t 
a vec un  réal isme artistique les tourmen ts qu'elle endure .  

L'ayari ce, personnifiée par Je mauva is riche, occupe deux 
antres panneaux . Le plan supérieur offro la parabolc évan
gél ique de Lazarc et d u  mauvais riche, Lazare dévoré 
par la l èpre, un chicn léchant scs pla ics. A signaler la 
r ichesse des arch ivoltes qui encadrent ces c l i fférents sujcts 
ainsi  que les ravissants petits cha piteaux terminant les colon
nes qui  séparent les niches des plans in férieurs des parois. 
Entre l es colonncttcs des cord ons formés par de longues 
fi les de ra ts et de grenouil les. 

Selo n  ! 'opinion <lc certains, cc beau portai l  a nra i t  Né 
placé primitivcmen t de\·ant la  façade de l 'égl ise, puis, quel
que ternps a près, dóplacé et mis !à ou il se trouve actuel

l cment .  
Lorsqu'on pénètre sous le portai l  o n  Yo i t  une  voûte 

intéressantc,  offran t  un assemblage bizarre à l ' intersection 
des deux arcs ; claYeaux ta i l lés à crosscttes ; are brisé. 
Getto Youte doi t être attribuée aux  trentc prem ières annécs 
du x n• siècle .  La sculpturc dos chapitcaux est très por-
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fecl ionnée, cc n'est plus l a  scul pturu plate cln xre siècle ( ' ) .  
O n  en tra i t  clans l 'égl ise par nn  autrc portai l ,  dont J e  tympan 
doit avoir été cnlevé, et comme il n 'y a pas de l ia ison 
entre la voûte en berceau brisé de l 'entréc et Je  portail , 
il est probahle que le porchc primit i f  deva i t  s'a rrêter après 
les gros pi liers d'angle de l 'entrée. I l  y a absence de tai l loirs 
au second portai l  cl'entrée et de grosses nerrnres carrécs 
à la volite comme à Aubiac et à Senlis.  

Au-clessus du porche existe une grande salie constru i te 
avec unc scicncc extraordinaire .  Voûtc rernarquahlc à douze 
paus, tous les chapi teaux cl iffèrcnt. A l 'extérieur, sur les trois 
faces du clocher ancien une seule est décorée (2 ) .  

La nef unique est divisée en qua tre travées voûtées sur 
croisécs d 'ogives. La nef, a insi  que Je  chceur et Ie cheYe t 
à sept pans, datent de l a  fi n  clu xrve siècle, sauf les par
ties reconstrui tes de 1450 à 1 4GO (entre l a  chaire et Ie 
chevct) par l'alJhé Pierre de Carmaing. La clóture du 
chceur date de la Renaissance. On YOit clans l 'égli se 
un groupe en hois du  xve siècle représentant Notre-Dame 
des Scpt-Douleurs, un buffet d 'orgues donné par Mazarin 
qui fut aussi abbé de Moissac, et surtout un beau sar
cophage p lacé à gaucho dont la décoration de rinceaux et 
ceps de vigne entre colonnes rappellc Ic l intcau du portai l .  
Au centre l ' ix  et l'w, au-dessous deux colornbes huv:rnt clans 
une coupe, pouvant d ater clc l 'époque de Louis Ie  Débon
naire ou peut-être plus ancienne encore . 

. Le cloî tre de Moissac se compose de quatre galeries dont 
deux ont quarante mètres et  deux environ trcnte-huit mètres 

( 1 )  V10LLET-LE-Duc. Dict . mis . ,  I I, p. 493. Reprod. fig. 12, d'un des 

chapiteaux. 

(2) Ibid . ,  V i l , p. 29 1 .  Plans et coupes, figg. 2�, 25, 26. 



• 

- 1 4 2  -

clc Jongucur, et est aclossé à l 'égl ise depuis Ic porche jusqu'à 

la sacrisLic. Ces soixantc-scizc colonncttcs en marbrc, a l ter

naLivcmcnt simples et géminécs, supportan t  des chapiteaux 

sculptés, aux détai ls  de la pl us grande finesse, produisent 

un cffet mcrveil leux ( 1 ) .  

Aux angles et au  mi l ieu des galeries huit  grands pil iers 

tous sculptés et dont le plus i n téressant  est celui ol't est 

sculpté sa int Durancl , éYèquc de Toulousc et abbé de Mois

sac, qui restaura l 'ahhaye et consacra la deuxième égl isc 

(mil ieu du x1° siècle) . 

Les frises des pil iers sont ornées de  fcui lles de Yignes 

merrnil leusement foui l lées. Aucun des chapiteaux no se res

semhle : i ci Adam et Eve, là le martyrc de saint Pierre 

et de sain t  Paul , plus loin Samson , plus loin un chapi

teau offran t  deux rangées de feui l les d 'acanthe, au tai l loir 

formé d'un entrelacement de p almes et  de feuil les de vigne, 

d 'autres offrent un enroulement de  petits rameaux pa rsc

més de colombes. Près du pi lier de ! 'abbé Durand des 

griffons aux ai les ouvertes enserrent une tête humaine. 

Plus loin cncore les noces de Cana ,  clonL cruatre scènes 

sont représentées sur les qua tre faces du chapiteau. Un 

des plus intéressan ts reprnduit les miracles de saint Benoî t ,  

et  un autre non moins intéressant : l 'arrivée des  croisés à 

Jérusalem, scène très mouvementée et rappelant que plu

sieurs moines c1ui ttèren t Moissac, l ors dn passage du pape 

Urbain II, pour prendre la croix et l 'épée.  

Le pi lier de la  galerie occidentale porte une inscrip-

( 1 ) Voi r snr ces merveilluuses scul ptu 1'ès des chapiteaux,  la notice de M .  

ÜAUX : La flore monumen ·ate du ctoiti·e abbatiat de Moissac. Desci·iption 

et symbolisme. Recue d'ai·t chrélien . l87G. I V, pp. 45 à 100, U\'tlC 5 planchrs. 

- Y10LLRT-LE-Duc. Dict. mis . •  11, p. 500. l i l , p. 4 19. 
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tion cl onnant la date de la construction du cloître par l 'abbé 

Anquoti l .  I l  gouverna de 1085 à 1 1 15, et ce pil ier porte 

la dato de 1 100 ( 1 ) .  
Mais les riches chapiteaux sont dus à ! 'abbé Hoger, suc

cesseur d'Anqueti l .  

C'est clans une des galeries d o  ce cloî tre, sous ces arca

Lures mervei l leuses, en face cle cette belle et  pure architec

ture romane, que fut donné,  gráce aux soins de la cl i rection, 

un  hanquet de cent et trente couverts dont Ie souvenir restera 

Jongtemps, car là et en présence de ce beau monument qui 

Jes i nspi ra i t  i ls  ont  pu ontendrc la  parole si éloquente 

et si entràînante du  comte cle Lasteyrie, président de  l 'Aca

démie des i nscriptions et  belles lettres, venu de Paris pour 

assister à la visite de Moissac, et  l a  parole si  fine, si  spi

rituelle de M .  Ie chanoine Pottier, président de la  Société 

archéologique de Tarn-et-Ga ronne, qui clans son d iscou rs 

a eu quelques mots tout particulièremen t a imables pour 

les Belges. Une grande médai l le  de vermei ! lui a été décernée 

par la Société française d'archéologie,  pou r ses travaux et 

ses recherches . 

Derrière l e  cheve t de Sain t-Pierre, se trouve !'ancien 

palais abbatial avec ses deux chapelles superposées. Nous 

avons pu y vnir un très i ntéressant  musée réuni par Ie P. 

Daniel  Belbèze, et  renfermant des armos, de fort bel les tapis

series, des ca rreaux éma i llés provenant des anciens pave

ments du cloî tre (2), a insi qu'un grand nombre de fragments 

de  sculptures . 

( I j  Voi r Congrès scienti/ique de Frnnce. l forJeaux 18G I .  I V .  p .  6:13. Note 

sw· la vraie date d11 cloiti·e de Moissac, par M .  o" V 1m:>1EILH. 
(2) Voir Mo}!MÉJ.\. Mosaïques du moyen-áge et car"elages emaillés de 

l'abbaye de Moissac . Dans Ie Bull. w·chéol. com. trnv. 1 89 1 .  p. 1 89. 
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Mais l'heure éta i t  là de regagner l a  gare, et force nous 
est de rompre le charme qui nous attachait  à eet admi ra
hle cloître de Moissac ( ' ) .  

L e  lendemain ,  cl imanche, avaient l ieu l a  séance d e  clóture, 
dont  je rend ra i  compte plus loin ,  et le ba nquet servi à 
l'hótel Bonneville.  Soixante-d i x  à quatre-vingts congres
sistes y assistaient et de nombreux toasts y o n t  été prononcés. 

Mais vous me permettrez de négliger la partie matériel le  

d u  congrès pour ne m'occuper que des heaux monuments 
vus et à voir encore . 

Le lendemain ,  lundi ,  Ie tra in  nous débarque à l a  gare 

de Lectoure, d'ou nous montons par un sentier pittoresque 
les pentes raides qui nous conduisent à la  viei l le patrie 
des Lactorates . C'étai t  une posit ion considérée comme 
i mprenable et qui fut de tous temps recherchée pour sa 
défense facile.  Longtemps on a discuté la question de savoi r  
s i  Lectoure était l'ancien oppidum des Sotiates. Quoiq u' i l  
e n  soi t, l a  vi l le abonde e n  vestiges gal lo-romains e t  chaque 

j ou r  encore de nouvelles découvertes viennent corroborer 

(l) Relativement à Moissac : L a  ch1·onique de Cabbaye de Moissac, par 

AYMERIC DE PEYllAC, abbé de Moissac. Copie ms. à la Bibi. nat. à Paris 

fonds lati n .  n° 4991. A. - Les archives de Moissac, comprenant 4728 

pièces, font partie des archi ves départementales de Tarn-et-Garonne. -
Le ca.1·tulafre de l'abb. de Moissac, en 5 vol. in-f0 se trou,·e à la Bibi . 

nat. à Paris. - E .  Rur1N. L'abbaye el les cloîti·es de Moissac, Paris 

1897 . - L'ABBÉ PoTTIER. Abbaye de Saint-Pierre de Moissac, dans Ie Bull .  

de la Soc. arc h .  d u  midi,  année 1 895 . - MAR ION .  L'abbaye de Moissac, 

dans la bibl. de t'Ecole de Chartes . 1 850 . 1. 89 . - La Gallia Ch1·istiana, 

Vetera . 1656. IV 678. nova 1 7 1 5. l. 157 et 1325. - DoM BOUQUET. Recueil 

des hist. l l .  648. Ch1·on. Moissac. -LAGRÈZE-FOSSAT. Etud. hist. su"Moissac, 

dans les Mém. académ. sciences. Toulouse. 186 1 .  V .  270 . V 1. 339 et Par is 

1870 . 2 vol . in-80 . - Voir anssi Ie dict 1·ais. d'architectu1·e, de V10Lt.ET· 

L&-Duc, art . cloitre, etc. t. l l .  p.  500, t.  ! l l .  pp. � 19 et 435 . 
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la hau te antiquité de cette cité, e t  Ie produ i t  de ces föuilles 
vient enrichi r le musée local d éj à  si intéressant.  Tous les 
autels qui y sont réunis ont été trouvés sous la muraille 
gallo- romaine qui longe Ja  vil le vers la gare. Le musée 
contient surtout une  série de tauroboles fort remarquabJe.  

Ces auteJs étaient élevés en commémoration des sacri 
fi ces de taureaux fai ts e n  l 'honneur d e  la déesse Cybèle, 
pour laquelle les Lactorates avaient un culte particulier ; 
i ls portent tous au  socle les n oms des grands prêtres 
sacrificateurs et personnages i l lustres ayant fait don de 
l'autel en marbre. 

Le musée renferme aussi de  n ombreux cippes funérai 
res, un autel anépigTaphe trouvé dans Ie  mur romain 
de Lectoure, des fragments de sarcophages, des débris de 
poteries, et sous vitrines une intéressante collection de mon
'na ies e t  médailles. La cheminée du musée y a été trans
portée récemment ,  elle éta i t  primitivement dans J 'hótel oli 
nous avons déjeuné. Le l inteau de  la cheminée est

· 
sur

tout remarquable, au milieu un pavillon, dont les pans sont 
relevés pa r deux anges, à droi te  scènes de danses, dan
seurs n us avec grelots a ttachés aux jambes, Jes volutes 
des montants sont soutenues par des figures. 

Ce musée est situé, ainsi que la mairie et le t ribunal ,  
dans l'ancien palais épiscopal qui  a ttei nt à l'église cathé
d rale de Saint-Gerva is et Sai n t-Protais don t la façade s'éJève 
sur un des cótés d'une petite place rectangulaire Cette 
façade,  très nue, o ffre !'aspect d'un immense mur soutenu 
par deux con treforts . Elle est percée d'une fenêtre en 
ogive , surmontée d'une pet i te rose et date ainsi que Je 
cJocher s'élevant  à g·auche, de la reconstruction parti elle 
qui sui vit Je sac de Lect.oure en 1 473.  Le clocher, assez élevé 
et à étages, est terminé par une plate- forme à laquelle 
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on arrive par un  esca l ier  à vis, enfermé dans une tourel le 
ronde accolée à Ja  tour ( ' ) , qui possède aux angles de 
solides contreforts . Lorsqu'on pénètre sous Ja nef, on est 

frappé de l a  différence des styJes, ce qui s'expl ique par 
l es dévasta tions subies à d iverses époques. et surtout par 

les ravages occasionnés par les Huguenots. La nef est 

div isée en deux travées d'égale dimension,  aux voûtes 

en croisées d'ogives. Le choour, avec déambulatoi re, est 

de forme al longée et profonde, d ix colonnes correspon
dant à neuf' cha pelles soutiennent les voûtes en arcs brisés, 

les voûtes des chapelles latérales ont des nervures rami
fiées, sauf l es deux premières de droite. Pour bien j uger 
de l'ensemble i l  faut s'a rrêter au milieu de la seconde 

travée de la nef'. Le choour est dû à Jean de Barthon,  
évêque de Lectoure vers 1565, l 'église ayant été de nou
veau presqu'entièrement détrui te pa r les Huguenots en 1562. 

Sur la voussure d'une porte d'entrée du clocher ,  se trou

vant à l ' intérieur à gauche, au fond de la première chapelle 
latérale ,  on peut l i re la date de la  première reconstruction :  

1 .  111 . c c c c .  l: ru .  ui i i . 

A signaler dans une des chapelles du déambulatoire à 
gauche, une statue en marbre blanc, ravissante vierge d'un 

( l )  Voi r :  EuG . CAMOREYT. Notice sui· le clocher de Lectoiwe . Lectoure 

1890. - Il y donne le curieux testament de maitre Matthieu Raguenean, 

architecte du clocher ,de Lectoura, mort entre 1505 et 1513. - M. CAMOREYT 

a publié également dans la Rei•ue de Gascogiw, t. XXI V. 1883. p. 450, u n  

plan ancien d e  Lectoure, et t .  XXX [ V et XXXV, une notice snr les objets 

antiques ti·ouvés à Lectow·e, et <lans Ie Bulletin archéologique de 1000 une 

note sur les fouilles opérées sur !'emplacement de l'ancienne Lectora. Il a 

encore publié e11 1800 u rw Notice sui· la vitte des Sotiate$. 
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réalisme trop peu chrétien , due a u  ciseau d'un artiste i talien 
du xvm• siècle. 

Avant de quitter Lectoure, et sous u n e  pluie ba ttante, 
quelques congressistes plus i n trépides Yont admirer la 
cu rieuse fon taine de Hondolie, située en contre-bas d u  
mur romai n .  Elle date de !'époque romai ne, mais les 

voû tes sont du commencement du règne de Phil ippe 
Auguste, tandis que le pa vemen t est composé de grandes 
dal les romaines.  L'ouverture est en a re b risé renfermant 
deux autres arcades aussi en a re b risé reposant sur une 
colonne cylindrique basse au chapi teau ornementé et à 
tai llo ir  très sail lan t ;  à l ' intérieur voûte en berceau ornée de 
fresques que l 'humidité a fai t  d i sparaî tre, l ' intérieur ren
ferme une piscine de onze mètres de profondeur ( ') . 

A noter a ussi la belle statue d u  maréchal  Lannes, un 
enfant i llustre de Lectoure. 

Nous quittons Lectoure pour nous d i riger vers Auch , 

( l) Voir encoro sur Lectoure : dans les Mémofres de la Soc .  Ai·chéot. 

du midi de la Fmnce, t .  I l [ .  l83ï, p. 1 09. Notice sw· les antiquités 

de la vilte de Lectou1·e, par CHAUDRUC DK CRAZAN:'iES . - Notices histo

riques sw· la ville de Lectow·e depuis les p1·emie1·s temps, par FERDlNAl\"D 

CASSASSOLES . Auch 1 839. - Galtia Christiana. Vet. 1656. I l .  p. 6 1 0. Nova 

17 1 5 .  ! .  p. 107 1 .  - DucHESNE. A ntiquitéz des viltes. - V1c-VA 1SSKTTI L 

Hist. du Languedoc. id. 1 876. I V .  366 et 9 1 1 .  - Revue de Gascogne, 

t. XXX I I I ,  les inscriptions des Lactorates, par EsPf:RANDlEU, - et des 

comptes-rendus d'excursions archéol. à Lectoure dans Ie Bull. de la Soc . 

A1·ch. de Tam-et-Gai·onne. X V I I .  1889. pp. 256-263, et dans la Revue de 

Gascogne, t .  XXII  et XX I V ;  t .  XXIX. pp. 97, 203, 324, 404 et 550 ; 
t. XXX. pp. 122, 209, 315,  423, 5 1 2 ;  t. XXX I .  p .  84, 129 et 1 8 1 .  -
idem. Revue de t'Agenais. t. XVI I .  p. 465 . Enfin dans le Bulletin comm. 

hist. et ai·ch�ol. A uch 1 860. t .  1. 36ï . Notice su i· Lectoure ville libi·e, 

par G .  NIEL . 
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ou Ie train nous débarque vers six heures . Le soir séance, 
le lendemai n  matin v isite de la ville. 

La cathédrale Sainte-Marie d'Auch , avec ses deux grandes 
tours qui s'aperçoivent de loin et dominent toute la vil le ,  
est un édi fice qui étonne.  

Lorsque d u  bout  de la place on voit ces deux tours 
massives et carrées, ornées de colonnes et de balustrades, 
encadrant un porche d 'ordre corinthien , on ne s'a t tend 
pas à trouver derrière cette façade trnmpeuse un édi fice 
grandiose et portant  tous les caractères de la fin du style 
ogival tertiaire.  En voici les raison s :  détruite quatre foi s  

d e  fond e n  comble, on en commença la  reconstruction en 
1489,  le chevet d'abord , puis le transept et les trnis nefs, 
et ce n'est qu'en 1689, donc deux siècles après les pre
miers tra vaux , que furent ajoutées les deux tours de la 

façade, hautes de quarante-quatre mètres, terminées par 
une plate-forme entourée de balustrades. 

L'intérieur de la cathédrale, a depuis le porche près d e  
cent e t  t rois mètres de long s u r  trente-cinq d e  large, 
hauteur sous voûtes vingt-sept mètres. Grande nef avec deux 

bas cótés flanqués de d ix  chapelles latérales, transept sans 
saillie la térale, et chreur avec déambulatoire renfermant 
onze chapelles dont cinq rayonnantes . Toute la cathédrale 
est voûtée d'ogives. Mais malgré tout l'intérêt de l'édi fice, 
on est immédiatement attiré et captivé par la  beauté du 

· chreur dont les stalles en chêne sont une merveille.  
Ces stalles qui  sont un chef-d'reuvre de scul pture, e t  

dont  !'ensemble est des plus harmonieux, datent de  1520· 
à 1529 ; à l'extrémité de gauche se l i t  la date de 1529 ; 
malheu reusement le nom de l'artiste est resté i nconnu : 

Eu les comparan t  aux splendides stalles de l'église Sainte
Gertrude de Louvn i n ,  avec lesquelles el les ont  une parenté 



Auc1-r .  LA CATHÉDRALE SAINTE- MARIE.  
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indéniable, nous ne serions pas éloignés d'y voir peut-être 
une influence flamande.  

Des artistes flamands ont plus tard laissé des traces de leur 
passage à Auch ; les vitraux des chapel les des bas cótés, et 
plus tard encore les oouvres des peintres Smets, de Malines, 
dont nous dirons un mot plus loi n .  Quoiqu'il en soi t ,  voici l a  
description sommaire de ces bel les stalles. Les stalles sont 
au nombre de cent et treize, formant deux rangées paral
lèles, dont l a  seconde est plus élevée que la première ; 
elles sont divisées, outre l'entrée du fond , par quatre pas

sages à escal iers, conduisant aux hauts-dossiers. La première 
à gauche en entrant est Ja sta l le  dite des d'Armagnac, on 
de la Couronne, la seconde à d roite est celle des arche
vêques d'Auch . Chaque stalle est composée du siég·e mobile 
avec sa miséricorde, d'accoudoirs avec museaux, de parcloses 
ou séparations et d 'un dossier non sculpté, surmonté du 
haut-dossier à personnages. Les accoudoirs et museaux sont 
ornés de deux rangées de fins rincea ux. avec têtes ailées, 
les parcloses sont  décorées de föui llages et de chimères. 

Chaque haut-dossier comprend un personnage, saqf les 
deux hautes-stalles des d'Armagnac et de l'archevêque qui 
ont deux grandes figures, la  première Adam et Eve, la 
seconde saint  Pierre et saint Paul ,  ce qui porte à soixante
deux Ie nomhre des grandes fi gures. 

Chaque haut-dossier est séparé par des contreforts ornés 

chacun de quatre figurines dans des niches. Les person
nages sont posés sur des culs-de-lampe finement travail
lés et rappelant pour la plupart une scène de leur vie. 
Tout autour, une série de dais séparés par des figurines 
soutenues à la base par des anges, et !'ensemble est ter
miné par une crête · de grande élégance, aux fines aiguil
les ou clochetons aux festons trilohés , avec entrelacs, 
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arabesques et nervures prismatiques du plus bel  effet, car 
J'arch itecture a j oué u n  grand róle dans la composition 

de ces sta lles ; l'artiste \Comme le dit très b ien M.  Sancet) ( ' )  
s(ir de lu i  quand i l  traite le  feui llage et les moulures, 

devient i ndécis l orsqu'i l s'agit de représenter la forme 
humaine.  I l  y a deux man ières dans la partie décorativo 

de l'oouvre , et les personnages des hauts-do siers ont un 

caractère de lou rdeur et un certain manque de propor
tions qui contraste avec la fi nesse, !'élégance et la richesse 

de l'arcbitecture . L'ensemble des personnages est carac
téristique, on y voit l ' inftuence de l a  Renaissance, l ' infi l 
lration de !'art antique à travers l'art chrétien . Tour à 
tour, dans ces hauts-dossiers, défilent les prophètes Jérémie, 
Ezéchie l ,  David ,  à cóté de la Sybi l le Persique, de la Sybi l le  

de Cumes et de l a  Syb i l le de Tibur. Puis viennent la  Foi ,  
l 'Espérance, l a  Charité, la  Justice et  l a  Force, su ivies de 
saint Jean à Ephèse, de saint Marc et de sain te Marthe 
avec la Tarasque.  Plus loin le  prophète Sophonie succède 

à la Sybi l le  de Phrygie portant une croix Plus loin encore 

Saül,  , le  roi David en costume de !'époque de François 1er, 
Je Géant Goliat h ,  auxquels snccèdent l a  Prudence et la 
Tempérance, puis Ie Centurion du  Calvaire ( 2 ) .  Les culs

de-lampe supportant  ces personnagos sont finement scul p
tés et reproduisent une scène s'y rapportant ;  parmi les 
plus remarquables il fau t  noter celui  qui représente la pêche 

miracul euse ; chacun des culs-de-lampe permet d'identifier, 
l orsqu'i l y a doute, le personnage qu'il supporte ; ainsi 

( 1 )  SA!'1Cll1'.. Stalles du chmur de la cathédrale d'Auch . Paris 1862 . 

(2) Une dPscription complète de toutes ces figures a été donnée par M .  

!'abbé CANÉTO . Sainte-Mai·ie d'Auch, Auch 1 876, er Notice sm· l'églis 

Mét1·01wlitaine de Sainte-Mtll"ie cCAuch. 
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un de ceux-ci a été qualifié David et pourrait ,  croyons-nous, 
être un saint Georges, car le cul-de-lampe porte distinc
tement un drag·on .  

Ces belles boiseries du chreur ont été commencées sous 
l'archevêque François-Guillaume de Clermont-Lodève, car
dinal  (1507-1538), et achevées sous le cardinal-archevêque 
François de Tournon ( 1538-1551 ) .  

Les vitraux qui  ornent l 'église sont fort beaux. Ge fut 
encore le cardinal-archevêque de Clermont-Lodève, auquel 
déjà on devait les stalles, qui  commancla à Armand de 
Moles les dix-huit grands vi traux du chevet de la cathé
drale ( ' ) ,  achevé Ie 25 juin 1513, selon une i nscription 
qui s'y trouve. Ces verrières, d'un grand effet, d'un colo
ris intense, mais d'un réalisme accentué, son t considérées 
comme les plus remarquahles de l a  première renaissance 

dans le midi  de la France. Les principales scènes de 
l'histoire sainte, depuis la création j usqu'à saint  Thomas 
reconnaissant  le Sauveur ressuscité, sont représentées dans 
les onze chapelles du pourtour du choour. Patriarches et 
Sybilles s'y coudoient au mil ieu d'un incroyable dédale 
de festons trilobés, d'aiguilles, d'arabesques et de feuillages. 
On voit que la  même tendance déj à  notée par rapport 

à la sculpture des stalles a présidé à l'exécut ion des 
vitraux : i nfluence de l 'art antique sur l'art chrétien ; 
même élan de l a  sculpture et de la peinture vers l'anti
quité. Les vi traux du bas de l'église sont de beau
coup postérieurs, et ici la verrière h istorique, la peinture 
à personnages est remplacée par du verre blanc, qu'une 

(1) L'abbé CANÉTo. Sainte-Man·e d'Auch . p .  10, et Notice sw· l'égl. 

méti·opol. de Sainte-Mai·ie d'Auch . i n-fo avec W planchcs. - M1rnS01\' . Les 

vitrau:i;. p .  203. 
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frise ornée et peinte encadre complètement. Ce genre de 
peinture, dite " en apprêt " est, comme le  dit  M.  l'abbé 
Canéto, loin d'être sans méritc. 

Ces verrières ont été commencées en 1648 et achevées 
en 1649 par un artiste flamand, comme Ie prouvent i ndu

hitablement les petites i nscriptions microscopiques qui se 
trouvent à droite et à gauche de chaque vitra i l  et que 
nous y avons relevées ; on y lit : 

Int Jae?" ons heere 1649 
IHS - MA - XPS. 

den tienden Martius 1649. 
dZt We?·ck zs begost in Julius 1 648 

en volmackt in Junius 1649. 

Malheureusement ,  nulle part Ie nom de l'artiste, nous 
avons minutieusement examiné, et avec Iorgnettes, tous les 
recoins des v itraux, l'artiste n'a pas signé son reuvre 
exécutée en onze mois, selon l ' inscription flamande qui 
s'y trouve. 

La crypte de la cathédrale contien t  trois sarcophages, 
dont l'un  est tout à fai t  remarquabie et date d u  v1• siècle, 
en marhre blanc et couvert de rinceaux et de feuillages, 
d'une helle et pure exécution. 

A l'extérieur et derrière le chevet de la  cathédrale, au  
haut du grand escalier monumentaI conduisant au bord 

du Gers, se voit  Ie haut donjon qui est la partie la plus 
curieuse de !'ancien évêché ( ' ) .  

Ce donjon date d u  x1ve siècle et se compose de huit 

( l )  LAVERGNE. Excursion de la soc . française d'ai·chéologie dans le Gers. 

Revue de Gascogne . 1883. t. XXII I .  
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ou neuf chambres superposées, communiquant entr'elles 
par un escalier à vis, se trouvant dans la tourelle ronde 
accolée au donjon . 

Le prieuré de Saint-Orens ,  actuellement couvent des Ursu
lines, est intéressant à visi ter. L'histoire complète de ce 
prieuré a été écrite par M .  l'abbé Canêto,  vicaire général 
d'Auch \ ' ) .  

Orens, fils  du seigneur d'Urgel, fût évêque d'Auch au  
v•  siècle ;  i l  sauva Toulouse en 422 des légions romai nes 

· d 'Aëtius. 
L'abbaye de Saint-Orens fut fondée en l'an 960, au nord

est de la ville, par Bernard-Ie-louche, issu des sires de 
Fezensac, et qui fut le premi er de la puissante lignée 
des d'Armagnac. Cette abbaye bénédictine s'uni t  en 1068 
à l'abbaye de Cluny, union qui  consista i t  à suivre une 
règle uniforme, et à être d irigée par un  prieur soumis 
à l'autorité de l'abbaye de Cluny ; cette union persista 
jusqu'à la bu lle de Clément XII du 27 janvier 1739, qui  
délia les  Orientins de tout  l ien d'affiliation à Cluny. Le 
chapitre sécularisé qui avait  succédé aux Bénédictins dis
parut à son tour dans la tourmente révol utionnaire, et 
en 1821 les religieuses Ursul ines furent i nstallées dans les 
bätiments mutilés de ce qui avait constitué } 'ancien prieuré 

de Saint-Orens. 
Gräce aux soins i n telligents des Ursul ines, une partie 

des anciens bätiments a pu  être conservée et restaurée : 
Ie chevet de l'ancienne église romane, l'ancienne salle d u  
chapitre aux arcatures tri lobées, u n  are triomphal aux 
chapitaux du xm• siècle. On y admire aussi un véritable 

{ l )  Prieuré de Saint-Orens d'Auch. Etude historique et monumentale. 

Auch 1873 . i n-80 de 377 pages. 
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petit musée ou sont réunis  des débris de toute sorte 
provenant de démolitions antérieures : une statue de Vénus, 
brisée en partie par Saint-Orens, des i nscriptions romai nes 
et flaminales, beaucoup de fragments de sculptures ; dans 
la cour une statue de sai nt  Orens, et une pierre encastrée 
au mur de l'église et portant la date de 1288. Au moment 

ou nous  nous trouvions dans la grande salle capitulaire, 

notre président ,  M. Lefèvre- Pontalis,  nous a ,  avec sa haute 

compétence, donné un véritable cours d'archéologie, nous 
exposant les origines et la théorie des croisées d'ogives, 
dont nous avions un beau spécimen sous les yeux : voûtes 
établies sur deux nervures croisées. 

Les congressistes présents étaient vivement intéressés 
et ont chaleureusement applaudi ,  surtout lorsque Ie pré
sident, en terminant, a annoncé que la Société française 
d'archéologie décernait  une médaille de bronze à la soour 
Angèle pour la persévérance mise par elle à la conserva
tion et à la réunion en un petit musée, des richesses 
artistiques retrouvées à Saint-Orens. 

En  quittant Ie  prieuré, les membres du congrès ont été 

visiter l'ancienne église des Jacobins, ou i l  n 'y a plus que 
deux travées et une chapelle du xv• siècle. On y voit 
un tableau dû au pinceau du peintre Smets, originaire de 

Mali nes (') . Ce nom de Smets est très connu et populaire à 

( l) Jacques Smets, né à Malines, était fils d'un architecte malinois, il s'éta· 

blit à Auch vers Ie commencement du xvm• siècle, et y épousa Ie 24 février 

1708 Jeanne Cornu, fille de François, notaire à Auch, et de Jeanne-Marie 

Sentetz (selon Ie contrat de mariage décou vert par M. de Carsalade du Pont), 

Jacques Smets mourut  en 1764, laissant u n  fils et une fille ; son fils Jean

Haptiste Smets, né en 17 18, était sourd-muet de naissance et devint l'élève 

de son père. Ses tableaux étaient signés : • Peint par J .  B .  S metz, muet à 

• 
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Auch ,  et les tableaux dus aux deux Smets ornent le  musée, 

la cathédrale (chapelle Saint-Antoine et chapelle Sain t-Eloi) , 
et beaucoup d'églises des environs, entr'autres les églises 
de Castin (Christ en croix), de Meilhan (la Vierge soutenant 
l e  corps du Christ), e t  Ie chat.eau de Saint-Jean Ie Comtal .  

La bibliothèque d'Auch est étab l ie  dans l'ancienne c ha
pell e  des Carmél i tes et contie n t  environ 1 8 . 000 volumes . 

Le catalogue des incunables a é té publié en 1 884 par M .  

Parfonru .  Beaucoup d e  manuscri ts i ntéressants, entr'autres 
ceux de M. l'abbé d'Aignan de Sendat, concemant l 'his
toire de l a  Gascogne. A noter un ms. du xn• siècle por
tant au catalogue le n° 1 et décrit par M. Tarbouriech ( ' ) ,  
archiviste du Gers . Il y a au  f0  5 une composition remar
quable:  La  création . - La Biblia ex  tran�latione beati Hiero
nym i .  - Quatre cartulaires contenant les donations faites 
à Sainte- Marie d'Auch ; le plus ancien date en partie du 
xne siècle et en partie du xm•, le plus récent est du com
mencement du xv1e (2) . 

Le muséo archéologique a été réuni dans l es salles basses 
de !'ancien évêché, par les soins de la Société historique 
de Gascogne, puis de la  Société archéologique du Gers ; 

on pénètre par l e  musée dans la salle romane, seul reste 
de l'ancienne cathédrale de Saint-Austinde,  brûlée en l'an 
1200 par Bernard IV, comte d'  Armagnac : salie à deux 

nefs égales, divisée en trois travées carrées, à colonnettes 
en marbre blanc avec chapi teaux ornés de feui llage. On 

Auch • et la date. Une i n téressante notice sur les reuvres des deux Smets, 

par M. CALCAT, a paru dans les Sofrées archéologiques. t. V i l .  p. 72. Auch 

1 808 

( 1 )  Bulletin d' histr1fre et d' ai·chéologie de la province ecclésiastique d'A uch. 

I l ! .  p p .  17, 23.  

(2) D .  DE RRUGEI.LES . Chrnnique de l 'église d'A uch . p .  6 .  
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avait transporté au musée pour les faire voir aux con
gressistes l'oli phant et le peigne d'ivoire appartenant à la 
f'abrique de l'église de Saint-Orens. L'oliphant, long de cin

quante-trois centimètres, est orné d 'animaux fantastiques, 
magnifiquement fouillés, et date du xu0 siècle, quoique la 
tradition le reporte à saint  Orens, évêque au v0 siècle. 

Parmi les objets du musée dignes d'étre signalés il faut 

noter en première ligne la grande mosaïque trouvée en 
i888 sur la  rive d roite de l' Auzone au champ de Glézia ( ' )  
non loin de Montréal (arrondissement d e  Condom) . L a  mosaï

que, d'un dessin plus grossier que les bel les mosaïques 

du Rhóne,  représente le dieu Ocianus, tête humaine à cornes, 
tout autour belle bord ure de poissons. 

Cette mosaïque a été publiée . 
Parmi les autres objets, i l  y a unc belle tombe d'évê

que avec i nscri ption de i5i i ,  mais l'inscri ption doit être 

a pocryphe, car les caractères ne sont pas de !'époque ; un 
tombeau composé de tegulce, et à d roite de l'entrée, au 
milieu d'autres inscriptions, une petite pierre carrée dédiée 

à la chi enne Mya : 

�l l A  

Les archives sont instal lées à !'ancien couvent des Co;·

deliers, on y conserve une partie des anciennes archives 
et des manuscrits ayant appartenu au chapitre métropoli
tain et aux Orien tins. 

( l • Glésia : \t's terminaisons en ia, i ndiq uent 01"dinai 1•ement 1 1 11 t i ·ès ancitin 

ol'atoirc> chrétien, élevé sui· une villa l'omaine. 
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La série des séances du congrès a été des plus intéressan
tes et des plus instructi ves . En voici l'i nventaire sommaire : 

La séance d'ouverture a eu l ieu dans la grande sal ie  de 
l 'hótel de ville d'Age11 , environ 200 personnes y assistaient .  

La séance est présidée par M .  Lefèvre-Pontalis, ayant à sa 

droite M .  Bonnet, préfet de Lot-et-Garonne, et à sa gauche 

M .  Jouitou , maire d'Agen . Prennent p lace au bureau, sur 
l ' invitation du président, M. Je  procureur général Barailler, 

M. La nes, conseiller général, M .  Emile Travers, directeur
adjoint de la Société française d'archéol ogie, M .  de Vil lefosse .  
membre de  l'Insti tut,  délégué du M in istère à l'instruction 
publique de France, M.  Jules Lair ,  membre de l 'lnstitut, 
et  votre président ,  délégué du Ministère de l'intérieur et 

de l' instruction publique de Belgique. Après Ie  rema rqua
ble discours d'ouverture du congrès, prononcé par M .  
Lefëvre-Pontalis, plusieurs a u  tres orateurs ont pris l a  parole. 
Excellent discours du maire M. Joui tou , souhaitant la bien
venue aux congressistes, puis M. Phili ppe Lauzun ,  en ter
mes élevé� et émus, rend hommage à la mémoire du regretté 
comte de M arsy et salue son successeur, Ie nouveau pré
sident, qui se lève à son tour ,  et en un langage acadé
mique, élégan t  et entrainant ,  n ous tient une heure sous Ie 
charme, heure qui a semblé courte à ses auditeurs. 

Il fa it l'historique de la fondation et des travaux de la 
Société française d'archéologie ,  donne les raisons qui ont 
fai t  choisir la vil le d'Agen comme siége du congrès de 
1901 ,  fai t  un  éloge très applaudi des travaux de M. Tholin ,  
ancien archiviste de la  vi l le, e t  de ceux de M .  Philippe 
Lauzun , puis énumère les d ist inctions obtenues par les 
membres de la Société, et fai t  ensuite connaitre l'ordre 
des travaux pour les séances u l térieures. 

M. de Villefosse, avec l'autori té qui s'a ttache à son nom 
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et aux fonctions qu'il remplit ,  insiste sm· l ' importance de 
l'oouvre à poursuivre par la  Société f'rançaise d'a rchéologie, 
en travail lant à la conservation des monuments h istoriques. 

Votre président d i t  ensuite quelques mots et l'on aborde 
immédiatement les travaux du congrès. 

M. Momméja , conservateur du Musée, donne lecture d'un 

mémoire très intéressant sur la question : Existait-i l à 

!'époque gallo- romaine un a telier de sculpture à Agen ? 
M .  Lauzun communique à l'assemblée les travaJx de 

M .  Camil le Jul ian,  professeur à la  facul té des lettres de 
Bordeaux, sur les a ttributions des déesses tutélaires, d'après 

les anciennes i nscri ptions recueillies en Agenais,  et sur 
!'origine du nom d'Agen . 

Le soir, seconde séancc à 8 1/2 heures ; elle s'ouvre par 
un ra pport très rema rquable de M. Lauzun sur l'état des 
études archéologiques depuis cinquante ans dans Ie dépar
tement de Lot-et-Garonne. Il constate que depuis trente 
ans l'Agenai s  a fai t  de louables efforts en archéologie ,  

parle longuemen t de l'acqui si tion de la  belle collection 
Combes, qui se t rouve maintenant au musée et qui ren
ferme des richesses au point de vue préhistorique . Animanx 
antédi luviens, antiquités celtiques, silex taillés, haches, 

polisso irs, etc Parlant  ensuite de érac, il nous donne de 
curieux déta i ls sur la découverte qui y fut faite en 1832, 

de substructions d'une vi l la gallo- romaine et d'un bas-relief 
à quatre personnages, quadrige triomphal ,  tribu n ,  dont vingt 

ans après on contesta i t  en co re l'authenticité .  
M .  ]'abbé Marboutin , curé de Cours, développe une étude 

très curieuse sur les anciens souterrains du départem ent,  

dont beaucoup conservent des traces de badigeon à la 
chaux, et sont  composés de cellules rectangulai res. On y 
a trouvé du  charbon, de la poterie très grnssièrc et même 

J 
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quelques pièces de  monna ie, preuve qu'ils ont été habi tés . 
Il c i te de ces souterra i ns dans  les communes de Pont
du-Casse, can to n  d'Agen,  de Douza i ns. can ton de Casti l
lonnès 

"
et de La perche, canton  de  Lauzun .  I l  conclut que 

les plus récen ts de l'Agenais son t  de toute façon a ntérieurs 
au vm• si ècle . M. le marquis de Fayol le, qui a une com 
pétence toute spéciale en la  matière, car i l  a föui llé et 
étudié depuis  longtemps les Cluzeaux de la Dordogne, 
établ i t  les caractères particul iers de ces refuges souter
ra i ns, et constate qu'à toutes les époques, lors de 1 :1 

Fronde et de la Révolution, d es souterrai ns on t servi de 
refuge , �mssi faut-il d'abord étud ier les  caractères abso
lument d i fférents de ces souterra i ns .  Il en cite en tr'autres 
u n  de soixa nte cen timètres seulement de hauteur.  

On y a trouvé aussi des fragments de hache pol ie ,  mais  
dans des terrain s  ::iya n t  servi à combler. Ces souterra ins  
son t  très n ombreux et i l  précon ise Ie  système d'en dres
ser des plans.  I l  a pu constater entre les d ifférentes sa lles 
des Cluzeaux et  à l'entrée des couloirs, des rainures ca rac
téristiques, i nd iquant  l'emploi de fermetures com me moyen 
de défense . Il existe aussi des pui ts d'aéra tion , et pour péné
trer d'une chambre à une autre, u n  trou rond ,  clone système 
de défense. 

I l  décri t ensuite un de ces sontetTa ins ex istant  sous 
Ie chateau de Fayolle, et qui est fermé pa r une Yüû l.e 
composée de pierres pla tes. 

Ces souterra ins  furen t crensés à une époque proi Jable
ment ::mLérieu re à l 'époque gauloise, on  ne les trouve que 
dans  du calca i re .  Il en cxiste aussi sous les égl ises anté
rieures au xn• s iècle ; ces souterra i ns s'ouvrent très souvent  
à flanc  de coteau, o n  y pénètre pa r une espèce d 'esca l ier  avec 
pal ier et clans le bas par des trous avec chambre d'aérage. 
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M.  Momméja ajoute qu'on y a souvent rencontré des 

haches, des cornes de cerf et autres objets, entr'autres dans 
Jes souterr>i ins c lu Quercy ; il demande que l 'on dresse par 

départements une sta tistique des Cluzeaux qui s'y trouvent.  
Enfi n M .  Jules Lair cite la chronique agenaise : les 

trésors des églises, lors de l'i nvasion des Normand:;; , avaient 

été déposés dans un Cluzeau nommé Calabra .  
Vient ensuite l a  lecture d'un trava i l  d e  M .  !'abbé Duhos, 

sur Ie ma rtyre du diacre Vincent au 1ve siècle et sur son 
i nhumation à Callonges, can ton du Mas d 'Agenais. Le 

corps fut transféré 150 :rns plus tard à Pompéjac, égfo;:e 
vendue après la Révolution comme hien national .  

Le  jeudi 1 3 ,  les séances rnprennent à neuf heures du  

ma tin .  
O n  e n ten<l d 'ahord J a  lecture d'un trava i l  d e  M .  Grèze, 

mairo de Valence d'Agen , sur les foiros et ma rchés anciens 

de la  région agenaise ; puis M.  Qua rré-Reyhourbon,  de 
Lille, communique Ie réci t d 'un voyage de Toulouse à Bor
deaux fai t  par un Lillois en 1G90 ; ce voyageur signale Je  
cháteau de Cadi l lac comme u n  des plus heaux qu'il a i t  vus. 

Ensuite Ie chanoine Duhourg, cmé de Layrac.  l i t  une 

note savante sur les remparts et vieilles maisons de hois 
de Caudecoste , complétée par les indications de M .  Travers 

sur les maisons à pans de bois de Normandie .  
On aborde ensui te la  partie la plus i ntéressante du  pro

gramme qui donne lieu à une véritahle j o(ltc archéologique 
entre M M .  Brutails. archiviste de Ja Gironde, le  marquis 
de Fayolle, et M. de Rouméjoux. M. Brutails avai t  donné 
lecture d'un savant mémoire sur les églises à coupoles de 
Ja  région ,  i l  avait  ci té l'église Saint-Barthélerny comme la 

première église à coupoles des régions environ nantes, 
da la n t  de l 'an 1000 envi 1·on , land is lf ll<? Sa i n t-Fro 1 1 t , de 
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Périgueux ,  avai t  été brûlée en iiOO et la toiture en éta i t  
en bois. L'égli se qui  fut aiors construi le éta i t  romane, e t  
d'après M.  Brutails ,  rien no permet de la ra ttacher à l 'art 
orienta l .  M. de Fayolle  n'admet pas cette manière de voi r. I l  
d i t  que  l 'église l atine de  Saint-Fron t à Périgueux existait  en 
même temps que l'égl ise à coupoles, et c'est l'église di te 
J a line qui a bnî.lé. L'orateur nous donne ensui tc de très 
savan tes explications sur l'église d i te latine, ayant  la f'orme 
des anciennes basil iques, et antérieure selon lui à l 'an 
iOOO ; l e  clocher fut construit  à cheval sur les deux cler
n ières travées, e t  repose sur d'énormes piles. Sa démons
tra tion est appuyée par un plan de l'église qu'il nous dessine, 
Ie clocher aura i t  été construi t  de tel le façon pour ne pas 
empècher l'usage de l 'église l a tine .  

L'église à coupole commence immédiatement après le  
clocher, l a  coupole est sur pendentifä, et l'ora teur croi t 
à l ' influence byzantine ( ' J .  

Quant à la coupole de  ii63, elle est postérieure à la 
construction primit ive. Saint-Fro n t  contenait de  mauvais 
matériaux, ses pi l iers s'écrasaient et c'est alors qu'on les 
doubla ,  environ cinquante ans plus ta rd . 

M .  de Rouméjoux confirme les conclusions de M .  de Fayolle 
e t  trouve que les restaurations de  Saint-Front oot  été trop 
radicales . 

La  séance est clóturée par une conférence très animée 
et très imagée de M .  de Cardai l lac sur l 'art a rabe dans 
l es Pyrénées. 

Le soir à neuf heures nouvelle séance avec conférences 
fört in téressan tes de M .  Ie chanoin e  Pottier et de M .  Lauzun 
sur les églises et sur les chäteaux des environs. Les con-

(!) Voil '  D K  VER<'iElLH .  At·chitectw·e b,11:rnntine en Fl'ance. 
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férences sont accompagnées de projecti ons photogra phiques, 

dues au t a lent de M .  l 'abbé La bori e .  Nous voyons a insi 

défi ler sous nos yeux les égl ises de Sa i nt-Sernin et des 

.J acobins de Toulouse, celte dernièrc, Lype avec Notre-Dame 

d'Agen , des égl ises à deux nefs, fo l 'mant un seul vaisseau 

rectangula ire et adopté pa r les Dominicains ( 1 ) . Nous voyons 

ensuite les égl iscs de Pa m iers, de Beaumon t,  de Montricoux, 

de Moira x  et d 'Auh iac , puis vient l 'admirahle cloître de 

Moissac, suiv i  de l a  ca lhédrnle cl'r\gen et des égl i ses de 

de Sa i n t-Nicolas de l a  GraYc et  de  Caussade. Le tout est 

accompagné d'unc descri ption sommairc et très instruc

t ive que nous donne M .  le chanoine Pottier. Il possède 

pa rfai temcn t  son suj et, connaît  à rond t outes ces bel les 

églises et fa i t  partager son aclmira t i on à son audi toire .  

M .  Ph i l i p pe L�uzun , qui  succède à M lc chanoi ne Pot

t ier, connaît  l u i  aussi dans ses moindres détai ls  les 

chateaux qu'i l va nous décri re, et à mesure que défilent 

sous nos yeux les projecLions photographiques, i l  nous 

promène de siècle en siècle, commençan t  au x11• avec 

Lamothe-Beza t et Ambras, puis passan t  au xm• en nous 

fa isant  voi r Madail lan ,  Martinet, Gavaudun, Massecomme, 

Lagardère. Gavaudun et Madail lan surtout Ie retiennent, car 

i l  les a spécialement étudiés. Gavaudun a vec sa hauLe 

tour si caracléristique et dominant l'arête de rochers sur 

laquelle est bäti Ie chateau de forme très a l longée . Ce 

b loc énorme de rochers coupé à pi c s'avance dans l a  

vallée e n  forme de promontoire. I l  a trois cents mètres 

de long sur à peine vingt de l a rge ; i l  est inaccessi h le 

de toutes parts, aussi  nva i t- i l  une grande importance sLra-

( l )  L'ancienue ég lise nes J ucubins de Paris, et qui a été complètement 
rlémolie, otrra it  aussi cc t y po cn ractéristiqi;o. 
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tégique au moyen-áge. Le confërencicr nous fä i t  aussi 
admircl' les tours de Barbaste et les portes de Vi l leneuve. 
Le x1ve siècle n'est représen té que pa r Sauveterre . Le 

xve siècle par Ie beau cháteau de Duras avec ses deux 
grosses tours,  encastrées dans une partie plus moderne ; 

le cháteau d e  Hordasse p rès de Nérac, avec sa gTosse 
tour carrée à machicoulis et crénea ux fortement restaurée, 
et  enfin Je mervei lleux Bonagui l .  

Le xv1e siècle vient ensuite avec Esti l lac,  I e  chateau 

de BJaise de Monl uc, Perricard , Lasserre, Hautef'age et 
Lagrang·e. Le xvn• est représenté par Calonges, et la série 
des chäteau x  se clóture par Aiguil lon et Trenquel lon, datant  
du xvm• siècle .  Là ne devait  pas  se  tenniner la  confé
rence de l ' in fatig·able  M. Lauzun, car il aborde ensuite les 
piles gal lo-romaines, nous fa i t  voi r un vieux plan d' Agen 
datant d e  1648 et fin i t  par les hótels d'Estrades et de 

Vaurs (musée) et l 'hótel  de Blaise de Monluc à Agen , 
appartenant  actuellement à M .  Recours. 

Cette. con fërence ne devai t  être surpasséc en i n térêt que 
par celle donnée quelques jours plus tard à Auch , sur les 
cháteaux g·ascons . 

Le vendredi 14 ,  n ouvelle séance ; elle s'ouvl'e pa r l'énoncé 

d'un voou de M. Paquay, a rchiviste dépa rtemental de J a  
Haute-Garonne, tendant à centrali ser les archives des 
notai res pour en assurer l a  conservation . M .  Momméj a  

fai t  ensuite u n e  communicat ion sur l 'oppidum d e s  Nitiobri
ges, qui  ont  l aissé peu de traces dans l 'histoire . Toute.fois, 

les fouil les fai tes sur le  co teau de !'Ermi tage permetten t  
d e  supposer qu'une h a  tai l le s'y est l ivrée ; o n  y a trouvé 
des restes de fortifications et  une foule d'ossernen ts. 

M. Fal lières l i t  q uelques notes et textes sur les églises 
de l'Agenais , et donne des détai ls  curieux sm le pon t ancien 
d'Agen . 
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M .  Blanchet a retrouvé dans la collection des estampes, 

à la bibliothèque na tionale à Paris, une ancienne vue du 
chateau de Montamer en Béarn , à trente-six ki lomètres à 

l 'est de Pau , construit par Gaston Phmbus en 1375. I l  
décri t le chateau d'a près l'estampe provenant d e  l a  col lec

tion Gaignières. 
M. Lefèvre-Pontalis donne qnelques détails i ntéressants 

sur la cha rte de fondation de Moirax de  1040 et  M. Bruta i ls 

fa i t  part d'impressions et de ra pprochements qui lui  ont  

été suggérés pa r la visite récente des bel les églises de 
Monsempron et de Moirax. I l  s'occupe ensuite des ruïnes 
gallo-romaines du Carbon hlanc près de Bordeaux. 

La dernière séance à Agen eut l ieu Je dimanche 16, à 
deux heures. 

M. Gardère présente un mémoire sur l'église de Condom, 
clont  il a ttribue la construction à Jean Marre. M. Momméj a  
sur les carrelages émail lés, et M .  Lauzun sur les piles 
gallo-romaines qu'il  a si hien éLudiées et dont il connaît  

tous les spécimens. I l  en cite quatre pour le département 
de Lot-et-Garonne.  

M .  Coureau, architecte, décri t avec plans et dessins l'église 
de Clermont-Dessous. dont il a entrepris avec succès la 

restauration . 
M .  Lefèvre-Pontalis signale le mémoire de M .  l'abbé 

Bouillet sur l ' iconographie de Sainte-Foy à travers les ages. 
M .  de Rouméjoux donne quelques détails sur !'ancien 

prieuré de Laurenque près de Gavaudun qui possède une 
église à coupole, et sur les toitures en charpente des clochers 

romans de Lot-et-Garonne. 
Plusieurs vmux sont ensuite émis, entr'autres pour la 

conservation du chateau de Mouban,  ancienne résidence des 

évêques d'Agen, et Ja sév.nce se termine par l a  procfama-
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tion des récompenses accordées à } 'occasion cln congrès 
d'Agen.  Signalons la grande médai l le de vermei ! offerte 
par M. Je comte Lair en mémoire du comte de Marsy et qu i  
a é té  clécernée à M.  Phil i ppe Lauzun , Ie dévoué secré 
taire général du  congrès. Des méda illes de vermeil ont 
aussi été décernées à M. Tholin e t  au chanoine Pottier. 

On quitte Agen pour se retrouver à Auch ou a lieu Je  
soi r  de l'a rrivée une dernière séance, dans la  grande salle 
du consei l  munici pa l  el ite sal le  des Illustres, à causo des 
portra i ts qui y sont réunis d e  tous les hommes célèbres 
de la v i l le  et du département d u  Gers . 

Après un éloquent d iscours du président du  congrès, 
remerciant tous ses collabora teurs et ret raçan t  l'histoi re de 
la Société frança ise d 'a rchéologie clepuis Arcisse de Caumont 
j usqu'au  comte de Marsy ; M .  Ditandy, v ice-président de 
la  Société cl 'archéologie du Gers, prend à son tour la  parole 
et souha i te la bienvenue aux membres d u  congrès. Puis 
M. Lavergne J i t  un  mémoi re sur l 'état des études archéo
logiques dans le département du Gers, après lui M .  Despaux 
l i t  un mémoire de M. Méti vier sur les bastides et égli ses 
fortifiées du Gers, parmi lesquel l es la  plus in téressante est 
l'égl ise de Simorre que nous ne pourrons malheureusement 
pas visiter, à cause de son éloig'nement de toute gare de 
chemin de fer :  el le est  distante d e  trente-si x ki lomètres 
de la plus proche et une demi-j o urnée de voi ture est néces
sai re pour  y a rriver . Il décrit a ussi l es églises de Lombez 
et de Fleurance, aussi fort ifiées. 

M.  Page] essaye ensui te de reconstituer la forrne du 
costume P.n Gascogne aux xv• et  xv1• siècles, cl'après l es 
v itraux, l es scul ptures des stal les et les regist.res des 
nota ircs. 

Puis la séance se termine pa r une série de projecl ions 
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photographiques des principaux monuments du  Gers, d'après 
les cl ichés de M. Ta ravant .  

M.  Lauzun, reprenant un suj et qui  lu i  est  cher e t  qu'il 
connaît si à fond, nous reparle de ces célèbres chateaux 
gascons dont i l  nous ava i t  donné un aperçu déjà à Agen 
à la séance du jeudi soir. 

I l  les énumère et nous décri t  le type de  ces chateaux, 
toujours les mêmes, et qui formaient  une l igne de défense 
contre les Anglais aux xn° et xm• s iècles . 

Ces cháteaux étaient généralement petits, sans fenêtres 
extérieures et sans portes. Les baies qui y existent actuel
lement ont été percées p lus tard Mais  lors de leur 
construction c'étaien t  de véritables h lockhaus ; une seule  
ouverture existai t à la  hauteur du premier étage e t  dans 
quelques cas, à la  haute

,
ur du deuxième. Les Gascons s'y 

réfugiaient au moyen d'échel les de cordes, en cas de dan
ger, Ja issan t  en bas tous les " impedimenta "' tels que 
chevaux,  e tc . ,  qu' i ls abandonnaient au pied des murs. 
Amplement pourvus de prov isions, i l s  resta ient ainsi enfer
més durant  des mois, dans une posi t ion i nexpugnable et 
attendant  que le danger soi t  passé. Autre part icularité, 
:rncun de �es chateaux gascons n'ava i t  de cheminées. 

Ces intéressants chateaux formaient, en définitive, une 
l igne défensive de fortins contre les Anglais .  Plus tard, 
rendus plus habitables, et appropriés, i ls  clevinren t fie fs 
de la noblesse de Gascogne, et de là sont partis ces fameux 
Cadets de Gascogne, rendus célèbres par !'auteur de Cyrano 
de  Berg·erac. 

Le congrès avait pris fin, et chacun de nons parta i t  
enchanté de ce  qu'i l ava i t  vu . 

Nous ne pouvions pas nous répéter constamment et redire 
à chaque excursion et à chaque séance, In façon a imablc 
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et cha rma nte dont nous avions é té dirigés. Disons en ter
minant que jamais congrès n'a été condui t  :ivec autant de 
perfection . Le nouveau directeu r étai t  tou t à lous, don
nant  des expl ications à chaque monument visité et signa

lant avec sa grande com pétence toutes les particularités, 

fa isant admirer dans ses moindres déta i ls  les bea utés 
nrchitecturales que nous avions sous les yeux. La réception 
par l es autorités d'Agen a été aussi des plus aim::ibles. 
Le vin d'honneur avai t  été offert aux congressistes à l'hótel 

de ville et à la préfecture, des locaux avaient élé mis à 
leur disposi tion , et tous ont emporté le rnei l leur souveni r  
d e  leur séj our dans le  Lot-e t -Garo n ne et dans I e  Gers. 

Vicomte DE G u ELLINCK-VAERNEWYCK . 



RETu\'l'TON D' UN SÉJOUR 

M 1 C H E L  D E  S A I N T- M A RT I N 

A A NVE RS, E N  1 661 

La Bibl iothèquo royale de Belgique possèdo un l ine 

t rès r a re ,  peti t i n - 12, rel i é  en Yel in ,  et q u i  fa i t  pa rti e ,  

sous l e  11'' 2i4ïü, des i m primés d u  fon ds V::i n H u l tl l em don t  

rex-l ibr is  b i en connu s e  t rouve à l a  couverture postérieure , 

tandis  qu'à I n  p remière, on vo i t  un autre ex-l i b r i s  du xvme 

siècle, celu i de Jacques Goyers, de M a l ines ( ' ) .  Cet ex- l i bris 

( \ )  Goyèrs, Jacques, canon iste et b i:;toricn, nó à Mal ines, lo 2 arri l \ ï l9, 

succcs:;ivcment vicaire à Rymenam, prnfossclll' au séminairc archiópiscopa l ,  

curé <le Harèn et  <le Humelgbem, cbanoi ne d' Andel'lecbt, cc nsenr de l iHcs 

et doyen cle cè chapitre, qu itt.'l lo pays lors de la conqnêto de ce dernier 

par les Français ;  rési<la à Kevelaer, .Mu nster et Osnabuq!, cl 'oü il revint à 
Anderlecht, pour se fixer ensuite en 1708 à Brnxelles, oü i l  rnnurnt, àgé 

<le 90 ans, Ie 15 octob1·e 1 809 . 1 1  légna sa bibliotbèqu9 au sémina irn .Je Rois

le- Duc, à Herlaer, et ses prop.·cs manuscrits au Pèro Jacob;. L'arch it l iacrc 

Foppens avec qui i l  ét.ait l ié d'amitié, l u i  avait  remis ,  arant de mourir, l e  

mannscrit de s a  Bibliotheca Belgica a vec priûre <l'en publ ier le 3 •  volu me, 

mais les trnubles politiques l'empècbèront de rem pl ir  les i ntentions de rnn 

ami.  Goyers était un bom me si mple et laborieux ; sa bibl ioth�que, ricbo <ot 

nombreuse, átait prin
.
cipalemr nt composée d'ou Hages d'antiqn ité; éccle�iasti-
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est d'un fort jol i dessi n et représente un nav i re de guerre 

du xvne siècle, a l'hora n t  qu::i t rc pavi l lons d'azur à la bande 

d'argent  et  fil �rn t  à tou l es voi les en pleine mer ; deux au tres 

voiles s'a perçoi ven t à l'horizon ; Ie tou t encadré d 'un riche 

mol i f' Louis XV porta n t  à la partie centra le supérieure, les 
le t  t res I .  G. i\I. et une ha nderole avcc ce t te devise : MEDIO 

TUT1ssnws mis . Ce t te jo lie peti tc gravure sur bois , est 
signée : L. Fruytie1·s scul.  

Sur la page blanche p récét.l a n t  Je t i tre on l i t , écri t fort  

l i si blcmcn t : Ex- Libn's Jacobi Goye1·s Mech lii. Pastoi·is in 
Jlumelghem anno 1 781 . 

Sur l a  ga rde, a u  verso, on l i t  Ju suscription : " Ce relu
t ion q u i  contient  Ie Braba n t . Fla n cl rcs et  Hainaut et doi t  

servir de supplémen t :1ux Voyages h istoi·iques d e  l'Eiwope 

d o n t  i l  fo i t  Ic ome volume . " ! ' )  E t ,  en d essou s , cl 'unc aut re 

ques. Il Stl fa isa i t  un pla i � ir do com m u n i riuer lo résu ltat t!e ses recherches 

à tous ceu x  q u i  YCna ient Ie consulter. $on vent, i l  ri>çu t  chez l u i  des per
sonnes de prem itl1' ra 11g et de grnnt! rnéri t e  q u i  ne CPssa ient t!e,rcndre hom

mage à sa rnodt·stil' et à son m,·o i r .  I l  était en rc'ations avcc Ghesquière, 

\ï,s�r, !U i n t  t·t p lusicurs a u tres sa rants et s 1 1rt1 1 1 1 t  :nee Ie père Hartzbcim 

a1 1 1 J 1 1cl  i l  l'l·ndit  de nom breux services potir sa colkcrion Jes Co1 1ciles d'Al
lemagiie (t. 1 0, p. 83G). Goyers fit i rn pri m01· q 1 1elques écri 1s  sui· la  nécessité 

des lfa n\ · 1 i ! lt'�, s u r  q1 1elq11cs r i tes à C •bse1 ,·er d a n s  10s nffices d i r i r: s  et s u r  

rli i�toirn ccclésias1 iq 1 1c. La l iste complètci r ltl �es p u l.i l icat ions c>st donnéo pu r 

Goct lials .  Les notus rern Î:'C'S au Pèl'O Jac"bs pa�s:il'Ont dans la b lbliothè<] uo 

Van H 1 1 lt hem (Go1<:TH.1Ls. lecturcs i·elatives à l'l. i'stofrc Jes sc1citces, des 

arts et des let11·es, C'tc" en Bdgique, I R3î, t .  l l, pp. 217 et ss.J !.'exem

pla i re de J'o11 ,T:1:,:e d e  :\ l ichel  de  Sai nt-M:ut i n  a va i t  c lone apparten11 :rn Père 

J acobs a,·ant  do Yo 1 . i r  c11ri c l1 i r  la bi blio1 ! 1èque de Va n H u lt hem . 

( l )  Cetrc i nd i car ion rle vol ume c't celle u· 1 1 11 classL·ment par mat ièrc dans 

u ne b i b l i othèq 1 1e et Cl} ser.iit une errc1 1r  de crui1·e f{ l ltl lo volume dont nous 

nous occupons, f"sstJ part i<', à t i tre de tomo IX, do l 'ouvrag-tl cité ci-dm,sus. 

Le t>Oyage en Fla11d1·e$, etc. de �l ichel de Sai nt- :\ l a rt i n  est un on vrngo 

complut p:ir 1 1 1 i,mèmc. 
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mai n : u Ouvrage cu rioux qui nous fa i t  connaître les u sages 

roligieux et civ i ls des Pro v i nces Bclgiques, et ou l ' o n  

trouYe sur ces ohj ots heaucoup de choses qu'on  ne trouv e 

n n l le part a i l leurs. " 

Puis, l a  page suiva n le donne lc ti tre de lel publicali o n ; 

le Yoic: i  reprnduit  i n-ext enso : 



RELATION 
D'VN VOYAGE 

FA I T  E N  FLA N D RES , 

B RABA N T ,  H A I N AV T ,  A RTO I S  

Cam bresis , &c. e n  l 'an 1 66 1  

O V  I L  EST T RA I TÉ 

D e  l a  Reli gion , d e  l a  I ustice , 

de la Police, des Vniversitez 

de Louvai n ,  8· de Doüay, 

des Fortificat i o n s .  plus remar

quables, des diYertissemens 

publics, & d e  ce qu'on void 

de plus consi derabl e .  

P A R  M .  M I CH E L  D E  S A I N T M A RT I N  

Escuyer,  Prest re , Sieur d e  l a  Mare 

du Desert, D octeur e n  Theologie 

en l ' Vniversite de Rome 

) ·-, ' , · ·\ Ji�f-�;J 
CAEN 

M A R I N  Y V O N  

I m primeur d u  Roy 

M. D C .  LXV I I .  
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Au-dessous de ce millésimc, on  trouYe les mots suivants 
imprimés au tampon : 

ce qui  doit  fa ire snp poser que eet exempla ire a appar
tenu à la bibl iothèque cle J'ab baye de Sain t-Michel d'Amcrs 
à laquelle !'auteur !'aura offert en reconnaissance des ren 
seignements que lui  auron t fournis sur Anvers les savants 
Prémontrés clont i l  en tretient Ie lecteur à clifférents en
droits de son ouvrage. 

L'auteur publie d'abord une longue " Epistre " de 20 
pages, dédiée " A  MADAM E ELEONOR DE SouvRE ABESSE DE 
SAINT A�rAND DE RouEN ". Puis viennent une Préface de 9 
pages, les a pprobations et J a  permission dans laquelle 
M ichel de Sain t-Martin est in t i tulé Protonota ire Aposto
l i que.  L'ouvrnge lu i -même se com pose de 471  pages et 
se rl ivise en trois parties clont cl!acune forme un certa in  
nombre de  chapitres ; i l  s e  termine par plusieurs tables. 

* * * 

Qu' i l  nous soit permis ,  avant de  placer sous les yeux 
du l ecteur, les chapi tres i ntéressan t  la v i l le d'Anvers et 
d'autres se rapportan t à Bruxelles et à Namur, de donner 
quelques détails b iographiques sur !'auteur de ce curieux 
pet i t  opuscule.  

Le Grand Dictionnaii ·e Histoi·ique de Moréri , édi té à 
Paris en 1759 ( ' ) consacre plusieurs colon nes à la bio
graphie  de M ichel de S:1i nt-Martin et l a  Biogmphie uni-

( 1 )  T. IX, pp. 47 et s. 
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verselle de Michaux ( ' )  y a puisé 1arg-ement pour l'article 
qu'elle consacre à eet ecclésiastique. 

Enfi n  Je  Manuel du bibliograplze nonnand publ ié ,  à 
Rouen , en  18GO, par Edmond Frèrc, donne aussi un  article 
su t' eet a l.Jbé, d'a près les renseignements fourni s  par les deux 
publications précéden tes. Dans l 'art icJe de la Biogmphie 
unfrerselle de Michaux, i l  fau t  fa i re la par t  de l'exagéra
t ion manifeste des défau ts a ttri bués à M ichel  de Saint-Martin 
dans Ie but de le rendre Ie plus grotesque et  le plus ridi
cule possible au lectenr. 

M ichel de Sa i n t-Mart in  naqu i t  à Saint-Lo le  1er mars 16 1 4 .  
Son père éta i t  un  ma rclland qu i  s'était  enrichi dans Ie com
merce de l 'Améri que  � se fit a noblir par l 'achat d'une 
noblesse de Canada " et se fu isa i t  a ppeler sieur de La Mare 
d u  Désert, marquis de M iskou (Canada). Sa mère était  une 
demoiselle du  Thon . 

Seul héri tier d'trnc f'ortune considérable, I e  jeune de 
Saint-Mart in se fit aussi tót rl e nombreux envieux qui  mirent 
tout en amvre pour le ridiculiser tant a u  point de vue. 
physique - M ichel de Saint-Marti n  é ta i t  plutót l a id ,  paraît-il 
- que mora!, prétendant  qu' i l  était vaniteux à l'excès . 

. Mais  ce sont Jà travers si fréquents à toutes les époques, 
que nous j ug-eons ne pas pouvo ir  nous étendre davantage 
à ce sujet .  

Ayant embrassé l'état ecclésias t ique i l  ne tarda pas à 
fai re de  longs et fréquents voyagcs , pJaisi rs luxueux que 
lu i  permetta i t  sa grande f'ortune .  

I l  v is i ta  les principaux: pays de l 'Europe, mais  surtout 
la France, les Pays-Bas et l ' I ta J ie  ou il reçut à Rome Je 
le  double t i tre de Docleur en lhéoJogie et de Protonotaire 

( ! )  T. X, pp. 16 et ss. 
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apostolique. A son retour i l  s'établ i t  à Caen e t  se fit agréger 
en 1650, à l 'Universi té, dont i l  fut n ommé Rectcur trois 
ans après . 

Cet honneur inattendu ne fut certes pas de  nature à I c  

rendre p lus  humble .  Beaucoup de poëtes célébrèrent soi1 
élection par des pièr.es grecques, latines et françaises, 
comme c'éta i t  l a  coutumc à cette époque. Michel de Sai nt

�Iartin fi t  imprimer u n  Recuei l in -4° de  ces épitres. 

La vi l le  de Saint-Lo lui doit plusieurs établisscments 
charitahles et i l  tit orner de statues et de  bas-rel iefs l es 
églises et l es principalcs p laces publiques de Caen . 

I l  avai t  fondé une nouvelle  chaire de théologie qui dcva i t  
être occupée par  un professeur de  la Maison de l 'Ora Loire, 

mais ce premier trai té fut rompu du consenlement des 
parti es, et  i l  en signa un  second avec les J ésuiles . 

. -\mbi lionnant Ie ti tre de professeur des lettres et des 
arts, il remi t une somme à l'Acaclémie dite Ze Palinod 
pour un prix an nuel de poësie l a tine et une autre à l a  
confrèrie d e  Sainte-Céci le  pour un  prix d e  musique. 

On se moquai t de lui parce que, très frileux, i l  se vêtissai t 
amplement en hiver et se fäisai t  t raîner pa r un  laquais 

dans une de ces voitures nommées vinaig1·ettes aQ. xvue 
siècle.  Enfi n  l 'on trouvait  très ridicule qu' i l  portal une 

pcrruque ! 
La muni ficence de ses dîners et de ses réceptions, comme 

aussi la curiosi té et l'espoir  d'être témoin de quelques aven

tures divertissa11 tes, a tti raient chez l'abbé de Saint-Martin 

une foule de personnages qu' i l  recevait  du reste en vrai 

· seigneur et b ien pcrsuaclé que c'était  à son mérite seu l  
qu'i l devait d e  si nombreux amis .  Quelquefois cependant 

i l  s';1 percevai t  que l a  société s'amus::ti t  à scs dépens, e t  
;;dors i l  en trai t d èlns une  colère proportionnée à l'offense 
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qu'il  préLendai t  avo ir  reç;ue e t  in tentait  aux rieurs des procès 
qui  sont restés célèb res .  On peut Yoir dans les ouvrages 
c i tés plus loin quelques-uns des bons  tours que jouèrent 
à !'abbé de Sai nt-Martin ses p réten dus aclmi rateurs. 

On sait qu'en 1G8G le chernlier  de Cha umon t ramena en 
France des embassadeurs du roi d.e Siarn . Que.lques plai
san ts profitèren t de eet te occasion pour persuader à l'ahbé 

de Sain t- Mart in qu'i ls étaien t députés par ce princc pou r 
l'engager à passer dans ses états atin d'y rempl i r  le poste 

éminent de Grand mandarin . 
L'abbé tra i ta magn i fiquement les embassadeurs et fut 

reçu mandarin avec les cérérnonics d'usagc. Il était 
a lors dans un áge avancé e t  i l  rnouru t  persuadé de sa 
digni té le 14 novembre 1687 . 

On l'enterra dans une chapelle magnifique qu'il  avait !h i t  
construire dans l 'égl i se des Cordel iers. 

Huet qui lc tra i la avec sévérité clans les Origines de 

Caen, en a fa i t  un portra i t  fort v ivant, dans la première 
de ses Epigra mmes. Il fuge qae les opuseu les de eet abbé 

sant in dignes d'être connus.  ( ! ?) 

Voici les ti tres des plus connus : 
Du Gou ve1·nement de Rome. - Le Bon et libfral otficiei· 

ou la v ie et la mort de Jean Dubois,  conseillei· de la Cou i ·  

des monnaies de Sain t-Là (pa rra in  d e  !'auteur) . - Rela

tion d'un voyage fait en Flan dres en 1661 (Li  vre qui nous 

occupe). - Moyens faciles et assurés don t M. Deloi·m e 
s'est servi pow · vi'l:?'e près de cen t  ans. - Description de 
toutes les cérémon ies qui  furent pratiq uées à l'ari·i'l:ée de 

M. de Nefmond évéque de Bayewx:, dans son diocèse. -

T1·aité de la n oblesse el de ses p1·ivilèges . - Voyage fait 

a u  Mont Saint-Ji1ichcl. - La i-ie d'un bon ch anoine.  -

Factum touch a n t  Ze cltem in de Sa int-Gilles de Caen don t  
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l'abbesse de la Sainte-Trinité voulait s ' e mpcwei·. - Fac

twn touchant un almanach contre les bonnes mreurs. -
Pactwn touchant un pi•i.JJ de musique fondé pai· Ze siew· 

de Saint-Martin, etc. - L'u carnai:al de Rome, de Pcwis, 

de Flandi·es et autres lieu.x;. - Faclllm, contre un officier 

qui avait vendu sa chcwge. - Discow·s de l'ordi·e que 

l 'on tient à Rome pow· cmpèchei· les mauvais liv1 ·es . -

Les céi'émonies du Mans. Cavalvade, etc. - ·  Desci ·iption 

de la 1..'ille de Saint-Ló, 7)({1·ticulièrenient de sa belle églisc, 

etc. - Factum, co1il1·e kfM. Gast, père et fils. - Factum 

conti·e un bow·geois de Caen . - Requête au Père génér'al 

des Capucins, etc. - Ti Ytité du respect du aux églises 

et aux prêti ·es . - Vie de M. de Guerville, écuyci·, etc . ,  

curé de  Caen . - Traité des images en  bosse qui  sont dans 

la place de Caen . 

Les curieux tronveront des détai ls  sur l'abbé de Saint
Martin dans Ie Menagiana, le Fw·eteriana, les Mélanges 

de Vigneul -Maroi l le (d 'Argonne) et l' Histoire de la Bas

tille par Rennevil le ( t . I l ,  106 et 213) ; le Sammartiniana 

de Foucault (demcuré i néditJ ; mais i l s  doi,·ent l i re surtout 
la Mandai·inala ou l'Histoi re du l\fandarinat  de l 'abbé de 
Saint-Martin ( in- 1 2 , précédée de son porlrait en caricature). 
Ces publications et d'au tres, fa i tes pour ridiculiser l'abbé, 

sont auj ourd'hui fort reeherchées pa r les bibl iophiles nor
mands.  

En résumé, d'après l es divers écrivains,  Michel de Saint

Martin fut un personnage van iteux, tourné en ridicule 
par ses contemporains, qui se sont grossièremcnt amusés 
de sa créd ulité.  Mais a cóté de ses défauts, l 'abbé de 
Sai nt-Marti n n'avait- i l  pas une seule  qua l i té ? Il me semble 

qu'un tel jugemcnt sera i t  imparlia l . A-t-on fait la part de 
la  jalousie suscitée chez ses centemporains par la grande 
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fortune de l'ablJé ? Certes, o n  ne peut  clnsser celui-ci  ciue  
p a r m i  les  écrivains les p lus  médiocres de son Lem ps, mais  

n ous n ' irnns pas  j usqu'à d i rc a vec H uet c1ue ses écri ts 
sont ind igncs d'être con nus J\1o réri n'éta i t  pas de eet avis  
et  l es bihl iophi Jes se  son t csti més heureux de posséd er 
ses opuscules ple ins  de renseignements i nédi ts .  

Pour nous, Michel de Sa i n l-J\larli n dans scs rel a tions de 

voyage est beaucou p  plus i n tércssant  que hea1 1coup cl'a u 
tres Yoyagcurs ; que Vincha n t , par excm ple, qui  n e  donne 
absol ument aucun déta i l  sur Jes monumen ts e t  les céré

monies publiqucs. M ichel de Sa i n t -Mart in  est Ic premier 
à décrire les  prncessions q u i  c i rcubien t  dans n os vi l les et  

i l  les décri t e n  déta i l ,  ce  q u i  est  d'un prix i ncst i mable 
pour l 'h istoi re et  les artistcs pci ntres qui rnudro n t  rester 
d a n s  le v ra i .  

Dans les Pays-Bas, i l  s'est plu surtou t à r\ n rnrs ; aussi  
s'étend-t- i l  plus l onguemen t  sur cette vi l le que sur les 
a utres. I l  loue la beauté d'Anvers ; i l  est charmé de l ' hos
pi ta l i té p roverbia le de ses h a b i ta n t s .  I l  parlc des arts, d u  
com merce, des fort i fi ca tions e t  des forces mi l i ta ires d e  

n otre métropole commercia l e .  M ichel d e  Sai n t-Ma rt in a 
surtout Je méri te d'entrer clans des détails très i n téres
san ts q u'on t rouye raremen t  clans les relat ions de  voyage 
aux xv1• et xvn° siècJes. C'est u n  ohservateur curieux 

qui s'i n téresse aux peti tes choses comme aux gra ndes.  
O n  Yoit  que pour l u i ,  à cólé d e  la Yisite des monuments,  

les cl î ners et les promenades ne son t  pas u n  de": moi n d res 

attra i ts du voyage. I l  excel l e  smtout dans la  descri pt ion 

des Cül'ilumes et d es chars des somp tueux cortèges qu' i l  
clécri t d 'une façon cla i re,  conci se et naiment prise sur Je  

Y i f. En J i sant ces descri pli ons, on voi l réel lemen t  détl lcr  
ces  magn i tl ques ca l vacades cl ev n n t  soi . Jam�is  i l  ne laisse 
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dans l'ombre lo cóté pi l lorcsque des cérémonics qu' i l  dépe in t  
consciencicusement.  

Et mai ntenant laissons la  pa role à !'auteur ( ' ) .  

* * * 

DE L'EoL1sE CATH ÉDRALE D'ANvERs c21 . 

L'Eglise de Nótre Dame d'A nvers est d'uno beauté si 
extraordi naire ,  qu'on ne la sçauroit  regarder sans admi

ratio n .  La Tour est percée à jour, et remplie de tren tc 
bonne Cloches, qui renden t un  son Lrès-l i a rmonieux. La  
plus grosse s'a ppelle Charlcs- Quint, qu'on ne sonne point,  
que pour les choses extraordinaires. L'Autel pri ncipal est 
d'une très rare symmetrie, et orné d'un fort beau Tableau,  
le Choour pavé de marbre ,  et  les Chaires embellies d'cx
cellente sculpture, avec 2. jeux d'Orgues aux deux coins 
du Jubé. I l  y a des Chapelles non seulement aux deux 
Aîlos de cottc Eglise, mais encorc entre les pil iers de la 
Nef, et l'on en conte en tout, jusques à. soixante et s ix .  
On vo id  à l'entréo do plusieurs, deux Colomnes de  marbre, 
et un Ch;:i pi teau au dessus fort bien travai llé ,  avec des 
Balustres de cuivre fi n ou de marbre. I l  y a contro les 
douze Piliers de la mesme Nef, autant  de belles et grandes 
Statues de marbre blanc, qui représentent les douze A postres. 

Cette Eglise est toujours fort nette, et  plusieurs fenestres 
sont ouvertes, qui y donnent de l 'ai r ;  on n'y souffre point 
d'actions d'irrél igion , veu ·que ce son t  des crimes, que les 

Empereurs ont jugé dignes de mort ,  et l 'on n'y peut 

( 1 )  Nous transcri rons textuellement et  nous respect ons J'ordre dans  kq 1 10 
J'autcnr <lonno lt>s chnpitrcs. 

(2) P P· 76 et ss, 
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p ren dre u n  criminel qu i  s'y est refugié, ny  pas mesme 
au Portai l , si ellc est fcrmée , cc qui  se pra l iq ue aussi 
dans l es a u t res Eglises des Pays- Bas .  On void trois gran

des portes à cell_e-cy, l ' un e au fron tispice, et  les deux 
autres aux deux co ings de b croisée ; elles san t  ornées au 

dedans de Co lomnes cle  marbre , et de Staluës de  même 
matière, qui representen t des sujets de piété. Gaspar Nemius, 
Maldcrus, et  Capella,  Evesques d u  l ieu ,  les ont füit faire ,  
cómc i l  e t po rté d a n s  les Inscriptions que l'on y void . 

Ceux qui  scryent l a  Messe,  demandent devan t et a près 
la Bénédictio n  a u  P restre le genoü i l en terre, cc qui se 
pra tique aussi dans les  autres Evcschés A l'Offerto i re le 
Prestre met l 'eau d a ns Je  Cal ice avec u ne petite cu i ller 
d'a rgen t . Les Prcd ica teu rs tant seculiers que Regul iers prê
chcnt l 'Elole sur Je Col, a fi n  de mieux ma rque r  leur 

mission. Dans l a  plupart  des Egl ises, i ls  traYa i l l c n t à les 
bien o rne r 2 ou 3 mais ava n t  l a  res to du Pat ron , et  i l s  
c m p rn n te n t  de tous costés ce qu i leu r est  nécessa irn.  Les 
A u tcls sont couverts d e  Croix ,  de Vases, de Sla lües, et de 
q uant i té de  Chandel i ers, I e  tou t  d "a rgen t, et les mura i l les 
et  pi l icrs tendus de toutcs sortes de bel les ta pi sserics . 

L'on son ne les Cloches mélod ieuscmc n t  jour et nu i t ,  a u tan t  
de tern ps que  dure la feste, et  o n  y a p pel le les Musiciens 
pour chanter Je  senice d iv i n . 

M a i s  a près a v o i r  parl é  d u  Jedans de ce tte Cathéd ra le, 
je  ne peu:c obmcttre l ' i nscri p t i o n  d u  Portai l  q ui contien t 
ces mots : Quintina Metio imcompambilis artis Picl01·i, 

urbs Scnalusq ue Anti;crpiensis posuil et au dessous Con

nuliialis am01· de �Mulci1J1·c fecit Apellem. 

Je m'i n fo rrnay dn suje t  de ccltc i n seri p tion , et j 'a ppris 
qu'un �I a réclinl demandoit  en ma ri::igc la fi llc d'un Peintre,  
q u i  I c  1:iria de ponser a i l lc 1 1 r:S ,  d 'au tan L q n'c l le éto i t  rechcr-
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chée cl 'un au tre Pei n l re ,  don t la profession luy étoit  b ien 

plus agréable que la  s iennc,  m a i s  comme !'eau jettée d a n s  
u n  feu ne fai t  que l'a l l umer d'avan tage, ce refus n e  serv i t  
q u'à : rngmen tor sa passion . I l  l'a l l a  demander à son Père, 

q u i  Juy pro m i t  q u' i l  l'é pousero it ,  s' i l  deve
.
n o i t  bon Pei n t re,  

ce qui  ! ' a n i ma tel lement ,  q u' i l q u i tt a  aussi - tó t  le  marten u 
pour p re n d re l e  p i n cea u ,  et fit con noitre que rien n'est 

i m poss i b l e  à !'a mour ,  quand il s'empa re rl ' u n  coour ,  ca r 

i l  deY i n t  en peu de temps u n  si h::ihile Peintre, q u'u n 

beau b b leau d e  l a  d escente d e  notrc Seigneur d e  la Cro i x ,  

q ui est d a n s  u n e  des Clrn pelles d e  cette bel l e  Egl ise, avec 
la m a rque,  u n  Mn rte:rn et  des Tenai lles, donne de l 'acl

m i r� t i o n  à tous ceux qui I e  voycnt,  a i nsi que p l usieurs 

a utres de la fa çon , qui so n t  dans I e  ca b inets des curieux 
des Pays-Bas.  

* :j: * 

DES bSTRUCTIO:":S CHil.ÉTIE�NES ( ' ) . 

Les jeuncs ga rço ns e l  les j cunes fi l les d ' A n vers qui von t 
a p p re n d re le Ca. techisme en J a  ma i so n  P rofesso des Pères
Jésu i tes, ont u n e  devotion particul i ère à Sa i n t  François 
XaY i c r ,  pour l'avoi r  enseigné tous les j ou rs d e  sa Yie a vec 

un gra n d  zèle dans le Portuga l ,  dans les I n d es et autres 
P a ïs .  Vers Ie mois de j u i n  i l s  portenl sa Statüe, en u n  
jout' d e  Feste , p a r  los p l us bel l es rues a u  son des ta m 
bou rs et  des t ro m pettes, et  so n t  vêtus d'habi ts de Po rlu-

( 1) Pp. 89 et s .  
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gais, Indiens et autres n a t ions,  ot! co grand Apó tre a 
presché I e  Sain t  E \·angi l e .  

* * * 

DES HOSPITAUX ET AUTRES LIEUX DE PIÉTÉ ( ' ) .  

A A n vers i l s  ont  d e s  Maisons ol't I'on t fai t  apprendre pa r 
chari té des rnestiers a ux pa u vres garçons et aux pauvres 
fi l les. qu'on nourri t j usques à ce qu' i ls  puisse n t  ga igner 

leur vie, de sorte que l 'on e n  fa i t  de bons ouvriers au 
J ieux de gueux et  de  m isérables q u'i ls auroient esté et  on 

s::im·o les fillos de  Ia  prosti t u ti o n  . 

DES EGLISES DES RELIGIEUX (2) . 

La court des Peres Cordel ie rs d 'Anvers est fort  Yaste, 
e t  en tourée de qua n t i té d e  beaux u rh res, dont  J a  vordu re 
est fort agréablc e n  esté I l  y a contre les murs des 1 ablea u x  

à l 'h uile,  qui  représen tont  d es sujets d e  devotion,  avec 

�les p ri e-Dieu au bas, et au d essus des Perrons couYorts 
d'<.1rdoise, si bien que quand l'Eglise est pleine,  ou for
méo , l 'on y peut fa i re scs prières.  " 

* * �' 

DE LA FESTE DE LA SAINTF. TRINITÉ A ANVERS (3) . 

Dien q u o  la réj ou i ssan ce p u bl i que, dont  j e  vais parler,  

( ! )  P p .  133  et s. 

(2) Pp. 1 58 et s. 
(3) Pp. 236 et ss. 
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aye be:rncoup de rapport à l a  Carmesse d'Anvers, ellc ne 
tient pas l ieu néantmoins de Carmesse aux habitans de 
cette v i l le ,  car i l s  fon t la  leur au  mois d'Aoust J e  Jour 
de  l 'Assomplion de Iótre Dame,  oü i l s  représentent plu

sieurs His to ires tant du vie i l  que du nouveau Testament .  

M'y étan t  rcncontré je  Yis d'abord un Chameau mené par 
un  More, qui precedoit la Ceremonie, et éto i t  suivi de 

plusieurs autrcs animaux montés par des pet i ts garç.ons; 
puis venoit Ie  chariot a ppel lé la Pucelle, representée pa r 
une Slatiie, reveslüe d'une riche robe, et accompagnée de 
trente jeunes fil les ágées de  douze à quatorze ans ,  fort 
r ichemen t vestües. 

Suivoient 2 hómes qui portoient les Armes de l'Empire,  
cel les de  la  Pucelle et de la vil le d 'Anvers, à scavoir S . P .Q .A.  

L'Enfer cstoi t  representé dans un  grand chariot, d'oü 

sortoient continel lement des flámes . Venoit ensu i te une 
IJaleine ,  sur laquelle estoit u n  hom me nft ; elle avoit  encore 
deux Ba lenons à ses costés, qui  portoient de pcti ts ga rçons. 

Sui voi t un  Elephant sur lequel estoient qua tre hommes 
Yêtus de verd , et  des enfan ts rnarchoient  ent re ses pieds.  
Le Chariot de Neptune, et un  autre qu ' i ls appello ient  Je  
Parnasse, y parüren t aussi avec la  représentation d'un 
grand Géant ,  et au tres figures d'homrnes et  de femmes, 
vêtue à l 'Espagnole ; à l 'en tour dançoient plusieurs jeunes 
hommes a u  son de quantité d ' instrun!ens. Les Compagnies 
du Sermen t s'y trouvèrent  parei l lement en fort bel ord re, 
a vec quanli té de tambours, t irant  leurs rnousquets sans 
cesse . On vid  après 15.  et 16 .  chariots attelés les uns de 
qua tre , et les autres de six chevaux ,  remplis d'Images en 
rel ief, qu i  representoient chaque Mystère de la vie de Nótre
Damc, la Naissance de Nótre -Seigneur, l'Adora tion des 
trois Roys, et la Ressurection générale . 
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Vcnoit en su i te celuy de la S. Trinité représentée pa r 
trois hommes, avec des rayons sur la teste. Cinq  Trom
peltes marchoient en suite à cheva l couverts d'écarlate ,  
et  pi·ecedoien t cent  cinquante jeunes-hommes aussi à cheval 

fort bien vêlus, dont chacun portoit en main un Estendart 
b lanc e t  rouge, la plupart I e  casque en teste, conduits 
par lc fi ls  d'une des plus considérables personne de la 

v i l le ,  et afin que si leurs chevaux déferroient,  i ls peusscn t 
aussi - tót remonter, suivoi t un  garçon Marécha l ,  monté 
anssi à cheva l ,  qui s'éloit  noirc i  le \'isage, pour se mieux 
fo ire regardcr. 

A la fin marchoi t  le C l ergé Sécul ier  et Regulier,  chan
tant des prières accommodées à l'action. !'Abbé de Sain t  
Michel cl 'Anrnrs de l 'Ord re de  Premontré marchait  l e  dernier,  
la Mi trc en teste, accompagné de quarante Rel igieux de 
son Abbaye, dont l'Egl ise estoi t anciennement la seule 
Paroisse de la  vil le d'Anvers, qui fut donnée à Saint  
Not·bert, après qu'i l eut  délru i t  !'heresie du sacramentaire 

T:rnchel in  . 
. J'a ppris du  Sieur Guevart Secreta ire de la Ville d'Anvers, 

et fort conneu par ses sçavants écri ts, que Ie d ivertisse
men t dont j 'ay parlé cy- <levant, cot\te Lous les ans plus 
de deux mille escus de  nó tre mon noye à la Maison de 
Ville, sans parler de trente mi l le  autres, qu'ont coûté les 
Machines et l es RepresentaLions que l'on y porte. 

Cet Autheur voulut  bien m'i nviter à un Feslin ,  qu' i l  
fa isoit  le jour de  cette fcste a u  Sieur Sanderus aussi 
Au lheur, et à quan ti té d'honnestes gens. Le lecteur ne 
sera sans doute pas marry d'apprandre Ie respect que 
l'on porte en ces Païs là aux Souveraines et que l'on y 
salüa les santés du Roy et de  J a  Reyne d'Espagne, de 
l'Empercur, de  l' lmpéra trice, e t  cclles du très- chrestien 
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Roy de France, e t  de la Ileyne, dans de grands Vases 

de Crista l ,  dont chacun contenoit  au moins deux pintes 
mesure de Paris,  E't qui étoient soCitenus par de grands 
piedestaux cl'argent doré. On couvri t  p remièrement. la 
table d'un service de viandes froides, dont i l s  mangent 
souvent  en ces Païs, et mesme le soi t', et  en sui te nous 

fusmes trai tés à la  Françoise 

* * * 

DES DEVOTIOC\S A LA SAINTE VIERGE ( ' ) .  

A u  Chapitro d'Anvers on chante tous les  jours en  Musique 
et aYec l'Orgue, Ie Salut qu'on d i t  à la fin de Vespres, 

en l 'honncur de la Vierge. 

* * * 

DES CORPS SAINTS (2) . 

Chez les Pcres Jesuites en l eu r  Maisons Professe d'Anvers 
est le Corp de Saint  Prosper Martyr Romai n ,  et le Chef 
de Saint  Guil laume Confesseur du Païs de Julliers, Pere 
des Hermites du Mont de la Vierge, qui dcceda l'an de 
grace 1 1 42. 

( 1 )  P. 246. 

(2)  P .  270. 

* * * 
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DE LA J USTICE DES ESCHEVINS DES VIT.LES ( ' ) .  

L'on decrette Je  bien d'un homme à Anvers dans l'es

pace de douze ou quinze mois . 

* * * 

DE L'IMPRIM EHIE D'ANVERS (2) . 

L'Impri merie sert heaucoup aux homrnes à devenir sça
vants, puisque par son moyen i ls  ont aYec plus de faci
l i té les l ivres, qui  leur donnent l 'entrée à toutes sortes de 
sciences, e t  qui leur nyden t à recuei l l ir  en peu de temps, 
de riches successions. E l le  fut i nventée par Guttemberg 
Cheval ier  de Mayence, en l'an 14 -W, et perfectionnée en l'an 
mil  cinq eens cinqunnte-cinq par Plan ti n origina ire de  la ville 
de Tours en France, qui ayan t  csté a pp rëli f' i:t Caen, sous Bene
d ict Macé Impri meur du Roy s'en a l la demeurer à An vers, ou 
i l  a esté ce que les Manuces en I ta l ie ,  les Frobcins en Al lema
gne, e t  les Estiennes en France, et il a meri té qu'on luy 
erigeast des statuës, avcc aulant de ra i son, que l'on en dressoi t 
anc ienncment aux Ora teurs, aux Poëtes, aux Musiciens, aux 
Peintres et aux Sculpteurs, qui a voicnt  excellé en leur 
art.  I l  la issa une fi l le unique herit ière de  scs hiens, dont est 
descendu Bn l tlrnzard Moret, qui possede son I mprimerie. 
Il me montra quarante neut' sortes de caracteres la tins, 

( l )  P .  297. 

(2) P.  367. 
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plus de cinquante Grecs, Hebreux , Syriaques, et Arabes, 
avec les lettres Matrices qui  serven t  à refondre cel les qui 
son t  usées, et à les remettre au mesme état qu'auparavan t .  
Entr'autres l ivres i l  a imprimé une Bible Royale, qui passe 

pour un des plus rares ouvrages qui  se voient.  
Son I mpression est d'autant plus correcte, que trois habi les 

homrnes examinen t les feu i l les les uns après les autres. 

I l  y a deux: chambres rcmplies de l ivres, oü i l  reserYe 
un exemplaire de tout ce qui  sort de son Imprimerie .  Sa 

l\tfajesté Catholique a reconnu eet habile Li bra ire d'un beau 
privi lege, c'est d'impri mer seu l ,  les Brevia ires e t  autres 

J i vres d'Egl ises dont Jes Catholiques se serven t  dans les 
Païs-bas . I l  seroi t à désirer que chez toutes les Nations 

oü l 'Egl ise Roma ine a des Autels,  i l  y eust aussi quelques 
Libr::üres en chacune, capables et gens de bien,  qui seuls 

i mprimassent les l ivres qui regardent  Ie cu l te cl iv in ,  et 
qu' i l  fût défendu sous de rigoureuses peines à tous autrcs 
de s'en méler : l'on n'y verroit  pas de f':rntes de consé

q uence, comme il s'en trouvc dans quel ques Brévia ires, 
qui , portent lc nom de Cologne, et qui néantmoins sont  
i mprimés en des païs herctiques, ou i ls se servent de ce 

nom supposé, parce que leurs l ivres sont suspécts aux 

catholiques. 

* * * 

Du DROIT DE BouRGEOISE n'Ar-;VERS ( ' ) . 

Celuy ci:ui veul participer aux: Droi ts des Bourgeois de 

( 1 )  P. 385. 
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Ia v i l le  se présente au Bourg-mestre, preste le  serment 
de fideli té entre ses mains au Duc de Brabant, paye six 
écus au Commun ,  et quelque d roit au métier qu'il veut 
exercer, puis i l  en joüit des privi lèges, comme aussi de 
ceux des Bourgeois ,  i l  ne peut néantmoins parvenir . aux 
employs de la Maison de Vi lle, mais seulement ses des
cenclans. Les hómes et leurs fcmmes qui sont absens 
d 'Anvers pendant s ix semaines, perdent le droit de Bour
geoisie .  

On peut voi r dans  Guichard in ,  a u  lieu ou i l  tra ite de  
l a  v i l le  d'Anvers, les marcl landiscs que  l'on en transporte 
aux païs étrangers, et celles que l'on y apport�. Je di  ray 
seulement que l'on fa i t  de fort belles toiles à Cambray, 
Valenciennes , N ivelles et autres v il les, valants cen t francs 
la pièce ,  bien qu'elles nr. pesen t quelquefois que sept ou 
huit onces ; de fort belles ta pisseries, tant de ;verdure qu'à 
personnages, à An vers et à Ouden arde, a insi que de bons 
Camelots à l ' I l le, ou il y a douze personnes des princi
paux de Ja  v i l le,  <lont quelques uns ont esté Eschevins . 
qui  ont un  grand soi n  de bien faire travai ller les ouvriers. 
On fait encore en ces Païs bièn des den telles, et du 
Poin t  de  Flandre ; à Amers de belles statuës , et des Ta
bleaux, il y avoit bui t  cent Peintres Jorsque j 'y étois ; à 
Bruxelles d'excell entes a rmes ; à Mons en Hayriaut de 
très-rares verres, et l 'on peut d ire de  cette nation ,  qu'el lc 
excel le dans tous les  arts.  . . . . . 

Les Marchands d'Anvers out  de fort belles maison ou 
i Js s'assemblen t . 

A A 1wers i l  y a une maison de Corréction oü !'on en
voye les fi ls de  famil le  Jes apprentit's des métiers et 
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autres qui  se gouvernent mal, ou qui ne veulent pas 
travai l ler. 

* * * 

DE LA BouRCE n'ANVERS ( ' ) .  

Il y a dans  la  Bource cl'Anvers quatre grandes portes 
ornées des armes d'Espagne, et quatre Galeries fort vastes, 
soutenuës par envirori quarante colomnes de marbre hlanc. 

I l  y a au  dessus la  Bibliotheque de la  Maison de  Ville, 
qui est très belle , ai nsi que plusieurs boutiques ou les 
Marchands se promenent au dessous. I ls  parlent de nou

velles, et traitent entr'autres choses de Lettres de change 
pour Génes, Florence, Mi lan, Rome, Nuremberg, Franc
fort, Hamhourg, Paris, H.oüen , Lyon ,  Seville, Madrid, Bur
gos, Cadis, etc. Celuy qui en est porteur la doit  faire 

. signifier 5. j ours,  après le terme écheu, autrement celuy 

qui l'a bail lée,  n'est point responsable, si la personne à qui 
elle s'adresse, fait ban queroute. Les Anglais y ont aussi  
une Bource particulière . 

Les Marchands d'Anvers y (dans la n:lle) ont des Maga

sim; d'une grandeur prodigieuse ainsi que des greniers 

ou ils mettent lcurs bleds .  

( 1 )  P .  389 . 

*-
* * 
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DE L'ELECTION DES ECHEVIN ( ' ) . 

Je tais les particulari tés d e  l'election des Eschevins  
d'Anvers, dont  Guichardin  par le  fort ampleme1' t .  

* * * 

DES M AISO:'<S DES PARTICULIERS (2) . 

Les maisons de toutes ces Y i l les sont fort belles : Je 
m'arresteray particu l ièrement à parler de  celles de la Ville 
d 'Anvers, qui ont ies unes quatre-vingt, les autres cent 
pieds de hauteur. El les durent long temps, pour estre 
fa i tes de bons matériaux, et l a  beauté s'y rencontre aussi , 
car elles sont báties à droite l igne.  Les ruës sont fort 
larges et au nombre de douze eens, avec vingt-deux places 
publiques, tan t  grandes que peti tes, si  bien que ceux 
qui ont beaucoup voyagé, la  t iennent pour une des plus 
belles vi lles du monde. Les portes des maisons sont ornées 
de Sculpture : l 'on voi t de beaux Balcons sur les ruës 
près des premières fenestres, et des Statuës dans les Courts, 
dont on lave souvent Ie pavé. Les entrées des maisons, 
e t  les sal les sont ordinairement pavées de marbre, et  
celles des plus riches , ornées de  tapisseries de verdure, 
ou a personnages, a insi que d'un grand nomhre de tableaux; 
i ls jettent  du  sable fort petit sur Ie  pavé, pour cmpescher 

( I l  P. 394 . 

(2) P. 406 . 
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que la  poud re n 'incommode. Tous les Samedys on  lave 
les meubles de bois et les degrés, ce qui les t ient toû 
j ours fort nets ; i l  y a aussi bien de plaisir à Yoir la ba tterie 
de cuisine, qui est très-éclatante : les cramail lées, les garde
feu,  les chenets, les landiers reluisent encore, ai nsi que tout 
le  reste des ameublements. Qnand l'on ne fa i t  poi n t  de 
feu dans les chambres et salles, ils mettent des tablenux 
avec des chassis seulement con tre les cheminées, de peur 
que l'on n'en voye la  déf'ormité ,  et ils les osten t ,  lors que 
l 'on en veut a l lumer ; el les sont aussi blanchies des deux 
costés, à la réserve d'un pied au mil ieu.  Les Mareschaux 
mesmes qui f'errent les chevaux. sont si propres, que leurs 
enclumes reluisent comme Je l'argent .  En la  mesme vi l le 
d'Anvers, i l  y a dans les courts, et jardins des tours, qui  
ne sont pas t rès grosses, mais fort elevées, a u  haut des
quel les, son t  des plates formes d'oü l 'on d écouvre dix 

l ieuës de païs, on y void aussi quan t i té de  halcons sur 
les ruës. 

La Yi lle d 'Anvers a un fort bel Hótel à Bruxel les oü 
logent ses Députés quand i ls vont aux Esta ts. Plusieurs 
Seigneurs y ont aussi , bien qu'ils n ·y fässent pas leur 
demeure ordinaire ,  mais seulement pour rnn i r  fa i re leur 
cour au Gouvernement et voi r les Seigneurs d e  cette vi l le 
oü i l  y a quelques Princes et plus d e  tren te Comtes ou 
Ma rquis, qui ont tous d e  si beaux trains, a insi que la  

plu pa rt des Genti ls-hommes qu'ils me fa isoient souven i r  de 
ceux que j'ay veus dans la ville de Rome. I l  y a des 

pompes presque dans tou les les maisons, si b ien que ! 'on 
y a de l 'e::iu fort  fäci lernen t. Le dehors des Hostel leries 

est omé des Armes des personnes de  condi tion,  qui ont 
de coütume d'y loger .  On voi t  écrit  e n  fort  gros cara-



- HH -

tère, tan t dans les courts, que sur l a  couverture de quel
ques r.laisons, l 'an qu'el lcs ont  été baties .  

* * * 

DE LA GARDE DES I30URGEOIS ( ' ) .  

A Anvers les Bourgeois font  la ga rde aux portes. 
Quand il arrive des Cavaliers, ce qu'on sçai t  par le moyen 

des Beffroys, qui sont des l ieux élevez, hat is en forme 

de tou rs ,  et  couverts par dessus, la sent inelle qui est en 
haut, son ne autant de coups de cloche qu ' i l  y a des cava
l iers, qui  approchen t de la v i l le ,  met u n  Etenda rt rouge 
pour eux, et un hlanc pour les gens de pied . Etant arrivés à 

l a  première Porte, on donne aux cavaliers deux sohlats, 
qui les menent au Corps de Garde de la  Cavalerie.  A près 
qu'ils ont parlé à !'officier qui commande, i l  les fäi t  con
duire à la Garde du Gouverneur, d'ou on les mène dans 
une Hótellerie .  L'Hóte est obl i gé de porter leur nom au 
Major de la  vi lle, puis on va sçavoir  si les soldats qu'on  
y a em·oyés, y sont encore l ogé.;; , au tremen t on en  fa i t  
de  grandes recherches. On t ient  presque I e  mesme ord re 
pour les gens de pied . Avan t que de fermer les Por Les , 
on sonne durant quelques temps, une grosse cloche appel lée 
la Cloche-porte, pour obl iger ceux qui  veulent venir en 
vi l le, de se hater. 

L'on sonne la  retra i te à neuf h eures an'c des tamhours, 
et si  en suite on trouve quelqu'un sans chandelle, les 
soldats l 'arrestent, et on Je  met en amende .  

Ceux qui sont sur I e  Beffroy, sonnent la  nu i t  l a  trom-

( 1 )  P. 437 
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pette toutes les derny heures, afin  de fa ire voir qu'ils 
veillen t .  

Lors qu'on reforme un Regiment o u  une Compagni·e, 
on fai t  les Caµitaines, Officiers reformés, le Roy leur 
donne trois payes de soldat ,  le Lieutenan t  et le Cornette 
en ont chacun deux, et i ls sont tous obligés de se faire 
enregistrer dans la Compagnie d'un de  leurs amis ,  e t  de 
servir en cas de  beso in .  

Le  General peut faire clonner bataille par ses soldats 
qnand i l  J e  juge à propos sans a ltendrc les orclrcs de la 
Cour. 

* * * 

DE J)EXERCICE DES CAVA LIERS ( ' ) . 

Quand u n  ou plusieurs Capi ta ines veulent faire fa i re 
l 'Exercice, les Trompettes des Compagnies sonnent houte
selle, et les soldats se rendent une heure après devan t  
J a  maison de  leurs Capitaines ou  de leurs Lieutenan ts  en  
leur absence. 

On forme d'abord trois rangs de cinquante Mai t res, puis 
Ie Trompette sonne la  marche, e t  les Cavaliers défilent 
quatre à quatre, jusques en une campagne ,  ou  a utre l ieu 
propre à faire l'Exercice. Là on forme derechef un Escadron 
de trois rangs,  qui marchent droi t ,  comme si c'étoit contre 
l'ennemy, on fai t  trotter e t  galopper les chevaux pour 
voir s'i ls  conservent hien leur rang, puis i ls courent à 
droit  et à gauche. Cela fai t  les Escadrons se séparent en 

(l ) P. 443. 
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deux, Ie Capitaine se met à la teste d'un, et son Lieute
nant à la  teste de l'autre . I ls la issent un  espace de deux 
ou trois eens pas entre les Escad rons qui se regardent de 
front .  On envoye d es Cava liers pou r les reconnoitre, qui  
t i rent chacun un coup de pistolet pour advertir lcurs 
compagnons, que ce son t des ennemis, et qu'i l faut  se 
hattre : en mesme temps les deux Escadrons rnarch:rnt  

l'un près de l'autre, Ie p istolet à l a  main et fon t  leur 
décharge, puis l 'un tourne à d roi t ,  et l 'autre à gauche, 
t irant  J e  coup de pistolet ; i ls  mettent ensui te l'épée à la 
main , et  i ls se frappent q uelque fois. A la fin,  i ls font 
un petit tour, puis i ls se rejoignent, et re\'iennent devan t 
Je logis de leur Ca pitaine qui les remercie. 

* * * 

DES FORTIFICATIONS PLUS REMARQUABLES (' ) . 

La vi l le d'Anvers est l 'une des plus considerables, du 
Duché de Brabant, pour sa grandeur, la beauté et la magni
ficence de ses bätimcnts publ ics et parti culiers, la com
modi té du  Commerce, et les richesses des Marchands, dont 
l 'un qui est Portugais, possede une belle maison superbe
ment meublée, et ca pable de loger un Prince . Celte vi l le 
est si tuée le long de la rivierc de l'Escaut,  qui a son 
origine en P icardie,  passe à Cambray et à Valenciennes, 
sa largenr est de 2400 pieds vis à vis d'Anvers, et on a 
compté dessus jusques à 2500 navires. I l  y a au bord de 

(l) Pp.  445 et  ss. 
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cette rmerc unc grande Machine appclée Gruë qui scrt 
il décharger les Vaisseaux . 

Cette belle v i l le est un  Ma rquisa t  de ! 'Empire , séparé d u  
Brabant .  Elle a c inq PorLes du  cosLé de  l a  terre, huit  grands 
bastions en  son circuit ,  avec de profonds et Jarges fossés 
à fonds de cuve, remplis d'eau,  et quelques dcmi-lunes au  
de\'ant t.les courl ines. 

Le Terre- plain  des ramparts est fort large, parliculière
ment du  costé de la Porte de Breda ,  ou l 'on se promene 
principalement en esté sur le soir. 

Au bout de la v i lle près de  l'Abbaye de Sain t  Michel, 
le Duc d'Albe a fai t  bátir une fort grande citadelle com
posée de cinq bastions reguliers. 

Cette citadelle est une des plus accomplies qui soient clans 
les Païs bas, tant pour la  d isposition,  et la  construct ion 
des bastions, courtines, p late-formes, demy-lunes, remparts 
et contrescarpes, que pour les logis des officiers et des 
soldals, d'une forte gJrnison ,  magazins, et grand nombre 
de canons, e t  de toutes sortes de munitions tant  de guerre 
que de bouche, nécessaires pour soutenir un  long siege. 
Il y a des Escuries pour mettre plus de  h u i t  eens che
vaux. On nous donna un soldat pour nous montrer les canons  
qui sont sur les  remparls, a ins i  qu'on pratique ordinai re
ment quand quelques uns les veulent voir .  Au desant  la  
mesme c i tadelle i l  y a une p lace d'armes, ou  l'on peut 
mettre dix mille hommes en bataille, e t  vers ce quartier 
là, un Fort appellé de Sain t  Laurent.  

On voit  proche de cette p lace un  grand bateau doré 
approcha llt  de la beauté du Buccntaure de Venise, ou se 
met Ie  sena t. de  Ja vi l le d'Anvers, quand il a advis qu' i l  y 
vient par eau des Ambassadeurs, ou autres personnes for t  
considérables, qu'i l va  complimenter et recevoi r, et pour 
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l es fa i re descend re, on met c les p l a n ches rrue J'on couvre 
d e  ta pis .  

* * * 

DES CA:"IONNIERS ( ' ) .  

I l  y a qu:rn t i té d e  Cano n n iers e n  charruc Y i l le ,  i ls por
tent pour les d isti nguer d es a utres Officiers des j usta n 
corps rouge, bleus o u  d'a u t res couleurs, ce qu'i l s  t iennent  
il h onorer, b ien qu'i ls soien t quel11ue-fois les  pri ncipaux 
Marchands d e  la Y i l l e .  Ils j o ü isse n t  e n  considera tion de 

de eet em ploy de quelques p ri \"i leges, comme d e  ne poin t  
:i l ler  à l a  ga rde d e  j our, n y  d e  n u i t .  Pour les rcnd re 
habi les à bicn t i rer,  la Ma ison de Vi l le  fo i t  présen t d'une 

Sa l iere, cl 'une Ecuellc d':: irge n t ou autre chose semhlable ,  
à ccluy qui  donne dans u n  hlanc ,  On l 'a p pcl l e  l c  Roy de 
Canon,  et  i l  est  mené en s u i te pa r l a  v i l lc ot't l es tam
bours e t  l es trom peltcs reten tisscnt de tous cótés. Chaque 
C<Jnonnier porte a lors un pet i t  ca non d'argen t au col ,  
a ttaché a Yec u n  cordon d e  soye, e t  u n  baton à l a  m a i n ,  
aYec unc fleur a u  hou t .  I ls  recon n oissent  I e  glorieux Sa i n t  

André pour leur Pa tro n .  

Nons croyons dernir pro fi ler d e  I 'occasio:i que nous avons 
de posséder cc volume pour e n  ex lra i re Lrois chapi lrcs 
très i n téressa n ts rcl a t i ts à l 'h i s to i re de  Bruxelles.  

( I J  Pp.  463 et 469. 

* * * 
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DES CARMESSES ( ' ) . 

Les Carrnesses son t des di vcrtissemen ts publ ics, qui se 

font tous les ans en un jour de Feste dans J es v i l les, et 

mesme dans les Bourgs . J 'a ssistay à cel l e  de Brnxcl les 
qu'on fai t  au mois de May. Les ruës étoien t parées de 
branches d ' a rbres verdoyan tes , et fort rempl ies de monde, 
aussi que les fenestres des maisons, car l 'on vient de 
di vers l ieux ,  tant  pour voir cette réjoüissance, que pour se 
t rouver Je l endcma in à !'ouverture de  Ja foi re, qui dure 

p lusiems jours a vee ce privi lege, qu"on ne peut y a rrester 
personne pour scs debtes . 

Cette Carrnesse commenca sur les deux heures après midy, 
e t  comme ces peu ples oot  touj ours la  piété pour objet ,  
i ls  se  serrnn t  mesme de leur di verlissemens des sujels, 
qui les y penvent  porter . L'En fcr se présenla d'abord 
aux yeux d es speclateurs, qui parût sous la figure d'un 
grand chariot entouré de toi les, ou étaien t dépei nts des 
Dra gons et des Serpens, et au dedäns on voyoi t des hömes 
Yêtus en Furies, qui jettoient con tinuellement  des fusées 

en un  si grand nombrc, qu'i ls sembloient convertir l 'a ir  

en fü'unes. 
Suivoicnt huit  ou d ix  hommes en chemises et en cane

çons, qui avoien t chacun un Espadon nu à la main ,  e t  
sans pointe ; i ls dançoient con t inuel lement avec une grande 
adresse e t  legéreLé, se mélant les uns parmy l es autres, 
et passoient au t ravers d'un cercle,  fa isant  tous les tours 
de souplesse imaginables . l\farchoient a près quatre Bour
geois, qui portoien t des halebardes, dont le fer éto i t  doré 
et i l s  procedoient un grand jeune-hómc, qui  rcpresentoit 

( ! )  Pp.  228 et  ss . 
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Sa i n t- M ichel  a vec ses deux ::liles,  une Cro i x  a u  front  e t  
l 'espée nuë à la  ma i n ,  qu'i l remuoi t i ncess::imment  en se 
tournant  à d roi t et à g;rnche. Il y avo i t  à ses costés d'autres 
jeuncs-! Jom mes w•stus en Furies, d o n t  les  u n s  combaltoie n t  
con tre luy,  l e s  a u tres dançoi e n t e t  fä isoie n t  d i verses pos
t u res.  

Veno i t  en sui te u n e  Compagnie tle Picru lers, qui por
to ient  de grands  Busses avec d es échurpes rouges et mar

choient  a u  bru i t  des Ta mbours e t  des Trompettes.  · A l a  
su i te d e  ccux-cy paroissoien t d e  jeunes e n fü n s  d e  d i x  à 
douze a n s  richemen t vêtus, m o n tés sur des figures de 
Cha mca ux, d e  Lyons ,  d'Elepha ns,  d e  grands chevaux et  
autres bestcs representécs au n at u rel , et  qui  estoient por
técs par des hommes cachés au dessous . 

De plus o n  voyoi t  e n  pei n ture u n  D ragon 6tendu tlc son 
long sur une grosse Machine ,  a u  haut d e  l a q uel le  i l  y 
avoi t u n e  fi l le  d'enviro n  qui nze a ns,  e t  deux a utres plus bas. 

Marchoie n t  e n  sui te  vingt-quatre Bourgeois,  a vec des 
batons à l a  mai n ,  e t  revestus d e  robe de d ra p  doublées 
de  sa t i n , q u i  venoient  j usqu"à moi t ié  jambe. 

Su i voien t des Tambours vestus à l a  Suisse , fort  bien 
cournrts et Jes Compagnies du Sermen t, dont cen t de ceux 
qui fin i ssoient la t roupe,  porto ient  d es hauts d e  chausses 
d'éca rl a te ,  ornés de freluchcs d e  soye, des pourpoi n ts d e  
s u t i n  blanc , avec d e s  nerveu res, et  d e s  plumcs à leu rs 
chapeaux.  

Ces h a b i ts leurs fu ren t don nés pat· l 'Arc h i d uc Al bert,  
pour estre portés à la  Carmesse. I ls  t i roi e n t  for t  souve n t  
leurs mousquets q u i  s o n t  d e  parei l le  l ongueur e t  calibre ,  
e t  s i  grands  q u' i l s  éto ien t obl igés d e  l es soûte n i r  avec 
des fourcheltes ; i l s  a l loien t cin q  à c inq ,  e t  quand quel
qu'un d'eux tiroi t ,  tous les autres faisoient  leur  décharge 
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e n  mesme temps : s' i ls saliioient  une personne de qualité, 
ils se mettoient  deux. r;:i ngs vis à. vis l'un de l';:iutre, et 
i ls t i roient  d i x.  cou ps de feu . 

Cette Compagnie éto i t  suiYie de p lusieurs autres aussi 

e n  Armcs. l\fa rchoie n t  à pied c\&ux ou trois cen ts Bour

geois qua tre à. quatre, qui étoient suivi  de Trompettes 

richement yestus, puis venoie n t  les j eu nes gens de la  Vi l le  

agés de v i ngt à. v i ngt  deux ans, tous mon tés à l'avan tage, 
a ,·ec des habits couverts d'or el  c\'a rgent. 

En sui te de ces Comp:-i gn ies marchoient des chariots 
remplis de devotes representations, a ttelés de six beaux 
cheYaux mon Lés par a u la n t  de peti ts ga rçons superbement 
vcstus, avec des p lumes d'une mesme couleur sur la leste . 

L'on porto i t  les Sa i n ts Pa trons de la V i l le, a insi que 
les A rmes des d i x-sep t  Provinces et  l 'on voyoit  marchcr 

de gl'ands Ba tteaux dorés, montés sur des  roües, e t  t irés 

par cruan t i té de beaux che,·aux. I l  y avo i t  au dcdans 

de pet i ts ga rçons et d e  pcti tes fi i lcs fort-bien pa rées avec 
des Musiciens, de3 joüeurs d'instrumcnts, e t  de pcl i ts 
Matelots vestus de t.l iverses couleurs, qui  montoien t sou ·  
vent a u  h a u t  du Va isseau , e t  descen · loient  p a r  le moyen 
des cordages. A la fi n  o n  pol' toi t plusieurs statuës d ·a rgent  
avec celle d e  Nostre- Dame, qui  esto i t  sous u n  dais ; venoient 
après les Crn i x  et les Ban ieres sui vies par  des P restres 
revestus de chappes , q u i  chantoient par Jes ruës des 
prieres con fo rmes au s 1 1jet .  L'l C'.trmessc se termina sur  
le  soi 1-, e t  chacu n se  retira en son log-is .  

* * * 



- mu -

Du PALAIS n u  Ro1 n1�::>PAG;\'E A BRUXELLES ( ' ) . 

I l  est à propos que les Souvera ins, qui sont les plus 
elevés entre les hommes joüissent de quelques avantages 
particuliers, en consideration d es soi n s  extrémes qu'ils 
prennent pour Ie  maintien de leurs Estats, et pour fai re 
voi r les marques de leur grandeur.  Le Roy d'Espagne a 
un fort beau Palais à Bruxelles, cm-ironné de boutiques , 
appellées l 'Etat de l a  Cour, ou par  l a  permission d u  Gou
verneur, travail lent les Arlisans  de d iverses sortes de 
Mesticrs, bien qu'ils ne soient pas Maistres .  Vis à vis de 
ce mesme Palais ,  on YOit  une grande place publique. ou 
sont plusieurs statuës de  hronze . Tou te la Court est en
touréc d'une grosse balustrade de fer, qui empesche que 
les Carrosses n 'endommagent les murs, et l'on voit une 
belle fon taine à un des coins. L a  sal le ou se retirent les 

cen t Gardes du Gouverneur, est fort grande, et remar
quable pour son lambris ,  fa i t  d'un bois qui  ne  reçoi t 
point d'a r;.l i gn6cs . I l  y a plusieurs bel les chambres a ppel

lécs les chambres des Genti ls'hommcs , des Barons, des 
Marquis, et des Grands d'Espagne ,  parce que les personnes 
qui portcnt des qualités, s'y entre tiennent, et Ie Gouver
neur a un cal 1 inet fermé de Y i tres de tous costés, ou i l  
fa i t  ses dépeches. 

On voit dans une sa l le Je ce Palais les Armures de 
l'Ernpereu r Charles-Quint ,  de l 'Archiduc Albert, du Duc 
d'Albe , du  Pri nce de Pa nne, et au trcs. De plus un C::isque 
d u  mesme Em pereur, q u·on estime dix mil le livres. 

Dans une autre salie,  sont l es statuës des douze Em pe
rems, qui sont de la Maison d'Autriche La Galerie de 

( 1 )  Pp. 400 et ss. 
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ce Palais est rempl ie  d'excellens Tableaux, qui représen
tent des Roys e t  des Reynes de France, e t  des veufves 
d'Espagne des premières quali tés , qui portent des habits 
de  Religieuses, qu'elles prennent d'ord i naire en ce Royaume 
là après la  mort de leurs maris, et qu'elles ne quittent 
point, s i  elles ne  se remarient .  

L'on móntre en la mesme Galerie une  Table, qu i  fut 
don née au Roy d'Espagne par l'Empereur Rodolphe à con
di L ion de la laisser toûjours dans Ie Palais ; elle donne de 
l 'admiration à tous ceux qui l a  voyent, pour estre com
posée d'Agathes, de Ruhis, de Saphirs,  et autres p ierres 
precieuses. Quand Je Gouverneur est absen t,  il y a toû
jours quantité de ses Gardes à la porte de cc Palais, J e  
long duquel est un Balcon,  qui · regarde l e  Jard in ,  et l e  
Pare, o u  sont quant i té de  hestes fau ves, e t  outre u n  Mail ,  
qui a prés de deux mil  pas de longueur.  On y voit aussi 
six ou sept A ntres, rangés de suite, avec des Grottes, 
ornées de coqui lles très agréahlement placées ; de plus la  
figure d'Orphée que les Bacchantes mettent à mort, e t  
d'autres personnages fabuleux y son t  representés, à qu i  
l'eau des fontaines, qui son t  en  u n  grand nombre, fai t  
exprimer leurs plaintes par plusieurs Instnunens. 

Vers un des bouts de ce mesme Pare, il y a u n  Echo 
qui rend plus de  douze fois la voix, et de  qui on peut 
d ire 

Vocis que offensa resulta t Imago 
Vfrg. 4. Georg. 

Ce lieu est ouvert durant toute l'année aux honnestes 
gens, et deux fois !'an à tout le peuple. 

* * * 
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DES TRAISNEAUX ( ' ) .  

On fa i t  marcher les Tra isncaux à Bruxelles durant  les 
grands froids, et lors que les ruës sont glacées, à quoy 
con tribuent beancoup ceux qui d emeurent sur la  1;uë d u  
Court, qu'on envoye prier de jet le t· de  l'eau devant  1eurs 
portes, afin  qu'elle se gele ,  et que les Tra isneaux puis
sent courir plus faci lement ,  i ls sont pour la p lüpart dorés . 
Un caval ier y est placé derrière une Dame. lequel con
duit  Ie cheva l ,  et Ie fait  marchcr Ie plus viste qu'il peut .  
Le  crin d u  cheval et la q ueüe, son t. ornés de rubans, avec 
quantité de grelots et i l  y en a mesme d'attachés au  
mi l ieu des jambes. C c  d ivertissement se  donne Ie soir aux 
flambeaux que portent 10 ou 12 l aquais qui apparl iennent 
à celuy qui conduit Ie  Traisneau ,  dont on voit  quelque
fois 1 5  ou 20 les uns derrière l es a utres, ce qui se passe 
en la presence de personnes de toutes sortes de condi 
tions, qui trouvent d'autant  p lus facilement place que l a  
ruë appellée du  Cours oü s e  font ces courses, est fort 
l arge et fort longue. 

Les hommes ne vont point  en carosse avec les femmes 
s'il s  ne sont leurs proches parens, mais i ls  peuvent a l ler  
à cheval près de la  portiere, e t  quand des Gentils-hom
mes les sa l üent, e l les se lèvent du s iège de leurs carrosse. 

* * * 

Les Namurois ne l iront pas sans intérêt Ie  chapi tre 
suivant relatif au fameux combat des échassiers. 

(1) Pp. 428 et ss. 

;}: * * 
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Du GOM.BAT DES ÉCHASSES A NAMUR ( ' ) . 

Je n'ay pas manqué à m'inforrner du sujet, qui a peu 
(pu) obliger les hahitants de Namur à comba ttre une fois 
l 'an avec des Echasses, a insi  que quand Ie Gouverneur 
prend possession et quand i l  y Yient un Prince, sans en  
pouvoir rien a pprendre. Je me persuacle neanmoins que 

l es Romains qui ont occupé cette Comté et dont les Sol
dats passoient les rivieres elevées sur des Echasses, ont 
esté les Inventeurs de ce combat .  (Sti·ada I. 8. de bello 
Belg.) Il leur a pporte mesme quelque uti l i té,  car en se 
rendant  habiles à marcher sur des Echasses, i ls peuvent 
a ller  avec plus de faci lité, dans les Marais de ces païs. 
L'action se passe en cette manière. Le jour du combat des 
Bourgeois de :Kamur composen t  une armée particuliere, 
a ppellée le M i lan, et les habitans des Faux-bourgs, e t  d'une 
l ieuë aux envi rons de la vi l le ,  une autre quïls nomme 
Havresse . Les Ca pita ines donnent des l ivrées à leurs Sol
dats, afin  de les pouvoir  reconoître et chaque quartier à 

le  sien . l is sont tous elevés sur des Echasses hautes de  4 ou 
5 coudées, et ceux tan t de la vil le et du Faux-bourg que 
des vi l lages circonvoisins se rendent en la  place de  Sain t
Remy, avec leurs Capitaines, qui ont chacun une Com
pagnie de 50 hommes ; puis les Trompettes qui sont placés 
aux fenestres de la mesme place sonnent Ia charge . 
Aussitost tous les combattans avancent les uns contre l es 
autres e n  sautan t et en cabriollans à l'cnvy, ce qui donne 
un grand plaisir aux personnes de condition qui sont aux 
fenestres de cette place, et à tous les specta teurs qui y 
arrivent de tous costés. mais I a  satisfactiö croi t  encore lors 

( I l Pp. 424 et ss. 
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q u'on les voi t Iutter l 'un contre l 'autre des épaules, avec 
une si grande violence, qu'ils se rompent quelque-fois les 
b ras et les jambes. D'autres s'a ppuyent sur une de leurs 
Echasses, et avec Ie  bas de l 'a u t re ,  i ls donnent dans celles 

de Jeurs ennemis , et en renversent , par terre 3 ou 4 à 
I a  fois, qui tombent les uns sur  les autres. Ava nt que de 
partir, les victorieux se metton t en rang, et les vaincus 
les saJüent en s'en retourna n t ; iJs sont encore 2 mil 500 

h omnes. Le Prince ou Seigneu r  pardonne à Ia fi n  tout ce 
qui  s'est passé, et donne des prix  aux victorieux , qui  
j ouissent encore de plusieurs privileg·es. 

* * * 

Pour finir nous croyons devoi r donner Je clrn p i tre rela ti f 
à J a  sépulture de Chi lrléric q u i  n'avait  été mise an jour 
que depuis huit  ans, quand Michel de Sa i nt -Martin Yint 
en Belgiq ue.  

* * * 

D u  SEPULCHRE DE CHILDERIC ( ') . 

L'an mil  six cent cinquante - trois, on trouva dans Ie 
Cimetière de Saint  Brix à Tournay un Thresor ou étoient 

plusieurs pieces de monnoye, deux testes de morts, une 
bource d'or, une espée, avec I a  poignée, la garde, et  le four

reau ,  une escri toire, des agrap hes d'or qui attachoient I a  
robe d'un d e  ces morts ,  et p lusieurs aheil les d'or, avec Ia  
teste d'un cheval .  On ut eu b ien de la peine à scavoir 

{ ! ) Pp. 4 16 et ss. 

" 
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de qui  étoit ce Tombeau, et depuis  q uel tcmps i l  avoi t 
esté construit ,  si l'on n'eust trouvé a u  mesme endroit  l'an
neau d 'or de Childeric l ,  Hoy de France, qui  vivolt i l  y 
a environ douze eens ans, avec sa hache, et des médai lles 
d'or. On y trouva aussi un Globe de cristal de la gros
seur d'une bale de jeu de paume, une teste de bceuf qui  ser
voit d'Idole à ce Roy, de son cachet ou est graYée la 
figure d'un homme de belle taille, avec des cheveux hou
dés, qu i  luy descendent sur les épaules. I l  tient en la 
main droite un dard, et  son nom est écri t  en Jettres 
Romaines. L'Archiduc Leopold Gouverneur des Païs-bas 
fit emporter en Allemagne tout ce qui étoi t  dans ce sepul
chre,  ce qui a donné lieu au sieur Chiffiet de Bruxelles, 
homme tres sçavant dans l'antiquité, d'en écrire un beau 
Livre i ntitulé Anastasis Childerici. Il m'obligea de me faire 

voir ses l ivres, et ses manuscri ts, u n  tableau ot1 sont 
depeints les Cheva liers de  la Toison d'or, un grand cornet 
de chasse tout d'yvoire fort ouvragé, estimé plus de  ci nq  
cent escus et q uelques a utres choses fort  curieuses . 

* * * 

Nous regrettons de ne  pouvoir  nous étendre davantage . 

I l  y a encore dans ce pet i t  l ivre mille choses t rès i n téres

santes et peu connues dont Michel de Saint-Martin nous 

entretient relativement à un grand nombre de v il les de 

notre pays. 

r\ RMAND DE BEHAUL'l' DE DORNON. 



P O U R  LA 

B I O G R A P H I E  N AT I O N A L E  

A diverses reprises, i l  nous a é té donné de constater 
rrue Je riche fonds des manuscri ts de J a  BibJ iothèque 
royale de Belgique constitue, pour notre hiographie 
na tionale, une mine de  recherches inépuisables. 

Le dépouil lement systémat ique et détai l lé qui se fai t  
actuellement d e  ces manuscri ts,  nous a déjà permis de 
resti tuer à l'histoire l ittéraire de  notre pays deux noms 
presqne entièremont ignorés : Hubert Kerssan ( ' )  e t  Hubert 
Lescot ( 2) .  

Dans les J ignes qui vont suivre, nous avons groupé 
quelques ronseignements i nédi ts sur quatre autres écri
va ins belges des xve, xv1e et xvue siècles : Henry Rom
main ,  Égide Zeghers, l\faximi l i en de Hovyno et Antoine 
Majoul . 

( l) Hube1·t Kerssan, traducteur de la paraphrase d'Érasme sw· les 

épîtres de saint Paul et les épit1·es canoniques, dans REVUE o'msTourn 
EC<.:LÉSIASTIQUE, Lou\'ain, 1001, t.  I l ,  pp. 82-86. 

(2) Hubert Lescot, p1·iew· de Bois-Seignew·-Isaac, dans ANNALES DE 

L'ACAD�M!E ROYALE o'ARCHÉOLOG!E DE BELG!QUI?., Anvcrs, 1002. 
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I .  HE:\RY HoM�I A I N ,  cHA�ornE nE TouRNA I .  

(xvc siècle . )  

E n  1898, l a  B ibl iothèquo royale do Bel giquo acqu it, à 
uno vonto à Londres ( ' ) , l 'ancien manuscri t Phil l i p ps ,  

n° 4580. C e  Yolumo, aujourd'hui coté n° II .  2200, contient 
l os " Histoires ?·omaines compiles et ab1·egies pa1· maistre 
Herl1'y Romain licencie in ut?·oque iw·e et chanoine de 
Toiwnay " · 

Le ca tal ogue cle la ,-ente signala i t  ce manuscrit  à l'at-
tenl ion des enchèros avoc la noti ce pompouse que Yoici : 
" This exccedirigly fine 'Volume appcw·s to be unique, 
and is evidently the au tograph manuscript. The aulho1· 
of these Histoires Romaines appears to be unlmown to 
a ll biograp!ters " .  

Bien que nos rensoignomonts sur Henry Romm� i n  

soicnt fort maigrcs, nous en saYons a ssez pour pouvoir 
cl i rc que l a note de l a  Bibliotheca Phillippica est trois  
fois erronéo, d'abord quand ellc affirme que Je  manuscri t  
offert en ,-cnte à Londres est  un  exemplaire uniquc, 
onsui te <inand elle croi t y retrouver l 'autographc de 

]'auteur, et enfin lorsqu'e l l e  clécl a re qu'Honry Romma in  
som ble i nconnu à tous les  bibl iographes. 

E n  effet,  dès 1584, Henry Romrnain est cité . clans Je 

P1·emie1· volwne de la Bibliothèque du sieiw de la Croix 
du Maine, pp. 100 et 427.  Dans scs Gallicae Caelesti
no1·um congregationis 01·dinis S. Benedicti monaste1·io
non fundationes (Paris, 1719, p. 1 18), Becquet nous d i t  

que Guil l aume Rorn main , cntré chez les Célestins en 1 439 
et mort en 1 475, ent u n  frère, Henry, l icencié en dro i t  

( l )  Cf. Bibliotheca Phillippica, Lon<lon, 1 898, p .  88, n. 655. 
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ciYil et en dro i t  canon, crui composa un ouvrage inti tulé 

Le Compendion historial ( ' ) . 
L'abhé Lebeuf, d ans ses Recherches sw· les plus an

cien nes t?·aductions en langue française (2) , rappelle que, 

c lès le  commencement du xve siècle, il y eut " un abrégé 

des trois premières Décacles de Ti te-LiYe, mis en notre lan

gue par Henri Romain ,  l i cenci6 ès Droi t  Canon , et Chanoine 

de Tournai " · 
Dans son Catalogue ?·aisonné des manuscrits conservés 

dans la Bibliothèque de la Ville et République cle Genève (3), 
Jean Senebier clécrit deux ouvrages cl'Henry Rommain.  

Le premier, sans nom cl'auteur, porte pour titre : " Cy com
mence l'abregie et e/fet des t1·ois decades de titus livius 
a ?:ec aussi l'abregie de la p1·eniiere bataille punique 1nene 
et f'aicle entre les Romains et les Ca1·thageniens " .  

Pour prouYer que eet ouvrage est h ien cl 'Henry Rommain,  

Senebier i lwoque les trois a rguments suivants : l a  citation 

de l 'abbé Lebeu f, que nous ven ons de donner ; ! 'opinion 

de Jallabert, ancien bibl iothécaire de Genève, qu i , clans 

son recueil inéd i t  de Yingt- trnis manuscri ts français de la 

( 1 ) Voici Ie texte exact et  complet de Becq11et. • Guillelmo autem 

nostro Romain frater fu it  magister Henric11s Rorr.ain, in utroque i ure 

l icentiatus, qu i  et i pse doctrinae merito insign is  habitus est . Scripsit qni ppe 

opus gallicum, cui t i tulus esL Le Compendion h istorial ; quod quidem 

opus manuscript u m  habemus in folio magno membraneo, i psins auctoris 

impendio egregie ox:iratum anno 1467 et monaste rio nostro Parisiensi 

collatum .  Libd prologus incipit his verbis : Cewx: qui desii"ent hastivement. 

Scripsit i pse Hcnricus Rom a i n  quaedam alia, de quibus consule R iblio

thecam gallicam Francisc i  a Crnce Cenomana, pp. 166 et 4 27 • .  
(2) Mémoii"es de littéi-atw·e tii-és des i·egisti·es de l'.-l.cadémie royale des 

lnscnptions et Belles-Letti-es, t. X V l ! T ,  lî:iO, p. ï5G. 

(3J Genève, 1 î70, pp. 343-4i.  
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hibl iothèque clc GcnèYe, a Ltribue à Henry Rommain l'abregé 
des décades ; le fa i t  crue eet, ouvrage, dans Ie manuscrit 
en qucstion ,  est suivi d'nn autre d'Henry Romma in .  

Sencbicr mcntionnc d'I Ien ry Rommain un  autre ounage 
in t i tu lé : " Compendion histo1·ia l ainsi compilé pw· honoi·a blc 
homme et sage maistre hcrwi Rommain ,  licencié ès droits 
canon et civil, chanoine de Tournay et de terouenne ·· . 

Enfin Arthur Dinaux a résnmé, dans les A rchfres his
tor·iques et litlé?'aires du nord de la France ( ' ) , les rcn
seigncmcnts fourn is par Lchcuf et Senehicr. Toutefois, i l  
s'cst trompé d'un sièc le ,  (ruanc1 i l  rapporte qu' " Henry 
Rommain florissa i t  dans le Tournaisis au commcnccment 
d u  xrvP, siècle " . 

On  le  voit ,  Henry Rommain n'est pas cntièremcnt ignoré 
des bibl iographcs, et nous allons aussi constater à l ' instant  
C [tte I c  volume de ses ceuncs récemmcnt n cquis par la  
Bihliothèque roya le de Bclgique n'est n i  u n  exemplaire 
unique n i  \ 'autographe de } 'auteur. 

En effet, La Cro ix  du Maine, en 1584 , écriva i t  ce qui suit ,  
p. iGG d u  Prcmiei· volume de la Bibliothèque : " Henry 
Romain,  l i centié en l 'un cL l 'autre d roit .  Il a cscrit  quelques 
ceuwes, lesquelles on m'a asseuré avoir veües au Chas
tcau de Gallerande au Maine (appell é  d'aucuns Garlande) 
qui est une maison appartenant à Monsieur de Clermont 
cl',\mhoise . l 'en parleray cy apres, lorsque ic  feray men
t ion des ceuvres de Raoul de Presles, etc. " ,  et p. 427 : 
" Maistre Henry Romain Liccntié en l 'un et l 'autrc clroit,  
a compilé et ahrcgé lecl i t  ceuvre de la Cité cle Dieu de 
S .  August in , lcquel se Yoit cscrit à la main chez Monsieur de 
Clermont cl'Amboise en son chastcau de Galcranclc a u  Maine " · 

( 1 )  T. l ,  1838, p. 550. 
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Dans Les Bibliolhèques françoises rfe la Croix du .Maine 
et de Du Verdier par Rigoley de Juvigny ( ' ) ,  lc tcxtc de 
la  pag·e i G G  est reproduit,  avec cette adcl i tion : " Le cata
logue des Lines trouYés l ' an  1723 au Cbàteau d'Anet, 
après la mort de  Madame la Princesse, rapporte page 8, u n  
i n-fol . e n  vél in ,  contenan t  l 'Histoire rnanuscrite d e  l 'Empire 
Romain ,  jointe à cel le de l '  Ancien Testament, par Me Hen ri 
Romain ,  du temps de Charles V " ·  

L a  Bibliothèque de l a  vi l le  de  Chartres possède, parmi 
ses manuscrits ,  n° 1 1G8 , un Catalogue des lfrres de la 
bibliothèque du Cháteau d'A net, fait avant 1 784 (2). A notrc 
demande, M. ! 'abbé Clerva l ,  supérieur de la maî trise cle  
Notrc-Dame de Chartres , a e u  l 'obl igeance de parcourir ce 
ca talogue ; mais il n 'y a trouYé aucune mention du manus
cri t d 'Henry Rommain . En tre 1 723 et 1784, le volume a clone 
d isparn d u  cháteau d 'Anet .  Peut-être est-ce celu i  qui  se 
garde anjourd 'hu i  à l a  b ib l iothèque de Genève et qui pro
Yient cle la fami l ie  Petau ,  ou rnême celui  qui ,  après avoir 
passé par la colJection Phi l l ipps, est arri"ré à Bruxel les? 

Au xvmc siècle, un  " Cata logue ra isormé des manusc1·z'ts 
déposés dans les bibliothèques de la Congrégation des Céles
tins de F1·ance " a 6té cl ressti par Je P. Dai rc .  Cc cata
J ogue est aujo urd'hui  consené à J a  Bihl ioLhèque nationale 
de Paris, fonds français,  n° 1521.JO (�) , et on · y  l i t  p. 237 : 

" Compendion h istoria l ,  contenant l ' ëoi lJrégé, l 'effect et 
subsLance des h istoires Romaines, des empires et autres 

( 1 )  T !, pp. 359-îO. 

( 2) Voi I' Catalugue gé11é1·al des manuscrits d1 s bibliothèques publiqucs de 

Pmnce, t .  X l ,  p. 3G ! .  

(3) Cf. H .  Ü�IO:-<T, Catalogue généi·al des mamisc1·its fi·ançais, ancien sup
plórn.:nt frauç:tis, t .  1 1  [ ,  lSQ'.i, p. 3.J.8. 
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royaumes, tant  du Yiel  que du noYel testa ment ,  pa r Henry 
Roma i n ,  l icentié en dro i t  canon et ciYil , frère de Gui l laume 
Romai n ,  Célestin ,  qui fi t tirer cette copie l'an 1467. Paris, 
i n-fol .  A. 10. Les Yignettes sont belles. " 

On peut croire quo ce volume d u  Compendion historial 

d'Henry Rommain est celu i  que signale i\I. Henri Martin 
à la Bibliothèque de l 'Arsena l ,  à Paris ( ' ) : " Le livre ou 

est recités en brief" l'e(fet et substance des hystoii ·es romaines 

et empires et aultres i·oyawnes, tant du viel et novel Tes
tament, compilé et abrégié pai· Maist?·e Heni·i Roniain , 

licencié in utroque Jiwe " .  

La même bibliothèque possècle u n  second exemplaire du  
même ou vrage : " Effect e t  substance des histoires rnmaines. 
empires et autres i·oyawnes, tant du viel que du nou'l:el 

Testament ,  antvre ainsi compilé et abregié par Maistre 
Henry Romain ,  licencié in 1ü1·oque Jw·e et cltanoine de 
Tow ·n ay (2) " . 

De plus, i l  y a encore dans I e  mème dépót un  autre 
ouvrage cl 'Henry Hcnnmain : " Cy commence l'abi·egie et effect 

des t1·ois Decades de Thitus Livius, ai;ec aussi l'ab1·egie 

de la pre1n iere bataille punique entre les Rommains et 

les Cartaginois (3) " ·  
Bien que c e  Yolume ne porte p a s  expl icitemen t l ' indi

cation qu' i l  fut composé par Henry Rommain , on  ne 
peut guère clouter qu' i l  en est ! 'au teur . Voici en effet, ce 
qui  se l i t  clans le prologne de son Compendion histor ·ia l : 

( 1 )  Voi1· Catalogue générnl des manuscrits des bibliothèques pitbtiques de 

France. Paris. Bibliothèqtte de l'Arsenal, t .  l i l , 188ï, p .  394, no 3513 ; t .  

V i l [ , 1800, p .  498. 

( 2) Cf. ibid . ,  t. V, p.  435, n° 5ï6ï. 

(3) Ibid" t. ! I l, p.  4î0, no 3603 ; t. V i l ,  p .  49i. Vuir plus haut, p. 20ï . 
cc que nous avons dit  de eet ouvrage. 
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" Desia en ung autre l i vre par moy compose Jay en brief, 

selon l 'ordre du dit Titus Li,· ius redige et mis par escript 

la suhstance, mouele et effect des dictes trois decades " ·  
D'a i l leurs, au  fol .  173 de ce manuscri t, on lit la no te suivante: 

" Des Celestins de Nostre- Dame de Paris, signé pm· 166. 
A cqu.is au dit monaslère pm· reu1·ent pere frere Guillaume 

Roumain, p1·iew· dudil lieu, des biens de inaislre Hem·i 

Rownain, son fi·e1·e germain " ·  Une note semblable, en 

lat in,  se J i t  fol .  189v { ' ) .  
En résumé, on connai t aujourd'hui cinq manuscrits de  

l 'cemTe d'Henry Rommain : cel u i  de Bruxel les, n °  I I .  2200, 

ceux de l'Arsenal n°5 35 13,  3Gü5 et 5767, et celui de Genève . 

Avant d'appartenir  à Sir Thomas Phil l ipps, l e  manuscrit 

de Bruxelles fut l a  propriété cl 'un inconnu, qui le reçut 

en i 472 de Guillaume Rommai n .  On J it, en effet, au der

n ier feuillet : " Cest lim·e est a moy et Ze ma donné frcre 

Guillawne Roniniain , Provi·ncial des Celestins, Ze XXIJIJ• 
Jow· de Septembre mil CCCC LXXll, en lieu et recompense 

de deux rachaps qu'il me pria quitte1· aux Celestins de 

Soixons, ce que fis a sa requeste et pow· estre en leurs 

prieres " ·  
Mais i l  est temps de faire connaître hrièvement l 'amvre 

l i ttéraire d 'Henry Rommain . 

Comme on l 'a  vu, l e  docte chanoine de Tournai est l'auteur 

de deux ouvrages différents. L'un a pour titre Compendion 

histo1·ial ;  l 'autre est un A lwegié des trois décades de Thitus 

Livius. 

Le Compendion histo1·ial est di v isé en deux p:uties ; l a  

( 1 )  S ur d'autres manuscrits acquis d e  Henry Rom mnin par les Célesti ns 

de Paris, voir Catalogue de la Bibliothèque de l'.-lrsenal, t .  I I ! , p.  2ï0, 

n. 267 1 ; t .  V I I, p. 4\lS. 
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première contient soixante-sept chapitres, clont voici l e  déhut.: 
" Cy commencent les ?·ub1·iches et decla1·acion pai· chapit1·es 

des matie1·es contenues en ce p1·escnt oeuiTe ainsi compile 

pa1· ab1·ege pm· m aist?·e Hem·y Rom main licencie in uti·oque 

iui·e et chanoine de Tow·nay "· Le premier et Je dern ier 
chapitre sont l ihel lés comme sui t :  " De quel:; gens descen 

di1·en t  les Rmninains .  Chapit1·e p1·einie1·. - D e  la inau

vaistie de la science ou art magique qui se fait pm· laide 

des mauvais esperiz . LX VIJ " · 
Le second l ivre est int i tu ló : " Cy co1nmence Ze second 

et de1·1·enier t1·aicte de eest oeum·e et Ze ?·ubi·iches dicellui 

duquel sont recitees plusiew·s histoii·es tant du viel que 

du n ouvel testament Jusques a lavenement de nosti·e sei

gneiw Ihesu Grist " ·  Il se div ise en trente-cinq chapitres, 
dont Je premier est " de plusieurs pertw·bacions de lame " 
et l e  dernier " de paradis et des Joyes qui y sont per-

petuellement " · 
Le Compendion hist01·ial se trouve c lans l es manuscri ts 

n"s 3513 et 5767 de la Bihlio Lhèque de l 'Arsena l  à Paris, 
dans le  n°  II. 2200 de Ja  Bihl iothèque royal e  de Belgique 
et dans le manuscrit de Genève. 

Pour donner une i dée du  style d'Henry Rommain ,  nous 
transcrivons i c i  l e  prologue d u  Compendion historial, d 'après 
le manuscrit  de Bruxelles, col la tionné avec l es deux volumes 
de l a  Bihl iothèquc de l 'Arsena l  à Paris ( ' ) . 

( 1 )  Nous devons cctte collation à l'oblige�nce de M. Henry Mart in,  con

servateur des manuscrits de cc dépöt, et nous Ie prions d'agréer tous nos 

remerciements. Dans la collation, les deux manuscrits de l'Arsenal, n°8 3513 
et 5767, sont rcspcct i '"rment cotés n• s l et 2 .  



- 213 -

[F. 3).  Ceulx qui desirent hastivement et sans grant estude savoir 
les gestes et fais des anciens et mesmement des rommains 1 et 

de leur empire par tant de notables et curieuses 2 batailles acquis 3 en 
partie bien et diffusement 4 et au long recitees es trois decades 

de titus 5 livius mont donne cause de eest. oeuvre 6 plus labo

rieux que subtil 7 rediger par escript. Et pour ce monseigneur 

saint Augustin en son livre de la cite de dieu por 8 prouver son 

entention !J contre les chretiens 10 rommains 1 1  qui improperoient 

a la saincte loy de Ihesus 1 2 Crist et a la religion chretienne la 

destruction de leur cite ia faicte par alarich 1!, Roy des goths, 
apresent nommez hongres, amaine a son propos assez obscurement 
plusieurs histoires 1" rommaines IG et dautres empires. Et que maistre 
Raoul de Presles 17, qui a la requeste de tres excellent 18 et tres 

chretien prince Charles le quint d e  bonne mémoire, translata de 
latin en francois !edit livre de la cité de Dieu ( 1 )  pour decla
racion de sadicte ig translacion recite plus au long lesdictes histoires 20 

et- plusieurs au tres ditz et auctoritez de 21 historiographes 22, poetes 

et philosophes qui ont parle desdictes 23 histoires 24 rommaines 25 
et autres empires plus avant quil n ' est traicte 26 par ledit titus 27 

livius . Et aussi que desia [f. 3v] en ung 28 autre livre par moy 

l roma i ns 2. - 2 cureuses 1, 2 .  - 3 acqu iz 2. - 4 diffuseement 2 .  

- s th i tus l .  - 6 rnne 1 ,  2 .  - 7 soubt i l  l .  - 8 pou1· 1 ,  2 .  - 9 entencion 1 .  
-- l O  mescreans 1 ,  2. - 11 romains 1 .  - 12 Jhesu 1 .  - lS de Rommc 

add. 1 .  - 14 Alaric l. - 15 hystoi res 1, ystoires 2. - 16 romaines 2 .  
- 1 7  Praelles 1 .  - 18 exellent l .  - r n  sad i tte 1 .  - 20 lesd ittes hys

toirés 1 .  - 21 plusieurs add. 1 ,  2 .  - 22 hystoriograpbes 1 .  - 23 des

dittes 1 .  - 24 hystoires 1 .  - 25 romaines ? . - 2G traictie l. - 27 thitus 1 .  -

2s u n  2 

( 1 )  Au sujet de ce travail de Raou l  de Presles, voir, par exemple, 

A. L.�XCELO r, Mdm'Jfres sur la vie et les oui:ra!JeS de Raoul de Pi·esles, 

dans M F:MOIRKS Ac.10. DES INSCRlPT. ET BELLES·LETTRES, 1740, t. X I I I ,  

PP· 60i sqq .  
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cornpose jay en brief, selon lordre dudit titus 29 livius, redige et 

mis par escript Ja substance, mouelc et effect desdictes 30 trois 
decades avec aussi de Ja premiere bataille punique et la cause 

dicelle quon 3l peut nomrner i i ij e .  32 decade, combien que entre 

les trois decades dudit titus 33 li vius, elle deust estre mise Ja 

derrenière 31 pource quelle fut faicte et demenee e11tre la fin 
du temps de la prernierc decade < t le commencement de Ja seconde. 

De present en ce petit livre ay propose reciter en brief et rnectre 

par escript leffect et substance des histoires 35 romrnaines 36, 
ernpires et autres royaumes 37 tant du viel 38 et nouvel testa

ment recitees tant par monseigneur saint Augustin en son livre 

de la cité de Dieu que par Ie dit maistre Raoul de Praesles 39 
' translateur dicellui 40 li ue avec ce que plusieurs acteurs, poetes et 

historiographes 4 1 en ont dit et senti en ceste matiere et selon lordre 

du dit livre de cite de Dieu peut 4? estre par autre maniere et 

a autre 43 intention 41 que na fait Je dit rnaistre Raoul de Praesles 45. 

Et afin que toute personne qui prendra plaisir à lire en ce 
livre puisse plus aisieernent 46 trouver ce dont il aura mestier et 

les rnatieres et ;ystoires 47 dont il vouldra parler avec les rubri

ches 48 principales de ce present livre qui est divise en deux 

livres principaulx ay 49 fait autres rubriches 50 par lesquelles on 

pourra veoir en quelz chapitres est faicte rnension de!> dictes 51 

29 thitus 1 .  - 30 desdiz l ,  2 .  - 31 que on l .  - 32 Ja quatriesme 

- 83 thitus l .  - 84 deuzme 1 ,  derra i ne 2. - 35 hystoires I .  -
36 romaines 2, et add. 1 .  - 87 royaulmes l .  - 38 vieil 2. - 39 Praelles 

l ,  Presles 2. - 40 icrl u i  l ,  2. - 4 1  hystoriograpbe> l, ystoriog-ra phes 2 .  

- 42 pud l .  - 43 autrni l ,  2 .  - 4 4  i n tencion l ,  2 .  - 45 Praelles I , 
Presles 2 - 46 aiseemcnt l ,  aisiement 2 .  - 47 h istoi rrs l - 48 rebriches l .  
- 49 ai l .  - "o rel>riches 1 et add. q u i  sont escriptes en la  fin de ce l i vre 

lcsquelles procèdent st>lon l'ordro de lo ABC Sll l' plusieurs motz tant d e  

pays q ue de personnes et au tres choses . - n d ittes l .  
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matieres 52• Et est assavoir 53 que apres ce 54 que ie euz fait 
eest oeuvre 55 ou cornpilacion voyant que ie 56 avoye laisse :;7 
plusieurs belles declaracions qui eussent este tres convenables et 

propres aux matieres principalement 58 traictees cledans mon oeuue 59 

ay fait plusieurs addicions 6U pour amplier et 6 i declarer 62 ma 

premiere matiere, lesquelles iay tousiours quotees afin que ceulx 
qui vouldrons veoir les matières plus au long soient enseignez 63 
par mes quotaeions des l ivres, des chapitres et lieux ou ilz trou

veront les d ictes matieres traictees plus au long. Et avec ce ay 
tousiours 61 mis en lettre rouge ce mot addicion quant ce sont 

les declaracions, ampliaciorni ou postiles que iay adiouste a mon 

premier oeuvre ti5 por 56 la cause ei dessus dictc. 

52 Dans le man usc1·it / tout ce qui suil jusqu·à la fin est i·emptacé par Ze 

passage suivant: Et avec ce par man ière de glose ou a postilks on cha�cun desdiz 

chappitr<'S ou Ie cas si  olfre selon l'orJre desdiz  Rebriches pl'Ucedens par I e  

A BC sm· plusieurs desdiz motz comme on d i roit j ustice, paix, cité, royau lrne 

et autres semblables, en marge de ce l i  q•e sont recitez plusieurs ditz, oppinions 

et determ inac ions d'Aristote et autros ph i losopbcs, l i istoriogrnphes et doc

teurs qu i  poun·out senir à moult Je maticres autres que cellos <lont e�t 

traictie en ce present l i vre. Et pour m ieulx veoir et congnoistre en cbas

cun desdiz chappitres qui traictent et parlent de plusieurs matières soubz 

quelz motz ou matière dïceulx seront fais lesdiz apostil les ou gloses . Ou 

texte dudit  chappitre Ie mot soubz lequel sern fait !edit aposti lle soit au 

commencement d'icelui ou tantost apres. Et les nutres ditz ou al le :.!3nces 

et noms de acteurs et aussi tout ce q u i  sera parlé de latin en cedit li vre 
seront par d i fferance vergiez par <lesoubz de uoir. Et se en eest eu vre ou 

J ivre est trouve aucune faulte ou chose mal d itte ou acoustl'ec, je pl'ie les 

lisans qu'ils ne Ie vuei llcnt i mputer que a mon ignorauce ·et avoi l' regal'd 

qne j 'ay fait eest euvre pou r ceulx ou qni  n'ont pas les l in·cs originaulx 

o u  s'ilz les Clnt ilz n 'on t pas Ie tcmps ou ilz n e  veulent pas prendre la peine de 

les veoi r au Jong .  Cy fine Jo prologuo . - 53 asa \"Oir 2.  - 54 om. 2. 

ó5 envie 2. - 5G i' 2. - 57 Jaissie 2.  - 58 principalment 2. 5 9 
euvre 2. 60 adicions 2. - 61 plus add. 2. - 6� dosolai rel' 2.  63 
en•eignes 2. - 64 tousiours 2. - 6ii euvre 2. - 66 pom 2. 



- 216 -

Si pric humblcment les lisans que se en eest oeuvre 67, ilz treu

vent aueune faultc on chose mal dictc ou mal ordonnee, ilz ne 

Ic vueillent 68 imputcr que a mon ignoranee et avoir regard que 

iay fait eest oeuvre GO pour eeulx ou qui n'ont pa les livres ori

ginaulx ou silz les ont ilz nont pas le temps ou ilz ne veulent 

pas prendre la peine de les veoi1· au long. 

Cy fine I e  prologue de !acteur ïO. 

Cet e�trai t  suffit à fa ire apprécier Je Compendion lz isto-

1·ial d'Henry Rommain .  Nous n ' insisterons pas sur l'A bregié 

des t?·ois décades de Titus Livius, qui se trouve dans deux 
rnanuscri ts , Ie n° 3605 de Ja Bibliothèque de l 'Arsenal à 
Paris, et clans I e  n° 70 du catalogue des manuscrits fran
çais rle Genève d ressé par  Senebier. 

Sur la vie même d'Henry Rommain ,  nous ne posséclons 
aucun renseignement,  sauf qu'il vécut e1wiron de 1 425 à 
1470 et qu' i l  fut chanoine de Tourna i .  

I I .  G ILLES ZEGHERS DES FRÈRES MINEURS 

RÉCOLLETS (t 1588).  

Dans sa Cho1·ographia conventus B1·uxellensis fratrum 

minorum, Ie  docte Sanderus signale, p .  96, chap. VI, 

parmi les gardiens qui  ont gouverné le convent des Frères 
M ineurs de Bruxelles, Ie P. Gil les Zeghers, et Yoici l 'éloge 
qu' i l  en fai t  : " V. A .  P. Aegidius Zege1·us magna cum 

laude ?·exit. Obiit in 01·dine iubilm·ius anno 1588, 6 

februarii " .  

Mais n i  Sanclerus n i  aucun autre b ibliographe n e  four-
n i ssent Ie moindre détai l  sur la carrière l i t téraire du F. 

Zeg hers. 

67 euvre 2. - GB veulent 2.  - 69 euvre 2. - 70 (de iactetH') om. 2. 
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Nous sommes à même de combler en partie cette lacune. 

En effet, Ja  Bihliothèque royale de  Belgique possècle 

un manuscri t coté n° 364 et i n titulé : " Die verclai·inge 

1;an Sinte be1·nae1·t A bt van Clare rnux op dat boeck -ran 

Cantica ( ' ) ," Or, f .  43gv_430, on  lit la note suivante : 

« Den oversetter tot ten leser . 

Ten Legerten van sommige religieusen ende geestelijcke maechden 

l1ebbe Ic m ij vervoerdert om desen grooten arbeijt ende rnoeijte 

te aenveerden int oversetten van deze sermoonen int duijtsche . 

Daer ic n iet  geren aen en quam overmidts mijn  cleijn  verstant 

ende geleertheijt ,  want ic op verre na niet en genake den geest 

van St Bernaert die hem wel van noode waere die te rechte 
wel ende met gratie dese sermoonen soude wtleggen, ick bekenne 

ende belijde dat ic in dit oversctten altijt die woerden van St 

Bcrnaert niet gehouden noch achtel'Volcht en heL , somtij ts hij m ijne 

onwetenhe\jt oft onverstandicheijt ,  somwijlen om die hoocheijt ende 

diapheijt  der sinnen ende des verstants die de h. geest doer dien 

leeraer gestuert heeft . Ic bidde alle de gene die dese sermooneu 

sullen lesen oft hooren lesen ende daer door in den geest profi

teren ende voerderen sullen dat se mij daer af cleelae;htich maken 

willen. Oock vermaene ic henlieden clatse hen herte van alle aertsche 

becommeringe ende sinnelijcke affectien pijnen te suijveren opdat 

se met reij nder herte dese geest.elijcke materie weerdichlijck moegen 

ontfangen ende nemen mijnen arbeij t  in danck ende keerent ten 

beste, al est dac ic int verduytschen over al soe iust ende soe 

nau den sin ende die meijninge van den autheur niet gevolcht en 

heb. Daer ick nochtans m ijn  beste nae mijn vermoeden toe gedaen 

( 1 )  Cf . .  J. VAN DEN GHEYN, S. J , Catalogue des manuscnts de la Biblio

thèque rnyale de Belgique, t. 1 1 , pp. :i76-î7 . 
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hebbe en de heb hier in gearbeijt twee jaeren ende twee maenden 

lanc in ons Convent van de Minderbroederen . Dese Scrmooncn zij n  

van S .  Bernaerl gemaect ende voleijnt int jaer ons hoeren .  M .  C .  
ende l iij , ende n u  overgeset int j aer· MCCCCC . L X X .  o p  h .  cruijs 

verheffinge dach <loer brueder Gielis Zeghors :Minderbrueder pater 

des Cloosters van onser liever vrouwen bootschap orden tot Loeven.  » 

I l  résulte de cetLe préface que de 15ö8 à 1 570, le Frère 
Gil les Zeghers travail la ,  alors qu' i l  se trouYa i t  au coment 
de son ordre à Louvain,  à une vcrsion des qua Lre-vingt-si:x: 
sermons de S. Bernard sur Je  Cantique des Cantiques. 

D�ns cctte entreprise, Gil les Zeghers avait eu un préclé
cesseur, car voici la noLe que nous l isons clans le manuscrit 
cité de la  Bihliothèque royale de Belgique, immédiat.e
ment après l 'avis  au lecteur qui v ient cl'être transcrit : 

« Voer mij binnen mij nen tijde esser een Religieus oft Moniek 
geweest van Cisteaucx orden wt die abdije  van bonef ( ') ,  een 

weerdich geleert man voer waar, die dese voerseijde sermoonen 
in de vlaemsche tale overgeset heeft woonftchtich doen ter t ij t  

tot  oudenuaden (sic) in Vlaenderen in een vrouwen rlooster van 

synder orden Maechdencbel geheeten , daar den voergènoemden 

heere oock gestorven es binnen corte iaeren herwaers . Aldaer 

sij n  die Sermoonen die ic gesien heb, maer ic en hebse niet moegen 

gebruijcken tot mijnen behulpe . » 

I l  est regrettahle que Gi l les Zeghers n'ait  pas nommé 
ce moine de Boneffe qui traduisit pour l es religieuses de 
Maegclendale, les sermons de S. Bernard sur le Cantique 
des Cantiques. 

( 1 )  Au sujet de l'abbay<) du 13oneffo, voir DoM URSMER B ERLIÈRE, Mona

sticon bel[Je, pp .  65-îO . 
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Y a-t- i l  moyen de reLrom'cr cc traductcur ? 
Pl usicurs rcl igieux d e  Boneffe furcnt a ttachés comme 

confesseurs à l 'abbayc de Maegdcndale . Le nécrologe 
de l 'abbaye de Boneffe,  publ i6  par l'a bb6 .J . Barbier ( ' ) , 
ci te Acl rien Gheyart t 1534 (2) ,  Bernard Fauquart -;- 1550 (3) , 

Jea n de Sl usa -;- 1555 ("1) , Henri de Quayc, de vVaesmun
sLer t 1514  (5) , Pierre Ba erts t 1573 (61 , Nicolas Amici 

·;- 1 503 (7) ,  Gui l laume de Glymes -;· 1518 (8) , Jean Bacck 
·;· 1 373 (9), Jean Moens (10) et Jean Calepodificis t 1517 (" ) .  

Puisqnc Gil les Zeghers, écrivan t  en  15G8, déclare que 
} 'auteur de la  traduction d u  Cantique des Can tiques con
scrvée à Maegclcndalc, éta i t  mort quelques années aupara
Yant,  i l  n'y a a reten i r  de la  l i ste que nous Yenons de 
dresser que les deux noms de Bernard Fauquart, mort 
en 1550, et de Jean de Slusa ,  mort en 15G5. Nous ne pou
vons que s ignaler ces n oms aux conjcctures des érudi ts ,  
car les  hiographcs ne n ous donnent sur eux aucun ren
seignement . 

Le munuscri t que possède l a  Bibl iothèquc royal e  de Bel
gique n 'est pas l'excmpla ire original de la Yer ion de 
Gil les Zeghers . Il a ét6 transcrit en 1G12 pa r nne chanoi-

( 1 )  A nalectes pow· servfr à .  l"h. istoi1·cl ccclésiastique de  l "J.  Bel,qique, t .  Vil ,  

18ï0, P P  25ï SCjfj . 
( :? ! Ibid . ,  p .  2ti0 . 

(:l) !bid , pp. 2G0-6 I . 
(4 Ibid . .  p .  262 . 

(5) Ibid " p .  262. 

(6) !bid . •  p 267 . 

(7) ]bid • p :.'68. 
(8) !bid ' µ. 282 . 

(9) Ibid . ,  p .  282 . 

( \0) Ibid . ,  p .  285. 

( 1 1 ) Ibid . ,  p .  28!J 
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nesse régul ière de  Saint-1\ ugustin , clu nom de Jeanne clel la 
Fa i l le ,  appartenant  au convent de  Sainte-Él isabeLh d u  mont 
Sion , à Brnxel les, comme l 'aLLeste la note suivante qui se 
trouve au verso clu dernier feui llet  clu  manuscri t. " Dit 

boech es i:olschreven int .f aei· ons !weren 1612 den 20 van 

A ugustus op Sinte Bei·naerts dach van m:i.J suster Jenncken 

delta faille ( ' ) . 

Si hevet gedaen om dei· sielen pi·ofyt 

Godt wilt haei· daei· voei· geven dat ceuwich jolijt .  

Sij bidt dat men haer gedachtich wilt wesen 

Met voei· haer cenen Ave Mai·ia te lesen 

Op dat Godt haei· wilde genadich sijn 

Ende haer siele verlossen wt alle di·uch en pijn . 

Deo gi·atias sempe1·. Amai· oinnia vincit " · 

Le volume provient d u  monastère de Sa in te-Él isabet h  
à B ruxelles, car fol .  zv, on l i t  l a  note : Desen boecll hooi·t 

toe aen de bublioteque van St. Elisabeth op den bergh Sion.  

L'reuvre l i ttéraire de Gi lles Zeghers ne s'est pas hornée 

à l a  tracluction cles sermons de S. Bernard sur Je  Canti
que des Cantiques, car la Bibliothèque de l 'Universi té 

( 1 )  Jeanne Jella Faille e;;t mention né·� dans I e  nécrologe de Sai nte-El isa

uoth dn mont Sion q u i  se tronve aux A rcbi\"OS générnlos du royau me, Car

tttlafres et mamisci·its, n° 738 B, fol . 7. On l i t, en effot, à eet enclrnit : S. 

Joannae cle la faille. Il n'ost pas aisé de tléterm i ner, dans la généalo)!ie de 

la familie dolla Faille, q u i  était cette sreu r  Jean ne, religieuse à Sainto
Èl isabetb, au mont S ion, à Bruxelles . C'ost à la troisièmP. fille <l'Alexandre 

della Fail\e, secrétalre de la v ille d'Anvers, quo convicnnent Ie m ieux les 

don nées asscz maigres que nous possédons sur J<ianne <lella Faille. Voi t· F .  

VccTOR GOETHALS, Dictionnaire généalugique et hé1·aldique des fu.milles 

nobles du royaiime de Ilefgiqiie, t . 1 l, p. 109. 
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cathol i que de LouYain renfermc, dans Ie rnanuscr i t  n° 3:3 

(a ncien 207) , un autre trava i l  d u  mêmo au teur ( ' ) . 

En Yoici Je t i tre : " Dat beelt de1· duechclen ve1·clw·ende 

dat heijlich ende volmaeckt leren ran de ghebeneclijde 

moerlei · godts ende moghet Mcwia wcie1 · in dat boeck 

Cantica Canticorwn eensdeels wtglteleijt icort inhoudende 

vijftich capittelen,  gltelijck als dae1'. L. A i;e Jfarien sijn 

aen onse1· liei·er vrouwen rosecransken e11 de 11 och . V .  capif

telen vande . V. wonden ons heei·en die bij de groote tee· 

kenen aent roosenlweken beteekcn t wonlen . Ee1·st gltemaecld 

int franchois doer den eenoee1·dighen heer·e. N. Pet1·us 

Do1·e van Orliens doctoo1· inder godhe{jt van de predicaren 

oorden , en de n u  i n t  duijtschs over·gheset van B1·uer Gielis 

Zrgher·s minder·bruei· '" 

L'ounago d u  P. Pierre Doré, tradui t par Gil les Zeghers, 
a é té publ ié clès 1540 à Paris, chez Jéróme de Gourmont, 
sous co titre : L' Image de vertu dém ontran t  la perfect ion 

et sainte v ie de la B. Vierge Mcwie, mère de Dieu (�) . 

Toutefois Gi l les Zeghers 'est sorvi de 1'6d i tion de  1545, 
car fol . 7" du manuscrit ,  on l i t : Ee1·st ghem aeclä z'n t  

fra n chois z"nt jae1· ons lieeren 1545. 
Le manuscri t de Louva in n'est pas l 'original de Gil les 

Zoghers, Jnais une copie plus récente, comme l ' atteste l a  
noto suiYan to qui se trouve fol .  i d u  volume : " Desen boel'k 

es ghescrevenen ende volb1 ·ach t tei· eei ·en godts ende syni ·e 

ghebenedijde moeder ende maghet Maria bij brueder Peeter 

Snoeck Ca noniek Reg ulier gheprnfesset tot Rooclencloister \�) 

( 1 )  C'est :\1 . Guillaumc <le Vrecse, chari-:ó de cours it l"Universitó de Ga11J, 

q 1 1 i  a bien voulu nous signaler l'existence de ce manuscri t .  
(2) Cf. QuÉTll' ECHAIW. Scripto1·es ordinis praedicatorum, t .  I l ,  pp. 203 -G .  
(3 )  Au sujet de Pie1Te Snoeck ( 1 54 1 - 1608), voii· Anecdota ex codicibus 

hagiogmphicis Iohannis Gielmians, Rrnxelles, 1893, pp. HJl, 2ï3. 
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ten ghebnt{jclw van suslei·en Hli::.abelh diei·lijts, Mai·ia 

Borclwuts ende alle andere Religieusen des clooslei·s van 
Sinte Eli::.: abeth binnen Bi ·uessele met oodoiff' 'Van zijnen 

overste. Ende u;a n t  in desen boeck vele ghescreven es op 

so nrlaghcn ende heijlighe dagiten ::.oe en mach m r:n  clen 

sehen n iet 'l/ercoopen . Billt om go icllswille voei · hem " .  

Pour ce t r:wa i l ,  comme pou r l a  Ycrsion des sermons de 
S. Bernard sur Ie Ca n tiquc des Can tiques , G i l les Zeghers 
cxpl i que, dans unc pr6facc, Ic hut et la m6th ode de son 

reuv re. 
Voici cette préfncc. 

Den ovcrsetter tottcn Lerninden leser. 

Aenghesien daltet' hec\en daechs, Godt Leter, so veel onbevreesde 

ende Yertwijfeldc rnensd1en sij n  die de alderheij l ichste ende da\

derweerdichste moeder godts Maria grootelijck Liam meren ende cleij n  

achten , enc\e huer melter heijl igher kercken n iet eercn noch prijsen 

en willen noch loYen ende dancken , ende daerenuoven oock en 

moghen zij niet lijden d at die goede cathol ijcke menschen d ie onbe

vleckte maghet Maria eeren,  daerom behooren alle goede christen 

menschen des nrnghets lVhwia oprechte m innaers ende dienaers 

cl ijes te meer huer te eeren enc\e te ghebenedijden, huer toedra

gbende ende toescrij vencle metter herten ende mette monde datse 

die aldersalichste es, dalderheylichste, dalderhooc:hste , ende die 

alderweerdichste naest hueren zone Jhesus Dit es die saeke die 

mij ghemoveert heeft, dit schoon ende stichtich boeck wten fran

chois in ons neerdu\jt chs te stellen, want onder veel ander boecken 

ende traectaetkens die rlesen eerweerdighen doetoor ghemaeckt heeft, 

:wo wel int franchois als in latij n ,  soo dunekt m ij dat d it boeclc 

van onser l iever vrouwen heijlich leven seer schoon enc\e suet es, 

en clen christenen seer nut ende profij teli jck. Voerc\acn overmidts 
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dat het schoon loff van onser liever vrouwen welck beghint Stabat 

mater dolorosa, dwelck in� XXII staet, int rijm oft in dichte ghe

maeck es int latijn ende int franchois, soo hebbent wij oock in  

duijtsche ghcstelt, neruet int  goede. 

lil .  M AXIMILIEN DE HOVYNE (t i662) . 

Dans l 'article qu'i l  a consacré à Max imi l ien de Hovyne, 
carme déchauss6, sous l e  nom de Max imi lien de Sain te
Marie-Macleleine ( ' ) , M. F.  Loise dépJore que I'amvre poé
tique de ce rel i gieux " soit perdue pour les amateurs de 
lat in ité moderne , . .  

E n  fai t, l 'cemre de Maximil ien de Hovyno n 'est pas 
perdue, et si MM.  Lecouvet (%) et Loise ne l 'ont pas re
trouv6e, elle n'en existe pas moins, accessihle clopuis J ong
temps à tous ceux qui Yeulen t  la consul ter, à l a  Bihlio
thèque royal e  de Belgiqno , clans Je  manuscrit  n°  7150-51 (3) . 

Ce Yol umo para î t  h i en être J 'exemplaire préparé pour 
l'impression ,  car il con tient  les a pproha lions des censeurs , 

la première donn6e à Lournin ,  J e  2G avri l  1G58, par 
Jacques Pont.anus, docteur en th éologic et  professeur à 
l 'UniYersi té ; Ja seconde, du 2G nornmbre 1G59, et sign6e : 
" HERON, p astor· B .  Mariae de Cappella , w·chipresbyte1· 

Bruxellensis " · 

L'ceuvre po6tique du P. i\IaximiJ ien clo Sainto-Marie
Macleloine comprencl tro is  pa rtios L rès diYcrses , quo los 
bihliographcs n 'on t pas suffisa mmont d i st i nguées , car iJs 

( ! )  Biogmphie nationale, t.  I X ,  col. 56'7-6S. 
(2) llwmonia poetica ou les poètcs latins dv. !Jainaut, pp. 1 00- 1. 

(3) .T . VA°" oi;;°" GHEY°", Catalague des manuscn·ts de la Bibliothèque royale 

de Belgique, t .  f, pp. IG6-67 . 
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ne citent que la  prem1ere. Cell e-ci , qui est la plus con

sidérable, puisquc dans Ie manuscrit  elle occupe 747 pages, 

est i nt i tulée : Speculum, sex aetatw?i mundi rep1·aesentans 

dilucida pa1·aphrasi metrica sanctam sacrorwn bibliorwn 

historiam ab Adam usque ad Ch1·istum. 

La seconde (pp. 750-705\ a pour ti tre : Speculum quatuo1· 

anni temporum,  et la troisième (pp.  7G5-774) s'appel le : 

Speculum quatuo1· novissimo1·um hominis . 

Pour donner u n  spécimcn d u  talent poétiquc du P. Maxi

mi l ien de Sainte-M�uie-Madeleine, on nous permettra de 

transcrire Je prologue des deux prem ières amucs que nous 

venons de mentionner. 

Voici celui  du  Speculum. sex aetatum mundi. 

Dicere fert animus veteris primor<lia mundi, 

Unde sit exortus, quave creatus ope, 

Est ut foetus homo, qui gliscit fusa propago 

Et quo sit quaevis res sua eusa typo. 

Tu qui cuncta regis firrnae libramine dextrae, 

Quaeso,  Deus, nostris ausibus alfer opem. 

Author ut  ingentis director diceris orbis 

Maius et archetypum rebus ubique suis 

Est opus immensum digitorum pene tuorum, 

Non sine te scabram currere tento viam. 

Hebraeae gentis ritus, ab origine mores, 

Mystas et reges et fera bella cano. 

Carruine compingo quae prosa Biblia fundunt 

Messiarnque tenus compleo gesta datum. 

De Iesu Christa praesagia lucicla panclo 

Qui nascatur, ubi, quae patret, ut quid obit. 

Decantare queam facili concecle camoena, 

Currat inaequali fac bene, Musa, pede 

Et per inaccessum duro remis navigo pontum, 

Optime nauta, meae dirige vela ralis. 
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La préface d u  Speculum, quatuor anni te1nporwn seu 

Delitiae ?·w·is donne peut-être plus exacte encore Ja mesure 
du ta lent poétique de notre auteur. Elle est üédiée : Cla-

1·issimo vfro Domino L auren tio De Jio'l:yne Iur·is 1,d1·ius

que Doclo1·i et A mplissimo Cancellm·iae B?·abantiae Con

siliario. 

Anno quo toto decurrant tempora vultu ,  

Laurenti, tento scribere, mentc fave. 

Ver, autumnus , hyems praesens prodibit et aestas . 

Ut vestita suo schemate scena dabit . 

Nunc fautor placitus nostri conaminis esto 

Auspiciis cuius molior acer opus. 

Nasonis libris dispersa recolligo carptim, 

Selectos· succos more legentis apis, 

Carmina commento variisque paratibus apto, 

Proposito messis convenit illa meo. 

Sunt mea, nee mea sunt, sed verc mixta videbis. 

Ut mea pauca suis, sic sua multa meis . 

Ver praebet fiores, foecunda est niessibus aestas, 

Poma dat autumnus,  igne lcvatur hyems .  

Aspice, prima placent, quia veris amoena vireta, 

Qualiter aprici tempora veris eunt. 

IV. ANTOINE MAJOUL ( 1654) .  

Tout ce quo nous savons de eet écrivain tient dans le  
titre du  manuscrit n° 4 2 1G do la Bihl iothèque royale de 
Belg·ique ( ' ) : " Tracluction de tous les hymnes du  hré
viaire Romain de leurs Rymes Jatins en vers français par 

( 1 )  Cf. J.  VAN DEN GHEYN. Catalogue des manusc1·its de la Bibliothègue 

royale de Belgique, t. 1, pp. 389-90. 
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u n  F .  Mineu r  Rccolect, F. Anthoine Majoul de la Province 
de Flandre l 'an : In psaLte1·Io et 01·gano h Y Mnos Cantate 

Deo (1651) , . . 
Ce volume de l a  Bibl iothèquo royale a appartenu aux 

Récol lets de N ivcl le , el comme le  travai l  d u  F. Majoul 
est dédié " à très nolJlo et très Yertuouse dame Madame 
Adrienne de Lannoy, abbesse de N ivelles et princesse du 
Saint-Empi re " ,  on peut assez 16gitimomont conclure que le 

F. Majoul séjourn a quolque tomps au couvent des Récollets ,  
à Nivelles . Du reste, l a  phrase suivante confirme absolu
ment  cette hypothèse : " Je n'ay pas beaucoup songé, à 
qui i e  devois fa ire l 'offrande do ceste traduction , car con
sicléran t  de prime abord , madame, qu'ollo estoit un fruit 
engendré en votre Territoire et Domaine, i '  ay i ugé aus
sitost quo ie l a  devois offrir à votre srie " ·  

Dans  cette mémc dédicace, lo  F .  Majoul fournit sur J e  
gouvernement d e  l'abbesso Adrienne d o  Lannoy quelques 
renseignemenls qu'i l  n'est pas inuti le de reprodu ire : " Sur 
tout la traduction de ces hymnes Yous est dei.ie, parce 
que les rcvenus par vous acquis à Les chantcr et reciter, 
sont par vous très bicn despensés à l 'honneur de Dieu et 
à l'édi fication du prochain " · 

Voicy quelques eschantillons des tesmoignages que vous en avez 

faits paraître . 

1 °  Quand nous entendons si souvent sonner la maîtresse cloche 

de cette ville , appellée vulgaircment la cloche de MADAME, pour 

estre faite et entretenue à vos despens, que nous dit-elle par le 

beau son de sa voix esclatante , sinon qu'elle est un asseuré tes

moignage de Ja bonne despense de YOS revenus ? 
20 Quand nous voyons maintenant votre Eglise si bien reparee, 

s i  bien blanchie, mais surtout si bien voutée , le tout à vos des-
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pens, qu'est-ce que cete voute avec ses dependances nous presche 

encore, sinon qu'elle est aussi un asseuré tesmoignage de la bonne 

despense de vos revenus ? 

30 J ) 'abondant si en cete Eglise nous iettons les yeux sur l 'Autel 

du  glorieux Martyr saint Adrien,  si  artistement travaillé et si 

richement orné a vos despens, n'est-il pas un nouveau tesmoignage 

de la bonne despense de vos rcvcnus ? 

4° De plus la fondation de l 'octave d u  V. Saint Sacrement, 

avec ses dependances, fäite à vos despens, n'est-elle pas encore 

un beau tesmoignage de la bonne despense de vos revenus ? 

Dans u n  " Acl vertissement au lecteur '" qui sui t  la clécli
cace à l'abbesse Aclrienne de Lannoy, Je F. Majoul fa i t  
connaître la méthocle suivie pa r lui  clans sa version des 
hymnes d u  hré,·iaire. " J'ay, dit-il , tracluit  les hymnes en 
françois aYec les mots les plus communs, et les termes les 
plus clairs,  clont j 'ay peu m'aviscr, afin  que toutcs pcr
sones gencralement en ayent unc commune intel l igence, 
et egalement en tirent du fruit.  Si la simplicité trop 
grande de mes termes pen poétiqucs déplait  à quelqu'un,  
ie  le  prie d 'aYoi r esgard à la  bonne intention que i 'ay eue 
en cel a  de m'accommocler à la capacité de toutes perso
nes. Et d'ail leurs, si en cettc traduction i 'ay par fois 
retranché ou acliousté quelque mot, ie supplie  Je gratieux 
Lecteur de couvrir du voile de charité cete mienne petite 
l iberté, attendu que par elle Ie sens de la letre n'y est 
point  interessé " ·  

L e  F .  Majoul, o n  J e  Yoit, nc s'est pas fai t  i l lusion sur 
son mérite poétique, qui est en effet fort mince. 

A son exemple, i l  nous faut sans cloutc aussi réclamer 
l 'indulgence de nos confrères de l 'Acaclémie pour avoir 
retenu leur attention sur des personnages assez peu i m-
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portants de notre h istoire l i ttérai re. Mais Je bibl iographe 
ressemble, par b ien des cótés, au collectionneur et en par
ticulier à l'entomologiste. De même que cel ui-ci éprouYe 
un égal plaisir à épingler, pourvn qu'il s'agisse cl'un type 
nouveau et i nconnu, Ie vil stercoraire et Ie scarahée aux 
chatoyantes couleurs, a i nsi le bibliographe enregistre, clans 
ses catalogues, avec l a  même satisfaction,  les plus grands 
noms l i ttéraires et ceux des plus moclestes ouvriers de la 
pensée. 

J. VAN DEN GHEYN, S. J .  



LES O R I G I NES 

D E  lWTRE 

A RT N AT I O N AL 

Permettez-moi  tout d'abord , clo remercier los honorables 
membros do !' Académio, qui ont  bien voulu, avec n no 
au tori té et une science à laquol le  j e  me plais do ren cl ro 
hommage, cl iscuter mon trava i l ,  volontairement incomplet, 
sur l 'origine do notre art nat ional . . 

Ce premier clovoir  do recon naissance rempl i ,  je crois 
u ti !e do rósumer on quo lques mots la thèse que j 'ai  ou 
l 'honneur de cl évelopper clovant  vous. 

Notre art national ,  j usqu'à l a  fin du  moyen-áge, n'est 
pas uno clégénérescence de l 'esthétique romaine, - dont i l  
faut d'ai l leurs tenir  compte, - mais l a  continuation et Ie  
porfec tionnement des formules artistiques des peuples bar
ha res dont nous sommes issus. 

M .  l o  ,-te d e  Caix de Sain t- . .\ymour , c lans son romar
quable travai l ,  clon t  je m'occupcrai tout d'alJord , partage 
cette manièrc de voir.  I l  aclmet qu ' i l  faut rechercher les 

origines de notre art au moyen-àge, clans les profoncleurs 
de l 'art  harhare et ses objections  ne portont que sur cer
tains poi nts do déta i l ,  qlle je n'a i pas suffisamment éclairci , 
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et oü i l  Yient apporter la lumière de son érucl i tion p ro
fonde. 

Je suis parfa i tement de son avis ,  l orsqu'i l  dit que j 'aurais 
pu remplacer la d6nomination cl 'art franc, par cel lc  cl 'art 
barbare. 

Comme il Ie d i t  fort bien, ] 'art barbare, tel qu' i l  nous 
e.;t connu par Jes hij oux: recuei l l is dans les tombes franques 
clécou Yertes clans not re pays, est semblable aux form es 
artistiques que l 'on retrouvc dam les tombeaux: wisigo
t l l iqnes de l 'ouest de la  France ou de ccux: des Burgondes 
qui se fix:èrent clans l 'ancienne Bourgogne. On trouvera 
la prenYe que je  partage cette manière de voir,  dans J e  
compte rendn dn rlernier congrès archéo logique d e  Tongres, 
oü je  me suis occup6 cl 'une question analogue, et ou vous 
pouvez l i re :  " D'oü vient eet art barbare commun à cl iYers 
rameaux: de la race inclo-européenne ( ' )  clont nous retrou
Yons les entrelacs compl iqn6s . Les pointes de cl iamants, 
Jes monstres imaginaires ou fantastiques, non seulemenl 
dans les objets de fouilles des proYenances les plus cl i.-er
scs, mais encore dnn  les cal ligra phies primi tives el i tes 
mérovi ngiennes, carlovingicnnes, ·wisigoth i r 1ues ou 10111-
barcles (2) . 

En parlant rapidement des origines de notre art nationa l ,  
j 'ai  clû forcément ne  m'occuper que des seuls peuples bar
bares qui laissèrent des traces profondes clans notrc pa ys; 
c'est-à-cl i re des Gaulois ou Celtes et dns Francs rru i ,  seuls 
parmi les autres peuples barhares occupèrcn t effectivement 

( l )  J e  forai remarquor que j'ai employé ici  l'expression i ndo-européenne 

et non pas dïndo-gormani q ue nous verrons plus '.oin pon t· q u elles raisons . 

(2) Voir lo compte rendu d u  Congrès archéologique de Tongres 190 1 .  

( rage 188). 
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notre pays, et seuls y fi rcn t  souche. l\I. cle Caix de Saint
Aymour admct cl 'a i l leurs et j e  n 'en clcmande pas davan
tage, que cc son t les  Francs qu i  furent " ] ' instrument vélti
cula irc " qui nous apporta l 'art  barhare clont " procècle 
tout Ie haut moyen-age. " On sai t  effectivement que l a  
généra l i té des objets d e  foui l le  appartenant  à l 'esthétique 
harbare, clécouverts dans no tre pa'ys, son t  généralement 
indiqués clans nos rnusées comme appartenant  à l 'art franc. 

Notrc savant  confrère français qui  para î t  surtout con 
naî tre ces harbares par leurs méfa i ts commis clans Ie centre 
de Ja Fl'ance, qu'i ls tra i tèren t  en pays conquis, scmble 
avoir moins bien connu nos Francs colonisaleu?·s qui , seuls 
parmi l es autres peuples envah isseurs, s'étahlircnt à clemeure 
dans nos con trées. 

Comme le d i t  fort hien M. Pi renne ( ' ) et Ie reconnaît 
aussi M. de C;lix, i l  est i nfiniment prohablc rrue dès avant 

I e  m• siècle, l es Pays-Bas ava icn t  commencé à se gcrma
niscr lentement.  Le nombre étai t grand de Germains qui 
passa ient Je R! t i n  pour prcnd re du service clans les l égions, 
on qui venaient s'établi r  comme cultirateurs dans nos pro
vinccs. 

" Dans l a  secornle  moiti6 cl tt  me siècle,  des bandes clc 
Francs et cl 'Alamans vienncnt pour l a  première fois chez 
nous en conquérants et en pi l l anls ,  tandis que d'autres 
enncmis, Francs et Saxons, d iri geaien t par mer des i ncur
sions sans cesse répétées sur l es rivagcs des Morins et 
des Ménapiens " (2) . 

Les empereurs fin iren t par rcpousser les envahisseurs, 
mais Maximin cependant fut forcé de la isser s'établ ir  les 

( l )  Histofre de BelyiqLte, pat· H.  PmE:"INE. 2• óJition, p. 8. 

(2) Ibid . 
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Francs en qualité de colons, d ans les parties déserles des 
pays Morins et des Tr6vires ( ' ) .  

Les Francs Sal iens au  ve s iècle ,  comme l 'admet encore 
M. clc Caix ,  ne se jetèrent pas sur les Pays-Bas comme 
u n  torrent dévasta tcur. 

D'accord avec mon savant  concitoyen M. Pirennc , je 

d ira i plus : " Du j our oü !'Empire leur permi t  de se fi xer en 
Toxanclrie, i l s  cessèrent de combattre les armécs romaines 
et  ils se m irent à colonise1· en ?nasse le  sol de leur 

nournlle patrie " (2 ) .  
Plus tanl ,  quand l c  rappel des légions tin nonl en !talie, 

leur cut ouvert J e  chcmin de J a  Belgique, i ls prirent pos
scssion des val lées üc l a  Lys et de l 'Escaut, sans qu' i l  
leur fü t  hesoin cle ti rer l a  francisque. " Sculs pa rmi  les 
autres pcuples harhares, leiws conquêtes allaient de pai1· avec 

p1·ise de possession du sol, pm· la population fi-anque " (3) . 
C'est a insi que j 'a i  cru pouvoi r  donner une importance, 

que je  ne crois pas exagérée , aux Francs qui prirent une part 
si considérahle au mélange Lle races <lont nous sommes 
issus. 

Je ne suiYrai pas notre savant confrère français clans 
Ja pa rtic h istorique c1u' i l  consacre à ! 'origine des Francs. 
Je suis d'a i l leurs d'accorcl aYcc lui pour assigner à leur 
art, ]'origine que M M .  de Bayle et Bequet ont  cru tlevoir  
lu i  reconnaî tre. 

Cc < 1u'il y a il rctenir ccpenclant clans ce que j 'a i  d i t  
plus haut ,  c'est que les Francs furent des  Germains et  
c'est ponr cette raison que je  Jes a i  rattachés à l a  race 

( l )  Histofre de Belgique, p11· H. Pm&N:\li>. 2° étlition, p. 8 .  

(2) Ibid. ,  p .  8 et suivante3. 

(3J Ibid . 
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indo-germani que négligean t  ceLte fois cl'employer Ie mot 
indo-européen , plus juste peut-êLre, mais moins défini en 
cette occurrence. 

On a pu voir aussi , que l ' importance de l 'élément franc, 
qui s'infil tra en Gaule Belgiquc et Ja satura pendant des 
siècles fu L consiclérable et l 'on nc trouYcra pas cxagé
réc l ' influence que je leur assignc en faisant rcmontcr il 
J ours précl isposi tions propres, Ie caractère naïf et religieux 
c1ue nous trouvons dans les ceuvres pleines de foi de 
nos miniaturistes et de nos premiers pcintres de tripty
ques, si distantes des gauloiserics de nos ancêtrcs ccl tcs 
primitifs. 

Je crois c\'ai l leurs que notre confrère français, tout comme 
Grégoire de Tours, a 11eint nos Francs colonisa tcurs clans 
des couleurs trop noires. Car on n'ouJ)] icra pas,  que Je  
célèbre prélat et bistorien français, ne c.:onnut Jes Francs 
que par les méfa i ts et les dépradations de leurs années 
en campagne, agissant  en pays ennemi. 

Et nous savons par expériencc, qu'il serai t  L6m6ra ire 
de juger de l 'éta t  de ciYilisa tion d'un peuple, par ses armées, 
méme à ! 'époque actuclle .  Les souvenirs de cruaut6 et de 
barbaric, laissés par Jes corps d'6l i tc envoyés en Chine, 
par nos pays l es plus ciYil is6s, en ont clonné, tout r6ccm
ment encore, J a  preuve la plus conYainquante. 

lJ'ai l leurs, si CloYis, affubl6 des ti tres clc consul et cle 
patrice romain,  malgró ou peut-être à cause rnêmc de son 
contact avec les Gaulois et les Latins, fnt un barbarc rusó 
et cruel , n'oublions pas que tout óta i t  barbarc à cetLe 
époque rnême et y compris la religion cathol ique. Le pieux 
h istorien , Grégoire cle Tours fu t, comme Ie d i t  Ampère, 
" pareil à ses h éros, et son l ivre à moitié clévot, à moiti6 
sauvage, est l ui-rnême une épopée harbare en l anguc mona-
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cal e  oû i l  sembl e  avoir appronvé les crimes d u  rude chef 
des Francs " · 

L'Égl i se par la bouchc d u  papc Ana lase d isai t  a CloY i s :  
" Ta foi c'est notre v ictoire � " et un sa int, sa  int  A vi tus 
ajouta i t : " quand tu combaLs, c'est nous qui vainquon s !  " 

Je mis aYec plaisir que je n'ai  pas été seul à. ohsener 
que l ' intluencc des miniaturistcs anglo-saxons, qui accom

pagnèrent au v1• siècle ( 1 )  les missionnaircs ir lanclais dans 

nos con trées , a été, non sculemen t  exagérée, mais qu'en 
réal ité clle fut presquc nul le .  Notrc confróre constaLc 
comme moi que l'arL anglo-saxon est le mêmc que celui  
de nos Francs, et  que tous deux eurent  u n e  origine bar
hare commune. 

M .  de Caix s'éLonne cl e cc que j 'accorde une i mportancc, 
r ru' i l croi t  exagérée, au genre sa tiriquc clans la peinture 
tlamandc, dont j ' a ttribuc !'origine, non pas aux Francs 

comme i l  semble Ie croirc, mais b ien aux premiers h a bi
tants de la Belgique, c'est-a-di re aux Gaulois ou Cel les 
qui, clès avant  l a  con quêtc romaine montrèrent, comme l e  
d i t  Mgr. Deha i snes " un goût i nné pour l a  satire e t  l e  

grotesque " (2) . 

L'importance clu genre sati rique dans notre art national 
est incléniahle, M. Renouvier, un Français, a vu plus 

(!)  On aura remarl1ué que c'est u ne erreur typo�raphique, qu i  m'a fait 

<lire d'après Mgr. Dehaisnes, que . les m issionnaires i rlandais vinrcnt dans nos 

contrées au 1vc siècle . -- C'est au v1c siècle - quïl faut l i re .  - (Voir mon 

mémoire les Origine> de noti·e Ai·t national). B ull. de l'académie royale 

d'arch. de Belg. 

(2) L'in fluence de !'art barbare irermanique ou franc n 'est visible que 

dans Jes monstres étranges, Jes d ragons diabol iqnes, que nous voyons 

nombrcux dans Jes diablerics de nos rnin iaturistes médiévaux ou dans Jes 

pei ntures fantastiques cle nos ma1tres • dröles • du xv1• siècle. 
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j uste qua nel i l  a d i t : " [,es si�jets sati1·iques ou bouffons 

ont été tmités dans bea ucoup d'écoles accidentellement. 

Il a été donné aux B?·abançons et aux Flamands d'en 

faire toute une école ."  " 

Et cette école, 3 près avoir prélud6 clans les sujets risqu6s 

de nos sculpLurcs m6d iéYales et de nos manuscrits enlurni

nés, se réYéla cl ans la pei ntu re f lamande par des chefs-d'oouvre 

d'ohsena t ion et de couleur, signés Jérómo Bosch (rnn Aken) ; 

Pierre Breughel J e  Vieux ,  et parfois aussi par Henri met do 

Bles, Joachim PèlLin ir ,  Lucas de  Leyclon , .Jean Ma nclyn , Pierre 

Huys, Pierre Aertscn , simple aYant  garde de nos peti ts m aî

tres " clróles " du  xvne siècl e ,  clont Je  genre ne s'é leign i t  

qu'ayec les derniers imi ta teurs de David Toniers . 

. Je regret te que l 'Académie n 'a i t  pas j ugé bon do fa i re 

reprocluiro les photographies dos scul ptnres g:i uloises ou 

gal lo-rorn,aine;; un peu lesles que j 'ëwa is joinLos à mon 

premier trava i l .  On y anra i t  reconnu je pense dos ancêtres 

de nos artistes sa tiriques flamands, dont les oouvres, aux 

cléta i l s  souvent un peu crus, furen t si populaires, non 

seulemcnt choz nous, mais cncore chez les plus grands 

princes 6trangers de ! 'époque. On sai t  que Phil i ppe II  
et l 'ompereur Rodolphe nota m menL,  rempl ircn t Jours rési 

clences favori tes de l 'Escurial et de Prague des tableaux 

les plus drólati ques et les plus fa nta sti c ruos de nos prin

cipaux maitres sa Liriqucs flamancls du  xve et du xvre siècl e .  

Mais  cette clissertation me semhle déjà assez longue et  

je  cra inclrais abuser de  YOLre pa t ience, en discutant  une à 
une les argumentations présentées c lans leurs saYantes obser

rntions p<U des confrères tels c1uc M M .  de Ceuleneer, cl ia 

noine Yan den G l loyn et Blom m c ; auxr1ucls j 'ai réponclu 

en grande partie déjà ,  clans la discussion de ma thèse 

avoc i\f. de Ca ix de Sa i n t-Aymour. 
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Grace à leurs observations i ngénieuses, pleines d'érudi
tion , dont j 'aurai soin de tenir  compte pour une large 

part, j 'espère avoir l 'occasion d e  reprendre b icntót ce tra
va i l  préparatoire pour Ie com pléter en une ceuvre défini
tive, ou i l  me sera donné de fixer d'une faç:on plus précise 
les  origines lointa ines de notre art national ,  don t les racines 
se trouvent incontestahlemcnt dans les caractères distinctifs 
et a ttaY iques des peuples qui formèrent notre race. 

I l  est hien entendu que dans cette nouvelle étude, j 'aurai 
soin de rappeler ce que nous devons aux traclitions anti c rues, 

dont l ' intluence fut longtemps exagérée et qu' i l  y a J ieu 
de ramener à ses j ustes l i mites. 

L. MAETERLINCK . 







U N E CE U V R E  

M AT H I E U VA N B EV E R E N 

La �haire à prêchcr de l 'Egl isc collégiale de N.-D.  à 
Termonde, est l 'reuvre d e  Mathieu Van Beveren . Ce beau 
morcean de sculpture n'est pas resté ignoré ; tous les h isto
riens de Termonde le renseignent avec plus ou moins cl 'exac
t i tucle et de détails ( ' ) .  L'article que la  Biog1·aphie nationale 
consacrc au maître anversois,  sous la signature de Kervyn 
de Volkaersbeke, assigne à ce monument la date fautive 
de 16GO. Dans la l iste, d 'ai l leurs copieuse, que Je Chr 
Marchal dresse des travaux de l'artiste, la chaire de 
Termonde est omise e t  c'est dans les e?·rata et addenda 
qu'on doit en chercher unc mention sommaire ( 2 ) .  

Certes, je n'aurais pas songé à revenir sur cc sujet, 
si je n'avais découvcrt dans les archive:s de la collégiale 

( 1 )  WYTS�H:-<.  Notice Msto>'ique sw· la  i:itle de  Te1·monde, p .  12 .  - His

torisch ver ha el over de voo"heer lwllegiale ke1·k van Dendel'moncle. -
1861,  p. 20. - OE VL.am1cK .  De stad en de hee1·lijkeid van Dende1·mond&, 

t. l i l  ( 1 886), p. 86. - fo. L'Eglise collégiale de N.-D. à Termonde, HJOO, 
t. [ ,  pp 73-76. - DE MAES�CHALCK. De collegiale kerk van Dende1·monde. 

Tweede studie .  1894, pp. 15-16 

(2) Lu. sculplure et les chefs-d'ceuvre dd l'orfèv1·e1·ie belge. p.  805. 
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de N . -D.  ( 1 i  un document i néd i L : J a  convcnt ion concluc 
Je 12 mai 1G80, entre Math ieu Van Beveren,  tl 'unc 11art, 
cL le Chapitre eL Je MagisLra L de Termondc, d'aulrc parL. 
Cettc pièce rcla lc les concl i Lions accepL6es par l 'artisLc, pour 
l 'exéi::.ution cl 'unc chaire de Y6ri t6, conforme à Ja  maquette 
soumise à l 'a ppréciation des chanoincs. 

Sous serment solennc l ,  I c  scu l pteur prcnd !'engagemen t 
de suiYr e  Je moclèle et de n'y a pporter aucun changement, 
sinon polll' l 'amél iorcr.  La cha irc dcvait  ètrc achevée dans 
l 'espace de deux ans, au prix de 300 J ivres de gr. , paya
bles en trois  termes : 100 l ivres de gT. lors de son a chèYC
ment et Je roste par pa icment a nn uel de pare i l le sommc. 
En cas de guerre, hypoLllèse clont  l es chanoines prien t 
Dieu de les préservcr, si les ressources deYenaient i nsuf
fisan tes, Ic Chapi trc s'obl igea it  à payer un in térèt au denier 
24, j usqu'à I ibération complète. Le frèt par eau, cl 'Anvers 
à Termomle, a insi que l a  maçonnerie clc l a  substruction 
et  la ferra i l ie clestinéc à suspend rc l 'abat-voix ,  resta ient. 
à l a  charge de l 'égi isc.  Notons u n  dernier détail curieux. 
Le Chapitre garant. it Van Beveren et les col laborateurs 
trava i l l ant  sous scs ordrcs, contre l es récia mations que 
l a  corporation des mcnuisiers de Termonde pourrait é lever. 

Math ieu Van Beveren n'usa pas du  délai  qui lui éta i t  
accordé pour l 'achèvement de son  reune ; i l  Ja  fournit 
en 108 1 .  La ProYidence fut pi toyabie aux chanoines, ricn 

no Y in t  troubler l 'état  de leurs finances et Ie  mai trc put 
être payé aux époques fixécs par le contrat (2) . 

( 1 )  Acta capitula.ria eccl. B. M. V. Tenercemund. t. I l ! ,  p .  181 . 

(2) Betaelt aen Mathens Van Beveren, beltsnijder, over het eerste paye

ment van den n ieuwen predikstoel, volgens den accorde. hondert l ib .  gr . •  -
Comptes de l'Eglise de N.-D. à Tei·monde. 1681-1682. 

L'année suiYante, les comptes renseignont le paiom·)nt à Van Beveren 









POST SCRI PTUM . 

Depuis l ' impression de ces l ignes, j'ai  t rouvé la mention 

d'un e nouvelle peinture Je Gérard Thomas, un Chadatan ,  

a u  M usée de Dijon . I l  s'agi t encore d ' u n  sujet souYent 

tra i té pa r Teni ers et  conçu dans la manière de ce peintre. 

Le m édecin-empiri que procède ,  devant  un homme et une 

femme,  à !'examen d'une fiole. Dans Je fond ,  un homme 

arrache une den t .  

Le tableau n'est pas  signé . I l  a été légué au M nsée de 

D ij on e n  187G, comme l 'ceuvre de Gérard Thomas.  

J' ê.1joute que dans une collection bruxelloise j 'a i  cru recon

n a î t re une quatrième peinture du même auteur, toujours 

exécutée dans la m a nière de Teniers, une Kermesse. Cette 

muvre, nu llement dénuée de mérite,  aYait  passé autrefois  

pour un vra i  Teniers. 

H . H .  
Juillet 1902. 

tTnmP IV. - Première livraison. - Page 86 bis). 
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Ce qui n ous i ntéresse surtout dans l'acte que nous venons 

cl'analyser, c'est la clétermination du sujet de la chaire. 
Le Chapitre stipule : " Het m aecken van eenen nieuwen 
preekstoel van hehoorelyck wageschot, omme te stel len 

binnen de hooftkercke der stede van Dendermonde, hehoo

relyck verciert met syne beelden,  postueren ende ander 

cieraet, . . . . . .  bestande in den voet van d rye engelen 
onder Yoet hebbende de Ketterye. " 

Comment ce p rogramme a - t- i l  été exécuté ? 
La photographie que j e  vous apporte,  vous mon tre trois 

a nges, soutenan t  l a  cnve de l a  cha i re,  deho u t  sur le dos 
d'un personnage à plat vent.re, revêtu du costume que l'on 
prête souYent aux prêtres figurant dans Jes scènes bibli
ques de ] 'Ancien Testament ;  i l  est coiffé d'une espèce de 
mi tre, à deux cornes, et relève une tête inquiète, en 
serran t de la main gauche un volume, sur l a  tranch e 
supérieure <lnquel o n  peut vo i r  les traces des mots : " A l  
Coran " ·  Méconnaissant  Malwmet, d'aueuns ont cru se 
trouver en présence soit de Luther, soit de Calvin,  repr6-
sen tan t  à bon cl roi t  l 'h6résie ; l ' inscription " Al Goran " 
pro te.ste contre cette i n terpré ta tion.  Les longues guerres 
soutenues par la C l 1rétien t6 contrc l es Turcs, la crainte 

des sectateurs du Prophète, ont peut-être impressionn6 
J e  sculpteur et pourra ient expl iquer sa composi tion. Nous 

sommes disposés à cro i re,  qu'ampl i fiant Ie thème qui l u i  
était  imposé, i l  a étendu J e  symbolisme de son reuvre ; 
qu'il  a voulu glorifier clans u ne synthèse, Je triomphe de 
l'égl ise chrétienne sur l'Erreur, et  personni fier dans une 

même figurc complexe, les h 6 r6Lirrues et l es i nfidèles.  

c lo  1 00 l i vres, over het tweede payemenl ,  at enfin 83 l i b .  13 s .  3 gr., ovei· 

het derde payement en laelsle. 
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Cette compréhension dn sujet, constituc-t-clle  l'amél ioration 
notable permise pa r le  contra t ?  Nous ne pouYons lc vérificr, 
à défaut de la  maquette approuvée par Ie  Chapitre. 

D'ahonl adossée au premier pi l ier de J a  grande nef, l a  
cha i re fut isoJée e n  1859 e t  placée sous l 'arcade ogivale,  
séparant Ie  Yaisseau centra! du has-cóté nord . Cc change
ment nécessita des modifications de l 'escaJ ier et des répa
rations. Déjà ,  en 170G, el le arnit  été aYariée, lors du hom
.harclement de la v i l le pa r M arlbourough ( ' ) .  

Dans son ensemble, Ic monument a les  mérites et  l es 
faiblesses de  la sculptme fiamandc à J a  f in du xvne siècle.  
La plastiquo ex pressivc des figures se d istingue par du 
rel ief, de la  vigueur, mais  les  motifs très abondants de 
la décoration, manqucnt parfois de l égèreté et d'élégance. 

La chaire à prêcher n'est pas l a  seulo  ceuvre de Van 
Beveren que conserve l'égl ise col légiale de N -D. En iGGG, 

il scul pta également les sta tues des quatre évangél istes, 
qui ornent le j ubé, construi t  par Artus Quel l in  en 1G59-

16GO (2) .  
A .  BLOMME. 

( l  l • H erstellen Yan do gerui neercle bancken, rreekstoel, zitsels als anders· 

sins " '  - Compies de l'église de N.-D. à Te1·monde, 1705-1706. 

(Z) • Item betaelt aen Mr Matheus Va n Beveren beeltsnijrler tot Antwer

pen over het maecken van de vier E vangelisten staende voor op de hooch

saele, per accorde ten advenante van negen ponden gr. tstick op de plaetse 

ghcstelt, 'tsamen XXX V I  L. gr. " - Comptes de Céglise de N.-D. à Ter

mond�, I G65 IC66. 
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Contract nopens clen preekstoel. 

Op heden desen XIJen Meye 1680, soo hebben d'heeren 

van beede coll egien der stede van Dendermonde besteed t  
op te  maecken aan  M" Mattheus Van Beveren , meester 
beeldtsnyder binnen der stede van Antwerpen, die van 
ghelycken bekent aenveirt te hebben, het maecken van 
eenen nieuwen preekstoel van behoorelyck wageschot, 
omme te stellen binnen de hooftkercke der stede van 
Dendermonde, behoorelyck verciert met syne beelden , 
postueren ende a nder cieraet, i n  conformi teyt ende inge

volghe van de vnyt geboutsseerde modelle alhier op heclent 
gesien, bestande in den voet van clrye engelen onder voet 
hebbende de ketterye etc. , denwelcken aenveirt onder 
solempnelen eed t ;  Yerclaert cle voors. modelle wederom 
a lhier binnen der stede van Dendermonde te bringen, 
sonder cle selve in eeniger manieren te veranderen, ten 
waere notabelyck beter, wekken stoel by Van Beveren 
belooft volmaeckt ende behoorelyck in de voors . hooft
kercke in syne reke gestelt te hebben tsynen coste, 
behoudens de metserye van het fondeersel ende yserwerck 
om den hemel van den stoel aen te hangen , onthier ende 
twee j aeren precies. Deze lJesteclinghe is geschiet voor 
ende omme de somme van dry hondert ponden grooten ,  
eens te  betaelen, i n  clrye égaele payementen, te  weten, 

soo haest hy volmaeckt sal wescn, beloven hem te hetaelen 
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tot een hondert ponden gr. ,  een j aer daernaer noch 
gelycke hondert ponden gr. , ende in cas van oorloge, 
claer Godt ons van hewaere, daer doore de kercken mid
delen notahelyck vermindert w ierde, claer doore de kercke 
het Lweede ende derde payement niet conste hetaelen , sal 
de kercke gestaen, mits aen den Yoors. Van Beveren 
betaelende interest naer aclvenante den penninck xx1mtïch 

tot de  voll e  betael inge ; neempt de kercke L'haeren laste 
de schipsvracht van AnLwerpen tot binnen deser stede nn 
den voors. stoel in de kercke. In kennisse der waerheyt 
syn hier van gemaeckt twee ghelycke contracten ende 
het een geteeckent by den secretaris van het capi Ltel ende 
greffier der stede van Dendermonde, vuyt den naeme van 
de hoeren van beecle collegien. Voorders beloven de Yoors . 

Van Beveren ende syne knechten te JJevryden van het 
ambacht Yan de schrynwerkers cleser stede, claete ende 
maencle als boven. 

Ond1 MATTHEUS VAN BEVER EN. 

Acta Cnpi tu laria, l i l , 181  '" · - ·  1 8� 1-0 . 



L A  M A I S O N  

DES 

DA M E S D' H O N N E U R  
DE 

MAR I E  S T U ART 

Dans notre travai l :  Les dernie1·s ficlèles de Marie Staart ( ' ) ,  

nous nous sommcs longuement occupé des nombreux par
t isans de l'infortunée re ine d'Ecosse, i\farie Stuart, qu i , 
après la  mort de leur maî tresse , cherchèrent un rcfuge sur 
le cont inent e t  s'étahl irent  surtout à An vers . Nous avons 
foumi  de minutieux détails sur les dernières années de 
l'existence s i  mouvementée des deux dames d'honneur de  
la  reine, Barbe Mouhray e t  Eli sabeth Curle, à la mémoire 
desquelles un  i ntéressant monument funérai re a été élevé 
dans l'église Sa in t-André à An vers, oû. on peut encore Ie voir .  

Nous avons c i té u n  acte du mois cl'avril 1 6 1 4  en vertu 
duquel, Barbe .Moubray achetai t  u ne maison si tuée rue d u  
Marcgrave ; elle la reven d i t  d u  reste le 3 novemhre de l a  
même année. Nous ajoutions qu'el l e  alla ensui te habiter 
avec sa belle-sceur Elisabeth Curle dans la paroisse Saint-

( 1 ) Annales <le l a  Société b istoriqne e t  arcbéologique d e  Gand. Tome I V .  
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André. Puis, nous citions les assertions du chroniqueur van 
Coukerke, qui affirmait que la demeure des exilées éta i t  
si tuée dans  l e  voisin rige immMiat  de l'église : naede1 · hard 

hebben twee van lwe1· slae!Juff?·ouwen hier 'L A ntwerpen 

wt Engelant  comende, gewoont soa ick ve1·staen in St. 

A ndries prochie, omtrent de kerck, en soa my een geloof

weerdigh persoon hee/'t geseyt, tegen ove1· 't Waeyst1·aetJen, 

het huys soude noch lang het Engelshu.11s geheeten hebben 

en dese staetjuff?·onwen heb/Jen soa tot lof van hunne 

con inginne als tot /i unne memorië doen stellen een epita

phium in St . A nd1·ies kerck achter den autaer van 'l H. 

Cr·uys, aen de selve pilae1 · dewelcke noch te sien is, alwaer 

boven oick staet het co1it1 ·efytsel van de coninginne Mcwie 

Slum·t nae 't leven.  

A u sujet de cette maison , nous n'avions pas pu préciser 
davantage ; de nouvel les recherches nous onL  permis cette 
fuis d'être plus catégorique, et nous pouvons aujourd'hui 
fournir tous les rcnseignemen ts rela t i fs à cette <lemeure 

que le chroniqueur appelai t :  het Engelshuys . 

* * * 

Après Ie  départ forcé des Augustins Saxons et l'érection de 
l a  paroisse de Saint-André,  p lusieurs nouvell es rues avaient 
été tracées à travers les propriétés de !'ancien monastère. Les 
l iquidateurs avaient reçu l'autorisation nécessaire pour ven

dre les immeubles confi squés, par une ordonnance de Charles
Quint,  datée du 23 janvier 1528. Parmi les voies qui  a lors 
furent ouvertes, se trouvaient  la Nieuw Kerkstrate, nou
vel le  rue de l'égl i se ,  actuellement rue Sa int-André ; el le 
joignait l a  ruelle du l ivre (aujourd'lrni rue Nationale) à 
la rue des Chevaliers. La ruel le du vent, TVaeyst1·aetjen, 
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a l lant de  la rue de l 'Eglise à la rue des Augustins e t  
passant  au pied de l a  tour de  l'égl ise, abouf issait  clans Ja 
nournlle rue . 

Dans l a  rue de  l'Egl ise , et comme l ' indique I e  chroni
queur van Coukerke, en fäce de  la  ruel le du Ven t, tegen 

over 't Waeystmeljen, fut bätie la grande maison que 
devaient habi ter les dames d'honneur de Marie Stuart .  
Le 28 noût 1 528 ( ' ) Jean Boen e t  Mtre Jean vanc!en Ghoire ,  
au nom dos l iquidateurs nommés par l'emµereur pour réal i 
ser les h iens provenant  du  convent des Augustins, ven 
daient à Henri vandcn Spnget , tonnelier, u n  terrain vague 
d'une contenancc de 5 verg'tlS et 255 pieds, s i tué dans la 
nouvelle rue de l'Egl ise .  L'acquéreur mourai t  quelques 
jours plus tard , et sa veuve , Mario de Raet, cédai t  à son 
tour ce b ien Ie tr j uin  1529 à Ma rti n vanden Wyngaorde .  

Le  nouveau propriéta ire construisit  sur  ce terrain deux 
maisons d' inéga le grandeur. I l  y habita avec les deux 
fi lles qu'i l ava i t  c ues de sa première . remme Marie De Vos: 
Marie vanden Wyngaerde, femme de Rombnu t  van Heems
sen alias Thys et Barhe vanden Wyngaerde, ainsi qu'avec 
sa seconde femme Jeanne van Ryen. Après sa mort, cette 
clernière, conjointement avec ses deux helles-fil les, vendit  
Ie  b ien Ie  3 février 1534 à Jacques De Voocht, jaugeur 
juré de v in  (2). L'acte déct·i t succinctement ces maisons 
comme suit : een huys metten. cle!Jnen huyse inde n!Jeuw 

Kerckstmte et ajoute que Mart in vanden Wyngaerde ava i t  
l ui-même édifié  les constructions, erve daer op hy de 

voers huysen gemets endt getimme1·t heeft gehadt. De Voocht 
résolut un peu plus ta rd d'agrandir sa propriété et Ie  17 

(1) Schepen brie"cn K. B .  34. 
(2) Loc. cit. K .  W. 325 et R. H. 3 1 8 .  
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J UID 1544 ( ') i l  acheta un terrai n  vague d'une superficie 
de 13 Yergcs e t  2J pieds s'étendant derrière sa ma ison cl  
venant aboutir à une rue nouvellement tracée,  nyeuw sti·ate 

loopende vuyt Riddei·stmte nae de Boecxstege. C'est la rue 
qui plus tard fut nommée rue riche De Beuckelaer. Ce 
terra in  fa i sa i t  parlie d'une vaste propriété qui fut morcel lée 

à cette époque . Les vendeurs éta ient  Casten van Halmale, 
doyen du métiers des dra piers, au nom de  sa femme 
Catherine vanden Werve, qui éta i t  fi l l e  d'Henri vanden 
Werve et de Jéhanne de Beuckeleeren . Puis,  Lancelot van 
Ursele ,  chevalier et hourgmestre de la v i l le  a insi  que Guil
laume Yai1 Halmale ,  échevin  d'Anvers, agiss:r n t  au nom de 
Jeanne yanden Wene,  sceu r de Catherine .  Ensu i te Jean van 
Eyssele,  nommé van Eynde, au nom Je ses pupi lles : Agnès 
et Catherine  van \Vyck , fi l les d'Hubert van Wyck , seigneur 
de Onsennoirt r.t de Ca Lherine de Beuckeleeren . Les vanden 
Wene et  les van Wyck avaient hérité ces propriétés de 
J eurs parents maternels Nicolas de Beuckelêer et Charles 
de Beuckelêer, chanoine de la cathédrale d 'An vers . 

Jacques de  Voocht ne jouit pas longtemps de son acqui 
sition. Dès le 23 décembre 1545 (') i l  venda i t  sa propriété 
à Joachi m  Polites, greffier de la vi l le  d'Anvers. I l  est à 

noter que l a  maison était  � dors fort simple, ne  compor
tant ni galerie, n i  nombreux apparlements. Le jard i n  ava i t  
deux i.ssues dans l es  rues voisi nes, aboulissa nt par  un  cou
loir  à la rue des Cheval iers, et par une sortie à la rue 
De Beuckelaer .  

Le greffier Pol i tes, qu i  avait  épousé �iargueri te Coppier 
van Calslagen ,  fi l le de  .Jacques Co ppier ,  seigneur  de  Cal-

( 1 )  Schepen li1·ieven W. G. ! .  17t. .  
(2) Schepen bl'ieren K .  H .  ! .  28 . 
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slagen et de Ma rgueri t.e van Roon , née en i51G, rebäti t 
complètement l 'i m meuble et en fi t  cette dcmeure opulente 
<lont  l a  descri ption se retrouve dans l es actes subséquen ts. 
I l  fit notamment aménager dans l a  maison un gnnd escal ier 

en pierres, orné de scul ptures , et trois escaliers secondai 

res. Dans lc  j ard in i l  fit édifier u n e  l ongue galerie se 

tcrminant  par une petite cham bre . 
Pol i tes éta i t  nat if  de Ter Goes en Zélande, et on croi t 

c rue son nom véri table était Burgher ou Bourgeois.  E loigné 
de sa patrie, peut-être à la suite des fä tales inondations 
de 1530, i l  se rendi t  à Louvai n  Olt i l  rem pl i t  auprès des 
élèves de l 'Université en quelque sorte Je róle de répéti 
teur. Puis, avec l 'assentiment de  Rutger Rescius, imprimeur 
et professeur de grec au collège des Trois langues, il donna 
a ussi des leçons de grec et de la ti n .  Peut-être même trouva
t - i l  un asile cl ans l a  demeure de eet érudit  ( ' ) .  C'est :i lors 
aussi qu'i l fi t  l a  connaissance de  Clénard, qui l 'encoura
gr•a puissammen t et  se  l ia  cl'a m i tié a vec l u i .  C'est sm ses 
conseil s  qu'i l se rendit à Paris oü. ,  a près avoir abandonné 
l'étude des langues, i l  s'in itia à l a  médeci ne. I l  s'y ! ia  avec 
plusieurs l i ttérateurs et artistes origi naires des Pays-Bas. 
Mais bientót i l  se lassa de la m édeci ne et voulut  s'adon

ncr au droit .  C'est drins ce but qu' i l  qui tta Paris et a l la 
séj ourner à Padoue. 

Vers 1 533, i l  fut a ppelé à Bordeaux avec pl usieurs au tres · 
sa va nt.s appartena nt à diverses n a tiona l i tés a fin  d'y relever 
Je  n iveau des études an sein de  l 'Universi té de cette v i l le . 
I l  y resta quelques années, puis i l  v int  s'établ ir à Anvers, 
oü. comme nous l'avons vu il con tracta un riche mariage . 

( ! )  FELIX Nb:vl!.  La renaissance des lett1·es et t'essm· de l'érudition dans 

t'a11cienne Belgiq1te. 
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Pro tégé par le card inal Granvelle, i l  obti nt  la charge de 
greffier de Ja  v i l le et rempl i t  eet office depuis i54 1 jus-
qu'en i565. 

Poli tes semble  s'être la issé gagner par les idées nouvelles, 
car sur la l iste des protesta n ts, publi ée en 15G7, figure son 
nom, renseigné parmi ceux des martinistes ( ' ) .  

I l  s'occupa beaucoup de poésie, e t  en i548, i l  fit publier 
sous le t i lre de Poeinata un volume in-i2°, contenan t  des 
p ièces latines.  On assure qu' i l  composa encore un ouvrage 
intitulé De i·epublica, lib1·i quatuo1·, mais qui ne fut pas 
i m primé. 

I l  existe encore dans d ivers recuei ls des pièces de rnrs 
composées par Pol i tes . C'est a insi que dans un ounage 
co1 1sacré aux tragédies de Sophocle et qui porte pour t i tre : 
Trajellice Sophoclis: quotquot extant ca1·mine latino i·edditm 

Georgio Ratalle1·0 in sup1·emo apucl Belgas regio senalll 

Mechliniae consiliai ·io et libelloruin supplicwn magislro 

inle17.J? ·ele, et qui  fut impri mé : Antverpim MDLXX V 1 e.v 
officina Gulielmi Silvii typog1·aphi regii, il a été inséré à 
la dernière page une poésie lat ine dans laquel lc le greffier 
anversois fa i t  ! ' éloge de !'au teur et le fél ici lc sur le succès 
de son l ivre (2). 

Un autre tra i té int i tulé :  A lexanllri ab Alexandrn 

ilwispe1·iti neopolilani ge1 1ialiwn clie1·um libri sex ·at1·ia 

ac reconclita e1·uditione re(e1·ti. Vaeneunt Pa1·isiis in vico 

sorbonico el Jacobceo ap ucl Joa nnem Pel1·um sub insigni 

D. Barbarce. MDXXXII. débute par une préface r imée 

( l )  MERTE1'S et ToRFS. Geschiedenis van Antwerpen, IV, 609. 

(2) Nous avons pu consulter ces ouvrages à la bibliothèque de l'Université 

do Gand ou ils nous avaient été obligeamment signalés par notre confrère 

M. P. Bergmans, un  des con ;ervateur3 de ce riche dép:\t. 
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composée de trente -six vers et qui est consacrée à l a  
louange de i ·auteur. Elle commence par  ces mots : 

Joachimus Polites Zelandus ad canclidwn lectorem. 

Une courte i ntrod uction poétique due également à Poli tes 
a été insér6e dans l'ouvrage i n titulé : Encomiwn a nglia: ad 

sereniss. ?'egem Hem·icwn, eius noininis octavwn. Jacoba 

Jaspcwo Dan a  aulhore MDXL VI. A t itre de spécimen 

nous croyon�  bien fa i re en reproduisant ici cet te pièce : 

Jorichimi Politce ab actis civitatis A ntverp in laudem 

[sui Dani  Hexasticlwn .  

Hospes a d  aequores doctissime Dane B1·itannos 

Cannin ibus /i·etus qui cupis ii·e tuis, 

Vacte bonis avibus foelix et crwinina cpcn is 

A d  tamesis ?'ipam concine blanda vagis : 

Ut m usis nobis recleas et Appoline clignus 

A tq ut Maeon ides /l?Ytemia cligna feras. 

Musicien passionné, i l  se vit dédier par p lusieurs com

posi teurs des morceaux qui on t été conservés. Ja nus Nico

lai ou Secundus, de La Haye, dans  une de ses lettres la tines 
Ie désigne sous les t itres de medicus et poeta. Dans un 

a ncie1 1  manuscrit de !'époque, i l  est fa i t  mention de ses 
goûts musicaux en ces tenues : Joachim, Polilcs musica 

praeclants amalo1· et admi1·ato1· (uit eximius et qui pe1· 

ea tenipo1·a m usicam coluerc eidem opellas suas dediea-

1 ·unt et insci·iptas voluere ( ' ) .  

O n  connaî t  a ussi c i n q  lettres qui furen t  ad ressées à 

(1) Bibl iothèque royale de Bruxelles. Manuscrit i n titulé : sc1�ipto1·es .4ntver

pienses. f• 48 . 
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Poli tes par Nicolas Clénard qui résidait  alors au  Portugal .  
L'une d 'elles est conservée dans un recueil d'épitres de ce  
savan t  Diestois, qui porte pour ti tre : Nicolai Clenm·di pe1·egri

nationwn, ac de 1·ebus machomcticis epistolae elegantis

simae - Lovanii apud Hicronymwn Wellacwn tyopgra

phwn jiwat. A nno 156 1 . La suscription de cette lettre 
porte : Nicolaus Clcna1·dus Joachimo Polytac. S. D. Elle 

est da tée de Eborae, die Joannis in Deceinbri 1536. Clé
nard y parle longuement et f::ur un ton badin de ses golits 
poétiques; i l  entremêle sa prose de nombreux passages en  
grec, e t  fin i t  par  reprocher à Poli tes s a  versatil ité, l'enga
geant  à ne pas abandonner le culte des lettres grecques 
et latin es : tu Joachime, q1Ï non libuit in latinis gmecisq , 

lileris cardinem ponere, quo deinceps lota vei·teretiw vita, 

in hoc 1nihi peccassc vicle1·is, quad mcdicam 1 ·eliqueris, cum 

prcesertini jä, rmnos aliquot succesil;is h01·es et postea 

w� ro :.pya11 amplcctci·ei·is : nihil in nobis dclei·ius acl promo

vendwn est quam instabilis ani1nus . 

Joachim Pol ites, par son testament du  10 octobre 1554 , 

passé <levant  le nota ire Seger Shertogen, la issa tous ses 
biens à sa femme. I l  mourut en 15G9 . Entr 'autre;; biens 
i l  avai t déluissé une maison de campagne si tuée à Anvcrs 
aux confins du lvlarcgraveley , près de Beerscl10t et a ppelée 
thoff of thuys van Polites. A la mort de Marguerite van 
Calslagen La  p ropriété échut à ses n eveux, e t  c'est ai nsi 
que l'un d'eux, Gui llaume Coppier van  Calslagen, fils de 
.Jacques, servant dans l'armée royale  et en garnison a l ors 
à Bois-le Duc, vendai t  sa part d'héri tage, le 27 octobre 
1G05, à Robert Noirot ,  négociant ( ' ) .  La veuve de Joachim 

( 1 )  Schepen brieven M . N .  1 .  122.  
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Polites ne tarda pas à se remarier ; elle épousa en j u illet 
1571 Guillaume Martin i .  

Cel ui-ei éta i t  fils de Gui llaume Martin i ,  qui  a \'a i t  occupé 
la charge de pensionnaire de la v i lle de Bruxel les et 
de  Hélène de Pauw. C'est à Bruxelles qu'i l rempl i t  ses 
premières fonctions admin istrat i ves, ayant obtenu en 1557 

la place de pensionnaire.  Il prêta serment en cette qual i t6 
le 16 décembre de cette année en  présence des doyens des 
nations. 

En 1562 il  fut envoyé en Allemagne par les Etats de 
B rabant, en méme temps que Ie  bourgmestre d'  An vers 
An toine van Straelen, pour y défendre les d roits, dont les 
habitants du  duché de Braban t, j ouissa ient dans Ie  terri 
toi re de  !'Empire ( ' ) .  

C'est sans doute à la sui te d es relations qu i  s'éta ient 
établies pendant ce voyage entre le bourgmestre d'Anvers 
et Ie pensionnaire b ruxellois que ce dernier alla s'établi r 
à Anvers. I l  y fut nommé greffier en 1563 et occu pa ce 
poste jusqu'en septembre 1585 (2) . 

Guillaume Martini j o ua un róle act i f  clans les événe
ments q u i  se dérou lèrent à Anvers au xv1• siècle .  Il fut 
un des chefs d u  complot onrdi en 1574 pour l ivrer la v i lle 
au prince d'Orange .  C'est dans sa maison , près de l'église 
Saint-André,  que se cachèrent les principaux conj u rés. Josué 
van Alveringen , seigneur de Hofwegen , Nicolas Ruichaver 
et .Martin Neyen . Gräce à l 'adresse et au sangfroid de 
Margueri te van Calslagen,  i ls puren t échapper aux recher-

( 1 )  WoUTERS. Histoi1·e de Bl"uxelles. 

(2) A ntwe1·psche Archievenblad, V I .  Dans un acte daté du 2 1  août 1 58G 

Martini figure encore comme 1'retfüir. Dans un acte daté du 18 septembre, il 

e�t qualifié a nci"n grcfifor : oudt greffeer . 
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ches des soldats de Requesens. A la sui te d e  révélations 
fäi tes par des complices, le róle joué par Marti ni fut déYoilé 
aux autorités espagnoles et son arrestation fut décidée ( ' ) .  
Le prévót Camargo se rendit  à l'hótel de vil le oü le magis
trat éta i t  réuni  pour s'emparer du grefficr. Celui - ci fut 
conduit en prison .  I nterrogé sur sa participation au  complot,  
i l  nia toutes les charges et, gràce à l'intervention de del 
Rio, fut remis en  l iberté. En 1577,  Mart ini  pri l  une part 

active à la prise de  l a  ci tadelle d'Anvers ; c'est gràce à 
ses démarches que cette entreprise fut organisée, et c'est 
de sa maison que Pontus de  Noyelles, seigneur de Bours, 
part i t  ponr attaquer le gouverneur Louis _van Bloys Je 
'freslong, tandis que le seigneur de Liedekerke s'y tenai t  
caché, attendant la  tournure que prendraient les événemen ts. 

La même année on retro uve Martini au si ége de Breda , 
quand cette place lomba au pouvoir des Eta ts ,  gráce à la 
trahison d'un officier des troupes royales . Et lorsque ce 
traî tre v int à A nvers toucher sa récompense. c'est le gref
fier Martini qui lui  passa au  cou le  coll ier d'or qui lui  
était  offert par les Etats généra ux et pa r le prince d'Orange . 

En 1584 i l  se rendit  avec le bourgmestre Marnix de Sainte
Aldegonde auprès du pri nce d'Orange pour s'entend re a u  
sujet des mesures à prendre , afin de résister au duc d e  
Parme qui s'apprêtai t  à assiéger Anvers. 

Le greffier Martini qui , pendant les années 1583 et 158 4 ,  

avai t  à plusieurs reprises obtenu des dons spéciaux du 
magistrat protestant,  en  récompense de ses services dévoués, 
réussit  encore à la vei lle du siége, quand les troupes commu
nales détrnisaient toutes les constructions si tuées aux envi-

( 1 )  Pom p]us amples détails voir P.  Bor . Histo1·ie dei· Nede1·la11dsche 

ooi· logen. Vol. I. li vre V I l . 
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rons des rem parts, hors des portes, à sauver sa maison 
de campagne qui était si tuée sur la route de Wilryck . 
Pendant le  siége , i l  fut encore nommé , le 7 janvier 1585, 

par Ie magistrat, doyen de la corporation des batel iers ( ' ) .  
Après que la  vi l le eut été prise par  les Espagnols , Gu illaume 

Martini se réfugia en août 1585 à Dordrecht avec sa femme 
Margueri te van Calslagen. Le róle qu'i l avai t  joné à A1wers 
aYait  été hautement apprécié par  les défenseurs de la  place, 
et quand en 1585, Molanus publ ia son ouvrage : A ntwe1·

piados libri quinque, dédié aux partisans de la religion 
nouvelle qui avaient pris le chemin de l'exi l ,  il s'ad ressa 
à : Genere, virlute, consilio et autoi·itate clcwissimis et 

praestanlissimis vii·is, celebei·imae olim ?·eipublicae A nt

werpianae gubenwtor·ibus, hoc teinpore ve1·ae religionis 

ergo, diversis in locis insu lantibus, et à la tête de ceux
ci il imprime le nom du greffier Martin i .  

Malgré ce b revet de dévouement à la  cause protes · 
tante, Martini fut arrêté à Dordrecht et conduit  clevan t les 
Eta ts, accusé de complicité dans la  reddit ion de  la vil le 
l ivrée par Marnix aux troupes royales. I l  fut exilé et  dut 
se réfugier plus loin encore. P lus tard i l  fut réhabi l i té 
et revint  se fixer à Bréda oü i l  devint  bonrgmestre en 
1592. I l  remp l i t  encore ces hautes fonctions en 1593 et 
1 5\H  (2) . Margueri te van Calslagen mourut dans cette  vi l le 
en  1597, sans avoir eu d'enfänts de son second mari . 

Après que Gui! laume Mart in i  se fut enfui  d'Anvers, i l  
comprit bien tó t  que son retour  dans cette vi l lc n'éta i t  
plus possihle. I l  se décida a lors à l iquider tous les in té
rêts qu' i l  posséda i t  encore dans les Pays- Bas. Il se débar-

( ! )  Antwerpsch Ai·chiei:enblad, volumes V 
'
et V J .  

(2) VA� GooR. Beschi·ijving der $ladt e n  lande van Breda . 
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rassa d'abord de sa maison de campagne.  El le consista i t  
en u ne  hahi tation avec jardin,  d'une contenance de  801 

vcrges, située à Hemixem, plus deux parcelles de terres 
appelées " den Vischput " et  " den Claveracrt " ,  mesurant 
1227 et 4G5 vergcs . I l  aYait  autrefois acquis ces biens en partie 
de Claire Yan Langdonck, femme de Jacques van Hencxt
hoven , seigneur d'Hemixem, et en  partie de Balthasar Schctz, 
seigneur de  Hoboken . Le 14 novembre 1588, il céda cette 
propriété à Denis van Neese, secrétaire de la  v i l le d'Anvers, 
en échange d'une d îme à percevoi r  dans la paroisse et la 
seigneurie de  Cruyninghen (' ) . Cette vente ne fut sans 
doute pour une cause quelconque pas régularisée ou  
rnaintenue, car n o us  trouvons que le 1 5  j u in  1605, .Jacques 
Aertssens, agissant  au nom de Martin i ,  cédai t  la mêrne 
propriété à .  Maximilien vander Noot, concierge de l 'hótel 
de ville d'Anvers et à sa femme Eli sabeth De Bruyne t2) . 
Précédemment Marti n i  ava i t  vendu à Govard Ghyps un  
rnorceau de  terre qu i  p rovenait de l'abbaye Saint-Michel 
et  qu' i l  posséclait  à Hoboken (3) . 

En même temps Martin i  se hata d'exécuter d ivers legs 
sti pulés dans le testament de sa mère et qui n'ava ient 
pas encore été régularisés . C'est dans ce but qu'il céda 
une rente de  37 florins à Elisabeth Martin i ,  fille de Melch ior 
Mart in i ,  et qui lu i  ava i t  été promise à ! 'occasion de son 
mariage avec Phil ippe van Waerbeeke ( 1) ; ensui te u ne ren te 
de 5 li vres qui avait été léguée à l 'avocat Maximi lien 
Martini (5) ; entin une troisième rente hypothéquée sur buit 

( 1 )  Schepenbrieven . 1588 . K. B .  1 .  14l! . 
(2) Id. K. B .  I. 67 . 

(3) Id .  1 583. K .  G. I l, 1 26 .  

(4) I d .  1588. K .  B. 1.  1 57. 

(5) Loc, cil. 
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maisons si tuées à Bruxelles int stiYtelken tusschcn dach 

ende nacht, µour régler unc p romesse qui avait été fa i t e  

lors du mariage de Jacquel ine  Stevens avec Charles Hooch 
stael ( ' ) .  

Finalement i l  l u i  resta i t  à aplan i r  des d ifficultés judi 
ciaires que l u i  susci tait Jacques Scaron au  sujet de  b iens 
si tués à Eppegem. Pour l es terminer i l  donna procura
tion à Jean Malcote, consei l ler au Consei l  de Brabant ,  à 
Henri Coekacrt, procureur  au  même consei l ,  et à Bernard i n  
Ilergaigne, avocat à Anvers (2). 

Martini se remaria peu après avec A nne de Bréderod e 
qui mouru t en couches en 1Gü:2. 

Ces malheurs ne Ie décourrigèren t pas, et i l  se ma ria 
lJientót pour la  troisième fois avec Anna van Wassenaer 
Duvenvoorde, <lont la descendance existe encore .  Gu i l laume 
Marti n i  se• fi xa enfi n  à La Haye ou i l  mourut le  24 mars 
16W, après avoir rempl i  les f'onctions de membre, puis  de 
président de  la  Cour de  Brabant (3) . 

Une médai l le  a été frappée en 1574 en l 'honneur de  
�fa rguerite van Calslage n .  De grand module, e l le  porte l e  
buste de cette dame entouré de l ' inscri ption : Marg - 1 .  A .  

Calslugen.  Joac. Politm co1�jun v .  (·1) . 

Le revers de cette oouvre d'art est emblématique . On 
y voit assise sur  un  bloc de p ierre une  femme qu i  porte 
ses regards vers les cieux oü,  au mi l ieu des nuées, appa
raî t l'emblème de la d ivi n i té ; à ses pieds un chien , symbole 

( I J  Loc. cit. f0 1 18 .  

(2) Certificaet boek, 1 588. 288. 

(3) SMtSSAEl\T. Iets ove1· "Willem Martini. 

(4) VA:>! Loo'.'!. Resch"ijving dei· Nede"landsche histo1·ie pe1111i119e11, !, 202, 

conjunv pour conjux. 



- 256 -

de la fidél i té .  A sa gauche , Ic dieu d u  commerce, Mercure, 
qui de son cad ucée lu i  désigne la v i sion céleste, ta ndis 
qu'à droi te un enfant  nu,  contemple atlen tivcment aussi Ie 
même point .  

· 

Une i nscription ci rculai re porte : COGITATIO�E M E..\. 
A D  DOMINVM ( ' ) .  

I l  s'agit i c i  évidemment d'une al l usion a u x  doctri nes nou
vcl les que Marguerite van Cëllsl agen ava i t  acloptées . 

Le 28 octobre 1588, Marguer i  te van Calslagen avai t vendu 
la  somptueuse clemeure de Ja  ruo Sain t -André ,  qui pendant 
ces dern iè res :rnnécs ava i t  élé témoin de tant d'événe
ments importants, à Gui !Jaume Maes , lequel en 1599 dev in t  
aumónier de l a  vi llc et à sa  femme Marguerite van N ieuwen
h uysen (2) . A la  même époque ol ie  s'éta i t  d éba rrassée aussi 
de  huit peti tes maisons si tuées rue des Cheval iers qui ava ien t 
été achctées par Pol i tes le G août 1550 de Joon  vanden 
Werve, ti ls d 'Henri ,  et dont e l le ava i t  hérité . C'est a insi ,  
entr'autres, qu'elle cédait  l e  iO février 1 580 u n e  de ces 
maisonnettes à Gautier Verhoeven, f'orgeron e�; ,  deux autres. 
Je 22 j uin , à Charles Hoochstael et à Tobie Stevens (·1) , une 
c1uatrième l e  1 1  avri l  à Jean Vervloet (5) . 

Gui llaume Maes éta i t  fils d'Antoi ne  Maes. Marguerite 
vanden Nieuwenhuysen avai t pour parents Dominique 

vanden N ieuwenhuysen et - 1\fa rie van Gameren . 
Marguerite van den Nieuwenhuysen décéda à Anvers l e  

( 1 )  Décrit d'après la médaille appartenant :i M .  I e  Dr Simonis de Jemoppe 

qui ,  dans sa riche collection, possède Ie seul  exemplaire connu de cette pièce 

avec re,·ers. Tous les autres sont un ifaces. 

( 2) Schepen brieYen . 1 58� . K. R .  !. 187, V0 1 50. 

(3 )  Idem. 1 580 . K .  G. Il .  15- 109- 1 1 0 .  

(4) Idem. 1 580 . K .  G. I I . 1 5-109- 1 1 0. 

(5) Idem. 1 580 . K G. I I .  1 5-109-1 10. 
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10 octobre 1610. Elle fut enterréc dans l'église Saint- Georges.  
On plaça pour perpétuer son souvenir  une épitaphe en 
marbre dans l a  chapelle d Lt Saint-Sacrement de la même 
église, au-dessus de l'entrée de la chambre des margui l 
l icrs. L'inscri ption en  étai t conçue comme sui t :  

ReswTect. Ch1·isl. sacr. 

Guilielmus Masius, Antonii filius 

civis et incola A ntve1·piensis 

Eleemosynai·ii subsidiorumque 

quaestoi·is munei ·e modo vei·(ungens 

Mai ·grwelce van Nieuwenhuyse 

uxori siue charissimce 

ex nobili stirpe pi·ognaüe 

cum laci·ymis P. cw-ctvit 

clausit haec diem exlremwn 

Salvatoi·is A nno MDCX 
Octobi·is die X 

ille vero A nno MDCX VI novemb . die XII.  

Pie lector itli·isq . bene pi·ecai·e ( ' ) .  

Pcu de temps après i l  s'opéra une substi tution dont les  
exemples sont  multip les à Anvers .  Des personnalités quel 
conques, parvenues à se créer une position plus au moin s  
élevée dans la  société, tenaient à s e  prévaloir d'une descen
dance i llustre. I l s  fa isaient alors , dans les églises, enlever 
les pierres tombales aux inscriptions sincères, avec quali
fications modestes et les remplaçaient par d'autres, sur 
lesquelles les t i tres ronflants et les qual ités souvent 
imaginaires, transformaient au point de les rendre mécon-

( 1 )  Jnscriptions funéraires et  monumentales de la  p1·ovince d'Anvers, 1 1, 438. 
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mlissables des ancêtres dont les prétentions étaient beauconp 
plus modestes. Dans 1' 11isto ire de nombreuses families 
anversoises nous avons rencontré des substi tutions de ce 

genre. Nous en trouvons ici u1 1  nouvel exemple. 
Jean Baptiste Maes, fils de Gui llaume, fi t d isparaitre 

l'épitaphe  de �a int  Georges et  la remplaça par une nou
velle d'un style beaucoup moins modeste. L'inscription 
suivante y fut t racée : 

D.  O. M. 
monwnentwn 

D. Guilielmi Maes 

Domin i  de Sevenbe1·ghen 

Ranst et Mile.qhmn : 

qui obiit XII novemJJ . MDCX VI 

ejusque conjugis 

D. Mm·gai·itae de Nieuwenhuysen 

yuae obiit 10 octob MDC 10 
Optimis pai·entibus P. C. 

moestissiinus filius 

D. Joannes Maes 

Dominus praedict01·wn locorwn 

nee non 

Com itatus de  Cantecr·oy 

Mortsel et Edeghein 

R. I. P . ( ' )  

Mais cette i llustration ne suffisai t  pas encore à la gfoire 
d u  défun t .  En 1712 les époux Le Roy-Le Wait te ,  qui  des
cendaient de Gui llaume Maes à la suite de !'a lliance de 

(1) Loc. cit. 
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la fi l le  de  ce dern ier, Jeanne Maes avec J acrrues Le Roy, 
leur bisaïeu l ,  fi rent  p lacer une pierre tumula i re dans Ie 
t ransept de la même égli se Sain t-Georges, et consacrère n t  
l e s  premiers mots de l ' inscri plion à l a  mémoire de  leur 
ancêtre ( ' ) . 

El le débute en effet comme suit : 

Monumentwn 

Dni Guilielmi Maes 

topm·chae cle Sevenberge 

Ranst et Millegem 

clefuncti 12 novemb 1016 
et sum·wn 

&!:. &c. ( 2) .  

Cette foi,;  l a  progression es t  encorn p lus sensible : les 
armoiries de  Gui l laume Maes su rmontent, en effet ,  l ' inscri p
t ion.  El les sont  de gueules à l a  molettc d'argent,  accom
pagnée de tro is  massacres de cerfs d'or, posés 2 et 1 .  

Bourrelet e t  lambecquins de gueules et d'or. 
Mais ici  se pose un peti t problème d'lt istoire lo�ale assez 

i ntél'essant  à résoUll re . Gu i l laume M<tes a-t- i l  réel lement 
été seigneur de fümst ? Car Zevenbergen est une proprié té  
dépendant de cette seigneurie,  tandis que M i l leghem est 
Ie v i l lage voi s i n . 

Nous croyons pouvoi r  répond re négativement .  En effet ,  
Guil laume Maes,  qui sur l 'épi taphe de sa femme étale com-

(1) Sur la familie Le R•J)', voyez J .  Ttt. DE R.unT, Jacques Le Roy, et 

sa famille . 

(2) Insc1·iptions funél'aires et monumentales de la p"ovince d'Anve"s. 

Loc. cit. 
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pla isammen t son t i t re d'aumónicr  et a soin de releYer l 'origine 

patricienne de la  défunte, omct pa rfa i tement de se qual i 
fier seigneur de Hanst, et même de s'i nt i tu ler  dom inus. 

Certes, s' i l  avait  e u  d roü à ces t i t res, i l  n'a ura i t  pas man

qué de s'en pa rer.  

L'histoire de  l a  seigneurie de Ranst est  peu con nue et  

les renscignemen ts sont  d i ffici les à trouver. Jacques Le Roy , 

qui  pa r sa parenté deva i t  être parfa i tement renseigné, dans 

sa Notitia ?1ia1·chionatus sacri ? 'Omani imperii ne cito pas 

Ie nom de Maes parmi ceux des seigneurs de Ranst, mais  

i l  reproduit  nn extra i t  d u  l i vre de fiefs d u  quart ier  de 

Brabant ,  et  on peut y l i re que Gui llaume Maes acheta cette 

sei gneurie Ie 10 mai 160 l d'A n toine van Berc h e m ,  pour la 

reven dre le  25 aoüt iGOO à Godefroid Houta ppel . 

Toutefois deux pages plus loi n se l i t  un aulre extra i t . I l  

s'a gi t  cette fois  de la  série des propriétai res d u  chateau 

d e  Doggenhont a Ranst . I l  y est d i t  qne Gui l laume Maes 

acheta ce bien Ie  12 octobre 150 1  d'Alexandre Oudaert et 
i l  est sti pulé que eet ach a t  se fa isa i t  pour compte d'André 

va nder Meulen : tot behoef heer And1·ies vander Meulen 

gedaen . 

A par t  une seule e xception dont nous a l lons parler, 

dans les nombreux acles officiels que nous avons consultés 

et dans l esquels compara î t  Gui l laume Maes, celui-c.i n'est 

jamais  qualifié de seigneur de Ranst ou autres lieux. 
Bien plus,  nous avons trouvé un acte scabinal  du 2 mars 

i G 10 en vertu duquel Guil laume Maes, ancien aumónier,  

agissa n t  a u  nom d'And ré vandcr Meulen , seigneiw de Ranst 

et de sa femme Susanne Malapert,  hab i ta n t  à cette époque 

Brême, vend à Jeanne Schol iers,  femme de Pierre Immelot  

une ren te de  675 florins, formant Ie  pr ix  d� la vente con

sen tie  Ie 3 fëvrier précédent en fa veur de Jea nne Rovelasca , 
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femme de Jacques van Va rick , de Ja haute et moyenn e  

j ustice et  d e  J a  seignenrie des v i l lages d e  Ranst et  Mi l lege m ,  

si tués <bns l e  q uartier de  S.rnthoven . e t  cornprenan t  aussi  

une campagne en lourée d'ea u a vec maison , basse-cour, e tc. 

appelée tlto/T van Docke1·hout, plus le droit  de pa tronage 

et de col lat ion de d ivers clrn pel lenies et bénéfices, a i nsi 

que certai nes redevances an n uelles consistant  en argent ,  

chapons, coqs, poules, oies, a voine, etc. , forman t  un total 

d'environ 100 florins .  

A cette propriété appartena ient  encore u n  moul in à ven t,  

et  un moulin à cheva l ,  une  maison d'habitation à Ranst,  

plus une grande ferme e t  quelques terres, ie tout éta i t  

tenu e n  fief cl i rectemen t  d u  duc d e  Brabant [ IL 

Une seule fois dans un  ac te de 1604 , Maes est qua l i fié  
de seigneur de Ranst, qua n d  i l  conclut a vec la  fabrique 

d 'église du vi llage un a ccord relatif à une rente due à 

Ja table du Sa i n t-Esprit \2) . Mais i l  est cla i r  quïci encorc 

il agit en qualité de fondé de pouvoirs, car comme nous 

venons de Ie  voir ,  la seigneurie de Ranst appartena i t  a lors 

à André vancler Meulen .  D u  reste dans les autres actf's 

qui suivent i rnmédiatemen t celui de 1601, il n 'est plus 

question pour Maes de q ua l ification seigneuriale.  

I l  nous semble donc étab l i  à toute évidence que Gu i l

laume Maes n'a pas possédé l a  seigneurie de Ranst, mais  

qu'il a simp!ernent été fondé de pouvoi rs d'André vander 

l\Iculen, seigneut' de Ranst , lequel éta i t  a l lé  se fi xel' à 

l'étranger. La seigneurie passa de ce dern ier à Jeanne  

Rovalasca . 

Rien d'étonnant du  reste à ce que pour la cession de  

( 1 )  Sclwpen b1·ie\'en, fo I G I O. l\I. e t  K .  I .  1 52 .  

\ 2 )  Se liepen bl'ic1·en . 160-1 . K .  B .  1 .  353. 
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Ranst, Maes a i t  agi en crual i té de  fo ndé d e pouvoirs . Il  
!'>cmb le, en effet , avoir eu pour profession la  gestion des 

b iens de d iverses fümilles anversoi ses. C'est ainsi qu'en 
plusieurs actes de b fi n du  xvr• siècle, nous I e  trou
vons concluan t des achats ou des ventes, toujoms à ti tre 
de fondé cle pouvoirs .  Il représente a insi , Jean va n Hove, 
G i lles Hoofman ,  Antoine Anselmo · et d'antres encore ( ' ) .  

I l  p rend même la  qua l i fication de gérant  dans  u n  acte 
et s' i n titule officiellement :  G u ille Maes als 1·egeei·cler ende 

onlfangei· van goeden ende renten '//an erfgenamen wylen 

Gillis Hooftmans (2 ) .  

Mais Ie  fi ls de Guillaume Maes, Jean Ba ptiste Maes, fut- i l  
dava ntage seigneur d e  Mortsel,  Cantecroy e t  Edeghem ? 
lei nous devons avouer que l 'épita phe de l'ég'.i :;e Sain t
Georges, sur re point ,  est exacte. 

En effet, J ca n Ba ptisle Maes, n égocian t et batHJ:Uier, aclrnta  
en 1 6 1 5  de François Tho mas d'Oiselet, Ie  comté et Ie  cha
teau de  Cantccroy ou Can ticr0de. I l  est  vrai  que ce magni 

fique domaine avait déjà fortement été morcelé par les héri
t iers du cardinal Granvelle, qui en avait fa i t  la grandeur . 
Du reste J .  B. Maes s·appli qua à continuer cette reuvre de 
destruction,  ce qui lu i  va lut de Ja  part de ses voisins Ie 
surnom de afbi·eker ·!)an Canteci·oy. I l  n'en resta pas longtemps 
possesseur.  En effet, ses affai res commerciales périclitaient 
rapidement ; en 1627 i l  dut  avouer sa position et réunir  
ses créanciers qui étaient au nombre de 40 et  fort  i mpor 

tants .  I l  fut naturellement forcé de  vendre ses propriétés 

(1) Schepen brieven, l::iS6 K. B.  1 03- 1 1 2- 1 2 1 .  - l :i8ï M . N. IL ;-,2G-::i31 ,  id . ,  

K. B. 1. 200-203 \"C . 
( 2 1  Certificaet Bock, 1 59 1 ,  f" 95 
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et c'est Phil i ppe de Godinne, consul de Portugal à An vers, 
qui devint  acquéreur de Mortsel et Cantecroy ( ') .  

Quoiqu' i l  en soi t, les  époux Maes fi rent le  26 mai 1610 

un testament réciproque par devant Ie notaire JeanWaerbeke . 
C'est en vertu de  ces d isposi tions, qu'à l a  mort de sa 
femme, la maison échut en t ièrement à Guil laumc Maes. 

Gelui-ei , par un acte daté du 15 juil let 1615 et passé 
devan t  les échevins d'Anvers ( 2) ,  vendit  sa propriété à 
Barbe Moubray, veuve de G i lbert Curle . Dans eet acte, 
l 'ancienne dame d'honneur de Marie Stuart est qual ifiée 
de 1.:rouw Barbcwa Jfoubi·ay , weduwe van wijlen de edele 

heei·e Gilbert de Curle, binnen synen leven seci·etm·i·s van 

hooger memoi·ien de coninginne van Schotlant. 

Le bien éta i t  considérable e t  consista i t  en une grande  
maison avec escal ier monumental  en pierres, galerie, vaste 
jardin et a rrière corps de hàtiment .  La maison porta i t  
pour enseigne la  vigne, den wyngaert, et a va i t  une  sortie 
rue De Beukelaer, tandis que l a  cuisine éta i t  con tiguë à 

l a  maison a ppel ée anckercken, située rue des Chevaliers, 
Pour être p lus précis, voici copie de la description donnée 

dans l 'acte de  ven te : 
eene gi·oote lwysinge inette srûe, salelte, slae1Jcamei·e, 

een breeden schoonen stekenen steentrap, plaetse, coeckene 

achtei·coeckene, gaelderye aft vooi·sale op de voors. plaetse 

met vei·t?·eh camei·e met harre boven camei·e, keldercoe

kene, boltelrye �elve quartier dienende, andere diversche 

schoone keldei·e i·ontsonime de geheele h uysinge van voo

rens tot achtei·e sti·ekencle, twee pom;Jen , gemeyne bornc-

( 1 )  J. B. SToCKMA:>rS. Geschiedenis dei· Gemeente Moi·tsel. 

(2) Al'chirns communales d'Anvers. Schepen brieven , st1b . Wae!'beke, 
fo. 475. 
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putte, eygen ?·.egenbacke, eenen g1·ooten hove, lange steenen 
gaelllei·ye, dive1·sche schoone oppe1·came1·s met hunne 

schowcen ende secreeten,  met noch eenen ach terhuyse, 

g1·onde ende alle den toebehoorten , genaempt den Wyn

gaert , gestaen ende gelegen achte1· 8. Andries kei·cke inde 

n ieuwe Kercksti·aete alhiei· tusschen iVfr. î Villein Spruyt 

ei·ve aen deen zijde, der(genamen Jan Impens ei·ve aen 

clancler z ijde eertijts jans v Bossche ende Pauwels Blom

maerts erve ende te vorens Maria Raetlmyse h ie1
.
·n effens 

gestaen , commerï de vooi·s !tuysinge 1neten achtei·huyse 

vuyte inde Nieustntle alltie1· . . .  

A cette propriété appartenait  encore l a  petite maison 
voisine : een h uys met plaetsken gi·oncle ende toebehooi·
ten gestaen ende gelegen incle Nieukei·kstmte alhie1· achter 

S. A ncli ·ies kei·cke, t usschen cle vrs huysinge aen een syde 

ende Niclaes vanclei· Vekene huys en altera . . . 
On le voi t ,  J e  bien éta i t  considérable,  et les nobles Ecos

saises purent s'y établ ir  grandement .  Malheureusement 
Barbe Moubray ne put pas jouir longtemps de son acqui
sition ; elie mourut ,  en effet, le 0 1  j ui llet 1616.  En  vertu 
de ses d isposit ions testamentaires, rédigées en 1613,  la pro
priété ainsi que tous ses autres biens échurent à son second 
fi ls ,  Hyppoli te Curle ( ' ) .  Celui-ci , entraî né par la vocat ion  
religieuse, entra en 1 6 1 8  au noviciat de l'ordre des  Jésui tes 
à Tournai .  

Mais avan t  d'embrasser l a  v i e  religieuse, p ar  u n  acte 
da té du 1r septembre 1618 et passé à Anvers en l'étude d u  
notaire Egide Vanden Bossche, i l  fit d o n  d e  l a  maison d e  
l a  rue de  l' Eglise à l a  Société de  Jésus, e n  faveur d u  
séminaire des Ecossais à Doua i .  Toutefois,  i l  laissait l a  

( 1 )  Mi nutes dil notail'd G .  Vanden Bossche. 8 mai et 1 9  septembre 1613 . 
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faculté à sa tante Isabelle Curie et à un des fidèles com

pagnons d'exi l  de sa mère, Henry Clifford , de revendiquer 

Ja maison , moyennant  payement d'une somme de 6000 

florins ( ' ) .  

Isabelle Curie mourut Je 2 9  mai  1620 sans avoir usé du  

d roit  que  lu i  conférait  l a  donation de  son neveu. Pa r 

contre CJifford en profita, e t  l e  26 j uil let 1622 i l  décJara 

revendiquer Ja maison et être · prêt à payer les 6000 florins 

spécifiés.  

L'acte de vente fut dressé Ie 4 août 162Z (2) . Arthur 

Ainscomb, négociant anglais habitant Anvers, au nom du 

père Charles Malaperl, supérieur du  séminaire des jésuites 

écossais à Douai ,  et en présence d'Hyppoli te Curle , dûment 

autorisé à eet effet par le père Florent de Montmorency, 

provi ncial des provinces wallo nes de la compagn ie de 

Jésus, transféra à Henry Clifford , edelman van de engelsche 
natie, la maison den wyngaert et la maisonnette voisine. 

Cl ifford habi ta cette propriété j usqu'à sa mort survenue 

le 18 août 1644 ; i l  Ja laissa par  testament à sa femme 

Catherine Tempest. Celle-ci décécla Ie 2 j anvier 1654 léguan t  

scs b iens à Augustin Belson .  Ce dernier n'en resta pas 

longtemps propriéta ire , car Ie  1 1  n ovembre 1656 t3) 

" pour bonne ra ison luy movans, par donation entre Ie 

v ivant " i l  la cède à Richard Jonson, " prebstre et con

fesseur présentement aux religieuses anglaises à Louvain.  " 

La description de l a  propriété a été cette fois fort sim

pl ifiée,  et i l  ne s'agit plus que d'"une grande maison avec 

( l )  A u  sujet de Clifford, voyez notre étude : les dernien fidèles de Marie 

Stuai·t. 

(2) Schepen brieven, I l .  54. 
(:l) Loc. cit. sub. Cantelbeeck, fa 109. 
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cour,  jardin et aussi une petite maison y ::ippartenant, 
nomméc " la vigne " •  " en paroiche et derrière l 'église de 
Sainct Andrfü .  " 

Mais la série des cessions n'éta i t  pas close ; deux ans 
plus tard, le 15 septembre 1600 ( ' ) ,  Augustin Belson, 
engels edelman ,  et Robert Caris, agissant au  nom du 
propriétaire ,  Richard Jonson, vendaient les deux maisons 

à Melchior Palmaert, l icencié en droit et à sa femme 
Marie Mouson . 

Le nouveau propriéta i re ,  à d ifféren tes reprises, :lVait dû. 
donner des garanties sur son immeuble en échange de 
diverses sommes qu'i l  avait  empruntées. L'intérêt de ces 
prêts n'étant pas régulièrement payé, la maison fut sa isie 
et vendue publiquement au marché du Vendredi  Ie 10 

février 1690, à la requète de l'amman Pierre Pascal de 
Deckere. Le bien fut adjugé au prix de 2 100 florins à 
Françoise Cornelie Schoyte, fil le de Phil ippe Schoyte et de 
Thérèse Bouwens vander Boye (�). Celle-ci , née Ie  :?2 mars 
1082, étant encore mi neure, fut remplacée pour la  signa
ture de !'acte d'achat  par sa tutrice Margueri te Isabelle 
Schoyte . En 1696 elle épousa Engelbert Martin della Faille, 
baron de Nevele, seigneur de  Poesele .  Cette union n'eut 
pas une durée hien longue , car Françoise Scboyte mourut 
en avril 1700, en délaissant  trois enfants. Son mari l a  
suiv i t  dans la  tombe l e  i 1  mars 1714 .  

Les enfants devenus majeurs procédèrent à Gand au  
partage des  biens paternels Ie 2 0  août 1720. C'étaien t : 
Jacques François Joseph Maximilien d 'Ennetières, comte 
d'Hust, de Mouscron et du Sain t-Empire, marquis des Mottes , 

( 1 )  Schepenbrieven, sub. Cantelbeek. 
(2) Loc . cit" 16 février 1690, sub.  Hullegard�. 
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baron de la Berlière, etc . ,  veuf de Isabelle Marguerite 

. Ernestine della Faille,  morte I c  iO avril 1718, agissant  au 

nom de son fi ls unique, Frédéric Engelbert Maximil i  en 

Joseph d'Ennetières . En second lieu, Pierre Engelbert 

Marti n della Faille, baron de Nevele, mari de Marie Cathe

rine de Brouchoven , et enfin ,  Marie Jeanne Catherine della 

Fai l le ,  qui  devai t  épouser un an plus tard François Albert  

della Faille, baron d'Huysse ( ' ) . 

La grande maison den Wyngaert fnt morcelée. La par

tie principale échut à Pierre Engelbert della Fail le, qui 

la loua à une demoiselle Bockx.  La partie à l'est forma 

une maison cl istincte qui fut a ttribuée au comte de Mous

cron ; il reçut en même temps pour sa part l'arrière corps 

de bätiment qui éta i t  situé rue De Beuckelaer. 

Désormais la riche demeure aménagée avec �an t  de luxe 

par le  greffier Poli tes perda i t  son caractère, et inorcelée, 

elle ne devai t  pas tnrder à subir des modi fications telles 

que toutes traces de son ancienne splendeur deva ient dis

paraî lre. 

Pierre Engelbert della Fai l le qui ava it  perdu sa première 

femme en mai  1 73 1 ,  s'étai t  remarié deux mois plus tard 

avec Anne Charlotte della Fai l le .  Il mourut Ie 5 août 1736,  

et sa femme, dont i l  ava it  eu trois enfants,  lui survécut 

jusqu'au 23 fëvrier 1776 . 

La propriété de la rue de l 'Eglise nppa rt int  désormais 

à ses trois enfants : Jean Cha rles Adrien della Faille qui 

mourut le  10 ju in  1 80 1 ,  après avoir été marié en premières 

noces avec Marie  Thérèse de Cano,  et en secondes noces 

avec Marie Louise du Bois ;  Dymphne Françoise Adrienne 

della Fai l le ,  morte Je 27 août 17fü), femme de Jean Antoine 

( ! � Schepenbrieven, 2 8  septembre 1 756, sub. P .  Gerardi .  
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du Bois, et Jean François Adrien della Faille, mort en 1774 . 

Le 2 octobre 1756 les trois héritiers della Fail le cédèrent 
la maison moyennant une somme de 1423 florins à Gaspa rd 
vander Smissen et à sa femme Elisabeth Mari e  Gras. 

Depuis qu'une partie de l ' immeuble avai t  été séparée. 
les propriéta ires avaient construi t dans le jardin une écurie 
pour deux chevaux .  !)acte de cession est signé comme sui t : 

dit is 't handt ·r marck van Elisabeth Marie Gras 

ve1·cla1·ende niet te connen sclwyven 

Gaspc1· vandçr S1nissen 

DuBois née Dellafaille 

J. A .  DuBois 

J. B. Gemrdi qq. 

Il  est à remarquer que Jean Jacques della Fa i lle étant 
encore mineur est  représenté lors de la Yente par sa 
mère ( ' ) .  

Gaspard vander Smissen mourut peu d'années après e t  
sa  veuve se  remaria avec François Eeckelaers. C'est à cette 
occasion qu'ellc p rocéda le  9 janvier 1762 à un partage 
afin  de fixer la part des biens lu i  revenant e t  celle qui  
appartenai t  aux enfants mineurs qu'elle avait eus de son 
premier mari (2) . La maison den Wyngae1·t lui échut contre 
payement d'une somme 2500 ftorins.  

François Eeckelaers tesla le 7 décembre 1772 par de  van t 
le notai re Henri Verhaegen ,  insti tuant  sa femme, dont i l  
n'avait pas d'enfants, sa 1$gata ire universelle. I l  mourut peu 
après, le 18 décembre 1777 . Elisabeth Gras vendi t  la maison 

( 1 )  Schepen brieven, s u b  . .  J .  B .  Gerardi .  
(2) Loc cit . sub. J.  B .  Gërardi .  
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au prix de 7000 florins  à Gui llaume Louis Jean nm Don

gen , l icencié en théologie, et en l'un et l 'autre dro i ts ,  

curé de l'égl ise Saint-André (1) . I l  est à remarquer que la  

galerie qui depuis si l ongtemps faisa i t  partie de la  maison 

avait été depuis peu t l'ansformée en chambre . . Elisabeth Cras,  

qui depuis qu·cue éta i t  devenue propriéta ire, ava i t  appris 

à écri re ,  si gna bravement l'acte : de u·eduwe Echelae1·s. 

Guil laume van  Donghen , n é  à Anvers le 16 novembre 

173 1 , fut en 1763 nommé curé de  Saint-André, succédant  

dans cette charge au curé va n Oemelen, devenu doyen de 

la  cathédrale. I l  habitait d'abord une maison adjacen te au 
chceur de l'église. I l  dut l a  quitter en 1764 , puisqu'elle deva i t  

être démol ie pour permettre d'agrancl i r  cette partie de 

l'église. I l  al la cl 'abord se fixer dans une maison de loca

t ion,  sise rue des Augustins,  en face de Ja porte latérale 

de l'égl ise et il y demeura jusqu'au jour oü il acheta la pro
priété qui  nous occupe. En 1777 et 1778 i l  fi t  de nouveaux 

achats clans Ie  rnisinage de  sa demeure, et .  dednt pro

priéta i re des deux maisons contiguës à la sortie de son 
jardin ,  rue des Chevaliers : une boulangerie appelée " buy
tenburg " et une boutique portant pour enseigne " den 
anker " · 

Le curé va n Donghen s'occupa avec acti vité des inlérêts 

de son égl ise ,  et pendant sa gestion d'importantes amélio

rations furent apportées tan t  aux bätimen ts du temple 

qu'à son mobil ier .  

L'état de  sa santé le  décida à résigner ses fonctions, e t  

en 1783 i l  donna  sa  démissio n  de curé. Pour se  reposer, 

i l  alla habiter une ferme q u' i l  possédait  à Aertselacr, mais 
i l  y éta i t  à peine i nstallé,  qu'une bande de malandri ns  

1_1 ) Schepen brieven, sub.  Schepman . 
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fit  i rru plion pendant la nui t  dans son domicile pour le 
dépouiller. Cette aven ture Ie  décida à déménager, et il alla 
se fix.er à Boom. I l  y mournt probablement  à l a  fin de 

l'année 1703 ( ' ) . 
Peu avant son décès, Ie i" juin 1793 , i l  a vait cédé la 

grande maison de la rue de l'Eglise et les deux peli tes 
maisons de la rue des Cheva l iers, moyennant une somme 
de 10 .000 florins . à Jeanne Pétronelle Marie Smets . La signa
ture de !'acte prouve l e  triste éta t de san té d u  curé Yan 
Donghcn , et c'est d 'une main tremblanle qu' i l  i nscri t son 
nom : Guill. L .  J .  van Dong hen, quond, past. St. A ml?·ece (2) . 

Depuis l ors la maison den Wyngaert passa par t.l i verses 
mains.  Auj ourd'hui elle a élé transformée en école com
m una le .  Sa façade a été rehatie,  les d isposi tions in té
rieures ont été bou leversées , et plus rien ne ferai t  soupçonner 
l 'ancienne splcndeur de cett0. habitation qui abrita pendant 
tant d'annécs des personnages remarquables sous tan t de 
rapports divers. 

La petite maison contiguë à la  grande habitat ion de 
la rue de l 'Egl ise , avait pendant Ie cou rs des xv1• et xvn• 

siècles touj ours appartenu  au propriéta ire , de  l'immeuble 
voisin .  Cettc situalion fut modi fiée après que ces deux 
maisons fussen t  devenues la propriété de Franchoise Schoyte . 
Lors du  partage des biens de  cette dernière, la petite 
maison éehut  à sa plus jeune fi lle ,  Marie Anne Jeanne 
della Fail le ,  qui épousa Albert François della Faille, seigneur 
de Huysse, ten Hove, etc . 

Ceux-ci cédèrent Ie 13 mars 1727 ce bien consistant  en 

( 1 )  V1sSCH1.ms. NaemJ"ot van de eel'to . liee1'en pastoo1·s, eni . ,  van Saint

And1·ies pa1·ochie. 

(2l Schepen brieven, sub. Verryt. 
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een huys met vloere, keuckene, plaetsken , llelde1 ', boven

came1 ', lleldei·, etc . ,  à Zacharie De Coninck et à sa femme 
Jacqueline De Coninck ( ' ) .  Après quara nte ans de posses
sion, ces dern iers revendirent l a  peti tc maison le 16 décem 
b t·e 1767 à Michel Ti bé et Marie van Eeckhou t .  Le jour  
même de  cctte vente les nouveaux propriétai res hypothé
quaient leur bien,  en  le  grèvant d'une rente d 'un capita ! 
de GOO florins, consti tuée en faveur de Ca therine Yanden 
Bosch, veuve de Barthélemy Bossia u .  Depuis lors l ' histoi re 
d e  cet Le maison n'offre plus d 'événements dignes de men 
tion (2J . 

( 1 )  Schepenl:riuv.:n , sub. Al lefolc L 

(?) Loc. cit. sub. Tongerloo_ 

FERNA:\'D DO:\':\'ET . 



LE 

JET D ES PI ERRES AU PÈLERIN AGE 

DE 

L A  M ECQU E .  

On a plusieurs fois essayé de découvrir ce que sign ifir  

la cérémonie du je t  des  piel'res au  pèlerinage de  La  

Mecque. Comme i l  nous semlJle que les explications qu'on 

en a données jusqu'à présent ne s'i m posent pas avec év i 

dence, nous crayons qu' i l  ne  sera pas superflu de cherchel' 

une nouvel l e  solution du problème. 

I .  

Voyons d'abord commen t s e  pratique actuellement cette 

partie de l a  cérémonie du pèlcrinage . 

'· Après avoir passé la nuit  à Mu�déli(é, d i t  d'Ohsson ( 1 ) ,  

les pèlerins doivent reprend re Ie lendemain ,  10 de Ja lune, 

jour de Beyrwn,  i mméd iatemen t a près la p t'ière du matin 

et avan t Ie lever du  solei l ,  Ie chemin de Miná.  On doit  
passer par Mesch- w·-ul-haram, s'y arrêter un  i nstant  pour 

(1)  D°ÜHSSO:>, I l l ,  PP· 9Hl2. 
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y réci ter les pri eros de la vei l le, et traverser à la hä to 
la plai no TVadi-y- Muhassi1 ·. A p rès être sorti de Mahliallé

y-Mina ,  char1ue pèleri n doi t commencer Je jet  des sep t 
pierres pa r Bathn - Wady, vers Djemré-y-Acabé, on réci tant 
ces pa ro les : A u  nom de Die u ;  Dieu est gi·and en dépit 

du démon et des siens : rends, ó man Die u ,  les travaux 

de man pèlc1·inage clignes de tai, et agi ·éables à tes yeua:. 
Accorde-moi Ze pw·don de m es offenses et de ?nes ini

quités. " 

E t  Ie commenta i re ajoute q ue " l 'obj e t  de cette pratique 
est  de retra cer dans  l e  M usulman isme la fidél i té d'A bi·a 

ham, a u x  ordros de l 'Eternel . Ce patriarche, en traversan t 
ces l ieux pour aller i m moler son fi l s, y chassa à coups do 
pierres Je démon qui lui  suggérai t  de  no poi n t  obéi r à Dieu.  
Ces pie rrcs peuYent êLro prises sur le  chem i n ,  au  gré de 
cha q ue pèlori n ,  mais jamais parrn i cel les qui  auraien t déjà 
éLé jetées par  d'autres . I l  fau t  qu'elles aient  été Javées, 
et que leur grosseur n'excède pas celle d 'une fève, a fi n  
Llo Lémoigner par l à  plus do mépris au démon et  c l 'évi ter 
los accidcnts qui pouna ient a rri \·cr clans une grande foule .  
Poséos sur Je pouce joi nt  a u  pet i t  cloigt ,  o n  doi t  les la n 
cer a vec force, pou r qu'elles soient  jeLées il la d istance 
au moins de c i n q  pies. on obsot·van t  ccpen d a n t  rru'ellos 
ne clépassen t j a mais  Je Djemré . On ne d oi L cla n s  aucun 
cas y jete t' a u fr e chose, pas mêmc cles cspèces e n  or ou 
e n  a rgcn L .  pour ne pas ex poser les fidè les qui  rnud ni iC'nt  

les  ramasser, à pécher con trn J 'o:e;prit  do cel lo  prali que, 
qui n'a cl';rn tre but que de clwsscl', à l'exem ple d'A bm

h am,, Je clémon et ses ten ta l i ons à coups de picrres. Cel les 
que Jancen t les ficlèles qui s'acqui ltont d ignement  d u  pèle
r inage,  sont aussi Lót enlevées par  l os a n gos:  sa ns ce 
m i raclo consta n t, les l rois Djemi·és sora ient  i mpraticables, 
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a ltend u la quantité prodigieuse de pierres que les pèleri ns 

y jettent depuis tant  de  siècles " 

" Le second jour  de la fète, d i t  plus l o i n  d'Ohsson ( ' ) ,  

le pèlerin est obligé d e  repasscr encore :\ M ina, et  d e  
rcnou veler après Je décl i n  d u  solei l ,  I e  j e t  d e s  pierres, 
< l 'ahord à Djeirwé-y-Saniyé, du cóté du MesdJid-haïf, ensu i te 
à Djenu·é-y-Salissé, e n fi n  à Djemi·é-y-Acabé : i l  doi t  lanccr 

sept pierres dans  chacun de ces trnis  endro i ts ,  en  réci 
La nt  les mèmes prières q ue l a  vei l le .  " 

" Le troi sième jour ei , le pèlerin est e n co re obl igé de 
jcter des pierres, comme i l  a fa i t  la  vei l l e .  e t  d e  passer 
cette nuit ,  comme la précédente à Mina " 

" Enfi n ,  le quatrième et dernier jour d e  Ja fèle,  l e  

pèlerin d o i t  pratiquer l a  m ê m e  chose, m a i s  d a n s  Ja m a ti née 
avant Je décl i n  du jour .  (Dans ces quatre jours, chaque 
pèlerin jette clone soixa n te - d i x  pierrcs vers ces tro i s  d i ffé
rcnts Djemrés) . Ayant sa tisfa i t  a lors a u x  dernirs cssen 
tiels du pèlerinage,  i l  peut se retirer ou b o n  lui semhle : 
cepend a n t, s'i l est d a ns l' i n t e n tion de ren tre r à La Mecque, 

i l  est obl igé de fo i rc ce dernier jet  de  pierrcs clans l a  n u i t  
méme, et  d e  s e  ren d re à Ja v i lle a rn n t  l 'auroro. " 

I l  importe d e  remarquer que toutes les cérémonies d u  
pèleri nage n e  son t  p a s  également obliga to i res. Les unes sont  
d'obligation divine,  et,  ic i ,  la  moindre omission en t raîn o  la 
n nl l i té d u  pèlerinage .  Les a utres sont d'obligation canon ir1 u o  
et l'omission obligo l e  ftdèle à u n e  ceuvre sa t isfacto i re ; i l  y 
a trois d egrés : sacri fi ce m;ijeur, sacrifi ce m i neur ou sa t is
faclion aumónière . Les t rois ièmes, e n fi n ,  ne son t que d'ohl i -

( ! )  D°ÜHSSOX, p p .  96·97. 

(2) Ibid . ,  pp. 97-98. 
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ga tion imitat irn et l'omission n'entraîne pas même de peine 
sat isfactoire (' ) . 

Ül', le jet  des pierres est d'ob l iga tion canonique et l'omis
sion en temps uti le n'astrein t  le  coupable qu'à un saaifice 
m ineur ( 2i .  

I I .  

I l  sera u Li le de ra ppeler ici c e  que Dozy (1) d i t  d e  l a  céré
mon i e ;  on  remarquera que ce qu'il rapporte n'cst pas 
complètement  d 'accord avec l'exposé d'Ohsson . 

" Le d ix  (du mois de Dzou-'1-hiddja )  a lieu l a  plus grande 
fête de  l 'année : c'est Ie  " jour des sacri fices " 01 1  grand 
I3eïram des Turcs . A l " aube, Je  cadi  fa i t  encore une fois 
u n  sermon du  genre de celu i  de l a  veil le ,  si ce n'cst 
qu'i l dure beaucoup moins ;  ensu i te on passe à l a  prière 
cle la fête et, quand 011 l'a achevée, on se rend Jentement 
à l 'étroite 1allée de Mina,  ou se trourn u n  vil lage. Là , 
on se met à j eter des pierres qu i  ont la grosseur d'une 
féverole et  que, strictement  011 devra i t  ramasser à Moz
dal i fa ; mais  beau coup de personnes les p re11nent à Mina 
et en  emploient même qui 011t déjà servi , bien que la 
loi J e  défende. Les sept p remières petites pierres sont 
lancées contre une espèce de pi l ier ou d'autel cle pierre 
brute qui est à l'entrée de la val lée au mi l ieu de la route 
e t  qui  mesure six à sept pieds de  hauteur ; puis on en 
jette sept autres au mil ieu de  la  vallée contre un pil ier 
du même genre, enfi n  sept encore à l 'extrémi Lé occiden-

( 1 )  D'OHSSoN , pp. 1 0 1 ,  103, 105 et 1 1 5. 
( i') Ibid. ,  pp . 1 04 et 1 18 .  

(3)  DozY, Essai, pp. 1 48· 1�\J. 
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tale, contre un  mur de pierre. En même lemps on  crie : 
•· Au nom do Dieu ! Dieu est grand ! (Nous jetons des 
pierres) pour être en sClreté contre Ie d iable et ses légi ons . " 
Après cela commencent les sacrifices. Les pèlerins immo
lent les victi mes qu'i l s  ont amenées et tous les mahométans 
sacri fien t au même momen t .  en riuclque partie du monde 

qu'ils puissen t se trouYer. C'est lil, sous un certa in  ra p
port, la fi n du pèlerinage ; aussi peut-on se dépouil ler 
des Yêtements de pèlerin , reprendre ses habits de tous 
les jours et retourner à La ?\Iecque pour y accompJ i r  la 
tournée de l a  Kaba; mais d'ordi na ire on . reste encorc deux 
jour s  à Minà et on recommence le  onze et le  douze à 
jeter des p ierres. Le onze s'a ppel le a lors lc jow· du 1°epos 
eL on revien t dans l \1près -mid i  d u  douze à La Mecque . " 

I I I .  

Pour être complet a u  sujet du j e t  des pierres, i l  con
vien t de rappeler ici un  autre ri te du pèlerinage, qui 
n'est fondé que sur I a  coutume et qui n'a rien d'obliga
to ire. 

Comme nous Ie dit von Maltzan ( ' ) ,  huit jours avant  l a  
cérémon ie  dont nous avons parlé plus haut ,  i l  se rend i t  
à un  grand monceau de  pierres entassées en désordre, 
situé à un quart de l ieue de la  vi l le .  Là, chacun des 
assistants ramassa une pierre, la  lança sur Ie tas et récita 
un  chapitre du Goran,  à savoir l a  sourate dans laquel le 
Ma homet a maucl i t  son oncle, l'impie Abou-Lahab et sa 
femme, pa rce q u' i ls n 'aya ien t pas voulu  cro i re que Dieu 
l'ava i t  cnvoyé comme prophète. 

( 1 )  MALTZA:-<, I I ,  pp. 285-287 . 
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IV. 

L'expl ication du ri te du jet des pierres serai t  probable

ment beaucoup plus fäcile et p lus sûre si l'on pouvai t 

rcmonter plus haut et déterminer ce q u'éta i t  Je pèlerinage 

avn nt  Mahomet et quelles modifications le prophète a rabe 

y a apportécs. Ma is, sur ce point ,  les sources actuel le

rnent connues ne nous apprennent pas grand'chose. 

On d i t  d'abord que certa ins pèlerins se dépoui llaient de 

tous leurs vêtements pour a ccomplir les rites. Plusieurs 

auieu rs Ie contestent ;  mais nous nous a rrêterons d'autant 

moi ns à cette controverse que le  point en question n'a 

pas d'importance poll!' notre sujet ( ' ) .  

Ensui tc, on rappel lc que les pierres que l'on jetait avant 

!'islamisme étaient plus grosses que cel les que J'on emploic 

actuellement ;  et, à ce propos, on n'a pas élevé de doute, 

à notre connaissance (2) . 
Enfin, pour le jet, il y ava i t  un  d irecteur (3), qui n'au

torisait  l a  cérémonie qu'au coucher du solei l .  " Avan t le 

temps de !'islamisme, on vei l la i t  a vec le plus grand 

soin à ce que Ie jet des pierres commençat au coucher 

du soleil et pas avant .  Un des gardiens, d i t  Ibn Hichäme,  

jela i t  la  première pierre , et nu l  n'osa i t  le fa i re avant  

lu i .  Ceux qui éta ien t pressés lui  d isaient, i l  est vrai ,  de 

se lever et  de jeter, n fin q u'i l s  pussent aussi le faire. 

Mais il répondai t : " Non ! vra irnent ! Pas avant que le so

leil se couche. " Et alors on se metta i t  à lui  lancer des 

( 1 )  CAUSSIN oE PERCEVAL, J,  p. 28 1 .  - D'O HSSON,  p. 241.  - PococKi;:. p. 
293 . - S 'loUCK, pp. l l l - l l ! .  - Go1,ozrn 1m, Abh(mdlungen, I l , p .  L i l . 

(2)  SNOUCK,  p .  160 . 

(3) CAuSSl'I, l, pp . 2 19-220 . - Dozy, Israeliten, p .  1 85 . 
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pierres pour le  forcer à céder et à l u i  crier sans cesse de 

se l eYer et de j eter.  Mais r ien ne pouvai t  l 'émouvoi r e t ,  

seu lement qu:rnd l e  solei l  se coucha i t, i l  se  leva i t  et  je ta i t  

des pierres. Les a u  tres a lors sui vaient son exemple " ( ' ) .  

Le j et se fa isa i t - i l  a lors à volonté ou  b i e n  suivai t-on un 

certa i n  o rd re ? 

Ce qui permet de fa i re cette cp 1 estion , c'est ,  qu'ayant  

l ' is la misme, Je temple de  l a  Kab::i. éta i t  Ie  sanctuai re com

mun des A rabes i dolàtres, leur  panthéon (2) , et con lenai L  

des i doles d e  chaque tribu ; c'est, comme o n  I e  sai t ,  Maho

met qui l es a détrui tes. Freytag (3) conjecture m ê m e  

q u e  chaq u e  tribu a v a i t ,  au temple ,  u n e  pierre oü c l l e  

sacri fiait .  I l  a ppuie s o n  opin ion sur c e  que l ' o n  j u ra i t  

" pa r  l a  pierre de tell e  lribu . " Et  i l  semble hien que, 

dans cette formule, le mot  de  p ierre ne doi t pas ê tre 

synonyme d' idole et i ncl ique  au tre chose. 

S ' i l  en étaü a insi , l es tribus avaient  peut- être en tre 

el les un certa in  ordre,  qu'on respecta i t  en les fa isant par

t ici  per à l 'une ou l'autre cérémonie .  

v. 

A notre avis ,  on ne pourra admettre comme définiLive 

d'aulre explication que celle qui  rendra compte de toutes 

les particularités qui  ont  d isparu depuis ! ' islamisme, a ins i  

que de cel les qui ,  subsista nt  encore de nos jou rs ,  ne  

( 1 )  Dozy, Isi-aeliten, pp .  1 10- 1�0 .  Cfr .  p .  185 . 

(2) CAUSSii'i, p 270 . 

(:J1 Hamasa1 ca,.,nina cum Tcbn'sii sdwliis intrg1·is edita . Pars posteriur, 

I l ,  pp 107 et 100 . 
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semblent avo ir  aucune n1 ison d "être e t  ne doirnn t s'être 
m�1 i nttnues que par la force d e  l'hab i tude. 

I l  y a u ra i t  donc l ieu d'expl iquer, selon nous, pourquoi 
les p ierres étaient jadis  plus grosses ; pourquoi un chef' 
deva i t  commandcr le jet ; pourquoi i l  fälla i t  a ttendre l e  

coucher d u  soleil .  
Et,  passant  aux particulari tés conservées de nos jours , 

nous demanderons pour quel le raison on  jette les pierres 

sur t rois colonnes ou tumulus ; pourquoi l'obl igat ion d u. 

j e t  est moins stri cte que d'autres ri tes ; pourquoi les pierres 
cloiven t être ramassées dans ce rta i ne place et  pas a i l leurs ; 
pourquoi , en fi n ,  si Chardin a raison dans le passage qu'on 
vcrra plus loi n ,  i l  fau t  lancer les pierres par-dessus l'épaul c ?  

Qua n t  a u  nombre sept ,  nous n e  nous y arrêterons p�s .  
C'él a i l  l à  u n  nombre sacré chez plus d'un pcuple e t, a uss i 

loin qu'on peut  remonter dans 1'1 1 istoi re des Arabcs, on 
l'y retrouve :wee ce ca ractère. Qu'on se rappelle le h u i 

tième cha pi tre d u  l ivre I I I  d 'Hérodo te : les Arabes, pour 
conclure des t ra i tés, d ressaien t sept pierres et les mar
quaient du sang des part ics contractan t es ( ' ) . 

VI.  

Ava n t  d'examiner les d i fféren tes explications qu'on a 
données d u  ri te d u  jet  des pierres, i l sera bon de passer 
d'abord en revue toutes les appl ica t iÓns qu'a reçues cl'une 
façon cerLa ine chez les Arabes l 'en tassemen t formé. ou 
augmenLé par les pierres q ue lancent les passants 

Il va de soi qu'on trouve chez eux des tas servant d e  

( ! )  C1B u v1;;, Scopélisme, p .  48. - Cfr. Dozy, Js"aetiten, p .  133. 
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bornes ( ' )  ou destinés à indiquer a u  voy<1geur quelque 
passage dangereux (2) . I ls ont aussi des monticules a rt i fi 
ciels pour l a  chasse a n x  gazel les (l) . Ma is  aucun d e  ces trois 
cas n'a d'i ntérêt pour Ic  sujet que nous traitons. 

I l  en est tout autrement des pierres que l 'on jctte sur 
les Lombeaux pour honorer les morts, soi t qu' i l  s'agisse 
d'une personne q ui a été assassinée ,  soit qu'il s'agissc d'un 
sai nt .  Cet usage est ancien chez les Arabes (.i) et fort 
répandu {5) ; c'est surtuut dans l'Afrique du nord que l'on 
se l ivre au cultc des saints (6) . 

S'agissait- i l  donc jadis à La Mecque d'honorer u n  ou 
plusicurs sa ints par le  jet des pierres? Dans l'affirmat ivc , 
on aurait le  d roit  c le s'étonner qu'i l ne  subsiste aucun sou
ven ir  de ces sa in ts. Et l 'on pou rrai t  aussi se demander en 
CJ UOi les ditféren tes parLicularités que nous avons signalées 
p lus haát consti tuen t un honneur pour nn sai n t  que l 'on 
voudrait  célébrer. 

( ! )  Dozv, Supplément aux dictionnaires ai·abe�. l ,  p.  5 15, V0 i·agam. 

(2)  HA BERLAl'rn, p. 29.J.. - Soc1N-STUM�1E, Diwan, I l ,  p. 102.  

(3)  HABERLAND, p. 294. 

(.J.l H AMASA, l.l. p. 89 . 

(5) DRliMMOND-HAY, Le Maroc et ses ti·ibus nomades, Rruxelles, 1 844,  1 ,  

pp. 74-75 e t  1 43. - Mo<"TET, A special Mission to Morocco, (Asialic quarterly 

Review, octobre 190 1 ,  p. I l  du t irage ä part.) - Revue des ti·aditionspopu

lafres, x r r ,  p. 69 1 . - H ABERLAND, pp. 291 -294. - Philologus, X X .  pp. 378-' 

379. - Zeitschi·ift des Vei·eins fü1· Volhslmnde, V I I I , pp. 455-456. 

(6) Cfr. TRUMELET. Les saints de l'lslam . . .  Les saints du Tell . 188 1 ,  

p .  159. 
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V I I .  

Pnrmi les sa ints ou les d icux: qu'on honore pnr Ie jet  
des pierres, le plus célèbre est  Mercure ( ' ) .  

Ce  cul te pourra i t ,  d'après M:ürnonide , avoir quelque 
rapport avec notre cérémonie (2) et il faut reconnaître 
qu' i l  y en a quclque trace chcz les Arabes. Freytag, dans 
son dict ionna i re arabe-lat i n ,  donne parmi les sens du mot 
Bourgûs cel_ui  de " tas de  p icrres, comme on en voyai t  
aux routes, consacrés à Mercu re ; " i l a emprunté eet artic le 
à Golius,  qui savai t  toujours bien ce qu'i l  disait. 

Dozy (3) écarte cette opi n ion ,  mais parce qu'el le nc cadre 
pas avec son systèrne ; nous croyons devoi r la rejeter 
parce que rien ne nous prou ve que les Ara bes a i  ent fai t  
ce ra pprochernent e t  pn rce que cette ex plication n e  rend 
aucune raison des particulari tés dont nous avons, tant de 
fois déjà,  parlé. 

V I I I .  

Mais l c  je t  des p ierres a a ussi pour objet chez les Arabes 
de marquer la réprobation que  l'on éprouve pour un �ri-

( 1 )  BuxTORF, Lexicon chaldaicum, talmudicum et  rabbinicum, édition 
Fischer, p. 640. - SELDEN, De Dis sy1·is, óàition Beyer, 1680. ! ,  pp. 274-
277 et [ [ , p. 341 -344. - ÜUKES, Zw· i-abbinischen Sp·uchkunde, p .  65. - 
W ü NSCHE, Midmsch Mischte, p. 64 . - LrnBRECHT, Des Gervasius von Til
bui·y Otia imperialia. Hannover, 1 856, p .  1 68- 1 69. - Phitotogus, XX, p. 38 1 
et su iv .  - H. LllVY, Phitologus, L l f , p. 568·569 . - LrnBRKCHT, Germania, 

X V f ,  p .  2 1 3; Jarhb. fiir romanische und englische Literatrii-, X V ,  p. 403 . 
- BERNHARD SCHMIVT, Steinhaufen als Fluchmale, Hermesheilighthümei· 

und Gnibhiiget in Griechenland (Jahr!Jücher för classiche Philolog-ie, 
CX L V l l ,  pp. 369-395) . 

(2) PococKR, p .  307 . 
(3) Dozy, Ismetiten , p. l l8 .  
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m i ne! , u n  meurlrier ( ' ) .  E t ,  i c i , on  nous donne même des 

noms. Qu'on se n1 ppcl lc A bou La hab ,  don t nous avons pa rlé 

p lus haut (2) . On c i te aussi Abou Righàl ,  dont  l 'histoi re 

se conte de d i fférenles fäçons (1) . Et aux au tres person ncs 

que mentionnc encore Liebrecht,  on  peut ajouter Absa lon  ( ' ) .  

L a  preuve évidentc que I e  jet  des pierres à Minà no 

se rap porte pas à quelque rnalfai teur, c 'est  que l a  lra d i

t ion n'en d i t  rien , ::t lors qu'el lc a très b ien  su rattacher 

Je rnêmc ri te a u  nom u 'Abou La hab .  

IX 

En fin,  un tas  de pierres peu t ê t re  érigé par  menace. 

Nous reviendrons plus loi n sur ce sujet  (5) . 

( 1 )  HABERLA�D, pp. 2Q ! -2Q2. 

(2) MALTZAN, p. 286. - HABEl\LA'.\D, p.  2Q6 . 

(3) Dozv, lsrneliten, p. 1 19. - LurnRECHT, Zw· Volkskunde, p. 283. -

l'iöLDEKE, Geschichte de" Perser und A1·aber ;;w· Zeit dei· Sasaniden, p.  
208. - VAN VLOTEN, p .  4 1 .  - VAN VLOTK�, Wiene1· Zeitschnft fii1· die J{umle 
des Mo1·genla11des, V I I I , p.  63 . - Cfr. Si'\oUCK, p. 16 ! .  

(4) LmBRECHT, Zw· Volkskunde, p. 283-284. - Scopélisme, p.  46. - Cfr . 
la vie de Spinoza, par CoLERUS (muvres de Spinoza trnduites par Emile 
Saisset, I l, p .  V I I . )  - GERMAN!A, XXVI,  pp.  200. - G .  PARIS, Poèmes et 

Légendes du Moyen-áge, p. 247. 

(5) I l  y a un autre cas, que les Arabes ne semblent pas connaîtrc, mais 
qni mérite d'P!re citó à cause de l' int érét qu'il présente. 

• Q uolques kilornètrcs avant d'arriver a H iguey (St . - Domingue), se trouve 
u ne colline on, suirnnt Ie norr. du pays, un • calvaire " de vastes d imensions 
et dont !'origine e>t. fort cu ri.rnsc : chaque pèlerin apporte . a,·ec lui u ne 
pierre du licu d'oü i l  v ient , et il la dépos,; snr ce calvaire. A vec Ie temps, la 
masse est deven ue consi(.lûrable : ceux qui i mplorent la v ierge d'Higuey sont 
nomb1·eux,  et ils espèrent déposer à ses pieds leurs douleurs et leur& peincs 
comme ils déposent sur le calva i re cette pierre qu i  chargcait leurs mains, 
afin de retourner chez cux oxaucés et délivrés. " 

( M. BREE;>;. Alayotte, Paris. Colin,  1898, pp.  18 - 19). 
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x .  

On Y i e n t de Yoir J es d i fféren tes sign i fi c a t i o n s  quo I c  j e t  
d e s  p i crrcs :wa i t  ou  a cncore chez les ..-\rabes ; i l  fau t  
bien rcco n n a î tre q u e ,  sa u f  Liebrec h t ,  ceux qui  ont cssayé 

u n e  ex pl i ca tion du rite ne s'en son t guère préoccupés. 
Et, tout d'aboru , Mahomet,  qui , se Yoyan t !orc6 d o  

ma i n tcn i r  l 'a n t iquc cérémonie, devai t  l 'expli quer et l'ac

commocler à la nouvel le  rel i gion , ra tta cho le pèleri n agc 

à la légen d o  cl'Abraham ; ou on I e  fit pom lu i .  Ma i s o n  

va ri e . Quand Abraham et I smaël eurent achevé la con
struction du temple de La Mecque " Ie père e t Je ti ls ,  

dit  Dozy ( ' ) ,  sur l 'ol'dre de GabrieI ,  en fi rent sept fois Ie 

tour, en ayant  soin de toucher  chaque fois  les quatre coi ns ; 
puis, s'i nclinant deux fois ,  i ls d i rent l a  prière derrière la 
grande picrre sm l a quelle Abraham s'éta i t  temt. Gabriol 
leur enseigna aussi les ri tes qu'i l s  a va ien t à accompl i r 
en d'autres l ieux saints. I J s  devaien t d'abord rapidemcn t 
p:.ircou ri r sept fois Ie che m i n  qui  se t rnuve ent re les deux 
col lines de  Ça fä et de Merwa , en mémoire des courses 
qu'Agar, dans son angoisse, y ava i t  fa i tes . Puis il les con
duisi t à l a  val lée de Mina ; mais <1uancl ils y f 'urent arri vés , 
Ibl îs  ( Ie  cl i n ble) se mon tra . " Je tez a près lui  '" dit  Gabrie l .  
Abra h a m  obéi t ;  i l  lança sept pe ti tes pierres , sur  quoi lb l î s  
d isparut .  Au mi lieu et au bas do la val lée, i l  s e  fi t rn i r 

do nouveau, mnis chaque fois Abra h:1 1n le cllassa à !'a ide 
de sept peli tos pierrcs. De là la coutume de jeter des 

pierres dans la vallée de Mina pen d a n t  Ic pèlerinagc. " 

Chard i n  (2J se fai t  J 'écho d'autres trad i l ions .  " Lo ri le du  

( l i  DozY, I�lamisme, p p .  143-144 . 

(2) CttA1w1:-1, pp .  1 8 1 - 182. - GALLA:-10, p. 1 8 1 .  - Pococ1rn, p .  306 . 
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jet  des pierres dans Ja val lée de Menah , qui  est à quaLre 

l ieues de La Mccque, p rès d'un tas de ca i lloux, lequcl les 
Persans a ppcl lent gcmei·e akebé, c'est à -d ire ,  p ierre en 
a r rièrc, pa ree qu' i 1 f< iu  t jet er  ces pierrcs-là par-Jessus 
l'épaule ( ' ) ,  est pour renoncer solennellement au diable,  
et  le  rejeter à l ' i mitation d " Ismaël ; cluquel i ls content , 

que lorsque son père al la i t l e  sacrifiet' ,  lc diable sui va i t  
de près Ismaël, pour le  séduire : comme donc son père 
lui eut déclaré l 'ord re de Dieu , en lu i  demandant  s'i l y 
acquiesçait ,  et qu' Ismaël eut répondu : j 'y acquiesce de tout 
mon cceu r, exécutez votre ordre au nom de Dieu,  Ie diable. 
s'a pprocha de lu i  à l'orei l le ,  et  s'e fforçait de Ie d issuader, 
de quoi Ismaël ayant a verti son père, il lu i  répondi t : 
Jelle lui des pie1·1·cs et i l  s'enfu i ra :  ce qui a rriva a insi . Ce 
conte se trouve encorc d'une an i.re sortc clans les légen
cle.s de ce peu ple- la .  I l  est dit  que Ie d iable s·adressa 
cl'aborcl à Abraham,  et lu i  d i t :  Quoi, tu 'l:Oudi·ais égorgei· 

ton p1 ·op1·c (ils, un  fils prophèle ! C'est une cruauté sans 

pai·eille, el qui  fait horreu1· à penscr. Abraham lu i  répon
di t :  Il faut que la volonlé de Dieu soit faite, et 1 ui jeta 
des pierres . Le d iahle alla à Agar, di sant en lui-même, 
c·est une femine, je touchei·ai son caJu1\ qui est plus ten 

t1·e, s'agissant de son unique cn('ant ; mais elle répondi t  

comme son mari : enfin ,  i l  fut à Ismaël , qu i  lu i  fi t  lfl  
même trailement. " 

Et Chard in (2J , donnant encoro une auLrc version, con 
ti nue : " Quelqucs anteut's ra pportent  a 1 1 Lrcment aussi !'or i 
g ine  Je  ce  r i te .  I l s  di sen t rrne c c  jol  de pierres dans  Ja  
Yallée de  Menah ,  est en mémoi re de cel les qu'Adam je ta  

( ! )  M11.1.ws, Dissei·tationes seleclae, lî�3,  p .  20. 

(2 ) CHARDl:-1, p. 182 . - PococKE, p. 306 
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au cl iahle,  lorsqu'i l revint  l 'ahorJer, après lui  avoir fa i t  
commetlre l e  péché fäta l ,  q u i  e s t  l a  source d u  péché ori
gine ! .  " 

Cette d iYersité dans l'explica lion pourra i t  bien fai re croire 
qu'elle n'csl pas due à Mahomet lui -même ( ' ) . En tout cas, 
on n 'éta i t  pas unan imement d 'accord pour accepter u n  
commentri i re d e  c e  genre e t ,  sans a l ler aussi loi n que I e  
poète A boûl A l à  (2l, q u i  se ria i t  de tout, les phi losophes 
éprouva ien t Je besoin d'apporter ici une expl ica tion ration
nel lc .  Gazál i  y voit l 'ordre d'un acte qui , en soi , n'a rien de 
raisonnable ; mais l 'ord re a été donné pour mettre à l'épreu ve 
l ' obéissa nce (3) . Ou b ien encore Tofaïl suppose que l'homme 
de la  nature qu' i l  met en scène et qui s'élève aux p lus 
hautes notions de la phi losophie par les seules f'orces de  
sa réflcxion sol i ta ire ,  arrive tout naturel lement à fa ire des 
pr<Jcessions . Pour se rendre semblahle aux corps célestes, 
l'hommP. de la na ture " cro,Ya i t  nécessa i res toute cspèce 
de mouvements circula ires et fa isait  tantót Ie tour de l'î le,  
de ses ri ves et de ses extrêmes l i mi tes ; pa rfois, cel ui de 
sa maison ; ou hien i l  tournai t  autour d'unc pierre de 
plusieurs föçons : lentcment ou en  courant, Une au tre f'ois 
il tournai t  sur lui-même jusqu'à en être étourdi .  " ( 1) I l  

( ! ) Cfr . S:...oucK, p .  1 6 1 .  

(2) • I l  y a des gens q u i  viennent des contrées les plus lointai nes poui· 

jder cl es cailloux et baiser la pie1Te noire de la Kaba . 
• Quelle bizarrerie de leur cerveau ! Le genre hu rnain est-il donc :iveu;,:le, 

éloigné de la ,.él'ité 1 " 
( DuGAT Histoii'e des philosophes et des théologiens musulmans, pp. 1 66- 167 . )  

(3 )  PocoCKE, p .  306. - RELA:'iD, pp . 1:?2- 1 23 .  - Dozv, Islamisme, p. 150. 

( - 1 )  Der Natunnensch adel' Geschichte des Hai  Ebn Joktan ein mol'gen-

länclischel' Roman des Abu Dschafar Ebn Tofail . Aus dem AJ'abischen 

übersetzt von Johann Gottfried E ichhorn . . . 1783, p .  186. - RELAND, p .  

123. - DoZl', Islamisme, p .  150 . 
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est regrettable cru e  To l'a i l  ne lu i  rasse pas aussi jrter des 

pierres pour 1 1 11 e  rnison ph i losophique . 
Et c'esl évidemmcnt  sous l ï nfluence des p h i losophcs que 

les théologi ens .  clés i reux: de réconci l ier la  sci ence a vec la 
foi ,  d i sent " qu' i l  ne  fau t po i n t  rechercher J a  ra ison de l a  

plu parL  des cérémon ies du pèlerinage,  parce q u' i l  n'a été 

i nsti tué que par Je  mèmc espri t qu i  comma nda à A bra ham 

Ic sacri fice don t ce pèlerinage est l a  commémoralion,  saYo i r : 

pour éprouver les hommes sur la n a ture de leur fo i ,  s i  

e l le  est  si ncère, s'i ls veulent obéi r aux choses qu i  leu r 

sont prcscri tes , ou parce que Dieu les commande, ou 

parce que leu r ra ison les a pprou ve " (1 ). 

X I .  

i\laïmonide, qu i  Y iva i t  n u  mil ieu des Ara bes et  que son 

esprit  curieux poussa i t  à p lus d'un genre d'i nYesliga t ions,  

dit  que " le r i te du jet des pierres à M ina est absolument 

païen , b ien que les Musulmans le  ra pporte n t  à Abraham 

ou même à Ada m ,  comme Je  d iscnt  lbn a l  Ath îr  et Aboû 

Sa'd . Les a nciens A rabes ne savaient rien de la prétendue 

a pparit ion d u  diable cru i  aurn i t  eu l ieu ic i , ma is  i ls  j etaie n t 

tout simplemen t les pierres comme rnoyen de connai tre 

Je  sort, de même que, dans cette val lée, on avai t cou

tume de jeter des flèches, d'après J a  ch ute desq uel les on 

i n terpréta i t  égalemen t les décrets d u  d esl i n .  Les Musul

mans prétenden t  main tenan t  - tou t  na lurel l.ement - que 

le  jet  païen des pienes et la  cl i v inal ion sont d'ori gine 

beaucoup p lus récen te , et  consti tuent u ne corruption du 

r i te pri m i Livcmcnl  établ i  par Abraham C'est a i n si aussi 

( 1 )  CHA,RDI �, pp . l\JO· l 9 l . - s�oUCK, pp . 1 10 et  100 . 
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qu'ils veulent voir dans Ie culte des i doles pratiqué à l::i 
Kaba une corruption du monothéi sme cl'Ahra ham " (1) .  

Et ,  de même, Azraqi prétend qu'avant Mahomet i l  y 
ava i t  sept idoles à Mina ; que l es prétres de ces idoles étaicn t 
des devins et prophétisaient, d 'après le jet et la chute des 
pierres, qu'on lançai t déjà ic i  d u  temps du paganisme, le  
sort de ceux qui les jetaient (2) . 

i\1ais cette opinion n'a pas t rouvé de partisans. Avec ra i
son ,  semhle-t- i l .  Nous ne voyons pas,  en  elfet, ailleurs 
de t racc de cette tradi tion, qui ,  au  surplus, ne rencl pas 
compte en détail  de la cérémonie à expliquer. Aussi M .  
Snouck, qui semble u n  moment  vouloir  l'acceptcr (3), n'hé
si te pas, plus loin (4), à d ire que, quant à !'origine du 
ri te en question ,  i l  n'ose rien décider. 

XII .  

Dozy, dans un ouvrage très original et  très hardi ( � ) ,  
:1 voulu prouver que le  pèleri nage de La Mecque est une 
commémoration de la conquête de la Pa lestine par les 
Israéli tes. Il explique à ce point de vue aussi Je  jet des 
pierres et  s'occupe des particularités de ce rite. Mais son 
explication doit  être admise ou rejotée avec l 'ensemble 
de son système : or, ce système ne trouve actuellement 
plus de défenseur .  Comme le d i t  un juge aussi modéré 
que compétent, M .  de Goeje,  " la question pri ncipale, cel le 

( 1 )  MALTZA:\", p. 347. 

(2)  MALTZAN, p. 346 .  

(3) SNOUCK, p .  2 1 . 

(�) SNOUCK, p. 16 1 .  

(5) Die ls1·aeliten .:;u Mekka. 
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de savoir si la fête de La Mecque a une origine israélite 

est encore pendante. Que cetle fète ne consti tue pas une 

commémoration de la  conquête du pays de Canaan , qu'au 

contra ire, s'i l  y a un rapport évident en tre le récit de 

J osué et les cérémonies traditionnel les, il fai l le plutót ad

mettre une i nfluence de ces cérémonies sur le récit ,  c'est 

ce que Dozy avai t fini  lu i -même par ne plus contester. I l  

n'y a pas à douter C{n'on ne reprenne la question prin

cipale aussitót que nous aurons la clef des inscriptions de 

La Mecque et de ses envi rons et que nous pourrons com

prendre avec certitude celle du makam Ibrahim. Alors , 

mais � dors seulement ,  on pourra rend re u n  arrêt définit if 

sur les I::waélites à La Mecque " (' ) . 

XII I .  

Liebrecht (2), ulil isant  des renseignements que l u i  ava i t  

fournis Gildemeister, pense que le je t  des p iei'res à Mina 
a eu anciennement pour but d'honorer des idoles; que 

Mahomet a conservé la cérémonie en y donnant un tout 

autre sens, celui  d'une cérémonie de mépris et de haine. 

, Ce qui  est bien remarquable, c'est que cette opinion 

ava i l  déjà été exprimée en Orient. Des docteurs musul

mans, dit Maïmon i cle (il, " affirment que comme i l  y ava i t  

Jà jauis des idoles, nous lapidons eet endroi t pour mon

trer que nous ne croyons pas en ces idoles qui y avaient 

(1 )  Biographie de Reinhart Do:oy, par M. J.  <le Goeje.  Trad uite du bol

landais par VtcTOR CHAUVl:-i.  Leide. E. J. Brill, 1 883, p. 3 1 .  

(2) Zur Volkskunde, pp. 280-282. (Ge1·mania, X I I ,  pp. 29-3 1 ) .  C fr .  

Germcmia , XVII I ,  p p .  453-455 e t  Philologus, XX, p .  380 . 

(3) PococKE, p. 30î . 
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été établies et nous les lapidons en signe de mépris . "  

Et Chardin  (1) ra pporte que " d'autres disen t que c'est 
parce qu'autrefois i l  y avait là u n  temple d 'idoles aux

quelles on immolait des enfants, et que c'est en détes

tation de ce culte cruel et i nhumain ,  qu'on jette des 

pierres dans cette val lée de .Menah.  " 

Malgré de si i mposantes autorités, i l  nous semble impos

sible d'admettre cette explicatio n .  Il nous paraît évident 

que Mahomet n'aurai t  pas osé prendre une attitude aussi 

cléterminée. La preuve, c'est ce qu'il a fai t  dans une 

circonstance identi que. 

I l  y avai t , ren effet, à La Mecque, d isent d'anciennes tradi

tions (2) ,  deux amants qui avaient profané Ie temple; Dieu 

les changea on pierre pour les punir. Mais on les óta 

du temple et on en fit des i doles, qu'on honorai t  par des 
courses entre les deux colli nes de Çaf'wà et de Merwa (3) . 
Eh bien ! ces idoles scandaleuses, i l  eût été convenable 

( 1 )  CHARDIN, pp . 182-183. 

(2) PococKE, p .  82 . - CAUSSIN, p 199-200, 260 et 266 . - MALTZAN, p "  

282-283 . 

(3) Il va de sui que l'explication orthodoxe diff\Jre . Q tiand Abraham eut 

abandonné Agar et Ismaël dans le désert, !'eau vint bientot à leu r manquer .  

• r\ussi lo in  que ses regards pouvaient s'étendre, r\gar n'apercevait pas d'être 

v i vant;  afin de voir plus loin, elle gravit le mont Çafà, puis la hauteur de 

l\lerwa, qui  est vis-à-vis; mais elle ne découvrit personne .  A son retour, elle 

trouva son fits mournut. de soif. Ne sacbant que faire, elle retourna en hàte 

anx deux collines et, dans sa douleur, coul'Ut plusicurs fois  de l'nne à l'au

tre. " (Dozv, Islamisme, p .  142) . 

A msi,  quand l'ange Gabriel enseigne plns tard i1. Abraham et à Ismaël 

i<'s rites sacrés qu ' ils avaiönt à accom plir, il lenr dit, notamment, " qü'ils 

devaient d'abord rapidement parcourir sept fois Ie chemin qui  se ti·ouve enfre 

h's deux collincs de Cafà et de Merwa, en mémoire des cour·ses qu' Agar, 

dans son angoisse, y avait faites " (ibidem, pp . 143-14- 1. ) 
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de les condamner, et, ic i ,  i l  ellt été tout indiqué d'instf

tuer un jet de pierres de mépris. Mais Mahomet, ne se 

sentan t  probablemen t pas assez puissant, déclara les cour
ses permises , par un verset du Goran ( 1 ) ,  dont le texte 

montre son embarras et le déplaisi r que lui cause cett.e 

concession : " Çafä et Merwa son t  des monuments de Dieu; 
celui qui fai t  le pèlerinage de La :Mecque ou qui v isi tera 

la maison sai n te, ne com1net aucun péché, s'i l  fa i t  le tou r 

de ces deux colli nès. " 

XIV. 

M.  Van Vloten a proposé une expl icat ion très ingé

nieuse du r i te du jet .  

Adoptant l ' idée des auteurs européens qui  mettent en 

rapport l'épithète de lapidé (ragîm) accolée au  nom de 

chaïtane (sata n' avec la  cérémonie du pèlerinage et prou

vant que cette épi thète ne peut être proprement donnée 

qu'au chaïtane,  i l  montre que c'est un serpent-démon ; que 

ce démon se trouvait  dans des mon tées (aqaba) ; que Ie 

jet des pierres se ra pporte donc à une légende de dragon,  

qu'on chasse en le lapidant.  

Remarquons d 'abord que les commentateurs du Goran 

et les lexicographes arabes n'ont pas rattaché
. 

l'épi thète 

de lapidé à la cérémonie de Mina ; il éta i t  cependan t tou t 

naturel , nous semble- t- i l ,  de fa ire ce rapprochement . Dans 

les six passages du Goran ou se trouve l'épithète ( ' ) ,  Baïdäwi 

l'ex plique par " repoussé " et ce n 'est qu'à propos du verset 

( 1 )  tOURATE 2, versc>t 153 . 

(2) I l ! , 3 1 ;  XV, 11 et 3 1; XVI ,  100; XX. XVI I T, 78 et LXXXI, 25. 
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• 
25 de · la  sourate LXXXI qu'il fai t  allusion à la croyance 
que les démons qui veulent sm·prendre les secrets du ciel 
sont repoussés par des flammes. (Coran XIV, 18 et 
XXXVII ,  10) . 

Ensui te, si un passage c i té par M .  Van Vloten ( ' )  prouve 
qu'il y avait une légende de d ragons chez les Arabes , 
elle plaçai t  ce dragon à La Mecque e t  non à Mina ; et si 
deux autres textes (2) permetten t  de d ire qu'il s'est mon tré 
à Mi na, c'est peut-être seulement parce qu'il y a une raqaba 
à Mina et  qu'on croyai t  à la présence d'un chaïtane dans 
toute 'aqaba . La légende ne semble donc pas primitive et  
pourrait  b ien n'avoir été  imaginée que plus tard pou r 
rendre raison d'un rite dont on ava i t  oublié la sign i 
fication , comme d'autres, dans le  même but,  y o n t  rattaché 
d'autres exp lications (Abraham, Adam) .  

Ajoutons e ncore que Ie  système de M.  Van Vloten n e  
nous rend pas raison des particulari tés du  rite qui doi
vent, cependant, avoir une cause 

XV. 

Dans ce qui précède, nous pensons avoir montré qu·au
cune des expl ications q u'on a données ou qu'on aurait  pu  

donner n'est satisfäisante. 
I l  nous reste à énoncer no tre opinion ; c'est une con

jecture, comme toutes les autres, si ce n'est qu'il nous 
semb le qu'e l le  rend mieux raison de certaines particula

rités qu'on a trop négligées jusqu'à ce j our.  

(1)  VAN VLOTEN, p .  40. 

(2) VAN VLOTEN, p. 41 et Wiene1· Zeilschi·i(t (iir die [(unde des Moi·

genlanr.les, V I I ,  p. 176 . 
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Dans un travail inséré aux Bulletins de  l' Acaclémie royale 
c1e Belgique, nous avons essayé de  prouver que le scopé
lisme n'a pas été d'aborcl un crime agaire tel que nous 
le présente "Clpien ; que c'éta i t  plutót une oouvre de loi ; 
qu'en mettant des pierres sur un  terra in  a fi n  d'en prol t i 
ber l a  culture, on ne f'a isa i t  primitivement qu'une dénon
ciation de nouvel oouvre . 

Que eet acte symbolique se soi t ,  à la longue, simplifié 
et que, notamment, les grosses pierres a ien t  été, dans Ie  
cours du temps, remplacées par des cail loux, c'est ce que 
rend très admissible l'histoire des actes symboliques en 
général : on tend toujours à les fa i re de  plus en plus 
a isés . S'il en a été ainsi pour Ie scopél isme, il a pu tout 
naturellement deven ir  un simple jet de  pierres. 

Or, le temple de la Kaba était  la propriété commun e  
des tribus arabes ( ' )  et c e  princi pe étant, semble-t- i l ,  admis 
sans conteste, i l  n'y avait  l ieu de prendre a ucune mesure 
spéciale pour en assurer Ie respect. 

Mais, i;iour que les tribus pussent accompl ir  tous leurs 
ri tes rcligieux,  i l  ne suffisa i t  pas que le temple fût, comme 
propriété commune, laissé en temps uti le à leur di sposi 
t ion ; i l  falla i t  aussi Ic l ibre usage des vastcs terri toi res 
oü s'accom pl issaient ces processions ou ces courses que Ie 
pèlerinage, dans sa forme actuelle, a conservées. 

En d roit  arabe, toute personne pouva i t ,  par la culture, 
s'approprier un terra in  1·es nullius . Que serai t-il  donc 

arrivé si, dans l' intervalle d'un pèlerinage au suivant, des 
Mccquois, pendant que Jes représentants des tri bus éta ient  
chez cux au  loin , s'étaien t empa rés des terra ins Yagues, 
nécessai res à leurs dévotions? 

( 1 )  CAUSSI:", ! I l ,  p .  lî5 . 
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Contre ce <langer, i l  fallai t  prendre des précautions . 
En faisant chaque année dénonciation de nouvel oouvre 
par jet de pierres, on assurai t ,  pour un an, l'inviolabi l i té 
du territoire, que, san s  cela,  les Mecquois auraient pu, 
très légit imement d'ai lleurs, s'approprier. 

Telle donc nous semble être la portée primitive du j et 

des pierres. C'est .un acte par laquel Jes tribus empêchent 
chaque année, pour l'année suivante, toute appropriation 
des terrains que l'usage immémorial assignait  à leurs 

pieux exercices . 

XVI .  

Voyons maintenant s i ,  clans  cette hypothèse, les parti
culari tés qui ont tant de fois att iré notre atten tion trouven t  
u n e  expl ication suffisante .  

Pour commencer par un  d étail  de  moindre importance, 
celui de la grosseur des pierres, nous dirons que nous y 

voyons un  souvenir  de l'époque ou le scopélisme primitif 
se pratiquait  au moyen de bloes plus ou moins considé-
rables . 

Mais passons à un point plus important.  
On a YU plus haut qu'il  y avai t  un  chef pour présider 

au jet des pierres et que ce chef, au risque même de 
sa vie, étai t anxieux d'empêcher ce j et avant le coucher 

du soleil .  
I l  y aYait u n  chef, parce qu'il s'agissait  d'un acte pério-

d ique officie! ; s'il ne s'éta i t  agi que d'un acte religieux 
personnel , on eût laissé chacun s'acquitter du rite à son 

gré . 
Quant au moment (coucher d u  soleil) ,  qu'on veuille bien 

se rappeler que chez les peuples sémitiques - ce n'est que 
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d'eux que nous nous occupons ici - Ie jour se compte 
à partir du soi r ; " il fu t soi r  et i l  fut ma tin " est une 
formule assez comme pour que nous n'ayons pas besoin 
d'insister. 

La cérémonie éta i t  donc liée à un temps fixe : Ie com
mencement d'un jour inaugurant  une année devant  fi n ir  au 
commencement d'un autre jour, appartenant  à l'a nnée sui 
van te .  

Supposons que le chef a i t  laissé procécler au  jet à un 
autre momen t : mettons, par exemple, d ix  heures du ma t in .  
Il es t  évident, dans  ce  cas , au  poin t  de vue  juridique, 
que si ,  l'année suivante ,  le je t  se faisa i t  au  terme. voulu 
du coucher du solei l ,  il s'écouleraH un laps de tem ps, 
depuis dix heures du matin jusqu'au coucher du solei l ,  ou 
i l  n'y aura i t  plus de prohibition ; les terra ins étaient l ibres 
et il était  loisible à chacun de se les approprier .  

Ce da nger était- i l  réel ? Les Mecquois, comme générale
men t toute population qui v i t  d'un sanctua ire ,  étaient des 
scepti ques très attachés au maintien de cérémonies qui 
étaient leur gagne-pa in ,  mais démoralisés par des gains 
faciles et habi tués à chercher leur profit  par tous les moyens 
possibles. 

Mais pourciuoi doit - on jeter les pierres à trois colonnes ? 
Pourquoi ,  notamment, faut- i l  les toucher ? 

A cela , encore, i l  nous semble qu' i l  y a une raison 
jurid ique. 

Fa isons d'abord remarquer que ces colonnes étaient plus 
que vraisemblahlement des idoles ; c'étaient, sinon les d ieux 
mêmes de La Mecque, au moins les d ivinités locales de 
certains d istricts, à chacun d esquels,  probablement ,  i ls 
présidaient e t  accordaicnt leur pro tection . 

Cc la dit ,  abordons la queslion" four qu'un acte jurid ique 
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soit valable , i l  doit s'adresser à quclque personne ; adressé 
au néant, il est inexistant et inopérant .  Aussi , chez les 
Romai ns, chez nous, quand une personne, qui existe d'a i l 
leurs, est absente, on peut au moins présenter a u  magistrat 

les actes qni devraient, mais qui ,  vu les ci rconstances, n e  
peuvent pas la toucher e l le-même. 

lei , de même. Da ns le cours ordinaire des choses, pour 
qu'il y ait  dénonciation de nouvel amvre,  il faut '  nouvel 

oouvre ; et c'est !'auteur de J 'appropriation que l'acte d e  
dénonciation doit  toucher .  

Mais ,  dans notre hypothèse, i l  n 'y a pas eu d'acte d'ap

propriation ; i l  y en a seulement la possibilité et I e  dange r .  
A qui donc s'en prendre ? A u x  Dieux protecteurs, qui ,  

dans des  civilisations pri mi tives, peuvent faire !'office que  

rempliront plus tard des magistrats. N'est-i l  pas tout indiqué, 
dans des si tuations comme la nótre, d e  recourir  à d es 
témoins de tra i tés, à des monticules, du genre d e  celui 
que Jacob e t  Laban ont d ressé un j our  pour surveil l e r  
la  fi dèle exécution de leurs promesses réciproques ? ( ' ) .  

Et,  dans ce cas, n'est- i l  pas nécessai re que le Dieu soi t  
matériellement touché, pour que son a t tention soi t  attirée 

sur l'acte dont on veut le  fa i re Ie protecteur et Ie  gar
d ien ? Ne sera- t-il pas d'autant mieux disposé à se prêter 
à ce qu'on lui demande qu'on l 'honore en le  faisant l'obj e t  
de la  cérémoni e  déféren te du  jet  d e s  pierres ? 

Passons à une autre particuiarité : I e  jet  est cl'obligation 

moins stricte que d'autres ri tes du  pèierinage. Et i l  e n  
était  probablement d e  mème avant l'islamisme. 

Pourquoi cettc diffé 1·ence ? C'est que, en droit musulman ,  

( 1 )  GRNÈSE, XXX I, verset 5 1 .  - Cfr. Ie n° V plus haut pour les tl'aités 
des Aralies. 



- 296 -

en droit  arabe donc,  on cl islingue en tre les devoi rs qui 
s'i m posent à chacun i nJ ividuellement et  ceux qui , s'ad res

sant  à une collectivi lé,  peuvent être valc1blement remplis 

à la décharge de tous par un memhre quelcon que -
capable d'ai lleurs - d e  cette collect ivi lé. 

Cerlains ri tes constituent !'essence même du pèlerinnge 
pour chacun des partici pants et sont prescrits sous peine 
de nullité ; d 'autres sont suffisamment rem plis si quelques 

uns s'en acquittent  et ,  pour ceux qui ne les accomplissent 
pas, il n'y a que pfiché et, par suite, possibil i té d'expiat ion .  

Or,  si  Ie  jet des pierres est  un acte conservatoire des 

droits de la tribu, i l  faut, i l  est vra i ,  mais  i l  suffit qu'un 
seul  membre au moins de la tribu procède à l 'acte en 
question pour que le droi t  de la t l'i bu soi t  sauvegardé .  
Inutile donc  de l'imposer à tous par  une  sanction rigoureuse. 

Et , à ce caraclère représentatif. dont est revêtu chaque 
membre d'une tribu,  rien d'étonnant en droit arabe. De 
DOS jours eDcore, un  Musulman quelcoD que peut accorder 
de son chef l'amäne aux eDnemis et, s' i l  Ie fa i t ,  eet amäne 
doit  être respecté par tous les Musulmans (1 ) .  

Pour l e s  autres particulari tés, i l  sera plus difficile d e  
trouver u D e  explicnt ion satisfaisante. 

Les pierres d oiveDt être prises en certnins lieux , non 

en d'autres. 
Pas de d ifficulté s'i l y avait une règle d isant que la  

dénonciation du nouvel oouvre Jo i t  se  fa ire au moyen d'un 

objet  qui soit la propriété de celui qui l'emploie. Dans ce 
cas, en ramassa nt une pierre dans un endroi t notoire
ment connu com me res nullius, on preDcl UDC res nullius 

( 1 )  Voir, pou r  ce droit d'amàne, le Joimiat asiatiqtte, 1 85 1 ,  I l ,  pp 298 et 

suivantes. 
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et,  pa r Ie  fa i t  même, on se I 'a pproprie .  La condition est 
donc remplie ; or, il en scra i t  au lremcnt si on prenait  l a  
pierre dans u n  endroi t déjà approprié .  

:Mais, hätons-nous de l'avouer, nous n'avons, semble- t- i l ,  
aucune trace de l'existence cl 'une règle de ce genre dans 
Ie vieux d roit a rabe ou daus le d roit  musulman actucl . 

Par sui te, notre conjectu re n e  s'appuic sur aucun fa it  qui 

oblige à l'accepter. 
Plus gTancl  encore est notre embarras en présence des 

textes qui a ffirment que Ie  j e t  des pierres se fa isait par

dessus l'épaule. Nous ne rnulons pas révoquer cette par
ticularité en doute, parce qu'elle se retrouve trop souven t 
dans Je  folklore. Mais, aussi longtemps qu'on ne l'aura pas 
mieux exp!iq:.:.é.e, il sera im possible de dire ce qu'elle 
signif!ti ici .  Actuellement, nous ne parvenons pas à y dé
couvrir une portée quelconque au poi nt  de vue jurid ique.  

XVII.  

Ce qui nous semblc con fi rmer notre hypolhèse, c'est que, 

dans Je  d roit musulman actuellement en vigueur, on a cru 
devoir régler la question des l ieux sa in ts, afin de les sous

trai re aux usurpations des pa rticuliers. 
Dans ce hut, on a décrété - nous ne savons quand - des 

prescri ptions, dont nous n e  don nerons que deux exempJes. 
" Le défrichcment du terri toi re sacré de La Mecque est 

permis, à l'exception du moot 'Arafah .  
r. Remarque.  Mozc la l i fa h  et Mina sont sujets à la méme 

loi que le  mont 'Arafä h " ( ' ) .  

( l )  VAN DEN Bt<:RG Minhádj at - Tálibin . . .  Manuel de jtwispntdence 
musulmane selon Ze 1·ite de Chá/h, I l ,  p. 173. 
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Ou encore : 
" Le terrain vacant  ne peut être occupé s'i l  a été con- -

sacré par la loi à l'accomplissement d'un acte religieux, 

comme le mont Erèfèt, la vallée de Minà, et Ie lieu spé
cialemen t a ppelé El Mèschèr, parce que, la loi ayan t affecté 
spécialement ces Lieux à la réunion des croyan ls pour l'ac

complissement des dcvoirs religieux, l'occupalion meltra i t  
obstacle à ce que l e  b u t  de la  l o i  soi t a l teint .  Cependant,  

si l'occupation est sans inconvénient et ne va pas jusqu'à 
restreindre l'espace nficessaire aux croyan ts cle manière à 

les gêner, on ne s'y oppose pas " ( 1 ) .  

Il  est facile de t irer la conclusion.  Cette s i  tuation , qui 
existe maintenant et que la lo i  règle, a existé autrefois, 
quand , seule encore, la coulume fixai t  Jes d roi ts de cha
cun . Or, Jes lois ou  les cou tumes n'étant  que l'expression 
de n écessités nalurelles, il est permis de penser que la  
coutume, ici  aussi , a fa i t  son ceuvre i névi table et  r1u'elle 
a admis certaines règles pour garantir le droi t  des amphic
tyons de La Mecque. 

V ICTOR CHAUVIN. 

( 1 ) A .  QuERRY. D1·oit musulman. Recueil de lois concernant les musulmans 

schyites, I l, p. 298, n° 25. 
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N O T E  COM P L É M E N TA I RE 

SUR 

H E N R Y R O M M A I N ( ' l  

Dans l'article bibl iogra phique consacré à eet écrivain tour
naisien , j 'avais déclaré que l'on ne connaissait  rien de sa 
vie .  

Assertion hasardée, et malheureusement famil ière à ceux 
qui n'ayan t  ricn trouvé, sont trop portés à conclure qu'i l 
n'y a rien à rechercher. 

M .  Maurice Houtart, qui fa i t  depuis plusieurs années, 

des foui lles très fructueuses dans  les archives de l a  ville 
de Tournai,  a eu  l 'obligeance de m'écrire que l a  b iogra
phie d'Henry Rommain peut ètre en partie reconstituée 
par les documents de ce dépót. Il n ·a po int  borné là son 
aimable communication ; il m ' a  fa i t  tenir les notes bio
graphiques qu'i l avait lui-même recueill ies. 

Je crois rem pli r  un devoir en ne tardant point à pré
senter  à l'Académic les renseignements fournis  par M .  Hou

tart .  I l  ne faut  pas que l'on pense plus longtemps que mon 
article sur Henry Rommai n  a épuisé toutes les recherches 
à son sujet et que la Biographie nationale n'a plus rien à 

( 1) Voir Annales de l'Académie rnyale d"A i·chéologie de Belgique, t. I V, 

1902, p. 205. 
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glaner sur ce personnage. I l  semble, au contraire, que la  
quest ion est  seu lement ouverte et que les  chercheurs peu
vent se mettre en campagne .  

Henry Rommain apparaît pour la  première fois dans 
les documents des Archives de Tournai le 12 avril 1429, 

dans le procès - verbal des délibérations des consaux qui,  
à cette date l'élurent consei ller général de  cette Yille ( ' ) .  

Dans cette pièce Henry Rommai n  est qualifié de " l icencie 

en  lois et en décret " ·  Le ti tre de  chanoin e  n'y apparaît 

point .  Voici , du reste, un extrait  du registre : " 12 avril 
1 429. " .  les chefs sont charg·és d'enquérir lequel est le plus 
habile de  M0 Henry Rommai n  ou de M• Michel de Mierle, 

e t  retenir le plus capahle ; et  sur ce, le j eudi suivant,  

icelle inquisition fai te à plusieurs clercs de  droits, Me Henry 
Rommain fut retenu à estre consei ller g·énéral " (2) . 

A peine nommé, Henry Rommain est, l e  7 mai 1429, 

désigné pour faire partie de la députation envoyée par la 
ville de Tournai au roi de France, Charles VII (3) , et assister 

à Reims aux fêtes de son couronnement et de son sacre. 
Cette députation quitta Tournai le 3 j uillet 1429 et fut de 

retour le 21 ( 4) .  
Cinq jours plus tard, le 2 6  juillet, les " chefä de loi  

son t  d ' accord d'envoyer vers le  roi  Biétremieu Carlier, grand 

doyen, Jacques Quevot, juré, et  maitre Henri Romain ,  con
seiller général ,  pour défendre Ie  b ien ,  l 'honneur et  la  j us-

( 1 )  Cf. H .  VA� DEN BROECK, Ext1·aits analytiques des anciens registre 
des consaux de la ville de Toimiai, t. I r; 1863, p. 319. 

(2) Sur les fonctions du  conseiller général rnir le document publié ibid" 

t.  [, pp. 97-101 .  

(3 )  !bid , t .  I l ,  p.  322. 

(4) Ibid., p .  338. 
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tice de la  v i l le attaqués par les coupables des entreprises 

naguères faites contre icelle . .  " ( ' ) . 

Le mois suivant ,  Hen ry Rommain se rendit à Arras auprès 
des ambassadeurs que Charles VII avait envoyés au duc de 

Bourgogne, pour tra i ter di verses affaires et surtout pour 
empêcher que Tournai ne fût cédé à Phili ppe-Ie-Bon ( 2) .  
A l a  suite d e  cette mission,  le  30 août, Henry Rommain et 
deux autres hommes de Tourna i  son t désignés pour plaider 
auprès de Charles VII la cause de la vi lle (3) .  

Henry Rommain s e  rendi t ,  en effet, auprès de Charles 
VII ,  en septe

_
mbre de la même année 1429 , à Senlis et à 

Saint-Denis .  Lorsque le 27 octobre suivant, les chefs de loi 
refusèrent d'accéder au désir des ambassadeurs du  roi de 
France, Henry Rommain fut charg·é de notifier leur réponse 
aux ambassadeurs (4) . 

L e  29 janvier 1430, Henry Rommain part de Tournai en 
compagnie des ambassadeurs pour se rendre auprès de 
Charles VII  ( 5) .  

Deux autres foi s  encore, aux d ates du  1 8  juillet e t  du  

1 octobre 1430, le  nom d'Henry Rommain apparaît dans 
les Registres des consaux de Tourna i  (6) . 

En 1434, le conseiller général de la vi lle fit un nouveau 
voyage à la cour du roi Charles VII pour traiter des 

finances de Tournai . Son séj our se prolongea cette fois 
du 22 mai  jusqu'au 6 août. 

La même année, au mois de novembre, Henry Rommai n  

( 1 ) Ibid . ,  p 341 . 

(2J Ibid . ,  p. 343-45 . 

(3) Ibid . ,  p .  345. 

(4) Ibid . ,  p. 354-53. 

(5) Ibid . ,  p. 373 . 

(6) Ibid. ,  pp. 384, 387. 
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est remplacé dans ses fonctions de consei ller général par 
Me Michel de Mierle, celui -là même qui avait été son con
current en 1 429. 

I l  n 'est pas i nvraisemblable de penser que ce fut peut-être 
l'entrée d 'Henry Rommai n  dans l'état ecclésic:istique qui 
lui  fit résigner scs fonctions de conseiller général de la  
ville de Tourna i .  

Espérons que M.  Houtart mettra , dans la suite encore, 
la mai n  sur quelque document qui éclairera davantage 
encore la personnalité d'Henry Rommain .  Celle-ci , à mesure 
qu'elle se dégage des ténèbres, nous apparait de plus en 
plus sympathique. Nous n'avions retrouvé qu'un v ieux cha
noine charmant  ses loisirs par la composition d 'ouvrages, 
plus ou moins intéressants ; M .  Houtar t  nous a révélé u n  
jeune e t  alerte procureur toujours sur la  brêche pour défen
dre les droits de sa cité natale et ne reculant  pour cela 
<levan t  aucune fatigue ni aucune démarche.  

J .  VAN DEN ÛHEYN, S .  J. 



QUELQUES REMARQUES 

SUR 

L ES C O N ST R U CT I O N S  
ÉLEVÉES PAR 

L U C  FAY D ' H E R BE 

A J\IALIN.FCS. 

Dans une dissertatio n  rclative aux peintures murales 

exécu tées autrefois dans les égli ses de nos con trées, j'avais 
établ i ,  préalablement, quelques thèses secondai res aboutis

sant  à la principale. 
Parmi cel les-Jà je  rappellerai  Ia  troisième : Certains ai·

tistes ont cultivé plus d'un art. Ils ont nwement Téussi 

dans plus d'u n .  Dans un mêine art, ils ont dû pa1·fois 

s'entr'aider. A ce propos j'avai s  cité Rubens, Fayd'berbe 

et M ichel-Ange. 
Je ne vous parlerai que de Fayd'herbe, excellent scul p

teur ,  dont Jes nombreux ouvrages, parmi lesquels de vra is  
chefs-d'amvre, sont bien connus et hautemen t appréciés. 
Elève de Rubens, dans la maison duquel il vécut  pendant 

t rois années consécuti ves, i l  fu t l u i-même un Rubens en 

sculp ture. 
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Mais nous ne pensons pas que Fayd'herbe mérite éloge 

comme archi tecte . 

C'est comme architecle que nous voulons l'étudier et 

l 'apprécier, en examinant les deux constructions princi pales 

qu' i l  a élevées à Malines : le dóme de Notre-Dame d'Hans

wyck et l'église de Leliëndael ou du Val-des-Lis .  

L' églisc d 'Hanswyck se  compose de trois nefs, coupées 

vers le mil ieu de leur longueur par  u ne rotonde annu

laire surmontée d 'un döme. Au premier aspect, on d i ra i t  

que l 'architecte a voulu élever, en style de  Renaissance , 

une simple rotonde annulaire, d'après le  p lan de celles de 

1·époque hyzantine. S'i l  avait exécuté pareil p rojet, l a  ga

lerie circulaire aurait été séparée de la partie centrale 

par clouze colonnes. Mais deux de celles-ci sont supprimées 

pour laisser l a  grande nef pénétrer de toute sa largeur  tlans 

Ja  rotonde.  (Voyez Planche Il E .  F.) Par su i te de Ja sup

pression de ces deux points d'appui , les colonnes voisines 

ont reçu un surcroH de charge . En même temps, la poussée 

des arcades n'éta it  plus contrebuttée en ces endroits. C'est 

pourquoi il a fallu de forts a ncrages que l'on n'est pas 

parvenu à cacher. Les assises des colonnes sont presque 

toutes crevassées par la pression énorme q u'elles su ppor

tent .  Pour empêcher l a  ruine totale du  monument, Fayd'

herbe fit a ppliquer sur les futs des huit  colonnes qui reçoi

vent les retombées des quatre. grands arcs de la  cou pole, 

des éclisses en fer retenues au  moyen de forts cercles. 

En outre , il fit  relier ces colonnes deux à deux par t rois  

tirants placés l 'un à m i-hauteur du  fût, le second au-dessus 

du chapiteau, et le troisième à égale distance en tre les 

, 
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deux prem iers .  Clrnque colonne fu t en tourée d'une maçon
nerie en bossage, et l c  tout complété pa r de peti Ls monu

men ts (Voyez planche IVJ qui cachen t aux yeux du vulga i re 

Jes défauts de  la constructi o n .  

C'est en ces termes à p eu  près que nous parlàmes de  

l 'égl ise, dan s  notre H istoire d u  Prieuré d'Hanswyck ( ' ) .  Dans 

une confërence donnée plus t.ard au  Cercle archéologique 

de Malines, nous ::i ppréciàmes sévèrement Jes tra,·aux et 

les méprises de F::iyd'hcrbo . Au  premier abord on noüs taxa 

d'exagéra tion , voire même d 'errcur ; mais après examen 

a ttent i f  on fut obJigé de  souscri re à nos conclusions. Aujour

d'hui les fa i ts  sont bien établ is  par Jes témoignages de 

Fayd'herbe lui -rnême, que nous avons découverts dans les  

rninutes de  J ettres e t  de requêtes, écri tes par l 'artiste et  

consenées aux Arch i ves de  Mali nes, a vec d"autres docu

ments rela t i fs à Hanswyck . Il a ppert de ces écri ts que 

!'auteur cherche à rej eter sur au trui Ja responsabi l i té des 

cléfauts que nous rema rquons dans la construction de l 'église. 

Nous trouvons clans ces minu tcs t rois accusa tions à charge 

des religieux d'Hanswyck : 1° la maçonneri e d'une des 

colonnes est mal fai te ; 2° on avai t creusé une ci terne près 

de Ja substruction de ccLte colonne ; 3° on a placé dans 

les flancs de la  coupole bui t dalles dont le  poids excessi f a 

débi l i té la bàtisse . H.eprenons successiYemen t ces trois asser

tions : 

1° LA MAÇONNERIE D'UNE DES COLONNES l�TA IT MAL FA ITE.  

Cette colonn e  (Voyez PJanche II ,  lettre C )  i ncl ina i t  de 8 

pouces, soit 0,25 m .  Pour J a  redresser. on avai t, paraî t-il ,  

{ ! )  Malines. RYCKfüNS-VAN DEUREN. 1888. 
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enfoncé des coins en tre les assises. On comprend a lors le  
d ire de Fayd'herbc : qu' i l  n 'y  a pas de mort ier  dans les 
j o ints e t  qu' i l  a passé son épée à travers la  colonne, en 
présence des rel igieux : het is gebleken dat ic in uwels 

presentie hebbe int midden van de sentueren, 3 voeten 

boven d'erde, met een rapier heb dwai·s do01·gestoken. 

Si tel ava i t  été l'état  de la colonne, il aura i t  peut-être mieux 
valu la reconstruire entièremcn t .  Fayd'herbe se contenta 
de fa i re couler soixante l ivres de plomb dans les joints 

béants et la colonne demeura debout. La maçonnerie de 
cette colonne éta i t  clone défectueuse. Mais à qui la faute '4 
Aux maçons, sans doute. Et l'archi tecte, n'avai t- i l  pas la 

surve il lance des travaux ? N'éta i t - i l  donc pas u n  pcu en  
faute lu i -même ? I l  l'a senti probablement,  car  i l  se  reje tte 
aussitót  sur la seconde accusat io n .  

2° O N  AVAlT CREUSÉ U N E  CITERNE PRÈS D E  L A  SUBSTRUC

'flON DE CETTE MÊME COLONNE- D'abord , nous ne  com pre
nons pas pourquoi les religieux auraient  vou l u  c reuser le 
sous-sol de l'égl ise , et cela si près des fondements d'un 
des su pports du dóme, quand i ls avaien t une grande éten
due · de jard in  à leur cl isposi tion . S i  le  fü i t  est exact, i ls 

ont  commis une grande imprudence. Cependant, i l  est per
mis de croire que le plaignant exagère, et même heau 
coup .  Le sous -so l  se trouve à plus de quatre mètres en 
contre-bas du pavemen t  de l'égl ise (Voyez planche IV) , et  
! 'abside n'est q u'à c inq  mètres de la  Dyle. I l  n e  faut donc 

pas creuser profondément pour avoir de l'eau.  En admet
tant que l 'on y a i t  creusé, n'est- i l  pas évidcnt que ce tra
vai l ne pouvai t  pas déséquilibrer une substruction mesu
rant t rois mètres sur deux et plus de q uatre en élévat io n ? 
Du reste, ce m assif de plus de v ingt mètres cubes hors 

• 
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de terre, ne paraît pas avoir b ougé, pas plus que les neuf 

autres qui porten t  les colonnes du dóme . 
Les deux massifs C et C' so nt reliés l 'un à l'autre par 

un  are en bri ques, p la cé à 3 , 50 m. plus bas que Ie  pave
ment de l'église, et à 0,60 m .  plus haut que celui de la 

crypte. Cet are s'étend à l a  d ista nce de 0,50 m .  sous les 
massi fs, et doit avoir été conslruit  en même temps que 
ces derniers puisqu' i l  leur sert pa rtiel lement de support . 
Il forme une espèce d e  caveau long d e  2,50 m. l arge d e  

i ,50 m. et haut  de 0,90. L'ouverture de ce rédui t , donnan t  
du cóté de la  basse- nef, est entourée d'un encadrement 

en pierre avec battée . Elle éta i t  a utrefois fermée par une 

porte clon t  les gonds son t encore a ttachés à l'un des mon

tants .  I l  n'y a pas à en <louter,  c'est bien ici l 'endroi t  de 
celte fa meuse fontaine dont Fayd 'herbe écrivai t mécham
ment que les religieux voula ient  sans doute avoir de l'eau 

pour rincer leurs verres : eene n  diepen put gernaekt om een 

fonteyn daer ut te hebben oin hun gelaesen beter te spoelen 

op hun gemak.  Il est touj ours certains  que nous n'y avons 

jamais trouvé le moindre trace d'humidité.  De plus, les piles 

de maçonnerie avec revêtement  en pierre n'ont pas l 'a i r  

d'avoir souffert du tassemen t . 
Quoiqu'il en soit de cette fon taine ,  au sujet de laquelle 

nous n'avons que Je dire de !'architecte , en admettant 

même, par imposs ible , qu'elle a i t  occasionné ! 'accident de 
la colonne hors d'aplomb, comment expl iquer la faiblesse 

des au tres colonnes aux fondemen ts desquelles on n'a pas 

creusé ? De toutes les colonnes qui porten t le dóme, il n'y 

en a pas une qui n'a i t  la majeure partie de ses assises fen

dues par l a  pression . Fayd 'herbe ne parle que d'une seule 
malade (Voyez planche I I ,  Lettre C ) , et i l  a cru y trouver 

une excuse pour fonsemble. Mais  malgré l 'eau de la  fon-
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taine que les religieux lui  auraient sans doute fournie à 

discrétion,  si la source avait existé, i l  ne  serait  pas par

venu à se laver du reproche d'ignorance ,  ou au moins 

d'i ncurie , que nous pensons pouvoir l ui faire. 

D'un autre cóté il avoue lui-même que les colonnes sont 

trop élevées. En co re une fois ,  à qui la fa ute ? N'est-ce pas 

lui , architecte, qui en a donné les pro porti ons ? 

A insi ,  l a  faihlessc des supports du  dóme est hien éta

hl ie .  El le est reconnue et avouée par !'architecte . IL n'est 

donc pas étonnant qu'i l a i t  clû chercher un moyen pour 

les empêcher de fléchi r  sous le poids excessif dont i l  les 

avait chargés. Voilà pourquoi ces éclisses, ces bandages 

el ces tirants de toute espèce, dont nous parlions plus haut. 

Malgré toute son adresse , il n'est pas parvenu à les cacher 

entièrement par les portiqucs d isposés aux quatre appuis 

du dóme. Comme nous l 'avions pensé, c'est bien là  le hut 

de. ces ajoutes . A ceux q u i  en douteraient enco rc , nous 

opposerions le témoignage de Faycl'herhe lu i -même, con

signé dans une des rninutes c i tées : A près avoi r cherché 

à i mputer à d'autres le mauvais état de l a  construction , 

i l  avoue q u' i l  a fai t  quatre arcs avec quatre épitaphes 

pour la souten ir .  Sans cette précaution ,  ajoute-t-i l ,  l 'église 

se rai t à terre : ic siende dat de kercke sa ud en beneden 

gecomen hebben, heb ic goedlgevonden de vie1· épitafiën 

dae1· van binnen (sic) , hebbe de vier arken gemaekl ; sonder 

dat, de kerclrn hadden al te1· e?·den gelegen. Nous pen

sons comme lui ; sans ce renforcement des points d'appui ,  

ceux qui  avaient fai t  élever l e  dóme d'Hanswyck auraient 

sans aucun doule assislé aussi à sa ruïne . Qua nt aux por

tiques a vee épi la phes, l es rel igicux en concèden t deux à 

Fayd'berhe comme monumcnls funérai res sous lesquels i l  

pourra faire construire des caveaux. E t  s' i l  n e  désire pas 



- 3 1 1  -

les employer pour sa famille, i l  lu i  est permis de Yen
dre la concession à son profi t ,  mais sans d roit pour le  
nouveI acquéreur de céder à des ti ers (n°  2 de l'Appen
dice) . Notre artiste n'usa pas de son droi t de sépulture à 
Hanswyck. I l  mourut dans la paroisse de Saint-Rombaut 
oü il éta i t  né, et fut enseveli dans l'église métropol itaine 
non Join de la chai re de vérité, dans Ie tombeau de ses 
beaux-parents. 

Mais i l  est encore une troisième imputation i nventée par 
Fayd'herbe pour se d isculper : 

3° ÜN A PLACÉ DANS LES FLANCS DE LA COUPOLE RUIT 

DALLES DONT LE POIDS EXCESSIF A DÉBILITÉ LA BATISSE. Il 
s'agit de quelques vieilles pierres tombalcs prnvenant de 

l'ancienne église, que les religieux avaient fa i t  utiliser dans 
les fiancs de Ia  coupole . Voi là ! s'écrie Ie maî tre avec une 
espèce d ' indignation que nous ne pouvons prendre au 
sérieux, c 'est ce poids énorme qui est I a  cause du mal.  
En  employant des briques on l 'eut  réd uit de moitié. A insi 
l'ouvrage eut été meilleur et mains dispendieux . 

Qu'i l nous soi t permis d 'en penser tout autremen t ;  car 
le poids de ces huit dal les ne nous paraît pas assez i mportant  
pour entrer en l igue de compte. En effet, en les supposant  
de d imensions peu communes, leur  poids total  peut avoir 
été de 12.000 kilogr. ,  au  maxi mum. Au d ire de Fayd'herbe, 
ce poids aura i t  pu être rédui t de moitié, en remplaçant 
les dalles par nne maçonnerie en briques. A tout pren
d re au mieux, la charge énorme portée par les d ix  colonnes 
du dóme aurai t  donc pu diminuer de 6000 kilogr. ,  soi t 
600 k ilogr. par colonne. Or cette quantité est hien nég-li
geable quand on la com pare à l a  charge réel le de chaque 
colonne dans l'état actuel de la  construction . 



- 312 -

En effet, d'a près les mesurages et Jes calculs fa its, le  
1 décembre 1902, chacunc des colonnes supporte un poids 
de 213.288 kilogr" tandis  que son maximum de charge 
ne pourra i t  pas dépasser 1 50.720 kilogr. Ce qui  revient à 
d ire qu'elle pol'le u ne surcharge de 62 . 568 k ilogr. 

Si n ous cornparons cette surcharge de 62 . 568 k ilogr. avec lc  

soulagement de 600 kilogr . que Fayd'herbe aurait  voulu obte
nir en remplaçant les dal les par des briques, on trouve 

que ces deux nombres sont dans le rapport de 104 à 1 .  

C'est- à-dire que chaque colonne n 'aura i t  été soulagée que 
de 1 /104 de sa surcharge. 

Nous pensons avoir  fa i t  justice des trois assertions pa r 
lesquelles !'archi tecte du dóme d'I-Ianswyck a cherché à 

se justi fier.  Ces trois griefs étaient sans doute les princi paux . 
S'i l  e n  avait  eu d'autres i l  n'aurait pu les passer sous 
silcnce. N'ayant  clone plus rien à dire ,  il chcrche à fai re 
croire que, s'i l  voulait ,  i l  pourrai t  a l léguer encore bien 
d'autres excuses pour <légager sa responsabil i té .  En effet , 

voici comment i l  termine : soinma, by fauten 11an metsen 

ende gruwelyck gewicht van voorseyde sa1·cken, ende barn -

put, ende mee1· ande1· die te landr, vallen te verhalen . 

N'insistons pas sur l' i n a ni té de cette argumentation . 

Passons à l'examen de la coupole. Dan s  l'histoire cl'I-Ians

wyck publiée par le chanoine Croon en  1 670, se trouve une 
gravure représentant l'égl ise vue de face (Voyez planche 1 ) .  
Le tambour y apparaît  surmonté d'un étage brisé , en  retrai te 

et e ntouré d'une balustrade .  La tour de l'église y est 
figurée avec un cxhaussement du même genr e .  Ces cons
tructions son t  demeurées à l 'état de projet. La première 
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n 'était pas réal isable, comme nous Ie verrons, et à défaut 
de celle-ci ,  l'autre perdait  égalemen t ses droi ts à l'existence. 

I l  est permis de croire que Ie dessin est de Fayd'herbe, 
car il n'anrait  pas toléré que, de son Yivant et pour a i nsi 
<l ire sous sa responsabil ité,  on  publia un autre plan que 
le sien . Or, d'a près ce p lan ,  le dóme actuel lement existan t 
n'est pas complètement terminé. I l  lui  faut encore un 
étage brisé, à douze lumières, conformément aux fenêtres 

du tambour (Voyez planche Il l ) .  Ces lumières n'éta ient pas 
dcstinées à éclairer les combles .  Elles avaien t un but, que 
!'on comprend aisément lorsqu'on considère qu'i l y a au 
milieu de la voûte actuell e  une ouverture de quinze p ieds 
de diamètre. On ne doit  pas l 'avo i r  ménagée sans motif. 
Nous pensons que l'étag·e brisé aura i t  dû porter une seconde 
voûte, mais pleine, p lacée à cl istance convenahle au-dessus 
de la  voûte actuelle, et décorée de pei ntures sur lesquelles 
les lumières de l'étage b risé auraient jeté une clarté mys
térieuse, et que l'on aura i t  a perçues d'en bas, à travers 
!'ouverture de la voûte i n férieure ( 1) .  (Voyez planche IVJ . 

Cette première voûte existe. Les chanoines l'ont fai t  
constuire sans l ' in termédia ire d e  ! 'a rchitecte . Les lenteurs 
du maître qui acceptait trop de t ravaux d ivers en même 
temps, et le  désir qu'ils avaient de voir terminer leur  
ég·Ii se dont  la bàtisse dura i t  depuis quatorze ans  déjà, auront 
contribué à fai re prendre cette résolution pratique de con
fier l'oouvre à un homme d u  métier. Cet homme s'est très 
bien t iré d 'affaire .  Depuis plus de deux siècles sa voûte 
est suspendue au-dessus de la rotonde, et elle y demeurera 

( 1 )  En 1 8Si, M .  ['architecte H. Meyns a levé ponr  nous les plans de 

l'église, en complétant Ie dessin d'après la planche de Croon . 
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aussi longlemps que les colonnes écl issées de l'arch i tecte 
resteront debout.  

Dans un acte de protestalion , passé devant le  notaire 
Croon,  le 30 avri l  1677 (n° 3 de l 'Appendice) , Fayd'herbe 
se plaint d 'abord, et cherche ensuite à dégager toute sa 
rcsponsabi l i té. I l  i nsiste aussi sur le danger d'accidents 
qui pourraient arriver à ses hauts-relief's : i l  a fa i t ,  d i t- i l ,  
les voûtes des nefs e t  d u  chcem. Or, l a  construction d e  l a  voûle 
centrale est un ouvrage trop important  pour qu'on le confie 
à des hommes, selon lui, i nexpérimentés. Cet ouvrage 
doi t ètre exécuté d'a près les règles de l'art et sans épargner 
les t irants de fer en quant i lé : synde een we1·ck meer· als 

gemeyn, alsoo voorseyde couple soa van wycle als van 

hoogde icel de grootste is die in deze Nederlanden ge

vonden wort, het welcke we1·ck wel dient architecqtelyck 

naar de conste met force van yse1· en anderssints gedi

rigeert ende geassuree1·t te worden.  Il semble donc qu'en 
réal i té notre artiste n'était pas très fort comme construc
teur, puisqu' i l  n'avai t  confiance q ue dans les a ncres pour 
sou ten i r  ses maçonneries. 

Quant au danger d'accidents qu i  auraient pu arriver à 
ses hauts- reliefs, il eut été Ie même s'i l  avait  personnelle
mcnt dirigé les travaux. D'après le con trat du 13 mai 1675, 

(n° 1 de l' Appendice) , Fayd'herbe s'éta i t  engagé à fa i re 
deux stations en pierre d'Avesnes, figurant l'Adoration des 
Bergers et le Portement de Cro ix  (Voyez planches V et VI). 
Les chanoines devaien t payer la pierre nécessa ire, et 2500 

fiorins, valeur a rtistique d'une des sta tions, l 'aulre étant  
offerte gratuitement par  Ie  sculpteur. I L  a donc tort d ' in
si nuer que ces deux hauts-reliel's sont  sa propriété. Tous les  
dégats qui pourraient  y survenir  pendant la  construction 
de l a  voüte , sera ient à son préj udicc et  causeraicnt sa 
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ruïne complète, dit-i l ; e t  c'est pour ce motif qu'il proteste . 
I l  tient à se mettre à couvert con tre tout risque. 

Les hauts-reliefs étaient donc à peu près terminés <JlW nd 
on  commença la  voûte supérieure. O n  peut se  dcmander 
s'i l n 'y ava i t  pas une imprudence réelle de l a  part de 
l'artiste d'exposer a insi ces magistra les sculptures à tou Les 
les i p tempéries. El les n'éta ient  certes pas suffisamment 
garanties, malgré la  l argeur des a rcs doubleaux qui  les 
couvren t. I l  faut croire cependant  que l 'on a eu gTa ud 
soin  de  ces chef's-d'oouvre, car  nous n'a vons Lrouvé dans 
les écrits de l'artiste, postérieurs à 1670, aucune réclama
t ion y relative. 

La voûte de la grande nef n'a pas été exécutée d 'après 
Je plan pri mi ti f .  Elle devait êLre à nervurcs et vrendre jour 
Ja téralement par des fenêtres à a re surbaissé . Les ouver
tures de ces fenêtres ont  été ménagées dans les murs dont 
Ie revêtement extérieur est en picrre . La maçonnerie qui 
les ferme est en briques. Les ouvertures son t ornées de 
moulures du cóté in térieur de  la nef  aussi bien qu'à l 'exté
rieur. Primi Livement ,  on voul a i t  clone des fenêtres réel les 
et non des aveugles. Cependant ,  Ie  contrat du 13 mai 1675, 
(n° 1 de l'Appendice) , demande une voûte en demi-cercle, 
sans ogi ves et sans fen êtres sur Ic  cótés : Het welfsel m oet 

wesen half rond, sonde?" eenige oseiji1e ofte seyde -ren

sters daer inne te maecken . Faut-i l  a ttribuer ce changemen t 
à une simple fäntaisie des religieux, ou bien Fayd'herbe 
a-t-i l  craint  de manquer l 'effet du dóme en donnant .trop 
de lumière dans l 'a va n t-nef ? Peu i m porte, le mal est fa i t ,  
et  nous deYons-nous bomer à l e  consLater. 
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Nous avons d i t  que Ie chevet d e  l'église se trouve près 
de la rivière. Les substructions étant fort massives et pro
fon des, à cause de Ja décl ivi té du  terrain,  il s'est produit 
un  affaissement de la partie absidalo. Cet accident a causé 
une déchirure de quinze centimètres de largeur, qui coupe 
les murs latéraux de l'église et les voûtes des trois nefs, 
Yers Ie mil ieu de la  dernière travée. Nous l'avons indi 
quée par la l igne D E  (Voyez Plancho I l ) .  Mais  ici  Fayd'herbe 
n'est pas on cause .  Nous signalons simplement le fa i t  pour 
prouver qu'un affaissement pouYait  se produire, même sans 
que l'on creusàt un puits à proximité des fondations d'une 
colonne, et démontrer  une fois de plus que l'histoire de 
la fontaine n'a pas grande valeur comme argument défen
sif dans la  bouche de ! 'archi tecte. os recherches pour 
savoi r  quand la  cléchirure des absides s'est produite n'ont 
pas encore donné de résul tat jusqu'ici . Comme Fayd'herbe 
n'y fa i t  aucune al lusion , il faudrait supposer qu'il  n'en a 
pas eu connaissa nee, ou  croire qu' i l  passe sur eet accident 
parce qu'il ne  pouvai t  l'attribuer à l' incurie de personne. 

I l  nous faut dire un  mot du maitre-autel qui ,  d'a près le 
contrat y relatif {n° 1 de l'Appenclice) , devai t  être propor
tionné à l'église : van g?·oote nae1· proportie van de kercke. 

On devait y employer du marbre noir de amur et de 
Dinant, du rouge et du blanc.  A près l'achèvemen t, Je travail 
devai t  être jngé par des experts choisis de part eL d'autre 
(n° 1 de l'Appendice) . L'autel fut commencé, et arrêté à la 
base des colonnes . Les soubassements et les piédestaux 
avaient été faits dans de fort mauvaises condi tions. Ces 
derniers sont en marqueterie appliql#ée à un noyau en 
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briques. La constrnction fai te pen de temps avant J 'hiver 
ava i t  gra ndemen t souffert de J a  geJée, et certa ines pièces 
étnient désunies. Les reJigieux récJament non sans raison . 
l is  refusent de payer et défenden t à !'archi tecte de  conti
nuer I e  trava i l .  Après trois ans, Fayd'herbe intente un 
p rocès aux religi eux . Il en écr i t  à l'archevêque et au  Grand 
Conseil. La minute de sa requête prouve à l'évidence qu'il 

cherche des chicanes. Ai nsi ,  par exemple, on lui  ava i t  

demandé qu'il employát du  marbre noir, d u  rouge et  
du blanc,  et quand on se pla int  qu 'i l a fa it du  placage, 
il répond qu'i l ne saura i t  trouver une pièce de marbre 

ayan t  les trois couleurs : het wa1·e const de dry so1·ten 

ut een stuck te maecken, (11° 6 de l'Appendice) . Mais on 
ne lui avait  pas demandé pareille absurdité. On exigea i t  
simplement que Ie marbre n o i r  des piédestaux fut employé 
en épaisseur conYenable pour l'entaille des panneaux que 

l'on désira i t  en marbre rouge. Il profile de cette occasion 
pour citer  une kyriel le de ses bienfä i ts envers les rel i 
gieux, comme fourni tu re de poutres, de poulies , de cor
des, d'étaHçons. J 'a i  fai t ,  dit - i l ,  tous Jes modèles et les 
épures, et hesogné tou t l 'été à Ja coupole en dirigeant les 
ouvriers,  (n° 7 de l'Appendice) . Cependant i l  finit par avoucr 
que les soubassements de l'au tel ont souffert de  la gelée 
parce qu'on les ava i t  batis peu de temps avant  l 'hivcr.  

I l  paraît donc que l a  reconstruction de ces parties lui  
i ncombai t du chef d'im prévoya nce. 

En tretemps Fayd'herbe fa i t  consta ter par une douzainc 
d 'expcrts , a rchitectes, pei ntres e t  sculpteurs, que l'au tcl aura 

de bonnes proportions lorsqu'il se1·a te1·ininé. Le témoi

gnage de ces artistes est con tresigné par un notaire , 
(11° 4 de !' Append ice) . Ce même officier contresigne une 

déclaration de Fayd'herbe affi rmant que Je  dessin annexe 
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est J e  même qu' i l  a montré aux cxperls, (n° 5 de l'A ppen
dice). Ge dessin pouvait  être fa i t  dans de bonnes proportions.  
Com me i l  n'existe plus , le controle est impossible.  Mais 

là n'étai t pas tou te la qucstion . I l  s'agissai t  pri ncipalement 
de  la  pa1·tie de l'autel déjà exécutée, et qui l'étai t d'une 
façon défectueuse . Enfi n ,  le 29 mars iG8 1 , J e  Grand Con
sei l décide que les religieux payeront la valeur de la 

partz'e const?·uite, à d i re d 'expcrts, en t rois annuités (n° 8 

de l'Appendice ) .  Le 23 mai suivan t,  les chanoi nes fon t 
accord avec Fayd'herbe et son épouse, Marie Snyers, e t  
s'engagent à payer une  somme de deux mille florins comp
tant,  e t  deux mil le quatre cents, un an  plus tard , soi t en 
tout  4100 florins .  Après Je  payement de cette sommc les 
i ntéressés n'auront  plus rien à prétendre, (n° 9 de l'Appencl icc) . 

I l  nous reste à examiner l'autre ceuvre de Fayd'berbe, 
l 'église de l'ancien prieuré de Lel iëndacl , monastère de  
Norbertines. 

Le monument n'a q u'une nef', écla i rée latéralement par 
�me double rangée de  fenêtres, et d iv isée en sept travées 
par des pi lastres à bossages, en marbre noir .  Un la rge 
entablement,  égalemen t noir  aYec frise de couleur, règne 
tout autour .  Il porti; les larges arcs doubleaux de Ja voûtc 
pour lesquels encore le  marbre noir n'a pas été épargné.  
Dès l'abord , l a  clernière travée de la voûte était  disposée 

plus ou moins en abside, e t. deux grandes conques sou
tenaient l 'entablement dans les coins de la oef demeurée 
rectangulaire jusqu'à cette hauteur. Ces conques furen t  
cachées plus tard par les murs élevés pour couper Jes coins ,  
et donner à l a  partie inférieure une disposition absida le 
conforme à cel le  de la voûte. E l les reparuren t ,  en 1900, 
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lorsqu' i l  fallut supprimer les pans coupés, à la sui te  de  
l a  démoli lion de la  voûte ::i bsidale ( ' ) . On  dut alors les 
sacrifier défin i l i vement à la nou vel le di sposi tion i ntérieu re 
d u  monument. 

Les travaux,  commencés en 1G62, avaient été poursu i Y is 
avec lenteur. Sept ans plus tard , Fayd'herhe est mis en 
demeure de payer l'amende de 1 000 florins slipu lée dans 
les contrats, pour n'avoir pas achevé l'église avant la  
mi -mars 1669. On lui  fai t  un e  trentaine de remarques, 
parmi lesquelles de fort importantes, signalant des défa uts 
de  la batisse. On lui reproche d'avoir pris de la mauva ise 
pierre pour couvri r les contreforts, de n'avoir pas fa i t  Ie 
mur en maçonnerie pleine sous les fenêtres, a fin de pouvoi r 
déverser des décombres entre les deux revêtements. Les 
encadrcments des fenêtres n e  son t pas fai ts en pierre de  
Grimbergen. Les cheneaux n e  sont n i  assez larges, n i  
assez profonds.  Le bois employé pour les voliges n'es t pas 
sec. L'artiste s'était engagé à placer des contrepilasl res 
en marbrc rouge de bonne qual i té, comme il s'en trouve 
à 1 'égl ise Sa in t-Loup à Namu r, et il n'en a pas mis du  
tout .  Dans les angles de l'ahsi de o ü  six figures d'anges 
en p ierre d'Avesnes devaient  supporter l'entablement, i l  
en manque qua tre. Le gTi l lage du chceur des religieuses 
fa i t  défaut, ainsi que les a rchi traves . Les marches de 

( ! )  L'église de Leliëndael, disposée primitivement pou1·  Ie serr ice dn  

monastère, avait son abside tournée vers l a  rue . Afin de J'endre raccès 

de ce sanctuaire plus facile au public, on démolit la voûte absidale, pou r 

la replacer <lu cûté opposé. Cet j m portant travail comprenait Ie transport 

de cinq plates bandes arquéas en marbre noir, mesurant chacune envi ron  

trois mètres 3 .  I l  a été exécnté et  mené à bonne fin,  par M. Alphonsc D e  

Vos, entrepreneur à Mal ines, sans Ie moindre accident. 
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l'esca l ier de l a  tour n'ont pas les di mensions c01wcnues . 

La façade est hors d'équerre .  Finalement on conclut à une 

honification de l a  part de Fayd'herhe, pour la valeur des 

tra rnux non exécutés et des matières non l ivrées. Le montant 

sera déterminé par experts (n° 1G de l'Appendice) . 

Pendant les sept années qu'avait déjà duré la construc 

l ion  de Leliëndael , les con lrats s'éta ient succédés assez 

nombreux.  Dès l 'abord on avait  voulu une voûte surélevée . 

Plus tard on permi t  de l a  fai re en demi-cercle, pour 

revenir,  enfin,  à l ' idée première . Un des accords men

tionne les piédestaux à renflement destinés à servi r  de 
base aux arcs doubleaux et produire a insi l'exhaussement 

de la  volite (n° 1 3  de l'Appendice) . Les murs extérieurs ont 

été é levés dans la  même proportion .  Ce sera i t  bien long 

d'énumérer les modi fications nombreuses projetées, conve
nues et rejetécs tou r à tour .  Ces changernents continuels 

ont aussi causé des augmentations notables dans les dépen

ses. Depuis nvri l  1662 jusqu'en juin 16G5, l a  prieure du 

monastère av::i i t  payé à Fayd'herhe, de forts et  nombreux 

à comptes (n°5 1 0  et 11 de l 'Appendice) . Le 27 avril 1066 
l "a rtiste recon nai t avoi r  reçu jusqu à ce jour 56 . 4 37 fl .  12 s .  

0 d .  (n° 12 de l'Appendice) . Dans cetle somme n'éta ient pas 

compris les payements fai ts au forgeron, au p lombier et 

à d'autres fournisseurs, ni les avances d'argent fai tes à 
]'a rch i tecte. Le 1 1  novembre 1668 , celu i -c i  avoue q ue la 

som me des avanr.es faites par la  prieure s'élève à 10.530 fl . 

1 s .  6 d .  (n° 15 de l 'Appendice) . Dans une troisième recon 

naissance, signée Ie 0 décembre 1670, i l  confirme u n  total 

de 84 .205 fl . 8 s .  6 d . , payé à lui-même ou pour lui (n° 17 

de l'Appendice) . 
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Fayd'herbe n'éta i t  pas encore satisfa i t .  Pour éviter tous 
désagrémen ts, et en fin i r  avec l'artiste,  la prieure et Ie 
prévót du monastère consent i rent  à l u i  payer encore une 
somme de 2000 pa tacons, comme solde de compte i rrévocable
ment définitif, voulant ai nsi fermer la voie à toute récla
mation ul térieure de quelque chef q ue ce pourra i t  être. 
On s'engagea des deux cótés à se ten ir  satisfa its, même 
pour les conditions de contrats non rempl ies, et les chan 
gements quelconques relati fs à l 'église e t  à l 'autel , non 
exécutés comme i ls  auraient d û  l'être, et généralement 
pour tous travaux dont l'appréciation devra i t  se fa i re par 
experts (no 18 de l'Appendice) . 

Ce dernier payement de 2000 patacons représente un 
solde de 5600 florins ( 1 ) .  La d épense totale faite par les 
Norbertines de Leliëndael pour leur église est clone de 90 . 000 

florins, soit 162. 900 francs, c'est-à-di re 35. 000 de plus que 
les 55. 000 florins, prévus dans Ie contra t  du 24 mai 1662 . 

Dans l a  seconde partie de eet aperçu, j 'ai  supprimé les 
détails pour tracer à grandes l i gnes les d ifficultés crue 
Fayd'herbe s'est attirées à Leliëndae l .  Entre ces l ignes 
vous avez pu l i re que, même avcc beauconp d'ind ulgence,  
on ne saurait j usti fier com plètemen t not re artiste . 

Fayd'herbe avait de grand ioses conccptions. Ses dessins 
plaisaient à ses commettants, mais leur exéculion óta i t  par
fois fort laborieuse, et les déper.ses préYues éta ien t tou 
jours dépassées. Parfois l'artiste subissa it  de ce chef des 
pertes réelles . D'autres f'ois i l  c11erclrn i t  à les évi ter en 
simpli tiant  ses plans, dans l'ex:écution,  et rétablissait  a insi 
l'équil ibre en diminuant  la ma tière et la m::iin d'reuvrc . 

Il é la i t  trop arliste pour s'évi ter des embanas d'argent. 

( 1 )  Voycz la note de la trésorière d u  couvent, n'  19 de l 'Appen<licc. 
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Si cl'un cöté nous le trournns reprochant aux rel igieux 
d'Hans>vyck scs débours et quelques a\·anccs, de l'autre 

i l  doit  consent i r  à resti tuer aux Norbertines de Leliën · 
dael d'assez fortes sommes, pour travaux convenus non 
exécutés. L'en trepreneur Georges Stroobant lu i  fai t  aussi 
procès parce que Fayd'herbe ne payait pas les traYaux 
en trepris pour lui et terminés depuis quelque temps déjà .  
(Voyez n° i4 de l 'Appendice. )  

Bref, i l  n'avait pas les connaissances pratiques indispen
sables. De  là  ces essais,  ces tatonnemen ts, ces méprises, 
ces nombreux péchés d'architecte qui nécessi taient  toujours 
de nouveaux  contrats. Il éta i t  peut-être aussi trop con
descendant et se prêtai t  trop facilement aux modifications 
demandées ou voulues par ses commettants . On peut 
admcttre de la  versati l i té chez les incompétents, mais on 
ne  devra i t  jamais la rencontrer chez un artiste qui doi t savoir  
ce qu'il veut, com ment,  et surlout pourquoi i l  Ie  veut. 

Dans son Ristoire de la peintw·e et de la sculptw·e à 

Malines, Emmanuel Neeffs parle de Fayd'herbe, archi tecte, 
avec une enthousiasme que nous ne saurions partager. I l  
rend cependant hommage à la véri té en  avouant que les 

discussions qui surgissaient à chaque instant ent1·e Fayd'

hc1·be et ses commettants ne donnent guè1·e une idée aiian

tageuse de son ca1·actère. Il se créa ainsi des ditficultés 

avec l'administ1·ation paroissiale d'Hanswyck, Ze chapitre 

de Saint-Rombaut et la donat?·ice de l'autel de Saint-Joseph 

à Sainte-Catherine. Il intenta un procès à un ancien mm·

guillie1· de Saint-Jacques, à A n.vers, pow· Ze paiement d'un 

modèle de jubé fait pour cette église. Il ajou te encore que 
notre ar tiste était d 'humeur capricieuse, mais i l  oublie 
de signaler les d ifficultés que lui causèrent son entreprise 
de Leliëndael . 
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Si Fayd'herbe avai t  u n  s i  grand talent d 'architecte, com
ment se fai t-il qu'il a i t  toujours eu des d ifficultés de tout 
genre, et même des p rocès, toutes les fois qu'i l s'avisai t  
de se mêler de construction ? Les deux monuments qu'il a 
élevés à Malines, l'église du  p rieuré d 'Hanswyck et celle 
du prieuré de Leliëndael,  seron t  toujours là pour j ustifier 
l'appréciation que nous avons fai te de  Fayd'herbe, archi

tecte, et nous . permettre de d i re :  Ne sut01· ull1·a crepi

dam, à chacun son métier. 

Chanoine G . . VAN CASTER.  



A P PE N DICE. 

P I È C E S  J U S T I F I CA T I V E S. 

1 .  - 1 3  MAi l û75.  

Contrat relatif à la construction de la voûte au-dcssus de la  grande 

ncf de l 'église d'Hanswyck, du maître-autel et dès deux hauts-reliefs 
de la coupole. 

Heden wesonde den dertienden dach Maij sestienhondert ende vij f  

e n  seventich, seijn weij onderschreven geaccordeert als het volght, 
te weten dat de heeren Hestoders sullen leveren tot het maeken van 

een welfsel van de nieuwe cboor van Hanswyck alle materialen van 

steen , mortel , het baudt tot stellinge, al�oock tot de sinters. Den 

voorseijde steen enrlc mortel te leveren op de eerste stellinge, aen de 

eerste cornisse , als oock het witten van het welfsel .  

Het welfsel moet wesen een half ronde sonder eenige oseijve ofte 

seyde vensters daer inne te maeken ofte te comen. Tot last van 

Faydherbe het voorseydt welfsel te maeken ende te doen metsen als 

oock het maeken van stellingen, sinters als het voorseijt is.  Waer 

voeren, als bet voorseij t  welfsel soo sal gemaekt wesen, sullen de 

heeren besteders geven aen Faydherlie de somme van tweehondert 

vyftig guldens eens . 
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Ten tweeden sal den aennemer maeken en leveren den hoogen 

altaer in den voorseyden choor, van groote nae!' proportie van de 

kercke, naer seijn best goetduncken van den Meester. 

Den altaer moet gemaeckt worden van swat'ten Naemschen ende 

Dinantsschen marmel ende van royen ende witten marmel. 

De L. Vrauw moet comen omt.rent de middel van den altaer .  

Ende als den altaer sal volmaeckt wesen . sal men den sel ven l..ietaelen 

vier iaeren naer het volmaecken van den altae r ;  de somme gelyck 

sal geinseert worden van persoonen hun dies verstaenders, van weder 

seyden te kiesen . 

W elcke persoonen sal men doen i useren soo den se! ven gemaeckt 
sal wesen ; mael' de betaelinge als voorseijdt is. 

Ten derden sal Fayderbe maecken in de groote booghen staende 

tusscben de twee ocpene boogben, twee statien van avendel steen ( 1) 

gesneden ; ende als het selve sal gemaeckt wesen , sal bet tselve 

geiuseert worden van meesters dies verstaenders, van weder seijde 
te kiesen. Ende bet tgene de twee statie ofte figuren sal de somme 

geiuseert worden, sullen de beeren besteders gestaen met de betae
len aen Fayd'herbe de hellicht van de voorseyde somme. 

Aengaende den avennesteen, sullen de heeren doen schatten als 

vooren. vVel verstaende dat den steen sal aen Faydherbe betaelt 
worden van alle beyde historien,  soo dat Faydherbe maer en geeft 

het maecken van een historie. 

Alles ter goeder trauwe , sonde!' dat de heeren besteders hun niet 

sullen behelpen met eenige privilegie van cloosters ofte van geest.e

lycke privilegie dan prompteleyck te betaelen met de conditien als 

alles voorseyt is .  
Onder verbintenis van hueren persoon renuncierende aen alle pri

vilegie dies contradierende prout fidi promissores. Actum desen 13  

( 1 )  A vendel- ou Lavendel-stern, pierre d'A vesncs. 
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maij xvic vyfenseventich , in welcke getrauwiche.vt hebben dit onder
teeckent . 

Fr. Guilielmus Cool , p .  (prior.) 
Fr. Petrus Luytelaer, supprior. 
Fr. Nicolaus Vercammen. 
Fr. Walt Hoevener prër (procurator.) 
Fr. Joës De Dobbeleer . 
Fr. Gislenus Lambrechts. 
Fr. Joannes I3apt . Marchant ,  concionator. 
Fr. Christophorus Servatij . 
Fr. Marcus Cauthals . 

2. - 24 JUILLET 1 676. 

Concession de deux places pour caveaux, sous deux des quatre 

arcades monumentales de la coupole. Fayd'herbe pourra en disposer 

pour lui et ses héritiers, et mème les vendre à un tiers, mais 

sans faculté pour celui-ci de les céder ultérieurement. 

Op heden vierentwintichtsten Julij sesthien hondert sessentseventich 

comparerende voor mij openbacr Notaris ende de getuighen naer

genoempt, den eerw : heere supprior van Hanswyck met alle 

de der ondergeschreven heeren Capitulieren van het voorscreven 

clooster, de selve capitulairelyck vergadert synde, t' saemen ter 

eendere, ende meester Lucas Faydherbe architecq ende borger 
deser stadt, ter andere syden , welcke Comparanten verclaeren doot 

ende te niet te doen sekeren accoorde gepasseert voor my Notario 

ende getuijghen, op den negenentwintichsten Junij sesthien hondert 

sessentseventich, ende dat om red ene die de Comparanten waeren 

moverende , ende de novo aenne te gaen dit accoordt tusschen de 

voornoempde Comparanten als volght: dat den voornoempden tweeden 

Comparant s11l moeten maeken ende stellen twee arcken tusschen 

de vier moijer pillairen naer de seyde van den Choor, met twee 
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Epita phien achter in den rugge van de sel ve arcken,  in sulcker 

voeghe gelyck alreede een van de sel ve arcken ende twee Epi

taphien syn gemaeckt, mits dat de eerste Comparante t.ot de voor

noempde arcken ende Epitaph.ien sullen moeten leveren alle materialen , 

te weten den arcluyn ende carreelsteen ende mortel, ende niet het 

ijser t '  gene sal wesen tot laste van den tweeden Comparant mits 

moeten d'eerste Comparanten aende tweeden Comparant daer vooren 

geven ende betaelen de somme van tweehondert guldens eens. Ende 

is ter desen expres besprek (de selve arcken ende Epitaphien vol

maeckt syncle), dat die den tweeden Comparant ofte syne Erf

genaemen in eygendomme sullen toebehooren,  soo van achter als 

van voore, bestaencle t' saemen in vier Epitaphien, om die tot 

synder ofte voor syne Erfgenamen begraeffenisse te gebruijcken , 

ofte wel te vercoopen soo hun goetcluncken sal ; tot dien aen hem , 
syne Erfgenaemen ofte aan syncn transportant te moeten verleenen 

plaetse onder de voorscreven Epitaphien, tot twee begraelf-kelders, 

ende voor de siele van hem tweede Comparant, synder huysvrauwe, 
ofte voor syne Erfgenaemen te moeten doen dry kerckelijcke vijt

vaerden ; niet verstaende dat hier inne wort begrepen het wasch twelck 
inde respectieve kercke claer toe sal moeten gebruijckt worden, 

ende niet voor synen transportant, mitsgaeders dat den selven Fayd

herbe de selve Epitaphien niet en sa! mogen verooopen aen imanden 

om die wederom voorts te vercoopen ,  clan wel aan imande tot 

hunne eygen begraeffenisse ende syne Erfgenaemen ; Voorts dat 
de eerste Comparanten gehouden sullen wesen te celebreren een 

dertichtste by elck voorscreven vijtvaert ende ten fijne van eloke 

Misse int medio van den coepel te lesen voor de zielen oenen de 

Profunclis, sonder claer voorens iet te mogen pretenderen tot laste 

van den voornoemden Fayclherbe ofte syne Erfgii . 

Item syn de selve Comparanten d'accoord dat den tweeden Compt 

voor hem ofte sijnen Commant, in den Coepel in een van de twelf 
plaetsen, daer het hem believen sal, sal vermoghen te stellen eene 
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wapen ; voor welcke plaetse hy sal geven ende betaelen aen de 
Compten de somme van hondert t' sestich guldens, waer van hon

dert guldens comptant die sy alsnu bekennen ontfanghen te hebben , 

ende de sestich güls corts daer naer te geven ; Verclaerende partijen 

Comparanten dese voorscreven aceoorden te sijn geschiet tot hunnen 

contentement ende ter goeder trauwen sonder argh ofte list, gelyck 

sij insgelijcx alsnu andermael de novo verclaert t '  hunnen conte

ment (sic) te syn geschiet seker accordt onder signature tusschen 

den eerw. heere Guillielmus Cool gewesene prior, de eerste Com 

pai·anten en den tweeden Comparant in desen, in date derthiensten 

maij sestienhondert vyfentseventich . Tot versekeringhe van allen 

t'  gene voorscreven de Comparanten sijn verbinclende ende mercke

lijck alsnu voor t' gene vuorscreven onder hantteccken hunne per

soonen ende goederen ,  haeff ende Erffvc, present ende toecomende , 

hoe ende wae1· die geleghen ofte bevonden mochten worden ; consti

tuerende tot dien eynde onwcderoepelycken mits desen 

t' saemen ende elck int besonder om te gaen ende te compareren 

voor allen heeren, hoven ende wetten, soo in sijne Mä1• Grooten 

Raede, Raede van Brabant als alomme elders des noodt sijnde 

om aldaer allen t '  gene voorscreven herkennende hun constituanten 

int onderhout van clesen gewillichlijck te laeten duemen ende con

demncren met costen, renont ierende de voorscreven Comparanten 
aen alle privileghien exceptien ende beneficien die hem eenichsints 

te staede souden moghen commen, enrle voorts alles meer ettca. 
Gelovende ende verbindende ettca. Aldus gedaen ende gepasseert 

binnen Mechelen, ten daege maende ende jaere voorscreven , ter 

presentie van Jan Van de Ven , ende Philips Van den Broeck als 

getuijghen .  Ende was de minute deser by de Comparanten benef
fens mij Notario onderteekent .  

Quod attestor 
P. J .  Croon. Notarius publicus . 

24-7- 1676. 
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3. - 30 A VRIL 1677. 

Fayd'herbe proteste contre la façon d'agir du prieur d'Hans
wyck qui avait fait exécuter la voute de la coupole par un autre 

entrepreneur. 

Op heden den dertichsten April 1 677 comparerende voor my 

openbare Notaris, en ter presentie van de getuygen naer genoempt ,  

Mr L ucas Fayd'herbe, architecq deser stadt, tot wiens kennisse 

gecomen synde hoe den heer Prior van Hanswyck saude gecontrac

teert ende aenbestet hebbe het welfsel van de couple van syne 

kereke, synde een werck meer als gemeyn , alsoo voorseyde couple 

soo van wyde als van hoogde wel de grootste is die in dese Neder

landen gevonden wort ; het weleke werck wel dient architeeqtelyck 

naer de conste, met force van yser en anderssints, gcdirigeert ende 

geassureert worden ; waerover hy comparant met die daer aen syn 
werckende gesproken hebbende, e n  van hun ongefondeerde en onge

asseureerde redenen gehoort, met Rede ende Reght veerdelyck 

bewoest en ongerust is, dat door geene experientie in dusdanighe 
extraordinaire wercken van metser ofte metsers aenveert, syne 

comparante wercken die hy onder handen heeft in de voornoemde 

kercke van Hanswyck ende veer geavanceert syn, grootelycx gepreiu
dicieert worden ; soo verre dat hy by faute van dit protest rnn 

asseurantie en vallinghe van ditto welfsel ende kerck, in het middel 

van de couple der welcke hy comparante is hebbende eygendom, 

by titel yan diere coopinghe, twee erfven als by contracte van 

dato den 24° j uly 1676 is blyvende : soude totalyck konnen gerui
neert worden, hetwelck hy comparant willende verhoeden, protes

teert by dese van alle kosten schaeden en interesten die hy 

comparant ter oorsaecke van dit aenbestet werck oft welvinghc 

van de couple sa! ofte soude comen te lyden ,  versoeckende hier 

V11.n by rny Notaris Insinuatie gedaen te_ worden aen den voor-
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schreven heer Prior van Hanswyck, onder expresse protestatie als 

boven. 

Actum binnen Mechelen, date als voren, ter presentie van Thirie 

Senon ende Carolus Danckaert als getuygen . En was de minute 

deser by den comparant beneffens my Notaris onderteeken t. 

Quod attestor 
S. J .  Croon notarius publicus 

30 - 4 

1 677 

D'insinuatie van de bovenstaende acte van protest is gedaen aen 

den Heere Prior van Hanswyck, met latinghe van copie in desselfs 

handen, door my ondergeschreven Notaris t'oirconde deser 30e April 
1677. 

Quod attestor 

S. J .  Croon notarius publicus 
30 - 4 

lf:i77 .  

4.  - MAi 1 680. 

Les experts à ce requis certifient que le plan du maitre-autel 

est dessiné dans de bonnes proportions. 

vVij onderschreven Belthauwers ende Argitec ten, kenders dies 

verstaende van argitectuere, sertifiserent ende geven getuygenisse 

der waerheyt,  waerachtich te wesen dat den hoogen auiaer tot 

Hansewyck binnen Mechlen heeft syn behoorrelycke proportie van 

grootte ende breede naer vanant de voerseyde kerke, als den selven 

sal volcomelyck gemackt wesen volgens de teekeninghe daer van 
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synde, met de clynen voet daer op staende, by ons gesien ende 

op alles wel gesien en geconsidereert dieses aengaende etc. 

Peeter Verbruggen 
Mercx Norbertus 

archi Ing• Reg. Hen 
C .  E. Bizet . 

Daniel Jauss 
V. Anthoni art" 

van syne majesteyt 1680, 

Peeter Verbruggen minor 
Van den Eynden 

Herregoudts 
Arnoldus Quellin 

Wautiers 
Gabriel Bruxello 

Mattheus Van Leuven 
Verhuist, Notaris 

1680 
dienende opde dacte voor eedt .  

5.  - 16  MAI 1680 . 

Fayd'herbe déclare au notaire Verhulst, en présence de témoins, 

que Ie dessin annexé à la présente est bien celui qu'il a montré 

aux experts. 

Op heden sezthienden Mey xvjc  tachentich comparerende voor 

rny openbaer notaris end de getuyen naergenoemt, sr Lucas Fayderbe 

architecq, den welcken onder solemnelen eede in handen myns notaris 

gedaen, present de naerbescreven getuygen, heeft verclaert dat bet 

medegaende model, t '  gene hier is geblecken ende by my notaris 

in dorsse geteeckent ,  is bet se! ve t' gene sy ten tycle van de 

signature heeft gethoont aen de architecten, waer van mentie maect de 

medegaende certificatie, insgelycx by my notario geteeckent, actum 

Mechel . present Steven Boustin ende Otto Verhuist als getuygen. 

Ende is de minute deser by de comparant onderteeckent . 

Quod attestor 

P. Yerhulst Notarius publicus 

16 mey 1680. 
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6. - MINUTE SANS DATE.  

Fayd'herbe demande que  l 'on fasse estimer la partie de  l'autel 

déja construite, par des hommes non suspects. Il  exclut Quellyn 

et Van den Steen . 

Alsoo de Heeren van Hansewyck seggen vele grote fouten inden 
autaer syn, d ie wel tot hunnen voerdeel ende profyt syn gemackt , 

als wesende de capiteelen die maer van witten valensynsen steen 

en syn in plaetse volgens het contract moesten wesen van wit 

marbel. Ende ofte van sle0hten steen syn oft van costelyken wit

ten marbel, sy moeten my volgens schattinge betaelt worden, tghene 

my indifferent was, maer hebbe deselve ter plaetsen tot hunnen 

contentement gemackt om hun ten minsten cost te brengen, als 

ooc de pederstaelen die van diverse stucken syn ende van binnen 

hol syn ,  waer toe sy selven de carreelen hebben gelevert, ooc 

om den minsten cost, want met den orloge van vrancryck moest 
ic geven van ieder honrlert gewicht, van vracht vyf schellinge , 

daer men van voeren , ende nue , maer en geeft dry schellingen 

van ieder houder, hoe wel hier weynich verlanck aen is, soo de 

H. van Hanswyck maer een wort en spreken ,  gelyck ic hun diverse 

keeren gepresenteert hebbe . Want het is my indifferent ende sy 
moetent by schattinge betaelen,  volgens contracte . Ende sal de voer

seyde capiteelen ende pederstaelen sonder hunnen cost wt nemen 

ende aen my houden ende in plaetse de peterstaelen wt een stuck 

maeken ,  als ooc de capiteelen van wit marbel maeken.  

Want als de capiteelen ende de peterstaelen soo van wit mar

bel als ooc wt een stuck te maeken , sal maer wesen tot hunnen 

meerderen cost daer se tot minderen cost connen geraeken . Ende 
noch voerder soe er noch iet anders dat by meesters sal aenge

wesen worden , diees wP.l verstaenders, ic salt sonder hunnen cost 
wt nemen ende ander in plaetse maeken. Hoe syt costelyker maeken, 

het sal naer vanant gescbadt worden maer alles met conditie dat 
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men niet en sal nemen die suspeckt syn, gelyek is Mons• .Qui

lien ( ' )  diet wel getoeynt heeft int schatten van de 2 historien, 

als ooc om anderP. redenen , gelyc ooc is hier tot Mechlen van 

den Steen (2) ende den contiluer die geduerich voer hun syn werkende, 

ende van hun deppenderende syn om hunnen intrest. Ten 2,  van 
Steen heeft in syn leven maer eenen autaer gemackt noch ooc noeJt 

eenige fighueren van marbel heeft gemackt . Ic laede hof suesercn 

oft dat dat wel verstaenders syn als voor den contuluer die ooc 

noeyt in marbel heeft gewerckt. 

7 .  - MINUTE SANS DATE. 

Contre-réplique de Fayd'herbe envoyée au Graud Conseil , en ré
ponse à la réplique des religieux d ' Hanswyck, présentée le 6 juillet 

1680. 

sr Lucas Faydherbe Rescribent, ten eendere zyde, communicatie 

gehadt hebbende van de Replicque h ier t' hove gedient den sesden 

J uly l 680 van wegens den eerw heere Prior ende Canonicken 

regulier des Cloosters van Hanswyck supplianten , ter andere , en 

daer tegens procederende seght voor duplicque t' naervolgende : 

Al vooren, dat de supplianten met dese proceduren genoech te 

kennen geven hunne ondanckbaerheyt die sy aen den Rescribent 

beweysen over diverssche weldaeden en goeile diensten aen hun 

gedaen. 

Want het hun kenbaer is dat den Rescribent aen hun menich

mael gegunt ende geleent heeft notabele sommen van penningen 

sonder intrest, en knechten op synen coste, om den bauw van 

hunne kercke te volbrengen. Hebbende daer toe oock geleent 

(l) Arnold Q uellyn, sculpteur anversois.  

(2) Jean van der Steen, né à Mali  nes vel'S 1635, y rnournt nu commence

rnent du xvm• siècle. 
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ende gegeven diversche grootc staecken stellingen, balken, catrolle 

ende meer andere noodtsaeckelyche instrumenten . - Boven d ien 800 

heeft by synen arbeydt en moeyte gedaen tot het maecken van 

den voorschreven bouw geduerende den tyt van veerthien jaeren. Voor 

alle welcke en heeft rlen Rescriuent noynt een oort recompen8e 

genoten. 

Volgens het que8tieu8 contract van den 13 February 1 G7 5, 800 

heeft den Rescribent de voorschreve kercke gratuitelyck vereert 

met eene costelycke statie staende tusschen de twee boghen van 

den coepel .  

Op den voedt van t' selven contract is den Rescribent bereedt 

den autaer in questie te voltrekken ; t'gene de supplianten n iet en 

willen toestaen. 

Trachtende hun te behelpen met gestudeerde vuytvluchten en 

pretexten van eenige preten8e fauten, d ie sy waerschynelyck vuyt 

hunne eygene fantasie allegeren, en niet door het j ugement van 
neutrale meesters hun des verataende .  

\Vaer van s y  promptelyck b y  attestatie en andersints zouden 
hebben doen blyckcn ingevalle sy daer van voorzien waeren des 

neen . 

Den voornoemden autaer gelyck hy tegenwoordelyc:k staet, heeft 

vier jaeren onder handen geweest, niet int heymclyck maer public

quelyck ter presentie ende aensien vande supplianten.  

Den heere Prior heeft de omwerken van de syde deuren doen 

maeken, ende als de selve seer naer volmaeckt waeren soo heeft 

hy daer toe gelevert den balck comende van den eenen muer van 

de choir totten anderen waer waermede den autaer en d'omwercken 

van de deuren aen elckanderen gehecht ende gebonden syn . 

Boven dien de supplianten hebben gelevert den grooten ;;teen 

ofte taefel van den autaer, en hebben denselven autaer doen maeken 

naer advenant van de antependia waer van sy doer hunnen bor
duerder de maete hebben gegeven aen den Re8cribent. 
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Laetende den Rescribent den hove oordeelen hoe temerairlyc de 

supplianten alsnu dese wercken comen lasteren ,  de welcke door 

hun comande met hun consent ende aensien gemaeckt zyn .  

Sy  hebben den voorschreven autaer gebruyckt ten tyde van dry 

jaeren , maeckende saeruen seven iaeren , ende hebben den Rescribent 

soo lange met schoone woorden weten te leyden , sonder oynt 

van eenige de minste faute te spreken ofte te weysen .  

Maer als by  den  selven autaer wilt voltrecken ,  en  datter appa

rentie is van geit te geven , soo trachten de supplianten het selve 

te beletten by middel van eenige gepretexdeerde fauten waer van 

sy oordeelen gelyck eenen blinden van de coleuren. 

Behoudens dat sy verobligeert syn geweest dese pretense fauten 

bekent te maeken, tempore habili ,  en aleer den voorn autaer soo 

verre was gewerckt, om de selve ten minsten coste te connen re

dresseren .  

Waertoe den Rescribent als n u  noch i s  bereedt by soo verre 

(des neen & t'gene wel expresselyck wort ontkent) daar eenige 

fauten by neutrale hun des verstaende aengewesen zullen worden . 
Sulckx datter geene apparentie van redene e n  is ons 't contract 

in questie te doen onderblylfven,  niet meer op pretext vän gepre

senteerde indemniteyt als anderssints.  

vVant hoe connen de supplianten den Rescribent ter desen indem
neren, daer hy ter oorsaecke van desen autaer diversche andere 

wercken heeft laeten vaeren, ende waer aen by eene goede somme 

had connen winnen .  

Aleer den Rescribent den sel ven autaer hadt begonst, heeft te 

vooren gemaeckt diverssche modellen waer sommige geschildert zyn 

op bert, sommige geteekent op pampier, sommige gebootseert in 

pot eerde en anderssints . 
De welke hy gethoont beeft aen hervaere meesters, om t' achter

halen hoe den autaer op de beste maniere zoude connen gemaeckt 

worden naer proportie van de kcrcke. 

• 
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T'gcne tot nu toe gemacckt is, en is niet ander als verschoten 

geit, soo van vrachten vande steenen als van betaelde dachhueren 

wacrop den Rescribent niet en can winnen . 

In sulcker voegen dat hy door de schatting van den autaer, 

gelyck hy nu staet, geenssints geindemneert en can wesen , niet 

meer over den interest van syne verschote penningen,  als over 

den arbeydt die hy gedaen heeft, tot het maecken vande voor

noemde modellen , moetende daer van de vergeldinge becomen in de 

cieraeten vanden witten marbel , waervan hy de handt en conste 

aan syn selven heeft. 
Sonder welclc prouffeyt en zoude den Rescribent den autaer in 

questie noynt aenveert hebben, veelemin gratis verciert hebben , 

roette voornoemde costelycke statie, die geschat is ter somme van 

twee duysent en vyftig gulden . 
Het maecken van den autaer ende van dese statie is besproken 

by een en tselven contract ( ' )  en d'een en is sonder consideratie 

van d ' ander niet aenYeert nochte bestedt.  
Hoe willen dan de supplianten het maecken van dese wercke 

divideren , die volgens het contract inseparabel zyn, ter oorsaecke 

vande reciproque consideratien de welcke beyde partyen 

en hebben tot het aenveerden, en aenbesteclen 

vancle voornoemde wercken . 
Bovendien het maecken van den autaer heeft aen den Rescribent 

oorsaecke gegeven tot het acngaen van t'contract, en belofr.e van 

vo�rnoemde statie, ende hy en zoude anderssints niet geconstru

heert hebben sulckx dat de nature van t'selven contract indivisibel 

zynde hier inne bestaet. Willen de supplianten prouffiteren de voors 

statie , dat sy moeten gerloogen dat den Rescribent volmaecke den 

voornoemden autaer en geniete de winste daer aen clevende. 

Terwylent dat hy hem tot het een sonder consideratie van het 

( J )  N° 1 de l'Appen<lice . 
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ander int minsten niet en heeft verobligeert, waer vuyt het volcht 

dat den Rescribent syne indemniteyt niet en can becomen, ten sy 

dat de supplianten aen hem betaelen de voornoemde statie t'gene 

sy hun wel zullen wachten te doen.  

Trachtende alleenelyck de sel ve statie ten onrechte te  genieten 

ende voorshreven contract ten opzichte van den autaer te doen 
verdwynen op pretext van eene imaginaire indemniteyt. 

De welcke niet vindelyck en is als met het volmaecken van den 

autaer t' gene den Rescribent can doen binnen den tyt van dry 

ofte vier weken . 
Terwylent dat hy daer toe geprepareert heeft die noodige mate

riaelen ende dat syne eere ende reputatie dependeert van het vol

trecken van voornoemd en autaer. 

Repugnerende oock tegens alle goede redene dat den Rescribent 

verlore moeyte ën arbeydt zoude hebben gedaen om den autaer 
t'inventeren , ende dat hy daer van geen prouffyt en zoude genieten .  

Ende ter contrarie dat andere meesters die daer toe geenen 

arbeyt en hebben gedaen, noch ooc hun gelt niet en hebben daer 
aen verschoeten van over seven iaer,  zonder becomen de prouffeyten 

bestaende inde cieraten van sel ven autaer. 
De fauten die de supplianten daer inne fingeren is waerscheyne

lyck hunne eygene faute van ondanckbaerheyt ende ongeregelde 

begeerte van den Reseribent niet te betaelen op den voet van 

t'voorscbreven contract. 
Niettemin den Rescribent procederende ter goeder trauwe, geeft 

aen de supplianten de volle maete ,  en is te vreden dat sy va.n 

bunnen cant zullen denomeren acht architecten ende kenders v an 

de konste, hun des verstaende, om bij den Rescribent daer vuyt 

te kiesen dry persoonen ten eynde van by hun te jugeren oft de 

voors autaer n iet en is wel gemaeckt naer proportie van de kercke, 

op den voedt van t' voorscreven contract, ofte wel dat de sup

plianten aen hem zullen laeten kiesen dusdanige acht persoonen, ten 
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fine sy daer vuyt noemen dry tot het jugeren als boven ; ten 

waere den hove geraedich vondt daer toe eenige van officie wegen 
te denomeren vuytte omliggende steden. 

M idts welcken debatterende den geheelen inhoude vande voor
noemde replicque by impertinentie, frivoliteyt delegatie en anderssins . 

Den Rescribent concludeert en persisteert als vooren,  met heyssch 

van costen . Biddende den hove daer toe gelieve te reflecteren dat den 

autaer volgens voors contract alleenelyck geproportioneert moet wesen 

naer de kerck, naer het best goetduncken van den Rescribent. 

Implorerende in ende op alles etc. 

8. - 29 MARS 1681 . 

Arrêt du Grand Conseil obligeant les religieux d'Hanswyck à payer 

à Fayd'herbe , en trois années et par tiers, la valeur des travaux 

déjà exécutés à le1:1r au tel ,  à dire d' experts. 

Veu au Grand Conseil du Roy nre sire Ie di fferend entre les 
Prieur et Religieux du Cloistre de Hansewyck en cette ville sup 

pliants par requète du 1 6  d'avril 1 680 , et par deux autres validèes 
pour civiles, des 1 1  d'octobre de la elite année, et fi de fevrier 

dernier , soubs bénéfice desq uelles ils ont posé faits et exhibé pieces 

debattues par partie , le tout joint au differend par ordonnances 

des 1 4  ghre 1 680 et 1 0  de mars ensuivant d ' une part, Luc 
Faydherbe rescribent d'autre, La Cour faisant droit ordonne aux 

parties de faire priser endeans un  mois par des mai tres experts 

neutres, à choisir de part et d'autra, l 'autel et les deux portes 
au costé, en l 'estat qu'on le trouve présentement, avec tout ce 

que devant l ' interdiction en question a esté fait ou destiné pour 
y servir, et estre approprié, et aussi le gaing que Ie dit Rescrihent 

aurait peu faire a la par construction dudit autel , avecq ses termes 

au pied du modelle en estant, sans y compre
.
ndre aucune statue , 
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condemne lesdits suppliants de payer contant au Rescribent Jo tiers 

de la portée de la clitte prisée", . et les deux tiers restants d' année 

en année en égale portion,  moyennant quoy vient a cesser la preten

tion du d it Rescribent pour la seconde station des basrelief , compense 

les despens, et pour cause , sa uf lc rapport qui sera à la charge 

des suppliants . Prononcé à Mallnes le 29 mars 1 68 1 .  

Original sur parchemin. 

9 .  - 23 MAI 1 68 1 . 

Accord entre les religieux d'Hanswyck d 'une part, et Luc Fayd'

herbe :J.Vec son épouse, Marie Snyers , d'autre part, stipulant la 

somme de 4400 florins à payer par les premiers, pour les tra

vaux cxécutés j usqu'à ce jour au maître-ante! de leur église . 

Op heden 23 Meye 1G8 l compareerden Yoor my onderschreven 
Notaris royal tot Mechelen residere n d e ,  ter presentie van de naerge

noemde getuyghen ,  de Eerw. Heeren Petrus Luytelaer als prieur, 

Joannes Bap1• Marchant supprior, N icolas Vercammen seuior, Wal
terus Hoevenaers procurator, cliscreten van het Clooster van Hanswyck 

mitsgaeders Joannes de Dobbeleer, Guislenus Lambrechts vice pas
teur, Christoffel Servatij , ende G u illiclmus Anthonius de Romerée 

d iscret, Petrus Pigaiche , Petrus van den Eynde , Petrus de Rest" 
capittulieren van het sel ve Clooster ter eend re, ende Meester Lucas 

Faydherbc ende Jofvrouw Marie Snyers syne huysvrouwe, tot het 
gene nner beschreven bchoorelyck gheautorisecrt van haeren man , 

ter andere sytle;  wclcke comparanten respectivelyck tot nederlegh 

van de geschillen ende voordere p roceduren tusschen hun geresen 
over den · hoogen autaer ende de t wee poorten ter syden vanden 

sel ven autaer in de kercke van on se Lieve Vl'ouwe van Hanswyck, 

voorsreven , ende degene als noch te rijsen, naementlyck t'gene 
t usschen partijen voorge��elt t' sede rt het vonnisse interlocutoire van 
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den 29 Martij 1 68 1  verclaert te syn geappoincteert ende verac

cordeert in der vormen ende manieren naer beschreven: 
Te weten dat de voorscreve tweede comparanten u tjt handen 

van de eerste comparanten aenstonts sullen ontfangen ende genieten 

de somme van twee duysent guldens comptant, die sy mits desen 

bekennen ontfangen te hebben ter presentie van my Notaris ende 

getuyghen; tot 'velcken eijnde deze oock is dienende voor quittantic. 

Item sullen de eerste comparanten noch betalen aende voorscrevc 

tweede comparanten binnen een iaer naer date deser, als noch de 

somme van twee duysent vierhondert guldens,  ruaeckende t' samen 

vierduysent vier hondert guldens, midts welcke somme de voor

noemde comparanten verclaeren te wesen geaccordeert ende geap

poincteert over alles t' gene dependerende van den voorscreven 

autaer ende syde poortkens, gelyck hy is staende ende gereguleert 
is by den voorscreven vonnisse rnn 29 meert 1681 , appendentiën 

ende dependentiën der selver, midtsgaeders alle pretensiën <laer vut 

oft daer over resulterende, met renonciaetie, hinc inde, van alle 

voordere pretensiën gepeyst ende ongepeyst, den voornoemden autaer 

eenighsints raeckende, waermede partyen syn gescheeden van alle 

voordere proceduren, met compensatie van costen t' sedert de voor

noemde sententie vanden 29 Martij 168 1 ,  sonder ter causen van 

den selven autaer van d'een oft van d'ander syde iet voorders 

te mogen pretenderen . \Vel verstaende dat in dit tegenwoordigh 

accordt syn begrepen dfl materialen en andere steenen gedepositeert 
in de Putterye Linnen deser stede, ende dienende tot den voor

screven autaer volgens d'ordonnantie van den voorscreven Grooten 

Raede,  de welcke de eerste comparanten sullen vermogen te lichten 

ende er van disponeren t' hunder geliefte, als van hun eygen ende lilier 

goet. Ende tot meerder vasticheyt v<ln t' hove voorscreven ,  hebben de 

voorscreve comparanten onwederoepelyck geconstituJert ende machtich 

gemaeckt, gelyck sy doen by desen, alle thoonders deser om te com

pareren voor myn Edele Heeren de President ende Raetslieden van 
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syne Majestyts Grooten Raede,  ende al omme elders daer het noQdigh 

soude mogen wesen , om · aldaer hun te laeten comdemneren int 

onderhouden ende volcommen van desen accorde.  Aldus gedaen ende 

gepasseert tot Mechelen voorscreven ter presentie van heer ende 

meester '.\fatthias Horatius van Milanen  ende meester Jan Everaerd , 

respectivelyck Advocaet ende Procurator van den voorscreven Grooten 

Raede, als getuyghen hiertoe aensocht .  Ende was de minute deser 

by de voorscreve comparanten respectivelyck . . benetfens de 

voorscreve getuyghen ende my N otario. 

Quod attestor, 

G. Verhaghen, Notarius. 

10. - 30 DÈCEMBRE 1 662. 

Compte de  ce que la Prieure de Leliëndael a payé à Fayd'herbe 
j usqu'à cette date .  

Liquidatie tusschen Mevrouwe de  Priorinne van Leliëndael ter 

eenre ende Mr L ucas Faydherbe ter andere seyde, ter cause van 

de betaelinghe van vierentwintich duysent guldens hem toegeseydt 

voor de twee eerste payementen voor het maecken van de nieuwe 

kercke int voorsreven clooster. 

Ierst wordt hier gestelt voor de voorsc:reve twee 
eerste payementen 24000 gl. 

Betaelinghe op de voorsreve somme gedaen : 

Ierst comt alhier voor coren , ten versoucke van

den vornoemden Faidherbe gelevert aen Rombout 

Daems , in April" lestleden. 

Gelevert aende steenhouders vanden voorscreven 

Faidherbe onder halven tonnen m iddelbier à dry 

guldens 

53 1 0  

11 1 0  
Over te  brengen 58 
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Overgebracht 58 

Den seventhiensten Junij lestleden, aande huis

vrouwe van den voornoemden Faydherbe getelt de 

somme van vyfftien hondert gulclens eens . 1 500 

Den z3en Jul ij oock lestleden ,  alnoch getelt aen 
den voorscreven Faydherbe de somme van acht duy-

sent seven hondert guldens eens, dico . 
Aen de voorscreve somme van xxiiijm gl. moet 

corten volgens het billet van scattinghe van den 

eenen twintichsten .Julij tweeensestich. voor gesaeght 

ende ongesaeght timmerhoudt, de somme van v ij ff  

8700 

hondert aeht en tachtich gl . 588 
Item voor allen het houtewerck van de huysinghe 

ende gallerye des heeren commis van Uffels, de 
somrue van hondert ende dertich guldens . 1 30 

Item voor allen het houtewerck van de huysinghe 

gestaen hebbende neffens de oude kercke tegens 

de straete de somme van hondert tweeensestich 

guldens 1 G2 
Volgens d' billet vanden tweeden Augi xvic twee

ensestich , syn de materialen oft murasien affgebroken 

ter plaetse daer èe nieuwe kercke staen sal , met 

de geene liggen op het oudt clooster tot Hombeeck, 

geschat ter somme van ses hondert sessenvyfftich 

guldens G56 
Item sekere twee koopen ouden steen geleghen 

hebbende onder de gallerye int voorscreven clooster 

achthien guldens 18 

Item wort hier gest.elt voor vijff roeden thien 

voeten arduyn by estimatie per billet vanden tweeden 

Over te brengen l 1 8 1 2  
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Overgebracht 1 18 12  

Augi , tweeensestich a tweeenseventich guldens de 

roede, bedraeghende de somme van dry hondcrt 

eenensestich guldens thien stuyvers 

In Septemb.  lestleden by ordre van Faydherbe 

betaelt, in twee rysen , de somme van hondert scven

thien gl . thien stuyvers voor steen , aen Stroobant . 

Den derden Novemb. lestleden getelt aende huys-

vrouw van den voornoemden Faydherbe de sommè 

30 1 1 0  

1 1 7 1 0  

vijff duysent gl . 5000 

Gelevert aende metsers, by ordre van Monsieur 

Faydherbe een brauwsel bier, seventich gl. vijff 

stuyvers . 

Ende daer en boven eene halff tonne convents 

bier tot . 

Mitsgaders noch vier potten convents bier tot twee 
stuyvers . 

Wort hier oock gebracht voor de heilicht van

de salarissen van de schatters vanden voorscreven 

ouden steen . 

Item voor de hellicht van de vacatien vande 

timmerlieden geschat hebbende het voorscreven houdt

werck . 
Den sessentwintichsten Novemb. lestleden, geson

den aende huysvrouwe van Monsieur Faydherbe, 

70 5 

3 1 0  

8 

2 1  

4 8 

sesse hondert gl . ; des de selve . 600 

17990 1 1  

W elcke voorscreve som me van seventhion duysent negen hondert 

negentich guldens elff stuyvers gecort ende afgetrocken aende voorscr. 

vierentwintich duysent guldens eens, soo comt den vo�rnoemden 
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Faydherbe goedt over de voorscreve twee eerste payementen de 
som me van ses duysent negen guldens negen stuyvers eens. 

Aldus geliquideert den 30 Decemb . xvi0 tweeensestich. 

si· Elisabeth Van Beeck 

Faydherbe 

1 1 . - 1 6  AVRIL 1 663 . - 8 JUlN 1 665. 

Sept quittances d 'acomptes signées par Fayd'berbe. 

Den 17•" Januarij 1 663, heeft mevrouwe de Priorinne van Leliendael 

aen my onder ende boven gescreven betaelt de voorscreve somme 

van ses duysent negen gul. negen stuyvers. Des t' oirconde geteeckent ,  

te  voorscreven dagbe. Faydherbe. 6009 9 

Den xvie11 Ap .  1 663 beeft mevrouwe de Priorinne 

van Leliendael aen my onderteeckent getelt de somme 

van ses duysent gl. op corttiughe van 't gecondi

tionneert derrie payement. Des t '  oirconrle geteekent 0000 

Faydherbe. 

Ten sel ven daghe is gacordeert dat aan ' t  voors

creven derde payement cortten sal vyfftich gl . voor 

den steen van de vensteriren van kercke vant out 
clooster tot Hombeke. dico . 50 

Faydherbe. 

Den 27en J unij van 't voorscreven jahre 1 663, 

heeft mevrouw van Leliendael my noch get�lt de 

somme van dry rluysent gl. eens. Des t '  oirconden 

geteekent etc. . 3000 

Faydherbe. 

Den ije" Augusti 1 663 voorscreven heeft de voors

creve vrouwe Priorinne van Leliendael my getelt 

Over te brengen 1 505() () 
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Overgebracht 1 5059 9 

de somme van drye duysent gl . eens. Des t' oirconde 

etc. . Faydherbe. 3000 -

Den 8 Octob. 1663 ghetelt aen Gillis, in per

missie gelt, drye hondert gl. eens, d1:m 10 dito aen 

huysvrou van Monsieur Faydherbe de somme van 

vyff duysent guldens, in permissie . Den 29en 9vemb. 

1 663, noch vier duysent gl. eens. Maken negen 

duysent drye hondert gl . eens. 'l" oirconden geteekent 

8 Jun\j 1 665. . 9300 -

Faydherbe. 
Den 23 Mey 1 665, aen de voorscreve huysvrouwe 

van Fayd�erbe noch hondert pattacons, en den 30 

Mey voorscreve noch tweehondert pattacons in spècie . 

Des t' oirconde geteekent 8 Junij 1 665 . . 

Faydherbe. 

12 .  - 27 JUIN 1 666. 

Récapitulation et suite du  compte . 

8·.J.O -

281 99 9 

Billiet van ' t  ghene es betaelt by mevrouwe de Priorinne van 

Leliendael aen M' Lucas Faydherbe op minderinge van tgene belooft 

voor cl'maken vande nieuwe kercke in ' t  voorscreve clooster.  

lerst is aen den voorscreven Faydherbe betaelt 

den 1 7  January 1 663 volgens de lequiclatie van 

30 Dec. 1 662, ende de quittantie van voor de 

twee eerste paymenten . 24000 - 0 - 0 

Item is aen dito Fayclherbe noch betaelt op 
. 

Over te brengen 24000 - 0 - 0 
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Overgebracht 24000 - 0 - 0 

de naervolgende paymenten, onder de quittancie 

van den 16 Apr. 1 663 den 27m Junij ,  2en Augus-
tus, den 8 Octob" 1 0•11 dito , 29 9vemb . van-

den jare 1 663 met den 8 J unij 1665 tsamen . 

Volgens de quittantie vanden 1 5  Junij 1 665. 

Den 2ï•n dito per andere quittantie 

Den 1 8  Julij 1 665 per andere quittantie . 

Den 29 Augusti 1 665 noch per andere q6 

Den 29 Septemb . van den selven ja1·e per noch 

22 100 - 0 - 0 

1 250 - 0 - 0 

1000 - 0 0 

1000 

1 000 

0 
0 

0 

0 

een andere qe 750 0 - 0  

0 - 0  Den 2 1  Junij 1666 noch per andere qe 800 

Aenden timmerman Gedion Stroobant op syn 

werck, per quittantie 

Volgens seker billiet, voor vracht van drinck 

bier . 

De voorscreve sommen aldus op malcanderen 
gerekent en bevonden te bedragen de somme van 

sessenvyftich dusent vier hondert xxxvij gl . xij st. 

l blanke ; sonder preiuditie van tgene betaelt aen 
smet en lootgieter, desen xxvi/11 Junij 1 666. 

Faydherb . 

1 3. - 14 JUILLET 1 667. 

45 1 1  - 0 - 0 

564 1 1  - 0 - 0 

26 - 1 2 9 

56437 - 1 2  9 

Contrat nouveau, nécessité par la négligence de !'architecte à 
garder les stipulations convenues antérieurement . 

Alsoo disputen geresen waren, ende naerder geschapen waren 
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te rysen, tusschen meesr Faydherbe architeck ter eendere , ende den 

heere Proost ende Vrouwe priorinne des cloisters van Leliendael 
ter andere, soo over het vergoeden van meerder lengde, breede,  

hoogde, als anderssins, van al  het gene den selven Faydherbe soude 

moghen gemaect hebben buyten de contracten , modellen , clynen 

voet, ende tgene hy niet sculdich en soude geweest syn te maecken 

in de nieuwe kercke, die hy is m aeckende in 't voorscreven cloister, 

soo ist dat om alles nu minnelyck te beslissen, ende elck anderen 

behoorlyck te vernoeghen, de voorscreven partyen gevallen syn i n  

accord , inder manieren naervolgende, desen veerthiensten Juli xvic 

sevenensestich . 

Inden eersten en versta.en partyen niet te scheeden van hunne -

contracten van den vierentwintichsten Mey xvi• tween tsestich , 

dertichsten December xvic tweentsestich ende achsten Aprilis xvic 

dryentsestich, noch te desel V•3 in het minsten te al:ereren, noch te 

innoveren, synde ter contrarien hunne intentie dat de se! ve sullen 
blyven in hunne force ende vigeur. 

Ende alhoe wel aenden voornoemden Faydherbe op den vier

ent'lvintichsten Juny xvic vyffentsestich gepermitteert was van v uyt 
het werck van de voornoemde kercke te laeten de steenen ( ' )  gecit

teert in het model B ende C, soo ist dat' alsnu gehouden is ende 

hem is  verobligeerende de selve steenen in haers groote, gelyck 
zy iegenwordelyck syn,  in het vo01·screven werck te stellen met 

de naerdere steenen in het model n iet aengeteeckent, cornende boven 

die van B ende. C ,  soo onder de  respectieve bogen van de voor

noemde kercke, als oock onder de bogben van de buyve ofte couppel , 

in conformiteyt gelyck het alreeds eenen boge heft gemacht met 

de voornoemde stucken daer inne staende. 

Dat den voornoemden Faydherbe sal gehouden wesen te maecken 

de voornoemde huyve oft couppel , te weten de cornissen ende 

(1)  I l  s·agit des piédestaux à renflement formant la base des arcs doubleaux .  
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bogen van blauwen toet steen, i n  conformiteyt ende naer proportie 
van den selven steen waer van de boghen syn , de welke cornen 

in het welftsel van de selve kercke , ende het welftsel van de 

voornoemde huyve tusschen de boghen sal weesen van rooden carreel 

steen, van de selve hoogde conform het welftsel van de voor

screven kerck, gelyck hy akeeds een cr1 1ys ( ') gemaect heeft. Ende 

de ses enghels comende onder de voorscreven couppel of huyve 

sullen wesen van lavende steen, seer wel ende konstich ge

maeckt, alles in conformiteyt van het model daer van berustende 

in het voorscreven cloister, geboutseert in potaerde by den voor
creven Faydherbe in de maent van J uny lestleden, ende al hoe wel 

in eenen hoeck vant voorereven model maar en is gheboutseert 

éénen engel , soo is het verst.ant van partyen contractanten dat 

in den selven hoeck oock zullen moeten gemaeck worden dry enghels 

gelyck in den anderen hoeck comen, maeckende t'saemen ses enghels, 

synde oock geconditionneert dat den voorscreven Faydherbe sa! moeten 
doen vergulden de feu illage. ende liste die van lavend er steen sal 

moeten gemaeckt woor·den van bet bovenste gailt vand voorscreven 

couppel , ende sal den voorscreven Faydherbe oock gehouden wesen 

to l.everen alle yzerwerck ende alle andere materiaelen die tot het 

Yolmaecken ende asseurance vande voorscreven couppel oft huyve 
noodich zullen bevonden worden zonder claer over eenige vergel
d inghe oft recompense te mogen pretenderen ; waermede is komen 
te cesseren ende wort bij desen te niet gedaen het contract dien 

aengaende gemaect tuschen den voorscreven Faydherbe ende den 

procureur. Spilleboudt, opden vierden Martij xvi0 vyffenvyfticht 

ende sal de somme van duysent guldens, by den selven Faydherbe 

ontfangen , op meerderinge van de huyve oft couppel cortten op de 

somme van vierentseventich duysent guldens waer toe syn beloe

pende de voorgaende contracten van aenbestedinghe ; ende is oock 

( 1 )  Voi.\te comprise entre deux arcs doubleaux. 
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in geconditionneert dat in de voorscreven couppel oft huyve sullen 

moeten gemaect wordeu architraven van den voorscreven blauwen 

toetsteen onder de cornissen gelyck geconcipieert was bij een eerste 

model van de couppel oft huyve,  indien de selve den heer Proost 

ende Vrouwe priorinne het selve desireren dwelck den voornoemde 

Faydberbe tot hunnen keus is stellende, daer inne te zetten oft 

vuyt te laeten, comende voor het surplus het voorscreven ierste 

model te cesseren. 

Ten vierden , sal den voorscreven Faydherbe moeten leggen onder 

ieder hoge van het voorscreven welftsel een gordel oft ketinge 

van cloeck sterck yser, . sulcx als naer proportie ende heysch van 

't werck ende tot verseckertheit vanden bouw bevonden sal worden 

noodich te wesen , de welcke hy sal Yermoghen onder de flancken 

te legghen , mits dat de selve alsnu niet genoegelyck, soo alf; hy 
verclf1ert, in de flancken in konnen geleyt worden ,  door dien dat 

alsnu den sel ven Faydherbe gehouden is de steenen met B ende C 

in het werck te setten gelyck by gegonst heeft te doene. 

Ten vijfden, soo is den voornoemden Faydherbe oock gehouden 

ende verobligeert te maecken de bogen van het welftsel van den 

voorscreven blauwen toetst.een i n  eene volcomen halffve ronde, 

met contour bogen daer beneffens van ronden careelsteen, in con

formiteyt g�lyck syn de contrebogen in de kercke van de Paters Lieve 

Vrouwe broeders alhier binnen Mechelen ; ende het welffsel sal 

moeten wesen van de hoogde ende forme gelyck alreede gemaeckt 

is tegens den achtergevel . 

Ten sessden , sal den voornoemden Fayd'herbe de borstweringe 

van de bovenste vensteren laeten soo gelyck die nu syn , ofte soo 

wel hooger brengen als den voorscreven heer Proost oft Vrouwe 

priorinne sa! gelieven. 

Ten sevensten, alle het blauw werk ende swart werck sa! moe

ten volmaeckt worden ingevolge vande contracten, modellen ende 
clynen voet daertoe relatiff, ende sullen niettemin de bogen ende 
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anderen blauwen steen alreeds geprepareert tot het voorscreven 

werck blyven behouden hunne lengde, groote , ende breede gelyck 
sy ingenwoordelyck syn hebbende ende ten deele verwerckt syn , 

ende oock sullen de pilasters moeten wesen van de sel ve breede 

gelyck de woorscreven blauwe bogen syn . 

Ten achsten,  is hy Faydherbe oock gehouden te becleeden ses 

deuren met hunne marbele moluren , volgens de modellen daervan 

berustende int voorscr" cloister, ende twee blinde vensters comende 

opde ocsalen inden achtergevel te cireren gelyck d'opene vensters 

(daer de gelaescn in staen) gecireert syn . 

De ketenen, lompen, anckers ende ande�e yserwerck , alreeds lig

gende soo in ende rontsomrne de kercke, gevels, thoren, als anders

sints, ende alnoch te leggen tot het volmaecken van de sel vc,  

overal daer het noodich bevonden sal worden, niet vuytgestekcn 

nochte gereserveert , sal wesen ende blyven tot laste vauden voor

noemde Faydherbe ende by hem betHelt moeten worden, niet te

genstaende by contract van den eenentwintichsten Ma.rtij xvi0 vyffön

sestich anders ware gestipuleert ten respecte van 't voorscrevcn 

yserwerck ; welcke stipulatie midts desen oock komp te cesseren.  

Ten negenstcn ,  sal ten thoren gelyck don selven j egenwordelyck 

is staende, te weeten tot aen de cappe , met alle syne materialen 

soo van steen, yser, houdt, als anderssints blyven tot laste van 

den voornoemden Faydherbe , behalvens dat van het houtwerek 

dwelck van wegens het voorscreven cloister is gedaen tot het 

belferoit vuyt hunne bosschen , by den voorscreven heere Proost 

ende Vrouwe Priorinne niet en sa! mogen gepretenclecrt worden 
tot laste van den voorscreven Faydherbe. 

Ten thiensten, en sal den voor.>creven Faydherbe niet vermogen 

te pretenderen de voorscreven kercke beboorlyck ende volcomelyck 

opgernaeckt synde in conformiteyt als voren, eenigen geldinghe oft 
recompense niet meer vuyt crachte van het voorscreven contract van 

den eenent.wintichsten Martij xvic vytfenscstich, als vuyt crachte 
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vancle particul iere conventie vanclen sevenentwintichsten J uny xvi• 
vyffensestieh nochte oock vuyt eenigen anderen hooffde, niet meer 

van het verhooghen van den thoren boven de conditien als oock 

van da t de kercke , gevels ,  dacken off eenich werck van de selve 

soude weesen langer, wydder, hooger, dycker, stercker off anders

sints, buyten de modellen contracten clynen voet daer toe relatiff, 

ende ' t  gene hy volgens syne obligatie niet sculdich en was te 

doen , bedacht ende onbedacht ,  mid�s dat den selven Faydherbe 

daer over, ende voor alle t '  gene voorscreven, hem gecontenteert 

ende gecompenseert is houdende, van nu  voor alsdan roette naer 

te noemen somme als op alles rypelyck geleten hebbende ; voor 
al  dwelck voorscreven heer Proost ende vrouwe Priorinne ver

obligeert wesen ende beloven te betaelen aen den voorscreven Fayd

herbe de somme van dertich duysent guldens , naer dat hy de 
voornoemde kercke behoo1·lyck sal hebben volmaeckt ende de sleutel 

op de deure gelevert , ende dat boven de summe van virenseven
tich duysent guldens by de voorgaende contracten hem toegeseyt .  

Ende o ff  het gcviele dat den voo1·scr. heer Proost, ende vrouwe 

Priorinne goet vonden het nieuws t '  ordonneren in de voornoemde 

kercke buyten de contracten ,  modellen, ende tgene den voornoem
den Faydherbe volgens syne obligatie niet sculdich en soude weesen 
te maecken, sal by gehoudim wesen 't sel ve te doene midts hem 

ordonnerencle, ende hem daer over vergeldencle ter arbitrage van 

experten hinc inde daertoe te kiesen . 

'l'en lesten is geconditionneert dat den sel ven Faydherbe gehouden 

ende geobligeert is het voorscreven welffsel ende gevel te vol

maecken gedurende den iegenwoordigen somer, rnyterlyck binnen 

het loopende jaer xvic seventsestich ende van heden aff continuelyck 

voorts te we reken met notabelen getalle van wercklieden, sonder 

ophouden , ende voorscrevene kercke alsoo te volmaecken enrle stelle 

in behoorlycke staet , inder manieren voorscreven , vóór halff Martij 

xvic negencntsestich, op pene van te verbeuren een duysent guldens, 
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tot 't proffyt van 't voorscreven cloister, off well in plaetse van 

diere ,  dat de voorscreven heere Proost ende vrouwe Priorinne de 

selve kercke sullen mogheu doen volmaecken ten coste ende paryckel 
van den voorscreven Faydherbe ; waer inne zy sullen hebben hunnen 

keur.  Ende op dat al ' t  gene voorscreven te beter effect soude 

sorteren, soo hebben z ij partyen respectievelyk geconstitueert ende 

machticb gemaeckt onwederopelyck mrs. 

T' same ende elc int besunder om over hun te compareren voor 

d ie heeren van zijne Mat• groeten Raede ende alle omme elders, 

daer het noodich wesen sa! , ende t'  gene voorscreven aldaer her

kennende hun respectievelyck in bet onderhoudt ende volbrengen van 

dien, gewillichlyck te laeten duennen ( ') ende condemneren t' hun

nen coste ; ende voorts meer etc. belovende en verLindende alsnaer 

recht .  Actum Mechelen present Cornelis Goissens ende Anthoen de 
l\ercker als getuyghen hier over geroepen ende gebeden . Ende is 

de minute deser bij  de comparanten onderteekent . \Vas geteeckent 

quod attestor vr er u l .  
A it dos se  trou-ve : Contract van den 1 4  Jul ij l üG7. 

(1 )  Pour duemen ou doemen, condamner. 
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1 4 .  - 13 MARS 1608. 

Requête de Gédeon Stroobant au magistrat de Malines, à l'effet 

de procéder contre Fayd'herbe pour l'obliger à payer au requérant 

les travaux de la voute de l 'église de Leliën<lael . 

Myne Heeren Schepenen en dat 

in saecken sal voorts geprocedeert 

worden van acht tot acht dagen 

eenige vacantiën niettegenstaende .  

Actum den 1 3  Meert 1 668. 

JB. Van den Venne 

1 668. 

Acn myne Eerw. Heeren 
Schepenen deser stadt Mechelen . 

Verthoont met behoorelyc.:ke reverentie Joris Stroobant borger 

deser stede ende metser van sijnen stiele, hoe dat hy voor U .  E .  

als aenhoorders proces is sustinerende over t' relievement van 

seecker lesiff contract by hem aengegaen met m' Lucas Fyderbe, 

ende alsoo den suppliant van synentwegen het werck by het voem. 
contract gestipuleert (wesende het welfsel vande kercke van Lelien

dael) voldaen heeft sonder daer den loon af te heuben getrocken .  

Alsoo den selven in suspense blyft tot d e  decisie van dese saecke, 
welcken hem nochtans wel saude te passe komen om de dach hueren 

van syn wercklieden te betaelen, ende andere nootsaeckelyckheden 
tegen het aen komende saisoen, is keerende tot U. E .  ootmoedelyck 

biddende t' ordonneren dat in dese saecke sal worden geprocedeert 
van derden tot derden daege, de vacantiën niet tegenstaende . D' Welck 

doends etc. 
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15.  1 1  NOVEMBRE 1 668 . 

Total des sornmes avancées it Fayd'herLe ,  ou payées pour lui  

aux fournisseurs. 

N aerclere betalingen .  

Item heeft Mevrouwe van Lelienclael op den 

4 Meert 1665 <loer Spillebout doen betalen M .  

Stooters 

Voor de ysere keten bet . aenclen smet, volgens 

syn billiet, 1932 gl. 10 st . ;  ende alsoo tsel ve is 

1000 - 0 - 0 

ten laste van Faydherbe, comt h ier te stelne. 1 932 - 1 0  - 0 
Voor de loote goten rontomme de kerck is 

tot ontlastinge van dito Faydherbe betaelt 94 1 gl . 

1 1  st .  ses den . 

Betaelt voor twee loote goten liggende op 
thende de syden vanclen toren aencle afthange, by 

qe achtenvyftich gl . dus hier te stelne . 

Bet. aenden smet , voor yserwerck tot den toren 

dienende , als anckers ende andersints dry hencl t 

94 1 - 1 1 - û. 

58 - 0 - 0  

xliij gl . 3 13 - 0 - 0 

Den 29 Ju lij 1667, ge telt aen de huysvrouwe 

van dito Faydherbe de somme van twee duysent 

vier hondert gul ; dus 2400 - 0 - 0 

Den 1 en Octob. 1 667 aen den not; Verhuist , 

<loer last van Faydherbe, per qe 

Den rnen 9vemb. l 6û7 aen Fumael, by order 

rnn Faydherhe, onder q• 
Den 3 1  October l û67 , aen Sedion ,  by leen in

ghe volgens syn oL!igatie , drye hondert vyftich gl . 
Den i 2en Junij 1668, aende ltuysvrouwe van 

1 050 - 0 0 

25 - 0 - 0 

350 0 - 0 

Fa.ydherbe , een duysent vier hondert gl . 1400 - 0 - 0 

Over te brengen 9500 - 1 - 6 
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Overgebracht 9500 - l - 6 

Den 1 2• Septemb. 1 668 aende selve getelt thien 

hondert gl. per qe 1000 - O - O 
Den 1 0en Octob . 16G8 getelt aen Verbeke by 

order van Faydherbe p .  q• . 30 0 - 0  

sa 1 0530 1 - 6 

\Velcke voors. sommen van thien duysent vyf hondert dertich 

gl . l 1/2 st ick belove te laten valideren voor goede betalinghe ,  

sonder preiuditie van  myn regte ten  l aste van  Gedion Stroobant, soe 

ten regarde van de voors . ix0 xlj gl . xl 1'2 st. als vande voors. drye 

hondert vyftig gl. Des toircondê geteekent desen xj"n November 1 668. 

Faydherbe. 

1 6 .  - lGfü) ou 1 670. 

Ensemble des stipulations auxquelles Fnyd 'herbe n\1 pas satisfait. 

Pretensiën die het Clooster is heubende tot laste van Monsr 

Faydherbe, Ierst : 

By contract van den 24 Mey l 6G2 is den se! ven Faydherbe 

verobligeert te maecken het naervolghendc , sondcr daer acn vol

daen te hebben. 

l n den eersten 

Af te breken de gallerije die was staende op de erfve rnn den 

heere Raedt ende comis van Uffels, ende van nieuws op te maeckcn 

in sulc:ker· voéghen dat de sel ve met ha er dack sou de comen onder de 

eerste vensters van de nieukercke, gelyck oock de plactsc daer 

alsdan was het comptoir van de officialen ,  ende 't selve vcrmaecken 

ende vernieuwen soo ende gelyck ' tsel re tot meeste beneficie van de 

voorscl1reven kercke soude behooren te geschieden; ende alsoo de selue 

galer\jc niet en is gemaeckt, soo moet 'tselve gecstimeert worden 

bij mannen hun dies verstaende ,  ten behoeve van ' tselve clooster .  
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Dat Sedion Stroobant heeft gecontracteert met Faijdherbe over 
het houdt werck van de selve galerye . 

Item is den se! ven Faydherbe gehouden te maecken de poorte 
tusschen den hoff van het Convent en de Prosdye, van gelycken 

paveijen, den wech in den boft'. 

By 't selve contract is den voorschreven Faydherbe verobligeert 

te maecken aen de selve kercke goede loffelycke fraijten van macyfe 

metserije ,  ende alsoo de selve waeren becleet met slechte steenen , 

soa heeft het Clooster naer den heijsch van d'werck , midts den 

selven Faydherbe daer inne was mancquerende , daer op doen legghen 

groote witte steenen om de selve te sluyten, de welcke sullen 

moeten geestimeert worden by mannen hun dies verstaende, ten 

behoeve als vooren, d'welck hadden connen verhoedt worden by 

soo verre den selven Faydherbe syn werck hadde gemaeckt bouen 

gelyck hy onder gemaeckt heeft .  By t 'selve contract is verboden 

aen den selven Faydherbe te rnaecken eenige coffers ofte kisten 

in d'werck , om gruys daer inne te smyten ; ende alsoomen beuint 

datter 2 venstriren syn gevult de diepte van 2 ofte 1 1!2 voet 

met gruijs ende aerde soo moeten geestimeert worden als vooren 

de materialen die daerinne soude moeten comen, als het werck 
soude wesen volghens t' voorscr. contract ende synen heijsch ; van 

gelycken de 2 loose vensters de welcke uijt het werck gebleYen 

syn , de welcke niet en sijn gebout conforme den heijsch van d'werck 

en het model . 

Het. rruys staende op den geuel en is niet behoorlijck Yerse

ke1·t . Sul len oversulckx moeten geestimeert worden de materialen 

ende all ent diemen noodic:h sal j ugeren om t' sel ve te Yersekeren 

naer den heijsch van d'werck . 

Van gelycken sullen moeten geestimeert worden alle de materialen ;  

ende als et van t'ghene den Faydherbe niet en heeft in den gevel, 

in de plaetse waer teghenwoordigh de venster is staende, alles 

conform het model van den seh·en gevel. 

Bij t' voornoemd contract is den sel ven Faydherbe Yerobligeert 
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de venstrieren te maecken van goeden herten verhouwen steen.  

van Grimberghen ofte ten minsten van sulckenen die soo goet is ,  

soo grof, dick ende lanck als het werck verheyst ,  soo het by 

arti. van het  contract van den 30 Decembris l 062 i s  gereciteert. 

Daer dat men bevint de se! ve venstrieren gemaeckt te sijne van 

slechteren steen, ende niet hebbende de dickte, nachte gesteert naer 

den heijsch van d'werck, waervan de minder weerde sal moeten 

geschat worden by mannen hun dies verstaende als vooren ; van 

gelycken de minder weerde van de ecksteenen ende specklaghen 

van de kercke , midts die seer slecht syn ende niet naer den heijsch 

van d'werck. 

Den wenteltrap comende in den achtergevel en is niet conforme 

de conditie ende obligatie van den selven Faydherbe, als niet heh
ben<le syne dickte, breede nachte lenghde volgbens de conditiën ende 

naer den heijsch van d'werck , boven dat men beuint tusschen den 

selven trap rnetserye directelijck teghens de conditiën ghevisiteert 

in t' selve contract ; al d 'welck sal moeten geëstimeert worden 
als voren, ten behoeve van t' voorschreven clooster. 

Het sanctuarium van den hooghen Autaer moet bij den selven 

Faijdherbe gepaveijet worden ende alsoo hy het niet en heeft gepa

veyet daer de trappen van den Autaer comen, soo moet gepres

seert worden als vooren het valeur van 't sel ve paveijen d'welck 

soude gecomen hebben onder de voorsr. trappen .  
Den voorschreven Faijdherbe is ook verobligeert bij t'selve con

tract te leveren alle sloten ende ijserwerck , in de selve kercke 

soo van anckers sloten ende alle andere, wel gemaeckt van goede 

meesters naer den heijsch van d 'werck, ten segghen ende visitatie 

van mannen hun dies verstaende ; ende alsoo bij het clooster syn 

betaelt diversche sloten ende ijserwerck, soo sal t'selve bij den 

voorschreven Faijdherbe aen t'  voorschreven Clooster moeten goet 

gedaen worden . 

Den voornoemden Faydherbe is oock verobligeert geweest te 
nemen 2 vyfde deelen calck ende drij v ijfde deelen sauel volghens 
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het voorscreven contract, ende 1 5  kerren calck, ende 1 8  kerren 
sauel ingevolghe vanhet contract da.er na.er gemaeckt op de 9 
l übre 1 662 , ende alsoo hij t'selve niet en dede, soo is by het 
Clooster gesuppleert geweest i n  syn cleffault dien 2 volgens om 

t'achtervolghen de besprokene conditiën soo heeft het Clooster 

gecontribueert tot 1 50 kerren calck ofte daer omtrent opdat eenen 

soo notabelen bouw niet en soude v<whindert worden ; welcken 

calck by den sel ren Faydherbe oock behoorden goet gedaen te 

worden, ten behoeve als rnore n .  

Den voornoemden Faydherbe i s  oock gehouden t e  legghen op d e  

waterlyst van de voorschreven kercke e e n  loote gote van sulcken 

diepte ende wijde als t' voorschreven we rek is verheyschende . Tot 

wel eken eijnde de sel ve walerlijst sou de mooton wijtgeoapt worden 
ende na.er advenant gewerokt word e n  ende alsoo de voorschreven 

gote n iet en i s ·  hebbende haer diepte nochte wijdde naer den heysch 
van cl' werck , nochte oock de waterleeste niet en is  uytgecapt 

volghens de conditiën, soo sal de minder weerde van het loot 
e nde arbeijt ,  m itsgaders den witten steen, ende uijtcappinghe van 

d e  voorschreven waterleest moeten geestirueerd worden ten behoeve 
van t'Clooster, by manieren als vooren.  

Het scbaliebert van de cappe moeste wesen van goet droogh 
abeelen hert ter visitatie van mannen hun dies verstaende .  Dan 

alsoo het geene verwerokt is was groen ende gesoheurt sou moet 
de minder weerde geestimeert worden als vooren . 

By ' t  contract van den 9 Decembris 1 6G2 is den seluen Fayd

herbe verobligeert te maecken neffens de p ilasters in de voorschr.  
kercke contrepilasters van rooden marbel tot on der de architrauen 

rustende op de voorschr. pilasters , derwelcke niet gernaeokt synde, 

moeten de wee.rele derselver geestimeert worden ten behoeve van 

YClooster, op den voet van bet model et  contract daer toe 
relatiff, doende te considereren in de selve estimatie dat den selven 

roode marbel soude moeten wesen van de se! ve sorte, of soo goet 
ende soo schoono <tls is den ghcne staande in do  korcko van do 
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paters j esuitten tot Namen,  volghens het voorschreven contract . 

Van ghelycken is den se! ven Faydherhe verobligeert te maecken 
neffens de pilasters van toetstecn,  contrepilasters van rooden carreel , 

ende de selve plasteren met paryschen plaster, den selven schil

deren ende gelyck maecken aen de onderste contrepilasters, begin

nende daer de eerste vensters vande vo0rschreven kercke beginnen 

volgens het model. Daer van synder waeraen den se! ven Fayd

herbe niet voldaen hebbende, moet de weerde van dien geestimeert 

worden als voore n .  

D e n  Yoornoemden Faydherbe is  oock verobligeert, soo b y  tselve 

contract als by t' ghene van den 3 l Obre 1 602, op den oxael 

van de kercke te maecken eene stercke yseren traillie tot separati e  
van de geestelycke ende weerlycke persoonen, de welcke van gel.reken 
sa! moeten geestimeert worden als vooren ten behoeve van tvoor

schreven Clooster. 

Den selven Faydherbe is  oock verobligeert te maecken in d e  
voorschreven kercke de noodige vensters, tot snlcken getal als de  
eerste comparanten gelieven sa! , ende daertoe leveren al le  nood

sakelyckheyt als van steen , houd t ,  yser, sloten ende al watter 

t oebehoo1·t, sonder yet te reservere n .  Dien volghens alsoo daer noch 

moeten gemaekt worden de deure boven op den choor, ende inde 
sacrist,re, soo moet hy de sel ve volmaecken ofte de weerde van 

dien . 

By contract van den 1 4  J uly l Cüï is den sol ven Faydherbe 

vei·obl igeert te maecken in de twee hoecken onder de huyve oft e  

coup pel , sesse engels v a n  la vendelsteen, s e  e r  wel ende constich 

ghemacckt in conformité van het model. Enrle alsoo hy in plaetse 

v:in daer aen te voldoen,  heeft gemaeckt in elcken hoeck: eene 

schel pe, soo sullen moeten geestimeert worden bij ex perte als vooren 

de . . . .  engels die daer resteren tot de voorschreven sesse , waer
teg-hens sal rabatteren de prise van voorschreven twee schelpen . 

Den selven Faydherbe moet oock leveren alle yserwerck ende 

alle andere materialen die tot vol maecken ende asseurance vande 
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voorschreven couppel oft huyve noodich sullen bevonden worden 

ende alsoo hy heeft gehruickt stylen van houdt tot het vast maecken 

van de engels, schelpen ende andere werck van de selve, in plaetse 
van yser, soo sal 't sel�e moeten geestimeert werden als vooren 

by experten hun dies verstaende de mindeve weerde ende het 

perickle. 

Van gelycken is den sel ven Faydherbe verobligeert te maecken 

in de voorschr. couppel ofte huyve architraven van blauwen toets· 
onder de cornissen, ende alsoo hy 't selve niet en heeft gedaen 

soo moeten de selve geobmitteerde architrawm gëstimeerd worden 

ten behoeve van tclooster als vooren . 

De twee blinde vensters op den oxael in den achtergevel moeten 

gecireert wesen gelyck d'opene vensters, oversulckx also.o de voor

schreven twee niet en syn gecireert al gelyck de andere, soo sal 

den voorschreven Faydherbe 't selve moeten volmaecken ofte wel 
de courtnesse geëstimeert worden als vooren . 

Ende alsoo Faydherbe hadde mishout den gevel op de straeten 

ende dat hy in mora bleft van den se! ven te redresseren, soa heeft 

het clooster die t'synen coste doen afbrecken ende redresseren in 

behoorlycke forme, waer aen is !Jetaelt de som me van . . . . .  d ie den 

sel ven Faydherbe moet go et doen . 

Finalyck is den voorschreven Faydherbe vervallen in de boete 

van 1 000 guldens overmidts dat hy de kercke niet en volmaeckt 

vóór halff martii 1669, volghens het contract alhier actam (sic) 1 000. 
Den voorschreven Faydherbe is oock verobligeert volghens het 

model te maecken plinten van blauwen toetsteen neffens de bovenste 

Ycnstrieren , ende lancxhenen de kcrcke, onder de onderste ven -

st rieren : 
Dat de cornissen niet en syn versekert met yser naer den heysch 

van dwerck. 
Voorders is den 8elven Faydher·be volghens de rechte11 verobli

geert de voorschreven kercke te houden staen den tyd van jaercn 
gelyck alle meesters ghehouden syn in bublicke wercken ende interim 
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het Clooster contenteren voor alle t.oecomende grieff ofte schade 

gheduerende den voorschreven termyn . 

A u  dos se tvouve : Pretentiën tot laste van 

Vay dherp. 

1 7 .  - 9 DÉCEMBRE 1670 . 

Suite du compte depl]is lG68 . 

Nacrdcre betal i nge n .  

Yerst., uy bekentenisse, aen voors . Faydhcrbe . 

Den 1 4  Decemb 1 668 getelt 

Den 3 Januarij l öû9 

Den 21 April 1 069. 

In Mey 1G69 . 

Den 1 4  Junij 1 669. 

Den 20 Augusti 1 669 . 

Den 28 7ber 1 669 . 

By bekentenisse aen sekeren man van Nyvel 

Den lesten 9ber 1 GG9 by assignatie . 

Den 18 Decemb 1 669 . 

Den 1 6  Januarij 1 670 . 

Den 1 6  Meert 1 6 70 

Noch door assignatie betael t .  
Den 28 Mey 1 670 . 

Den 1 9  Julij 1 670 . 

Den 6 A ug.  1 670 . 

Den 20 Augusti l 670 by assignatie 

Over de venstriers, verschoten 

Den 20 October 1 670 . 

Den 6 December 1 770. 

15 - 1 5  - 0 

3 100 - 0 - 0 

0 -18 - 0 

1 200 - 0 - 0 

1 7 - 0 - 0  

1 200 - 0 - 0 

1 000 - 0 - 0 

:w - 1 - 6 

50 - 0 - 0 

1 00 - 0 - 0 

1 000 - 0 - 0 

50 0 - 0 

2000 - 0 - 0 

50 - 0 - 0  

1 500 - 0 - 0 

1 000 0 - 0 

1 000 - 0 - 0 

100 - 0 - 0 

1 600 - 0 -- 0 

1 200 - 0 - 0 

1 000 - 0 - 0 

1 7237 - 1 4  - 6 

.W elcke voorscreve somn\e v a n  sc rnntien duysent twee hon-
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dert ende sevenendertich gul . xiiij 1/2 st. den voorscreven Fayd
herbe bekent geproffiteert ende ontfangen te hebben, boven de 
voorscreven twee sommen respectivelyck van sessenvyftich duysent 

vier ltondert sevenendertich gul . twelf st . 1 blanke, ende thien 

duysent vyfhondert dertich gul . 1 112 st. maeckende de voorscreve 

dry sommen saemen vier en tachtentich duysent twee hondert vyff 

gul . acht s. ses rleniers, daer mede <loot ende gecasseert blyven 

alle quitantiën, bewysen ende bescheden desaengaen<le hier voorens 

verlerlen,  aldus gerekent ende gecalculeert desen 9 decemb. 1 670. 

Toirconde etc. Faydhc1·be. 
Me presente als notaris 

F. Verbeeck. 

1 670. 

1 8 .  - 1 1  MARS 1 67?. 

Accord relatif au payement de 2000 patacons comme dernier 

solde. 

Alsoo differenten stonden te gerysen tusschen den cerw heer 
Proost ende vrouwe Priorinne des cloosters van Leliendael ter eendre, 

ende meester Lucas Faydherbe architect ter andere , ter oorsake 
van alle de wercken ende materialen die den sel rnn Faydherbe 

niet en heeft gemaect ende ghelevert, in ende aan de nieuwe kercke 

by hem ghemaect in 't selve clooster, volgens het model ende 
contracten dien aengaende gheformeert; soo ter oorsake van de 

veranderinge vercleyninghe ende vergrootinghe als cleynen voet , 

bedacht ende onbedacht, wetende ende onwetende, waerover esti

rnat.ie soude moéten geschieden , in conformiteyt vande voorcreven 

contracten;  ende van gelycken over alle de werken by den sel ven 
Faydherbe ghemaect ende materialen by hem ghelevert in ende 
ande voorscreven kercke, soo van aultaer als andersints, tot op heden 
date deser, buyten de voorschr. modellen contracten, ende syne 
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obligatien waervan oock soude moeten estimatie geschiede n :  soo 

syn eyndelinghe partyen over een commen ende veraccordeert inder 

manieren naervolgende, door tusschenspreken van goerle vrienden 

ende mannen exp . hun dies ver.staende, om alle disputen ende dilfe

renten te schouwen .  Te weten dat alle ' t  ghene d'eene teghens 

d'andere vande partyen soo wetende als onwetende soude connen 

pretenderen ter oor.saken voorschre ven , sal onderblyven, doot ende 

te niet wesen sonder yet te reseveren vuyt wat hoofde 't sel ve 

sou de moghen wesen,  midts by het sel ve clooster tellende aenden 

voorschreven s' Fa.ydherbe de somme van twee duysent pattecons 

eens, in  voldoeninghe ende recompense soo van ' t  ghene dat men 

bevonden heeft de pretensien van den voorschre\·en Faydherbe meer 

te bedraeghen als deghene van voorschreven clooster, als oock over 

al 't ghene aen den sel ven Faydherbe was goetcomende by voor

gaende aftellinge. Met welcke voorschreven somme van tweeduysent 

pattecons den voorschreven Faydherbe bekent voldaen te wesen 

van alle syne wercken ende materialen by hem tot op heden ghe

maect ende ghelevert, ende van alle 't ghene hy tot laste van 

t '  selve clooster eenichsints soude connen pretendeeren over het 

volmaecken van de selve kercke ende 't  ghene daervan dependeert, 

tot op heden date deser, niet ghereserveert. Soo van ghelycken 

het selve clooster bekent voldaen te wesen ende vergenoecht van 

den voorschre ven Faydherbe, waermede beede partyen hun syn con

tenterende, ende bekennen volle apaisement te hebben soo van ' tgene 

wetende als omvetende.  Deschargeren hiermede elcandere cons

cientien van ' tghene d ' een aen d'andere souden moghen verplicht 

ende verobligeert wese n .  Des t ' oirconden hebben partyen dese onder

teeckent, den xi"" Marty 1 672 . 
fr. Jacobus Mollemans 

p1·oost van Leliendael 

Fay dherbe 

B. Mellens 

S" Elisabeth van Beeclt 

P. van Leliendael 

Ma1·ie Snyers 

Norbertus Vimden Enden 
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1 9 .  - 1 G72. 

Note rclative au payement du solde convenu <lont mention dans 

le document n° 1 7 .  

1 672 . 

Den 1 1  Meert 1 572 veraccordeert met Vaydherp voor noch van 

al dat hy te pretenderen heeft, voor de somme van 2 dusent 

pattacons, boven de voorscreven 4 en tachtentich dusent guldens, 

maer het is te veul. Ende bevinde noch boven de 8400 - betaelt 

is 205 gl . Dat compt ons noch goet .  

- Hierop betaalt (sic), alst blyckt by quitancie : 

In 2 Rysen : te weten in Meert en M�i 1672 - De somme 

van -1700- pattacons. - Rest noch -300- pattacons , mits ons 

goet compt de voorscr .  -205- gl . 

Item is noch tot Vaydherpe last de heel kerk den merbel wel te 
ruyschen en .te schuren . 

I tem voort convent eenc eerelycke ende treffelycke rekreasie van 

1 2 of 13 pond flams. -

1 0  Octob. 1572, aen de huysvrauw van Faydherp - 1 00- pattacons. 

9ber 1 672, aen de huisvrau van FayJ . - f O)- pattacons. 



P L A N C H E  I .  

N OTRE-DA M E  D'HANSW YCK A MALIN ES . 

FA ÇADE PRINCIPALE. PLAN DE l G70. 





. :.··: 

' . . . · :· -. · · :
·

,� .: · · 

·
. · · ·�:··-. . � 
• • • • • • • , 1 : �:h .. 

. �.-.::::�:�.�--
· . .  "" "  . 

·
. :;.-: · · · · · · - · · ·

·
· · · ·· 

" '. ' 

: \ : \/ 
.;__ . . . . . �-:� .:.:�·- .. ·,_ :' ... 

' / �'-':.� 
. ·' 
�:::". · ..... 

: ·.·. 

"" ... 

• 

t� 

1 

1 





PL.\i\CHE I I I .  

I\ OTRE- DAl\IE D
'
H A N S W Y C K  A l\ ! A L J N ES .  FAÇA D E  P R I N C I P A L E .  





PLANCHE IV .  

NOTRE-DAi)JE D
0
H A N S W Y C K  A MA.L l i'\ ES - C O U P E  L0 1\ G l'l' U D I N AL E .  





PL�\ N C H  E V.  

· .I'riiff.û", JW1_rjil. 
î\OT R E - D A � I E  n·H :\ :'\ S WYCK A 111A L I 1\ ES - h U T - HF.LlEF DU DÓl\! E .  





PLA�CHE V I .  

.L .1  

NOTRE-DAME D'HANSWYCK A MALINES. - HAUT- RELIEF D U  DÓME.  





EXPLORATION DE QL E LQUE S  

T U M U L I 

DE LA 

CA M PI NE A N VE RSOI S E .  

MERXPLAS. 

LE TUM ULUS " DEN VOSSENBERG " · 

A onviron 5 ki lomètres à vol  cl'oiseau au N. clu vi l lage 

d o  Merxpl as, entre l e  hamoa u d e  Ginhovcn sous Bacrle-Dnc 

et la fron tièro hollancl a i se, au <lolà cle la petite rivière 

la Ma1·ck, s'élève Je Vossenberg ,  (coll ine des renarcls) .  

C'est une éléva tion parfa i temen t ci rcu l a i re,  cl'environ cinq 

mótres de h aut, plantée de jeunes sa pins .  Elle a un d iamètre 

d 'enviro n  32 pas et  une . circonférence de 94 pas. Le som

met de ce tertre est légèrement creusé en en tonnoir, ce 

qui l n i  donne vaguement ! 'aspect d'un cratère éteint .  Il  se 

clétache nettement clu sol envi ron nan t parfaitement n i vel6 et  

transformé en prairies, en  cettc saison cl 'h iver (novemlJre) , 

passablement marécagcuses. A quclques mètres a u  S. se 

remarque uno levée de terre à angle d roi t  qui sembl e  
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être un  vestige d 'enceinte délimi tant la prame. Le tertre 
est composé de sable rapporté très meuble. Cette circons
tance joi nte à sa forme parfai tement circulaire permet 
d 'écarter toute supposition de construction naturel le  de ce 
monument .  A la surface, que nous explorons attentivement 
en tous sens, aucune trace de  poteries, de  silex, d 'osse
ments, de bois ou de pierres qui permettraient de déter
m iner s'il s'agit d'un tumulus, cl 'une motte féoclale ou des 
bases d'un a ncien donjon.  

Le propriéta ire, Martin Van Oerle, habitant au Heikant 

(Merxplas) , nous déclare avoir  planté, il y a quelques 
années, les sapins qui s'y trouvent.  Le sol a été reLourné 
à la pell e  et il n'a été trouvé ::i lors que quelques donde1·
steenen (pierres de tonnerre) ; c'est Ie nom clonné au:x 
silex que l'on trouve parfois dans la bruyère. 

Plusieurs légencles se racontent à Ginhoven au sujet du  
Vossenberg. Nous l es donnons ei-dessous aussi exactement 
crue possible .  

I .  - I l  s'élevait anciennement au Vossenberg un cha
teau en. bois, cl'après d'autres en gazons (in 1·ussen). C'était  
Ic séjour. d 'un seigneur, ennemi d 'un autre seigneur qui  
habita i t  Raevels - suivant d'autres, Weelde ( local i tés d is
tantes du  Vossenberg d'environ  7 à 8 kilomètres à vol 
d'oiseau). IJs se seraient battus en duel  dans une bruyère 
voisine du Vossenberg qui en a conservé Ie nom de ruzi'e

akker, champ de  la querelle, ou  dans un chemin adjacent 
appelé strijdstraat, rue de la lutte .  

I I .  - Le Vossenberg contien t des souterrains très spa-
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cieux, ón s'en serai t  aperçu i l  y a uno cinquantaine d'années 
en traquant un renard qui  y avai t élu domicile . 

I I I .  - Le Vossenberg était l a  résidence des Kabauter

mennekens ( ' ) ,  nutons. I ls  travai l laient la nuit .  Gelui qui 
les employai t, devai t  touj ours leur assurer du trava i l ,  
sous peine d e  s e  voir assassiner. Mais comme i l s  étaient  
très nombreux, leur tache éta i t  toujours torminée l e  matin .  

I l  suffisa i t  au propriéta i ro de répandre sur  le  champ u n  
petit tas de fum ier, p o u r  voir l e  lendemain tous l es tas 
de fumier répanclus de l a  mêmo manière. Un jour,  ne 
sachant plus que! travai l  l eur clonner, et craig1rnn t  pour 
sa vie, Ic paysan j eta une meuke, mesure de semences de 

· spergule (scmence rnicroscopique) , dans des fagots empilés 
et se mit ensuite à les  rechercher. Le lendemain toute l a  
semence éta i t  présente d ans l a  mesure. 

* * * 

La premiero légende fa i t  songer a u  comhat singulier 
l ivré Je 5 février 1600 clans l a  hruyère de Vucht, près de 

( 1 )  Certains auteurs ont voulu  retrouver !'origine des /fobauters de la 
Campine, l{obolts et Elfes de l a  Germanie, Nutons d u  Hainant" Sottais de 

h prnvioce de L ié!!"e, Neckers o u  Nihke1·s dn Hrabant et autres petits bons

hommcs légendaires dans les suni vants d'une race brachycéphale, de petito 

taille, échappés aux massacres d 'envahisseurs de race dalichocépbale nor· 

cl ique. Le souvenir de vaincus errants, t imides et farouches, ré<luits à l'escla

vage, employés aux basses besognes et ridicul isés par leurs maîtres nous 

serait parvenu amplifié et dénatu ré par la tradition (C. f. H. VAl'i DE VELDE. 
Rappo1·t sui· les fouilles des cave1·nes de Fw"fooz . Bulletin de l'Académie 

d 'Archéologie, 1868. p. 72. )  Il semble plus logique de rechercber leur ori

gine dans la mythologie scandinave. Dans !'Edda, les nains sont supposés 

babiles à travailler les métaux. l is babitaient des cavernes ou des monticules 

ou ils accumulaient leurs t.résors . 
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Bois-le-Duc, entre Abrahams, d i t  Lekkerbcetjen , chef de 
vingt-deux fiamancls, et Ie capita ine français de Bréauté 
à la tête de vingt-dcux rei tres de sa compagn ie ( ' ) .  E l le  invo
que aussi  Ie souvenir de l'cxistence d 'un donjon ou castel 
qni  nous paraî t  très problématique, étant  donné, que lors 
clu défrichemen t, on n'a Lrouvé aucune trace de matériaux 
en bois on  en briques . D'autrc pa rt l a  seconde légende 
fa i t  supposer l 'exislenco d'une chambre fnnéraire don t 
l 'en tonnoir existant  au sommet d u  tertre, fa i t  présumer 
l 'écroulemenL. Serait-ce un tumulus et .  vu ses d imensions, 
serai t- i l  de l 'époque romaine ? C'est co qu' i l  irnporte de 
clé terminer en y opérant des fouil les.  

I l  y a cependan t l ieu d'observer ic i  que Ie tertre du 
Vossenbcrg s'élève immédiatement à cóté cle l a  Ma rck et 
q u' i l  peut avoir servi de bulle à signam•. comme plusieurs 
a utres élévations clont nous parlerons pl us lo in .  

MERXPLAS. 

POTERIES 'l'ROUVÉES AU " STEENHEUVELHEYVELD " ·  

Il  y a quel ques années, M. van Nueten, écheYin de 
Merxplas, en fa isant  défricher une de ses propriétés si tuées 
derrière I e  Paepenvoort, au l ieu d i t  Steenhem;elheyveld, 

c'est-à-dire Ja col l ine de pierres clans la bruyère près de 

( ! )  Den sla,qh van Lecherbetjen te,qhens den hee1·e van Bi·eauté - i n  1 2  

- Mechelen lî7:l - avcc une gravure représentant cette batai lle. I l  e n  a 

été é<lité une traduction française par VELPIUS à Hruxcllc:s. 

Voir aussi Bio,qraphie Nationale in  V• ABRAHAMS. 

D'après une variante rccueil l ie à Weelde, il s'agirait d'u n seigneur de cette 

dernière localité qui aurait tué en dw·l  un seigneur d'Hoogstraeten. 
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!'ancien chemin de terre rel iant  a utrefois Turn hout à 
HoogsLraeten , rn i t  à j our plusieurs grands tessons en terre 
cui te, fine, grise, non verniss6e, mais  noircie au feu étouff6 
ou à la fum6e. l i s  semblent avoir. appartenu à une grande 
urne ou cloche cl 'environ 4 5  à 60 cen ti mètres de haut, 
d 'une ex:6cnlion assez grossióro et modelée à Ja  main. I l  
:r  a va i L  Lrois anses mesurant  Hl cenLimètres de corcle en tre 
Ja  con rhure .  Chacunc de ces an es éta i t  en Lour6e de 
qua Lre ouverLuros c ircula ires c lont deux s'ouvraient au 
poinL d 'attache des anses a u  vase .  A l ' in Lérieur cles tes
sons se romarquent des traces de carbonisat ion rrui font 
supposer qu'i l s'agi t ic i  d'une gra nde cloche, percée de 
douzo ouverLurcs, aya nt  recouvert u n  feu .  Un fragment 
du l Jord clont Ie développement complet accuse un d iam '..tre 
d 'environ 70 con Limètres, conf irme cette supposi tion . 

Les pincées, dont les anses sont ornées, et J a  facture 
as ez grossière dos tessons semblent accuscr une procluc
tion du haut moyen-age. 

Cepenclant  nous avons trouvé des tessons absolument 
semblables comme d imensions et comme ornementa tion 
figurés dans A in -ers à t1·ave1·s les áges I ,  p .  14, ou ils 
son t renseignés comme ant iqui tés découYertes à Anvers 
et à Ja Lête de FJancl re. lis y sont représentés en même 
temps qu'un ghürn contourné d 'unc forme Lrès a ntique. 
Dès l ors on peut se clemancler ' i l  n 'y a pas J i eu d 'at tri
buer à ces poteries une ancienneté heaucoup plus grande 
que Ie haut  moyen-age. 

Quant à la clcstina Lion do eet ohj et, nous supposons 
qu' i l  aura servi pour recouvr ir  u n  feu de tourhe et que 
los 12 ouverLures constituent a u tant  de cheminées. A ce 
propos, i l  n'est peut-être pas sans i ntérêt do consigner 

ici l a  manière primitivo clont les paysans de la Campine 
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anversoise, qui ne posséda ient pas de four, procédaient, 
à unc époque peu éloignée de nous, à la cuisson de 
leur pa in .  l is  écartaient du foyer la cendre brûlante de 
la tourbe et déposa icnt l:l pate du . pain sur les pierres 
chautfées. l is  recouvraient la páte d 'une grande tèle re
tournée sur Iaquelle la tour be incandescante étai t cnsuite 
accumulée. Au bout cl 'environ une heure on obtenait de 

cettc man ière un pain excellent à cc qu'i l  paraît et qu'on· 
appela i t  aschbrood, pa in cui t sous la cendre. 

ous supposons que la grande cloche aura servi pour 
recouvrir  Ic tou t  a tin de local iser la chaleur du foyer. 

Le terme aschbrood eL le procédé de panification ne 
font-il pas songcr au panes subcinericii clont il est ques

tion dans la Genèse ? On les nommai t  aproi é/11.purpi�i , panes 

tecti, absconditi, pains couverts ou cachés, puisqu'ils étaient 
cachés sous la cendre par opposition aux pains cuits au 
four. Abraham recevant les anges dans son habitation, 
dit à sa femme : " Pétrissez v i te trois mesures de farine 
et fa i tcs cuire des pai ns sous la cendre " ( ' ) .  Dans le  
nre l ivre des Rois XIX, § 5 et § G ,  i l  est  d i t  que l'ange 
envoyé vers le prophète Elie, Ie toucha et d i t : " Levez 
vous et mangez "· Elie regarcla et v i t  près de lui un pain 
cuit sous la  cendre panis subcine?"icius (2) . 

Ces pratiques primitives ne sont pas si éloignées de nous 
qu'on pourrait Ic  croire. Le fragment de meule qui ac
compagne cetLe trouva ille rappclle la meule antique cncore 
en usage dans de nombreuses fermes campinoises. Ce sont 
de petites meules superposées d'environ 40 à 50 centimè

tres de diamètre. La pierre supérieure est surmontée d'une 

(l} Genèse, XVI I I , 6. 

(2) Renseignements dus aux obligeantes rrcherches de M. l'abbtl . FAKS. 
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mani velle en forme de  villehrequi n  et à l aqnelle deux 
hommes, placés l'un devant l 'autre i m primen t un mouve
ment rotato ire.  Au v i llage de  Merxplas seul , i l  existe 
encore de 30 à 40 de ces meules à b ras, appelés kwen
molens. La plupart ne sont pas employées, ma is  chez 
certains paysans avares, avan t  le lever du j our, l 'homme 
et  l a  femme s'attellent à la machine et peinent cla ns l'obs
curi té comme des esclaves ( ' ) .  Au bout de deux heures de 
ce manège ahrutissant,  complètement en nage, i ls ont 
économisé le prix de  J a  mouture soit environ  25 centimes ! 

Le meun ier qui  nous fourni t  ces renseignements typi
ques, nous assure que le fragment de meule trouYé a u  
Steenheu velheyvelJ est très an tique p a  ree que les rainures 
sont encore tracées en scie � , tandis  que depuis 
des temps immémoriaux on emploie la  taille à créneaux 

\J\N'U\ 
I l  serai t  intéressan t  de faire pratiquer quelques foui lles 

a u  Sleenheuvelheyveld ou nous n'avons déco uvert à fleur 
de sol , que quelques grandes briques plates, sans ciment 
ni mortier. 

( J )  • Elles seront deux moulant à la meule, l 'une sera sau ,·ée et l"autre 

damnée " Evangile de Matthieii, Chap. XXIV. § 2 1 .  Le Dettléronome, 

XX! V, 6, dófendait de recevoir en gage la meule de picrre qui existait 

dans chaque ménage. 



- 372 -

WEELDE. 

DÉCOUVERTE D'UNE URNE 1-IALLSTATTIENNE. 

Depui s  notre clernière cornmunication rela tive aux tom
belles de ·weelde ( 1 ) ,  nous nous sommes renclus à plusieu rs 
reprises sur Ie  terra in  oü nous aYons fa i L  les consta Lations 
suivanles : 

Tombelles . Les qua Lre Lombelles groupées près d u  lang'l:en 

et qui sont exacLement releYées sur Je croquis ci-contre 

que nous clevo.ns à l 'ohl igeance de M.  J .  Dupuis, ont été 
foui l l ées, prohablement par des hahitants du Y i l lage, clepui s  
que d es journaux locaux: se  sont occupés d e  nos J'oui l les. 
Après quel qucs sonclages, nous avons découvert J e  12 
noYembre dernier clans la  tombel le D une peti Le urne en 
terre cuiLe, aya n t  l a  forme cl'une jatte et les cl imensions 
ei-après : 

h auteur du  vase, 10 1/2 c. m .  
épaisseur de l a  pnroi ,  1 c .  m. 
d iamètre de ! 'ouverture, 1 1  c .  m. 
d iamètre d u  cul , 6 c. m.  

C'est une potorie grossière, sans ornements, fa ite à l a  

main ,  d'argile mélangée cle petits ca i l loux blancs roulés, 

de cuisson impa rfai te ,  rugueuse, de couleur rouge-j aune. 
El le est ahsolumellt semblable à cel le représentée clans 
l'Etude sw· les tornbelles de la Campine limbourgeoise 

de M .  Dens { 2) ,  planche IX, ibis. Elle se trouvai t  ?·enve?·sée J e  
pied en  l 'a i r  sur l a  couche d e  charhon de hois ( P l .  I .  fig. I I )  

( 1 )  L .  STROOBANT, Les tombP,/les d e  Weelde dans J e  Bulletin de l'Académie 

1·oyale d'Archéologie de Belgique. 1902. 

(2) Annales de la Société d'.-11-cluJolo,r;ie de Bruxelles. Tomo X I, p.  25 1 .  
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FIG. !. Tombl'lles au N. de Weelde. A Tombclle de 1 . 50 m. de haut, d iamèt1·e l:J pas se trou1·e à 65 pas de c q u i  a U il diarnètre du 15 pas. c se frouve à 15 pas de B q u i  a llll diarnètre de 14 pas . o a Uil diarnètre 
de lî pas. Se trnuve à 70 pas de c L' urne a été trou •étl en D .  

F1G.  l ! . Tom belles a n  l" .  de \Veelde. A sol naturel . Il terrain rapporté. c char

lJon de lJois et ossemcnts calcinés. D Urne du premier àgc de for ( l-lal lstadt). 
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provemrnt de l ' incinération et ne contenait qu'une matière 
noire indéfinissahle. Ses dimensions réduites permettcnt de 
supposer qu' i l  ne s'agit pas ici d'une urne funérairc, mais 

hien d'un vase ayant seni aux rites . 

* * :;: 

Ces rites restent pour nous un  mystère insonclahle. M .  Dens 
s'est demandé si  les nses minusculcs que l 'on rencontre 

généralement renversés dans une grande urne n'auraient 
pas servi à verser sur Ie mort m 1  l iquide symhol iquc. Les 
Romains répanclaient hien sur les restes incinérés de leurs 

morts du v in ,  du lait ,  Ie sang des victimes, des parfums 
ou encore l 'eau a rferiale ( ' ) ,  mais nous ne connaissons a ucun 

texte permettant d'a ttrihuer les mêmes coutumes a ux peu
plades hahitant l e  ol beige antérieurement à l ' invasion 
romaine. I l  nous parait  plus logique d'invoquer ici  l a  
coutume des Hindous qui plaça ient des houlettes de riz 
cui t  à cóté du cadavre. Les Grecs y cléposaient un gà
teau de miel. Ces offrandes, dit M. Bauwens ( ? ) ,  <.levaient, 
dans l 'esprit de ces deux peuples, apaiser la rage toujours 
déchaînée des chiens de l'enfer. (Sarama et ses cletl.x chiens 
pàles aux quatre yeux chez les Hindous et Cerhère chez 
les Grecs) . Le mème symhole se retrouYe chez les Aryas 
primitifs a insi que dans la légende scandinave ou le chien 
Garmr est représenté couché devant  la porte des enfers, 
L'Enéide (1 . VI vers. 420 et suivan ts) parle longuement 
de ce passage redoutable. La même coutume a été obser

vée chez les Romains, dans les sépultures desquels on 

(1) L .  PARIS , L'Epitaphe de Julia vrania, p .  12. 
(2) Dr B AUWENS, Inhumation et Crémation, 1891- I ,  p. 105. 
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trouve la  patella contenant une o ffrancle aux Dieux, la 
pate1·a, coupe à l ibations que !'on serrai t  clans l 'urne ci né
raire ,  la patina, coupe évasée des sacrifices, le pla t  cl'offrancle, 
des vascs soi-cl isan t l acrymatoires, la boutcille d'ea u lus
tra Ie qui a servi à la purificat ion des assistants, e tc, etc. ( ' ) .  

L a  coutume pratiquée par les Germains et  autrt;is peuples 
du norcl de déposer des comestibles auprès des tombeaux 
de leurs parents (2) , de leurs rois et d'autres personnages 
qui , de leur vivan t, s'éta ient d istingués par leur bravoure 
et leurs hauts faits d'armes, et d'y célébrer le 22 février 
des fètes commémoratives, fut prohablement visé par Ie 
Concile de Leptines clont le  premier canon est in ti tulé de 
sacrilegio ad sepulcra 1norl'tt01 ·u11i. 

* * * 

La matièrc du  vase de Weelde, que nous avons offert 
au musée du Steen, est un composé d'argile et de cailloux 
roulés. La cuisson i mparfai te des u rnes de l 'áge du fer 
les rend très friables, lorsqu'elles sont depuis environ 25 

siècles saturées d'humid i té cla ns le sol . C'est ce qui ex
plique la rareté des vases de ! 'époque d'Hallstadt ,  à laquello 
nous reportons notre trouva i l le .  Le docteur Hoernes (3) , 
qui a fouillé une bonne partie des milliers de tombes qui 
y ont été découvertes, constate la présence d'armes, surtout 
d'armes en b ronze, d 'ustensi les, de -pa rures, d'ambre jaune et 

( 1 )  Cf. Annales de l'Académie Royale d'Archéologie, 1882, pp. 100 et sui v.  
(2) ScHAYES, Les Pays-Bas avant et durant la domination Romaine 

II ,  73 . 

(3) Hallstadt en Aut1·iche, sa n.écropole et sa civili'sation, p. 328 et sui
vantes de la Revue d'Anthrop. 1889 . 
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plus raremen t d'ohjets en or. La coutume d'incin6rer les 
cadavres avec leurs parures aura peut-être 6L6 l 'origine de la  
l6gcncle recuei l l ic à Vl'eelde ,  cl 'après la quel le  des Lrésors sont 
enfouis clans la hruyère. Il n'en est malhcureusemcm t pas 

ainsi . On a b ien découvert non lo in  de là, à Baerle-Na sau, 
une h àche en hronzc \ ' ) ,  mais c'est l 'exception .  La plupa rt dos 
tombellc.s du nonl de la proYince cl '.r\nvers, pas plus que 
celles du Limbourg, ne recèlent de mohil ier funéraire. Ces 
peuplacles rudes et pauvres attachaienl probablement Lrop 

de pr ix  à leurs a rmes pour les enfouir avec leur morts 

PL. l l . La Campine anrcrsoise à !"époque d 'Halhtad t .  

l .  U rn e  trouvée à Alphen (au N. d e  Weelde) haut. 4 2  c . m .  
l l .  Urne trouvée à Raerels (au S.  de  Weelde) haut .  32 c . m .  

I J l .  Urne trou,·ée à Wl elde haut. 10 '/2 c . m .  

( 1 )  CuYPERS vAN VELTHOVEN. Objet en uronze trouré à Baerle-Nassau .  

Annales de  l '  Académie d'Archéolo[Jie, 1 87 1 ,  p .  2 14.  
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\VEELDE ( ' ) . 

RETRA 'CHEMF.NT DANS LA BRUYÈRE. 

Non l o i n  des tom bcllcs s'élève un o uvrage remarquable.  
(P l .  I .  fi g. I . )  C'cst une l eYéc de terre cl 'cnviron un mèLrc 
de haut sur trois mètrcs cl'épa isscnr et forman t un grand 

rcctanglc de 220 mètres clc longucur sur c n v i ro n  120 
mètros de l a rgcur. Anciennement ces banquettcs éta ient 
plan técs de plusicurs rangées cl 'arhrcs qui masquaienL 
complèLcment la  Yuc intéricm�c clu retranchement. Au 
mi l ieu de  ccl ni-ci se trouvent deux ma res permettan t  de 
fa ire hoire Ic  héta i l .  ons conna issons parfai Lcment les 
levécs de terre qu i g-énéra lement serven t  de l i m i tc anx 
proprié t(•s d a n s  l a  hruyèrc, mais i l  s'agi t ici c l 'un schans (2) , 

trava i l  · consiclérablc,  ayant néccssité une grande rna in
c l ' ceuvrc que no rachètcra i t  pas  l a  valeur de l a  hruyèro 
c.lél imitéc. Un sen ticr, qui longe les tombel les, serpen tc 

sur un i sthrnc serpenLant  entre deux gra n des mares et se 

d i rige Yers Je retra nchement. Celn i-ci a-t- i l  s i m pl emcn t 

servi à cachcr Je  béta i l  pend a n t  les gucrrcs d u  xv1° 
siècle don t ·weelde eut particul ièromen t a souffri r ?  Dans 
cctte hypoLhèse , i l  su ffisa i t  de coupcr Ic scnticr en y pra --

( J ) Weeluo paraît s ignifier contrée marécagouse de ·weel, ·wiel 1·ertex 

aquarnm et Jacuna, pars terrae inundata. (Ki l ian 793) Welle, Walle, 

aqua funtana, aqua putealis, et scatebra, scatu rig"o ( Kil .  798). 

Cf. RERNAERTS, Etudes Etymologiqites dans los A nnales de l'Académie 

royale d'Ai·chéologie, 1R84, p. 84. 

(:?) V. Sui· le.� i·efttges e n  cas de gueri·e définition de schans, Ie Rapport 

sw· les fouilles exécutées pm· la sociélé d'A1·chéologie de Rnixelles en 
1893, par Ie Baron ALFRED DE LoF:, p. 12, nota 1 . 



- 378 -

tiquan t  transversalement un  fossé rel iant les deux pièces 
d'eau pour déjouer les recherches. 

Les deux mares, het lank 'l:en et het Zit ven, forma ient 
a insi  u n  large canal , se continuant bien loin j usque sur 
le territo ire hollan<la is  actuel . De l'autre cóté devait se 
profiler un bois de sapin impénétrable, oü Je bétail se trou
vait parqué à l'abri des recherches. 

Nous laissons à de plus compétents la question de savoir 
s'il s'agit ici  d'un oppida préhistorique, ce que le voisi
nage immédiat  de tomhelles peut faire supposer, ou hien, 
si  c'est un retranchement élevé pour cacher Je  bétail des 
habitants de Weelde au cours des guerres du xv1• siècle, 
ou bien encore si Je retranchement a été élevé par les 
troupes hollandaises, campées à Raevels  en 1830 ( ' ) . 

WEELDE.  

LE " I-IOOGEYNDSCHEN BERG " ·  

On a ppel le ainsi un e  chaîne de dunes qui  paraissent être 
de formation Eol ienne, et se teouvent au S. du bois Huinmel, 
à gauche de la chaussée de Weelde-Merxplas à Weelde. 

Une l égende que nous recueillons en passant, vent que 
cette col l ine recèle un trésor. Les Romains ( ?) auraient l ivré 
à eet endroit une grande hata ille en  souveni r  de laquellc 
le hoogeyndschen berg a été élevé. 

(1) Cette dernière bypotbèse est la moins probable. Des officiers compé

tents m'assurent qu'en 1830 u nr. fortification de campagne n'affectait jamais 

la forme d'un quadrilatère à cause des secteurs pri"és de feu aux quatro 

�om mets. 



- 379 -

WEELDE. 

LES TERTRES DU " HOF-TEN-BERGEN " •  PRÈS DE L'ÉGLISE. 

Au centre du vil lage de Weelde, immédiatement à cóté 
de l 'égl ise, s'élèvent deux grands tertres complètement en
tourés d 'eau et actuel lement l ivrés à la culture. Leur 
appel lation " het Haften-Bergen " rappelle l 'existence d 'une 
ancienne seigneurie . 

D'a près Gramaye, les chàtelains de Weelde auraient été 
deux frêrcs, Wericus et Gerard us. Leurs chàteaux se seraient 
élevés. autrefois à l '  Hof-ten-Be1·gen et au Burgt et auraient 
été détrui ts à l 'époque des luttes entre les factions des 
Iloekschen et J(abiljauwschen , clone au xrve siècle. 

La cure c levant être construi te prochainement à !'empla
cement des Lertres, nous ferons surveiller les foui lles qui  
y seront exécutées à cette occasion.  

Weelde est  un ancien vil lag·e qui a été doté de fran
chises par Je duc de Brabant Jean Ir. En 133 1 ,  Je cluc 
Jean III vendi t  aux habitants tous les communaux et 
wastines situés dans ces loca l i tés, pour les posséder à 
perpétuité, à charge de payer au  receveur des domaine à 
Herenthals  un eens annuel d e  3 sous de gros tournois,  
outre Je  prix de vente, consislan t  en dix l ivres de gros tour
nois.  Dans eet acte sont ci tés Je Gelteul sous Merxplas, Je  
Bee1·schot près de Zondereygen , le  Roevoirt molen à Poppel , 
dénaturé en Roove1·s molens, Tuldele entre Roevoirt et les 
Deux Mierde, ainsi que les Mierde1·me1·e, marais de 
Mierde ( ' ) .  

( 1 )  Copie d u  xv• siècle dans l a  trésorerie de l'ancienne chambre des 

comptes de Brabant aux Archives du Royaume. Publié par A. WAUTERS. 

Séance de la Commission Royale d'histoii'e, tome X, 1882, p. 94. 
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BAERLE-DUC. 

LE T U M U LU S  DI T  u GROOT-TOMMF.L ·• 

Lorsqu'on se renet en chemin de fcr de Turnhout il 
Baerle-Duc, on aperçoit le tumul us appclé "g1·oot tominel " 

( l a  grande tombe), à gauche. sur Ic territoirc beJgc, i mmé
diatement après être cntré clans l 'enclavc forméc par 
B:10rle-Nassau et Baerle-Duc. 

Le " gr·oot toinmel " a donné son nom an  hameau qui 
l 'avoisinc et est plus connu par les habitants sous lc nom 
de Mortelbe1·g . C'est unc coll inc oYale, cl'unc hau�eur de 
8 à 0 mètres, plantée de sa pins. 

La bruyère voisinc s'appclle de tommelsche heide, bruy
ère des ou de Ja  tombel lc Ce tumulus est  de formc 
oblonguc, sa longncur est d 'enYiron 150 11as sur une 
largeur de 2G à 30 pas. Le propriétaire ,  M. Vermeulen , 
déclare ne l 'avoir j amais fouil lé .  Nous avons photographié 
eet intéressant monument, dont les dimensions, inusitécs 
chcz les peuples de l 'époque de Hallstacl t, font supposcr 
unc orginc romaine. Ce tumulus scmble avoir éclwppé 
aux recherche de Prosper Cuypers qui a foui l l é  en 18411  

Ja nécropole de l a  Molenheide à Baarle-Nassau laquelle 
semble postérieure à l ' inrnsion romaine ( ' ) . Le g1·oot-tom mcl 

s'élève entre l'enclaYe Belge et la Molenheidc. 

( l )  P. CuYE'ERS, Be"igt omt1·ent eenige 01tde gm(heuvelen onder Baal'le
Nassau in Noo1·d-Brabant. Ai·nhem, Nijhofl, avAc plan et deux plancbcs. 
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BAERLE-DUC. 

LE TUM ULUS DIT " KLEYN-TOMMEL "·  

Le " Kleyn-tommel " (petite tombe) , désigné plus spé
cialement par les habitants sous Ie nom de " Paesbe1·g " , 
se trouve à environ 200 mètres au  S.-0 .  d u  précédent. Il  

est parfai tement circulaire et se détache cl'une manière très 
nette des terres environnantes q u i  sont cultivées, comme 

on peut Ie constater sur la p hotographie que nous en 
avons prise. Il mesure environ quatre mètres de hauteur 
et son cl iamètre est de 40 à 45 pas. Malheureusement les 
habitants des environs en ont fa i t  une carrière à sable 

et près de la moitié du tumulus a été enlevée. 
La partie qui  en subsiste est plantée cle sapins. Dans 

Jes déblais de J a  carrière à sable  nous n'avons pu décou
vrir ni traces de silex , ni charbons de hois, n i  ossements. 
Peut-être l 'extraction cle sable mettra-t-elle à clécouvert 

des urnes funéraires à col d ro i t  de ! 'époque d'Hallstadt, 
b ien connues des habitants de la bruyère. I l  en a été clé
cou vert notamment clans I c  voisinage clu Kleyn-tominel au 
Molenlzeyde, petite bruyère, a uj ourd'hui défrichée, entre 
J a  borne 22 et Ie vil lage de Baerle-Duc. On en a trouvé 
:rnssi à la briqueterie Maes à Hi lvarenbeek , ainsi qu'à 
Alphen à cinq ki lomètres de Baerle-Nassau, vers Ti lbourg. 
C'étaient, me d isent des ouvriers qui les ont exhumées, 
des poteries grossières, à parois  cl'épaisseur inégale et  
recouvertes d 'une pierre pla te .  El les  tombaient  générale
ment en pièces au moment de leur extraction. Certaines 
d 'cntre elles auraient été recuei l l ies par M.  de Steurs qui 
les aurai t  cléposées au musée cl '  Amsterdam. 

Le Kleyn tommel s'élève i mmécliatement à cóté de la 
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voie romaine qui rcl iait  Namur à Utrecht et qui ,  dans J a  
province d'Anvcrs, passait  par Ooien, Turnhout et Baerle, cl'ou 
elle continuait en Hollande par Alphen et s'Gravcnmoer ( ' ) . 

BAERLE-DUC. 

TROUVAILLE D'I NSTRUM E:NTS EN SILEX DANS LES ANCIEN ES 

PROPRIÉTÉS DE M .  ROLIN . 

Baerle-Duc et Weelde sont séparés par d' i mmenses 
bi·uyères coupées de marais.  Au clelà de la frontièrc beJge, 
sur les anciennes propriétés de M. Rol in ,  nous recuei l 

lons une hache ou broyeur (?) en pierrc polio qui  nous 
sembJe être du  granit et portant des plans d'usure très 
nets. Nous l aissons a de plus compétents que nous, l a  
détermination de eet ustensile manifestement travai l lé ,  
que nous avons offert, avec Jes au tres produits de nos foui lles, 
.au  musée du Steen , à Anvers. Outre de nombreux éclats 
de silex, déchets de tai l le,  nous ramassons un percuteur 
en grès lanclenien cl 'un diamètre de quatre cm. ,  exacte
ment semblable à celui  décrit par MM. Ie baron A. de 
Loë et E. de Munck au congrès cl'an thropologie et cl'ar
chéologie préhistorique de 1892 lplanche XI, fig. 12) ( ? ) . 
Ces instrumcnts sera ient communs dans l a  station préhis
torique de Spiennes Ils auraient servi au dégrossissement 
des bloes de silex. Nous nous i ncl inons volontiers devant 
cette expl ication, mais i l  n'est peut-être pas sans intérêt 

(l) Cf. GAUCHEZ, dans les Annales de t'Académie Royale.d'Ai·chéologie, 1882, 

p. 375. 
(2) BARON DE LoR et E. DE MuNCK, Ateliers et puits d'ext"action de silex 

etc. Paris, Leroux, 1892, p. 19. 
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de noter ici  un autre emploi que l 'on  fai t  encore de nos 
jours en Campine de ces boulets de pierre. Lorsqu'on a 
une matière assez friable à pulvériser, par exemple du sucre 
blanc, on suspencl un cercea u  à trois ficelles ; clans l e  
cerceau s e  place u ne tèle  e n  bois con tenant l a  matière à 
récluire en poudre ; on y jette u n  boulet en fer ou en pierre 
et l 'on imprime un mouvement rotatoire très rapide au  
cerceau. Le  boulet par sa  course circulaire dans l a  tèle 
fai t  office de meule et récluit  Ie sucre en poudre impal
pahle.  

M. Joosen, régisseur de M. Ie  baron Goffinet à Baerle
Nassan ,  nous assure avoir trouvé à cliverses reprises de bel les 
poin tes de flèches en si lex, a insi que pl usieurs magnifiques 
haches pol ies qui auraien t été r::issemblées à la clemande 

de M .  Rol i n .  On ne sai t ce que ces instrumen ts sont cleve
nus ( ' ) .  Poursuivant notro enquête au sujet èl e trouva i l les 
préhistoriques, nous nous ad rossons à M.  l e  clocteur Gom
mers à Baerlo-Duc, qui nous cède graciousement un autre 
percuteur en grès f[u'il a trouvé clans son j ardin.  

Rapprochant  cetto récolte re la t ivomont abondante, fai te 

au cours cl 'une promenade, avec Ie voisin::ige des tombel
les à Weelde, dos tombes do Baerlo, clo la poterio fu1�éraire 
a insi quo de Ja hache en hronze clécouvorts dans cette 

même loca l i té, nous esLimons (1ue cetto contrée est encore 
riche en dépots préh istoriques. 

( I j  Cette trouvaille semblo ponvoir être identifiée avec cello de i\I. E. Rol i n  

dont i l  est question dans I e  Bulletin d e  la Societé d"Antlwopologie de 

Bi·uxelles, Tome X V l l, 1898- 1 899 . E. VA"!I ûv1mLOOP et Ie RARO"!i A. DE 

Loii, Explorations dans la p1·ovi11ce d"Anvers, p. 5. 
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OOSTHOVEN. 

TROUVAILLE DE SILEX A L'INTÉRIEUR n'uN TERTRE. 

Au nord d'OosthoYen ,  dépendance de Vieux-Turnhout, 
au heieinde, dans la gramle bruyère faisant suite à cel le  

appartenant à M .  Ie rcprésentant Verstcylen et située 
près d'un bois de sapins qui longe Ie canal de Turnhout 
à Raevels, s'élève un tertre ay:rnt  l'apparence cl'une tom
bel le .  Il mesure environ 5 mètres de cliamètre sur 1 .50 m. 
de haut. MM.  De Laet et Boone, étudian ts à Turnhout 
l'ont fouil lé imparfaitement en creusant au sommet. Ils en 
ont retiré plusieurs gros silex dont la  ta i l le serai t  incer
taine d'après notre confrère M .  le baron de Loë, à l 'examen 
duquel nous les avons soumis. Nous nous proposons d'al ler 
reconnaître la tombelle  (?) en question l 'été prochain . 

TURNHOUT. 

LE TUMULUS DIT " DEN KRUISBERG "•  A PAPPENBRUGGE. 

Le tumulus du Ifruisbei·g s'élève à environ 25 minutes 
au S.-0. de Turnhout, en tre la Yoie du chemin de fer 
Anvers-Turuhout et la route Herenthals-Turnhout. Il formc 
Ie rond point  de six chemins. Ce monument a un cl iamètre 
de 8 à 10 mètres et est élevé de 3 à 4 mètres. Il est 
surmonté cl'une croix en bois et parliellement planté cl'a rhres. 

De temps immémoriaux, Ie K1·uisbe1·g est u n  l icu de 

pèlerinage très suivi .  Il y a encore un Kruisberg servan t  
de l ieu de pèlerinage e n  Hollande clans la  bruyère d e  Mierde. 

M. Dierckx, commis aire d'arrondissement de Turnhout 



- 385 -

dans les propriétés cluquel se trouve ce tumulus, suppose 
qu'i l a servi à l'enterrement de solclats espagnols ou hol

lanclais tombés à l'escarmouche de Lokerenheide (1597} . 

PLANCHE I l !. Turnhout. Tumulus de Ki·uisberg. Carte de Bclg ique au  
1/20.000. Planchette n°  8 .  Turnhout. Edition de 1 895 .  

L'acte de vente imposant a u  propriétaire de la clrèYe 
adjacente ,  el ite Gierle-D1·ee(, l 'ob l igation mora le de rem
placer la croix en bois cle ce tertre, daterait de ! 'époque 
de cctte rencontre. 

Il n'y a jamais été fait  cle foui lles dont Ie résultat 
fixera i t  la  date cerla i ne de cc monumen t. 

TURNHOUT. 

TROUVAILLE D'UNE GRANDE URNE CINÉRAIRE 
AU " TUJMELSCHEN BERG " ·  

A Turnhout, derrière les a tel iers actuels du chemi n  d e  
fer vicinal sur J a  chaussée d'An vers, s'étendait autrefois 
une bruyère appelée den tuimelschen berg, la coll ine de 

l a  tombe, qu i appartenait à M .  Jespers . Cc tumulus fut 

fouillé sans résultat i l  y a une cinquan taine d'années, par 
un ecclésiastique de Mal i nes. C'est e n  effectuant des tra-
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vaux: de défrichement pour planter un bois de sapins 
que l 'on découvrit vers 1 860 une grande urne cinéraire, 
ayant la  forme et les d imensions d'une ruche à abeilles 
retournée et  dont l 'orifice élait fermée à l 'a i cle  cl 'un cou
vercle en terre cui te .  Cette urne s'est trouYée pendant 
l ongtemps dans la vi l la voisine de M. Van der Reyd , Je  

propriétaire actuel .  E l le  y a été cassée accidentellement .  Les 
tessons ont été j etés .  

PLANCHE I V .  Turnhou t .  Tumulus dit I e  tuimelschen be1·g, d e  !'époque 

d'Hallstadt. Carte de Belgique au 1/20.000 . Planchette no 8. Turn

hout. Edition de 1 805, 

Les trouvailles d'urnes n'étaien t pas très rares autrefois 
à Turnhout et aux environs. Plusieurs d'entre el les, ayant 
fa it  partie des collections du président Van Genech ten, 
figurent actuellement au  musée du Steen à Anvers sous 

les 11°5 133,  134 , 135, 144 ,  154, 194 et 204 ( ') . 

( l )  Musée d u  Steen à A nvers. N° 133. Grand vase à panse. Haut. 0.3 1 ,  

Jargeur 0 . 33 au plus grand d iamètre. Terre cuite, gris foncé, intact. Des 

os3ements gisaient à cûté. Cette urne fut trouvée à Turnhout le 22 avril 

1846 ; une pareille fut brisée par Jes ouvriers. 

No 1 34. Urne brisée, trouvée lo 22 avril 1 846, à Turnhout, au canal, à 

J'endroit appelé la pierre bleue au Casteleyn .  

No 135 .  Baquet . Haut. 0 . 13, larg. 0.35 m. a deux compartiments en  terre 
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HAEVELS. 

TROUVAILLES DE SILEX TAlLLÉS. 

M .  Je nota ire Boone, de Turnhout, nous écrit qu'cn chas
sant  clans les environs de H.aevels, son attention a été 
a tti rée sur la forme insol i te de ccrtains silex qui se trou
vaient à Ja surl'ace du sol . I l  en a recuei l l i  un ccrtain  
nombre qu'i l a soumis à ! 'examen d 'un  de nos géologues 
des plus compétents, qui lu i  a répondu par unc notc cxpli
quant  les traces éviclen tes d u  trava i l  humain, dont cer
ta ines de ces pierres avaient été l 'obje t. 

M .  Boone ajoute " avoir vu chez un de ses amis, feu 
" M .  Denis Verstappen , de Diest, clans sa propri6té près de 
" cctte vi l le ,  un beau si lex, p ièce mag·nifique, tai l léc en 
" forme de hache. M. Verstappen lui a di t  alors qu'aux 
" environs on avai t  trouvé p lusieurs pièces semblables, 
" surtout sur les hauteurs formant crêle en tre deux val
" lées, comme on en remarque clans ces contrées. " 

cnite noirätre, tros grossiûre. Trouvé en 1 846 au Casteleyn en creusan t  

J e  bassin du canal de Turnhout à Anvers . 

No 144. Pot à anse en terre noire. T!'ouvé en 1846 dans la bi·uyère de 

Thielen . 

No 154. Fragment d 'une urne en terre noire tl'ouvé en novembre 1843 sur 

une propriété de M. van Genechten à Heiend . 

N° l!J4. Petite urne en terre noire trouvée à Baelen en 1 844. 

1\0 204. Petite amphore en terre blanche et brnne vernissée. Haut. 0 m 6 1/2. 

Trouvé en 1 861  à Turn hout dans la petite rue du bégu.inagf<. Catalogué 

comme étant u n  produit local . 

Voyez aussi P .  CUYPERS, Note sui· une (ouill11 (aite en 1844 à Casterlé, 

dans Je Bulletin et Annales de l'Académie d'ai·chéologie de Belgiqtte, 1 845, 

p. 1 69. Contient Ie procès verba! de fo uille des trois tumulus oü ont été 

trouvées des urnes et u n  objet en bronze . 
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RAEVELS. 

LA TOM BELLE DIT " DE TOMl\I EL " DANS LA BRUYÈRE ENTRE LA 
STATION DE WEELDE-MERXPLA8 ET LE " KAMP PAEL " ,  

A m i-chemin entre J a  gare d e  Weeide-Merxpias e t  Ie 
Kamp-Pael, dépendance de Petit-Raevels, dans les pro
priétés de M .  Ie président Hellemans, de Mal ines, s'élève 
à gauche, à environ cent mètres dans la bruyère une tom
belle complètement entourée d'eau appeiée de Tommel. 

PLANCHE V.  Raevels. Tombelle dite de tommel. Carte de Belgique au 

1/20. 000. Planchette n° 4 .  Weelde. Edition de 1806. 

Son diamètre est d'environ 15 à 20 pas .  Le J ieu dit  et 
la forme typique de ce tertre permettent d'y reconnaitre 
une tombelle semblable à cel les de Weelde, c'est-à-di re de 
!'époque cl'Hall tadt. Nous ignorons si des fouil les y ont 
été pratiquées. 
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RAEVELS. 

TROUVAILLE D'URNES CINÉRAIRES AU " WETSBERG " · 

En août 1901,  l e  garde-chasse Jacques Berthels, habitant 
au mil ieu des bois de M .  Hel l emans, près du lieu d i t  de 

Tommel en tirant du sable au  Wetsberg (col l ine de l a  
lo i ) ,  sous Raevels, clécouvrit les tessons de deux u rnes 

remplies d 'ossements qu' i l  recuei l l i t  et qu' i l  déposa à l a  
porte du couvent auquel éta i t  destiné I e  sable.  Les smurs 
en avisèrent le curé, qui clepuis, a céclé cette trouvail le a u  
musée du Cinquantenaire. 

PLANCHE V l .  Raevels. Tumulus de Wetsberg. Carte de Belgique au 1/20.0CIJ. 

Planchette n° 4. Weelde. Edition de 1803. 

Le Wetsbe1·g était une col l i ne cl'environ 3 mètres de haut 

sur un diamètre d'cnviron 40 à 45 pas . Ces d imensions inu
si tées clans Jes tombelles de l ' époque cl 'Hal lstacl t ,  nous font 
supposer que l ' incinération aura eu l ieu au sommet d'une 
colline déjà existante, sur laquelle aura été élevée la tom
belle. Le garde Berthels nous a d'ailleurs déclaré avoir 
trouvé les urnes à hauteur d 'homme. 

Le l ieu dit Wetsberg , fait songer au mallum , colline oû. 
se rendait  la j ustice, qui était située dans une forêt 
sacrée et dans le voisinage d u  l ieu de sacrifice. C'est la 
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seule grande élévation qui se trouve dans cette bruyère, 
mais tout autour se remarquent des ondulations de moincl re 
i mportance qui pourraient b ien être autant de tombel les 
dont la forme primitive a été modifiée par le vent .  

Bientót l e  Wetsberg aura entièrement clisparu. Comme 
dans plusieurs autres l ocal i tés, les paysans y voient une 
carrière à sable <lont l 'exploita tion est facil itéc par Ie fa i t  
qu'i l  s'agit d e  sable rapporté. Un  examen a ttentif des 
cléblais encore existants pa r M .  De Laet, de Turnhout, ainsi 
que par nous-même, n'a fa i t  découvrir qu'un fragment 
cl'urne et un sil�x écla Lé, que nous avons l 'honneur de 
soumettrc à l'Académie. Ce fragment ne porte aucune 
trace d'ornementation . I l  provient cl 'une urne grossièrc en 
terre cuite à paroi d'épaisseur i négale. C'est un composé 
d'argile et de petits ca illoux blancs rou lés, de cuisson 
imparfa i te et modelé a la main.  

I l  i rn porte de noter ici , que déj à  en i770, i l  a été trouvé 
des urnes non l oin du Wetsberg , à Petit Raevcls,  lors du 
tracé de la route vers Turnhout. La forme de ces urnes, 
clont le chanoine Heylen, le savant archiviste de Tonger
Joo,  nous a conservé l a  clescription (' ) ,  permet de supposer 
qu'el les rernontent également a l 'époque d 'HallsLaclt. Heylen 
est un des rares écrivains de la Campine, qui ait  compris 

à une époque déjà  lointaine ( i792) , l ' importance au point 
de vue ethnographique de descriptions circonstanciées de 
découvcrtes emblables. Il payai t  largement les urnes 
qu'i l  panenai t  a découvrir chez les paysans, afin, dit-i l ,  
d 'empêcher leur destruction par l 'appat du  gain .  Citons 
encore cependanL G. Wendel in ,  qui écrivai t  au commen-

( 1 )  ADRIANUS HEYLEN. Historische Verhanáeling ove1· de Kempen, 
Turnhout, 1837, p. 223. 
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cement du xvue siècle : " Tumbis istis plena est Hasbania ,  
i tem et  Taxandria ,  praesertim circa Turnholtum " ( ' ) . 

VIEUX-TURNHOUT. 

LE TERTRE DU " ZWANEVEN " · 

A environ 300 mètres au N .  de l'arrêt d u  chemin de  
fer vicinal d e  Turnhout à Moll au " Zwaneven " est si tué, 
dans les propriétés de M. Bruggeman, un tertre parfaite

ment circulaire de 12 à 15 pas de cliamètre et s'élevant à 
1 1/2 à 2 mètres au-clessus d u  n iveau de l 'e<:lll du  fossé 

qui l 'entoure. Ce tertre signa lé  de tout temps comme 
étant un tumulus, est plan Lé cl'antiques sapi:1s, aux troncs 
noueux et pittoresqu0s. 

PLANCHE V I ! .  Vieux-Turnhout. Tertre du zwaneven. D'après la carte de 

Belgique au  20.00Qe. Planchette no 5 .  Arendonck. Edition dti 1806. 

En septembre dernier, M . - Bruggernan voulut bien, à 
notre demande, faire· exécuter une . tranchée au centre 

( 1 )  G. WENDELIN. Leges salicae Illust1·atae, p. 194. 
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d u  tertre. Ces fouilles, auxquel les nous avons assisté, ont 
fa i t  découvrir plusieurs troncs de chêne et de bouleau en 
grume, d'environ 2 mètrcs de l ong, cl isposés assez symé
triquement en forme de bücher posé sur Ic sol primiti f. 

De nombreux fragments d e  charbon de bois (braises) ont 

été exhumés dans Ie terrai n  tourbeux avec traces de 
l ign i te et par conséqucnt de formation très ancienne. 
Aucun indice de poterie;;, de si lex, ni cl 'ossements. M. Ie 
baron de Loë, que nous a vons concl uit  à l 'endroit des 

foui l les, estime qu'i l faut exclure l ' idée d 'un tumulus, 
éta n t  clonné la  n ature marécageuse du sol qui cntourc le 
tertre. 

Le l ieu d i t  het " putte1·sven " suivant d'autres " paaters

ven " (mare des moines) , peut fa i re supposer qu' i l  s'agit 
cl 'une ancienne propriété des cha noines de Corsendonck, 
dont  Ie prieuré est peu éloigné du Zwaneven. Le tertre 
consti tue peut-être la l imi te d'une a ncienne juridiction.  
Est-c.e simplement une motte féodale ? Resteraient à expli
quer les nombreuses traces de feux qui y ont été a l lumés ? 
Peut-on voir ici l es restes cl'une motte à signaux ( ') ou 

( ! )  Voyez sur les tumulus à signaux, M .  PERREAU, (Bull. de la Soc. 

scientif et litt. du Limbourg, Tongres, l, p .  17{; et Ann . de l'Acad. 

d'archéol .  de Belgique, JIJ, p. 357 ;  1\1. DEL MARMOL, Ann. de la Soc. 

archéol. de Namw·, t. JIJ. p. 597, et M. H .  ScHUERM AXS, Bull. des Comm. 

roy d'art et d'archéol .  t. J V, p.  256.) M .  Schnermans s'exprime aiusi : 

• On ne peut passer ici sous silenes 1 hypotbèse que les tombes postées 

des Avernas, toutes deux trou \'ées vides et toutes deu!l l'ayant Haisem

blablement toujours été, auraient pn être établies pour la transrnission des 

signaux aux sol<lats postés dans les castra biberna, auxquels les deux vi llages 

doivent leu r origine. Il est à remarqner que, de chacnne des deux tombes, 

on avait vue sur d'aulres
. 
aux cótés opposés de !'horizon, et qu'en reliant 

la série des tombes·sépultures placées aux abords de Ja voie romaine par 

certaines tombes vedettes, dans les espaces i ntermédiaires, on obtenait eu 
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de nod-fyres, noodvue1·en a ll umés solennellemen t par 
d'anciens Germains, symbol isant l ' incinération d u  d ieu 
scanclinave Baldr et que l 'on appela plus tard feux de 
saint  Jean parce qu'on les a llumai t  au solstice, le 24 juin ( ' ) ? 
A remarquer encore les l ieux-di ts voisins de ce tertre, 
Ie Koninginnehoef ( ferme de la reine), Je Koni'ngloopken 

(ruisselet du roi ) ,  la Roode Heide ( Ja hruyère rouge) , et J e  
1·oodscheloop (rivelet rouge) , I c  Zu·aneven (mare aux cygnes) , 

dénominations qui semhlent rappeler Ie souveni r  lointain 
d 'une résidence royale. Le Koninginne-hoef, actue l le ment  
la  propriété de M .  'fäeJemans, a peut-être reçu cette déno
mination de l a  reine Marie de Hongrie à laquel le  la vi l le  
de Turnhout aura i t  offert cette ferme en reconnaissance 
des b ienfa i ts de cette souveraine (2) . 

réalité nne suite non interrompue ue postes élevés à util iser en temps de guerre 

ponr annoncer l'arrivée de l'ennemi. Du haut des Twee-Tommen, a Mon

tenaken, par exemple, on décou vre la Plate-Tombe (Fresin), les Dry-Tommen, 

la tombe Hémava (nivelée), l'Avernasse-Tombe, la tombe d'Avernas-lc

Baudouin et les tombes du Tombosch a Niel. Du haut de la tombe d<i 

Thisnes on pouvait apercevoi r  les tombes de Meruorp, d'Ambresin,  d e  

Moxhe e t  d'Averna.s-le-Baudouin . •  
Cité par Ie comte G.  DE Looz, Exploration de quelques villas romaines 

et tumulus de la Hesbaye, p .  7, dans te Bulletin des Gom.  Royales d'a1·t 

et d'archéologie, 1889. 

( 1 )  L'usage d'allumcr des Nodf11r est proscrit par Ie qui nzièmo canon d u  

Con e i  t e  d e  Leptines sous I e  titre de igne fi·icato de ligno, id est Nodfy1· . 

Par cette pratique, d it Schayes, on croyait présener te bétail d'épizoties. On 

frottait fortement l'un contre l'autre deux morceaux de bois, j m•qu'à en t irer 

du fon dont on se servait pour i ncen<lier un  bûcher construit du  · bois, 

qu'avaient apporté à eet eff<Jt tous les babitants du  voisinage. Puis on faisait  

passer Ie bét ai l  à travers les flammes d u  Nodfyr, Nood-vuur (feu de cala

mi té . )  

(2) Renseignement d ü  à l'obligeance d e  M .  l a  chanoine Janssen, auteur 

d'une histoirn de Turnhout encore sous presse . 
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VIEUX-TURNHOUT. 

EMPLACEM ENT PALÉOLITHIQUE ET TERTRE DU " LIEREMAN " ·  

Le Liereman est une bruyère marécageuse au  . -E.  de 
Vieux-Turnhout. L'ancien chemin de Vieux-Turnhout à 

Arendonck la traverse. A environ 2 à 300 mètres au delà 

du heihuisken, maisonnette clans la  bruyère, Ie chemin 
passe sur une série de dunes formant crête. 

PLAll;CHE \ï l f. Vieux-Turnhout . Atelier paléoli tliiqne et teifre de lie1·eman . 

D'après la carte de Relgique au 20 OJO•. Planchette no 5. Arcndonck . 

Edition de 1806 

An sommet de ceLLe cr6Le clans un enclroit exposé au 
midi et voisin d'une mare al imentée par un ruisselct, nous 
avons à cliverses repri es recuei ll i  des écla ts de silex de 
diverses formes et colora tions. M. Suerincx, de Vieux Turn
hout, qui a att.iré notre attention sur c·e gisement, y a décou
vert antérieurement des grattoirs et de longs fragments de  
conteaux. M .  I e  baron de Loë, y reconnaît  un  atelier de  taille. 
A vee peu de recherches nous recueillons presque à la surface 
du sol , de nombreux: déchets de silex gris ,  rose et brun , 
des grattoirs et une flèche a ai lerons que nous avons 
l 'honneur de vous soumettre. Cet atelier semble être l imité 



- 395 -

à une surface circula i re de 20 à 25 pas, au delà desquels 
on ne trouve plus aucun fragment  de silex. A peu de d istance, 
au hord du ruisseau qui  a l imente la mare, s'élève un tertre 
ci rculaire (tomhel le ou motte féoclole ?) cl'environ 8 pas de 
cliamètre et 2 mètres de  haut.  Ce tertre est planté de sapins. 
Il semble ne pas avoir été foui l lé  j usqu'ic i .  

LES TERTRES D E  LA MARCK. 

La Mm·ck est un rivelet qui prend sa source entre 
·weelde et Merxplas, a rrose Wortel , Hoogstraeten, Minder
hout, Meir et se jette à Breda (breede Ae. eau large) dans 
l '  Ae. On peut inférer de sa d énomination, la Mai·ck, c'est
à-dire la frontière, qu'elle serv i t  autrefois de l i mi te en tre 
deux peuplacles. 

A en croire les tracl itions loca les, les Normands auraien t 
au 1x.• siècle remonté l' Ae et l a  Marcl<: sur de légères 
embarca tions pour pi l ler Hoogstraeten. C'est même à un 
chef normand appelé Gelmel que la légencle attrihue l a  
fondation du  chateau d'Hoogstraeten. Quoiqu' i l  e n  soi t, i l  
est à remarquer que l e  cl ispositif archi tectural primiti f  de 
ce chàteau, clont Ie  donjon s'éleva it  au mi l ieu de ]'enceinte, 

révèle une construction antérieure au xe siècle. Après les 
imasions des Normancls d i t  M.  Mirguet ( ' ) ,  " mais  surtout 
" à pa rtir du xt• siècle, verrons-nous le  donjon occuper, 
" clans les constructions nouvelles, l 'un des angles du 
" rectangle formé par l 'ensemble. " C'est que l 'on avai t  
reconnu à cette époque que le  donjon centra! d'un accès 
très cl ifficile et convenant fort h ien comme retraite, ren-

( I J  MtRGUET, Histofre des Belges et de leur civilisation, l ,  143. 
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dait  impossible une sortie offensive des assiégés. Ce détai l  
permet également de dater approximativement l a  construc
t ion  èl u  ch ateau de Turnhout ou Ie donjon occupe un angle 
du corps des bätiments. Celui-ci serait  donc moins ancien 
que Ie  chateau cl'Hoogstraeten. 

I l  est curieux do constater que Ie  chateau d'Hoogstrae
ten s'élève assez loin de l'ancienne voie romaine près de 
laquel l e  a été bäti le vi l lage. I l  semble avoi r consti tué à 

l'origine une redoute élevée à l 'écart du yi l Jage, immé
dia tement à cóté de la Marclc Cette hypothèse devient 
nne quasi certitude lorsque l 'on étudie sur la  carte et sur 
les l ieux Ie  cours sinueux de cette rivière. En eff'et, J a  

carte au 1/20,000° y révèle Ja  présence d'une série de tertres 
assef régul ièrement e pacés qui semblent constituer les 
bornes de cette route aquatique. Ce sont : 

1° à Merxplas, dans _Jes propriétés de M. Louis Caron, 
Ie beemdhorst, é lévation circulaire d 'enYiron un hectare, 
actuel lement plantée de sapins, se trouve situé au mi l ieu 
d'une prairie immédiatement à cóté de la Marclc La tra
clition en fai t  un camp romain .  Il en sera question plus  
loin.  

2° à Merxplas, au sud du pont du  Paepenvoort et à 
environ 3600 mètres à Yol d'oiseau du premier tertre, s'élè

ven t à cóté de la Marck, plusie urs c\unes assez élovées 
qui semblent toutefois être de formation éolienne. 

3° à Wortel , près de l 'égl ise, an krabbershoek se trouve 
une col l ine à la cote 22 qui domine la Marck dont l a  

val lée est à l a  cote 1G. Cette col l ine est à environ 2100 

mètres à vol d'oiseau des élévations précédentes. 
4° 1 400 mètres plus loin dans une boucle de la  Marck , 

s'élève Je  chateau d'Hoogstraeten dont nous avons signalé 
plus haut la prétendue origine normande. 
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5° A 1350 mètres plus loin, derrière le Witho(, s'élevai t  
à cóté d e  l a  Marck un peti t tertre e n  partie détruit, appelé 
Je Kruisberg. 

6° Au croisement de l a  route de Miuderhout à Breda et 
des deux Marclc et  à environ 2300 mètres du Kruisbe1·g 

se trouve u ne motte ronde qui accuse l a  cote 1 4 .  A eet 
enclroit ont été trouvées des u rnes funéraires en 1 886 . 

7° A Meir, au lieu d i t  Drijhoek, clans une boucle de la  
l\farck se trouve une élévation circula i re à l a  cote 13.  Elle 
est d istante cl'environ 1050 mètres de la  motte précédente. 

8° A Merxplas, près du hameau de Ginhoven et immé
diatement à cóté de la Marclc supérieure, s'élève Ie tertre 
arti ficiel , J e  Vossenbe1·g, dont i l  est question ci-clessus. 

9° A Meir, près du  hameau de Ippenroy et tout au 
hord de l a  Marclc . se trouve Je  Tominelberg (coJ J ine de 

la  tombe) . Nous ne conna issons ce tertre que par Je  rap
port des fou il les exécutées en 1893 par M .  Ie baron de 
Loë. Des sondages y opérés par MM. de Loë et Poils ont 
fo i t  constater qu' i l  s'agissai t  cl 'un rel ief naturel du  sol .  

Que signific cette succession de  tertres Ic  long d'un 
cours cl 'eau anciennemen t navigable, et clont plnsieurs 
sont ccrtainement de créa tion artificiclle .  Si ce ne sont 
des tumul i ,  peut-on les consiclércr comme des tertres de 
refuge ? Le YOisinage de Ja Hol lande ou se rencontrent un 
grand nombre de ces tertres ( ' ) ,  rendrait  cette hypothèsc 
acceptable.  Nous l'écartons cepcndant parcc que cc n'est 
certainement pas immécliatemen t à cóté cl'un cours d'eau 
que les habitants iraient se refugier. 

( 1 )  D'aprè.:; ACKER ST!UTl:'IGH, I f, 1 99, le;; te1·pes de la Hollande q11e 
!'on nommait aussi war(, werp, seraient des monticn les ayant servi 

d 'habitation aux Chauques. 
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Déjà  à une époque éloignée l a  construction des tertres 
hollandais  a été a LtriJmée à des envah isseurs danois et 
Mattheus Gargon notamment, qui  éd i te en 1715 Je Wal

che1·sche Arkadia (' ) , entre à eet égard clans de longues 
considérations. Rapprochant les constatations topographi
ques fai tes le long de l a  Marclc de la tradition de l ' invasion 
normande à Hoogs.traeten, nous sommes portés à croire 
qu' i l  s'agit ici d'une série de l ieux de débarquement, postes 
d 'observation élovés et suffisamment rapprochés pour per
mettre aux envahisseurs, de communiquer entre eux, pro
bablement à l 'aide de feux. 

Hoogstraeten se trouve à pen de d istance de Breda, 
d'ou l a  M arclc communique au Ha1·ingsvliet, directemen t 
avec les bouches de l a  Meuse. Rien d' invraisemhlable 
donc dans la trad i tion des i nvasions normanclés. Remar
quons encore q ue Ie chateau d 'Hoogstraeten au bord de 
l a  Marck, semble observer à quelque d istance le v illage, 
tandis que dans la plupart des cas, Je chateau consti tue 
un noyau, un refuge, autour duquel viennent se grouper 
les vassaux du seigneur. A Wortel et à Weelde, même 
d ispositif, a insi qu'à Merxplas oû. Je Bee1ndho1·st, d i t  Je  
camp romain,  s'élève à l'écart d u  v illage et au  hord de 

( 1 )  M. GARGON, Walchei·sche Arkadia, Leyden, 17 15, I .  3 1 .  • Wat is  

• dat voor hoogte i n  zoo effen veld. Gemeenlij k  wordenze Vtiedbei·gen 

• geheten en van de Deenen afg-ehaalt d i e  wel-eer d i t  land i ngenomen en 

• zoo men wil, bedykt hebben : d ie ook tegen de hooge water vloeden 

• deze hoogtens, of hillen, en kibl gelyk zy die noemen, opwierpen, en 

• derwaarts met huisgezin en vee heen vloden . . .  " • 
M .  A. RuTOT, dans une Note sw· l1! i·érnmé présenté pa1· M. G .  CuMo;-;T, 

du trnvail de M. le docteu1· Dil MA:-i, sw· les collines ou tei·tres de i·efuge 

de Schouwen, de Beveland et de Tholen, parne dans les A nnales de la 
Société d'ai·chéologie de Bnixelles, 1 800, p .  232 crnit qne ces tertres ont 

été éle<és postérieurement au vm• siècle. 
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l a  r1viere .  I l  y a plus qu'une s impte coïnciclence clans la  
d isposi tion de ces tortres qui  échelonnent l a  Marclc, comme 
les chàteaux forts échelonnent le Rhin et la Meuse. 

* * * 

En présentant à I 'Academie ce rapport, un peu hàtive
ment fait, sur quelques monuments ignorés de la Campine 
anversoise, nous n'avons eu d 'autre but que de signaler 
l ' importance que pourraient prèsenter au poin t  de vue 
etlrnographique des fouilles à opérer méthocliquemen t. 
Etant donné quo nous avons pu relever au cours de quel
ques promenades fai tes clans les environs de notre rési
clence de nombreux vestig-es préhistoriques, nous ne 
doutons pas que de nouvelles d écouvertes seront  faites 
dans ce clomaine par des chercheurs cl isposan t  de plus 
de loisirs et de moyens d 'action . A notre avis, c'est sur
tout vers la partie norcl-ouesL, sur la crête de séparation 
des bassins de l 'Escaut et de l a  Meuse qu' i l  convien t de 
cliriger les explorations. C'est aux sources des rivelets,  aux 
cotes 28 à 31 que semblent surtout s'ètre fi xées Jes pen
placles primitives. Il conviendra de ra pprocher les trou
vai l les de cclles fai tes par MM. Bamps, Geeraets, Dens et de 
Roye (') si importantes pour ] 'époque néol i thique,  l '<:îge 

( t )  Or C. BAMPS, Apei·çu sw· les découve1·tes d'antiquités antériew·es ä la 

domination 1·omaine dans le Limbow·g belge. Hasselt, 1887 . 

GEA:RAETS, Nombreux ai·ticles dans le Bulletin des mélopftites de Hassdt. 

ÜENS, Etude sw· les tombeltes de la Campine, dans les Annales de la 
Société d'Ai·chéologie de Brnxelles, X f, 1 897, p. 233. 
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du hronze et l e  premier age Ju fer dans la Campinc 
anversoise et l imbourgeoise. 

On rassemblera de ceLtc manière les élémcnts pour 
dresser une carte prébistorique et proLoh istorique des 
provinces d'Anvers et du Limbourg oü des signes con
venLionnels nous feront l ire les migrations successiYes des 
peuples envahisseurs. 

LOUIS STROOBANT. 



Légende internationale des cartes et publications 

palethnologi ques . l 1 l  

l .  SIGNES R ADICAUX.  

Caverne, souterrain,  abri 
Menhir,  pierre, rocher 
Dolmen, a llée couverte 
Tumulus, motte . . 
Sépul ture, os humains 
Camp, oppidum, retranchement 
Palafi tte, habitation sur pilotis 
Découverte, foyer, station . 
Mine, carrière, exploitation.  . 

I I .  SIGNES DÉRIVÉS . 

1° Radical :  Caverne, souter1·ain . 

Caverne, grotte , ;1 hri ,  naturels . . . . . 

Grotte, souterra in  creusés de main d'homme 
Grotte naturelle sépulcrale . 
Grotte artificiel le sépulcrale 
Souterra in-refug-e 

( l )  Nous communiquée par M .  Ie baron de Loë. 

.n. 
À 

0 
rmr 
L:!.. 

T 

" 
0 
1 
n 
ITh 



- 402 -

2° Radical : Menhi?·, rocher, pie1·re. 

Véritable menhir ou picrre clressée. 
Série de menhirs, al ignement, a llée 
Cromlech ou enceinte de pierres 

Pierre branlante . 
Pierre à bassins ou écuel les . 
P ierre à i nscription ou sculpture 
Pierre à légcnde 

ao Radical : Dolmen. 

Dolmen, allée couverte 
Dolmen sous tumulus . 
Dolmen sur tumulus . 

4° Radical :  Tumulus. 

Simple tu�ulus ou tombelle 
Tumulus sépulcral . 
Motte, tumulus avec fossés . 
Long-Barrow . 
Tumulus avec chambre cle bois . 
Tumul us avec statues. 
Mardelle 

5° Radical : Sépulture. 

Simple sépul ture et eusevelissement accidentel . 
Sépulture par inhumation 
Sépnlture par incinération 
C imetière par inhumation 
Cimetière par i ncinération 
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(JO Radical : Camp, enceinte, f01·tifications . 

Ca mp, enceinte, oppidum . 
Enceinte avec tumulus . 
Fo�sés, mura i l les, cléfenscs longi tucl inales 

7° Radical :  Palafitle. 

Ce raclical suffit pour clésigner tout le groupe de ces 
monuments : stations lacustres et palustres, vrais pilo tages, 
cranoges, etc . . .  

8° Radical :  Découverte. 

Découverte d 'objet isolé . 
Découverte d'objets réunis . 
Atel ier, fonderie. . 
Station . 

Kioekk.enmoedcling . 
Terramare . . . 

fJO Radical :  Mine,  exploitation. 

Comme pour les palafittes, l e  radica l  n'a pas besoin de 
dérivés. 

I l  suffit à lui tout seu l .  
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III.  SIGNES COMPLÉMENTAIRES. 

1"" Catégoi ·ie, relatz've à l'état des monuments .  

fouillé. Dégradé. Uétruit. faux. 

CaYerne naturelle t • • " 
Caverne artificielle Q � � Q.. 
Menhir 4 "4 Ä 11 Dolmen 

T;\ � f/:I TV Tumulus . 
9 � * q 

Cimetière par inhumation � � * �  
Camp . Çi rSj � 4 
Palafitte . nyi � # ml} 
Terra mare .-9 .... � Mr-

2" Catégorie, relative au nombre. 

Grottes sépulcrales artificielles . 
Mardelles . . . . . . . 
Sépultures par incinération . . 

Três grand Nombre 

PI usicurs. nombre. déterminé. 

c;.• C>" = 9  

3e Catégorie, relative à l'age. 

A ge de la pierre paléolithique 
Age de la p ierre néolith ique . 
A ge d u  bronze 
Age du fer 

Exemples : 

Caverne : ·. 

Découverte 
Station 

Paléolitbique. Néolitbiqoe. Bronze. Ier. 

t j à i 
A l !::, l ' 
$ .& � * 
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Reste enfin Ie  cas ou l'àge d 'une indication est i ncertain .  
On l 'exprime par un point d ' interrogation : ? 

Les signes complémentaires relatifs à l 'àge peuvent être 
remplacés par des couleurs. Les couleurs adoptées sont : 

Age de l a  pierre paléol i Lh ique . .Janne hrun . 

Age de la pierre néolithique. Vert. 

Age du bronze . Rouge. 

Age d u  fer Bleu. 

Signe nouveau, récemment adopté pour incliquer 
l a  découverte cl'une roche poli ssoir : 

Signes clesti nés à i ncl iquer cl'une manière précise les 
d iverses époques que comprencl chaque àge : 
Paléol i th ique : 1 .  Chelléen . 

Néoli th ique : 

Bronze : 

Fer : 

2.  Acheuléen 
3 .  Moustierien . 

4 .  SoTutréen . 
5 .  Magdalénien 
6. Tourassien 
1 Tardenoisien 
2.  Campignyen. 
3.  Robenhausien 
i .  Morgien 
2. Larnaudien . 

i .  Hallstacl tien . 
2. Marnien . 
3. Beuvraysien . 

4 .  Lug·dunien . 
5. _Champclolien 
6.  Wabenien 

' 



NOTE SUR LE ClMETl ÈRE PRÉHISTORIQUE 

DE RYCKEVORSEL. 

Dans notre compte rendu relatif aux fouil les pratiquées 

dans les tombelles de Weelde et de Raevels, nous é met
tions Ie  vceu de voi r explorer méthodiquement Ie  nord 
de la province d'Anvers, si peu connu quoique relative
ment riche en monuments préhistoriques. 

Depuis cette commun ication,  le hasard vient de faire 
découvrir un immense cimetière qui semble daler du 
premier age d u  fer (époque Hallstadtienne) . 

Le 27 décembre 1902, u n  journalier défrichant une 

bruyère appartenant à M .  Janssens, briquetier près du 
canal à Ryckevorsel ,  apporta à són patron une u me 

cinéraire qu'il venai t de mettre au jour. Des colons du 
dépót de Merxplas, travaillant dans le voisinage de ce 

terrain,  nous fûmes informés le jour même de cette 
trouvaille et gräce à l 'obligeance du propriétaire, M. 
Janssens,  nous pûmes nous l ivrer aux fouilles dont nous 
avons l'honneur de vous rendre compte aujourd'hui. 

Le cimetière de Ryckevorsel a occupé antérieurement 
une superficie d'environ trois hectares, se développan t  sur 
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une longueur d'environ  un ki lomètre, J e  long de l 'ancienne 
route de terre qui partant  de la  voie vicinale de Oost
malle à H.yckevorsel , a hauteu r de la borne 26 se d irige 

au nord . La largeur de cette route qui antérieu rement  
mesura i t  jusque 80 pas, sa dénomination de heirbaan, 

den ouden trek, les découvertes antérieures de sépulturcs 
anciennes dont elle est ja lonnée à H.yckevorsel et près 
de Hoogstraeten , nous font supposer que nous nous trou
vons en  présence du d iverticu lum de Lierre à Breda dont 
le tracé i ncertai n  a été décr i t  par Gauchez ( 1) .  Sa prolon
gat ion hypothétique a bouti t  à proximité de Groot-Zundert, 
près de l 'endtoi t  ou fut d écouvert en 1812 le célèbre 
autel de la déesse Sandraud i ga ,  aujourd'hui au musée de 
Leyde. Cet te route est actuel lement abandonnée par le 
fai t  qu'elle a été coupée par le canal  de St.-Job- in-' t  Goor, 
creusé en 1874, dont le pont le  plus rapproché (pont 8) 

se t rouve à la nouvelle chaussée vicinale. 
Le cimetière se p résente a ujo urd'hui sous la forme d'une 

b ruyère i nculte ou se remarquent des coll ines de d imen
sions variables. La Hel hoek heyde (hruyère du coin de 
l'enfer), a été couverte à une époque relativement  récente 
de sapinières dont la plantat ion et rexploitation expliquent 
la destruction de heaucoup d 'urnes cinéraires qui ne se 
retrouvent qu'à l'état  de tessons. De même que la route 
qu'il bordait ,  le cimet ièrc a été coupé par le canal , aux 
deux rives duquel on  retrouve les mêmes tombelles. 

Une grosse levée de terre d'environ  un mètre cinquante 
de haut et de 2 à 3 mètres d e  large enclot le cimetière .  
Cette clóture existe encore s u r  un développement d'environ 
1230 mètres. Sa présence autour d'une nécropole aussi 

( IJ G.WCHRZ. Topo.r;raphie des voies i·omaines de la Gade-Belgique, p. JU3. 
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ancienne permcttra peut- être d 'assigner une date aux nom
breux travaux de cettc nature que l'on rencontre dans la 
Campine :rnversoise et que l'on a considérés jusqn'ici, à 
tort su i va n t  nous, com me des dé l imi ta t ions de propriétés 
ou des tra rnux rela ti vemen t modern es [)OU r préveni r les 
inondations ( ' J .  

r\ diverses époques on a découvert dans le  voisinage 
du cimelière des fragments de poteries a insi que des urnes 
entières, mais lïndi fférence ou l ' ignora nce des ouvriers a 
été cause de leur destrucL ion.  C'est a insi que vers 1880, 

Ie fermier V. 0 . ,  de Ryckevorsel , aurait  trouYé d:ins une 
parcelle adjace n te ,  tran sformée en labouré ,  environ 80 

urnes qui ont toutes été détruites en bêchant .  L'ouvrier 
N . ,  auteur de la découverte actuel le, nous déclare avoir 
cassé bon nombre d'urnes en bêchant et aj oute que ce n'est 
qu'en en amenant u ne presque intacte à la surfäce du sol 
qu'i l s'est décidé à en fa i re pa rt à son pat ron .  Et, en:etret, 
dans les déblais nous rccueillons bon nombre de tessons 
et d'  ossements calcinés provenant de tombelles déjà nive
lées. A part ces tronv<1 i l les isolées, la nécropole de Rycke
vorsel s'offra i t  i nviolée à nos recherches. Cel les-ei sont 
d 'ai l lenrs des plm; Caci les, i l  suffit de déterminer exacte
rnent le cen tre des tertres très surbaissés par sui te de 
l'écobuage et en deux ou trois coups de pelle, presque à 
la  surface du sol , a pparai t  le  dépót mortuaire. 

Les tombel les encore au nombre d'environ 120 sont 
alignées du sud au nord et orien tées vers l'est, le cirne-

( J ) D'après uno tradition que nous recueillons en Campine, les levées de 

terre en question auraient été imposées à des immigrants qui seraient deve

nus propriétaires des parties de bruyères qu'ils seraient parver1us à enclore 

de digues, wallen d"une certaine d imension. 



- 409 -

t ière s'étendanl sur une décl iv i té en tre les cotes 20 et 27. 

Les tombelles ont généralement 1 1 11 d iamètre de 3 à 5 m.  
e t  une hauteur au centre de G O  à 8 0  c .  m. Deux grandes 

tombes. non encore explorées, semblent  indiquer Je  l ieu 

de  sépul turo d\111 personnage plus considérable. 

Des 70 à 80 tombelles foui l lées j usqu'à ce jour, une 

bonne moitié n'ont donné qu'un amas d 'ossements avec 

t races de calcination , mis en tas et ayant Je volume d'une 

tête d'homme, placés si mplement en terre, sans urne et 

recouverts du  tertre. Ruit à dix tombes on t l ivré de  gra ndes 

urnes ci nérai res de 30 c .  m. de haut con tenant les osse

ments.  Sur l 'une d'el les, que nous parvenons à reti rer pres
que i n tacte, nous trouvons un b racelet composé d'une grosse 

tige de b ronze terminé par deux boules Dans la grande 

urne se trouvai t  u n  peti t vase retourné, l e  pied au-dessus. 

A cólé de la plupart des d épóts se trouve déposée une 

peLite u rn e  qui souvent est ren versée et ou l'on ne découvre 

que de la terre noi re , mais p resque jamais d'ossemenls. 

En dessous d'un vase cinéra i re nous trouvons un  ga let en 
silex roulé ayan t  subi l'act ion du  feu .  A la sur face du  

sol, ma i s  sans que l'on puisse déterminer s ' i ls proviennen t 

des tombelles, nous a vons recuei l l i  une d iza ine de  silex 
éel a tés ou déchels de tai lle, m a i s  aueun silex pol i t ' ) .  Dans 

les débla is  on a t rouvé une espèce de masse de forgcron 

en Ier, très m:t l  épuré .  

Dans l'ensemble i l  a é té recueill i  j usqu'à c e  j our  à Rycke

vorsel une cinquantaine cl'u rnes dont nous en óossédons 

( l )  En janvie1· 1903 pendant q u e  n o u s  fou il l ions en société de MM. Ie 

baron de Loë, .Jean de Mot et E. Bernays, des personnes <l'Oostmallu ,· ien

nent nous exhiber une superbe hache polie d'envirnn 18 à 20 c . m .  de longueur 

en silex gris- blond de Spiennes, trnuvée entre Oostmalle  et Zoersel. 
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une vingta ine ,  mais la plupart sous forme do tessons ( ' ) .  
Cel les que l'on trouvc à peu près entièrcs sont rarcs . 

La coupe des tombel les fa i t  constater, contra i rement  à 

ce que nous av ions relevé à Weelde, que l'i ncinération  ne 
s'est pas pratiquée su r place . L'ust1·inwn qui deva i t  se 
trouver dans les cnvi rons n'a pas encore été découvert . 

La forme des u rnes, le mobil ier funérai re,  l a  d imension 
des tombel les permetten t de fai re remonter l'äge de  la 
nécropole de Ryckevorsel au premier age du fer auquel 
Ie célèbre cimetière de  Hal lstad t a donné son nom. La 

découverte de  Ryckevorsel , certa inemen t l a  p lus impor
tante pour cette période en Delgique, est un nouveau 
chaînon qui rel ie  aux décou vertes de M. Dens dans le 
Limbourg beige, les cimctières Ha llstad tiens du Brabant 
méridional, des provinces Rhénanes, de la Si lésie, de  la 
Bohême, de l a  Pologne, au nord de la  val lée du Danube. 

De !'ensemble des faits on  peu t conclure que la  peu
placle mystérieuse qui occu pa i t  Ryckevorsel il y a envi ron 
2500 ans, éta i t  d'origine german ique comme Ie démonLrent 
la  techn ique et la d isposi tion du mobi l ier funéra ire .  Cette 
peuplade devai t être nombreuse et semble s'être fixée à 
demeure dans notre peu hospital ière Campine .  L'usage 
du f'er ne lui  éLa i t  pas inconnu, mais scmble être à ses 
débuts .  Les o rncments en b ronze i mportés dans nos con
trées, croi t-on pa r des Phéniciens (?) son t ra res .  Le si lex 
semble encore en usage, mais la  forme des po teries élé
gan tes qÛoique pétries sa ns !'aide du  tour de potier, 

prou ve un sens artisti que assez développé. L'al ignemen t 
des tombes, leur orien tat ion,  l e  dépót du silex passé au  

( 1 )  Nous avons tfonné tout I e  prud u i t  d e  nos fouilles d e  Rycke,·ors<'l aux 

Musl\os Royaux d u  Cinquantonairo. 
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feu révèlent des pratiques rel igieuses scandinaves. Enfin , 
Ja n6cropole est dé.i a abandonn ée lors de l'i nvasion a Llenclu 
qu'aucun objct  n e  révèle une i n fluence romaine .  

Tel les sont les  remarques que nous on t suggérées nos  
recherches. Depuis, Je Gouvernement a pris la  décision 
de fa i re procéder a des foui l les méthodiques qui s'exécu
ten t  actuel lement  sous notre surveillance. Le propriéta i re 
du terrai n  ayan t réservé l'autorisation de foui ller au Gou
vernement seul ,  les collection neurs d'urnes qui éta ient  
devenus légion et qui  menaçaient  de p i l ler  complètemcnt 
Ja nécropole ont été écartés. Nous nous félici tons d'avo i r  
contri bué a cette décision qui  fcra entrer dans les collec
tions  publiques des documents h istoriques perdus pour l a  
science lorsqu'ils s e  trouvent d isséminés dans des col lec
tions pa rticulières . 

Nous nous proposons de  consacrer une étude d'ensemble 
en collaboration avec notre savan t collègue M .  le baron 
de Loë, à la nécropole de Ryckevorsel , lorsque les fou i lles 
seront  terminées. 

Jande1· 1903. LOUIS STROOBANT. 



NOTE SUR L E  Dl V E H.TICU LUM DE 13AGACUM 

A TRAJECTUM AD RH ENUM. 

GAUCHEZ, dans les A nnales de l'Académie Royale d' Ar

chéologie, 1882 , p. i03, fa i t  passer Ja  voie de Bavai à 

Utrecht par Assche (Asca),  Merchtem (Merskhem), Londer

zeel au l ieu-di t  Bergh d'ott e l le en tre dans la provi nce 

d'Anvers actuelle pa r Thisselt ,  local i tés s i tuées dans la  

Belg . Jia Ne1·vii. Elle aura i t  passé à Rumpst (Gerin . IIa 

A mbivm·ites) , ou aura i t  existé I e  gué ou l'on franch issa i t  

le RupeJ . De Jà  e l le  se  serai l  d i rig·ée sur Duffel par Ie 

Cháteau de Tibw· et  Tiburs Hoek Jongean t  la rive ga uche 

de  Ja  Nèthe. P. LAMBIEZ, Disse1·tation sw· les colonies ro

maines, p 18, et SCH A  YES, La Belgique avan t et pendant 

la domination ?"Omaine,  I I ,  265, place n t  avec moins de 
prohabi l i tés le passage d u  R u pel à Ruysbroeck d 'oü I n  

roule se  sera i l  prolongée su r Anvers su ivan t  LAMBIEZ, su r 

Hoogstraeten d ·après SCHA YES. Ce dernier a u teu r émet 

même l'hypothèse qu'elle aura i t  été construi te sous Vcspa

sien pour réprimer Ja révol te des Bataves. Nous pensons 

avec GALESLOOT (Le Brabant avant l'invasion des Romains 

p. 34) , que Rome ne fit qu'empierrer et rccti f ier la  direc
t ion de  certaines routes déjà existantes avant l a  conquête. 

La découyerte de  sépul tures p réhisloriques Ie Jong des 

routes antiques vient con fi rmer cette manière de voir .  
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Quoi qu'il  en soi t au sujet de cette ongrne, eonstatons que 
VAN DESSEL, dans sa Ccwle archéologique de la Belgique, 

renseigne également Rumpst comme poin t  terminus du diver
ticulum Bava i-Mons-Assche. A par l i r  de Rumpst il i ndique 
au pointi l lé un tracé incer ta in  sur Anvers d'oû. il fa i t  parti r 
l a  route Anvers-Breda par Hoogstraeten . C'est tou t pour la  
province d'Anvers , représentée par  un vaste espace blanc sur 
Ja ca rte en question. Au sud eependa n t  figure, mais d'une 
manière vague et au poin til lé,  une route partant  de Mali-. 
nes pou r abouti r  à Nij len . Cette hypothèse nous paraî t 
des plus hasa rdées . C'est par Duffel , au l ieu d i t  Kruys

weg que l a  route se conti nue sur Lierre par la chaussée 
vicinale actuelle sur Oostmal le, en passant  par San thoven 
oû. un cimetière longeait la voie .  Entre Oostmalle e t  
Ryckevorsel , exactement à la  borne 26, l a  voie ancienne, 
aujou rd'hu i  abandonnée, se contin ue d roi t au nord et longe 
la nécropole de Ryckevorsel par le Hel Hoek heide. 

La voie vicinale qui j usqu'à cette home avai t  emprunté 
l e  d iverticulum, se coude vers l e  N. -0 .  pour rejoindre· le 
v i llage de Ryckevorsel en traversant  l e  canal  d'Anvers à 
Turnhout a u  pont 8 .  Cette route vicinale a été construite 
i l  y a 30 ou 40 ans. Précéclemment tou t Ie pnssage a va i t  

l ieu p n r  l a  heirbaan que 1 '0:1 a ppe la i t a u ssi den ouden 

. trek ( Ie vieux passage) . Au hel hoek ltevde et au delà du 
canal , aU: inieland, Je t ronçon de  voie que nous avons ex
ploré mesurait  j usque 80 pas de la rgeur . Il su i l  exacte
ment Ja crê te de pa rlage des bassi ns  de la Meuse et de 

l 'Escaut. Au c le là de Meerhaet- Jez- RyckeYorsel ,  ot'1 des urnes 
ont  é té découvertes i l  y a une v ingta ine d'années { ' ) ,  Ie  tracé 

( 1 )  Le fermier Charles Somers a trouvé a u  Be1·g à Mccrhaet sous Rycke

vorsel quantité d'urnes qui ont été détrnites . 
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devient i ncerta in .  Son prolongement au nord nous conduit à 

travers Ic hois d e  Hees par ! 'ancien pavillon de chassc des pri n
ccs de Salm-Salm oû. viennent abouti r seizc su perbes al lécs 
d'une gra nde étenduc. Il  est proba blo que !'ancien chem i n  

aura été sacri fié e n  parlie .au xvm• siècle lors d e  l a  plan
tation du Hees. 

Le nord de ce bois qui est s itué sur Ie  terri toi t'e de 
Hoogstraeten constitue un pQint  de repère i mportant .  Nous 

y trouvons les Houtel-hoe'ren près de la bruyère A chte1· de 

.kluis ou plus de quarante urnes cinéra ires ont été exhumées 
en 1 863. A eet enu roi t vient b ifurquer avec Ja route Lierre

Oostmalle-Zundert dont la di rection est à peu près du S.  

au N. ,  la route A nvers- St .-Léonard-Hoogslraeten-Breda qui  
se développe vers Ie  N .-E.  et don t i l  sera question plus loi n . 

Au delà des Houtel-hoeven la première de ces routes 
semble se poursuivre droit  au  T .  par  les lieux <li ts br·uyè1·e 

des laboU?·eu1·s, le kinnen boom, de hemeb·ycksche heide, 

den A art ou el le redevient i ncertaine .  
A tous ces l ieux <lits el le avait anciennement une lar  

geur de 80 à 90 pas. Les bordures en ont été  vendues 
il y a une cinquantaine d'années sur une étendue de 4 à 

5 kilomètres ( ' ) .  La tradition y place I e  berceau du vi l lage 
d'Hoogstraeten . A ce que l'on d i t, on y découvrira i t  encore des 

substructions antiques(?) . Vers 1 840 des sépul tures y ont été 

exhumées t2) . 

( l )  Rcnseignement nous fourni par M. Ie docteur V1,ints, de Merxplas. 

(2) V .  Catalogue d11 musée d'antiquités d'Anvers, p.  20 1 .  

N" 123. Deux haslus jaculatoi 1·es coltes, francisques o n  framées (cateia) 

armes ganloises tronl'ées à H oogstt'aeten. Don de M. Van Genochten. 

No 12-1. Un idem. Don d u  même. 

J'io 1 25 .  Hache (cateia) trouvée à Hoog.stra"!ten à J 'enJl'Oit nommé den 
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Nous supposons, étant donné la d irection de  cetle voie, 
q u'elle se d i rigeait pa r G L'Oot Gestel, à l 'est de Meer, sur 
b ferme den Be1·g vers Zundert au  Tichleltakken (à 3000 m .  
d e  Groot-Zundert e t  à 2200 m .  d e  Rysbergen) .  Là se trouvait  
Je  temple de  la  Dea Sandraudiga ( 1 )  dont l'autel ,  surmonté 
cl'un phallus, est conser\'é au musée de  Leydc et ou  un 
moyen bronze de Vespasien a été découvert en 1847 pa r 
CuYPERS (Oudheidkundige onldchking aangaande den tem

vel der JJea Sand1·audiga (en 1812) dans J. A. NYHOFF Bijdm

gen tot de rade?'landsche geschiedenis, etc .  IV, 157, 164- 165). 

D'a près Lambiez, cette voie se sera i t  d irigée vers Door
cl recht. Gauchez n 'en  fa i t  pas mention. 

Aai·d, près < lu Vlaminchxstraat ou MiddelOaan. (Voir sur cette trouvai lle 

la �éance de l'Académie Royale des Scienc�s de Balgique d u  3 aoüt 1 8 10 . ) 
Don du même. 

!'1° 126. Une idem. Don du mème. 

etc. 

No 1 12. Canette à panse et à goulot, sur trois pieds, mélange de bronze, 

de cuivre et d'argent. Trotl \ ée à Hoogstraeten en 1844. Elle fut découverte 

avec des framées ou francisques <lont il y a plusiou 1·s exemplaires <lans la 

collection ; c'est là que d'après la légende, se trouvait la Via tata, Via Alta 

des Romains, d'oiJ est venu Ie nom d'Hoogstraeten. 

A noter encore pour mémoire la cachette de fondeur découvort.e à Hoog-

5[raeten et contenaut cinq haches en bronze consené0s aux Muséo:s d u  

Cinquantenaire à B ru xelles. 

( 1 )  v .  SUI' l'autel cle Sandraudiga, SCHAYKS, Les Pays-Bas, etc. r .  123 ; 

1 [. 267 ; P. CuYPEl{S, loc . cit. L .  ToRFS, Sandraudiga, une des divinités 

de la Toxandrie. Son nom commenté et e.r:pliqu.J dans les Annales de 
l'Académie d'Archéologie de Belgique, 186:>, p. 5 1 ,  avec planche. C. LooTS 

en J .  C. VA� LENNEP, Verslag over de Dea Sandi·audiga, Verhandelingen 

dm· tweede klasse van het !{on .  Nederl. Instituut, l, SQ. DE BAST, Recueil 

cCcmtiquites romaines, 2t1 supplément, I l ,  548. J .  J .  RAEPSAET, Aanmer

kingen op het rapport der heeren Loots en van Lennep betreffende hP.t 
9edenhstuk der Dea Sandraudiga, 1 818. Ve1·handelingen, etc" I l ,  165. 

ATHENAS, Notice dans le bulletin de l'Acadimie de Nantcs dd 1815. 

$CHAYES, Histofre de l'ai·chitectw·e (planchl·) . 
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. La route partan t  d 'Anvers passe par St. -Léonard (et non 
par  Brecht comme l'avance Gauchez) . El le  rejoint  la  roule 
vicinale acluelle  Ryckevorsel-Hoogstraeten à la 34e borne. 
Passan t  dcvant  les églises d'Hoogstraeten et de Minderhout 
el le traverse la rivière l a  Marck entre la 34e et la  3oe 
bornc. A cel endroit se remarque un tertre que nous consi 
d érons comme étan l un vestige d 'un fortin au. d'une tour 
qu i  défendait Je gué. La route Anvers-St . -Léonard-Hoog
straeten (village ) -Minderhoul se poursuivai t  vers Rij sber
gen , Breda et peut-être vers Utrecht .  D iverses découvertes 
d 'antiqui tés romaines et  anté-romai nes ont été fai tes dans 
n otre provi nce le long de cctle voie et notamment à St.
Léonard ( ' ) ,  près d'Hoogstraelen achte1 · de kluis (2) , nu delà 
d'Hoogstraeten (3l près de la 35e horne et au tert.re donl  
question ei - de!;;sus. 

( 1 ) Vers 1 86 1  près de l'église. B0n OR Loit, Amwaire de la Société d'ar

chéologie de Brnxelles. 1899, p. 25 . 

(2) Tradition localo. 

(3\ Bon OE LoF:. Ann uaire cité p. 23 . 



MERXPLAS. - LE CAMP ROMAIN. 

La tradition clésigne comme étant  un ancien camp romai n  
Je  Beemdho1·st, éléYation à peu près circula ire d'une super
ficie d'un à deux hectares si tuée près du vi llage de 
Merxplas, immécl iatcment à cóté de la rivière la Marck, 
dans Jes propriétés de M. Caron . Ce tertre qui semble 
avoir été élevé artificiel lement ,  a été scnsiblement surbaissé 
par suite du n ivel lement des larges fossés qui l'entouraient 
et qui anciennemcnt communiquaient avec la Marck par 
un chenal .  lls sont aujourd'hui transformés en prairies. 
La construction (tour ou forl in) qui d'après la tradi tion, s'éle
vai l  aulrefois sur Ie tertre, devait se trouver défendue par 
une large nappe d'eau et  à ce poin t  de vue le choix de son 
emplacement dans une boucle de la Marck semble des plus 
judicieux. A prox im i té du Beemdhorst, un peu plus au 
nord , semble avoir existé u n  passage à gué de la Marck 
pour l'ancienne route, aujourd'hui abandonnée, d'Anvers à 
Ti lbourg ( ? ) .  Dans cette hypothèse, le forlin ou la tour en 
question a pu consti tuer un ouvrage défensif de la  fron
tièro délimitée par le rivelet la  Marde Comme nous l'avons 
constaté pour un autre tertre qui horde la Marclc ici encore 
se rattachE} une légende de Nutons. Des Kaboutermanne

kens, suivant d'autres des templiers, auraient habité le 
Beemdhorst. Pour dépister les recherches ils ferraient leurs 
chevaux à l'envers. 
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Déj à  en 178ü, van Gorkom ( ' ) d i t  avo i r  visité l a  forte

ressc de Merxplas qui a u ra i t  été prise par les Romains 

a ux Ména piens ( ?) .  I l  déclarc q u'à celtc époque déjà i l  

n 'ex i stai t plus aucun vest ige d e  constrnction , ma i s  que les 

J i ab i lants du vil lage ont fréquemmen t ret i ré des !'ondat ions 

des b ri ques et des fcrra i l les.  Il fait éga lement mention de 

souterrains qui ex istera ient  dans la  molte et cléclare que 

des perches de plus de v i ngt pieds d ispara issen L tou t  en

t ières dans Ie sol  ma récageux d es a nciens f'ossés (2J -

( 1 )  L. VA:'i GollKOM, Beknopt denkbeeld van Oud-Nede1·land, Brussel . 

nsg . bi.  25 . 

(?) M.msong Atting in Notilia Gennania infei·io1·is antiqw:e, steld den 

Palus Menapiorum,  zij nde de bron waer uyt ontspri ngt de riv iere der 

Menapiers, als nu do riviere de Marke, in het dorp l\lerxplas genoemd, 

tusschen de vl'ijheden van Turnhout en Hoogstraeten, geleizen in Br..iband . 

Hij plaetst bij den zólven eene fortere:;se, bestormd wordende door romein

sche legioenen .  

Dan alsoo desen den eenig:;ten onder alle de schrij ,·e1·s i s ,  die dit i n  

bcdenkinge brengt. 

Heeft men ter voldoening der oudheyd personel ij k d it gaen ondersoeken : 

Ziet h ier hoe wij dese gelegentheijd hebben be,·onden.  

Gaende van de pastorye van het dorp M erxplas naer het gehugt Lips

eynde, vind men, soo haest men de riviern de Marke met eene brngge 

gepasseert is, tt>r slinker hanJ neffens den rij weg een hoog blok , ront· 

somme in sij ne vesten oft wallen omgraven, die de breedde hebben van 

66 gemijae stapp1m.  

Dan de selve zijn door de oudheyd g-eheel toegevallen, nog men kan 

ook ove1· de seh·e n iet dan met drnog saisoea gaen. 
Sij sij n nu  verandert in kwabben, wanneer men eenen stok neemd van 

20 en meer voeten !anµ-, kan men den se! ven tot sij n eij nde daer in steken . 

De breedde van het geseyd blok i.Jinnen de wallen is van den oosten 

naer den westen 2 1 1  gemeyne stappen en van den zuyden naer den noorden 

1 3') st appen . 
Het paeld ten oosten aen den rij weg, ten zuyc.len aan de ri viere de 
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De nos jours ,  la motte plan tée d e  sapins s'élèYe isoléc 
an mi l ieu de pra iries étendues. Le centre est légèremen t 
crcusé en en tonnoi r,  circonstance que nous avons déjà 
releYée au  Vossenbe1·g . Nous y ramassons quelques silex 
écla tés, mais on n 'y trnuve plus trace de hriqnes ou de 
tégula qui pou rraient venir confi rmer l 'origine romainc 
donnée à ce monument .  

Alting (édi lion d'Amsterdam, . 1G97 , p .  96) y pl a ce J e  Pa lus 

Menapioi·um .  Il di t  que Ie nom de Ménapiens vient de 
Meente ou Meene (gemeente . peuple) et que ce radica l  a 
donné na issance à un adjecl i f  Mener qui s'est contracté 
en Me-er et a servi à former plusieurs noms de l ieux , 
nolammen t :  Me' e1·icksplas (�1erxplas) ce qui significra i t  
" Marais des Ménapiens " ·  Cette é tymologie f'anta isisle du 

Marke, ten westen en noorden aen de goederen ,·an M ij nheer den He1fog 

va:i Hooghsu·aeten, aen wie descn grond ook toebehoord. 

Dan niets i s  er meer vnn in wosen, cbn dat t l ikwils de inwoonders rn n  

�lerx plas ,·an d e s  selfs fondamenten steenen hebben uytgegraven ; men 

tboonde ons  nog een bouwken, dat t e n  deele van d e  uyfgegravene ste�nen 

was gemetseld. 

Iets het geen nog bf'sonder preu ve doed, dat daer een nytnemende gebou.w 

moet gestaen hebben, i s  dat over vier j aren nog een remarkabel quantitc�t 

van oud cysor werk in het bi nnen blok is opgegraven, bestaende in eysere 

leeden van vensters en deuren ; dan door ondheyd b ij naer rergaen en 
opgeetcn. 

De landsluyden verhaelden ons, dat men nog onderaerdsche kelderi ngen 

met d iep te graven, sonde ontdekken ; maer ten genoegen ove1tuygt, dat 

dacr een soortgel ij ke terkto gestacn heeft, hebben wij bet venlei· ondc rsoek 

daer gelaten. 

Uyt het optrek van de romeynsche legioenen tegen desa forternsse, h ij 

den voornoemden Alting gedenoteerd, sch ij nd hij te verklaren, dat dese 

sterkte door die s�lve romeynen is veroverd, verwoest en afgebrand .  • (VA:'i 

ÜORKOM. 1789.) 
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brave Alting ne mérite pas que l'on s'y arrêfe. Beernaerts 
qui rcporte toutcs les étymologios à des noms de person
nes, expliquc Merxplas par le radical Marc . M. A .  Harou 
dans sa notice sur Je vi l lage de Merxplas se rai l l ie à J a  
traduct.ion d e  Krel inger, m m·ais de la Marck. E n  présence 
de l'existence probable d'un ancien fortin qui tel Ia tour 

du Croonen burg à An vers et le  . fossé d'Othon à Gand , 
semble avoir consti tué une des mm·ken ou bornes de 

} 'empire romain (? )  i l  nous semble plus fondé de reohercher 
la désinence plas dans placea (bas-lat) locus ex. Gallica 

voce place, quae a Germanico ,  plats, CAMPUS, forte orta 
est. (Ducange) . Plaetse (bas -a l lcmand) locus est area , pa tiosa 

platea, campus, forum, (Kil .  4!14) . Merxplas signi fierait clone 
(placea) camp près de Ja (Mcwck) frontière .  

L . S .  

/ 
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L E S  

MAGISTRATS DU GRAND GONSEIL 
D E  MALI N E S 

L'ceuvre de l 'évêque Brenart que nous avons l ' honneur 
de présenter à l 'Académie, est entièrement inédite. Elle est 
restée inconnue à A. Matthieu ( ' ) . C'est l 'histoire du Grand 
Conseil composée par un de sos memhrcs à une époque 
ou ce tribunal célèbre étai t à l ' apogée de sa puissance (2) . 

Dans l a  seconde moitié d u  xvme siècle, Jo comte do 
Cohenzl , m inistre de Marie-Thérèse, aurait  chargé Bronart, 
alors Consei l ler ecclésiastiquo au  Grand Conseil , de la  ré
claction cl'une h istoire de l '  Etat de l'Eglz'se Belgz'qué. Le 

( l )  Voyez ÛA LESLOOT, Rappo1·t sw· Ze  concow·s de 1875. Bul leti n  de l'Aca

démie d'Archéologie de Belgi quo, 18î3, p. 65î. 

(2) V. sur Ie grand consei l : VAN MAANEN . De sup1·cmo Mechliniensi 

Consilio. Trajecti ad Rhen u m, 1824, i n-8°.-A. MATTHllW. Histoil'e du Grand 

Conseil de Jfalines, Bruxel les, 1874, i n-80. (Annales de l'Académie Royale 

d' A rchéologie de Rolgiqutl) . - F. BRA BAST, Le Gi·and Conseil de Philippe 

Ze Bon . - J .  F1rnDERWHS . Le Gi·and Conseil ambulatoire des ducs de 

Bow·gogne. - A. ÛA!LLARD. L'on'gine du Grand Conseil ambulatoire et 

du Conseil pi·ivé. ( !{ev. de rUni versité de Bruxelles, 1897) . - Le Grand 

Conseil des ducs de Bow·gogne .  Brnxellös 1900, i n-8°. cités par M. P 1-

REN:-<E. Bibliograpltie de l'hist. de Belgique, p. 88. 
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manuscrit qui nous occupe serai t  un  chapitrc de ce tra
vail , clont une autrn partie se trouve probablement dans 
Je  Ms n° 21470, de la Bibliothèque Royale ( ' ) .  L'original 
aura i t  été offert par l 'auteur à sa souveraine, Marie-Thérèse, 
en deux volumes reliés en Yelours rouge et scrait  orné cle 
180 a quarelles clu peintrc malinois Herrcyns .  Ce dernier 
aura i t  abanclonné l 'entrcprisc, Ie prince de Stahrenberg, 
succcsscur de Cobcnzl ,  ne para issant pas disposé à encou
rager l 'oouvre commancléc par son prédécesseur. Une partie 
des recherches h istoriques seraient dues à la col laboration 
de pères jésuites dont les noms ne sont pas cités. Quoi 
qu'il en soi t ,  unc note marginale fa i t  connaitre que l 'his
toi rc en question f it  ohtcnir  à Brenart l 'éYêché de Brugcs 
en 1777. 

Fél ix  Guillaume Antoine Brenart, né à LouYain Ie 23 noYcm
hre 1î20, était  f i ls  de l'écuycr Jean A ntoine Brenart, tloc
teur en clroit ciYil et canoni que et prorcsseur primaire à 

l 'un iYersi té cle Louvain ,  et tic dame Marie Constancc Mal
corps. Jean Antoine Brenart <Wai t  accpl is de la  famil ie 
Daneels la  seignourie de Corbeek-Loo, éleYéc au rang de 
baronnie par lcttros patentes du 19 février 1714. 

Fél i x  Guillaume Antoine cntra de bonne heure à l 'uni
Yersité cle Louvain oü il obtint le  2ö août 1744 J e  gradc 
de l iccncié en droit.  Nommé pcu de tcmps après chanoine 
clc l 'égl ise Sa int-Pierre de LouYain,  on lui confia la place 
de sccrétairo-Lrésorier du chapitre. Marie-Thérèse Ie pro
mut lc 1G janvier 1751 à la d ignité cle doyen clu chapitrc 

tic Sa int-Gommaire à Licrre et Ie 2G janvier 1758 à la place 

( 1 )  Le n° 2 1 4/0 de la section des manuscrits de la B i bl iothè<]UO Royalo 

rcnferme nn mémofre histoi·ique et jui·idique sur l'Etat de l'Eglise Bel

gique que l ' inYentairn man uscrit de la Hibliothèquo attribue à B ronart. I l  

n'y a toutefois dans le M s  n° 2 1 470 aucu n i ndice d e  cette attribution . 
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de conseil ler ecclósiastique au Grand Conscil  de Mal incs, 
au siège vacant depuis la mort Ll' Ambroiso Cllarles de Smet. 

Il prit possession de sa charge Jo  U février suivant .  C'est 
de 1758 à 1777 qu'il aurait  rassemblé les élóments de l ' l l is
Loire <Ju corps judiciaire auquel i l  appartenait.  Ainsi que 
nous le d isions plus haut, cette ooune historique no sorai t  
pas étrangère à l a  nomination do Brenart au siège épiscopal de  
Bruges, pour loquel Mario-Thérèse le dósigna Je 21  févricr 
1777. Peu do temps aprés son sacre, i l  puhlia une lcLtre 
pastorale pour l'extirpation. de la m endicilé pcw la ? 'eclusion 

des mendiants dans les maisons de correction - quesLion 
alors de toute actua l i té.  

Ses biographes { ' ) dépeignon t l 'évêque Brenart comme 
un ecclésiastique d istingué, affüble et très doux, mais très 
ferme. Il donna des preuYos de son énergie l ors de la  
lutto entreprise par Ie cardina l  de Franckenberg contre 
l es réformes que Joseph II voulait  imposer en matière 
religieuse. Brenart publia à cette occasion des lettres on vertes 
à Trautmansclorff, cl ans lesquelles il conclamne la politique 
autrichienne. Rien d 'étonnant dès lors que son histoire 
d u  Grand Conseil ,  écrite à l a  domande des autoritós autri
chiennes, soit restée inédite .  

En dehors de ses l ettres pastorales, on ne connaît de 
Brenart que " Statuto pro a lwnnis seminarii Brugensis " 
petit in - 12 publ ié  à Bruges en 179 1 .  

Le 12  mai 1704 , à l 'a pproche des armóes de  l a  Répu
b lique, le Xll" évêque de Bruges se retira malade a sa 

(1) Pmo:.., Algemeene levensbeschrij•Jing, supplément, p. 25 . VAN DE PUTTE, 

dans la Biographie nationale, I l .  VAN DE VELDE, Synopsis monumentoncm, 

pp. 541-54 2 .  Recueil des 1·ep1·éscntations et réclamations faites à S. M. !. 

par les Représentants et Etats des provinces des Pays-Bas A utriclciens. 

(Voir tables). 
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campagne cte Sainte-Croix,  cl 'ou i l  se rendit Je 15 juin chez 
son frère à Louvain ( ' ) . Il prit bientót le  chemin de l 'ex i l  
et  se  rctira à Venlo, puis à Anh alt. Souffran t  de  l 'asLhme, 

suivant  les uns, hyclropiquo, suivant d 'autros, il fut rocueil l i  
au cháteau du princo de Salm-Salm,  dernier seigneur cl'Hoog
s Lraeten . Il succomba Ic 2G octobre 1794 wrs 10 heures 
d u  soir et fut enterré clans un caveau de l'égliso parois
siale cl'Anholt (2) . 

I l  oxiste à l'evêché do Bruges un beau porLrait pe in t d o  

Mgr. BrenarL clont uno  très médiocre reprocluction l i Lho

gra phique a été publiée par J .  G.  Canneel clans l'Histoire 

du diocèse de Bruges, publiéo vers 1840 (3) . Ses armoirios 
(IUi étaient d'a:::w· à la bande d'or chargée de t?·ois mo

lettes de gueules au chef d'm·gent chargé d'une chouette 

du troisième, y figurent écarteZée aux un et quati·e , d'a:::ur 

à la bande d'oi· cha1·gée de t1·ois moZettes de gueules, au 

chef d' argent cha1·gé cl'une ?nedette (?) du troisième;  awc 

deux et t1·ois de. . .  au Zion de. . .  au franc-quartie1· d'oi · 

cha1·gé d'une feuille de nénuphm· (?} d'argent. Un écus

son d'or au Zion de" .  brochant sw· Ze tout. Sa clovise 
éta i t :  Sine minerva nihil. 

Ces armoiries son t décri tes clans le Ms n° 14465 de Ja  
Bibliothèque Royale contenan t  un  poème <'.•pique de  Patrice 
Beaucourt de Noortvelde en l 'honneur de Brenart, lors de 
son intronisat ion Ic 3 aout 1777. Co poème qui semble 

( ! )  Renseignements dus aux ouligeantes recherches ue M .  Ie chanoine de 

Schrcvel, aux archives de J"é,·êché de Brnges. 

(2) Les livres de rE"êque Brenart ne furent pas vendus. Réunis à la 

fameuse bihl iothèque van Susteren, ils forment en partie la bibliothèque du 

séminaire de Bruges et  celle du petit séminaire de  Roulers. 

(3) Getto b istoire est l'reuvre du chanoine Van do Putte. C'est par 01Teut· 
qu'elle a été attribuéo à Canneel qui n'en est que l'éditeur lithographe. 
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inédit  n'est pas cité clans Ja Biogra phie nationale à l 'arti
cle de Patricc de Beaucourt. Il  est accompagné d'un portrai L  
à la plume d e  Brenart, cl 'une exécution assez mécl iocre ( ' ) . 

Les recherches fa i tes à Vienne par ordre de Sa Majesté 

Im périale et Royale Apos tol ique, pour retrouver l'oomTc ori
ginale offerte à Marie-Thérèse, sont restées infructueuses. 
Par sa clépêche du 20 novembre 1901 n° 1279, son Excellence Je  
comle de Khevenhul lcr-Metsch , Ministre d'Autriche-Hongrie 
a bicn voul u nous fa ire connaî tre que les volumes en ques
tion ne se ti·ouYent n i  <lans l a  ]Jibl iothèque de la cour, 
n i  clans les archives de la maison et de la  cour Impéria l e  
e t  d e  l'Etat, n i  dans l a  bibl iothèque fidei-commissa irc de  
la  famil le Impériale et Royale. 

Cette d ispari tion des originaux vient singul ièremen t aug

menter la Yalenr des deux: seules copies que nous con
naissons de l 'h istoire d u  Grand Conseil .  L'une, transcrite 
vers 1820, se compose d 'un pet i t  in-4° de 105 ff et a fa i t  
partie d e  l a  b ibl iothèque d u  hihl iophile D e  Bruyne, ven
duc à Malines en 1800. Elle figure au ca talogue (n° 270) 
comme acquise au prix de 60 francs pour compLe de l a  
Bibliothèque Royale. I f y éLai t joint  un document imprimé 
concernant la généalogie de Brcnart. L'auLre copie est la 
propriété de M. Diercxsens, Présiclent du tribunal  de Turnhout, 
à l 'obligeance duquel nous devons de pou voir  fa ire con
naître cette importante reuvre h istorique. C'cst un in-fol io  
cartonné, entièremcnt écrit de la main de l 'archéologuc 
mal inois Schellens ( t) et i nLerfolié de trente quatre por-

(1) Remeignements dus aux o bl igeantes recherches du R. P. van den 

Gheyn, conservateur de la section des manuscrits à la B i bliothèque Royal11. 

(2) F .  Schellens. 1809-1835, était un modeste amateur malinois qui a copió 

quantité de manuscrits i ntéressant sa v i l le  n atale. I l  est l'a1iteu 1· d'une volu

mineuse chronique malinoise comprnnant douze rnlumes in-fulio. 
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tra i ts, vues du palais du Grand Consci l ,  séanccs d'apparat, 
les uns gravures anciennes, les autres, soigncusement points 

à l 'aquarellc  ou à la sépia ( ' ) .  
La  partie biographiquc est ornée cl'cnviron 300 armoirics 

très bien clessinécs et tcintées. 
Ce volume fut acquis en 1857 à J a  vente Schellcns ("Z) par 

M .  Aug. Van den Eyndc, de lVIalines, pour la somme de 
200 francs. Nous Ie rctrouvons sous Ie n° 13 clans Ie cata
loguo de vente de la bibl iothèquc do Cranc-d'Hoyssolaer (') 
ou i l  fut acquis Je 14 novcmbro 1850 par Ic baron Duvivicr 
pour 240 francs.  En 1878 à la vcnte de ce dernier, M .  le 
président Dicrcxsens, son neYou, Ie cl isputa à la  villo c lc 
Mal ines et en fut cléclaré acquéreur après des enchères très 
élevées. 

L'amvre de Brenart est d iviséo on trois partios compre
nant : i 0 un résumé historique 2° une closcription détail léo 
des salles de ! 'ancien hótol de Valois à Malines oü Ic Grand 
Consei l tena it  ses a ssiscs clopuis 1609 et qui sert encoro 
actuellement de palais de j ustice (4\ 3° une nomonclatnro 
chronologique des digni taires du conseil avec nolices bio
graphiques et incl ication de l eurs armoiries (5) . 

( 1 )  Ces aquarelles peuvent être attribuées anx peintres malinois J .  F. Mar

dulyn et Van den Eynde. 

i2) Catalogue d'wie belle collection de livres" .  délaissés par feu M. Fr . 

Schellens, vendne à Mali nes IE> 1 2  j'rnvier 1857, n° 246 du catologue. 

(3) Catalogue des livres et manusc;·its""  de feu M. de Cmne cl'Heyssc

lae1", Mali nes. V0 Diericx- Belw et fils, 1 859. 

(4) Üfl 1 474 à 1609 Ie Gd Cl siègea an Schepen huys, maison échevinale, 

connue aussi sous Ie nom de Vieux palais à Malines. L' amenblement d u  

nouveau palais n e  fut complètement terminé q u e  I e  3 novembre 1617.  

(5)  Une partie d u  manuscrit a été traduite en français pat· M .  Ju les Diercx

sens, fils. 
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La parLic h istorique est ronç;ne c hronologiquement et sem
ble écrite en partie d 'après des documents d'archives. On 
peut l ui reprocher de ne pas s'occuper suffisamment de 

l 'histoire j uridique de l ' insti tution même, mais tel le qu'e! Je  est 
écrite, el le constitue un apport précieux à notre histoire 

nationale. 

La description des l ocaux du Grand Conseil ,  fa i te en con

na issance de cause et  avec bcaucoup de soin par un contem

pora in,  est intéressante El le  est à comparer avec l 'ouvrage 
" Provincie stad ende distrfrt van Mechelen " publ ié  en 1 770 

et attrihué à Van den Eyncle.  On y trouvera égal emen t 

un résumé h i storique ainsi  qu'une description d u  G rand 
Conseil .  La conception du trava i l  cle Van den Eyncle fa i t  
supposer qu' i l  a en connaissance du plan suivi par Bre

nart, mais l 'un n'est n u llement un rósumé 11i une traduction 
de l 'autre. Brenart est bien p l us complet et il existe entre 
les deux ouvrages de nombreuses variantes clans l es mul

ti ples i nscriptions qui se l isaient dans les salles du pal a i s ,  
ainsi que clans l e s  suscriptions des hui t  tableaux représen
tan t l es séances d'apparat du Grand Conseil .  

On a beaucoup écrit sur ces tableaux qui représenten t 
les consei l lers revêtus d e  leurs robes rouges assemblós en 
séance. Nous estimons que ce sont h ien les originaux qui 

sont conservés au musée de Malines et  que l 'on a consiclérés, 
à tort, comme des copies exécutées par Van den Eynde. 

Ces toiles, poin tes à l a  détrempe, et  aujourd'hui en assez 

mauva is état, sont l 'amvre du peintre malinois Corneil le 
Berincks (± 1550) (1) . Anciennement el les étaient vraisem-

( 1 )  En 1560 Ie peintre C h retien 8 t'U n  fut chargé de la restauration des 

tableau x  qui ornaient les sal les d u  Grnnd Conseil .  Pil'iCHART, A rchives des 

arts, sciences et lettres, l f, 1 6:?. 
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hlahlement ench ässées dans Jes lamhris de Ia salie d u  con

sisto i re du vieux palais.  Le Consei ller Guillaume Yan B l i t
terswyck en fit ex6cuter, vers 1GG2-1670, des copies par Egide 
Smeyers, de  Malines ( 1635-17 10) . 

Smeyers ne se horna pas à copier ; i l  fit, aux fra is de 
ván Blitterswyck, de  nombrcux voyages, a fi n  de se procurer 
les portra i ts exacts des souvcra ins et dignita ires qui assis
ta icnt a u x  séances d'a ppara t - portra i ts qu'il rcproduisi t 

clans ses copics d os détrempes de Berinck x .  Smeyers étant 

con n u  comme un portraitistc distingué,  il s'ensuit que scs 
copics o n t  une valeur documenta i re et artistique supé-

. 
rieure aux originaux. 

Le Conseil ler Giel is  d 'Hujoel les a eheta en 1670 à la  n�nte 

de v a n  Bl i tterswyck ( ' ) .  El les devin ren t ensuite la pro

priétó du conseil ler Steenhaut, a près la mort duquel Cobenzl 
l es acquit en 1757. 

Ces précieuses pein tures, oü tan t  de famiJ les helges pour
raient  retrouver les traits des plus éminents de leurs mem

hres, auront prohahl ement pris le chemin de l 'Autriche (2J . 
Il nous reste à d i re u n  mot d e  l a  troisième partie d u  

manuscrit .  C'est de I o i n  l a  p l u s  i mportante. Elle ne  con
tient pas moins de 412 notices biogra phiques et souvcnt 

généalogiques de dignitaires d u  Grand Consei l  (3) . Les 207 
armoi ries qui les accompagnont constituent u n  armorial 

( 1 )  D'a près le manuscrit de Foppens sui· le Grand Consei l, Ms conscrvé 

aux are bi ves de la ,·ille de Mali nes, G. van Blitterswyck serait !'auteur 

des suscriptions des buit tableaux. Cela para!t très douteux. 

(2) Le pcintre malinois Yan den Eynde exécuta pl usieurn réductions à 
l 'aquarelle des tableaux représentant les séances du Grand Conseil.  

(3) L '  Académie Royale d' Archéologie de Belgique a décidé l'impression 

de ces notices, en assemblée générale du X m ars 1902 sur 1·apport de MM.  

Ie R .  P .  van den  Gheyu et  Ie  chanoine Van Caster. 
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uniquo pour l a  noblesse cl o robe ( ' ) .  I l  a Je  méri te rare d'être 
l 'ceuvro d'un occlésiasticruo qui  n'éta i t  pas un généaJogisle 
profossionnol et dont l os écri ts écha ppon t aux tro p  lügi
t imos cr i t iquos formuJées con trc les procluctions des Hel l in  
et dos  AZOYOclo .  

Dans l 'ensornblo,  l 'ceuvre de Brnnart consti tue une source 
préciouso ou los h istoriens, Jos lJ iogra phes et les l léralclistes 
qui  s°'occuporont  à l ' avonir du Grand Consei l ,  pourront  
puisor cl'utilos renseignements . 

LOUIS STROOBANT. 

Le manuscrit en possessi o n  de M .  Ie  Président D iP.rcxsens est i l lustré : 

Pagfl 2 .  Portrnil gravé ancien de P h i l i ppe Ie Bon . 

8 .  Vue des ha lies de l\fali nes, la vis à l'enc1·e de C ! 1 i ne, de la première 

moitié d u  x1x• siècle - non signé. 

9. Portrait <le Marie de Buurgogne - litho;.;raphie pat' Schubert.  

1 0 .  Le J(eyze1·s-hof à Mali nes en 1540. - !avis à l'encre d e  Chine, de 

l a  première moitié du xtx• siècle - non sig-né. 

1 1 . Le ci-devant Gi·and Conseil à Malines - !avis à l'trncro de C h i ne, 

avant la restauration de ce mon ument. 

1 1 .  Vue de l'ancienne église de Sai nts Pierre et Paul à Mali nes, démol ie  

en 1 882. S u perbe aquarelle signée F .  S.  ( François Stroobantl 1838. 
12 . Portrait gravé ancien de Don Juan d'Autriche, avec signature 

autographe. 
1 4 .  Vue de !'ancien palais à Mali nes - !avis à l'encre de C b i ne. 

1 6 .  Portrait gravé ancien de Phil i ppe I .  

1 8 .  Portrait gra\'é ancien de Charles - Q u i nt .  

23 . Belle sépia représentant l e  monument élevé à la  mémoire de 

Marguerite d'Autriche à l'église de Saints Pierre et Paul à Malines. 

(Monument détrnit en 1581 . )  
33 . Portrait gravé ancien de P hilippe I I .  

( 1 )  Ces armoiries n'ayant p u  être reproduites d ans notre travail, nous 

les avons blazonnées en nous aidant de l a  première édition du d i ction

naire de Rietstap q u e  nous avi1rns seule à notre d i sposition . Nons les 

publions classées par lettre alphabétique aux annexes. 



- -132 -

P�ge 37 . Binnen gezicht dei· mnt-pooi·te, à MalinC's 
Ch ine. 

!avis à l'encre de 

37 . Buyten gezicht dei· zan t-pooi·te, à Malinrs - lal'is à l'encre de 
Chine. 

4 1 .  Portrait gra\'é ancien du cardinal de Granl'olle. 
4 2 .  Portrait gravé ancien de Marguerite do Pa1·me. 
4 2 .  Autre portrait gral'ó ancien de Marguerito. 
4 2 .  Portrait graYé ancien du duc d'Albe. 
4 2 .  Portrai t  éqnostre du d ur. d'Albo (gravnro ancit>nne) . 

4 3 .  Portrait grn,·é ancien d'Alexandre Farnèse. 
4 5 .  Portrait équestre d'Albe1 t et Isal.Jelle (�ra1·u 1·e ancienne). 
4 5 .  Cbaml.Jre d u  cardinal do GmnYolle - !avis à l'encre de Cbine. 
46. La maison du Pré�ident du Grand Conseil - lnvis idem . 
4G .  Int1friew· de l' hótel dit Président - In vis idem . 
46 Grooten raed langs St• Peetel's kei·k-ho( - !avis idem. 
4î . Plaidoy solemnel tovchant cei·tain débat d'impoi·tance en vne cavse 

fo1·t illvsti·e fait en pleine covi", les trois chambi·es assemblées en 

Can M .  D. C. XXVI l I le. . .  dv mais de Xbre dv qvel debat sem 
pai·lé a itlev1·s. Jolie aquarelle d u  xvm• siècle représentant u ne 
séance du Grand Conseil .  

55 . Portrnit de Philippe te Ha1·di - superbe aquarelle non signée. 
56 . Portra i t  de Jean sans pew· - aquarelle. 
56 . Portrait de Philippe te bon - aquarelle. 
56 . Portrait de Charles le Beltiqvevx - aquarelle. 
56 . Portrait de Maria Caroli Bv1·gundi - aquarelle. 
57 . Portrnit de l'Ai·chidux Maximilianus - aquarelle . 
57 . Po1-trait de Philippus pvlche1· hei·es vnicus b1)1·gvndo Belgico, etc. 

aquarelle. 
Ces portraits on pied , très finement peints à l'aquarelle, sont des copies 
de ceux qn i  ornaient anciennement la salie du consi�toire . 

53 . I nstallation d u  Grand Consoil par Charles Ie Bell iqueux - aqua
rello non �ignée , copie du tableau dn musée de Malines reproduit  
dans l' ou1Tage d'A . Matth ieu. 

64 . Lo Grand Conseil sous Ie règne de Phil i ppe Ie Ron . Très jolie 
aquarnlle qui  semble daler d u  xvme siècle. 

68 . Une séance du Grand Conseil - aquarelle non signée. 
74 . U ne séance du Grand Conseil - !avis à l'encre de Cbine, repro

d uit en tête de cette notice. 
Dans Ie corps des notices biogTaphiques 297 a rmoiries dos magistrats d u  

Grand Consei l .  



LISTE 

des Présidents du Grand Conscil dcpuis son i nstitution pour 

résidcr à Malincs du 2 2  janvier 1: ) 0 3 .  

1503. 

Messire Jean PEETERS, cheva l ier, seigneur de Ca lz, Doc
teur en d roits, avoit é té de l 'an 1404 Conseiller et Maître 
dos Requêtes des consei l cl 'état et privé des Sérénissimes 
A rchidncs et Ducs de Bou rgogne1 de MaximiJ ion Roy des 
Homains et  de son fils Phil i ppe Je Bel , Roi cl'Espagne ; i l  
fut dénommé Je  premier Présiclen t du  grand con ei! établ i  
et  résident à Mal ines par lettres patentes données à Bruxel les 
par Je susdi t  Arcl 1 iduc Phil ippe, du 23 janvier 1503 ( ' ) et 
trépass<l l 'an 152 1 .  

1521.  

Messire Josse LAUREYS ou LAUWREYS, cheYalier, seigneur 
d'Aerteghem, Doctour on d ro i ts, Consei l lor et Maître aux 
recruêtes cx traonl inaires do l 'hólel de S. M. il Mal ines, par 
lcttres pa ton tes du  18 ocLohre 1511 , ayant été auparaYant  

( ! )  A .  Matthieu dans son h i stoire d u  G .  C .  cite G ui l laumo H ugonet, 

Chancelior de Bou rgogne p1·obablement président en 1 473. La même année 

.Jean Carondo!et, Phil ippe Wielant et Thomas de Plai nrs étaient Con· 

scillers. C .  F.  L iste des Présidcnts dn Grand Conseil ,  dans les Annales de 

l'A.;adémie d'Ai ·cluJologie, 1 87 � ,  p. 3î l .  
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surnuméraire aYec en tr6e à l a  chambre du conseil pro
vincial de Flandrc, fut retenu à l 'éta t  de Pr6sidcnt du grand 
consci l par lettre patentes de l 'Empcréur Charles-Quint 
en da Le du 17 avril 1521 ; i l  m ourut l'an 1528. 

1528. 

Messire Nicolas EvERARDI, natif de Gri pskerke en l'islc 

de Walckeren en Zélande, très savant Docteur en droi Ls et 
professeur dans l 'université de Louvain .  Doïen de l 'égl isc 
col lég' ia le de Saint-Pierre à Anderlecht et puis de l '6gl ise 
collégiale de Sainte-Gudule à Bruxelles ; fut retenu à l 'éta t 
de Conseil ler ecclésiastique du grand conseil par lettres 
pa tentes du 27 mai 1505 à l a  place de M�ssire Jean Vincent . 
Il qui tta quclque tem ps après l 'éta t ccclésiastique et clevin t 
l 'an 150U Président du conseil  proYincia l d'Holl ande et 
retourna à Mal ines, comme Présiclent d u  grand conseil ,  l 'an 
1528 en la pbcc cle Messirc J osse Laureys ; i 1 mouru t Ic 

g aout 1532. 

1532. 

Messi re Lambert DE BRIARDE, chernlier, natif de Dun
kerke, Docteur en droi ts, célèbre par son 6rucl i tion et 
écrits, fut retenu à l 'état clc Conseil ler et Maitre aux 
requêt"cs ordinaire du grand conseil par l ettrcs patentes 
du 1er jour de l 'an 1521 en l a  place clc Mcssire Jean van 
der Leyen ;  i l  clevint  en après du conscil privé à la sui te 
de l 'Empereur et finalemcnt Présiclent au d i t  grand con
seil l 'an 1532; i l  mourut à Mal ines Ic 10 octobre 1557. 

1 557 . 

Messire Nicolas EVERARDI ou EVERARD Nicolaï,  natif de 
Louva in, fi l s  de Messire l\'.icolas Evera rcli ,  Président du 
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grand conseil .  Docteur en clroits de l 'uni versi té cl'Ingolstacl t 
en Bavière, puis Conseillcr au  conse i l  de Frise à Leeu
'rnerdc, fut retenu à l '6lat de Consei l lcr et Maî Lre aux 
rcquêtcs ordinaire c l  u grand consci l par leltres patentcs 
du 15 j a nvier 1532 ; en 154 1 il devient Président du con
sei l provincial  en Frise et retourn a  l 'an  1557 à .Mal ines 
en qua l i té de Président du  d i t  grand  consei l , et clécécla 
en la susd i te Y i l le le 1 0  mai 15G 1 ,  àgé de G3 ans. 

15G2. 

Messire Jean DE GLIMES, d i t  de Berges, chevali er,  seigneu r 
de Waeterdyck , Docteur en droi ts, aupa ravant consei l ler 
du consci l  d'Hol lande, fut pourvu de l a  p lace de .Mai trc 
aux rcquêtes et Consei ller d u  grand conseil par lcttrcs 
pa Len Lcs du 13 fovrier 1548 à la place de Messire Lou is  
Vela ire ; i l  fut promu à l 'éta t de Président du grand conseil 
pa r lettrcs pa ten tos du 22 d6cemhre 1 5G2 et trépassa à Namur ou 
I e  grand consei l tenai t pour lors les séances, Ie  24 aout 1 583. 

1584. 

Messirc Jean VAN DER BURGH, cheval ier, nati f  de Bruges, 
Consei l lcr du conse i l  provincia l  en Flandres, depuis,  du grand 
conseil par leLtros patentcs du 10 novembre 15G9, à J a  place 
de .Mcssi re Josse Ratal !er ; il fut denommé l 'a n  158"1 Con
sci ller du consci l privé et Je  12 décembrc de la  mêmc 
année i l  fut promu à l '6Lat de Président du gTancl con
sei l ; fi nal emen t i l  devin t  Chef et Président du  consei l pri vé 
par lettres patentes cle l 'an 1592 et mourut à Bruxelles, Ic  
ti j n i l lct  1303. 
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1598. 

Messire !gram VAN ACHELEN, cheval ier, natif cle Bois-le
Juc, fut premièrornont Présiclent du conseil  de Frise, d'ou 
i l  fut obl igé do se rotiror on Brabant, Ie pays étant  tomhé 
sous lo pouYoir do relJel les ; il fut reçu Consei l lor, au con 

seil privé ! ' an  1586 ou 011viron ; ensuite i l  fut dénornmé, 
par lottros patentos du  18  août 1 598, à l 'éta t  du  Président 
du conseil , Yacant par l a  mort de Messire yan der Burch ; 
i l  rnournt à l\1al ines le 28 octohre 1 604. 

i605. 

Mossire Jacques LIEBAERT, cheval ier, seigneur de Char
dau, Sommainq,  I-Ialewyns, Acker, etc , nat if de Tournay, 
fut promièrernent Consei l ler au  conseil de Flanclros ; il succéda 
à M8ssire Guil laume de Criep à la place de Conseiller au  
grand conseil par lettres paten tes clu 23 décombre 1585 

et fut prornu , ) 'an 1 598 à l 'état de Présidont  du dit  conseil 
en Flandros et puis à la Préside.nce du gr:rnd conseil par 
lottros patP-ntos du 29 janvier 1605 ; il mourut Jo 12 no
Yembre 162 1 ,  àgé cle 86 ans. 

1622. 

Messire Renom DE FRA�CE , cheval ier, seigneur do Noyelles, 
Wyon,  e Lc" succéda à son père, Jerome do Franco, à la place 
do Consoiller du grand conseil par lcttros patentos du  8 no
yembro 1587 et fut promu à l 'état  de Présiden t du  grand 
consoil en vertu des lottres patentes d u  30 avril 1622, et 
mouru t  le  24 août 1 628. 

1628. 

Messire Zegere CoULEZ, cheval ier, fut Conseil ler du  grand 
conseil à la place cle ?IIessire Jean Proost par Jet lros pa -
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tentes d u  23 j ui l let 1602 ; i l  oht int  l 'an i618 la place de 
Président d u  tonseil proYincial de Namur et i l  revint  d ix  
ans après à Mal ines, étant nommé Président d u  grand 
conseil par lettres patentes du 10 octobre i628. Il mourut 
Je i 1  novembre 1636. 

1638. 

Messire Henri DE VrcQ, seigneur de Meulevelt , homme 
fort docte et célèbre par ses écrits, fut pourvu de l 'état de 

Président clu grand consei l  à la place de Messire Zegere 
Coulez, par lettres patentes du 20 décembre 1638 ; i l  avoit 

été premièrement Echevin du Francq de Bruges clont i l  
fut aussi Bourguemaî tre ; ensuite Conseiller d u  conseil privé 
par lettres pat. du 2 mai 1 G24 , puis embassadeur de la 
Serénissime Infante Isabelle vers Louis xm, roi de France, 
et enfin Président du grand consei l ou il termina sa vie 
Je 30 mai  1651, ágé d e  78 ans. 

1G5 l .  

Messire Antoine L'HERMITE, cheval ier, obtint la  place de  
Conseil ler au  gran d  conseil vacante par l a  mort de Pierre 
van den Brouke, par l ettres pa tentes du 20 jamier 1G38 ; 

il fu t évoqué par lettres pat. d u  1s· avril 1 648 au conseil 
privé, d 'ou i l  retourna à Mal ines pour occupor la p!D ce 
de Président du  grand consei l on vertu des L. M .  Pa t. 
du 25 décembre 1 65 1 .  Il mourut à MaJines Je  G j uin 1 66 1 .  

1663. 

Messire Adrien DE FRANCE, chevalier, seigneur de NoyeJ
les,  a été consei l ler du grand conseil à la place de M. 
Deudon de Thulden, par Jettres pa t .  du  3 février 1 64G ; 
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étant  ensui te dcvenu Ie plus ancien Conseiller du d i t  con
seiL il fut promu à la Présidence par lett. ' pat. du mois 
d'avril  1663 . Il  trépassa l'an 1 668 . 

1GG9. 

Messire Jean Antoine LocQUET, v icomte d 'Hombeeck 
seigneur d'Impde, van den Broeck, e tc. , natif de Bruxel les, 
fut premièrement pourrn par lettres patentes du 20 avril 
i656 de l'état de Consei l ler surnuméra i re au consei l souvera in 
de Brabant à cond ition cl 'entrer en la première place de Con
seil ler ordinaire qui y viendra i t  à vaquer. I l  fut promu 
vers la fin de l 'an i663 à la charge de Conseiller du con
sei l suprême d'état, commis aux affaires des Païs-Bas et de 
Bourgogne, lès l a  personne du Roi Charles II .  Six ans après 
il rev int  d 'Espagne avec la mercède cle Président du grand 
conseil  après le  trépas de Messire Adrien de France, par 
lett. pats du 28 octobre 1 669 . Le roi lu i  confirma aussi 
cel le  de Consei ller d 'éta t  et de l 'admirauté suprême, et lui  
fit encore la  mercède d'ériger la terre d'Hombeeck en Brabant 
en titre de vicomte par letLs pats du  20 septembre 168L 

En 1686, après la mort de Messire Simon de Fierlant, chan
cel ier cle Braban t, il fut nommé par S. M. pour lui succècler 
en cette charge mais i l  n'en jouit que peu cle mois, étant 
venu à mourir à Bruxelles, Je 2 2  mars 1087 agé cl 'envi
ron 72 ans . 

1686 . 

Messire André DELMARMOL, chevalier, i ssu d 'une famil ie 
ancienne et noble de Madrid , avoit été ci-devant  Consei l ler 
au conseil suprême en Espagne pour les a ffa ires des Païs
I3as et de Bourgogne, lès la personne du Roi Charles I I .  
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I l  obLint par J ett8 pats du 24 septembre i68G la Prési
dence du gTand conseil , vacante par Ja promotion de Messi re 
Jean Antoine Locquet à l'éta t  de Chancelier du conseil 
de Brabant ,  mais il ne jouit de Ja Présidence que pendant 
3 années, étant venu à mourir à Mali nes, Je 28 décembre 1 689. 

1G90. 

Messire Guillaume P HILIPPE, marquis d'Herselles, baron 
de Werchin  et de Liedekerke, seigneur de Faucwez, cl 'I tre, 

Samme, Sart, Virgenal , MoenslJroeck et Boiselles, fut 
premièrement dénommé Conseil ler ordinaire et surnumé
raire au conseil souverain ue Brabant par patentes du 3 août 
1 673, lorsqu'on croyai t d'y ériger une 3· chambre. De Jà i l  
fut appelé par le  Roi en Espagne environ l 'an 1 687, pour 

être Conseiller cln conseil suprême d'éta L aux affaires des 
Païs-Bas. S. M. lui fit Ja mercède d 'ériger sa seig1e de 
Fraucwez au Walon Brabant en titre de Marquisa t sous 
Ie nom cl'Hersel les ,  par lett8 pats données à Madrid ,  J e  

G octobre 1 680. Ensuite par J a  mort de Messire André Del
marmol , Présidcn t du grand conseil , il fut dénommé à 
la même place par lettres pa ten tes de S. M .  du 4 janvicr 
1GOO en vertu desquel les i l  v int  prendre posses ion à 
Mali  nes Je 2G j uin suirnnL de l 'année iGQl ; et fut pourvu 
de la cha rge de Cltancel ier du conscil de Brabant, vacante 

par Je décès de Messire Jean Baptiste Christyn , dont i l  
prit possession avec retention de l'éta t et cles émoluments 
de Consei l ler d'éta t .  Il mourut à Bruxel les !'an 1G08, sa ns 
laisser postéri té. 

iGOO. 

Messire Gui l laume Albert D E  GRISPER E, baron de Goyck , 
Lubersant, etc . ,  fut retenu à l 'éta t  de Gonsei ller et Maî tre 
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aux requêtes ordinaire du grand consei l  vacant par Ie 
trépas de Messire Henri Cassir, en vertu des lettres pals 
du 9 novembre 1G78. L'an 1G88 il fut évoqué en Espagne 
pour y déservir  l 'éta t  cle Conseil ler du conseil suprême. 
Il en revin t  avec la mercède de Président du grand con
seil par l etts pat" du  18 décembre 1690, à la  place vacante 
par la promotion de Messire Phi l i ppe, Marquis cl'Herselles 
devenu Chancel ier clu consei l  souverain  de Brabant. Celui-ci 
étant venu à mourir l 'an 1G98, Guil laumc Albert de Gris
pere quitta aussi la Présidencc du grand conseil et devint 
Chancelier du conseil souverain  de Brabant, !'an 1G99. Le 
Roy Phil ippe V le nomma aussi Ie  2 juin 1702 Conseiller 
clu nouveau conscil royal qu' i l  établ i t  aux Païs-Bas. I l  
mourut à Bruxel les Je  20 janvier 1725, ágé de 87 ans , ayant 
été Chancelier 2G ans. 

1G99 . 

.Mcssire Hyacinthe Marie DE BROECKHOVEN, seigneur de 
Spy, Steen , etc . ,  natif cle Bruxelles, fut premièrement Con
sei ller au conseil provincial de Namur; de là  i l  fut retenu 

à l 'état de Consciller et Maî tre aux requêtes ordinaire 
du grand conseil vacant par Ie trépas clc Messire Guil
laume cle Bl i t terswyck, par letts pats du  7 juin 1680. En 
1690 il fut évocrué e n  Espagnc pour être Consei l ler dn 

consei l  suprême des Païs-Bas, et i l  succécla en après à 
Ja place de Messire Guillaume de Gryspere pour l a  Prési
clence clu grand conseil par lett' pats du 7 mai 1699. I l  
mourut à Mal incs le , 2 8  septcmbre 1707. 

1 707. 

Messire Jacques STALINS, seigneur de Poppenrode, natif 
de Gand, fut prcmièrcmcnt Consei ller du  consei l  en Flandres . 
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De là  il passa au  grand consei l  à la place vacante par 
Je trépas de Mre Pierre du Hot, par lettres paten tes du  
7 j ui l let 1685 ; étant Vice-Prósiclent, comme Ie plus ancien, 
il fut promu à la Présidence par lettres patentes clonnées de 
la part des puissances rna1 i times au  nom du Roi Charles III ,  
souYerain  des Païs-Bas, daLées du ü décembre 1707 ; i l  
mourut à Malines Je  22 jui llet 1714 .  

1716.  

Messire Christophre Ernest DE BAILLET, Luxembourgeois, 
seigneur de Recking·en, Strassen,  etc . ,  fut premièremen t 
Conseil ler au conseil provincial de  Luxernbourg ; i l  obtint  
la place de Consei l ler au grand con ei l ,  vacante par Ja  
mort de Messire Henry Bruytsma,  par lettres patentes du 

26 janvier 1704 . I l  fut nommé l 'an 1706 Procureur-Génóral 
du mèrne consei l  à Ja place de Messire Phi l ippe Dujardin 
qui ,  pour ses infirmités et on grand age, s'éLait  démis de 
cette charge. I l  fut promu à l 'ó ta t  de Président du  grand 
conseil par Jettres patentes de S. M. L et Catholique du  
5 août 1716 à J a  place de Messire Jacques Stal ins. Par 
autres patentes du 20 avril 1718,  il fut nommé Conseil ler 

d'éta t et peu de tems après, S. M. Impériale et Catholiqne 
l u i  accorda Je ti tre de comle par patentes datóes de Vienne 

du 29 mars 1719. I l  devint  à Ja fin ,  Ie 1ü septembre 1725, 

Chef et Présiclent du  conseil privé. Il mourut d 'éthisie à 

Bruxelles le 3 ju in  1732. (in de Voogtstraet) . 

1726 . 

Messire Pierre VAN VOLDEN, natif de Malincs, fut pre
m ièrement Greffier d u  grand consei l .  Il obtint  l a  place de 
Conseiller au même consei l ,  vacan te par le trépas de Messire 
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Etienne Corneil le .Janssens, par J ettres pa tentes du  5 sep
Lemhre 1712.  I l  fut promu à l 'éla t de Président par lettres 
pa tentes de l'Empereur Charles VI ,  dépéchées à Vienne l e  
8 avril 1726, e t  peu cl e tems après ,  i l  obtint cel les de 

Conseil ler d 'état.  Il mournt suhi lement à Malines Ie 0 juin 
1738 d'une a ttaque d 'apoplexie .  I l  fut enterré à Saint-Romhaut. 

1730. 

Messire Eugène Joseph n'OLMEN de la  Court au Bois. 
haron de Poeclerlé, devint  Consei ller du grand consei l à 

l a  place de Messire Pierre François de Lassault, par lelt" 
pats de ] 'an 1727 .  I l  devint l 'an 1734 Conseiller du con
sei l  privé; il fut pourvu de l a  Présidence du grand con
seil par leW pats du 13 mars 1739 et peu après il obt int  
cel le de Conseil ler d 'état. I l  rnourut à Malines Je  G décem
hre 1756. Enterré à Laeken près de Bruxelles. Prête ser
ment Je 31 décembre 1739. 

1757. 

Messire Guillaume lgnace PYCKE, chevalier, seigneur 
d'I cleghem, fut premièrement échevi n  et secrét::i ire du  
col lège des  Parchons de la  Vil le de Gancl ; i l  devint Con
sei l ler du grand conseil à la  pl::ice de Messire Arnoulcl Ver
meulen , par lett' pats du 9 octobre 1730. Il passa nu con
sei l  privé par l ett' pats du 20 décemhre 1739. Par <1utres 
pat' dépêchées à Vienne du 22 octobre 1749, S. M. l 'Im
pératrice-Reine J e  nomma Conseil ler d'état et i l  fut pourvu 

de l 'élat de Présiclent du grand consei l ,  par leus pats du  
5 d u  mois  de  mars de l 'an  1757. I l  prêta en  cette qual i té 
son serment Je 2o du même mois et i l  prit possession l e  
20 de  mai  en  suivant .  Décédé Je  22 du mois de juil let de  
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l 'année 1773 d'un hydropisie, àgé de 84 ans et en pré
sence d 'esprit j usqu'au  jour même de sa mort .  EL tou
jours ava i t  eu Ia d irection d u  consei l  jusqu'a hu i L  jours 
avant  sa mort. Il est enterré a 1 '6glise de Saint-Pierre près de  
sa  mère, sa  femme et  son frère. (in het h otel van de 

P1 ·ésidence) . 

1773.  

Mcssire Goswin DE FmRLA N T ,  Conseil ler au consei l privé; 
il fut pourvu de l 'éta t de Président du grand conseil par 
lettres patentcs d n  2G décembre 17n et obtint en même 
tems le rang de Conseil ler d 'état et prêLa serment y affé
rent et pri t au  conseil posscssion de son emploi de Pré
sident dn grand consei J , lc 0 février 1774, les deux chamhres 
assemhlées . En 1793, i l  fut promu a l'éLat  de Chef Pré
sident du conseil privé a Bruxel les. (heeft gewoont in syn 

hotel - in den Raedt.) 

1703. 

Messire Jacques Antoine LE CLERC, natif du  pays d e  
Lim!Jourg e t  Conseil ler du consei l privé e t  d 'état, succécla 
a la  place Je Pr6siclent d u  grand conscil de S. M .  a 
Messire Goswin de Firlant, promu a l 'état de Chef Pré
sident du consei l privé pa r lettres patentes données à 

Luxemhourg l e  4 ju in  1793. Il prit possession Ie  9 juil lct 
en suivant les deux chamhres  assemhlées . 



L I STE 

des Maîtres aux Requêtes <le l 'hutel de Sa Majesté 

et Conseillers en son Graud touseil depuis sou institution 

pour résider à Maliues du 2 2 jan vier 1 5  0 3 .  

1503. 

Messire Jean V1 'CENT,  Docteur en cl roi ts, chanoine de 
Sa int-Donas à Bruges et prévot de Cassel , fut pourvu de I 'état 
cle Conseiller ccclésiastique du grand conseil par letts pats 
de ! 'an 1503, et mourut clans un age avancé ! 'an 1505. 

1503. 

Messire Richard DE LA CttAPELLE ou CAPELLE, chanoine 
et chan lre de Sa in t-Donas à Bruges, fut pourvu de l 'état de 
Conseil ler ecclésiastique du grand consei l ,  par letts pats de 
! 'an 1503. I l  trépassa Je 3 septembre 151 1 et fut enterré 

à Bruges. 

1503. 

Messire Jean CARONDELET, Bourgognon , Docteur en droits 
fi ls cle Jean Carondelet, seigneur de Champuans, Grand 
Chancelier de Bourgog ne, avai t  été reçu de l 'an 1494 Conseil
Jer ecclésiastique au conseil d'état des archiducs Maximi
I ien cl'Autridie et de son fils Phil ippe le Bel . Ce même 
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prince le nomma à l 'érection d u  grand conseil à Malines ,  
l e  22 janvier 1503 pour troisièrne Conseiller ecclésiastique. 
Il qui ll a  cette charge l 'an 1 508 en fayeur de son frèro 
Ferry Caronclelet, ayant  été évoqué au conseil privé clont 

i l  fut cléclaré Chef et Présiclen t par letLs pats du 1e1· octobre 
1 531 . Ce grand homme possécla plusieurs digni tés ecclé
siastiqucs ayant été en l 'an 1503 Doyen do la  métropolo 

do Besançon , l'an 1 520 prévost  de Saint-Donas à Bruges, i l  
devint Ja  même année,  par la  nomination du Pape Léon X 
et de l'Empereur Charles-Quint, Archevêque de Palerme en 

Sicile et il fut sacré aux Pays-Bas sans avoir j amais résiclé,  
ni même vu son égl ise ol't i l  établ i t  un suffragant ; i l  éta i t  
encore abbé commanditaire d u  mont Benoit en Bourgogne,  

prévot de Sainte-Walburg·e à Furnes et  de Saint-Piat à Sul in , 
chanoine d'Anderlecht, etc. I l  rnourut à Malines le  7 février 
1 544 àgé de 75 ans, d 'ol't son corps fut transporté à Bruges 
pour y être enterré clans l 'Egl ise Cathéclrale de Saint-Donas. 

1503. 

Messire Josse DE THEMSICKE, nati f  de Bruges, prévot 
d 'Harlebeke, fut pourrn de l 'état de Consei ller ecclésiasLi
que du grand conseil pa r leus pats de l 'an 1503. I l  fut 

en après Consei ller du  consei l privé; i l  mourut vers l 'an 
1536 . 

1503 . 

Messire Jéróme DE BuSLEYDEN, noble Luxembourgeois ,  
né  à Arlon , prévost de l'église cl 'Aire fut pourvu de l 'é lat  
de Conseiller ecclésiastique par patentes de l 'an 1503 ; 
fonclateur du col lèg·e de troi s langucs à Louvain; mort 
en 1 517.  
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1503 . 

Messire Phi l i ppe WrnLANT,  chernlicr, seigneur de  Lan
deghem, fut pourvu de l'état de Conseil ler et Maî lre aux 
requêtcs ordinaire du gra nd consei l  par lctL8 pats de l 'an 
1503 et  clevint, l 'an 1508, Présidcn t du  consei l  en Flandres. 
Mort le 2 mars 151û à !'age cle 79 a ns. 

1503. 

Messi re Thomas DE LA PAPOIRE, Seigneur du di t  lieu et 
de Pipaix ,  fut pou rrn du mêmc éta t de Conse i l ler et Maîlre 
aux requêtes ordinaire au grand conseil par letls pats de  
l ' an  1503 . I l  mourut ! 'an 1533. 

1503. 

M essire Ferdinand DE LA LucERNE, cbernl ier, fut aus i 
pourvu de l 'ét;ü de Conseil ler et Maître aux requêles or
d ina ire au grand conse i l  par pa ts cle l a  même année 1503. 

I l  résigna sa charge à cause de son age et de ses infirmi
tés, l 'an 1504, en faveur de son frère, Tristan de la Lucerne. 

1503. 

Messi re Jean SucQUET, chevalier, fut pourvu clu même 
é l a t  de Consei l ler cl Maî tre aux requêtes ordinaire du grand . 
consei l ,  par palentcs de l a  même année 1503 et mourut 
vers Je  commencement de l'an 1522. 

1503. 

Messire Pierre L'APOSTOLE, nat if  de Tournay, chevalier, 
fut pounu de l 'é tat  de Maître aux requêtes ordina ire et 
Consei l ler au grand consei l  par letts pats de !'an 1503. I l  
rósigna sa charge l ' an  1 5?8 en faveur de son fils Jéróme, 
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lequel étant  mort l 'année suivante, i l  relourna au  grand 
consei l  en Ja place de son dit  fi l s  en vertu de nouvcl lcs 
let tres 1)a lentes du 10 novemhre 1529. Il  mourut à Malines 
Je 20 avril 1532. 

1503. 

Messire Jéróme VAN DEN DoRPE, cheval ier, fut promu 
de l 'éta t de Maitre aux requêtes et Conseil ler du grand  
conseil par letts pats de l'an 1503 ; i l  mourut fort agé ]'an 
1532. 

1503. 

Messire Guil l iaume LE GROS ou de Gros, chevalier, fut 
pourvu de l'état de Maî tre aux requêtes et Conseiller d u  
grand conseil par letts pats de  J 'an 1503. I l  trépassa l 'an 
1512. 

1503 . 

Mcssire Jean GILLET, Bourg·ognon, chevalier, fut pourvu 
de l'état de Maître aux requêtes et Conseiller au grand 
conseil par l eus pats de . l 'an 1 503 ; il quitta cette charge 
l 'an 1505 ayant été pourvu de celui de Conseil ler du par
lement de Dole en Bourgogne. 

1503. 

Messire Jean AuxTRUJJES, chevalier, fut pourvu de l 'é la t  
de Maître aux requêtes et  Conseiller du grand conseil par 
lett" pats de ] 'an 1503. Il  a été en après Consei l ler au con sei l 
privé. I l  mourut Je 2 octohre 1541 . 
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M essire Jean RoussEAU ou RoussELLES, fut pourvu de 
l 'élat de Consei l ler Procureur général au grand conseil par 
letts pats de l'an 1503 et par a utres lettres du  18 mai 1511  

à l 'é ta t  de Conseiller et Maîlre aux requètes surnuméraire 
en : 1ttendant  la première place de Conseil ler ord inaire qui 
viendroi t  i:t vaquer ; i l  rnourut au mois de septemhre 1522. 

1504. 

Messire Tristan DE LA LUCERNE ou DE LUCENNE, cheva
l ier, succéda par lctt" pa ts du 30 décemhre 1 504 à la  place 
de son père Ferdinand de La Lucerne et il mourut vers 
l 'an 1523. 

1 505. 

Messire Jean VAN ÜRONSFELT ou GRONSELE, succéda par 
lettres patentes du  4 mars 1505 à Messire Jean Gillet et 
vint à mourir l 'an 1518.  

1505. 

Messire Nicolas Ev1mARDI ou EVERARD, natif  de Gripskerke, 
en l' isle de Walcheren, près de Middelbourg en Zélande, 
très savant Docteur et Professeur en clroits dans l 'uni
versité de Louvain ,  Doïen de l 'égl ise collégiale de Saint-Pierre 
à Anderlecht et puis de Sain te-Gudule à Bruxelles, fut reçu 

à l'état de Conseiller ecclésiastique et Maître aux requêtes 
ordinaire d u  grand consei l  à la place de Messire Jean 
Vincent par letts patentes du  27 mai 1505. I l  quitta quelque 
tems après l 'état ecclésiastique et devin t  1509, Présiclen t  du  
conseil provincial d'Holl:rnde et retourna l 'an 1528 à Malines 
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comme Présiden t du  grand conseil en la place de Messire 
Jean Laureys. Il mourut Ie 9 août 1532. 

1508. 

Messire Ferry CARONDELET, Bourgoignon, succéda com
me Conseiller ecclésiastique à son frère Jean Carondelet 
par leus pats cl u 27 jui l let 1508. Il mourut à l 'age de 55 

ans, Ie 27 juin 1528. 

1508. 

Messire Phil ippe WIELANT ,  chevalier, seigneur d 'Everheke 
et de Lancleghem, succécl a à Messire Phili ppe Wielant, son 

père par leus pa t' de !'an 1 508 et trépassa l'an 1 52 1 .  

1509. 

Messi re Louis BouzAu ou BouzANr ou BouzAN, Gênois 
d'origine, chevalier, succécla à Messire Nicolas Everardi par 
letts pats clu 6 octohre 1509. I l  fut promu en 1515  à l 'éta t 
de Conseil ler et Maître aux requêtes dès vers la personne 
cle S. M. Je  Hoi Cha rles d 'Espagne. 

15 1 1 .  

Messiro .T ean VAN DER STRAETEN, Conseiller extraordinaire 
de l 'an 1 503 , ou tre Jo nombro ordinaire do l ' institution cl u  
grand consei l ;  i l  fu t retcnu à l 'état d e  Consei ller e t  Maî
tre aux requètes ordinaire a la place de Messire Thomas 
de la Papoire, par lett' pats du  12 mai 151 1 .  I l  mourut 
à Malines Ie 15 octobre 1522. 

1511 .  

Messi re .Jean Louis DE MouscRoN, Docteur en droits ,  A r
chidiacre de Cambraij ,  succécla comme Consei ller ecclésias-
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tique à Messire Richard de la Chapelle par Ietts pats clu 
1G  octobre 1511 ; tr6passa l 'an 1513. 

1512. 

Messire Jean RoussELLE, chevalier, Procureur général par 

lettres pa ten tes clo l 'an 1503, depuis Conseil ler et Maitre 
aux requêtes surnurnéraire par pa tentes de 1511 ,  succéda 

à feu Messire Guillaume de Gros comme Conseil ler ord i
n aire pa r patentes clu 25 juin 1512.  I l  mourut en 1522 . 

1 5 12. 

Mossire Guil laume LE MARQ urs ou de NARQUIS, cheval ier, 
succéda à l 'éLat do Consei l ler Procureur général à Messire 
Jean Roussel lo, par lettres paton tes du 25 juin 1512. Il mourut 
en 1521 .  

15 13 .  

:Messire Jean GoNNET, natif de  Bethuno en  Artois, Con
sei l ler ecclésiasLique, succéd:l à Jean de Mouscron par pa
ten tes du 10 mars 1513.  Il éLoit prévot de la ca thédra le  de 
Sa inte -Bartholomi à Bet lrnne, cha noine de la ca thédrale 
de Cambraij et de l 'égl ise de Saint-Jean à Bois-le-Duc ; il 
s'est cléporté l'an 1526 de l'élat occlésiastique de son bon 

gré et pour son age avancé. 

1513. 

Messire Jacques VAN AMERO:"IG HEN,  natif d 'Utrecht, suc
céda à Messire de Theimicke par patente3 du 25 octobre 151:3. 

Il  mourut ! 'an 1 520. 
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1515. 

Messire Richard H.EIJNGERE, al ias ROG IER, cheval ier, suc
céda à Louis Bouzau par pa tentes du 18 décembre 1515 .  

I l  fut ,  l 'an 1518, promu à l a  Présidence du conseil provin
cial des Flancl res. 

1517 . 

Messire Adrien DE RoBA IX , cheYa l ier, succéda à Jéróme 
Busleyden , Consei l ler ecclésiastique, dont la place fut su

primée par lettres patentes du 1 ju in 1517. Il mourut à 

Mal ines le 4 avril 1543. 

Notez que c'est une erreur dans la l iste des Conseil lers 
au supplément de Butkcns, tome 2, page 516, que Messirc 
Adrien de Robaix et Vigilius de Zuichem, son succes eur, 
auraient été Consei l lers ecclési astiques. 

1518. 

Messire H.aoul DE BROUXELLES ou de BRUXELLES, cheva
l ier, succéda à Jean de Gronsfelt  pa r patentes du 18 avril 
1518. Il mourut à Mal incs le  ier décembre 1539. 

15 18 .  

Messirc .Jean D E  CouRTEWILLE cheval ier, succécla à Richard 
Heyngere par pats du 22 j ni l lct  1518. 

1520. 

Messire Jean A RTI-IUS, natif de Li l le, cheval ier, succéda 
à .Jean de Courtewi l le  par pa ts du 7 septembre 1520 ; i l  
devint ensui te Procureur Général du  grand consci l ,  à J a  
place de Guil laume Le Marquis par J etts pa ts du G décem
l1re 152 1 ,  et mourut à Malines l 'an 1524.  
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1520. 

I\Icssirc Jean VAN DER LEYDEN, cheva l ier, succ6da à .Jacques 
van Amoronghen par patentes d u  1" octobrn 1520 ; il vint 
à mourir avant l a  f in de la rnême année 1520. 

1520. 

Messire Arnoulcl BOGAERTS, natif de Louvain ,  chevalier, 
succ6da à .Jean Auxtruijes par patentes clu 20 septembre 
1520, i l  mourut Ie 13 aout 1554. 

152 1 .  

Messire Lambert DE BRIARDE, natif de Dunkerque, cheva

l ier, Docteur en droits ,  succ6da à Jean van der Leyden , 
par paten tes du  ter j anvier 152 1 ;  i l  devint  en après du 
conseil privé et ! 'an 1 532 Président du grand consci l ;  i l  
décéda Ie 10 octobre 1G57 . Enterré à Sa int-Jean ,  à Malines. 

152 1 .  

Messire Jean DE BACQ , cheval ier, succéda à Jean Arthus 
par patenles du G clécembre 152 1 ;  i l  mourut l 'année sui
van te, 1522. 

1522. 

Messire Pierre METTENEYE, cheYal ier, succècla à Phi
l ippe \Vielant par pa ten tes clu 17  janvier 1522. L'on nc 
sait pas l 'année cle sa mort, mais l 'on  marque qu' i l  tré
passa à Rome au mois de septembre de la mème année 
1 522; i l  ne fut plus Conseiller. 

1522. 

Messire Engelbert VAN DEN DAELE , cheval ier, seigneur 
de Leefdael et cle Wildere, nati f  de Mal ines, succéda à 
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Jean Sucquet par pats d u  17 janvier 1522. En 1540, lors
qu'Adolphe Van der Noot, Chancelier de Brabant abdiqua 
cette charge pour devenir  Lieutenant de la  cour féodale 
du Duché de Brabant, Engelbert Van den Daele lui succéda 
en la eli te charge de Chancelier et afin qu'on ne lu i  aura i t  
pas opposé l 'art. de l a  joyeuse entrée, qui défend de  

recevoir les étrangers de naissance aux  offices en Bra
bant, comme il étoit Mali nois, i l  achcta de Jean de Mérode, 
l'ancienne Baronnie d e  Leefdael , dont i l  pri t  possession 
le 3 octo.bre 1540 et le 18 du même mois il devint  Con
seiller. 

(Voyez ce fai t dans le trai té du  conseil  de Brabant par 

Loijens, { page 353 . )  

1522. 

Messire Phil ippe NEGRI ou LE NOIR, natif de Bologne
sur-mer, au cliocèse de Terouane, doïen de Sainte-Gudule à 

Bruxelles, succécla comme Conseil ler ecclésiastique à Ferry 
Caronclelet par pats en demi mars 1522 ; i l  fut en après 
Conseil ler du consei l  privé, Chancel ier de l 'ordre de la 
Toison d 'or, et l 'an 1560 denommé Evêque cl'Anvers, mais 
i l  trépassa le  3 janvier 1562 sans avoir été sacré. 

1522. 

Messire Pierre TAYSPIL, cheval ier, succèda à Jean Rousscl , 
par paLs du 12 décembre 1522 ; i l  fut l 'an 1527 promu à 

l a  Présidence d u  conseil provincia l de Flanclres et mourut 

à Gancl ,  154 1 .  

1522. 

Messirc .Jacques STALPAERT, Hollandois, cheval ier, succécla 
à Jean  de Bacq par paLs d u  13 septembre 1522 ; i l  fut en 
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après Conseiller Procureur Général en la  place de Jean 
Arthus par pat• du  25 octobrc 1 524 , lequel  état i l  a clesservi 
jusqu'à l'an 1520. 

1522. 

Messire François VAN CRAE EVELT, natif de Nimègue, 
succéda à Pierre Metteneye pa r pat• du  27 septembre 1522, 

i l  mourut le -! octobre 15G4, ägé de 77 ans.  

1522. 

Messire Florent DU MON'l' SAINT-ELOY, chevalier, issu d'une 

ancienne famil ie noble de robe en Arthois, succéda à Jean 
Van der Straelen par pa L" du  17 octobre 1522 ; i l  vint à 
mourir le 22 mai 1540. 

1522. 

Messire Louis VAN SCHORE, Docteur en droits,  cheval ier, 
succéda à Jac'Tues StalpaerL pa r pa t• du 17 novembre 1522, 

il fut promu par pat• du 10 octobre 1540 à Ja Chef pré
sidence du conseil privé et trépassa Ic 10 octobre 1545. 

1523. 

Mes3ire Antoine BRANCHION, Bourgoignon , cheval ier, ei
gneur cle la Murc et clocteur en droits succéda à Tristan 
de la Luccrne par pa Lcn tos du 2G a vri l 1 523 ; i l  mou rut 
l 'an 1 543. 

152G. 

Mcssire Jean DE BoucQ, alias .Jacques DE BoucQ, na tif 
de Tournay, Doren de Nivelles, succécla comme Conseil ler 
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ecclésiastique à Jean Gonet par paten tes du  3 février 1526 

et mourut l 'an 1518. 

1527. 

Messire Gérard MuLAERT ou M ULERT, natif d 'UtrechL,  cheva
l ier, succéda à Pierre Taïspil par patentes du 20 novem
bre 1527, il avai t  été auparavant Conseiller au conseil provin
cial d'Hollande, puis Président en Frise, do là  Conseiller 
du  conseil privé, et enfin , il obtint Ja place de Lieutenant 
de la vi l le et paijs  de Groeninghe. 

1528 . 

Messire Jéróme L'APOSTOLE, na Lif  de Malines, succóda par 
la démission de son père, Pierre L'apostole, par patentes d u  
3 février 1528, mais étant venu à mourir l 'année suivante 
1529, le père succéda clerechef à son fils. 

1529.  

Messire Bauduin  LE CocQ, chevalier, fils de Hugues le 
Cocq, secrétaire de l'Em pereur Maximilien, seigneur de la 

Motte, Broyaert, Groenhove et  de Winterpoele, succéda à 
l 'état de Consei l ler Procureur Gónóra l  à .Jacques Stalpaert 
par patentes du 24 octohre 1529 ; il mouruL le 25 avri l 1558. 

1529. 

Messire Pierre L' APOSTOLE, succécla à son fils,  par pa
tentes du 10 novembre 1529, en faveur duquel il avait  fai t  sa 
clémission l 'année précédente. 
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i53 1 .  

Messire Charles D E  Bo1soT, chevalier, Docteur e n  droits, 
succéda à Pierre L'apostole par patentes du 27 septembre 
i53 1 .  I l  fut ! 'an i038 promu à l'état de Conseiller des con
seils d 'état et privé. Mourut à Ratisbonne J e  i i  décembre 
i546. 

1532. 

Messire Nicolas EvERARDI , chevalier, succéda à Lambert, 
de Briarde par pats du 25 j anvier 1 532 ; il fut en après 
Président du conseil en Prise, Consei ller au consei l  privé, 
et enfin,  il succéda au susdit Lambert de Briarde à la  Pré
sidence du grand conseil par pa t• du 28 février 1556. Mourut 
ágé de 73 ans, Je  iû mai  i56 1 .  

i532. 

Messire Pierre DE BRUEL ou DE BREUJL,  cheval ier, fut 
pourvu de la place de Conseil ler et avocat fiscal du grand 
conseil par pat• du i8 juin i532 ; il mourut Je 7 mars i543. 

i532. 

Messire Jean DE MASNUY, chevalier, nati f  de Mons, seig
neur de l a  Ferne et Lompret, succéda à Jérórne van den 
Dorpe par patentes du 1 8  septembre i532. Mourut au mois 
de novembre i569. 

i538. 

Messire Jean BAERT ou BAERS, chevalier, succéda à Gérard 
M ulaert par pats du i6 décembre i538 et décéda l 'an i559. 
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1539. 

Me ssire Phil ibert DE BaouxELLES, natif de Mal incs, seig
neur de Heys Broeck et de Grandtreing succéda à Raoul 
de Bruxel les, son père, par patentes d u  23 septembrc 1539 ; 
il fut en après Conseiller e t  avoca t fiscal à la place de 
Pierre de Bruel par patentes d u  i° r  mars 1543 et 1549. I l  
dev  int  Conseiller ordinaire et  Commis aux causes fiscales 

du  conseil privé et depuis aussi du conseil d '6ta t ; il clécécla 
à Anvers, le 21 octobre 1570, dans un age fort avancé 

1540 . 

Messire Louis DE MARTIGNY, cheval ier, natif cl 'Arras, 
succécla à Florent du Mont Saint Eloy par pa tentes du 
12 octobre 1540. L'an 1547 il deYint Pré:::i ident du conseil 
provincial d'Arthois et y décécla l 'an 1554 . 

1540. 

Messire Jean A u xTRUYES, cheval ier, qui avai t  été dénommé 
de !'an 1503 Conseil ler du  grand conseil , fut évoqué ! 'an 
1520 au consei l  privé, mais à cause de son àge avancé 
e t  débilité de sa personne ne  pouvant conti nuer à sup

porter les travaux qu' i l  convenoit  au dit état de Conseil ler 
privé, i l  relourna l 'an  1540, 13 octobre, à son ancien éta t 

de Conseil ler du  grand conseil à la place de Louis Van 
Schore, promu à l a  Chef présidence du conseil privé. 

1540. 

Messire Adrien VAN DEN BuRCH, chevalier, natif de Sain t
Riquier, sous la chatellerie d e  Furnes, succécla à Ingelbert 
van den Daele par pats du  2û octobre 1540 ; ensuite il fut 
promu à la charge de Président du conseil P.rovincial 
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d'Utrecht, par letts pa t• du 27 septemhre 1547 ; en 1556 i l  
devint Président du  conseil provi ncial d e  Flandros dont i l  
fut évoqué l 'année suivan te pour se renclre en Angleterro 
en quali té cl' Ambassadeur du Roi Phil ippe II vers la Reine 
Marie son épouse, Jorsque ce prince y vint  consommer 
son mari age avec la el i te princesse. I l  mourut la même 
année 1557 à Lonclres ayan t  été pourvu de la charge de 
Conseiller d 'état lès la person ne Royale de Phil ippe I I .  
Son corps fut  transporté à Bruges ou i l  fut  enterré dans 
Ja  cathédrale de Sain t-Donas. 

154 1 .  

Messire Adrien NlcoLAÏ, surnommé Marius, cheval ier, natif 
de Malines, fut premièrement reçu Conseil ler ordinaire au 
conseil provincial d'Utrecht par pa tentes du 15 septembre 
1540 et l 'année suivan te, 21 j uillet 154 1 ,  i l  fut retenu à 
l 'état de Con seiller et Maître aux requêtes ordinaire du 
grand conseil à Mal ines, vacant  par la promotion de son 
frère Everard Nicolaï, à la Présiclence du conseil de Prise. 

1541 .  

Messire Jacques MuESART, ou MuYSART, cheval ier, suc
céda à Jean A uxtruyes par pats du 14 octobre :!54 1 ; i l  
devint l 'an 1548 Présiclent  du  conseil provincial d e  Namur, 
mais il n 'en jouit que pen de tems, y étant  venu mourir 
le 4 j anvier 1549. 

1543. 

MESSIRE VIGILIUS AIJTA DE ZurCHEM, noble frison, Doc
teur en clroits,  après avoir été professeur à l 'un iversité 
d'Ingolstad, et en plusieurs autres, fut c\énommé par l'Em-
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peur Charles-Quint, Conseiller ordinaire de son conseil 
privé en attendant qu' i l  y eut une place vacante au  d i t  
consei l ; i l  fut retenu à l'éta t de Conseiller sécul ier e t  
Maître a ux  requêtes ordina i re du  grand conseil vacan t 
par le trépas d'Adrien de Robaix, par lett" pat" du  susdi t  
Empereur données à Bruxel les l e  2 1  mai 1543; mais eet 
homme qui étoi t  un des plus grand de son siècle ne demeura 
que quelques mois à .Mal ines, ayant toujours été employé 
en ambassades et négociations j usqu'à l'an 1548 qu'il fut 
dénommé à l'éta t  de Chef et Présiclent du consei l privé. 

1543. 

Messire Jean CoLLINS, cheval ier, Docteur en droits, suc
cócla à Phil ibert de Bruxel les par  patentes du 27 août 1 543 ; 

ensuite i l  devint Conseiller d u  conseil privé à l a  suite de  
1'Empereur et se  trouva en  cette qual i té l 'an 1546 e t  sui
vant aux d iètes i mpériales d 'Ausbourg, et de Ratisbonne .  
Mais  à cause de ses infirmités occasionnées par  l a  goutte, 
il retourna à Mal ines avec une pension de 200 florins pa r 
clessus ses gages ordinaires et avec l a  préséance avan t 
les au tres Conseillers ; i l  résigna à la fi n  de ses jours son 
consulat en faveur de Jacques de Castre, son beau fils et 
rnourut à Malines Ie  i 7 f évrier 1572. 

1543. 

Messire Phili ppe L'EsPINOY, PrêLre, Docteur en d roits, 
clrnnoine et official de l 'ancienne ca théclrale de Thérouane 
selon quelques uns aussi , Prévot de Sainte-Pharaïlde à Gand , 
succécla comme Conseiller ecclésiastique par paten tes du  
dernier août 1543 à Phi l ippe Negri , son oncle maternel , 
1equel étant  promu comme Conseiller éccles, du  consei l  
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privé s'en étoit déporté en faveur de son neven ; i l  devint 
aussi l 'an 1546, Doyen de l 'Egl ise de Saint-Rombaut à Mal ines 
par la résiliation de son dit oncle, mais il v int  à mourir 

à la fleur de son àge Ie 19 j uil let 1557. 

1543. 

i\1essire Florent DE GRIBOVAL, cheval ier, seigneur de 
Berquin, Plessis, etc" succéda à Antoine de Branchion par 
patentes du 9 octobre 1543 . Il trépassa le 8 novembre 1 5G2. 

1546 . 

Messire Louis V1LAIN, cheval ier, seigneur de Jollin ,  anpa
ra van t Conseiller au conseil  provi ncial d '  Arthois, succéda 
à Jacques de Boisot par patentes du 14 m:ii 1546. Il mourut à 
l a  fleur de son àge, ayant seulement 34 ans, l 'an 1548. 

1547. 

Messire Jacques WASTEEL, cheval ier, succéda à Adricn 
Nicolaï ,  son beau-père par patentes du 23 mai 1 547. I l  
trépassa l e  1 8  janvier 1568 . 

1547. 

Messire Nicolas UYTENHOVE, ou UuTENHOVE, chevalier, aupa
ravant Conseiller du  consei l  provincial en Flanclres, suc
céda à Louis de Martigny par patentes du 30 juin 1 547. I l  
mourut l 'an 1549. 

1548. 

Messire .Jean DE GLYMES, d i t  de Berges, cheval ier, se i 
gneur d e  vVaeterdyck , Docteur e n  droits, auparaYant Con-
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seil ler d u  conseil d'Hollande, succéda à Louis Vilain, par 
paten tes du 13 février 1548 ; i l  fut promu à l'état de P'ré
sident du grand consei I ,  par patentes d u  22 décembre 156� 

et trépassa à Namur, ou Ie  grand consei l  se tenoit aiors 
pour les troubies du pays, Ie 24 d'août 1583. 

1548 . 

Messire Antoine DE MEULENAERE, cheval ier, natif de Cour
tray, ou seion d'autres de Brug·es, auparavant Conseil ler 
du conseil de Flandres, succéda à Vigilius Aijta de Zuichem , 
par patentes du 27 mars 1548, et monrnt à Mal ines, l e  
27 septernbre 1571 .  

1548. 

Messire Cornei l le DE M urncK ou MuENINCX, cheval ier, 
natif cl'Osténde, succéda à Aclrien va n der Burch, par pats 
du 5 septembre 1518 .  I l  décécla I 'an 1557. 

1 5·18 .  

Messire .J aques D E  REBREVIETTES, cheval ier, natif d e  Lille, 
auparavan t  Consei l ler d u  conscil provincial d;Arthois, fut 
retenu à l'état de Conseiller et l\fa i tre aux requètes ordinaire 
du  grand consei l ,  par lettres pa ten tes d u  23 décernbre 1548 ; 

succécla à Jacques Muysart, qui tta Je grand conseil l 'an 

155,J , étant  honoré de la  Présiclence d u  conseil d 'Arthois ,  

clon t  i l  avo i t  été Conseiller c lès J 'an 1546. 

1 54n. 

Messire Jean AUXTRUYES, cheva l ier, succécla a Nico laus 
U YTENHOVE, par paten tes du G mars 1 54\J ; vers la fin de 
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ses jours i l  se retira à A nvers, suivant le parti des re
belles a u  Roi son souverain  et i l  mourut le . . .  

I l  fut enterré à Anvers chez l es religieuses d u  tiers ordre 
de saint François, selon que démontre la tahle d'autel . 

1549. 

MEssire Phil ippe FABRI, d i t  le Fehre, Doïcn de l'égl ise 
col légiale de Saint-Livi n ,  à Zirickzee, en Zélande et, depuis 
l 'an 1540, Chanoine et chantre de l'égl ise de Saint-Rom
haut à Malines, succéda comme Conseiller ecclésiastique à 
Jacques de Roucq ou Je Roucq, par patentes du 26 jui l let 

1549 ; i l  mouru t ] 'an 1550. 

1554. 

Messire Joachi m  HOPPER ou Hopperus, cheval ier, natif de 

Snuik en Frise, Docteur en clroits,  succéda à Jacques de 
Rehreviettes, par patentes du ?-3 novembre 1554 ; en 156 1 i l  fu t  

évoqué pour être d u  conseil privé, d 'oü Ie  roi Phi l ippe II  
l 'appcla en Espagne, l 'an 1566, pour y pr6siller aux affaires des 
Pais-Bas et de Bourgogne lès Ja personne Roya le, avcc ti tre de 
Garde-sceau. Le prince lui  conféra aussi la Seigneurie de 
Daelen au Pays de Li mbourg ; il décécla à 1adrid ,  Je 15 clé
cemhre, à la fleur de son áge, ayant sculement 53 ans. 

1555 . 

.Messire Livin E vERAERTS, cheval ier, natif de Gancl , c i 
deva nt Consei l ler clu conseil en Flandres, succéda à Arnoulü 

Bogaerts, par paten tes du 2 -l ju in 1555 ; i l mourut Ic  20 

clécembre 157 4 .  
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1557. 

Messire Franco VAN DEN BERGH ou François Berch ou  

De Berch , chevalier ,  n atif d e  Delft, auparavant Conseiller 
au  conseil provincial cl 'Hollande ,  succéda à Corneille Muinck , 
par patentes du  9 ju in  1557 ; i l  mourut l'année suivante 1558. 

1557. 

Messire Rem i  DRUlTIUS ou  Dreulx ,  natif du  vi l lage de 
Valkerenchove en Flandres, succécla comme Conseil ler ecclé
siastique à Philippe L'Espinoy, par patentes du 8 clécembre 
1557. Hemi Druitius ayant pris Ie  clegré de Licencié en 

dro i  ts, fut de l'an 1554 professeur ordinaire en droi ts civi l  
clans l'Uni versi té d e  Lou vain et  Chanoine d e  Saint-Pierre ; 

puis aussi Chanoine de l a  métropole de Camhray, Doïen 
de la collégiale clc Saint-Jacques à Louvain, Official  de la 
cour spirituelle de l 'Evêque de Camhrai pour le Brabant, 

résidant à Bruxelles avant l 'ércction de färchevêché de 
Mal ines. Le Roi le  clénomma , l 'an 1558, à l a  Prévóté de 
l'ég-l i se coll6giale do Notre-Damc à Brugcs, et deux ans 
a près pour premier Evêque de Lectrn·aerdu on Frise ;  mais 
no pouvant  cntrer en posscssion,  à cause Lles trouhles et  

do l a  révolte, S. M .  le nomma l 'an  1509, Evêque de Bruges 
et i l  fut sacré Evêque en sa résiclence ordinaire à .Mal i nes en 

l 'église paroissiale de Sainte-Ca thcrine par l'Archevêque de 
Camhra i ,  en l'!:lbsence du Carcl ina l  de Granvclle, Ie 13 no
vemhre 1509.  

1 558 . 

Mcssi re Jean n'OuDEG ERST, ch eval ier, na t i l' de  Li l le, suc

céda à Baudnin lc Cocq, par pa tcn tes du rn juin 1558 ; i l  
mourut o u  quitta ccLte charge l 'an 1 559. 

__J 
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1558 . 

Messire Jean Liévin BrnsE, cheval ier, ci-clevant Conseil
ler et A vocat fiscal au consei l  provincia l de Flandres, 
succéda comme Conscil ler et Maître aux requêtes ordinaire 
et a ussi comme A vocat fiscal à Philibert de Brouxelles, par 
patentes du 19 j uin  1558. L'an 1567, il fut aussi dénommé 

A vocat fiscal du conseil  des Troubles,  que d'autres ont  
nommé Je  conseil de Sang, institué par Ie  cluc  cl ' Albe ,  Gouver
neur général des Pays - Bas. I l  trépassa l e  ii novemhre 1 57G. 

1 558. 

Messire Chrétien DE WEERT ou de Waert, Hollandois, 
auparavant Consei ller et  Proc. général du conseil provincia l  
d'Hol lande, succéda à François  van den Bergh, par patentes 
du 28 novemhre 1558. Il décéda le 25 d'octobre 1568. 

1559. 

Messire Antoine CoNTAULT, Bourgoignon, Chanoine de 
la caLhédralc  d'Arras et  c le la  métropole de Saint-Hornbaut 
à Mal ines, succéda à Phi l ippe Fabri comme Con eiller ecc . ,  
par pa Lentes du 30 j u i n  1559 ; ce fut l u i  f lUÎ  prit au  nom 
du Carcl inal Gramel le ,  posscssion solennelle du siège Ar
chiépiscopal nouvel lemcn t érigé en l 'égl ise Métropo l i taine 
de Saint-Hombaut, I e  27 scptembre 15G 1 ,  en présence du 
grand conseil ,  ceux d u  M agistrat ,  e tc .  I l  mourut l 'an 1573. 

1559. 

Messire Charles nu MoNT SAINT-ELoY, cheval ier, a upara 

vant Conseil ler pensionnaire de la v i l le d'Arras, succéd a 

à J ean  Baert, par pa tcn tcs du 30 j ui n  1 559 . Il mourut vers 
l ' an  1500 et son fi l s  lu i  succéda dans son consulat.  
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1550. 

Messire François VERLEYSEN, cheval ier, succéda à l 'éta L 
de Consoiller et Proc. généra l à Jean Oudegerst, par pa tentos 
du 18 j uillet 155ü. 

1560. 

Messire Georges RATALLER, d i t  Rataleur, nohle frison ,  
natif  de  Leeuwaerde, succéda à Jean de  Gl imes, d i t  d o  

Berges, par  patentes d u  1G janv ier 15GO et fut employé, l 'an 

1566, en ambassade de la  pa rt  du Roi cl'Espagne vers celu i  
d e  Danemark, e t  clevi n t  Présiden t du conseil  provincial 
d'Utrecht, par patentes du 1 1  aoCtt 1569. Il mourut cl'une 
attaque d'apoplexie dont il fut surpris au conseil ,  Je 6 oc

tohre 1581 . 

1561 . 

Messire Guil laume DE PAEMELE, chevalier, natif de Bruges, 
succéda à Joach i m  Hopperus, par  patontes du 14 mai 1561 ; 

en 1575 il fut promu à l 'éLa t d e  Président du conseil en 
Flandres, et enfin ,  !'an 158 1 , il fut dénommé Chef et Pré
sident du consei l privé. Il mourut à Bruxelles, Je 21 j anvier 
1592, ágé de près de 75 ans.  

1562. 

Messire Jean DE BLAESERE, cheval ier,  natif de Gand,  aupa

ravan t  Conseiller d u  consoi l en Flandres, succéda à Florent 
de Griboval ,  par pa tentes d u  18 décemhre 1562, ce Con
seiller fut envoyé, l 'an 15G6, à Tournai ,  avec Je Conseil ler 

d'  Assonville �lu conseil privé, de la  part de la Duchesse de 
Parme, gouvernante des Pays-Bas, pour empêcber les meui 
ters de faire leurs prêches et de  piller les églises, etc . ; i l  
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fut aussi nommé, l 'an i5G8,  par Ie Duc d'Albe pour être un 
des jug-es du  conseil des troubles qu'il avoit  établi .  Enfin,  
i l  fut promu, l 'an i582, à l 'état de Présiclent d u  conseil pro
vincial de Flandres, résidant alors à Douai ,  à cause quo 
la vi l le de Gand étoi t alors au pouvoir des révoltés. I l  
survi t  peu d e  tems à cette nomination. 

i5G4 . 

Messire Thery DEYN, cheval ier, succéda à François Yan 
Craenevelt ,  par pats du 8 novembre i564. Il mourut vers 
l 'an i583. 

i567. 

Messire Jean nu Bors, cheval ier, succéda à l 'éta t de Con
seil ler et Proc. général du grand conseil à François Ver
leysen , par pat" du 7 août i567; i l  fut dénommé l'an 1568 Proc. 
général du conseil des troubles, établ i  à Bruxelles pa,r le Duc 
cl' Albe, contre les malintentionnés et rebelles. I l  fut com
mis par le  même duc à dresser l es griefs dans les procès 
criminels contre les comtes èl'Egmont, de Hornes et Je 
prince d'Orange. I l  mourut vers l 'an 1 585. 

i568. 

Messire Jean RicHARDOT, autrement d it Guiset, Bour
goignon,  seigneur de Batly, Docteur en droits, succéda à 

Jacques Wasteel , par pats d u  29 mars 1568 ; i l  fut promu , 
l 'an i582, à l'état de Président du consei l  provi ncial d 'Arthois. 
En i586, il fut reçu Conseil l er au conseil privé, enfin,  Cbef 
et Président d'icelui conseil ,  par pats du i5 mai i597. 
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1 GGü. 

Messire Bauduin Jaco]Ji VA CRANEDONCK, cheval ier, natif 
de Dort, en Hollando, Docteur en droits,  auparavant Con

sei l ler du conseil  provincial d 'Hollande à la Haie, succéda 

à Chrétien De Weert, par pats du 28 ju i llet 1569 ; i l  mourut 

à Mal ines, Je 6 j a nvier 1 601 , ágé de 83 ans, étant le  plus 
ancien Conseiller et Vice-président du  grand consei l .  

1561). 

Messire Jean VA DER BURG H ,  chevalier, natif de Bruges, 
ci-devant Consei ller d u  conse i l  de Flandres, succéda à 

George Rataller, par pats du  1 0  novembre 1569. I l  fut dé

nommé l'an 1584 Conseil ler d u  conseil privé et Je 12  dé
éembre de la  même a nnée il fut promu à la Présidence 
du grand consei l .  Finalement i l . dev int  Chef et Président 
du conseil privé, par pats de l'an 1502, et il mourut à 

Bruxelles, Je 5 jui l let 1 595. 

fö70. 

Messire Louis  PORRY, natif cl 'Aire en Arthois, Docteur 

en d roits, Président du col lège de Saint-Donat à Louvain et 
Doijen de l 'égiise collégiale de Saint-Jacques, succéda comme 
Conseiller ecclésiastiqué à Remi Druitius, par pats du 

ü avri I 1570. Le cardinal  Gra nvelle,  premier archevêque 
de Malines, Ie fü l 'an 1572, Chanoine gradué de sa métro

pole, e t  i l  mourut l 'an 1578 a u  mois de mai .  

1 570. 

Messire Jean CooMANS, cheYal ier, succéda à Jean de 
Masnuy, par pat• du  31 jui llet 1 570. I l  mourut Ie 14 mai 1587 . 
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1 573. 

Messire Jéróme DE FRANCE, cheval ier, seigneur de l a  
Vacquerie, natif de Doua i ,  succéda à Jean Collins, par pats 
d u  i9 juin 1573. L'an i58G, i l  fut promu à l a  Présidence du  

conseil d 'Arthois .  I l  mourut à Arras, au mois do jui l let 1606. 

i 574 . 

Messire Pierre Mouc HET, Bourgoignon , Docteur en droits, 

prêtre, seigneur du chateau Roulleau en Bourgogne, Pré
vost de l'égl ise collégiale de Sa int-Piat à Suli n  en Flandres 
et Chanoine de l a  cathédrale d 'Arras, succéda comme Con

seiller eccl . à Anthoine Contaul t, par pat• du i9 j uin  i574 . 
Il mourut l'an 1578. 

i574. 

Messire Gui l laume DE CRIEP, chevalier, natif de la vi l le  
de Delft en Hollande, aufrefois Conseil ler du  conseil pro
vincial cl'Hollande, succéda à Antoine de Meulenaere, par 
pat• du 1 9  j uin  1574 . Le souverain  conseil de la province 

de Gueldres ayant  été transféré d'Arnhem à Roeremonde, 
Guillaume de Criep y fut dénommé Je Premier Chancelier, 
par pat• du 15 septembre 1582. Il y vint  à mourir, dans 
un age avancé, Ie 25 j anvier 161 0.  

1575. 

Messire Jacques BOGAERTS, cheYalier, natif de Malines, 

succéda à LiYin Everaert, par pat• du mois d'avril 1575. 
I l  fut en après pourvu de la Présidence du conseil de 

Flandres, l 'an i589. Enfin ,  étant dénommé, par Ie roi Phi
l ippe II pour remplir la place de Président du  grand conseil 
à Mal ines, i l  vint  à mourir à Gand, Je 13 août, agé de 77 ans, 
avant que d 'en avoir prêté Ie  serment. 
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1575. 

Messire .Jean CHARLES, chcYal icr, natif  d'Anvers , succéda 
a Guillaume de Pacmele, par pats du 14 janvier 1575, ayant  
été auparavant  Consei ller et  Proc. général d u  consei l en  

Frise. En 1580, lorsque Ie gran d  conseil fut obligé par les 
rcbelles, à se retirer de Mal ines à Namur, le Conseiller 
Charles tomba entre leurs mains;  il fut obl igé de payer 
au sieur Olivier Van den Tympel , gouverneur de Ia v i l le 

de Bruxelles, l a  somme de m il le fiorins pour l a  rançon 
de sa personne, de sa famille et  meubles. Enfin, étan t  vcuf 

et Vice-président du grand consei l ,  comme le plus ancien 
Consei l ler, i l  renonça l 'an 1508 à son consulat et au monde 
pour prendre l 'habit  religieux chez les pères récollets à 
Malines. I l  y mourut de la peste pendant Je cours de son 
noviciat et  clans l a  première ferveur, Ie 13 septembre 1598, 

agé de 72 ans.  

1576. 

Messire Guillaume DE GRYSPERE, cheval ier, natif  de 
Brugcs, succéda à Liévin Biese, comme Conseiller et A voca t 
fisca l ,  par pat• du 30 novembre 157û. I l  fut promu, par 

lett• pats du 13 octobre 1598, à l'état de Conseil ler du conseil 

privé et commis en  même tems aux causes :fiscales d'icelui 
et ensuite, l 'an 1614, il devint aussi du conseil d'état. I l  
mourut à Bruxel les, I e  22 avril 1622, agé de 78 ans. 

1578. 

Messire Jean Charles ScHETZ DE GROBBENDONCK, Proto
notaire apostol ique, Chanoine de l 'égli se cathédrale de Saint
Lambert à Liége et de Notre-Dame à Tournai ,  succéda 

comme Conseil ler ecclésiastique à Pierre Mouchet, par pats 
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du 1 4  rnai  157? ; cnsu i le i l  fu L éYoqué en Espagne pour être 
Consei l ler d u  Conseil suprême des Pays-Bas et de Bour
gogne lès l a  personne du Roi d'Espagne Phil i ppe I I ,  qui 
Je nomma aussi ) 'an  1588, Chancol ier de l ' ordrc de l a  Toison 
d'Or. I l  fut aussi nornmé par Phi l ippe II à l 'éYêché de 

Tournai vers ] 'an 1504 , mais i l  mourut en Espagne, Je 
4 janvier 1 505 avant qu'il eut pris possession de sa nouvel l e  
d ign i té .  I l étoit fi l s  d e  Gaspar Schetz, seigneur d e  Grob
]Jendonck , baron de Wesmaele, etc . ,  et de Catherine van 
Ursele.  

1 578. 

Messire Fol iard A MoNTZIMA,  natif de Leeuwaerde en 
Frise, Docteur en droits et Chanoine de l'église collégiale 
du Saint-SauYeur à UtrechL, succécla à Louis Porry, comme 
Conseil ler eccl . ,  par pa ts du dernier ju in  1578. Deux ans 
après, comme il  conti nuoit sa résidence en la  vil le 

d'Utrecht, tenant Je parti des ennemis de S. M. ou peut être 
que Jes troubles des Pays-Bas l'avoient dégoûté à venir 
exercer sa fon ction cle Conseil ler ,  le Roi d'Espagne le 
déporta l 'an 1580 et nomma à sa place Godefroy Vuesels. 
Le dit Foliard a Montzim a ,  fut élu Je  14 juil let 1 502, doyen 
de la su�d ite égl ise col légiale du Sain t-Sauveur à Utrecht et 
i l  mourut dans sa résidence le 12 octobre 1605, ägé de 59 ans, 
étant  toujours resté inviolablement attaché à l a  rel igion 
cathol ique. 

1580. 

M essire Godfroy VuESELS, natif d'Anvers, prêtre, Pro
tonotaire apo�tol ique,  Docteur en droits, Chanoine et Doyen 
de l a  collégiale de Saint-Pierre à Utrecht ,  Cbanoine et Ecolà-
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Lrc cle la c::1 Lhéd ral c  d'r\1wcrs, succécla comme Consei l ler cc

c l (·siasl.iquc à Foliarc l  a Montzima , par pat• du  4 décembre 
1 580. Pendant qu'i l  étoit Chanoine et Doyen d 'Utrecht, il 
fut envoyé en Espagne, ] 'an 15'70,  de l a  part de l a  province 
d'Utrecht, pour fa i re des plaintes au Roi Ph i l ippe I I ,  contre 
les exactions violcn tes du Duc d'Albc. Malgré cela i l  fut par 

a près excité par ceux d'Utrecht  Je 1 5  avri l 1578, à c:rnse 
de son zèlc pour l a  rcl igio11 caL hol iquc cL son souvera in 

légiLimc. Après la  mort de Messi rc François de la Chapel lc ,  
second Evêque de Namur, i l  fut  nommé, l 'an 1592, par Je 
Roi Phi l ippe I I ,  au d i t  évêché ; mais i l  v int à mourir Ie 
7 décembre de la même annóe 1592. 

Son discours est rapporté d(lns les annales cl 'Harceus, tome 

II ,  page 109. 

1582 . 

M essire Pierre PECKIUS, natif de Zirickzee, en Zélande, 
savant et célèbre Docteur en cl roits ,  succéda à Jean de 
Blaesere, par pats du 25 février 1582. I l  trépassa à Maline 
Je 16 jui l let 1589, ägé de 60 ans, la i  san t un nom immortel 

par les beaux ouvrages en cl roi l s  qu'il  a la issés au publ ic. 

1582. 

M esi;;i re Antoine DE GRIJSPERE, chevalier, Conseil ler au 
con seil provincial  cl'Utrecll t ,  succéda à Jean Richarclot., par 

. pats du 1 2  scptcmhre 1582 . Etant  au conseil d'Utrecht, son 
zèle pour la religion catholique et pour conserver la  el i te 
province contre les nouveautés des rebelles, donnèrent occa
sion aux dits révol tés de Je hannir  d'Utrecht ,  le 15 avril  1578, 

avec cinq a utres Conseil lers et quantités d'autres ecclésias
tiques et sécul iers ; puis aiant encore été accusé d'avoir tenté 
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à fa ire retourner l a  vi l le  d'Utrecht sous l 'obéissance d u  
Roi Ph i l ippe I I ,  i l  fut privé d e  s a  charge e t  déclaré ennemi 
de la Patrie ,  par leur scntence du ii jamicr 1581 . Il mourut 

à Namur, pendant que Ie grand conseil y tenoi t  sa rési
clence et ses séances, à cause des troubles du  pays, l 'an 1.584. 

1583. 

M essire Balthazar AYALA , cheval ier, natif d'Anvers, suc

céda à Jean Auxtruycs, par pats du 20 ja nvier 1583. I l  fut  

un bomme très savan t et célèbre par ses ouvrages, dont par
len t avec éloge l 'auteur de la hibi iothèque Belgique, tome I ;  

page 121 ,  et Aubert Lemire " in  elegüs Belgicis " page 93. 
I l v int  à mourir à l a  fleur de son age, à A lost, Ie 1 er sep

tembre 1584, n'ayan t  que 36 ans. 

1583. 

Messire Jacques DE FROIDMONT, cheval ier, auparavant Con
sei l ler de Namur, succéda à Théry Deij n ,  par pats du 16 
mars 1583. Il trépassa a Malines, Ie 27 août 1607, étant Vice
Présiclent du conseil ,  comme Ie plus ancien des Consoi l lers. 

i584 . 

Messire Adrien PENSSE 'S, selon d'autres Pussius ou Pues
sens ou Puessin, chevalier, natif de l a  v il le de Gtammont 

en Flandres, succéda à Antoine de Gryspere, par pats du 
i3 j u i n  i584. Ce fut l u i  le premier l icencié, qui reçut le 

degré de Docteur en clroits en l 'université de Douai ,  Ie 
ii septembre 1568 et i l  y fut aussi professeur primaire du 
droit  civil pendant  plusieurs années. II clécécla à Malines, 

le 1 2  avril 1601 . 
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1584 . 

Messire Guillaume DE VENDEVILLE, cheval ier, natif  de 
Li l le, auparavant Conseiller au consei l  de Flandres, succéda 
à Bal thazar Ayala ,  par leLts pats du  30 octobre 1584 . I l  

mourut Ie 9 août 1598. 

1585. 

Messire Ferdinand DE SALINES, cheval ier, natif de Bruges, 

d'une familie originaire d'Espagne, succéda à Jean van 

der Burch, par pat• d u  mois  d e  décembre 1585. Quatre ans  
a près, i l  fut dénommé surintendant de la  justice mi l i ta ire 

et de l 'admirauté et puis Consei l ler clu conseil privé, par 
pat" cl u  8 octobre 1589. I l mourut le  10 décembre 1610, àgé 
de 73 ans. 

1585. 

Messire Jacques LIEBAERT, cheval ier, seigneur de Char
dau, Sommaing, Halewyns, Acker, etc . ,  natif  de Tournay, 
auparavant Conseil ler au consei l  de FJandtes, succéda à 
Guil laume de Criep, pa r pat" du  23 décembre 1585. Fut 
promu, l 'a n  1598, à la Présidence du susdi t  consei l en Flan
dres et puis  à l a  Présidence d u  grand conseil , en vertu des 
leLL8 paL" du 29 j anvier 1G05. Il mourut Ie 12 novembre 

1G2 1 ,  àgé de 86 ans. 

1586. 

Messire Jean M ARTINI, cheval ier, Docteur en d roits, fu t 

premièrement Substitut du Proc. général au gTand conseil  ; 
onsuite il devint Greffier du  �ême conseil et succéda pa r 
ri près comme Conseil ler et Proc.  général à Jean cl u Bo is ,  
par pa l" du 18 février 1586. I l  quitta l 'état de Proc. généra l ,  
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l'an 1590, pour obtenir une autre place de Conseil ler et 
Mait,re aux requêtes ordinaire au  dit consei l ,  vacante par 
la promotion de Jacques Bogaerts et en obtint les letts pals 
le 22 ju in  1590. I l  décécla le 23 février 1604 . 

1587. 

Messire Jean o'HovYNES, chevalier, seigneur de Bousse

sur-l'Escaut, natif de Tournay, succéda à Jean Cooman, pa é 

pat" d u  mois de novembre 1587. I l  mourut Ie 30 mai  1G04 . 

1587. 

Messire Renom DE FRANCE, chevalier, seigneur de Noyel les, 
Wyon,  etc . ,  succécla à son père Jéróme, par patentes du 

8 n ovembre 1587. Il fut en après Président du grand con
seil ,  par pats du 30 avril 1622 et mourut le 24 août 1628. 

1590. 

Messire Engelbert MAES, n atif cl' An vers, succéda à Fer
dinand de Salines, par pats du 1er mars 1590. I l  passa du 
grand consei l  à 1 '6tat  de Conseiller privé, au mois cl'août 1G03, 
et fut déclaré Chef et Président ,  Ie 8 octohre 1G14 .  Il 
mourut à Bruxel les, agé de 85 ans, Ie  9 octobre 1G::30. 

15!)0. 

Messire Jean DAVE, natif de Namur, Docteur en clroits, 
Chanoine et Prévó t de la cathédrale de Saint-Aubin et abbé 
de l a  col légiale de Notre-Dame au d i t  amur, Conseiller 
du conseil de l a  el i te province, succécla comme Consei l ler 
eccl . du gra nd conseil  à Mali nes, � Jean Charles Schetz 
de Grobbendonck. Par pats du 22 j ui n  1500, il fut clénornmé 
par S .  M. Cathol ique à l'évêché cle Namur, sa patrie, sacré 
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à An vers Je  18  septernhrc 1594 ; mais comme i l  étoit déjà 
agé d'environ G4 ans, il vint à mourir à Namur cinq mois 
après, le 3 m ars 1595. 

1590. 

Messire Eloy DU MONT SAINT-ELOY, chevalier, natif de 

Mal ines, seigneur de Pugnandra, Calloy, etc. , succéda à 

son père, Florent clu Mont Saint-Eloy, par pats d u  22 juin 

1590. I l  mouru t à Mali nes le 9 j anvier 1615. 

1590. 

Messire .Jean DE ZEAU ou Lezan ,  Hollandois, cheva lier, 
a uparavant Consciller du  consei l  provincial d'Hollande, suc
céda à P ierre Peckius, par pats du 20 ju in  1590. I l  vint 

à mourir le  25 jui l let 1600. 

1590. 

Messire Pierre AoRIANY, chevalier, succéda à l 'état de 
Consei l ler et  Proc. g'énérale du grand conseil  à .Jean Martin i .  
Pourvu d'une place de Conseil ler ordinaire, par pat• du  
17 novemhre 1590, i l  fut ensuite promu Présiclent du con
sei l  de Namur, mais i l  vint à mourir le 26 septemhre 1610, 
avant que de Je desservir ou d'avoir prêté serment. 

1593. 

Messire Guillaume V uESELS, natif cl' An vers , prêtre Proto
notaire apost. ,  Docteur en clroits, Chanoine de l 'églisc 

ca thédra le cl 'Anvers, succécla comme Conseiller eccl . à son 
frère Godfroy Vuesels,  par pats du 6 janvier 1593 . I I  fut 
clénommé par Ie Roy cl'Espagne Ph il i ppe II ,  à la  prévóté clc 
l 'égl ise cathéclrale de Saint-Servais à Maestricht, de laquel le 



- 476 -

il  prit possession, le 17 mai 1597. Ayant résigné, à cause de 
son grand àge et de ses infirmités, son état de Consei l ler 
eccl . ès mains des Sérénissimes Archiducs, le  13 septemhre 
1611 ,  i l  se retira à sa Prévóté en l a  vil le de Maestricht, ou 

il fin i t  ses j ours l'an 1614 .  

1594. 

Messire Antoine AssELIERS, natif de Bruxelles, Docteur 

en droits, Ch:moi ne nohle gradué de la métropole de Saint
Romhaut à Malines, Prévost de l'église cathédrale de Notre

Dame à Utrecht, succéda ,  comme Conseil ler eccl . du grand 
conseil ,  à Jean Dave, selon pat• du 22 octohre 1504 . E n  
iû03, i l  fut appelé à Bruxelles pour être Conseiller ecclé
siastique du conseil  privé et il mourut, fort avancé en àge, 
le 8 octobre 1631 . 

1598. 

Messire George HoPPERUS, chevalier, seigneur de Daelem 

en pays de Limbo urg, natif de Louva in ,  succ6da à Jacques 
Liebaert, par pa l• d u  dernier octobre 1598. Il passa , l 'au 1605, 

au conseil privé et mourut à Bruxelles l'an 1G 1 0 .  

1598. 

Messire Otton HARTIUS, chevalier, natif de Nimègue au 

duché de Gueld res, succéda à l 'état de Consei l lcr Avocat 
fiscal à Guillaume de Gryspere, par pats du 31 octohre 1598. 
Il mourut à Malines, Je 12 du mois de mars 1622. 

1508. 

Messire Arnoulcl BAERT, chevalier, seigneur do Wavre
Sainte-Marie et de Berentrode sous Bonheyden, natif de 
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Bruxelles, succéda à Jean Charles, qui s'éto i t  fa it  récol let, 
par patentes du 31 octobre 1598 . Il mourut à Mal ines, Ie 
29 mai 1629, àgé de 73 ans. Il est ente rre à Mal ines en 
l 'église paroissiale de Saint-Jean avec sa femme, Dame 
Jeanne des Marcs, trépassée le 25 octobre 1630. 

1598. 

Messire Jean BENNYNCK, chevalier, natif d'Amersfort en 
l a  province d'Utrecht, Docteur en droits, auparavant Con
seil ler Procureur généra l  du conse i l  provincial à Lu xem
hourg, fut fait Consei ller et Maî tre aux: requêtes ordinaire 
à la place vacante par le tr6pas de Gui llaume de Vendeville, 
par patentes du dernier octobre 1598 . L'an 160 1 ,  i l  retourna 
au susdi t  consei l de Luxembourg pour y occu per la charge 
de Président et y trépassa Ie 30 ja nvier 1G32. 

1600. 

Mes ire Pierre PROOST, cheva l ier, auparaYant Consoillor 
au conseil cle Namur, succéda à Jean Lle Zeau, par patentes 
du 23 septembre 1600. I l  fut promu, l'an 1G1 1 ,  à l'état do 
Président au susdit  conseil de Namur ot y mourut l 'an 1G18.  

1601 . 

Mcssire Charles ICOLAÏ, chevalier, auparava nt Conseil ler 
du consoi l  provincial de Friso, uccéda à Adrien Pen sens, 
par paten los du 7 j uin  160 1 .  Il  mouru t à Malines , Ie 13 

mars 1 616. 

1G0 1 .  

Messirc Pierre PECKIUS, cheval ier, n ati f d e  Louvain , 
seigneur de Bochaut, Borsbeke, Hove, e Lc" célèbre Docteur 
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en droits, succéda à .Tean Bennynck, par patentes du  7 
ju in  1601 . I l  fut entretems employé par l es Archiducs 
Albert et Isabelle  en différentes négociations et nommé

ment fut- i l  leur ambassadeur devant Henri IV, Roi de 
France, qui avoit conçu une haute estime pour lu i .  A son 
retour aux Pays-Bas, il fut promu, l'an 1G 1 1 ,  à l 'état de 
Conseil ler privé et à celui de Surintendant de la  j ustice 
mi l i taire, et enfin,  l 'an 1616, il obtint Ja d igni té de Chancel ier 
du conseil souverain  de Brabant.  Il mourut à Bruxelles, 
le 28 jui llet 1625. 

1601.  

Messire Guil laume DE STEENHUYS, seigneur de Flers, natif  
de Malines, succéda à Ba ucluin Jacobi de Craenendonck,  
par  pa tentes du 7 ju in  160 1 .  I l  quitta le grand conseil , 
étant nommé, l 'an 161 1 ,  Consei l ler du  consei l  privé ; puis, 
l 'an 1G22, i l  devint Conseil ler d'Etat et i l  fut employé à 

plusieurs �ommissions et négocia tions honorables I l  mourut 
à Bruxel les, àgé de 80 ans, Ie 30 avri l  1638. 

1003. 

Messire Antoine SucQUET, chevalier, natif de Malines, 
succéda à Jean cl'Hovynes, par patentes du  18 avril 1G03 . 

I l  mourut le 14 j u i l let 161G.  

1G03. 

Messire François H.oosE, autrement Rosa , natif  de Bai l len 

en Flandres, seigneur de Coothoven et de Rij ckelen, aupn
ravant Consei l ler Procureur général au conseil de Fla ndres , 

succéda au grand conse i l  à Englebert Maes, par patentes 

du 5 septembre 1 603. Il mourut Ie 24 décembre 161 1 .  
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1603. 

Messire N icolas ZoEsrns, a utrement Zoes, natif d'Amers
fort, clans l a  province cl 'Utrecht,  Chanoine cle la cathédrale 
et Officia l  du cl iocèse de Tournay, succécla comme Conseiller 

ecclésiastique à Antoine Asseliers, par patentes du  5 sep
tembre 1603. Environ douze ans après i l  fut nommé, par 

les sérénissimes Ducs Albert et  Isabelle à l 'évêché de Bois

le-Duc, oü i l  fut sacré dans l'égl i se de Saint-Jean,  le 10 m a i  
16 15, ágé d e  61 ans. I l  mourut à Louva in ,  l e  20 août 1625 . 

1604 .  

Messire Maillard DJ� VuLDERE, nat if  de Gancl , succéda à 
Jean Martin i ,  par patentes du  9 mars 1604. En 1624 , i l  fut 
promu d u  grand conseil au conseil  privé et clevint  aussi , le 
19 jui llet  1645 ,  du conseil c l 'Etat.  Il trépassa à Bruxel les, 
ágé de 82 ans, 1648. 

1G05. 

Messire Renom LE BAILLY, chevalier, seigneur d'Inghem , 
nati f  d'Anvers, auparavant  Consei ller d u  conseil d'Artois ,  
succéda à Renom de France, à l 'ótat de Consei ller du grand 
conseil , par paten tcs du 17 décern bre 1605. I l  avoit été au
paravant Président c\ 'un conseil établ i  à Calais par onl re 
du Roy Phi l i ppe II. Les Espagnols aya n t  pris la el i te v i l le  
l 'an 15G6. Deux ans  a près i l  entrevint, comme Ambassadeur 
d 'Espagne, au  tra ité de paix conclu à Vervins en Pica rdie 
et  ensu i te au  règlemen t des l imi tes a vec Ja France .  L 'an 
1611 , i l  fut nommé Ambassadeur des Archiclucs Albert e t  
Isabelle à l a  co ur de  France a près le retour d e  Pierre 
Peckius et i l  fut pourvu ensuite de l'éta t de Conseil ler clu 
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conseil  privé, par patentes de l 'an 1617.  Ce grand homme 
m ourut à Bruxelles, Ie 21  de février 1624, à l'age de 77 ans. 

1605. 

Messire Jacques DE VARICK, natif de Delft, en Hollande, 

succéda à George Hopperus, par patentes du 17  décembre 
1605. Il mourut Ie 10 février 1616. 

1607. 

Messire Henry UwENS, chevalier, n atif de Nimèguc en 

Gueldres, succécla à Jacques de Froidmont, par patentcs du 
10  novembre 1607. I l  fut  promu, Ie  premier d'août 1614,  à 

l 'état de Chance1 ier du conseil souverain  de Gueldres, et 
mourut à Ruremonde, 1e 12 avril 1622 . 

1610. 

Messire Jean BALTJN, cheval ier, auparavant Conseiller 
au  conseil provincial de Flandres, succéda à l 'état de 
Conseiller et Procureur général du grand conseil à Pierre 

Adriani,  par patentes du 8 octohre 1610 ; mais quatre ans 

après i l  quitta cette charge de Procureur général pour 
devenir Consei1ler et Maître aux requêtes ord inaire à la 

place de Henri U wens, par pa ten tes du 4 décemhre 1014 .  
I l  mourut Je g janvier 1 621 .  

161 1 .  

Messire Jean VAN CAESTERE, chevalier, natif d e  Mal ines, 

seigneur de Bonheyclen, Ze1 laer, etc. , succéda à Pie rre 

Peckius, par patentes du 16 mai 16 1 1 .  Il décéda le 16 avri l  1627 . 
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1 6 1 1 .  

Messire Henri ScHOTTI, chevalier, natif d 'Anvers, succécla 

à Guil laume de Steenhuys, par pa tentes du 10 juin 161 1.  
I l  mourut à Mali nes,  le 17 j ui l let  1616.  

161 1 .  

Messi re Zegere CouLEz, chevalier, snccéda à Jea n Proost, 
-pa r paten tes du 23 jui llet 1611  et fut promu, l'an 1618, à 

l 'éta t  de Présiclent du con ei ! de Namur. I l  revint deux 
ans après à Malines, étant  clénommé Président du grand 

consei l ,  par patentes du iO octobre 1628. Il mourut Ie ii no
vembre 1636. 

161 1 .  

Messire Jacques BooNEN, Chanoip_e d e  l'église métropo
l i ta ine à Malines, succéda à Guillaume Vuesels comme 

Conseiller ecclésiastique, par patentes cln 24 septembre 16ii  

et fut  en  après Evêque de Gand et  ensuite Archevêque de 
Malines. 

1612.  

Messire P ierre CuvELIER , chevalier, seigneur de Saint

Laurent, Levergem, etc . ,  succécla à François Roose, autre
ment Rosa, par patentes du 21 j a nv ier 1612. Il mourut Ie 

29 septembre 1 628. 

1614 . 

Messire Claude d'HrJWIJN ou Humijn ,  cheval ier, seigneur 
de Schutburg, Wardain , t'Sarcamps, etc . ,  natif de Bastogne, 
au pays de Luxembourg, succéda comme ConseiJ ler et 
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Procureur général du gran d  conseil à Josse Baltin, par 
patentes du 19 décembre !614. Ensuite i l  fut dénomrné Con
seiller du conscil privé par patentes du 17 j anvier 1628. 
Après avoir clesscrvi l'emploi de Trésorier des finances 
dans le bas Palatinat et celu i  de Juge suprême des armées 
cln Roi ,  l 'an 1623, comme aussi celui d'envoyé de la part 
de S.  M. vers plusieurs Electeurs et Princes de l 'Empire. 
Il mourut à Bruxel les, Ie  29 j ui l let 1629, ägé seulement de 
57 ans. 

1615.  

Messire Pierre DE SEMERPONT, cheval ier, seigneur de 
Teuques et du Maisuil ,  na tif d'Anvers, succéda à Eloy d u  
M o n t  Saint-Eloy, pa r patentes du 22 janvier 1615. I l  fut 
ensuite évoqué au conseil privé, par patentes du 15 décemhre 
1624 et commis en même tems aux causes fiscales du d i t  
consei l .  I l  décéda à Bruxel les, Ie . .  septembre 1633. 

1615. 

Messire Nicolas  DE FrnF, Chanoine de l'église cathéclrale 
de Notre-Dame à Tournai ,  succéda comme Conseil ler ecclé
siastique du gran d  conseil à Nicolas Zoesius, par patentes 

du 30 mai 1615 et fut en a près promu à l'état de Conseil ler 
ecclésiastique du conseil privé et ensuite dénommé Evêque 

d'Arras. 

1616. 

Messire Charles DE RANTERE, cheval ier, natif de Malines, 
succécla à Jacques de Varick, par patentes du 2 mars 1616, 
mais i l  ne fut Conseiller qu'environ  un an  et derny, étant  
décédé à Malines, le  24 septemhre 1617. 
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1610. 

Messire Mai llard DE LANDSHEERE, cheval ier, natif de Cassel , 
succéda à Charles Nicolaï, par patentes du 8 avril 1616. I l  

mourut à Mal ines, le  23  j uin 1626. 

1616. 

Messire Jean YAN DEN BROECKE, chevalier, succéda à 
Henri  Schotti ,  par patentes du 18  août · 1616. I l  mourut le 

16 j ui n  1634 et par son trépas sa place fut une des cinq 
supprimées au l ieu des cinq places érigées par l'augmenta

tion de l 'an 1627, laquelle  n'a pas eu de suite. 

1616. 

Messire Guillaume DE RuYSSCHEN, issu d'une a ncienne 
noble fami l le originaire de Maestricht ,  succéda à son beau
père Antoine Sucquet, par patentes du 18 août 1.616. I l  
mourut à Mal ines, l e  . .  avril 1651,  après avoir été environ 
36 ans Conseiller, et enfin , Vice-Président du même conseil 
comme le plus ancien. 

1617. 

Messire David CoRSELIUS, Chanoine de l'église cathédrale 

de Notre-Dame à Tournai ,  succéda comme Conseil ler ecclé
siastique à .Jacques Boonen, par patentes du 23 février 1617. 

I l  fut en après pourvu de l 'état de Conseiller ecclésias

tique au consei l  privé. 

1617 . 

. Messire Fran<;ois BAILLET, chevalier, seigneur de l a  Croix , 
ci-devant Conseiller et Avocat fiscal du conseil d'Artois,  

succéda à l 'état de Conseil ler e t  Maître aux requêtes ordi-
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naire du gran d  consei l à Renom Le Bailly, par patentes 
du 20 février 1617. I l  mourut l'an 1631 .  

1617. 

Messire Jean BOGAERTS, chevalier, auparavant Conseiller 
au conseil p rovincial de Luxembourg, succéda à Charles 

de Rantere, par pa ten tes du 1 1  octobre 1617. Il mourut 

Ie  10 octobre 1620. 

16Hl.  

Messire Jean D E  BLASER E , nati f  de Gand , fut dénommé 

à l 'état de Conseil ler et Maître aux requétes ordinaire d u  
grand conseil à la  place d e  Zegere Coulez, par patentes 
du 24 septembre 1619 ; mais comme auparavant que de 
prêter serment il devint  aveugle et acciclenté de perclusion 
des membres au  cóté droit, i l  résigna sa  el i te commission 
ès-m ains de leu rs Altesses Albert et Isabelle, au  mois de 
novembre de l a  même a nnée 1619.  Il retin t  néanmoins Ie  
t i tre de Conseiller et l a  franchise d u  grand conseil par  
gräce des d i ts princes. I l  mourut à Gancl , le 3 mai  1633. 

Remarquez que I e  Conseiller de Blasere ne  se trouve pas 
clans l a  l iste des Conseil lers du grand consei l qui se trouve 

au tome 2, du supplément des Trophées de Brabant,  par 
Butkens, fol . 315. 

1619. 

Messire Jéróme DE GAULE , chevalier, natif de Bruxelles, 
succéda au  susdit Jean de Blasere qui devin t  aveugle comme 

est observé ci-devant ,  par paten tes du 12 n ovembre 1619. 
Il fut dénommé, l'an 1625, Chancelier du conseil en Gueldre, 
mais les Hollandois s'étant  rendus maîtres de la ville de 
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Roercmonde, l ' a n  1632, i l  se reLira à Brux el les,  oli i l  fut 
revètu de l 'é ta t  de Consei l ler du conseil privé jusqu'en 
1637, que la el i te vi l le  fut reprise par Je Cardina l  infant, 

1 orsqu'il retourna à Roeremonde oû. i l  mourut Ie 16 jui llet 1650. 

1619.  

M essi re Phil ippe JouART on Jonnarcl , natif de Mons, 

prêtre, Chanoine de la calhédrale de Tournai  et de l 'égl ise 
de Sain t-Germain à Mons, auparavant Conseil ler ecclésias

t i (JUè en l a  cour souveraine de la province d 'Hainaut, succécla 

en la même qual i té au  grand consei l  à Géra rd Corsel iers, 
par palen Les d u  6 août 16Hl ;  ensui Le soit par des in fi rmités, 
soit par des autres raisons, i l  préféra la v i l le natale à cell e  
de Malines e t  i l  retourna,  l 'an 1632, à Ja el i te cour souveraine 
d'Hainaut en qual i té de Chef et Premier Conseil ler. I l  mou
rut Je 11 août 1634. 

1621.  

Messire .Jacques VAN VOLDEN, natif  de Bruges, succéda 
à .Josse Bal tin , par patentes du  7 j ui l let  1621. Il mourut 
à Malines, le 14 mars 1628. 

1622. 

Messire Martin SÉVILLA , chevalier, succécla comme Con
seil ler et A voca t fiscal à son beau-père Otton Hortius, p:u 
patentes du  22 mars 1622. I l  passa ensuite à l 'état de 
de Conseil ler et Maître aux requêtes ordinaire à l a  place 
de Gaspar Huart et en prêta Je  serment Je  22 j uin 1633. 

I l  mouru t au mois de décembre 1644. 

1625. 

Messire Jacques RoELANTS, c hevalier, natif d'A nvers, 
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succéda à Pierre de Semerpon l ,  par patentes du 23 j anvier 

1 625. Il mourut à Malines, le 25 aofrt 165 1 .  

1625. 

Messire Charles LAURYN, chevalier, seigneur de la Haye, 
succéda à Maillard de Vulderc, par pa tente du 23 janvier 
1 625. L'an 1637, il fut promu à l a Présidence du consei l 

c l 'Artois, mais l a  ville cl 'Arras ayant été prise par les 
Français en l 'an 1ö40, il se retira d'abonl à Bruxelles et 
y devin t Conseiller au conscil privé et aussi du con ·ei! 
d'Etat, par paten tes du 13  j anvier de la même année 1640. 
I l  mourut à Bruxelles, le 26 avril 1664.  

1 625. 

Messire Jean GERLAYS, cheval ier, vicomte d'Epigny, 
seigneur de Creux,  natif de Namur, auparavant Conseiller 

du conseil de Namur, succéda. à l 'état de Conseiller et 
Mai Lre aux requêtes ord inaire au grand conseil à Jéróme de 
Gaule,  par patentcs du 6 août 1 625 ; il fut ensuite promu 
à la Présidence du conseil de Namur, pa r patentcs de 
l 'an 1 628. Il mourut le iO novembre 1 632. 

1 626. 

Messire Jean Gaspar H UART, cheval ier luxembourgeois, 
auparavan t  Conseil ler au conseil  de Luxembourg, succéda 
à Mai llard de Landsheere, par patentes du 17 décembre 
1 626 ; i l  fut promu à la Présidence du susdit conseil de 

Luxembourg, par patentes du mois de septembre 1 632. Il 
mourut 1 628. 

1 627. 

Messire Antoine DE VuLDERE, c heval ier, nat if  de  Gand , 



- 487 -

ou selon d'autres d'Audenarde,  aupa ravant Conseil ler · au: 

conseil de Flandres et Premier juge de l'amirau té à Dun
kerke, fut pourvu d'une place de surnumérai re de Con
sei ller et Maître aux requêtes du grand conseil ,  par patentes 

du 9 août 1627 .  I l  succéda comme Conseil ler ordinaire à 
Jean va n den Broeck, par pa ten tes de l 'an 1634 . Le 12 

mai 1640,  i l  fut promu à l 'é ta t de Consei ller d u  conseil 
suprême des Pays-Bas et de Bourgogne lès la personne 
de Sa Majesté à M adrid et il mourut l 'an 1643. 

1627. 

Messire Jean VENDEVILLE, cheval ier, natif de Malines, 

succ.éda à Jean van Caestere, par patentes du 0 août 1627. 
Il mourut Ie 23 du mois de ju in  iû55. 

1627. 

Messire Phi l ippe Guillaume DE STEENHUYS, cheval ier, 
baron de Poederlé, auparavan t  Conseiller du conseil sou

verain de Gueldres, succéda à A rnould Baert, par patentes 
du 9 août 1627 ; i l  fut promu à la Présidence du conseil 
de Flandres, depuis,  de Conseil ler des conseil s  d'état et 
privé ; il obtint à l a  fin, Ja charge de Chancelier de 
Brabant. 

1627. 

Messire Vincent DE SuRHOU, cheval ier, seigneur de Beninge, 
natif de Tournai ,  fut pourvu d 'une des cinq places aug
mentées de Consei l ler et Maître aux requêtes ordinaire au 

grand conseil ,  par patentes du 9 août 1627. L'année sui
vante i l  fut commis à la desserviture de l 'état de Conseiller 
et Procureur général en !'absence de Claude H ijwijn  et 
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après J a  promotion d' icelui au conseil pnve, i l  reç.ut les 
patentes de Procureur généra l ,  Ie 7 septembre Hi28. I l  
mourut l 'an 1636, le 1 6  février. 

1627. 

Messire Jean Baptiste DANEELS, chevalier, fut pourvu 
d'une des cinq places nouvel lement érigóes de Consei l ler 
et Maître aux requêtes du  grand consei l ,  pa r paten tes du 
9 août 1627 ; il succéda en après comme Consei l ler ordi 
naire à Jean Baptiste Polchet . I l  fut ensuite promu Con
sei l ler du conseil priYé en 1653. Il mourut à Bruxelles, le 
13 novembre 1650. 

1628. 

Messire Gi l l is  STALINS, cheYa!ier, seigneur de ten Daele, 
auparaYant Conseiller du consei l  de Flandres, succéda à 

.Jacques van Volden , par paten tes du 23 mars 1628. I l  mourut 
le 12 j anvier 1654. 

1628. 

Messire P ierre VAN DEN BROECKE, cheval ier, seigneur de 
Haute-Chêne ,  Roosenberghe, Bardoins,  Gistelhoven, etc" 
natif d'Ypres , auparavant Conseiller au conseil de Flandres, 
succéda à Pierre Cuvel ier, par pa tentes du 0 octobre 1628. 
Il trépassa à Malines, le 20 septembre 1637. 

1628. 

Messire Charles n'Hov1JNES, chevalier, succéda à Claude 

de Humij n ,  par paten tes du 9 octobre 1628. En après i l  fut 
Conseil ler et Avoca t fiscal à la place de Mar tin Sevil la ,  puis 
Conseil ler des conseil s  d'état et privé, enfin,  il fut promu à 

la Présidence du d i t  conseil privé. Il mourut à Bruxelles, le . . .  
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iG28.  

Messire Jean LANCELOT, chevalier, fut  pourvu d 'une des 

cinq places nouvel lement érigées, par patentes du 17 octobre 
1628. I l  mourut à Mali nes, Je 14 avrll i G3G Pa r  son décès 

sa place de Consei ller, qui éta i t  surnuméraire, demeura 

supprimée. 

1628. 

Messire Charles Ph i l ippe DE HALTROU, chevalier, fut 

promu à l 'une des c inq places surnuméraires du grand con
scil sans nomination préalable et par les seules letLres 
patentes dü 17 octobre 1628. I l  vint à mourir Ie i5 juin 
iG32, et sa pl ace resta supprimée. 

1629. 

Messire Pierre WEYNS, cheval ier, succéda à Messire Jea n 
Gcrlays, par patentes du 9 août 1629. Il fut en après Con 
seiller e t  Procureur g'énéral e n  l a  place d e  Vincent Surhou , 
ensu i te il fut pronrn à la Présitlence du consei l  provin
c ial de Luxembourg, à l 'état de Conseiller du  conscil  privé 
et i l  a é té Plénipotentiaire au tra i té de paix conclu à 
Munster. Mort en 1050 . 

1629. 

Messi re Jean Baptiste PoLCHET, chevalier, seigneur de 

Monta igle-la-ville, nati f  de Namur, auparavant Conseillcr 
et Procureur général du conseil au d i t  Namur, succéda à 

Jean Bogaerts comme Consei llcr et Maître aux requêtes 
ordinaire <Hl grand consei l , par patentes du dernier octobre 
iG29. EnsuiLe il rctourna à Namur, étan t honoré de la  
cha rge de Présiclent tlu conseil de la el i te province, pa r 
patentes de Sa Majes té en date du i3 mai 1634 . 
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1631 .  

Messire Jacques CALUART, chevalier, succéda à François 
Baillet, par patentes du 6 mai 163 1 .  I l  trépassa Ie 23 octobre 

1657. 

1635. 

Messire Henri HuMIJN, Chanoine de la métropole de 

Saint-Rombaut à Mali nes, succéda comme Conseiller ecclé

siastique à N icolas de Fief, par patentes du 9 mai 1635. 

I l  trépassa Ie 12 avril 1638. 

1635. 

Messire Jean VAN WACHTENDONCK, Chanoine de l'église 
métropol itaine de Saint-Rombaut à Malines, succéda comme 
Conseiller ecclésiastique à Phil ippe Jonnart, par patentes 

du mois de mai  1635. Il fut en a près Evêque de Namur 
et ensuite Archevêque de Mal ines. I l  trépassa à Bruxelles,  

Ie  25 j ui n  1668. 

1637. 

Messire Ambroise RoosE, cheval ier, succéda à Pierre 
Weij ns ,  par patentes du mois d 'août 1637. I l  mourut a 

'Mal ines ,  Ie  20 février 1657. 

1637. 

Messire Char les DE BAILLY, chevalier, natif cl'Arras , au

paraYant Procureur fiscal de la gouvernance cl'Arras, succécla 
à Charles Lauryn, par pa tentes tlu mois de septembre 1637. 
I l  mourut Ie 17 décembre 1648. 
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i638. 

Messire Antoine L'HERMITE, chevalier, succéda à Pierre 
van den Broecke, par paten tes du 20 janvier 1638. Ensuitc 

i l  fut évoqué par autres pa tentes, du 28 avril 1648, à l 'état 
de Conseiller du conseil  privé, d'ou il retourna à Malines, 

pour occuper Ja place de Président du grand consei l ,  par 

patentes du 25 décembre 1 651 .  I l  mourut à Malines, Ie 

G jui n  1661 .  

1G38. 

Messire Jean D EROY ou Le Roy, natif  de Nivelles, prêtre 
Chanoine de Leuze, en Hai naut,  ensuite Chanoine gradué de 
la Métropole de Saint-Rombaut, et pendant  plusieurs années 
Official de l 'arc hevêché de :Ma l i nes, succéda comme Con
sei ller ecdésiastique du grand consei l à Henry Humijn ,  par 
pa lentes du 30 aoüt 1638. L'an 1 643 le chapitre de Saint
Hombaut J e  choisit  pour son Doïen . Ensuite i l  fut promu, 
l 'a n  1653, à l 'éta t de Conseil ler ecclésiastique du conseil privé 
et l 'an 1655 Je siégc Archiépiscopal de Malines étant venu 
à vaquer, i l  fut éJu et dénommé Vicaire généra l .  Il décéda 
à Bruxelles, Je 9 avril 1656. 

1638 . 

Messire Michel D E  Coxrn, chevalier, na tif de Mal ines, suc
céda comme Chancelier et Avocat fisca l du grand conseil 

à Charles d'Hovij nes, par pa ten tes de l 'an  1638 et prêta 
Je serment de sa charge, Je 15 novembre de l a  même annéc. 
Il fut, ! 'an 1G5G, appelé en Espagne pour y desservir J 'él at 
de Consei ller du consei l  suprême des Pays-Bas et de Bour
goigne, lès Ja personne de S. M. Il mourut à Madrid, Je . . .  
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1640. 

Messire Michel LoTTIN, chevalier, seigneur de Bracuvelt, 
Neuffut, Noorthaut, Wastine, etc. , auparavant Consei ller 

du conseil de Flandres, dès l 'an 1628 succécla comme Con

seil ler et Maître aux requêtes orJ inaire du grand conseil  
à Anthoine de Vuldere , par patentes du 8 ju in  1640. I l  fut 

dénommé, le 25 décembre 1653, Conseil ler de la chambre 

mi-partie établie à Malines pour terminer avec les Con

sei l lers dénommés par l es Etats Généraux des Provinces
unies, l es matières et affaires indécites entre les sujets des 

deux domina tions. Il en fut même Président et mourut 

à Malines, le 6 de mars 1660, agé de 70 ans. 

1640. 

Messire Bauduin VAN DER PIET, cheval ier, seigneur de 
Wegewalle ,  natif de Gand , auparavant Conseiller du consei l  
de  Flandres, succéda comme Conseil ler et  Procureur géné
ral du grand conseil à Pierre Wijns, par patentes du mois 
de juin 1640. Il fut promu , l'an 1652, à l'état de Chancelier 
du conseil souverain en Gueldres et peu de tems après à 
celui  de Conseiller du conseil  privé ; enfin ,  i l  fut évoqué 

au conseil suprême des Païs-Bas à Madrid . Il mourut 
cepenclant à Bruxelles, le 6 septembre 1672, agé de 77 ans. 

1645. 

M<:�ssire Théoclorc DE TI-I U LDE � ,  cheva lier, succécla à 

Martin Sévilla , par patentes du mois d 'août 1645. Il rnouru t  
le  19 novernbre 1645. 

1646. 

Messi re Aclrien DE FRANCE, cheval ier, seigneur de Noyel les, 
succécla à Théoclore de Thulclen , par pa tentes du 3 février 
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1646. Etant ensuite devenu Vice-Président du gran d  con

seil ,  comme: Ie plus ancien Conseil ler, i l  fut promu à l a  
Présidence d u  même consei l ,  p a r  patentes du mois d'avri l  
1663, et i l  mourut l 'an 1668. 

1648.  

Messire Pierre BLo�DEL, chevalier, seigneur d'Ouden

hove-Sainte-Marie, Michelbeke, Rye, etc . ,  natif de Mal ines, 
auparavant Consei ller au conseil de Flandres, succéda à 

Anthoine L'Hermite, par patentes du 2 clécembre 16 18 .  L'an 
1652, il devint aussi Procureur général à la place de B auduin 
van der Piet. L'année suivante, 1653, il fut évoqué au 
conseil privé, ou i l  fut commis aux causes fiscales et dix 
ans après, 1663, i l  devin t  Consei l ler d u  conseil  d'état comme 
aussi de l 'amirauté suprême et Suri ntendant de la j ustice 
mil itaire. 

1649. 

Messire .Jean BLEVART ou Bleuwaert, chevalier, succéda 

à Charles Le Bail ly,  par patentes du 23 du mois de j ui n  
1 649.  I l  clécéda I e  12 . . . d e  l 'an 1 660. 

1650. 

Messire Antoine CoLINS, cheval ier. succéda à Phil ippe 
Guil laume de Steenhuys, pa r patentes du mois de ju in  
1050. I l  fut  en après promu à la  Présiclence du consei l  

provi ncial d'Artois .  

1651 .  

Messire .Jean DE LANDSHEERE, chevalier, succéda à Guil

l a ume de Ruysschen , par pa ten tes clu 2 septembre 1651. 

. I l  rnourut Ie 28. mars 165G. 
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1 652. 

Messire Arnould VERHEYEN, cheval ier, succécla à Jacques 
Roelants, par patentes de !'an 1 651 .  Il mourut le  28 

décembre 1665. 

1652. 

Messire Jacques BmssET, chevalier, succéda à P ierre 

Blondel , par patentes du mois cl'avril 1652. I l  mourut a u  
c.ommencement d e  j an vier 1660. 

1653. 

Messire Henri Floren t LAURIN, chevalier, succéda à .T ean 
Baptiste Daneels, par patentes du mois de septembre 1653 . 
Il fut aussi Conseiller et Avocat fiscal à la place de Michel 
de Coxie. Il décéda en l'an 1662. 

1653. 

Messire Charles DE STEENHUYS, prêtre, natif de Bruxel les, 
et Chanoine de la  cathédrale de Tournai ,  succéda comme 
Conseil ler ecclésiasti que à .Jean de Roy, par patentcs du  
22  novembre iG53. I l  éta i t  sur le rang de clevenir à la  
dignité Episcopale et y avoit déjà  nommé quelquefois (?) , 
l orsque l a  mort le ravit  à Malines, à l'äge de 51 ans, l e  

1 8  j uillet 1666. 

1653 . 

Messire Jean François VEKEMANS, ou Vequemans, che
val ier, succéda à l'état de Conseiller et Procureur général 

du grand consei l  à P ierre Blonde] , par patentes du mois 
de décembre 1653. I l  fut en après promu à l'état de Con
seiller du conseil  privé. 
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i654. 

Messire Jean Baptiste STALINS, cheval ier, natif de Gand , 
succéda à son père, Gilles Stal ins ,  par patentes d u  mois 
de mars i654 et décéda l'an i667, étant désigné Président 

du conseil provincial de Flandres. 

i655. 

Messire Anthoine LE M ERCIER, Arthésien , éto i t  Conseiller 

du conseil d'Artois, résidant pour lors à Saint-Omer, mais 
cette vi l le  ayant  été prise par les Français, il fut nommé 
Conseiller et Maî tre aux requêtes ord inaire du grand con
seil , par patentes du mois d'avril i655, à la place d'Antoine 
Colins. Il mourut Ie g février i661 .  

i655. 

Messire Balthazar VAN DER B EKEN, natif de Bruxelles, 
prêtre, succéda comme Conseil ler ecclésiastique d u  grand 
conseil à Jean de Wachtendonck, par patentes d u  7 mai 
1655, et fut promu Conseiller ecclésiastique du Conseil privé. 
Il mourut à Bruxelles, l'an i666. 

i655. 

Messire Charles de Viron , chevalier, natif de Bruxelles, 
auparavant  Conseiller du conseil de Namur, succéda à .Jea n  
de Vendeville,  par patentes d u  mois d e  septembre i655. 
Il fut dénommé Président du consei l  d'Artois, résidan t 
a lors à Saint-Omer, pendant que l a  ville d'Arras étoi t au 
pouvoir de la  France, mais il vint à mourir à Gancl , au  

commencement de l 'année i G58, ou il étoit  en commission 
pour Je service de S. M .  
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1656. 

Messire Jean VAN DEN DYCKE, chevalier, succéda à Jean 

de Landsheere, par patentes du mois de mai  1656. I l  tré
passa le 6 août 1664. 

1657. 

Messire François DE BAILLENcoum, Chanoine de l'église 
de Saint-Hermès à Renaix, succéda comme Consei l ler 
ecclésiastique du gra nd conseil à Balthazar van der Beken , 
par patentes de l 'an 1657. I l  fut en a près dénommé à 

l ' Evêché de Bruges. 

1657. 

Messire Simon DE FIERLANT, chevalier, succéda à Am
broise Roose, par patentes du 4 mai 1657. I l  fut en après 
Conseil ler du conseil suprême des Païs-Bas à Madrid et 
ensuite promu à l'état de Chancelier du conseil de Brabant. 
Mort en 1686, ägé de  84 a ns. 

1657. 

Messire Louis ERREMBOUT, chevalier, succéda à Henri 
Florent Laurin ,  par patentes du mais de j uillet 1G57. I l  

devint Président d u  conseil e n  Flandres, par patentes du 

7 mars 1667. Les Français ayan t  pris Ja v i l le de Gand 
en 1678, i l  fut rendu en 1679 à l 'Espagne, mais le dit  Pré

sident en sortit et suivit les Français.  Il devint Président 

à mortier au parlement de Tournay ou il est morL en 1695. 

1658. 

Messire Ignace SIMON, cheval ier, natif de Lil le, succécla 

à Charles de Viron, par patentes du 3 mars 1G58. Il fut 



- 407 -

dénommé, ! 'an 1665, Président d u  conseil d'Artois. Quelque 
tems après, i l  devint Conseil ler des conseils d'état et privé 
et de l 'amirauté suprême, comm e  aussi Surintendant de l a  
Justice mil itaire . I l  mourut à Bruxelles, vers l a  fin  d e  l 'an 

1694. 

1658. 

i\lessire Jean DE GHEUSERE, chevalier, natif d'Ypres, 
auparavant Conseiller et Avocat fiscal du conseil de Flan
dres, succéda à l'état de Consei ller et Maître aux requétes 
ord inn ire au grand conseil ,  à Jacques Caluart, par patentes 

du 3 mars 1658. I l  décéda à Malines,  le 10 novembre 1676. 

1660. 

Messire Albert DE Coxm, nat if  de Malines, baron de Moor
sele, seigneur de Bouseval , Lalaux , etc. , succéda à Jacques 
Buysset, par pa tentes du 23 m n rs 1660. L'an 1694, il fut 

promu à la Chef Présidence du conseil privé et mourut 
enfin, à Bruxelles, 13 n ovembre 1709. 

166 1 .  

Messire Pierre François BLONDEL, chevalier, succéda à 
Guillaume Lottin , par patentes du 6 janvier 166 1 ,  et fut 
en après Conseiller <lu conseil privé et ensuite Chef et 
Président du même conseil .  

1661 .  

Messire Bernard Alexandre VAN DEN ZYPE, chevalier, 
succéda à Jean Blevart, par patentes du 6 janvier 1661 .  

I l  fut  en  après Conseiller Procureur du grand conseil 

à la place de Jean François Vequemans. Il décéda le 
12 août 1686. 
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1662. 

Messire Gui l laumc DE BLtTTERSWYCK, cheval ier, succéda 

à Antoine Le Mercier, par patentes de l 'an 1662. Il décécla 

à Malines, l 'an 1679, le 4 décembre. 

1662. 

Messire Jean Baptiste VAN STEENBERGEN, chevalier, naL i f  de 

Gand, auparavant Conseiller et AYoca t fiscal du conseil de 
Flandres, succécla au même éta t de Consei l ler et Avocat 
fiscal au grand conseil ,  à Henri  Floren t Laurin ,  par patentes 
du 20 novembre 1662. Il mourut à Mal ines, Ie 30 sep
tembre 1678. 

1663. 

Messire Jean DE MoNCEAU, chevalier , succéda à Simon de 
Fierlant, par patentes d u  10  décembre 1663. I l  décéda le  
3 ju illet 1693 . 

1663. 

Messire Pierre Du HoT, cheval ier, seigneur de Haqueres, 
natif de la ville de Lille, succéda à Adrien de France, 

par patentes du mois de septembre 1663. Il mourut à 
Malines. 

1664. 

Messire Guillaume VAN HALMAELE, cheval ier; succéda à 
Bernard-Alexandre van den Zype, par lettres patentes chi 
13 j uin  1664 . Il mourut en 1677. 
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1664. 

Messire .Jean Charles RoosE, Baron de Lcenw Saint-Pierre, 
succéda à .Jean van den Deijcke, par paten tes �u 10 octobre 
1664. I l  mourut le 4 janvier 1694 .  

1665. 

Mcssire .Jean VAN SCHORE, cheval ier, natif de Louvain ,  
succéda à Ignacc Simon , pa r paton tes du  22 novcmhrc 
H\65. I l  mourut à Malines, Je 21 décemhre 1687. 

1666. 

Messire Henri CASSIN, cheval ier, auparavant Consei l ler 
au conseil de Luxembourg, succécla à Arnould Verheyen, 
par patentes du mois de mai 1666. Il mourut l'an 1678 le  
17 décembre. 

1666. 

Messire .Jacques Théodore DE BRIAS, Chanoine de l a  
cathéclrale de Tournay, succécla comme Conseiller ecclé
siastique d u  grand conseil ,  à Charles de Steenhuys, par 
patentes du mois de décemhre 1666. Il fut en après, en 
1670,  Evêque de Saint-Omer et ensuite ArcheYêque de Cambrai .  

1667. 

Messire Jean }3te CHRISTYN, chevalier, succéda à .Jean 
Baptiste Stalins, par patentes d u  mois de janvier 1667. I l  
fut, e n  1670, promu Conseiller du  conseil privé. 

1668 . 

Messire .Jean Florent VAN TULDEN, chevalier, seigneur 
de Hauthem Sainte-Margucrite et de Rumsdorp, natif de 
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Louvain ,  succéda à Louis Errembout, par patentes d u  mois 
de jui l let 1668 . I l  devint, l 'an 1679, A vocat fiscal du même 
grand conseil à la place de Jean Baptiste v:rn Steenbergen . 
I l  fut évoquè du dit  conseil , a u  mois de j ui n  1690, pour 
être Conseiller du conseil privé. Ensuite, il fut appelé en 

Espagne pour être du conseil suprême pour les a ffaires 
des Pays-Bas lès la personne de Charles I I .  Il mourut à 
Madrid, a u  commencement du  règne de Phil ippe V. 

1669. 

Messire Alard DE SAINT-VAAST, cheval ier, n atif d'Arras,  
succéda à Pierre François Blonde] , pa r paten tes du  mois 
de ju il let 1669. I l  mourut l 'an 1678, Ie 27 avri l .  

1671 .  

Messire Guil l aume Ernest DU MARTEAU, chevalier, suc
céda à Jean Baptiste Christyn,  par patentcs du mois de 

janvier 1671 .  Il mourut Je rn août 1 682. 

1671 .  

Messire François VAN DE VENNE, Prévót et Cbanoine de  

l a  métropole de Saint-Rombaut à Malines, succéda comme 
Conseiller ecclésiastique du grand conseil à François de 
Bai l lencourt, par patentes du 17 ju i l let 1671 . Il trépassa 
le 10 avril 1689. 

1672. 

Me ssire Louis Marie DE FRARIN, n atif cl'Anvers, Chanoine 

de la cathéclrale  d 'Ypres et Official , succéda comme Con
sei l ler ecclésiastique du  gTand consei l à Jacques Théodore 

de Brias, par patentes du 29 ". 1672. Il mourut à Mali  nes, 
le 24 j ui n  1706, agé d 'environ 80 ans. 
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1676. 

Messirc Pierre Anthoine ScHOORMAN, chevali er ,  succéda 
à Albert Coxie, par patentes du 8 j ui n  1676. I l  décéda Ie 
28 mars 1 693. 

167(). 

Messi re Jean Jacques DE LA MOTTE, cheval ier, natif de 
Malines, succéda à Jean de Gheusere, par patentes du mois 

de novembre 1676 . Il devin t  la même année Procureur 
général du grand conseil , "  én la place de Bernard Alex:mdre 
Va n den Zype, laquelle cha rge i l  a desservie jusques en 
1695, lorsqu'i l  fut promu à l 'état de Conseiller ordinaire 
et Commis aux causes fiscales du  conseil .  

1677. 

Messire Phil ippe François,  Baron de CoLINS, succéda à 
Guillaume van Halmaele, par patentes du  8 février 1677. Il 
a été Conseiller et A voca t fiscal du  même gran d  conseil 

à l a  place de Jean Florent van Tulden. I l  mourut l 'an  
1696. 

1678. 

Messire Noël DE VII,LENFAIGNE, chevalier, natif du pays 
de Liége, succéda à Alard de Sain t-Vaast, par patentes 
du 8 mai  1678 . Il fut naturali sé par patentes de S. M. à 
l 'effet d 'être tenu au rang de  ses sujets. Il mourut Ie 4 

janvier 1692. 
(Vues les elites lettres de n aturalisa tion parmi les arrêts 

du gran d  consei l  par M. d u  Laury, page 72. )  
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1678 . 

Messire Gui l laume DE GRIJSPERE, baron de Goyck , Lie
hersart, etc. , fut retenu à l 'é tat  de Conseil ler eL Maître . 
aux requêtes ordinaire du grand conseil , vacant par Ie 

trépas d e  Henri Cassin ,  par patentes d u  9 novembre 1678. 

L'an 1688, il fut évoqué en Espagne pour être Consei l ler 
au consei l  suprême. I l  en revinL avec l a  mercède de  Présicl en t  

du grand consei l ,  par paten tos d u  18  décombre 1fül0, à l a  
place vacante par l a  promotion d o  Guillaume Phil ippe 
marquis D'Hersel los, devenu Chancelier du consci l  souve
rain de Brabant. Gelui-ei étant yenu à mourir, l 'an 1698, J e  
d i t  Président Guill aume de Grijspere, quitta aussi l a  Prési 
dencc d u  grand consei l  et devint Chancelier du  conseil 
souverain de Brabant, l 'an 1699. Le Roi Phil ippe V Ie nomma 
aussi , Ie  2 j ui n  1702, Consei ller du  nouveau conseil Royal  
qu'il établ i t  aux Pays-Bas. I l  mourut à Bruxelles, l e  20 jan v ier 
1725, ágé de 87 ans, ayant été Chancelier 26 ans. 

1 678. 

Messire Hi la ire VAN WERNE, cheval ier, natif de Maes

stricht, succéda à Jean Baptiste van Steenbergen , par pa
tentes du 17 novembre 1678 . I l  mourut à Bruxelles, Ie 
14 j ui l let  1688. 

1680. 

Messire Hyacinthe Marie DE BROECKHOVE, Seigneur de Spy, 

Steen, etc. , chevalier, natif de Bruxel les, étoit Conseiller 
au  consei l  de amur, lorsqu'il fut retenu à l 'état de Conseiller 
et Maître aux requètes ord inaire du grand conseil , vacant 
par Je  trépas de Guil laume de Bl i tterswyck, par patentes 
du 7 ju in H380. En 1690, il fut évoqué en Espagne pour 



503 -

être Conseil l er du  conseil sn prème de Flanclres , et suc
cécl a en après à l a  place de Guil laume de Grij spere clans 
la Présidence du grand consei l ,  par patentes du  7 mai 1 699. 
Il mourut à Mali nes, Ie 28 septembre 1707. 

i683 . 

Messire Phi l ippe DU .TARDI ' , chevalier, natif\ de Tour
coi ng ,  près la v i l le  

·
de Lil le, succéda à Guillaumc Ernest 

du Marteau, par patenles du 13 août 1083. Il devint  aussi 
Conseil ler et Procureur général clu grand consei l ,  par patentes 

du 28 avril 1605, à l a  place de  Jean Jacques de l a  Mott�. ;
· 

mais à cause de  son áge avancé et de ses infirmüés, i l 

s'en dépor:ta , l 'an 1706, et i l  mourut à Malines, l 'année 1706,, 
le 29 ju in .  · ' 

1685 . 

Messire Jacques STALINS, cheval ier, seigneur de Pop'_, 
penrode, natif de l a  v i l le  de Gancl , étoit . Consei ller au 
consei l  de Flandres lorsqu'i l  fut retenu à l'état de - Con
seil ler e t  Maître aux requêtes ordinail'e du grand conseil 1  
vacante par l e  décès de  Pierre du Hot, par patentes cl l!t  
7 ju i llet 1685. Etan t Vice-Président du  même consei l ,  comme 

le plus ancien du Corps, i l  fut promu à la Présidence" 
par lettres patentes données de la  part des puissances 
marit imes · au nom du Roi Charles III ,  souverain des 
Païs-Bas, l e  9 · décembre 1707, et i l  mourut à Malines , l e  
22 jui llet  1714.  

1686. 

Messire Louis François DE SPENRAY, cheYalier, natif de 
Roeremonde, auparavant Consei l ler au conseil de  Luxem-, 
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bourg, succéda à Bernard-Alexandre van den Zype, par 
patentes du  mois de  septembre 1686. Il  mourut d 'apoplexic 
au  consei l ,  lo 23 juin 1690. 

1688. 

Messire M ichel Constantin DE RUYSSCHEN, cornte d 'Elessern, 
seigneur de  Bautersem, Marquette, Sevenplanque, Cray
n iere, Ham, etc . ,  natif de Malines, a uparavant  Echevin
trésorier et Bourgemaître de Ja  d itte vil le,  devint  Consei l ler 
et Maître aux requêtes ordinaire du grand conseil à l a  

place d e  Jean d e  Schore, par patentes d u  14 février 1688 ; 

i l  fut appelé en Espagne ,  l 'an 1699, pour y desservir l 'éta t 
de Conseiller du  conseil suprême de  Flandres, auprès de  
Ja  personne d u  Roi  Charles I I ,  d'oû. i l  retourna aux Pays-Bas, 
] 'an 1702, ayant été pourvu par l ettres patentes du Roi 
Phil ippe V, données à Naples le 2 ju in  de la même année, de 
l 'état de premier Président du consei l d'Hainaut. Après la 
pa ix  d 'Utrecht, il fut dénommé l'an 1714,  par S. M .  Impé
riale et Cathol ique Charles VI, pour être un de ses Com
rnissaires au congrès de  Lille, pour régler Jes l imites 
avec ceux de  Ja France. Il fut enfin dénomrné, l'an 1718, 
par Sa el i te Majesté, premier Conseiller et garde sceaux d u  
conseil d 'état, établ i à Bruxelles l a  même année et  i l  
devint ,  l 'an 1725, aussi Conseil ler d u  conseil privé e t  

Président de  l 'amirauté e t  d e  l a  jointe établ ie  pour les 
affaires des monts de  piété. I l  mourut à Bruxelles, Ie 

21 mars, ágé de plus de 77 ans. 

1688. 

M essire Phil ippe Albert VAN KERRENBROECK, cheval ier, 
natif de Bruxelles, succéda à Hilaire van Werne, par patentes 
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d u  17 juil let 1688; i l  devint, l 'an 1696, aussi Avoca t tiscal 
à la place de François Col ins, mais étant à la fin devenu 
Vice-Président du Consei l  par a ncienneté, il quitta la charge 
d '  A vocat fiscaI et clécéda, l 'an 1721.  

1688. 

Messire Norbert VAN VooRSPOEL, cheval ier, natif de 

Mal ines, succéda à Guillaurne d e  Gryspere, par patentes du 
17 ju i l let 1088 ; i l  fut dénommé, l 'an 1 7 1 1 ,  Consei l ller du 
conseiI d 'état commis au gouvernement général des Pays
Bas, par les deux puissances maritimes, gouvernant alors 
J e  d i t  pays, au nom de S. M. Impériale et Catholique. Lorsque 

l 'an 1715, Ie suscli t  consei l  d 'état vint à cesser par Ie traité 
cle Bavière conclu à Anvers par J e  comte de Koningsegg 
et les députés des Eta ts générau x  le 15 novembre cle l a  d i to 
année, l e  Consei l ler van Voorspoel retourna à sa place, qu'i l 
avoit retenue, cle Consei l ler au  grand consei l ,  et i l  mourut 
à Mal ines, clans un àge fort avancé, le 20 juil let 1722. 

1689. 

Messire Pierre GovAERTS, natif  de Turnhout, prêtre et 
Docteur en droits dans l 'Universi té de Louvain ,  fut pre
mièrement Présiclent du collège Malderi ; il ohtint, par nomi
na Lion, un canonicat clans la cathécl rale  de la vi l le cle Bruges, 

lequel il permuta peu cle tems a près avec un autre canonicat  
cle Sa int-Pierre à Louvain.  I l  fut  évoqué, iG89, de Louvain  
à Malines pour y clesservir l 'état de Conseil ler ecclésiastique 
au grand conse i l ,  à la place de François van cle Venne, clont 
il fut pourvu par patentes clu 21 mai de la  même année 
1689. Peu de tems après, l' Archevêque de Malines, Humbert
Gui llaume a Precipiano, Ie fit Juge sinoclal  et aussi Sous-
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Vicaire général .  Vers la  fin de l 'an 1701 ,  l e  Pape Clément Xi 
Je fit Vicaire général et apostol ique d u  cliocèse de Bois
le-Duc, à la place vacante par Ie trépas du docteur Martiri 
Steyaert, laquelle c1ignit6 i l  a desservie  j nsqu'à l 'an 1726, 

lorsqu'i l  décéda à Mal ines, dans un age fort avancé, le 

1î septembre 1726. (in den B1·ul.) 

1690. 

Messire Henri B RurrsM.\., cheval ier, natif de Mal ines, 
d'une fami l le originaire de Prise, fut premièrement Greffier 

du grand consei l ,  par succession à son père , lorsqu'i l  devint 
Conseil ler et Maitre aux. requêtes ordinaire au même con
seil à la place de Hyacinthe Marie de Broeckhoven, par 
patentes d u  9 jui l let 1690. Il décéda à Mal ines, l 'an 1703, 

le 1 er septembre. 

1690. 

Messire Pierre .Jacques VAN HEYDENRYCK, cheval ier, natif 
du pays de  Gucldres, auparavant Echevin de la ville de 
Mal ines, succéda à Pierre Florent Van Thulden, par patcntes 

du 9 j ui l let 1G90. Il mourut à Ma!ines, au mois de mars 
171 1 .  

1692. 

Messire Jean SEGHERS, chenlier, natif cl'Anvcrs, suc
céda à oël de Vil lenfaignc , par paten tes du  25 ja 1wier 
1692; il décécl a à Malines, lc 27 novembre 171 1 .  

1693. 

Messire Jean Thadée DE GROUFFE n' ERKELENS, cheval ier, 
natif de Bruges, ci-devant EcheYin et Bourguemaître du  
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Franc de J a  elite ville, succécla à l'état de Conseiller et 
Maître aux requêtes ordinaire du grand conseil ,  à J a  place 
de Jean de Monceau , par patentes d u  3 clécembre 1693. 
Il fut promu , 1717 ,  à l 'état de Consei ller ordinaire du 
conseil cl 'état commis au gouvernement général des Pays
Bas en retenant néanmoins sa charg·e de Conseiller du 
grand conseil j usqu'à l 'an 1 725, lorsque Ie conseil privé 
fut établi auquel il fut dénommé et employé. Il en a fai t  
les  fonctions j usqu'au 26 août 1727, j our de sa mort, arrivée 
à Bruxelles, pendant qu'il étoit dans un age avancé. 

1G93. 

Mcssire Jean Joseph DE VREVEN, cheval ier, natif de 
Malines , succéda à Pierre Antoine Schoorman,  en vertu des 
lettres patentes du 3 décembre 1693, il mourut le 22 février, 
agé seulement de 52 ans. 

1694. 

Messire Corneil le JANSSENS dit Hujoel , natif cl'Anvers, 
étoit actuel lement Echevin de l a  eli te ville, clont il aYoi t 
été Bourguemaitre, l 'an 1680. I l  fut promu Conseiller et 
Maître aux requêtes ordinaire d u  grand conseil , vacant par 
Ie  décès de Jean Charles Roose, par Aatentes du 31 mars 
1G94. Il mourut à Malines, Ie 24 j uillet 1712.  

1 G95. 

Messire Josse BERNAERTS, chevalier, natif de Bruxel les, 
ci-deva nt Conseiller du consei l  de Gueldres, fut retenu à 
l 'éta t de Conseil ler et Maître aux requêtes ordinaire du 
grand conseil ,  vacant par la  mort  de Jean Jacques de la  
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Motte, par patentes du 19 m a i  1695. I l  trépassa l 'an 1705, 

Ie 20 décembre . 

1696. 

Messire Honoré-Henri VAN DER HAEGHEN, chevalier, 

succéda à Phi l ippe François Colins,  par patentes du 

7 novembre 1696. Il devint en après Conseiller du  conseil  

d'état et fut évoqué à Vienne, au conseil suprême des 
Païs-Bas, d'ou il revint avec la mercède de Chancel ier du 

conseil de Brabant, à la place vacante par la mort de Guil
laume de Gryspere. Il décéda à Bruxelles, le . . . .  

1699. 

Messire Henri CHABOTEAU, cheval ier, auparavant . Con
seil ler du conseil à Namur, succéda à Louis François de 
Spenray, par patentes du 20 j ui l let 1699. Il mourut l 'an 

1707, le  15 j ui l let.  

1699. 

Messire Hubert DE ToMBEUR,  chevalier, succéda à Michel 
Constantin de Ruysschen , par patentes du 22 décemhre 
iG90. Il passa, l 'an 1725, au conseil privé et il fut commis 
aux causes fiscales du  même consei l .  I l  fut honoré de l'élat 
de Consei l ler du conseil d'état. Il mourut à Bruxelles, Ie  . . .  

1704. 

Messire Christophore Ernest comte DE BAILLET, natif de la 
province de Luxembourg. Seigneur de Reekingen , Strassen , 
Munich , Bach , etc . ,  étoit  Conseiller au conseil  de Luxem
bourg, lorsqu' i l  clevint Consei ller et Maî tre aux requP-les 
ordinaire du Gra nd consei l ,  à la place d'Henry Bruitsma, 
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par patentes du  2G j anvier 1704. I l  obtint, l 'an 1706, l a  
charge de Conseiller Procureur général a u  même consei l  
à la  place de Phi l ippe du Jardin qui s'en étoit démis à 
cause de ses in firmités et pour son grand  age. I l  fut 
promu à l 'état de Président du grand conseil ,  vacante par 
l a  mort de Jacques Stal ins, par patentes expédiées à Vienne 
Ie 15 août 1716. Il a été nommé Consei l ler d'Etat, par 
patentes du 10 avril 1718, et peu de temps après, S. M .  
Impériale e t  Royale lui accorda la  mercède e t  Ie ti tre de 
comte pour lui et ses descendants, par patentes datées 
de Vienne le 20 mars 1719. I l  devint enfin Chef et Président 
du consei l privé, par paten tes du 19 septembre 1725. Il 
mourut d 'éthésie en la ville de . Bruxelles, le 3 juin 1732. 

1 706. 

Messire Alexandre Mathieu Ignace DE BURLEN, natif  de 
Namur, cheval ier, seigneur d'Arbres , etc . ,  auparavant Con
sei l ler et Procureur général au conseil de Namur, fut promu 
Conseil ler et Maître aux requêtes ordinaire du grand conseil ,  

à Ia  place de .Tosse Bernaerts, par pa tentes du Roi Phil ippe V,  
du  20 mars 1706. I l  mourut à Mal ines, le  15 novembrc 1721 .  

1706. 

Messire Gui l l iame François GmLIS H uJOEL, cheval ier, suc
céda à Jean Joseph de Vrevon , par patontos du 8 avri l 
170G. I l  devint à l a  suite d u  tcmps Vico-Présiclent comme 
Ie plus ancien du corps. I l  mouru t à M a l i nes,  Ie 5 j u in 
1735. (in de peperslraet.) 

1707. 

Messire Aimé Ignaco DE CoRIACHE, Chanoine gradué et 
Archi prêLre de Ia m6tropole do Saint-Rombaut, à Mal ines, 
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succéda comme Conseiller ecclésiastique au grand conseil 

à Louis Marie de Frarin ,  par patentes du 13  j ui llet 1707. 

Il fut membre du conseil d 'état établi par les deux puissances 
maritimes de l'an i713 pour le Gouvernement général 
des Pays-Bas. Il retourna à Malines, 1715,  pour reprenclre 
au grand conseil l es devoirs de Conseil ler ecclésiastique. 
I l  mourut en la el ite vil le Je 8 octohre 173 1 .  (In de Roeys

st?·aet.) 

1707. 

Messire Joseph DE CoRTE, natif de Bruges, cheval ier, 
seigneur de .Jonckershove, Terres, etc. , auparavant pen- · 
sionnaire de  l a  elite vi l le, fut promu Conseil ler et Maitre 
aux requêtes ordinai re du grand conseil ,  vacant par la mort 
de Phil ippe du Jardin ,  par patentes du 3 jui l let 1707. I l  
mourut à Malines, agé de 7 4  ans, le  2 2  septembre 1723. 

1 707. 

Mcssire Remy DE LAURY, natif de Gand,  chevalier, aupa
ravant Ba i l l i  de Saint-Pierre de la el ite vil le,  succéda à Henri 
Chahoteau,  par patentes du 3 septembre 1 707. I l  devint 
depuis Conseil ler et Procureur général en la  place de Mes
sire Christophore Ernest de Baillet. Il mourut à Malines, 
l 'an 1716 ,  Je 27 janvier. 

1707. 

Messire Albert Antoine DE LENDlCQ, chevalier, natif de 
Bruxelles, fut pourvu do l 'éLat  de Consei l ler et Maître aux 
requêtes ordinaire d u  grand conseil à la place de Jacques 
Stalins, par patentes du 30 clécembre 1707. Il trépassa à 
l\lalines, Je 10 clécembre 1722. 
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i7H . 

Messire Jean Alphonse, comte DE CoLOMA, succéda à 
P ierre Jacques van Heyclenryck, par patentes du i3 novembre 

i711 .  Il clevint Conseil ler Avocat fiscal en la place cl'Albert 
van Kerrenbroeck. Quelques a n nées en après, il fut appel é  
à Vienne pour y desservir l 'état d e  Conseiller régent cl u 
conseil suprême des Pays-Bas lès l a  personne de S. M .  
Impériale e t  Royale. I l  s'est acquitté quelques années d e  
eet emploi ,  j usqu'à ce qu' i l  f u t  honoré, l 'an 1732, d e  l a  
charge de Chef Présiclent d u  conseil privé.  I l  mourut à 
Bruxelles, Ie 5 janvier i739. ( In  de Bleekst1·aet .) 

1712 .  

Mcssire Auguste DE STEENHOUT, cheval ier, succécla à Jean 
Seghers, par patentes du 5 j anvier 1712.  I l  obtint, l 'an 
1725, une des places de Conseil ler privé.  I l  fut en après 
fa i t  Conseiller cl'état, et ! 'an 1739, par la mort du comte 
de Coloma , il obtinL la d ignité cle Chef et PrésiLlent du  
consei l  privé. I l  mourut à Bruxel les, J e  . . .  j anvier 1757. 

1712 .  

Messire Pierre VAN VOLDEN, cheval ier, natif de Malines, 
auparavant Greffier du grand conseil ,  · succécla à Etienne 
Corncille Janssens d'Hujoul , par patentes du 5 septembre 
1712. I l  fut promu à l a  Présiclence du même conseil ,  pa r 
pa tentes expédiées en l a  r6sidence de l 'Empcreue Charles VI ,  

à Vienne, Je s aout 1726. Peu cle temps après i l  obtint  
les  patentes de Conseiller d'état .  I l  mourut à Mal ines, d'une 
suite d'apoplexie, Je 9 juin 1738. (Op de Mellaen .) 
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1716. 

Messire Jean Ferdinand KEIJAERTS, cheval ier, aupara
vant Conseiller pensionnaire de la ville de Malines, suc
céda à H.emydu Laury, non seulement à la  place de Conseiller, 
mais aussi de Procureur général au grand conseil , par 
patentes du 27 ju i l let 1716. Il mourut à Mal ines, le 29 ju illet 
1743. (op de Leegheyd.) 

1716. 

Messire Phil ippe Antoine DE BEECKMAN, chevalier, sei
gneur de Vieusart, etc. , succéda à Christophore Ernest 
de Baillet, par patentes du 21 septembre 1716. Il devint 
par ancienneté Vice-Président d u  conseil .  I l  mourut à Mali
nes, le 12 décembre 1740. (in de Voogtstraet.) 

1720. 

Messire Jean François CouRTOIS, cheval ier, natif de l a  
vi l le de Lierre, succéda à Jean Thadée de Grouffe d'Her
kelens,  par patentes du 17 août 1720. Il mourut à Mal ines, 
le 30 août 1727. (achter de Halle.) 

1720. 

Messire Pierre François DE LASSAULT, cheval ier, natif de 
Ja  province do Limbourg, auparavant Conseil ler de la  

chambre supérieure et Jugc du trilmna l  supérieur et sou
Yerain de la province de Limbourg, succéda à Hubert de 
Tombeur, par patentes du 17 aoüt 1720. I l  fut. promu, l 'an 
1 727, Conseil ler du  conseil privé. Il mourut à Bruxelles, Je 
4 septembre 1720. (in de Bleehst?·ael.) 
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i72 1 .  

Messire .Tean Ba ptiste Gabriel D E  DECKER , chevalier, natif 
de la Yil!e de Necuit  (?), succécl a  à honoré Henri van der 
Haeghen, par patentes du  i". avril i721 .  I l  obtint, en 
avril i726, l'emploi de Consei ller Avoca t fiscal à la place 
de Jean Alphonse de Coloma ; de là  il passa , en i730, au 
conseil privé. I l  mourut à Bruxelles. 

i721 . 

Messire Charles Phi l ippe PATIN ou Pa Ltij n ,  chevalier, 
natif de la chatellerie d 'Ypres, seigneur de Langemarck, 
etc" succéda à Albert Van Kerrenbroeck, par patentes d u  
8 avril i721 .  I l  fut promu au  conseil privé e n  i729. L'an 
i733, S. M. Impériale et Catholique Charles VI l'appela à 
Vienne pour Conseiller Régent au  conseil suprême des 
Pays-Bas. I l  a été envoyé au congrès de Soissons en i728. 
Il vint au nom de S. M. au congrès d'Anvers, en i739, 
et étant retourné à Vienne, la reine d'Hongrie et de Bohème 
l ui conféra, en i74 1,  l a  charge de Président du conseil 
en Flandres avec la pension de 7000 florins par an. I l  a 

obtenu ,  par décret du  21 décembre i765 de fréquenter ou 
de s'absenter du conseil suivant que l'état d e  sa santé l'exi
gera . En i77 1 ,  étant devenu aYeugle, Mr d e  Reerse, Con
seiller des finances obtint la  survivance de Président de 
Flandres . Il est décédé le 17 jui l let  1773,  agé de 86 ans. 

i723. 

Messire Jean Henri KAHUNN ou Khaun , chevalier, sei
gneur d'Igel , natif de Luxembourg, auparavant au conseil 

de l a  même province, succéda à Alexandre Mathieu Ignace 
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de Burlen, par patentes d u  30 janvier 1723. I l  obtint, en 
l 'an 17 . . , sa démission à raison de son infirmité et retenànt ses 
gages et ses droits de rapports, il se retira à sa seigneurie 
cl ' Igel , province de Luxembourg, oü. il mourut, Je 12 jui l let 
1755. 

1724 . 

Messire Jean O'DoNOGUE, chevalier, natif d 'lrlande, suc
cécla à Nobert de Voorspoel , par patentes du 20 février 

1724. Il mourut à Mal ines, en J 'an 1742, le 26 j anvier, au 
ma tin. 

1724 .  

Messire Pierre Claude Marie D E  SAI NT-VAAST, cheYal ier, 
seigneur d'Entergem, natif de Gand , succéda à Albert
Antoine de Lendicq , par patentes du 20 février 1724 . I l  
fut  promu au conseil privé, par patentes du 29 décembre 
1739. Il obtint,  ! 'an 17 . . . la place de Chancel ier du conseil 
en Gueldres et l 'état de Consei ller d 'éta t .  I l  mourut en la 
vi l le de Ruremonde, Je  ü de mars 1767. Son corps fut 
transporté à Malines,  pour être enterré dans l'égl ise parois· 
sinle de Notre-Dame. 

1724 . 

Messire Charles Phi l ippe Léopold Bal thazar W AEPENAERT, 
chevalier, seigneur d'Erpe, du vi l lage d 'Overmeire pays 
de Termonde, succéda à Joseph de Corte, par patentes du  
29  mai  1724. I l  mourut au vil lage de  Sinaie au  Pays de  
"\Vaes, d'apoplexie,  le  4 septembre 1725, à l 'age seulement 
de 45 ans. 
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1725. 

Messire Charles ÜTTÉ, cheval ier, nati f du vil lage de 
Wetteren, au pays de Termonclc, succéda à Al phonse de 

Colorna,  par patentes du  31  décembre 1725. I l  mourut en 
son l ieu natal ,  Je 23 décembre 1733. 

1726. 

Messire Juste Jacques BERVOET, cheYa lier, auparavant  
pensionnaire de l a  v i lle de Furnes, succóda à Augustin 

de Steenhaut, par patentes d u  1er février 1726 . I l  passa 
en 1735 au consei l des finances et obtint  Je titre et rang 
de Conseiller d 'Etat l 'année 1750. I l  fut promu à la Pré
sidence du consei l  provincial de Namur, de laquel le i l  
a fa i t  sa démission , en  l ' an  1756, par  agréation de  S .  M .  
l aquelle lui  conserva sa  v ie  durant ses gages et  pensions 
de neuf mil le cinq cent fiorins par an. Mort en 17 . . .  

1726. 

Messire Guillame DE POTTER, cheval ier, auparavant Greffier 
de la ville de Nieuport, succéda à Pierre van Volden ,  par 
patentes du  19 ju in  1726. A la promotion de Jean Baptiste 
Gabriel de Deck.er au conseil privé, il ohtint, par patentes 
de l 'an 1731 ,  l a  charge de Conseiller Avocat fiscal ,  de 
laquelle i l  s'est clémis, en 1743, en faveur de Jean Baptiste 

van Slahbeeck, en se réservant la place de Consei ller ordi
naire .  Il est· devenu Vice-Président du conseil par ancien
neté de promotion . Il est dócéclé à sa terre de Kerkhove, 
chátel lerie d 'Audenarde, le 1' avril 1759. 

1726 . 

Messire Ambroise Charles DE SMET, natif du village de 
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Lokeren , au pays de Waes, frère à l 'Evêque de Gand, Chanoine 
gradué de l 'égl ise Métropoli ta ine et Officia l  du  diocèse de 
Malines,  succécla comme Conseillcr ecclésiastique à Pierre 
Govaorts, par patcn tos cl n 2 novemhre 1726. I l  mourut à 

Mal ines, l 'année 1750, Ie 18 juin.  

1727. 

Messire Eugène Joseph n'ÜLMEN, baron do Poederlé, sei
gneur de l a  Court au Bois ,  succécla à Pierre Franç:ois de 
Lassault, par pa tentes du 21 avril 1727. Il devin t ,  l 'an 1 734, 

Conseiller du conseil privé et fut pourvu à la clignité de 
Président du grand consei l ,  par pa tentes du 1 3  mars 1730. 
Il obtint  aussi Ie degTé de Consci l ler cl 'ét::i t. I l  est mort 
à Malines, Ie  6 décembre 1756. I l  fut en terré à Laeken, 
près de Bruxelles.  

1727. 

Messire Arnould VERMEULEN, chevalier, natif de Mal ines, 
succéda à Jean François Courlois, par patentes du  12 no
vembre 1727 ; il mourut à Lil le en Flandres, à la fleur de 
son áge, n'ayant que 32 ans, Ie  8 septembre 1730. 

1730. 

Messire .Ad rien CASSELOT, chevalier, natif de Bruxel les, 
succéda à Charles Ph i l ippe Pa ttyn, par patentes du 10 janvier 
1730, mais n 'ayan t fréquenté Je consei l  que douze fois,  
i l  vin t  à mourir à Bruxel les, Je 24 j uil let de la  même 
année 1730, ágé seulement de 30 ans. 

1730. 

Messire Charles DE PARTz, cheval ier, seigneur de l a  
vicomté d e  Courtrai ,  originaire d'une ancienne noble famil ie 
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cl 'Artois, n a li f  de la v i l le do G rammon t au Pays cl 'Alost, 
auparavant Substilut Procureur général du  grand consei l ,  
succéda à Adrien Cass elot, par pa tentos du ü octobro i730. 
Il mourut à Mal ines, l 'an i75G, Ie 8 j anvior. 

i730 . 

Messire Guillaume Ignace P1Jc1rn, cheval ier, seigneur 
cl'Idegem, nat if  de Gand , aupa ra vant  Secrétaire de la mème 
ville, succéda à Arnould Vermeulen, par patentes d u  
0 octobre 1730. I l  fut évoqué a u  consei l pri vé, par autres 
paten tes du 20 décemhre i730, et fut honoré de l 'état de 
Conseil ler cl'Eta t, par pa ten tos dépèchées à Vienne Ie  
22 octobre 1 740. I l  obt int  la  cl ign i té de Prét:ident  du dit  
grand conseil ,  par lettres patentes du  5 mars 1757, expédiées 
à Vienne. I l  clécéda Ie  22 du mois de j uillet 1778, agé de 
84 ans; il est enterré à Saint-Pierre . Le Consei l en corps 
a assisté aux funéra il les, célé])l'ées Je 29 du même mois 
en présence des principaux pères des couvents des Augustins, 
Capucins, Récol lels, Dominica ins , Grancls-Carmes, Avocats, 
Procureurs, etc. 

i730. 

Messire Joseph Théodore RICHTERICH, cheval ier, natif 
d'Aix-la-Chapelle. Après avoir obtenu lettres de natural i
sation, succéda à Jean Baptiste Gabriel de Decker, par 
patentes du 20 novembre 1730. Il décéda à Malines, Ie 21  
j a nvier 1762. 

Le Conseil a assisté aux funérai lles, célébrées Ie 1 er février 
en suivant à l'égl ise paroissiale de Saint-Jean ; il fut enterré 
à Niele. 
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1731 .  

Messire Jean BapLisLe HoNIJ, na l i f  de Bruxelles, Docteur en 
droi ls et  Présidcnt du Col lègo du Roi on l 'université do 
Louvain, succécla comme Consei l ler ecclésiastique à A imé 
Ignace de Coriache, par patentes du  5 décembre 1731 ; i l  
fut depuis, en l 'année 1745, nornmé Evêque d e  Ruremonde, 
mais i l  refusa cette d ignité. Il est mort à Bruxel les, le 
20 février 1765, à cli x  heures du matin , après une absence 
du conseil de d ix-neuf ans, à raison de ses infirmités . Enterré 
à Sainte-Gudule.  

1734. 

Messire Guil laume François SNOY, chevalier, seigneur 
d'Orsele, natif de Malines, auparavant Echevin de l a  el ite 
vil le, succéda à Charles Otté, par patentes du 19 février 
1734. Il devin t  ensuite Vice-Président du conseil par ancien
neté de promotion ; mourut à Malines, le  11 juin  1773, 
d'une espèce d'bydropisie .  Le conseil en corps a assisté 
aux obsèques, le  18 du même mois, à l 'égl iso paroissiale de 
de Saint-Jean . (Op de beesle merkt in het hui:> bewoont 

door zijnen zoon den bw·on.) 

1734. 

Messire Robert Hyacin the Joseph HAPPAERT, cheval ier, 
d'une noble et ancienne famil le ,  natif de la ville d 'Anvers , 
auparavant Echevin de l a  vi l le de Bruxelles, succéda à Eugène 
Joseph d'Olmen , Baron de Poederlé, par patentes du 16 
avril 1734. I l  quitta le  consulat, l'an 1741 ,  par agréation 
du gouvernement et i l  retourna à Bruxelles pour faire la 
fon ction d'Avocat en se réservant  Ie t itre de  Conseiller. 
Il est mort à Bruxel les, le . . .  1756. 
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1735. 

M essire Claude Joseph SoTEAU, cheval ier, natif de Ja pro
vince d'Hainaut, auparavant pensionnaire de la vil le de 
Malines, succéda à Guillaume François Giel i s  d'Hujoel, par 
patentes du 8 août 1735. I l  mourut à Mali nes, le 20 octo- .  
bre 1747 ; enterré à Saint-Pierre. 

1738. 

Messire Jea n François LAMOSNIER, cheval ier, natif de 
la v i l le  de Tournay, succéda à Charles Phi l ippe Léopold 

de Waepenaert, par patentes du 21 janvier 1738. Il est 
mort subitement en la ville de Malines, Ie 30 décembre. 
1760. Le Conseil en corps a assisté à son enterrement et· 

funérail les , l e  1 de l 'an 176 1 ,  à l 'église paroissiale de 
S�int-Pierre. 

1738. 

Messire François DE MEULDRE, cheval ier, natif de Soignies, 
succéda à Juste Jacques Bervoet, par patentes du 8 mai 
1738. I l  est mort à Malines , d 'une attaque cl'apoplexie, Ie 

18 décembre 1 762. Le Conseil en corps a assisté à son 
enterrement et funérail les, le 20 dito à l 'égl ise de Sai nts 
Pierre et Pau l .  

174 1 .  

Messirc Charles Thomas CAÏMO, cheval ier, natif de  Bru� 
xelles ,  frère de l'Evêque de Bruges, succéda à Claude Pierre. 
de Saint-Vaast, par patentes d u  2 mai 174.1 .  I l  est mort. 
à Mal ines, Je 19 janvier 176 1 ,  d 'une attaque cl 'apoplexie.  
Le conse i l  en corps a assisté à son enterrement et funé
rail les, Ie 22 j an  vier 1761 , à l'église de Saint-Jean.  
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i741 .  

Messire Jean Bte VAN SLABBEECK, cheval ier, succéda à 
Guillaume Ig-nace Pij cke, par paten tes du 30 j uin i741. ; 

il clevint en après Conseil ler Avocat fiscal à l a  place de  
Jean Guil laume de  Potter. I l  décéda à Malines, d 'une 
attaque d'apoplexie,  le  20 janvier i767 ; i l  est enterré au 

choour de Saint-Pierre ou l e  conseil en corps a assisté à son 
enterrement et funérai l les. (Woonde in de Bleekstraet. J 

i74 1 .  

Messire Gil l is STRE!THAGEN, chevalier, natif de  Louvain,  
auparavant Professeur en clroits en l 'université établ ie  en 
la elite vi l le ,  succécla à Phil ippe Antoine Beekman , par 
patentes d u  i er août i74i ; i l  fut évoqué au  conseil privé, par 
patentes de  l'an i 752 ; il a obtenu la charge de  Chance
l ier de Brabant, par patentes de l 'an i 763, dont i l  a prêté 
Je serment et pris possession Je 8 de novembre de la même 

année. Il mourut à Bruxelles, Je  5 mars i769, vers l es 
9 heures d u  soir, d'une violente attaque d'apoplexie. 

i741 .  

Messire P ierre Joseph DEUDON, chevalier, natif d e  Bruxel
les, auparaYant Substitut Procureur général du grand conseil ,  
succéda à Robert Hyacinthe Happaert, par lettres patentes 
du i 6  octobre i74 1 .  Il devint ensuite Vice-Président du  
conseil par  ancienneté de promotion. I l  décéda à Malines, l e  

21 octobre i78i ,  à quatre heures de l 'après-mid i .  Le  consei l  
en corps a assisté aux obsèques, Ie 27 suivant  à Saint-.Jean. 
( Woonde in de Ke1·khofstraet. ) 

i742. 

Messire Je:rn Jacques MARCI, cheval ier, natif de la pro-
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vince de Luxembourg, succéda à Jean O'Donnogue, par 
l ettres patentes du  27 j uil let 17  42.  Il  décéda à Mali nes, l e  
2 l  novemhre 1767, à d ix heures · du  soir. Le Conseil en  
corps assista a ux  obsèques, 1e 2 6  du même mois, à l 'église 
paroissia Je  de Sa inte-Catherine. ( Woonde in de Pepei·st?·aet.) 

1744 .  

Messire Charles Henri GouBAU, cheval ier, natif  de Beve
ren, au Pays de Waes, succéda à Jean Ferdinand Keyaerts, 
par lettres patentes de l 'an 17 44 .  Il décéda à Malines, le  

16 du mois de novembre 177G, d'une goutte remontée. Le 
Conseil en  corps assista à ses funérai l les, célébrées Ie  22 du 

même mois, à l 'égl ise paroissia le  de Saints-Pierre et  Paul ,  
ägé de 6 8  ans. ( Woonde in de Vooi·sti-aet.) 

1749 . 

Messire Nicolas Joseph PouPEZ, cheval ier, natif de Burch 
en Hainaut, succéda à Claude Joseph Soteau ,  par patentes 
du 17 décembre 1749. Il mourut à Malines, d'hydropisie, 
le  1' jan vier 1779, ägé de. . .  ( Demeurait dans la rue du 

Bi·ul.) 

1750. 

Messire Jean Charles WAEPENAERT, cheval ier, seigneur 
d 'Erpe, natif  de Malines, fi ls de Charles Phil i ppe Léopold 
Bal thaza r, succéda à Ambroise de Smet, Conseiller ecclé
siastique, à raison qu'aucun ecclésiastique s'est présenté 
pour obtenir la place vacante ,  la col la tion à ce cléfaut a 
été fa i te par pa ten tes d u  7 février 1750 et immédiatement 

après il a aussi obtenu la place de Procureur général ,  
vacante par Je trépas d e  Claude Joseph Soteau, par pa-
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tentes du 18 du mois de mars de l a  même a nnée 1750. 

Le Conseiller Waepenaert a obtenu sa démission de Pro
cureur généra l ,  par lcttres cle Son Altesse Royale, le Gou
verneur Général de cc Paijs ,  cla tées de Bruxelles, le 16 

jui l let 1761, à charge cl'e n continuer l 'exercice jusqu'à ce 

que sa el i te Al tcsse Royale lui auroit nommé un succes
scur, laquelle place de Procureur général fut conférée à 
Henri-Théodore-Jean .Jacobs d u  24 août 176 1 ; i l  clevint cnsuite 

Vice-Président du conseil par a ncienneté de promotion , et 
en 1794, Conseil lcr d'Etat. Décóclé à Mal incs, lc  1G mars, 

1797 . ( Demcw·ait ? ·ue de la blanchisse1·ie dans la maison 

actuellement de M. Can nae1·t. )  

1753. 

Messire Ignace .Joseph Wrn1x, chevalier, natif de Louva in ,  
succéda à Gilles Streithagen, promu au  con eil privé l'année 
1752, mais qui n'est entré qu'au mois de mars de l'année 
suivante .  Par patentes de l 'an 1753 du mois de jui l lc-t il 
a ohtenu la  place d'Avocat fiscal ,  vacante par la  démis ion 
d u  Conseiller de Vi l lers, par patente.s du 0 septembre 1757 . 

Il prèta son serment Ie '.?5 du inême mois. Décéclé à Malincs , 
le 30 août 1791 et enterré en le cimetière hors la  v i l l e .  
Le  Consei l  en  corps a assisté à ses obsèques à Saint-Pierre. 
( îVoonde op het vlietjen in het huys bewoont doo1· den hee1· 

· DeviPie1·, ?'ecevew·. ) 

1755. 

Messire François Louis VAN GoETHEM , chevalier, natif  du 
Paijs  de Wacs, succécla à Henri Kahunn p::i r patcntcs cln 

18 décembre 1755; i l  est mort lc 8 octobre 1757, vers Jes 
trois lleures du matin .  Il est enterré en l 'ógl ise métropo
l i taine de Sa int- Romhaut. 
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1 756. 

Messire Henri-Théodore-Jean JACOBS, cheval ier, natif de  
Turnhout, auparavant Echevin  d e  J a  Yille d e  Bruxelles, 
succéda à Charles cle Partz, par lettres patentes du  douze 
avri l 175G. Le Conseil ler Jacobs obtin t la place de Procureur 

général vacante par l a  démission du conseiller Waepenaert 
et ce par patentes du  24 août 176 1 .  Il prêta son serment 
entre les mains du Président, Je 22 septembre en sui vant. 

Il est mort à Turnhout, J ieu de sa naissance, le  18 j ui n  
17G7, à sept heures d u  matin,  agé d e  4 3  ans. 

1758. 

Messire Fél ix-Guil laume-Antoine BRENART, natif de Lou
vain, Doïen de l'église collégia le  de Saint-Gommaire à Lierre 
en Brabant, fils de Jean-Antoine Brenart, Docteur en droi ts 
et Professeur primaire de l 'universi té de Louvain, Ecuïer 
seigneur de Corbeeck et de nme Marie Constance Malcorps, 
succécla à la  place de Consei !lor eccJésiastique, va can te 
depuis la mort cl 'Amhroise Charles de Smet et ouvert par 
Je trépas de Louis François van Goethem, par patentes d u  
26 janvier 1758. I l  prêta son sermen t e t  pri t possession d e  
s a  charge l e  1 4  du mois de février e n  suivant e t  fut nommé 
au mois de février 1777 Evêque de Bruges et sacré à Malines 

le  jour de Sa int-Pierre, par J 'Archevêque de Frankenhergh 
et pri t possession à Bruges, Je 3 du mois d'août en suivant.  
En 1704 avec la  révolution de Fran ce, i l  s'est émigré d u  
cóté du Rhin, o ü  i l  est décédé d 'une hydropisie Ie  . 2û octobro 
1. 704 ( ' ) . ( A demeiwé rue de la Blanchisserie). 

(1) Décédé dans la ville d'Anholt e n  Westphalie. 
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1759. 

Messire Jean Dominique .Joseph VRIESEN, natif de la vil le 
de Diest en Brabant,  Avocat au  grand conseil et Conseil ler 
pensionnaire de la vi l le de Malines, fils de Walthère Vriesen, 
Colonel au service de S. M . ,  Gouverneur de la d i te vi l le de 
Diest, et de Dme I abelle Gruloos, succéda à Jean Guillaume 
de Potter, par patenles du 7 juin 1759. I l  prêta son serment 
entre les mains du Président, Ie 11 du même mois et prit 

possession de sa charge le 18 en suivant. Il décécla à Mal ines, 
Ie 25 mai 1792. Enterré au  cimetière hors la vi l le .  Le 
conseil assista à ses obsèques à Saint-Jean.  ( Woonde op de 

Veemw·lü in het huys bewoont do01· den baron Steenhaut.) 

176 1 .  

Messire Joseph Wiro DE BoRs, natif d e  l a  vi l le de Rure
monde, duché de Gueldres, Conseil ler au conseil de Luxem
bourg, fils d'Eugène-Joseph de Bors, aboveru (?) ecuïer et 
de ome Hélène Françoise de Groote, succéda à Jean Fran
çois Lamosnier, par patentes du 17 mars 176 1 .  Il préta son 
serment entre les mains du Président Ie 6 du mois cl 'août 
176 1 et prit au conseil Ie jour méme, possession de sa charge. 
Mort à Malines, Ie 17 j ui l let 1770. Il est enterré dans l 'église 
paroissia le de Sa int-Pierre Ie 20 du méme mois. Les memhres 
du conseil en corps ont assisté à son enterrement et au 
service cl ivin . ( lVoonde in de Voo1·straet.) 

1 76 1 .  

Messire Da niel SERVAES, natif d e  l a  paroisse et  franchise 
de Saint-Amand sur l 'Escaut,  Conseiller, A vocat fisca l au  
conseil  de  Flandres, fi ls de Gilles Servaes et  de Marie de  
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Boeck, succécla à Charles Thomas Caïmo, par patentes du  
20 avril 1 76 1 .  I l  prèta son serment entre Jes mains  d u  
Président, J e  2 4  du mois d e  j ui l let d e  Ja  mème année et 
il prit au consei l ,  Ie même jour, possession de son emploi .  
Mort à Mal ines, Je 2 5  avri l 1 777, et enterré dans l 'église 
de Saint-Jean .  Le consei l en corps a assisté à ses funé
rail les. ( Woonde in de Bleekstmet, in het h uys bewoont 

door Mevrnuw van der G?·acht. ) 

1762. 

Messire Gi l l is  DE CocQ, natif de la v i l le de Mal ines, 
Avocë-lt au grand consei l  et Substitut clu Procureur général ,  
succéda à Joseph Théodore Richterich , par  patentes du 
12 avril 1 762. I l  prêta son serment entre Jes mains du  
Président, le  19 d u  même mois. I l  pri t le  même jour 
possession de son emploi ; i l  a fai t  une absence d u  con
sei l ei1Yiron de sept années, à cause de ses infirmités, 
en tirant  cependant  l a  présence comme s'il auroit frequenté 
Je conseil , la moitié  dans une chambre et l 'autre moi ti6 
de sa présence en J 'autre ehambre. Il mourut à Mal ines, 
Je 20 du mois de j u i n  1784. ( Woonde agle1· de Halle in 

de achterpo01·t van Groenendael he?·berg.) 

1î63. 

Messire Godefroid  Gaspar TACKOEN, 6cuïer, natif de l a  
vi lle de Liége, duement natural isé par patentes de S .  M .  
l 'Ifnpératrice, Reine apostolique, et Avocat d u  gra nd con-

. sei l ,  succéda à .Jean François de Meuldre, par pa ten tes du 
0 février 1763 . Il prêta son serment entre les mains du 
Président le 16 du rnême mois et pri t Je Jendemain pos
session du consulat .  Mort à Malines, Je 5 mai 1788 . Le 
conseil en corps assista à ses funérai l les, célébrées d ans 
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l 'égl ise de Saint-Pierre, le 9 mai suivant. ( Woonde op de 

leegheyd in het huys bewoont door· den heer Tuerlings.j 

1765. 

Messire Jacques DE PARTZ, originaire cl'une famil ie noble 
cl' Artois, natif de l a  villc de Grammont, pays d' Alost, fils 

de J acques Octave de Partz, écuïer, et de Dame Anne 
Catherine Walkiers, C.hanoine graclué noble de la  métro
pole de Mal ines et Secrétaire actuel de l'Archevêque, 
succéda comme Conseiller ecclésiastique à Jean we Honij ,  
par lettres patentes d u  22 mai 1765. I l  prêta son serment 

entre les mains du Présidcnt Ie 12 de j uin  ensuivant et prit 
possession Ie lendemain du matiu . I l  devint ensuite Prévót 
de la métropole de Saint-B.ombaut. Il décéda Ie 24 clécem
bre 178 1 .  Le conseil en corps assista à son enterrement 
et au service divin célébré en la métropole de Saint-Rom
baut. ( Woonde in de Augustyne straet in het h uys bewoont 

do01· den advocaet de Pauw .) 

1767 . 

Messire Henri Joseph DE V ILLERS, écuïer, natif de Lou

vain ,  A vocat au grand conseil , fils de Servais-Augustin 
de Villers, Docteur primaire et Médecin dans l'université 

de Louvain , et de Dame Marie-Elisabeth de Ravive, suc
céda à Jean B1• van Slabbeeck, par patentes du 1 1  ma rs 
17G7 .  Il prêta son sermcnt entre les mains du Président 
le 18 du même mois et i l  prit le mème j our posses�on 
de son emploi . Il obtint la place d'Avocat fiscal de S .  M . , · 

vacante par la mort du  Conseil ler Slabbeeck, et prêt.a Ie  

sl.'lrmcnt y a fférant  le 2 3  de juin  ensuivant, e t  Ie même jour 
il a été mis par le  Président en possession de eet emploi 
dont il obtint sa dérnission le 11 février 177 1 ,  pa r décret 
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en laquelle  succéda Ignace-Joseph Wiri x ,  par patentes du  
9 septembrc en  suivant .  Ensuite succéda pour Fiscal l e  
Conseil ler de  Stassaert . Celui-ci étant promu à l a  Prési
dence de Namur, succéda pour Fiscal le Conseil ler Gou
heau. Mourut à Mal ines,  le 29 septembre 1818. ( Woonde op 

de hai1·g1·acht nu bewoont door den h ee1· de Villers.) 

1767. 

Messire Henri Chrótien Dw, natif de la ville de Gram

mont,  pays d 'Alost, Suhstitut clu Procureur général et  Avocat 
au  grand conseil ,  fils de  l 'avocat Chrétien Diu et de D11e Marie 
van Bouchout, succéda à Henri -Théodore-.Tean Jacobs, par 
patentes du  i9 août 1767. I l  prêta son serment entre les 
mains du Président, Ie  3 septembre en suivant  et le 22 du 
même mois i l  prit  au  consei l  possession de son emploi .  
I l  a obtenu Ja place Je  Conseil ler Procureur général ,  va
cante par Ja mort de .Jacobs, par paten tes du 19 octobre 
1767 . I l  prêta son serment Ie 5 novembre en suivant .  Décédé 
en Allemagne, étant  émigré à canse de la révolution fran
çaise. (Heeft gewoont in de Koeystraet in het h uys bewoont 

door M. Wauters.) 

1768. 

Mcssire André KERE�s, natif de la villc cle Macstrich t, 

cluemen t natural isé par patentcs de S .  i\1. l ' Impératrice Reine 
Apostolique, A.voca t  au grand conseil et Fiscal de la cour 
spirituel le, succéda à Jean Jacques Marci , par patentes cln 18 

févricr 1768. Il prêta sermonL en tre los mains du Présiclent, Ic 
1er du mois de mars en suivan t  et Je 2 du même mois i l  
a été mis e n  possession d e  son emploi .  I l  clécéda à Lou
vain, le 28 j uin 178·1 .  Le conseil en corps assista aux obsèques 
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l e  7 ju i l let suivant dans l 'égl ise paroissiale de Saint-Pierre. 
(Heefl gewoont in de Bleekst?·aet nu bewoont doo1· M. Van 

Velde. Begraven in de cho01· van Sint-Qiiintus tot Loren .) 

1770. 

Messire Philippe Joseph RoGEZ, n atif de la chatelleric 
de Lil le ,  Con eiller du conseil de Namur, succéüa à Fran
çois-Joseph Wit'o de Bors, par patentes du 29 octobre 17ï0. 

Il prêta le serment entre l es mains du Présiclent, le 8 du 
mois  de novembre en suivant  et l e  1 3  d u  même mois, i l  
a pris  possession les deux chambres assemblées. I l  décéda 

à Malines, le 14 du mois de j uin 177G. Le consei l en corps 
assista à ses funérailles, célébrées à Sainte-Catherine. Il fut 
seul ement agé de 45 �ms. Il fut selon  son ordonnance 
enterré au  cimetière de 1'6glise paroissiale de Sainte-Cathe
rine en la el i te vil le .  (Heeft gewoont in de Schouteth stmet.J 

1773.  

Messire Jean Math ias Ludovisi d'ORLEY, du duché de 
Luxembourg, auparava n t  Avoca t et  SubsLi tut Procureur 
général du grand consei l ,  ensuite Conseiller du consei l de 

Luxembourg et Commis aire de Son A ltesse Royal e  pour 
la vil Ie cl' Aix- la-Chapelle ,  succécla à Guil laume François 
Snoy , par patentes du 4 octobre 177 3 .  Il prêta Je serment 
entre les mains du Consei l ler Deudon,  Vice-président, le  
2 3  clécembre de l 'année 1773. I l  pri t possession de son emploi 
le 7 j a nvier 1774. I l  clécécla le  20 du mois de juin 1793. 

I l  fut enterré au ci metière hors la vil le,  son corps fut 
transporté de son clomicile au cimetière à cause de l a  pesan
teur,  grosseur et grandeur du cercueil .  
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1776. 

Messire Jacques-Joseph-Augustin STASSART DE NomMONT, 
natif de Namur, A vocat au grand conseil de S. M. Impériale, 
succéda à Philippe-Joseph Rogez, par pa tentes. du 3 sep
tembre 1775 et prêta serment entre les mains du Président,  
l e  18 du même mois, et pri t J o  même j our possession de 
son emploi Il obtint  l a  place de Conseiller Avoca t fiscal 
par la clémission du Consei l ler Wirix,  par patent0s du  

9 février 1778 et  prêta Je  serment y afférant  le  20 suivant. 
Le G mars 1789 le Conseil ler fiscal cle Stassart fut fait 

Président du conseil de Namur en la  place de son père 
qui  avoit obtenu sa retraite. (J-lee/t .çewoont in de Kerk

hofstraet nu bewoont do01· M. Rotiers.)  

1775. 

Messire Jean Baptiste Nicol a s  VAN DER FossEN, natif de 
Furnes, auparavant Pensionna i re de la vi l le de Malines, 
succéda en cas d'absence, au Conseiller Servaes, par patentes 
du 3 septembre 1775 . Par clécret cle Ia cour du 20 novembre 
suivant, il succéda à Charles Henri Goubau . A l a  suppres
sion du grand conseil en 1787 i l  fut nommé Conseiller du  
conseil suprême à Bruxel les . E nfin, après Je rétabl issement 
des affaires, i l  devint Conseil ler  du consei l  privé dont i l  
démissionna e n  1703. ( Heeft gewoont in de Roeystraet, in 

het huys ran IVfev1·ouw Respani.) 

1777 . 

Messire Martia l  Joseph Louis DE LA VEILLEUSE DE r:HovE, 
natif de Lessines, près d'Ath , A vocat au  grand conseil 
ayant été dénommé pour le Consulat avcc de Stassart et 
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Van der Fossen , obLint l a  sunirnnce du  Conseil ler Servaes, 
par patentes du 1G février 1777. Il prêta son serment, Ie 
2'! du même mois, entre les mains du Président les deux 
chambres assemblées. Le 25 avril en suivant Je dit 
Servaes vint à décécler, a lors il fut affirmé aux rapports 
en novemhre 1782 et promu a u  consei l privé et aux causes 

fiscales à J a  place de . . .  qui avoi t obtenu sa démission à 
cause de son age. Décédé à Bruxelles, le  . . . (Heeft ge

woont in de Blokstraet i·n het huys van Mev1·ouw -van 

dm· Gracht.) 

1777. 

Messire Léopold-François-Xavier-Antoine DE LAnW, natif 
de Luxembourg, Avocat et Su!Jstitut du  Procureur géné
ral du grand conseil ,  ayant été dénommé dans les trois 
sécul iers pour remplacer la place cle Conseiller, vaca nte 
par l a  promotion de Brenart à l'Evêché de Bruges, et 
ayant  a ussi eu trois ecclésiastirrues dénommés, de Laing 
succéda, par patentes du 3 décembre 1777, et prêta son 
serment entre les mains du Président Je 17 du même mois 
les deux chambres assemblées et pri t possession de son 
emploi Je  22 en suiYant. Retiré en Allemagne a vec l a  
révolution française. ( Woonde in de Bleeksl1·aet.) 

1779. 

Mcssire Jean Bte VAN VELDE, chevalier, natif de Bruxelles, 
Grand Chanoine de la métropole de Malines, succéda comme 
Conseil ler ecclésiastique à Nicolas Joseph Poupez, par 
patentes du 22 mars 1779. Il prêta serment,  Je 1 er avril 
en suivant, après la mort du Conseiller ecclésiastique de 
Partz ,  Prévót cle la  métropole, van Velde y succéda et 
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pri t possession le 16 août 1782. Promu a u  conseil "  royal 
du Gouvernement pOur le département des fondations 

pieuses du 15  j a nvier 1787. Le 26 j aiwier 1791 le  dit van 
Velden est revenu reprendre l a  place de Conseiller ecclé
siastique au grand co11seil ,  et en 1 793, i l  fut promu à 
l' Evêché de Ruremonde. ( Woonde in de P<'perstraet in 

't huys nu bewoont door de Princesse 'Can Grimbe1·gen.) 

1783. 

Messire Jacques François Joseph GmsoN, n atif de Quié
vrain ,  Avocat du grand conseil ,  succéda à Pierre Joseph 
Deuclon, par patentes du 5 février 1783, sans préjudice du 
pas et de l 'ancienneté accordé au Conseiller Timmermans 
par la d6pêcbe de S. M .  du même jour. I l  prêta sermcnt 
entre les mains du Présiclent, le  18 du même mois, et Je 

même jour  i l  prit  possession de son emploi les deux cham- · 
bres assemblées. ( Woonde in de Roeyst1·aat by den heer 

Bm·let.) 

1783. 

Messire Jacques- François DOUGLAS, dit  Schott, natif de 
Segeden en Hongrie, cléclaré l rnhile de pouvoir desservir,  

toutes offices et jouir de tous privilèges clont ceux de 
Mali nes jouissent, par décret de S .  M.  du 1 9  jui llet 1766. 

Substitut du Procureur général , par l ettres patentes du 18  

j a n  vier i 778, succéda à Martial-J oseph-Louis d e  le  Veilleuse. 
Promu au consulat du conse i l  privé, par patentes du 5 

février 1783, aussi sans préjudice de l a  préséance accordée 
a u  Consei ller Timmermans par l a  susclite dépêche de S. 

M .  du dit  jour et prêta son serment entre les mains du  
P résident, l e  18 du même, et le  même jour  i l  prit posses-
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sion de son emploi ,  les deux chambres assemhlées. Décéclé 
à Mali nes, Ie 2 septemhre 1 816 .  Ses obsèques furent célé
brées en l 'église de Saint-Jean .  ( Woonde in de Koeystraet.) 

1783 . 

Messire Pierre-Henri TIMMERMANS, natif de Ruremonde, 

né en 1725, et Conseiller du conseil de Gueldres depuis 

1778, succéda à André Rerens, par patentes du 19 janv ier 
1783, ayant Ie pas de l 'ancienneté sur deux précédens Con
seil lers , par la dé.pêche de S. M .  du 5 février 1783. I l  
prêta son serment entre les mains du Président, l e  2 8  d u  

mois d e  février 1783, e t  prit possession d e  son emploi , Je 
même jour les deux chamhres assemblées . Il est mort subi
tement à Bruxelles, étant en  révision au conseil de Brabant 

du Prince de Robecq contre Gusman, le 19 mai 1784 . 

(Heeft gewoont in de Blokst1·aet, in het huys nu bewoont 

door Mei:rouw van der Gracht.) 

1783. 

Mcssire François VAN VoLXEM, natif de Bruxelles, Prêtre 
et Professeur en droit canon à l 'université de Louvain, 
succéda comme Conseiller ecclésiastique à Hyacinthe-Jean
.Tacques de Partz, par patentes du 23 juin 1783. Il  prêta 
serment entre les mains du Président, Ie 30 du même 
mois les deux chambres assemblées, et prit Ie même j our 
possession de son emploi .  S'étant émigré en j ui llet 1794 

au sujet de l a  révo lution française, i l  décéda à Wurtzbourg, 

Je 14 j ui llet 1795. ( Woonde in de Augustynenstraet.) 

1783. 

Messire Thomas-Joseph CoTTIN, chevalier, natif  de Binche 
en Hainau, Avocat au  grand conseil,  fut pourvu de la  place 
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de Conseiller et Maître aux requêtes surnuméraire pour 
suppléer aux fonctions du Consei l ler de Coccr, par patentes 
du 23 j uin  1783 . Il prêta le serment entre Jes mains du 
Président le 3 0  du même mois ,  et  pri t  possession le même 
jour les deux chambres assemblées. Il décéda à Malines, Je 
2 février 1792. Enterré hors la v i l le, au cimetière. Le Con
seil  en corps assista aux funéra il les dans l 'égl ise paroissia le 

de Sa int-Jean.  ( Woonde in de Koeystraet, o?:e1· den Berg van 

Be1·ine1·tigheyd.) 

1788 . 

Messire Jean-Louis-Joseph PouPEz, natif de Malines, 
A vocat au grand conseil ,  succéda à Gil les de Cocq, par 
patentes données à Vienne et signées de l 'Ei11 ;Jereur et Roi , 
le 25 février 1788. I l  prêta le serment entre les m ains du 
Président, le H l  mars 1788, et  pri t  possession le 4 avri l sui

vant,  les deux chambres assemblées. Il panint au consei l 
privé au mois d'avril 1704 . I l  décéda Ie 27 j uin 1 8 i 7  cl'unc 
attaque cl'apoplexie, à sa campagne el i te Plankenclael , au vil
lage de Muysen , oü i l  fut cntcrré . ( Hee(Z gewoond in de 

Voo1·strnet, i·n het huv:s dam· de Minderbroeders gewoond 

hebben. )  

1788 . 

Messire Melchior-.Toseph-François GouBAU, natif de Mali
nes,  A vocat au grand consei l et  Juge des clomaines, succéda 
à Jean-Baptiste Van Velde, promu au conseil royal du 

Gouvernement pour Ie clépartement des fondations pieuses, 

par lettres patentcs cl onnées à Vienne et signées par l'Em
pereur et Roi, le  25 février 1788. Il prêta le serment entre 
les mains du Présiclcnt, lc rn mars 1788. Il pri t possession 
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de son emploi le  4 a vril suivant, les deux chambres 
assemblécs . Au mois de mars 1789, il fut promu à la pl ace de 
Fiscal ,  à la place du Conseiller SLassart, promu à la Prési
dence de Namur. Devint  ensuitc Chambel lan de S. M .  
Ensuite émigré à Vienne a u  sujet d e  l a  révolution d e  France. 

I l  décéda à. La Hayo, Je 20 janvier 183G. (Heeft gewoont 

in de Voorstraet in het hof van Hoogstracten .)  

1788. 

Messire François-Alexandre DE STEENHAUT, natif d'En
gien ou Vol lezeele en Hainau, Avocat au grand conseil 

et Substitut du Procureur général ,  succécla à Gaspar
Goclefroid Taekoen, par patentes données à Pesth , en Hon

grie, l e  26 novembre 1788, signées de l'Empereur Joseph I I .  
I l  prêta serment, J e  23 décemb re suiYant,  l es  deux cham
bres assemblées . Il s'est émigré en Allemagne au suj et de 
la rérnlution française. ( Woonde in de Ke1·kho/straet.) 

1789. 

Messire Antoine RENIERS, n atif de Louvain et premier 
de l 'université en  phi losophie, Pensionnai re de la ditte 
vi l le de Louvain,  succécla à. ue  Stassa rt, par patentes du 

19 j uin 1789, et prêta serment le  1 5  suivant. Mort  à Bru
xelles Ie . . . ( Woonde op de Lange Hairgracht, in het 

groot huys van Coenen.) 

1792. 

Messire Denis-François BouJOz, natif de la yi J le de 
Marche en Famenne, pays de Luxembourg, Avocat au grand 
conseil , succéda à Wirix, pa r patentes du 3 janvier 1792. 

Il  prêta le serment le iG février suivant, les deux cham-
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bres assemblées. Décédé en A l lemagne, par la révolution 
de France, en l a  vi l le  de Francfort sur Je l\tein, au mois 
de mai 1799. (Woonde op de Wolle Merkt.) 

1 792. 

Messire Jean-Bernard DE G ucwrENERE, natif de Boek

houte (sic), Avocat au conseil de Flandres, succéda à Thomas
Joseph Cottin, par patentes du 14  mai  1792, et prêta serment 
le 19 septembre suivant. ( Woonde aan de Veemerkt.) 

1793. 

Messire François-Dominique n'HooP, Avocat au  conseil 
de Flanclres et Actuai re des Etats de l a  el i te province , 
succécla à Dominique Vriesen,  par patentes du  " .  I l  prêta 
serment J o  18 juin 1703, les deux chambres assemblées. Dócécla 
à Gancl, oû. il s'étoit retiré par l a  révol ution française. (Heeft 

gewaard  in het huys van Mw Respani, in de Koeystraet. ) 

1793. 

Messiro Guillaume VAN CuTSEM, premier de l'université 
de Louvain,  Professenr eL Diacre en clroits, succéda à 

Jean-Mathias de Luclovisi , par lottres patentes du 7 sep
tembre 1793. Il prêta  sermen t Jo 5 octobre suivant, l es 

deux chambres assemblée . I l  clevint ensuite du corps 
l égislatif  à Paris et puis Prési clent clu Tribunal criminel 

à Amers. (Heeft gewoonl in de A ugustyne stmet. ) 



L I STE 

des  Substitnts du l'rocureur Génera.I (') de Sa Mn,jcsté 

près du grand consci l , depuis son i:nstitution à Malines, 

le 2 2 janvier 1 5  0 3 (2) . 

1503. 

i. - Pierre MmY : Substitut en 1503 (vieux style) . 

2. - Phil ippe DOUBLET : Substitut le 26 juin  1535, donna 
sa démission  Ie 3 1  août 1543. 

3 .  - Jean DE MARQUES : Licencié en clroit, Substitut  par 
lettres patentes donnécs à Lou va in Ie  dit 31 août 1543 ; 
donna sa démission en faveur de Christian Boisot, son 

gendre, dont la note biographique suit. 

4 .  - Christian Bo1soT : Avocat près du grand consei l ,  
Substitut par lettres patentes données à Bruxelles, 4 sep
tembre 156 1 ;  prêta serment le 4 octobre . suivant. 

(1 )  Jean du Buis était Substitut du Procureur général près du grand con 

seil sous Ie duc Phil ipre-le-Bon. 

Pierre Duret fut du Parlement institué à Malines en 1 473 . 

(2) Tradudion de M .  J .  Diercxsens, de Turnhout. 
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5. - Jean MARTINI : Docteur en droit,  nommé Substi tut 
a u  décès de son prédécesseur,  par Jettres pa ten tos clonnées 
à Bruxelles le 29 septembre 15G5 ; prêta serment le 9 
octobre suivan t. I l  clevin t : Greffier du même conseil ,  par  
lettres patentes du 23  avri l 1583; Conseil ler et Procureur 

général ,  par lettres patentes d u  18 féYrier 1586; Maître aux 
requêtes du consei l  ord inaire, par  lettres patentes du 22 
juin 1590, l esquel les le cléchargèrent éga lement à raison de  

son grand age et de son état  de santé, des fonctions de  
Procureur général .  

Jean Martini mourut l e  2 3  février 1604 e t  fut enterré 
clans l a  grande nef de Sai n t-Rombaut, près de sa femme, 
Catherine Van der Schueren , décédée l e  5 janvier iû02. 
(Une insci·iption fut mise sur leur pier1·e tmnbale.) 

G. - Jean DE CLERMEZ : en 1578, Pensionnaire de la v i l le  
et district ou ,i uridiction de  Mal ines, sous l 'obéissance de  
Sa  M:.ijesté très Catholique ; fut  nommé Substitut (en rem
placement du précédent) , par le ttres patentes du 30 décembre 
1583, et prêta serment Je 27 février 1584 . 

I l  mourut le 13 février 1613  et fut enterré clans l a  grande 
nef  de Saint-Rombaut, près de  sa  femme, Catherine de Schiers, 
et de leur fils Guil laume, décédé le  16 aoüt 160::J. ( Une 

inscription fut mise sui· leur piei·i·e tombale.) 

7. - Martin DE SÉVILLA : Avocat près üu grand consei l  
en 1002, nommé Substi Lut (on remplacement de Jean de 
Clermez) , p:.i r lettres pa tentes données à Bruxelles l e  dernier 
j our de février 1613 ; prêta serment le 14 et selon d'autres 
Ie 4 mars suivant .  

I l  devint : Conseil ler e t  A vocat fiscal (en remplacement 

de Otto Hactius, son beau-père), par lettres patentes d u  
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22 mars 1622 ; Maître aux requêtes et Consciller ordinaire 
du  même grand conseil ,  par lettres patentes d u  '27 ju in  1633. 

Martin de Sévi lla mourut Ie 18 décemhre 1644 . 

8 .  - Pierre BAERT : Seigneur de Berentroode (par relief, 

à Ia cour féodale du Brabant de la Seigneurie de Malines, 
donné le 21  ao(tt 1627) ; nommé Suhstitut (en rempla cement 
du précédent) , par lettres patentes de l 'Archiduchesse Isahelle
Clara-Eugénie, données au nom du Roi , à Bruxelles, Ie 
2 1  avril 1622 ; prêta serment J e  10 mai  suivant.  

I l  ne vivait plus Ie 29 octohre 1G43,  lorsque sa veuve, 
Marguerite van Cauwenhove, ahanclonna Ie précl i t  relief de 
Derentroode au profi t de ses enfants. Pierre Baert étoit Ie  
fi ls ainé de : Arnold Baert, Docteur en  droit, seigneur de 
Derentroode (sous Bonheyden), par acte de reconnaissance 
du G j uillet 1590 de la eli te cour féoclale ,  Conseiller près 
du grand conseil , et de Jeanne des M arès , deuxième femme 

de Arnold Baert. 

9 .  - Jean Baptiste STALINS : Avocat près du grand con
seil , Substitut, puis Pensionnaire de la vi lle et district ou 

franchise de Malines. 

10 - Jean BLEUWAERT : ( francisé Bleuart) nommé Sub
stitut (en remplacement de J. n. Stalins) en 1645, devint 
Conseil ler près du grand conseil ,  par lettres patentcs du 
23 j uin  1619 .  I l  mourut Ie 12  j anvier 1660 et fut enterré 
à. la chapelle de �.-D. clans l 'église Saint-Pierre et Saint-Paul ; 

près de lui  l 'on déposa plus tarcl sa fem me, Catherine van 
den Putte, qui  est décédée le 1.9 j ui n  166 4 .  ( Une insc1·iption 
fut mise sw· leiw pie1·re tombale.) 
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ii .  - .Jean DE LANSHEERE : n ommé Substitut (en rem
placement du précédent) le 2 septembre i649, Conseil ler 
près du  grand consei l ,  par le t tres patentes du  2 septembre 
i65 t .  I l  mourut Ie 28 mars !656 . .Jean de Lansheere éta i t  le 
fi ls  de Mai l lard de Lansheere, également Consei l ler près 
du grand conseil ,  par lettres patentes du 8 avril i6i6, 

décédé Ie  23 j uillet i626 ; et  de Marguerite de Z"'arte. 

Ils reposent tous les trois, d ans  Ie  grand choour de I 'église 
Sain t-Pierre et Saint-Paul . (Une insc1·iption fut inise sur 

lew· pie1·re tombale.) 

i2. - .Jean DE MoNCEAU : n é  dans les dépendances de 
l 'ahbaye de Heylissen , près de  Tirlemont, Ie  27 anil i609 ; 

A vocat près d u  conse i l  de B rabant vers i638 et près d u  
grand consei l ,  par admissio n  d u  5 décembre 1G39, nommé 
Substi tut  (en remplacement de  Jean de Lansheere), par  
Jettres patentes du  4 décembre i65i, prèLa serment le  3 j a n
vier suivant. 

Il clevir'l t Consei l ler près cl u grand conseil ,  par lettres 
patentes du iO décembre i663 et prêta serment Ie i5 de  
ce même mois . 

.Jean de Monceau mourut l e  3 j uil let i693 et fut enterré 

clans Ie grand choour de l'égl i se Saint-Pierre et Saint-Paul . 
Selon ses clernières volontés, consignées dans l 'acte d u  

2 2  octobre i693, passé devant  l e  notaire .J.  Yan Dyck cl e  

cette vi l le, ses enfa nts fon dèrent u n  grand anniversai re, 
suivi cle psaumes et d u  miserere, à clire sur sa tombe tous 
les veml redis,  à 7 heures du matin .  

Son oncle paternel ,  Jean de  Monceau ,  éLa i t  né à Hannut  
en i569 et fut primus de l 'université de Louvain en i58G, 
et après être rentré dans l a  Compagnie de Jésus, i l  mourut 
à Namur, Ie  28 octohre iG5 i .  
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Son oncle matemel , Jean Bernard (d i t  I3razei éta i L  Ie 15me 

abbé de l'abbaye de Heyl issen, par élection de 1588 . Il avoit 
eu comme préclécesseur dans cettc dignité son oncle, CEgide
Bernard Braze, né à Lens-Sai n t-Gervaü;, qui éta i t  devenu, en 
1557, Ie 13me abbé de Heyl issen. Celui-ci se retira plus tard 
à Léau , vu les troubles du pays et mourut empoisonné, le 
1G novembre 158 1 (et non pas en 1582) , ayant pris une 
substan ce administrée par crreur comme médicament, après 

vingt-qua tre années d'une d irectio n  d igne cl'éloges. 
CEgide-Bernard Braze repose dans Je grand chreur de 

l'égl ise Sa int-Léonard , devnnt le maître-autel , sous une dalle 
bleue sur laquelle i l  est représenté ;wee ses habits ponti
ficaux et les armes de sa maison ; cette pierre porte en 
outre une inscri ption.  

13.  - Alard DE SAINT-VAAST : Substi tut (en remplacement 
du précédent) en iG64,  Conseiller près du grand consei l ,  
par lettres pa tentes du même mois d e  juillet iG69, mourut 
Ie 27 avril 1678 et fut enterré à la cha pelle du Très Saint 
Sacrement de l'égl ise Sai n t-Jean .  

Son peti t-fils, Pierre-Claude-Marie d e  Sain t-Vaast, ne  a 

Gand et baptisé à l'égl ise Sa in t-Bavon J e  1 5 août 1691 , seigneur 

de Denterghem, fut Conseiller près du grand conseil ,  par 
lettrcs patentes du 20 février 1724 ; Conseil ler près du 

conseil privé à Bruxelles, par lettres pa tentes du 29 décembre 
1739 et par lc serment qu' i l  prêta le 3 1  du même mois ; 

Chancelier e t  Président par i nterim du conseil souvera in  
de l a  Gueldre et Steedtbaldei· à l a  cour féodale de  ce duché 

(dignité qui a été a clj o inte à cel le de Cllancel ier) , par lettres 

patentes du 20 mai 1748 et  par son serment acté Je 21 ju in  
suiva n t ; Chancelier absolu, par  lettres pa tentes du 16 octobre 
de la même annóe 1748 et par son serment du 6 décembre 
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suivant ; membre du conseil d 'Etat, par d'autres lettres 
patentes de l a  même date (iö octobre i 748) et son serment 
du même 6 décembre. 

Il reçut Ie t itre de baron (en reconnaissance de ses 
J ongs et loyaux services\, par lettres patentes du 2 j a n  vier 1767. 

Pierre de Saint-Vaast mournt à Ruremonde, le 9 mars 
1767 et fut enterré, Ie 12 du même mois, près de sa femme 

en l 'église de N. -D .  au delà de l a  Dyle, devant l 'autel de 
N . -D.  des Sept Douleurs . Il Ia issa u n  fi ls unique Auguste

Ignace-Joseph-Norbert baron de Saint-Vaast, né à Malines, 
seigneur de Denterghem, par l ettres patentes du 25 sep
tembre i7G2 et qui devint stadthouder de sa Majesté, 
dans la même cour féodale du Brabant et seigneurie de 
Malines . 

1 4 .  - Phili ppe nu JARDIN : n é  à Tourcoing (près de Li l le 
en Flandre) fut : Substitut (en remplacement d'Al ard de 

Saint-Vaast) Ie 18 j anvier 1670, Conseil ler près du gTand 
conseil ,  par lettres p atentes du 25 août 1683; Procureur 
général ,  par l ettres pa tentes du 28 avril 1695. 

I l  mourut Ie 29 ju in  1706 et fut enterré dans Ie chreur 

de l 'égl ise Saint-Pierre et Sa int-Paul ;  l 'on déposa plus tard 
près de lu i  son épouse Catherine-Marguerite Bunnens, qui 
est décédée le 8 Mars 1717. 

15. - Norbert VAN VooRSPOEL : né Jo 25 avril (et non 
pas en août) 1643, fut baptisé Ie  l enclemai n  clans l 'égl ise 

Saint-Romhaut ; Avoca t près du grand conseil ,  homme de 
fief (d'après les écri ts de son père) , Greffier de la cour 
féoclale  du Brabant de l a  seigneurie de Mal ines. 

I l  devint : Subtitut (en remplacement du précédent) Ie 
1 2  octobre i G83 ; Conseil ler près du grand consoil , par 
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lettres patentes du 17 jui llet  1688 ; Membre du conseil  
d'état en 1713. 

Son frère ainé, Maximilien van Voorspoel , né le 6 février 
1641 et haptisé le 8 de ce mois à Saint-Rombaut, fut pendant 
vingt et un ans, Conseil ler au  consei l de la province de 

Flanclre, créé cheval ier, par lettres patentes du 1G octobre 
1G91 ; i l  devint  Conse i l ler, extraordinaire au conseil privé 

(avec entrée et tra i tement depuis cette époque comme Con

seil ler ordinaire ,  pour prendre ensuite siège de cette place 
quancl ell e  deviendroi t  vacante) , par lettres patentes du 
12 février 1697. 

Maximilien van Voorspoel mourut le 14  septembre 1705. 

16. - Adrien HELLEMANS : Avocat près du grand conseil ,  
nommé Substi tut (en remplacement de Norbert v a n  Voor
spoel) ,  par lettres patentcs du 1 septembre 1688. 

I l  étoit  Ie fils d'Adrien Hellemans, né à Duffel,  Primus 
de l 'université de Louvain en 1G70 ; L icencié en droit  ei vi l  
et canonique, Ie 9 octobre 167 4.  

Ses deux frères étoien t :  
P ierre Hellemans : né à Malines vers 1680, successivement 

Jésuite et sous-Pléban de Sainte-Gudulc à Bruxelles, le 12 
août 1709, Chanoine de Notre-Dame de l'Anima à Rome 
et Chapelain de l 'hópital a llemand . 

Norbert-Adrien Hellemans : Grand Pensionnaire de · l a 
vi l le et du d istrict de Malines. 

17. - Louis-Joseph-François DE RoBIANO : baptisé à 
l'église Saint-Nicolas à Bruxel les Ie 2 jan vier 1700 ; fut : 

Licencié en droit, le 10 septembre 1722; A vocat près d u  
grand conseil et déj à Substi tut, l e  3 0  j anvier 1725 ; Con
seil ler près du conscil som·erai n  du Brabant, par lcttres 
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pa tentes du 23 novembre 1728, et près du conseil pnve, 
par lettres patentcs du 29 décembre 1739 ; Membre du con
sei l  d'Etat, Conseiller près du consei l suprême gérant les 
a ffaires des Pays-Bas à Vienne.  

I l  devint  vicomte, par lettres patentes du 31  janvier 

1 753, et fut élevé à l a  dignité de comte par celles du  

4 octobre 1754 ; en  1750 on I e  nomma Chancelier du 
Brabant. 

Louis de Robiano mourut à B ruxelles, le 25 février 1763, 
et fut enterré . à la chapelle du Sain t-Sacrement des 
M iracles, dans l'égl ise cle S .S .  M ichel et Gud ule , sous l a  

pierre tombale d e  son aïeul Bal thazer d e  Robiano qui avoit 
é té Trésorier général des domai nes et des finances. 

Son frère : Jean-Antoine de Robiano, baptisé le 20 août 
1098 (égalemcnt à la  même église de Saint-Nicolas à 
Bruxel les\, fut Licencié en théologie; Chanoine gradué de 

l 'óglise métropole de Saint-Rombaut ; onzième Evêque de 
Rnremonde; Prima de la Gueldre, ou il mourut le 28 juin 
1 709 ägé de soixante-douze ans e t  fut  enterré près du maître
autel dans Ie choour de sa cathédrale (avec inscription 

sur sa p ierre tumul a ire) . 

Le demi-frère du Chancel ier e t  de l'Evêque de Robiano 
étoi t : Gérarcl-Norbert de Robiano,  né  à Bruxelles l e  21  jan

vier 1093 et haptisé l e  même jour dans l'église de Notre
Dame du Finistère, nommé : Secrétaire ordinaire de Sa 
Maj esté ; Greffier près du grand conseil ,  par lettres patentes 

du 9 janvier 1721 .  Il mourut dans la nuit  du 16 a:u 17 ju illet 
1710 et fut enterré à Saint-Rombaut .  

Tous trois étoien t les  filscle : Balthazar-François de Hobiano,  

également Secréta ire ordinaire c.le Sa Majesté et Greffier 
près clu grand conseil .  " 

Le fils du prénommé Chanccl ier étoi t :  Eugèrie .Te:rn-Bap ·  
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tiste de Hohiano, né à BnL\':elles 1e 8 ju in  174 1 ,  i l  fut Licencié 
en droit  le 3 juin 176 1 ;  Greffier près du conseil de Braban t 
le 13 avril 1763, et devint également Conseil ler d u  précli t  

conseil , par lettres patentes du  6 m a i  1775. 

18. - Charles-François-Joseph DE PARTZ : Suhsti tut (en 

remplacement de Louis de Rohiano), par lettres patentes 
du 31 décemhre 1728 ; Conseil ler près du grand conse i l ,  
par  lettres patentes d u  9 octohrc 1730. I l  mourut le  8 janvier 
1756 et fut enterré clans l'égl ise Saint-Jean. 

m. - Charles-Henri H usMANS, seigneur de Merbois,  
nommé : Substitut (en remplaccment du précédent), par 
1ettres pa tentes du  9 j anvicr 173 1 ; Grand Pensionnaire de 
la  v i l le et du  district de Mal ines, par lettres patentes du 
10 ju i l let 1753; Assesscur ordinaire de ] 'Official  de l'Arche
vêché de cette vi l le, par lettres patentes du 10 juillet 1 753. 

La cour ecclésiastique de l' .-\rchevêché de Mali nes étoi t 
composé à cette époque : d'un Official , d'un Avocat fisr-a l ,  
d'un Greffier, d'un Promotor ou Procureur fiscal e t  de trois 
A ppariteurs lesquels touchoient un trai tement de l 'ArcheYê
ché outre leurs re venus personnels .  

L'Assesseur ne  faiso i t  pas  part.ie de cette cou r et  ne  
recevoit pas  de rénumération, mais  i l  étoi t  uniquement 
Avocat clésigné par l 'Archevêque et appelé selon la volonté 
de !'Official qui seul avoit l a  qual i té de juge et agissai t  
par  lui-même;  l'Assesseur et  les  autres Avocats n'étaient 
a ppelés que lorsque l'Official le  j ugeoit  nécessaire, car 
ceux-ci en toutes occasions n'ayaient que voix consul ta
tive, mais j amais, d'eux-mêmes ou en leur nom, i ls n'avoient 
aucun pouvoir n i  autorité. 

Voi r :  " statuta oinniwn ciwiae " Ecclesiae Prov-Mcchl . 
supplément, pi1gc 10, clcs Gedenksclwi(ten op Sint-Rombaut. 
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Charl es Husmans mourut l e  10 j ui llet 1755 et fut enterré 
dans Je chceur de J'église Sainte-Catherine; l 'on déposa , 
près de lu i  son épouse, Thérèse-Françoise van Aken, qui 
est décéclée le  23 décembre 1761 ; elle étoit la fil le de Jacob

Aug·uste Aken , seigneur de Heysbroeck, Primus de l 'uni
versité de Louvain ,  en  1699, A vocat près du grand consei l  
et également Assesseur ordinaire .  

20. - Pierre-Joseph DEUDON : né  à Mons (en Hainau),  

I e  17 janvier 1708; Substitu t (en remplacement de Charles 
Husmans) ,  par l eLtres patentes d u  1 4  novembre 1735, Con
sei l ler près du gran d  conseil ,  par leltres patentes du 16 

octobre 1741 .  

2 1 .  - Henri-Jacob-Hyancin t h e  D E  W A  VRANS : n é  à Tour
na i ;  L icencié en droi t  le 1 1  ju i l let 1738 ; Substitut (en rem
placement du précécl ent) , par l ettres patentes du 1 1  décembre 
174 1 ; Conseil ler près du conseil de l a  province de Flanclre, 
par let tres patentes du 14 novembre 1743 ; Conseil ler près 
du conseil privé, par lettres patentes du 18 juin 1757; cheva
l ier de l 'ordre royal cle Saint-Etienne, roi de Hongrie ; Mem
bre du consei l d'état, par lettres patentes du 23 novembre 
1764 . 

I l  mourut à Bruxel les,  Ie  24 j anvier 1776, et fut enterré 

clans l 'église S .S .  M ichel et G uclule. 
Son frère Louis de Wavrans,  fut Présiclent de la cour 

des Comptes, chevalier du même ordre de Saint-Etienne 

et Membre du consei l  d'Etat. 
Son autre frère : Féli x-Joseph-Hubert de Wavrans, d 'abord 

Chanoine à Tournai ,  fut sacré Evêque d'Ypres en 1762 ; i l  
clevint  membre d u  conseil d'Etat vers I e  15 juin 1 777 , 

22. - Jean-Phi l ippe-Charles DE WAEPENAERT : né à Ma-
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l i nes, seigneur d'Erpe, (près d'Alost) Substitut (en rempla
ment d'Henri de Wavrans) , par l ettres patentes du 9 janvier 
1744 ;  Conseil ler près d u  grand conse i l ,  par lettros patentes 
du 7 février 1750; -Procureur g6néral , par lettres patentcs 
du 18 mars suivant r dign ité don t  il se démit en 1 761) . 

I l  était  le  fils aîné de Charles-Phi l i ppe-Léopold -Bal tha
zar de Waepcnacrt, seigneur cl'Erpe, Consei l ler près du 

même conseil , par l ettres patentes du 20 mai 1724 . 

23 . - CEgide DE CocQ : né à Malines, Substitut (en rem
placement du précédent), par lcttres patcntes du 18 mars 
1750; Consei ller près du grand consei l ,  pa r lettres patentes 
du 12 octobre 1 762. 

24. - Jean-Mathias-Ludovic D'ÜRLEY : Substitut (en rem
placement d'CEgide de Cocq) , par lettres patentes du 17 mai 
1762 ; Conseil ler près du conseil de la provi nce du Luxembourg 
(vu l a  démission de son frère), par lettres patentcs du 20 avril 
1763; Commissaire subdélégué de sa Majesté Royale Ie d uc 
Cha rles de Lorra ine, Gouverneur général des Pays-Ba s ;  
promu Membre de l a  commission i mpériale à Aix-la-Cha
pel le,  Consei l ler près du grand consei l ,  par lettres paLentes 
du 14  octobre 1773 et Ie serment qu'il  prêta le  22 clécembre. 

�5. - Henri-Christian  Dm : né à Grammont, seigneur 
de Blaesvel t  et de Fransbeke (?) Substitut (en remplacement 
du précédent ) ,  par lettres patentes du 13 jui l let 1763 ; Con

sei ller près du grand conseil , par lettres paten tes du 19 août 
1767; Procureur général ,  par Iettres patentes du 19 octo

bre suivant. 

26. - Léopold-François-Xavier-Antoine DE LAING : baptisé 

à l'église Saint-Nicolas à Luxembourg, Ie  18  octobre 1743, 
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f ut : Licencié en droit le  29 août 1764; substitut (en rempla
cement de celu i  qui précède) , par lettres patentes du 26 
novem bre 1767; Conscil ler près d u  grand conseil , par lettres 
pa ten tes d u  3 décembre 1777 et  par Ie serment qu' i l  prêt.a 

le 17 du même mois. 

Il  est à remarquer qu'i l  fut I c  s ixième Substitut vivant 
qui à cette époque siègeaient au  grand consei l .  

27. - Jacob-François DouGLAS, d i t  Schott, dont Ie père, 
le grand père, l 'aïeul avaicnt siógé au consei l  de la commune 
de Mal ines et qui avait  eu son b isaïeul (tous du cót.é pa
ternel) Consei l ler près du conseil féoclal du Brabant de 

la seigneurie de Mal i nes, et également près de la cour 
de Befferen, naquit à Segedi n  en Hongrie, et fut baptisé 
en cette vi l le  à l'église paroissiale d u  Saint-Martyr Démé_ 
trius Je 11 ( ' ) août 1743 I l  obtint,  à Louvain, la huitième 
place (et non pas la 5me) du prem ier rang, clans la pro
motion d u  1.7 octobre 1762 et clevint en cette vi l le Licen
cié en droit le 1G octobre (et non pas le 131 1763 ; nommé 
ensuite Conseil ler près du consei l  de la province de Flandre ; 
u n  décret du 19 j ui l let 1776, déclara que malgré la cir
constance spéciale de sa naissance en Hongrie, il j ouira i t  
de toutes les prérogatives accorclées à ceux qui  sont nés 
clans l a  v i l le de Mal ines, qu'en conséquence, i l  pourra 
être nommé aux places vacantes du grand conseil et remplir 
l es fonctions et les offices q u i  peuvent être conférés aux 

originaires de la vi l le ; nommé par suite de ce clécret : 
Conseiller près du gran d  conseil et Substitut, par patentes 
du 28 j airi'ier 1778 et serment du 24 février suivant, (en 
remplacement de Léopolcl de  Laing) . 

. ( l) Et n� pas le 17 comme l'ava i t  dit  par erreur le Love11s Nieuws. 



LISTE 

des Greffiers du grand consci l .  

Jean DE LONGUEVILLE ( on  trouve un Jean Longuevi lle) 
Secrétaire du consei l  de Charles Ie Harcl i ,  cluc de Bour

gogne l 'an 1 474, l equel signa encore en 1486 du tems de 
Maximilien, roi des Romains et l 'archiduc Phili ppe, son 

fils. 

Barthélemi LE FEBVRE, Secrétaire du consei l  de Phi l ippe 1 
Ie Bel , signe en 1596. 

Jean LETTIN, fi ls unique de Pierre Lettin et de Marie 
Pa l let ,  secréta ire de la cour et grand conseil de Phil ippe 
Ie Bel 1494, i l  avoit été marié à Marguerite L'Estaret, née 
à Mons le  9 mai 1 472 et morte le 24 avri l 1562. 

Guilleaume DE MARQUES (peut-être de Marqués) Greffier 
du grand consei l  dès 27 mars 1516 après Päques (on trouve 

un Guil leaume de Marques ou Ie Marquis, Conseil ler et 
Procureur général ,  par patentes du 25 ju in  1512) . 

Lambert VAN DER EE, Greffier en succédant à Barth. 

Le Febvre 6 février 1508, signoit  le  4 décembre 1531 (ce 

Lambert van der Ee est peul-être Ie même qui fut marié 
à Marguerite van der Noot, et  qui mourut le  4 mars 1546) . 
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LE BONTECHOU (et non Jean Bontechen) ,  Greffier dès 
27 mars 1516 après Paques {on trouve un Hugues Bonte
chout, Conseil ler au consei l privé, par provision du 6 août 
1 578 et  un Antoine Bontechout,  seigneur de Batterans,  

créé cheval ier par l ettres d u  8 ju in  1594) . 

Adrien RoussEAU, Secréta i re de l 'Emp. et Greffier a u  

grand conseil ,  mort le  1 1 novembre 1523 et enterré au mil ieu 

de l 'église des Récol lets à Mal ines. 

Jean LETTIN, {fils de Jean et  de Margueri te L'Estaret, 

né  à Malines, Je  14 ju in  1 495, Secrétaire et Greffier envi
rons 43 ans, savoir depuis environ l 'an 1521 j usqu'a u 20 

jui llet 1564 , j our auquel i l  obtint l a  permission de rési
gner sa pl ace de Secréta ire et Greffier à Jacques Buij s
set son beau-fils,  et devint Secrétaire et Greffier signant,  
et ayant entrée en chambre quand i l  lu i  p lairoit, par patentes 

•du d i t  20 jui l let 1 56 4 ; et le  24 d u. même mois il fit sa 
résignation ès-mains du Chef et Président Viglius. {Notez 
que ce Jean Lettin étoit  devenu prétre depuis 1550 après 
l a  mort d'Anne vander Straeten son épouse) . Il mourut l e  
3 0  avril 1573. 

Alexandre BouLLIN ,  il fut commis pour assister le Gref

fier Lamb. van der Ee par décret du 10 mars 1544 .  I l  
fut Secrétaire et Grcffier <1hso l u  ( à  J a  place du d i t  Lambert) 

le 1 octobre 1547. Il mourut en Bourgogne, oû. il éto i t  
a l lé  vers l a  Toussai n t  1574 a vec le  Consei ller Jean de  
Blasere, pour Je service de S .  M .  I l  <Woit été marié à 
Anne Caluaerts, ve.uve cl 'Antoine Kerman ,  mort 1 543, èt 
fi l le de P ierre van Romerswale dit Caluwaerts et de Marie 
Madeleine Roelants {ex-matre van Duffel) .  Son fils aîné se 
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nommait  Lambert Boul l in  (On trouve un  Jean Boul l in ,  
Sccrétaire 1476, au  conseil de Ja  princesse Marie ,  fi lle du 
duc Charles le Hardi ,  et  un Pierre Boul l in ,  mort 11  septem
bre 1513,  entcrré clans la chapcl lc du Sain t-Sacrement à 
Sain t-H.omhaut ; un  Aloxanclre Boul l in  cut de Jeanne Smet : 
Arnout, né le 14 avril 1624, baptisé à Sa int-Rombaut. Les 
fragments généalogiques, tome 4 ,  page 222, donnent deux 
fi ls  à notre greffier, à savoir : Lambert et N icolas.  

Everarcl RoussEL, Greffier 1559, i l  étoit  cousin germain 
de Jean Rousseau ou Roussel , Conseil ler au  dit  grand con
seil et depuis commis à l 'état de Lieutena nt Gouverneur de 
Namur, et Chef du conseil i l lecq. Mort en septembre 1522 . 

.Jacques BmssET, Avoca t au  grand conseil ,  clevint  Gref
fier assistant pour, par commune main  avec son beau-père 
.Jean Let.tin et l 'autre Greffier Alexandre Boul l in ,  desservir 
la d ite charge, par clécret donné en J a  vi l le  de Gand ,  le 28 
ju i l let 1 559, et prêta Je serment le 6 n ovembre suivant. I l  
obtint  ensuite des Iettres patentes de Secrétaire et Greffier, 
données à Bruxelles Je 20 ju i l let 1564,  et -prêta Je serment 
l e  26 suivant. I l  mourut le 23 novembre 1578 et avoit été 
marié à Françoise Lettin ,  mortc Je 31 jui l let 1618, avec 
Iaquell e  il gist dans Ja grande nef de Saint-Rorn baut, à 
Malines. 

Porus DES MARES, Secréta ire et Greffier à l a  place 
d 'Alexandre Boull in  par lettre d u  9 ao"Ctt 1 575 écrite au 
Président, par Don Louis Requesens,  Gouverneur au  Paijs.  
I l  mourut le  20 septembre 1586,  et Jeanne van Anderlecht 
sa compagne,  le 10 aol!t 1598 ; et sont enterrés clans I a  
grande nef de Saint-Jean à Malines. 
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Jean LE BAILLY, Greffier à l a  place de Jacques Buisset 
dès Je 26 novembre 1580. Il mourut 2 ou 3 j ours avant 
Ie 10 j uin  1583 appaeemment à Namur, ou étoit pour Jors 
Je consei l ;  i l  avoit épousé Marie Doublet, fil le  de Roland 
et de Marie Frijsens, et nièce de Philippe Doublet, Substi tu t 

du  Procureur général a u  gran d  conseil .  I l  eut pour enfants 

� [arie ,  Pierre et Jacques le Bailly. (On trouve un Renom 
le Bail ly,  Conseiller au grand conseil  et Ambassadèur de 

France) . 

Jean MARTINI, Docteur ès cl roits ,  Substitut, puis Greffier 
à la place du précéclent,  par patentes du 23 août 1583 . 

(Voyez son article clans les Conseillers . )  

Jean BuISSET, Secrétairc e t  Greffier (à l a  place du  pré
cédent qui avoit quitté par promotion) , par patentes du 
21 m3rs 1586. Il étoit  Docteur ès droits ; seigneur de 

Lossignol ; Chambel lan héréd itaire de H aynaut ; fils cle 
Jacques Buisset et cle Franc;oise Let tin susmentionnés, et 
mourut Je 5 septembre 1607. Il avoit épousé Lucrèce 
Charles, fille de Jean , Conseil ler au même conseil (voyez 

son article). Il est père de Jacques Buisset, seigneur de 
Lossignol ,  Chambellan héréclitaire du Haynaut, Echevi n  de 
Malines 1636-37·39; Bourgmestre 1640-42 ; Ecbevin 1643 ; 
Trésorier 1645 ; Bourgmestre 1649 ; Trésorier 1650 et 51 ;  
Conseiller au grand conseil (voyez Paqnot, tom. 2, page 

125) .  Au circuit  du cloître des Chartreux , à Louvain ,  se 

voient sur une verrière, les armes, quartiers et inscriptions 
suivants : 



- 552 

Buisset Lettyn 

Buisset 

La Crois van der Straeten 

Charles nn Waelken 

Buisset et Charles 

Gosserie Van Gestele 

D. 0. M .  
Et  pice mem. D.  j ois Buysset Et Domicellce Lucretice Clrnr

J .  V. doet. hereditary llano- les ej usd. coj ugis judicess. 
n i ce  camerary dni  ni Lossignol obi i t  a0 1606. 16 j un ij posuit D. 
M .  mis archiducib.  a secretis Joes Bapt Buysset da seculo 

et graphiary sum sena tus bel- va ledians senitio Dni in abbaL 
gici etc. obiit  a0 1607 . 5 sept. Affiigeniensi se add ixcit a0 

1617. 

Les armes de Buisset son t :  d 'argent à l 'arbre arraché de 
sinople, à la fasce de gueules, chargée de trois étoiles à 6 rais 
d'or brochant sur le  tout ; cimier : une aigle naissante et 

éployée de sable, becquée d'or et languée de gueules ; et 
cel les de Strei gnart d i t  Charles : cl 'or à la  fasce de gueules, 
chargée d'une rose d'argent,  houtonnée et feuil lée cl'or. 

P ierre EsKENS, (Francisé Esquens,  Secréta ire ordinaire et 
Greffier) à la  place de Porus des Mares, ci-devant son beau
père en octohre 1586 ; il mourut le  17 septemhre 1612 et git 
à Saint-Romhaut. Ses armes étoient : écartelé ; d'azur et de 
gueules au !ion d'or, armé et l ampassé de gueules hrochant 

sur le  tout ;  cimier Ie l ion naissant de l 'écu . 

.Jean VAN DER SCHELDE, Secrétaire d u  grand conseil par 

forme d'expectative ou surnuméraire,  par paten tes du 2 jan
v ier 1582, puis Secrétaire ordinaire, deYint Secrétaire et 
Greffier (à la place du défunt J .  Buisset) , par paten tes don
nées à Binche Ie 10 novemhre 1607. Prêta Ie serment le 
5 j a nvier 1608 et étoi t encore Greffier en 1616.  Il épousa en 
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1609 (en carème) Phi l ipote Schoof, née à Malines 1572, 
veuve en 1res noces de Phil ippe de Hoog-he, et fille de Phi
l ippe Schoof, Dourgmestre de la  el i te ville. 

ChréLien (et non Jean) DE HAZE, Secrétaire et Greffier 
(acljoint  à P. Eskens son beau-père) 12 juin 1610, étoit encore 
Greffier Ie  15 clécembre 1625 et portoit :  d'argent à la  fasce 
vivrée de gueules, accompagnée de trois hures de sanglier 
de sable. 

Jacques DE SASSIGNY d i t  de Cal vart ou Caluwaert, seigneur 
de Buijsermaeten , Echevin  d'Anvers 16 16, ensuite Secrétaire 

et Greffier du grand conseil à la place de Jean van  der 
Schelde, clès 25 septembre 1620, puis Conseiller, etc . ,  (voyez 
son a rticle) . 

Florent DE PAFFENRODE, Secrétaire de la ville de Mal ines, 
puis par patentes de l ' Infante Isabelle du  17 clécembre 
1625, Secrétaire et Greffier du grand conseil , par résigna
tion de Chretien de H aze son beau-père et par acljonction 
au même, avec survivance. I l  mourut le  27 novembre 1649, 
i l  fut enterré à Saint-Rombaut.  

François SANGUESSA, Greffier à l a  place de Jacques de 

Sassigny dit  CalvarL, dès le  19 août 1633, mort 1664 ; (on 
trouve un Henri-Alphonse Sanguessa, Secrétaire au gran d  
conseil ,  par patentes d u  25 mai 1688 ; e t  u n  François-Louis 
Sanguessa , rxe Evêque de Ruremoncle, mort 11 août � 7 4 1).  

Anthoine ScHYN, Secrétaire du cluc d'Havrech, Secrétai re 
et Greffier d u  grand conseil à la place de Florent van 
Paffenrocle, clès le 28 j ui n  1650. 
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Raimond E:rnRrnD, Greffier à l a  place de Sanguossa 
ci-de33µS, signoit  encore le 12 novembre 1GG9 ; il est père 
de Jean-François Engrand, et d'unc fi l le mariée à l'Avocat 
de Broijer, mère de François-Antonin de Broijer, Sccré
taire de S. M .  a u  grand conseil ,  par patentes du 9 mai 

1725 (mort le  18 septembre 1778) enterré à Saint-Jean et 

marié à Claire-Agnès-.Josèphe Keyaerts . 
Jean-François Engrand susnommé, Avocat a u  d i t  grand 

consei l ,  fut Greffier de la cour féodole de Brabant au pays 
de Mal i nes, par patentes du l ieutenant de Lendicq, du 21 
août 1700 (par départ volontaire de François van Pijper

soel ) e t  i l  résigna en 1730. (On tronve aussi un Louis Engrand,  
marié  à Anto inette van den Zype, fi lle de P ierre, mort 1611  
et cl'  A nne Françoise van Voorspoel .  

Denis B RUlTSMA, Licencié ès d ro i ts ,  Echevi n  de Malines 
1 5 4 1 ,  1042, Hi44 et 1645, Greffier à la  place d'Antoine Schyn 
dès le  23 mai 1658, signoi t  encore le 18 décembre 1677 ; 

i l  avoit  épousé Cécile  le Mire ; i l  portoit : d'or à l a  demi
aigle éployée de sable, mouvante du parti , et d'argent au 
palmier, mouvant  du bord d'une roue, posée sur une motte 
mouvante de l a  pointe, le tout de sinople ; cimier : Ic pal
mier mouvant  de la  roue de l'écu . 

Henri B RUlTSMA, baptisé à Saint-Rombaut le 23 mai 1G54 , 
Secrétaire et Greffier, à l a  place de son père, signa le 
12 avril 1688 et 29 avril 1690 ; devint  Conseil ler etc" (voyez 
son article) , i l  avoit épousé : 1° Marie-Anne-Thérèse le 

Mire .  2° Esther-Pau l ine-Antoinette van Gestel , sa veuve 

5 décembre 1707. Il eut de sa première femme, Joseph
Reinier Bruitsma, mort sans al l iance, et Barthélemi .  

Ph i l ippe IMBERT, Greffier du grand conseil ,  s ignant 20 
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août 1661 et 23 octobre 1675 ; avoit  épousé Catherine-Louise 
de la Vilette, qui épousa depuis J acques-Augustin Anche
ment de Ponsch (ex-matre van Caloen) sans enfants. Le 
Greffier Imbert en eut trois  fil les : Marie-Jacquel ine et 
Thérèse-Madeleine Imbert ; item,  Michelle-Catherine Imbert 

née vers 16ï5, mariée à Livin-Ignace van den Sompelc 
dont postérité. Il avoit  eu un fils ,  nommé Philippe-François 
qui fut enterré à Notre-Dame, Je  10 août 1676. 

Antoine VAN VOLDEN, Seerétaire et Greffier à la place d u  
précédent, signant 22 mars 1687 e t  15 novembre 1704. I l  

étoit  fi l s  d'Antoine van  Volden e t  de Jeanne d'Aguoo, et 
neveu a la  mode de Bretagne de Jacques van Volden, 
Conseiller au d i t  grand consei l ; marié a Anne d'Aguoo, 
soour de Jeanne susnommée ; i l  avoit  été marié a Anne
Claire Dieusart, morte à Mali nes, Ie  11 octohre 174 1 ,  agée 
de 90 ans, et enterrée a la chapel le du Saint-Sacrement a 
Saint-H.omhaut. 

Gaspar VA� DER M EEREN, A vocat, Seç,rétaire et Greffier 
à la place de H .  Bruitsma , par patentes du 16 ju i llet 1690 ; 
signoit encore 29 octohre 1718 et mourut 13 avril 1719, 
agé d'environ 50 ans. Il avo i t  ópousé a Anvers, l 'an 1695 , 
Marie-Josèphe Nys, morte de la petite vérole en 1702 à 
l 'äge de 27 ans, enfant u nique de Renaud et de Jeanne-Mar
guerite van der Goes. Il avoi t pour frères : 1° Jean-Anthoine,  

2° Laurent, 3° Philippe,  Jésuite missionnaire (voy. ses lettres) 
pour soour Barbe-Catherine van der Meeren. 

Pierre VAN VoLDEN ' Secrétai re et Greffier a l a  place de 
son père Ant. van Volden , par patentes du 21 novembre 
1707. Il clevint ensuite Conseiller au même conseil .  (Voye.3 
son m·ticle.) 
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Balthazar-François DE RoBIANO, fi ls  de Balthazar, Secré_ 
taire du consei l  privé à Bruxel les et de Thérèse van Volden , 

sa cousine sous germaine (sreur du greffier Antoine van 
Volden), Secrétaire du dit consei l privé, acljo int  à son père, 
par patenles du i3 février i678 ; devint Greffier au grand 

consei l en succédant à Pierre Yan Volden, ci-clessus, son 
cousin germain  et signa on cette qual i té Je !) novembro 1 7i3. 

Aclol phe-Pierre VAN ERTBORN, Echevin cl'Anvors en 1707-i3, 

puis Secrélai re dès Je mois de fóvrier 1717 ; Greffier du grand 

conso i l  à la place du précédent ;  mourut le 12 juil let 1737 

et est enterré à Notre-Dame à Malines. I l  étoit fil s  de Jean 

van Ertborn, Avocat au dit  conse i l  et d'Esther Becx, sa 
seconde femme, fi l le  d'Aclolphe et d'Icle van Eyndhout et 

poti t-fi ls  de Jean-Rombout van Ertborn et de Catherine van 
Voorspoel , fi lle de Charles van Voorspocl et Anne Huens ; 

i l  avoit épousé : 1° Joanne-Maclela ine Fréclericx (dont la mère 
:rvfarquis) et 2° Thérèse-Constance Delvays y Frias (clont la 
mère V i l legasl laquel le se rernaria au Consei l ler Caïmo. 
Il portoi t :  d'or au chevron de gueules, accompagné de trois 
écrevisses couchées, de sable ; écartelé de Becx,  qui est cl'or 

à la croix gringolée de gueules. Cimier : une écrevisse de 
l'écu entre un vol d'or. 

Gérard-Norbert DE RoBIANO, fi l s  de Balthazar-François, 
ci-clessus, Secrétaire et Greffier à la place de Gaspar van der 
Moeren, par patentos du 0 janvier 1 72 1 .  Il mourut Ja nuit 

du 16  a u  17 j ui l lot 1770. Gist à Saint-Rombaut. 

Pierre-And ré-François Du Tumu, Greffier à la  place cl '  Adol
phe-Pierre van Ertborn, par patentes du 6 septembre 1737, 

mort Je G mars 1784 .  Il est fi l s  de Math ias-Pierre-François Du 
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Triou, né à Tirlemont 4 octobre 1681 .  Licencié en médecine, 
Conseiller méclocin de l '  Ardliduchesse Marie- El isabeth, 
Gouvernante des Pays-Bas. par patentes du 9 mars 1726 et 
des armées de S. M .  aux Paijs-Bas, mort à Bruxel les, 27 

septembre 1756, et de Jeanno-Barbe-Thérèse van der Cammen 
(qu'i l  avo i t  épousé le 3 février 1704 i ,  née à Bruxelles 31 

j uil let 168 1 ,  morte en l a  même vi l le ,  27 novembre 1754, 

fille d'André van der Cammen et üe Barbe Roeloffs ; petit
fils de Josse-Guillaume Du Trieu, né et bapti é à Hal ,  31 
d'aolit 1656, mort en la même ville 15 novembre 1698, et 
de Jeanne-Marguerite Govaerts, morte à Bruxelles 3 novem
bre 1737 et  y enterrée à Sainte-Gudule ; arrière peti t-fils 

de François Du Trieu, né à H a l  19 octobre 1615,  Maijeur 

de Hal  et  de son district, par patentes de 1639, receveur 
des domai nes et finances de S. M. en I-Iaynau, par patentes 
de S. M. du 22 octobre 1642 et Comrnissaire extraordinaire 

pour l a  revue des troupes ; mort à Huldenberg, 25 avri l . . .  
e t  d 'Anne d e  Pape sa première femme (qu'il avoit  épousé 
lo 25 mars 1640) morte à Hal 9 septombre 1656 et y enterrée 
à Notre-Da me, fi lle de Pierre et d'El isabeth Elincx.  Ce 
François Du Trieu étoit fils  de Jean Du Triou né 1592, 
roceveur des domaines de S. M. en H aynaut, mort à Hal 
le 30 aolit 1053 et y en terré dans Notre-Dame, et d 'Elisabeth 
do KetellJoetero, morto à Hal 5 avri l 1 617,  onterrée auprès de 
son mari . Petit-fi ls de  Bertrand Du Trieu né 156\:J, mort à 

sa ca mpagne à Hautgres près de Tubiso 1635, et de Mar

guori te Dol Mol.te sa première femme. Le Greffier Du Trieu 
épousa à Bruxelles 15 avril 1743, Marie-Anno-Antoinette 
de Burlet d i te de Beaufort, née à Bruxelles 15 avril 1721,  

morte à Malinos 24 soptembre 1757 et  y enterrée au  chc:eur 
cle Saint-J ean ; fille de Gaspar, Commis à l a  dépêche des 
chovauchours et mess::igers de S. M. et cle Catherine-Thérèse 

• 
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Baudier ; petite-fille de François-Ignace, Licencié ès droits 
et d'Anne Reynen ; il en eut : 1°  Dorothée Du Trieu , née à 
Malines 6 février 1744 ,  baptisée au l ogis, morte le même 
j our et enterrée à Saint-Jean ,  2° Gaspar-François-Joseph 
Du Trieu, né le 26 mars 1745, mort j eune, enterró à Saint
Jea n ,  3° P ierre-Ignace-Albert, né  Ie  29 jui l let  1747, mort 

Ie 29 mars 1748, 4° Jeanne-Françoise-Jossine, qui épousa 
Gaspar-Antoine de Meester, Licencié en droits le 22 mars 
1775, fi l s - ainé de Pierre-Joseph de Meester ,_ Consei l ler 
Assesseur au  mont de p iété à Malines, anohli par patentes 

expédiées Ie 19 jui l let 1776, mort 25 novembre 1784 , 
enterré à Sa int-Rombaut, et de M arie-.Jeanne-Josèphe Mols 

native d' Anvers, 5n Marie-Madeleine-Antoinette Du Trieu, 
mariée à Jean de Meester, Echevin de Mal ines en . . .  , Tréso
rier pendant l 'année de révolution 1790, rétabl i  dans sa 
place cl'Echevi n ,  en clemanda sa démission qu'il obtint le . . . 
1791 ; second fi ls  du susmentionné Pierre-Joseph de Meester, 
etc . 6° Jean-Joseph Du Trieu, Licencié ès droits à Lonvain 

et Avocat au  gran d  consei l ,  par serment du 12 février 1775. 
Elu Echevi n  clans l 'année de révolution  1790 . 7° Charles
Maximil-François Du Trieu, Licencié ès clroits à Louvain 
et A vocat au  grand conseil , par serment avec son frère, 
Maitre de pol ice ,  en . . .  refusa de servi r  la  magistrature en 
1790, rétabli dans sa place et clès . . .  Echevin ,  de quel Je. 
place i l  demanda clémission en 1792. Avoit épousé Je 7 
février 1786, Anne-Carol ine de Meester, seconde fille du 
susdit Pierre-Joseph de Meester clont postérité. I l  mourut 
Ie  9 février 1795 . 8° Marie-Anne-Emanuele Du Trieu. 9° 
Jean ne-Barbe-Thérèse Du Trieu. 10° Charles-M aximil ien

François du Trieu, prêtre Cllanoine gradué de l'état noble 
à Saint-Rombaut à quelle occasion son père Ie  dit Greffier 
acheta sa n oblesse, dont les lettres patentes furent expé
diées Ie 8 mars 178 1 .  
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Feu le Greffier D u  Trieu fit sa l icence à Louvain,  I e  7 août 
1731,  il  dédia sa thèse à Marie-Elisabeth, Archiduchesse

Gouvernante, etc. 

Louis-Joseph ScoRION, Greffier adjoint à Gérard-Norbert 

de Robiano avec pouvoir d 'entrer dès à présent dans l'exer

cice de toutes les fonctions qui en dépenclent, avec assurance 
qu'a Ja première ouverture d'une des deux places de Greffier 
ordinaire ; il succécla à la seconde, par patentes du 18 juillet 

1704 , qui lui ont  coûté 22,000 fiorins. Dans sa jeunesse i l  
avoit fai t  ses études à Pragne ou i l  remporta l a  première 
place clans Ja philosophie .  Après avoir resté cinq années à 

Vienne i l  revin t  clans sa patrie ,  fit ses l icences en droit en 

l 'université de Louva i n  Ie  20 août 1757. I l  étoi t  né à Mal ines 
et baptisé à Saint-Pierre , le 31 j anvier 1733. Son père étoit  
Charles-Joseph Scorion ,  né à Tournai ; sa mère Jeanne
Mario-.Josèphe van Kerrenbroeck, fille de Pierre-Albert, Con
sei ller, etc. ( Voyez son a? ·ticle .) 

Fragment généalogique de la familie de Scorion : Robert 
Scorion,  mort aYant 1570 (cl'or à la branche de palmier de 
sinople, sou tenue de deux grues au naturel ; Cimier : u n  
demi-vol cl "aigle d e  sable. Devise : (o?·titudine et  prudentia. 

Son fils aîné, .Jean Scorion , seigneur de Be�mlieu, Echevin 
de la ville et cité de  Tournai ,  mort 22 j uillet 1615 et y 
enLerré à Notre-Dame, épousa Française du Quesne, fil le 

d'Antoine, l aquelle fonda a u  dit  Notre-Dame, 30 mai  1618,  

u n  anniversaire pour son mari et  pour soi avec distribution 

de miches aux céléhrants,  à ses plus proches parens et aux 
pauvres des  fonclations pieuses de Tournai,  et mourut vers 

Ie même tem ps . I ls  eurent huit  enfants ; l 'aîné de tous, Robert 
Scorion, seigneur de Beaul ieu, de Robersart et (par  achat 
dn 22 août 16 1 1  contre Jacques Spierinckx-van Welle) de l a  
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seigneurie v icomtière de Leaucourt, j uré de Tournai ,  mort 
1 8  j ui n  1648, épousa vers 1616 .Jeanne Beners ou Binnoy, 

morte 1 4  octol�re 1638, fille d'Anselme, seigneur du Val ,  et 
de Marie de Deck.ere, gisant avec épitaphe devant le maître

autel au chceur de Quintin à Tournai  ou il fonda un anni 
versaire avec distribution de miches. I ls  eurent d ix  enfants; 
leur fi ls,  .Jean Scorion,  seigneur de Beaul ieu et de Leaucourt, 

j ur é  de Tournai 1652 et mayeur de l'échevinage de la même 

vil le en 1656, mort 7 janvier 1662 et enterré avec épitaphe 

au mi l ieu de  la grande nef de Saint-Quentin à Tournai ,  
épousa, le  4 décembre 1645, Marguerite-Michel le  Errembault ,  
morte de l a  peste, 1 1  octobre 1668 et enterrée au cimetière 
de Saint-Quentin à Tournai .  Ses enfants y firent bátir,  à 
l 'endroit ou elle est ensevelie, une chapel le dans l a quelle  

se voit  son épitaphe. - Au fron tispice sous les  armes des 
Scorion l ' inscription suivante : 

D. O. M .  
Virgin i  i mmaculat8:l 

beato Roch o .  
Animaram fidel ium refrigeris 

D. C. Q. 
Familia Scorion de Leaucourt 

1686. 

Elle étoit sceur de Louis Errembault,  Conseil ler à Malines 
(voyez son article). Ils ont sept enfans dont cinq fils .  
L'ainé,  Robert Scorion, né 1646, seigneur de Leaucourt, de 
Hurtebise, des Gageries, etc" premier Echevin  et Greffier 
héréditaire de Tourrn:ii (lcquel emploi i l  vendit  a u  com
mencement du xvrn° siècle à l a  famille de Cazier du Broucq) .  
MorL 2 3  août 1725, épouse en 1693, en l a  chapel le de l 'h6pital  
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del Plarcque à Tourna i ,  Marie-Catherine-Louise de Lamy,  
morte à 36  ans ,  Ie  6 j ui l let 1706. Fille unique de Pierre
Nicolas et de Marie-Catherine de Bacq ou Back. lis eurent 
sept enfans, dont cinq fi l les. Leur fils Charles-Joseph Scorion( ' )  
né à Tournai ,  épousa à Saint-Jean à Malines, 4 février 1727, 
Jeanne-Marie-Josèphe van Kerren!Jroeck, fil le de Pierre
Albert.  Consei l ler, etc" (voyez son article) il eut buit  enfants 
dont seulement trois en vie en 1783, tous sans al liance. 
(Voyez l'art. Kerrenbroeck) .  Il étoit  seigneur cle Leaucourt, 
de Hurtebise, des Gageriet>, de Swyveghem , etc. Le Greffier 

Scorion mourut le 6 mai 1792. Sa soour unique mourut 1e 
17 d u  même mois. 

Phil ippus-Ernest RICHTERICH , dans la  nomination pour 
Greffier il fut nommé Je  second .  Le premier nommé étoit 
Charles Jos.  Giles do Waepenaert, second fi ls  du Conseiller, 
Je 3• nommé étoi t A mé-Joseph Wirix de Tercammen , fils  
a îné du  Consei ller. Cette nomination est fa i te Ie 17  mars 
1784 pour l a  place du  Greffier D u  Trieu. Le nouveau Gref
fier fit serment Je  12 novembre 1784 . 

.J oseph-Franç.ois-Daniel VAN GROOTVEN, na tif de Termoncle, 
Licencié en droits Ie 25 ju i l let 1787. 

(van  Grootven had geteekent het Request der officieren 
van het Nederlandsch Leger in faveur van den generaal 
van der Mersch (1700) en was daerom tot Naemen vastge

zet geweest) . 

( J J  Charles-Joseph Scorion (père du Greffier) mourut à Tournai, le 19 juin 

1777, il Pst ente!'ré dans l 'église paroissiale do Saint-Qnintin dans la sépul

ture de la familie d'Errembault. 



ARMO I RI ES 
DES 

Ma[istrats un Granfi oonsoil O o  Malinos 
REPRÉSENTÉES DANS L E  

MANUSORIT DE BREN A HT ( ' J .  

A .  

ACHELEN (chev. !gram van) 1 598. D'a rgen t au renard 
ram pan t de sahJe. 

ADRIANY (chev. Pierre) 1500. De sable à trois coqs d'a r
gent. 

AMERONGHEN (Jacques van) 1513. D'or à trois forces ren
versées de tondeur de sable, 2 et 1 .  

ARTHUS (chev. Jean) 1520. D'or à trois couronnes de 
gueules, rangées en pal .  

AssELIERS ( le chanoine Antoine) 1594 . D e  sable à cinq fu

sées d'argent, accolées en bande. Au canton sénestre 

( 1 )  Blasonnées en partie d 'aprè� R!ETSTAP. Nous n'avons pas tenu compte 

des nombreuses variantes que nous y rencootrons. Un· grand nombre de 

ces armoiries ne figurent pas dans Ie J ictionnairn en q uestion . 
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d'argent à trois ileurs de l i s  au  pied coupé de gueu les 
posées 2, i .  

A uxTRUYES (chev . Jean) 1503 . D'or à l a  fasce de  gueulcs, 
accompagnée de trois (2, 1)  hurcs et cols de sangliers de 
sable,  défendues d'argent. 

AUXTRUYES (chev. Jean) 1540. Idem. 
AYALA (chcv. Balthazar) i583. Ecartelé;  au i•r d'argen t à 

deux loups de sable, l 'un sur l'autre, au 4e d'or à deux 
fasces de sable,  au  ze palé de s::ible et d'argent, au 
3• d'argent à cinq besants de  sable 2, i , 2 . ;  à la bor

d ure de gueules chargée de hu i t  ftanchis d'or. 

AYTA DE ZUICHEM (Vigil ius) 1543 .  D'azur à une gerbe d'or 
l iée du même. 

B. 

BACQ (chev. Jean de) i5Z 1 .  Ecartelé ; aux i er et au 4° de  gueules 
au chevron d'or, accompagné de trois hameçons d'ar
gent ; aux ze et au 3• de g·ueules à trois pals de vair, 
au chef de quartier d'or. 

BAERT (chev . Jean) 1 538. D'azur au chevron d'hermine, 
accompagné de trois étoiles d'or. 

BAERT (chev. Arn ould) 1598. De gueules au chevron d'ar
gent ,  accosté de trois étoi les d'or ; au chef du même à un 

lion léopa rdé d 'azur, armé et lampassé du champ. 
BAILLENCOURT (chanoine François de) i657. D'argent à 

l 'émanche de quatre pièces de  gueules mouvant de 

sénestre ; au franc-quartier sénestre d'or à quatre fasces 

d'azur.  
BAILLET (Christophore-Ernest comte de) i704 . D'azur à 

une voi le  en poupe, attachée par cinq anneaux à u n e  

antenne, posée en fasce, l e  tout d'or.  
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BAILLET (Ernest de) i 7it3. Idem. 
BALLET (chev. François de) i 6 17. D'argent à trois mou

chetures d'hermine de sable, posées 2, i .  

BAILLY (chev. Charles de) i637. D'azur à trois croissants 
d'or, posés 2, i, au franc quartier d'argent,  chargé d'une 

moucheture d'hermines. 

BALTIN (chev. Josse) i610. De gueules à la  fasce émanchée 

d'or sur azur, accompagnée de  trois roses d'argent .  
BEKEN (Balthazar van der) 1655. De sahle à t rois épées 

d'argent, garnies d'or, posées en pal ,  Ja poi nte en haut, 

et rangées en fasce . 
BENNYNCK (chev. Jean) i508 . Ecartelé ;  aux i"" d'or à la  

demi-aigle de sable, au  2• d'a rgen t  à la  quin tefeui ! Je de 

gueules, au 3° d'argent au cygne de carna t ion au 4° 

d'or au renard de gueules terrassé d'a rgent .  
BERGH (chev. François van  den)  i557. D'or à la bande 

de  gueules, chargée de trois chevrons d'argent .  
B!!:RNAERTS (chev. Josse) iG95 . De sahle à la  croix polen

cée d'or, can tonnée de quatre croiset les du même (qui 
est de Berna rd de Fauconva l ) .  

BERVOET (chev. Juste-Jacques) i726. D'azur au chevron 
d'argent,  accompagné de tt ois pieds du même. 

BrnsE (chev . .Tea n- Liévin\ i558. D'azur à trois têtes de mort 
d'argent, 2, i .  

BLAESERE (chev. Jean de) i562. Ecartelé ; aux ier et 4° d 'ar
gent au chevron de gueules,  accompagné de trois huchets 
de sable enguichés et virolés d'or, posés en pal, l'cmbou
chure en haut. Aux 2e et 3° écartelé, aux i•r et 4e  d "argent, 

au  2° et 3° de  sable, au l ion de gueules brochant sur 
l 'écartelure. 

BLAESERE (Jean de) i6i9. D'argent au chevron de gueuJes 
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accompagné de trois huchets de sahle enguichés et virolés 
d'or, posés en pal , !'embouchure en haut. 

BLEVART (chev. Jean) 1649. D'azur a la croix d'or canton
née de quatre coours d'argent .  

BLITTERSWYCK (Chev. Guillaume de)  1662. D'argent au chef 
émanché de trois pièces de gneules. 

BLONDEL (chev. Pierre) 1648 . 1 ' 
. . De sable a l'aigle 

BLONDEL (chev. Pierre-François) 166 1 .  1 
d'or, béquée et membrée de gueules. 

BOGAERTS (Arnould) 1520. 
BOGAERTS (Jacques) 1575. 
BOGAERTS (Jean) 1617 .  

î 
j 

D'argent à l'arbre arraché 

de sinople. 

Bo1soT (chev. Charles de) 153 1 .  De sable à trois annelets 
d'argent ; au chef d'or chargé de trois pals d'azur. 

BooNEN (chanoine Jacques) i611 .  D'or au sautoir de sable 
rempli d'argent, accompagné en chef d'une aigle de sable.  

BoRs (Joseph-Wiro de)  1761 .  D'argent à l'ours de sable 
lampassé de gueules, col leté et enchaîné d'or. 

BoucQ (.Jean ou Jacques de) 1526 . D'or au chevron d'azur. 
accompagné de trois corneilles de sable. 

BouzAN ou BouzANI (chev. Louis) 1509. Coupé, d'or et d'azur 

à cin q  basants, dont deux en chef, d'azur, deux en 
poi n te ,  d'or, et un en cceur de l'un dans l ' autre. 

BRANCHION (chev . Antoine) 1522. D'or à trois fasces ondées 

d'azur.  

BRENART (l'Evêque Félix- Guillaume-Antoi ne) 1758 . D 'azur 
à la bande d'or, r,hargée de trois molettes (5) de gueules ; 
au chef d'argen t chargé d'une chouette du troisième . 

BREUIL (chev. Pierre de) 1532. D'argent au chevron de 
gueul es, accompagné en chef de deux trètl.es de sable 
et en  pointe d'une tête d'éléphant de gueules. 

BRIARDE ou Bryarde (chev. Lambert de) 1532. D'argent à 
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trois cors de chasse de sable, l iés de gueules , v irolés 
d'or ; à la bord ure engrêlée de gueules . 

BRIAS (chanoine Jacques-Théodore de) 1666 . D'argent à 

l a  fasce de sable, accompagnée en chef de trois 
cormorans accostés du même, béqués et membrés de 

gueules. 
BROECKE (chev. Jean van den) 1616.  D'azur à trois renards 

d'or. 
BROECKE (chev. Pierre van den) 1628 . D'argent à l'aigle de 

gueules, au  chef coupé émanché d'or sur azur de deux 
pointes et deux demies. 

BROECKHOVE (chev. Hyacinthe-Marie de) 1680 et 1699. D'azur 
à trois fers de moulin d'or.  

BROUXELLES ou Bruxelles (chev. Raoul de) 1518.  D'azur au 
dauphin d'or en pal .  

BROUXELLES (Philibert de) 1539 . Idem . 

BRUITSMA ou Bruitzma (chev. Henri) 1690 . Parti : au  1 er d'or 
à la demi-aigle de sable, mouvant  du parti ; au zct d'argent 
à un  a rbre terrassé de sinople, le fût chargé d'une roue 

de sable .  
BEECKMAN (chev. Phil ippe-Antoine de) 1716 .  De g·ueules à 

l a  fasce ondée d'argent, accompagnée d e  t rois roses d u  

même, boutonnées e t  couronnées d 'or, e t  barbées de 

sinople. · 
BuISSE1' (chev. Jacques) 1652. Ecartelé ; aux 1er et 4° d'argent 

à l'arbre sec de sinople et à la  fasce de gueules bro
chante, chargée de trois étoi les à six rai s d'or ; aux 
ze et 3e d'azur au perron portant une croi x  recroisetée 

d'a rgent.  Brochant  sur l'écartelure , un écu d'azur chargé 
de trois macles d'argent .  

BuRcn (chev.  Adrien van  den) 1540. D'hermine à t rnis 
étri J Jes de gueules 
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BURGH (chev. Jean van den) 1 569 et 1584 . Idem . 

BURLEN (chev. Alexandre-Mathieu-Ignace de) 1706 . De sablc 
au chevron d 'argent entrelacé avec un autre chevron 

renversé d'or, au chef d'argent ,  chargé de trois arti
chauts, tigés et feui l lés de sable. 

RusLEYDEN (Jéróme de) 1503. D'azur à la fasce d'or ac

compagné en pointe d'une rose de gueules boutonnée 
d'or, barhée de sinople. 

c. 

CAESTERE ou Caestre (chev. Jean van) 161 1 .  D'or à deux 

bandes de gueules ; au franc-quartier cousu du champ 
chargé de deux pals d 'azur. 

CAÏMO (chev. Charles-Thomas) 174 1 .  D'argent à la  fasce 
d'azur. 

CALUART (chev. Jacques) 1631 . D'or à trois merlettes de 
sable. 

CARONDELET (Jean) 1503 . D'azur à la bande d'or, accompa
gnée de six besants du même, rangés en orl e .  

CASSELOT ou Casselotte (chev. Adri en} 1730. Ecartelé ; aux 
1•r et 4c d'azur à la gerbe liée d'or ;  aux 2" et 3• d'argent 
à trois pals d 'hermine. 

CASSIN (chev. Henri ) 1666 . D'hermine au lion léopardé 

de gueules. 
CHABOTEAU (chev. Hen ri) 1fö.J9. D'argen t à la hure de san

glier de sable .  

CHAPELLE (Richard de la) 1503 . D'argent semé de croix 

rccroisetées au pied fiché de sable, à deux poissons 
adossés du même, brochant sur l e  tout. 

CHARLES (chev. Jean) 1575. D'or à la fasce de gueules 
chargée d'une quin lefeuille d 'argent .  
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CHRISTYN (chev. Jean-Bte) 1667. De sable au chef d'argent,  
chargé de deux losanges d'azur. 

CocQ (Gi lles de) i762. D'argent à trois cocqs au naturel .  
CoLINS (chev. Jean) 1543. Ecartelé ;  aux 1•r et 4• d 'argent 

à l a · bande de gueules, acccompagnée de six to urteaux 

du même rangés en orle. Aux ze et 3" d'azur à trois 
chevrons d'or. 

CoLINS (chev. Antoine) 1G50. D'argcnt à la band'e de gueules, 

accompagnée de six tourteaux du même, rangés en orle. 
COLINS (Phi li ppe-François baron de) 1677. Idem. 
COLOMA (comte Jean-Alphonse comte de) 171 1 .  D'azur à la 

bande d'or, accompagnée de deux colombes d'argent, 
béquées et membrées de gueules ; à la  bordure du 
secon d  chargée de huit taux du champ.  

CoNTAULT (Antoine) 1 559. D'azur à la  fasce d'or, accom
pagnée en chef de trois bcsants et en pointe d'une 
coquille du même. 

CooMANS (chev. Jean) . 1570. De sinople à la  fasce d'or 
accompagnée de trois roses (?) d'argent ,  2 en chef, 
1 en poi nte. 

CORIACHE (chanoine Aimé-Ignace de) 1707. D'argent à trois 
tulipes (?) de gueules tigées de sinople. 

CORSELIUS (chanoine David) 1617. D'or au  chevron de gueules 

accompagné en chef de deux feuil les de houx de sinople, 
en pointe d'une rose du secoód . 

CORTE (chev. Joseph de) 1707. Ecartelé ; aux 1•r et 4e de 
gueules au chevron d 'argent ,  accompagné,  en chef à 
dextre, d'un croissant,  à sénestre d'une étoi le , et en 

poin te d'une rose du même ; aux 2• et 3e de sable plein 

au chef d'argent chargé de trois macles accostées du 
champ.  

CouLEz ou Coulcl  (c:hev . Zegen.') 1 6 1 1  et 1628 . D'argent à 
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J a  bande de gueules accompagnée de deux quintefeuil les 
du même et chargée de trois doloires du cham p .  

CouRTEWILLE o u  Cortewyle (chev. Jean de) 1518. Ecartelé ; 
aux ier et 4e d'argen t à trois cors de chassr- de sable 
l iés et virolés de gueules à la bord ure engrelée du même ; 
aux ze et a u  3e de gueules à l a  fasce à'argent frettée 

d'azur - En ahîme, brochant  sur Ie tout, d'or à l'écu 
de gueules posé en abime. 

CouRTOIS (chev. Jean-françois) 1720 . - D'argen t à trois pals 
de gueules, accompagnés d"une fasce brochante d'azur 

chargée d'un l ion  léopardé d'argent.  
Coxm ou Coxcyen (chev. Michel del 1638 . D'argent à sep t 

b i llettes de gueules, posées en fasce, 3, 3, 1 ;  au chef 
d'or à l 'aigle issan te de sable . 

Coxrn BARON DE MOORSELE . etc. (Albert) 1660 . Idem . 
CRAENEVELT ou Cra nevelt (François van) 1552. De sinople 

à la grue d'or, béquée et membrée de sable tenant 
dans la dextre un tourteau de gueules. 

CRANENDONCK ou Cranendoncq (chev. Bauduin-Jacohi van ) 
1569. D'or à trois huchets de  gueules, engrelés et viro
lés d'argent,  au franc quartier de sinople à deux poissons 
d'argent adossés en pal ,  la tête en abîme. 

CRIEP (chev. Guillaume de) 1574 . D'or à la  bande de gueules, 

chargée de trois merlettes d'or.  
CUTSEM (Gu i l laume van) 1793 . Ecartelé ; aux 1 er et 4e de 

sinople à deux fauci l les a ffrontées d'a rgent emman
chées d'or accompagnées de trois étoiles, 2, 1 ,  du même 
:.i ux 2• et 3• de sable à t rois pais c1·or, au chef d'argen t  
chargé d e  trois  merlettes d e  sab le .  

CuvELIER (chev. Pierre) 1612. De gueules à deux che

vrons d'argent chargés de huit mouchetures d'hermine 
de sable . 
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D 

DAELE (chev.  Englehert van den) 15ZZ . Ecartelé ;  aux  1er et 
1e d'azur à la bande d'a rgent chargée de trois crois
sants de gueules, les cornes d iri gées vers le canton 

dextre du chef. Aux ze et 3• de sable au l ion d'argent,  

couronné du même. 

DANEELS (chev . Jea n-Bt•) 1027. D'argent à deux fasces de 
gueules ; à la bande de sable brocha nt  sur Je  tout et char
gée de trois écussons d'or, à trois pals de gueules, (qui est 

Berthout) ces écussons posés dans le sens de la bande. 
DAVE (Jean)  1 590 . Parti , d'a rgent et de gueules, l'argent 

chargé de deux étoi les de gueules, au franc quartier 
dn même cha rgé d'une quintefeuil le du champ ; Je 
gueules chargé d'une aigle éployée d'or.  

DECirnR (chev.  Jean-B1•-Gabriel de) 1721 .  Ecartelé ; aux ter et  4" 
d'azur à trois épées d'or,  posées en bande ; aux ze et 

3e de gueules au l ion couronné d'or. 
DEUDON (chev. Pierre-Joseph) 174 1. De sable au chevron d'or 

accompagné en chef de deux violettes du second,  tigées · 

et fcuillées d'argent, en poin te cl'une a ncre du mêmc . 

DEYN (chev. Thery) 1564 . D'azur à l 'oie d'argen t. 

Dru (Hen ri-Chréticn) 1767 . Eca rtelé ; aux 1er et 4e d'or à J a  

rose d'argent ; aux ze et 3• d'or au l ion d'a rgent .  

DoRPE (chev . .Téróme van den)  1503. De sinople à trois 

roses d'a rgent.  
DouGLA.S d i t  Schott (Jacques-François) 1783 . D'a rgent au 

cceur de gueules couronné d'or, au  chef d'azur cha rg:é 

de trois étoiles d'or .  
DREULX (Remi) 1557. D'or au l ion ram pant de sable, à Ja  

fasce d'azur b rochante chargée de trois  étoiles d'argen t, 
posées en fasce. 
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Du Born (chev. Jean) 1 567. D'argent au Jion de sable  armé 
et lampassé de gueules . 

Du HoT (chev. Pierre) 1663. D'azur au lac d'amour d'or. 

Du MONT SAINT-ELOY (chev .  Eloy) 1590. Ecartelé ; aux ter et 4e 
d"argen t  au sautoir de gueules ; aux 2• et 3• d'or à trois 

fasces de sab le chargées respectivement de 3, 2 et i 

besants d 'argent, à la bordure de gueules . 

Du MONT SAINT-ELOY (chev. Florent) 1522. 1 D'argent au sau

Du MONT SAINT- ELOY (chev. Charles) 1559. l toir de gueules. 

DYCKE (chev. Jean van den) 1056. De sahle à quatre fasces 
d'or, au chef du même chargé d'un lion léopardé de  
g·ueules. 

E. 

ERREMBOUT ou Errembault (chev. Louis) 1657. De sable 
à la  fasce d'or,  surmontée de deux fleurs de l is  d'argent. 

E uERAERTS ou Everaert (chev. Liévin) 1555. De gueules au 

chef d'argent chargé de trois losanges, accolées de l'écu , 
surchargés chacun d'une étoile d'argen t .  

EvERARDI (chev .  Nicolas) 1528 . D e  sable semé de fleurs de 

l i s  d'argent. 

F. 

FABRI (Phil ippe) i549. D'or à l'épée de sable posée en bande 

accostée de deux aigles éployées du même . 

FrnF (chanoine Nicolas de) 1615.  De sable à trois crois
sants d'or. 

FmRLANT (chev. Simon de) 1657. / Parti d 'a rgent et de 
FIERLANT (Goswi n  de) 1773. ( gueules, à l a  quinte

feui lle de l 'un en l 'autre 
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FosSEN ou Fosse (Jean · Bapliste-� icolas van der) 1776 . D'argent 
au chevron de sable, accom pag·né en  chef do deux tour 
teaux e t  e n  poin te d 'un crois:>ant du même . 

FRANCE (chev. Jél'óme de) 1573. / Fascé d 'argent et 
FRANCE (chev. Renom de) 1587-1622. 1 d'amr de six piè 
FRA NCE (chev. Adrien de) 1646 . ) ces ; les fasces d'ar-

gen t chargées de six fleurs de l is  de gueules, 3, 2, 1 .  

FRARIN (chanoine Louis-Marie de) 1672. D'azur à l a  fasce 

ondée d'argent, accompagnée de trois étoiles d'or . 
FROIDMONT (chev . Jacques de) 1583 . Ecartelé ; aux 1er et 4e de 

gueules à !a tour d'argen t ;  aux ze et 3e, d'azur au che 
vron d'or, accompagné de trois trèfies d'argent. 

G. 

GAULE (chev.  Jéróme de) 1619.  D'azur au  ! ion d'argent .  

GERLAYS vicomte d'Epigny (chev. Jean) 1G25 . Ecartelé ; au  
.ter , d'argent à une  croix de Lorrai ne de sable ; au  
ze, cl'azur à deux losanges d'argen t  accolées ; au 3 "  de 

gueules plein ; au  4' de sable à deux étoiles d ' or, rangées 
en fasce . 

GHEUSERE (chev. Jean de) 1058 . D'argen t  à la fasce de 
gueules, acco.npagnée de t rois tourleaux du même . 

GmsoN (Jacques-François Joseph de) 1783. Ecartelé ; aux 
ter et 4• d'azur au chevron d'or, accompagné de t l'ois 
croissants d u  même ; aux ze et 3• de sable à quatre 

étoi les d'or, rang·ées 1, 2., 1 .  au chef d'argent plein .  
GrnLis HuJOEL (chev. Gui l laume- Fr:rnçois) 170G . D'a rgent  au 

cor de chasse de sable lié de gueules, virolé et engrelé 
d'or, accompagné de trois roses du troisième, bouton
nées et barbées d'or. 

GILLET (ch ev. Jean) 1503.  Ecartolé ; aux 1°' et 4• d'azur au  
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chevron d'argent chargé de trois coquilles de gueules ; 
aux 2• et 3• d'argent à trois  pais d'azur. 

GLYMES (chev. Jean de) 1562. Coupé : au 1 , parti : a. de 
sable au l ion d'or armé et lampassé de gueules (Bra
bant);  b. d'or à trois pals de gueules (Berthout ; au 2' 
de  sinople à trois macles d'argent (Bautersem) . 

GLYMES di t  de Berges (chev. J ean) 1548. Idem. 

GoETHEM (chev. François-Louis van) 1755. De sable au 

chef d'or chargé d'un semis de billettes et d'un léopard 
lionné issant  de gueules brochant .  

GoNNET (Jean) 1513. D'argen t aux  trois barres de gueules 
couchées en bande entre deux cotices d 'azur, accom
pagnées de deux tulipes de gueules. 

GoUBAU (chev . Charles-Henri) 1744. D 'or au chevron, accom
pagné en chef de deux croisettes pattées au pied fi ché 
et en pointe d'un croissant ,  Ie tout de gueules. 

GouBAU (Melchior-Joseph-François) 1788. Idem. 
GovAERTS (Pierre) 1689. De sable à trois cerfs d'or. 
GRIBOVAL (chev. Florent de) 1543. Ecartel é ;  aux 1er et 4° de 

sable à la  bordure d'argent accompagnée de trois étoiles 
du même 2, 1 ;  aux 2• et 3• d'or à la  bord ure de gueules . 

GRONSFELT (Jean van) 1505. D'argent à trois tourteaux de 
gueules . 

GROS (chev. Guillaume Ie ou de) 1503 . D'azur à la fasce 
d'argent accompagnée de trois flanchis du même. 

GRYSPERE (chev. Gui llaume de) 1 576 . D'argent à. tro is 

chevrons de sable, à la bordure contre-componée d'ar

gent et de gueules. 
GRYSPERE (chev. Antoine de) 1582. D'argent à tróis che

vrons de sable.  
GRYSPERE, baron de  Goyck, etc.  (Guillaume de) 1678. D'ar

gen t  à trois chevrons de sable. 



- 574 -

GRYSPERE baron de Goyck , Lubersant ,  etc. (Gme-Albert de) 
1690. Idem. 

G ucHTENERE (Jean-Bernard de) 1792 . Coupé : au 1•r, d'azur 
au l ion naissant d 'or,  colleté du même, mouvant du 
coupé ; au 2• d'argent à cinq mouchetures d'hermine 
de sable, 3, 2 .  

H .  

HAEGHEN (chev. Honoré-Henri van der) 1696. Gironné de 
sable et d'argent ,  chaque gi ron de sable chargé de 
trois mouchetures d'hermine d'argent. 

HAL]>IAELE (chev. Guillaume van) 1664.  De gueules au lion 
::iccompagné d'un scmé de billettes, Ie tout d'or. 

HALTROU (chev. Charles-Phi lippe de) 1628. D'argent à la 

fasce de sinople. 
HAPPAERT (chev. Robert-Hyacinthe-Joseph) 1734.  Ecartelé ; 

aux 1er et 4• de gueules à trois fleurs de lis au pied 
coupé d'argent ;  aux 2• et 3• de sinople au ! ion d'or. 

HARTIUS (chev. Otton) 1598. De gueules à deux aigles 
éployées d'or, accostées, celle à sénestre contournée. 

HERSELLES (Guillaume-Phili ppe, marquis d') Baron de 
Werchi n  et de Liedekerke, 1690. D'azur au chevron 
d'or. 

HEYDENRYCK (chev. Pierre-Jacques van) 1690. D'argent à 
tr9is fasces de gueu les accompagnées en pointe d'un 
monde cintré et croisé du même. Au franc quartier 
d'argent au l ion de gueules. 

HoNY (l'évêque Jean-Baptiste) 1731 .  D'azur à trois moulins 
à vent d'argent. 

HOPPERUS (chev. Joachim) 1554 . ( D'azur au pelican dans 
HoPPERUS (chev. George) 1598 . l son aire ,  d'o r .  



- 575 -

HovYNES (chev. Jean d 'J 1587. D'argent à l a  fasce 
HovYNES (chev. Charles d') 1628. d'azur, chargée de  trois 

étoi les d'argent ombrées de sable, et accompagnée en 
chef de deux têtes et cols  de boucs affrontés de gueules, 

en pointe d'une rencontre de bouc du même. 

H uART ( chev. Jean-Gaspar) 1626. D'argent à l a  branche de 

· houx de sinople, fruitée de trois pièces de gueules 
issant  de fiammes au naturel. 

IiuMYN (chev. Claude) 1614. l De gueules à trois cceurs 

HUMYN (chanoine Henri) 1G35. 1 d'argent couronnés d'or. 

J .  

JAcoBs (chev. Henri-Théodore-Jean) 1756 . D'or a u  chevron 
d'azur, accompagné de trois coqui l les de gueules . 

JANSSENS, dit  H uJOEL (Corneille) 1694. Coupé : au 1er d'azur 
à trois soucis d'or, rangés en fasce ; au 2e d'argent à 
deux arbres de sinopl e .  

JARDIN (chev. Philippe du)  1683 . D'azur à l'étoile d 'or, 
accompagnée en poin te d'un croissant  du même . 

JouART ou Jonnart (chanoine Philippe) 1619 . Ecartelé ; aux 
1er et 4e d'azur à trois besants d'or ; aux 2° et 3• d'azur 
à deux palmes d'or. En abîme brochant sur l'écarte
lure, de gueules à l'écusson en abîme d'azur à la 
quintefeuille d'or.  Ce dernier écusson cantonné de  
trois anilles d'argent.  

K.  

KAHUNN ou Khaun (chev. Jean-Henri) 1723. D'or à la fasce 
de gueules, accompagnée en chef d'un crampon de sable 
posé en fasce. 
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KEYAERTS (chev. Jean-Ferdinand) 1710 . Ecartelé ; aux 1er et 
4" d'azur à une colonne surmontée d'une aigle nais
sante d'or ; aux 2e et 3• d'argent à trois roses de gueules 
boutonnéP.s d 'or, barbées et tigées de sinople. 

KERENS ( A ndré) 1768. D'argent à trois arbres de sinople 

rangés sur une terrasse du même ; en tre les deux der
n iers arbres, un écureuil assis,  au nature l ,  croquant une 
noix . 

KERRENBROECK (chev. Phili ppe-Albert van) 1688. D'or à 
trois coqs de  sable , crêtés, barbés et membrés de  
gueules.  

L.  

LAMOSNIER (chev. Jean-François) 1738. D'azur à trois coqui l 
les  d'or. 

LANCELOT (che\'. Jean) 1628 . Ecartelé ; aux 1er et 4e d'argent 
à la fasce ondée d'azur ; aux 2• et 3• d'argent à l a  croix 
de g-ueules chargée de cinq croissants d'or.  

LANDSHEERE (chev. Maillard de)  161G.  1 Ecartelé ; au 1•r de 
LANDSHEERE (chev. Jean de) 1651 . 1 gucules au che

vron d'or, accompagné de trois croissants du même ; 
au  2° d'azur à trois bagues d'or ; au 3e d'hermine à la  
bande de  gueules, chargée d e  trois clochettes (?) d'or ; 
au  4e de  gueules à trois étoiles d'or.  

L'APoSTOLE ou L'Apostle (Pierre) 1503. D'argent à trois 
chevrons de gueules ; au chef d'azur, chargé de trois 
clefs d'or posés en pal , l e  panneton en haut et à dextre . 

LASSAULT (chev. Pierre-François de) 1720. D'azur à trois 
molettes d'or, accompagnées d·un chevalier d'argent 
mouvant à sénestre, tenant une épée en pal ,  la pointe 
en chef. 
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LAUREYS (chev. Josse) 1521 .  Fascé d'azur et d'argent de 
quatre pièces. 

L\ URYN (chev. Cha rles) 1625 � De gueules 
LAUJUN ou Lauwerin (chev. Hen ri-FlorentJ 1653. 1 a la fasce 

ondée d'argen t ,  accompagnée en chef, a dextre , d'une 

étoile d'or, a sénestre d'un croissant  d'argent ; en poi nte 

d'une fleur de lis d'or. 
LAURY (chev. Remy de) 1707. D'argent  au chevron de 

gueules, accompagné en chef de deux feuilles de lau

rier de sinople, en pointe de trois feu il les de laurier 
tigées du même. 

LE BAILLY (chev. Renom) 1605. D'azur a trois croissants 
d'or. 

LE CLERC (Jacques-Antoine) 1793. Ecartelé ; au 1°r et  au 4" 

d'argent au  lion rampant de  gueules, la ngué d'argent ;  
au 2° e t  au  3e d'argcn t  a trois fusées de gueules posées 
en fasce . 

LE CoQ (chev. Bauduin) 1529 . D'argent au coq de sable ,  
crêté et mcmbré de gueu les.  

LE MARQUIS (chev.  Guillaume) 1512. D'azur a la fasce d'or, 
accompagnée en chef de deux roses d'argent, en 
poin te d'un J évrirr du même. 

LE MERCIER (A ntoine) 1655. De gueules a trois tours 
d'argen t. 

LENDICQ (chev. Albert-Antoine de) 1707. D'azur au chevron 
d'or, accom pagné de trois étoiles du même. 

LE Roy ou d e  Roy (chanoine Jean) 1638. De gueules a la 
croix d'or chargée d 'un cotice en sautoi,r d u  même 
et cantonnée de huit  étoi les d'argent. 

L'ESPINOY (Phi lippe) 1543 . Ecartelé ; au 1er et  4• d'or a l'ar
bre terrassé de sinople ; aux 2· et 3e d'argent  a trois fleurs 
de l is  a u  pied coupé de gueules. 
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LE VIELLEUSE (Martial -Joseph-Louis de) 1777. D'or à deux 
tulipes de gueules accostées, accompagnées en pointe 
d'une h u re de sanglier de sable. 

LEYDEN (Jean van der) 1520. D'aznr à la fasce d'or.  , 
L'HERMITE (chev.  A ntoi ne) 1638, 1651.  De sinople au  päte

nótre d'or, fini  de deux houppes, la croix en chef, 
posé en chevron,  accompagné de trois quintefeuilles 
d'argent .  

LIEBAERT (chev. Jacques) 1585, 1605. De gueules à trois 

têtes d'homme de carnation , tortillées de sinople.  
LocQUET (Jean-Antoine) , vicomte d'Hombeek , 1GG9. D'azur 

à trois fusées accolées d'or. 
LOTTIN (chev. Michel) 1 640. D'argent au chevron de 

gueules accompagné de trois tourteaux du même. 
LuCERNE (chev. Fernand de la) 1503. De g·ueu1es au soleil 

d'or mouYant des bords de l'écu . 
LUDOVISI D'ÜRLEY (Jean-Mathieu de) 1773. Ecarlelé ; aux 1 er 

et 4e cl'argent à la croix pattée a lésée de g·ueules, can
tonnée de quatre tou rteaux du mème ; aux 2e et 3e 

d'azu r à J 'aigle d'argent ; au chef de gueu les chargé 

de trois ba ndes d'or. 

M. 

MAES (Engleberlj 1 590. De sable à trois quintefeui l les
. 
d'ar

gent, boutonnées d'or ,  celle cle dextre masquée par un  

franc quartier d 'or, à J a  colonne de  gueules 
MARCI (chev. Jean-Jacques) 1742. D'azur à u n  poisson nagean t  

d'argent, posé e n  bande, surmonté d e  trois étoi les mal

ordonnées d'or. 
MARMOL (chev. André del)  168G . Coupé d'azur sur sinople ; 

a u  lion d'argent, armé et lampassé de gueules couronné 

------- - --
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d'or, brochant  sur le coupé, appuyé des deux pattes de 
devan t  et de la sénestre de  derrière contre une colonne 
d'argent ,  renvers$e en bande ; le chapiteau de la colonne 
hrochan t  sur le  pied d'une croix latine, écotée d'or, 
posée en pal .  

MASNUY (chev. Jean de) 1532. Parti de gueules et de sab le  
à deux bars contournés e t  adossés d'argen t.  

MARTEAU (chev. Guillaume -Ernest du) 1G71 . De vair au sautoi r 
d'argent ,  chargé en abîme d'un écu d 'azu r chargé d'une 

merlette d'argent .  
MARTIGNY lchev. Louis de) 1540. D'argent au chevron d'azur, 

accom pagné de trois quif\tefeui lles de gueules, bouton
nées d'or. 

MARTINI (chev. Jean) 1586. D'argent à dix bil lettes de gueul es, 
posées 4 ,  3,  2, 1. 

MEULDRE (chev. François de) 1 738 . Ecartelé ; aux ter et 4° de 
gueules au l ion d'argent; aux 2° et 3• d'azur à six étoiles 
d'or, 3, 2, 1 .  

MEULENAERE ( chev. A n toine de) 1548. D e  sable au chevron 
d'argent, cotoyé en chef de deux poisson s du même, et 
accompagné en pointe d'une coqui l le également d'argent .  

METTENEYE (chev . Pierre) 1 522. De gueules au chevron 
d'argent, accompagné de t rois tours d'or ouvertes d'azur. 

MoNCEAU (chev. Jean de) 1663. Ecartelé ; aux i•r et 4° d'ar
gent à la croix de sain t  A ndré recroisettée, de gueules ; 
aux 2• e t  3° dè gueules à la bande d'argent, accom
pagnée de deux croissan ts du même. 

MoNTZIMA (Fal iard a) 1578. Ecartelé ; aux t•r et 4• d'azur 
à la colline d'or ; aux 2° et 3e d'azur à la gerbe d'or 

liée du même. 
MOTTE (chev. Jean-Jacques de  la) 1676. D'or à la  bande 

de gueules, cha rgée de deux roses du champ. 
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MouCHET (Pierre) 1574. De gueules à trois émouchets 
d'or. 

MOUSCRON (Jean-Louis de) 1511 .  D'argent à la fasce d'azur 
chargée de sept fleurs de lis d'or, posées 4, 3 .  

M uLAERT (chev. Gérard) 1527.  D'or à trois chevrons de sable. 

MUESAERT ou Muysaert (chev. Jacques) 1541 .  D'azur à trois 
coqui lles d'or. 

M u1NCK ou Muenincx (chev. Corneille de) 1548. D'argent à 
trois feui lles ovales d'or, chargées chacune d'une mou
cheture d 'hermine.  Celle de dextre cachée par un franc 
quartier brochant, éch iqueté d'argent et de gueules de 
sept  t ires , chacune de sept points ; le fran c  quartier 
chargé d'un autre franc quartièr brochant d'argent, à 
une merlette de sable. 

N. 

NEGRI (Philippe) 1522 . D'argent à trois étoiles d'azur, accom
pagnées en creur d'une tête de maure de sable, tortillée 
d'argent.  

NicoLAï, su rnommé Marius, (chev. Adrien) 1 54 1 .  1 D'or à 
NicoLAÏ (chev. Nicolas-Evra rd) 1557 . 1 l'aigle 

naissante de sable, à la pile raccourcie du même, chargé 
de neuf fleurs de l is d'argent,  posées 2, 4 et 3.  

N i coLAÏ (chev. Charles) 1601 .  De sable au semé de fleurs 
de lis d'argent.  

0. 

O'DoNOGUE ou O'Donnoghue de Glanfleske (chev. Jean) 

1724 . De sinople à l'épée d'argent garnie d'or, posée 

en pal, la poin te en chef, accoJée d'une g·uivre de 
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sinopl e ,  l a  tète contournée et accostée de deux loups 
affrontés du troisième. 

ÛLMEN DE LA COURT AU Born ou le Clercq,  dit d'Olmen 
(Eugène-Joseph d') ,  baron de Poederlé 1727, 1739. D'ar

gen t  au chevron d'azur, chargé de cinq fleurs de l i �  
d u  champ, accompagné de trois coqs de sable crêtés, 

barbés et membrés de gueules. 
ÜTTÉ (chev. Charles) 1725. D'or à l'autruche de sable. 
OunEGERST ou Oudegheerste {chev. Jea n  d'J 1558 . Ecar

telé ; aux 1 er et 4• d'azur à trois têtes d'épis d'or. Aux 
2• et 3° de sable à trois l ions d'or. 

P. 

PAEMELE ou Pamele (chev. Guillaume de) 1561 .  Ecartelé ; 
aux 1 er et 4° fäscé de gueules et d'o r ;  aux 2• et 3• de 
gueules à l'aigle essorante d'argent.  

PAPOIRE (Thomas de la)  1503. D'argent à trois fasces enden
tées de sable. 

PARTZ (chev. Charles de) 1730. D'n rg'ent  au léopard de 
sinople. 

PARTZ (Ecuyer Jacques de) 1765.  Ecartelé ; au  1•r ct·argent au 
léopard de sinople ; au 2• d'argent au semé de cceurs 
de sable,  al lumés de gueules au l ion  de sabJe bro
chan t ; au 3°, d'or à trois bandes d 'azur ; au 4° palé d'or 
et de gueules de buit pièces, à l'étoile rayonnante à 

huit rais d 'argent brochante.  

PATIN ou Pattyn (chev. Charles-Phil i ppe) 1721 . De gueulcs 
à trois losanges d'argen t, cha rgées, chacune, d'une 
fleur de lis de sable ; au  chef du second chargé d'une 
aigle issante du troisième. 

PECKIUS ou Pecques (chev. Pierre) 1582, 1601.  Coupé de 
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gueules sur argen t, chargé d'un l ion léopardé d'or 
en chef et de trois fasces de sable en poi nte. 

PEETERS (chev . .  Jean) 1503. Ecartelé ; aux 1°' et 4• d ·azur 
au dauphin d'or (qui est de Bruxelles) ; aux 2• et 3• 

d·argent à tro is  merlettes de sable. 
PEUSSENS ou Pussius ou Peucin ou Peussins (chev.  Adrien } 

1584. D'hermine au chevron de gueules, chargé de 

trois coquilles d'or. 

PIET ( chev . Bauduin van der) 1640. D'or à la croix de . sable 
cantonnée de qua tre clefs de gueules . 

PoLCHET (cbev . Jean-Ba pt.) 1629. D'argent au chevron de 
gueules, cantonné de trois roses du même, au  chef mi
partie d 'azur au  !ion d·or et d'or à trois bandes de gueules. 

PoRRY (Louis) 1570. De sable à deux bandes d'argent, au  
chef d'azur,  chargé de deux quintefeuil les d'argent. 

POTTER (chev. Guillaume de) 1726. D'a rgent à la  fasce de 
gueules, accompag·née en pointe de trois pots de sabl e ,  
au chef d'azur chargé d'un lion l éopardé d'or. 

PouPEZ (chev. N icolas -Joseph) 1749. D'or à la bande d 'azur, 
chargée de trois étoi les du champ . 

PouPEZ (Jean-Louis-Joseph) 1788. Idem. 
PROOST (chev. Pierre) 1600. D'azur à la fasce hretessée et 

contre-bretessée d 'or, accompagnée de trois étoiles à 

huit  rais du même. 
PYCKE o'lDEGHEM (chev. Gui l laume-Ignace) 1 730, 1757. Ecar· 

telé ; aux 1 er et 4• de sahle à deux lious affrontés d·or, 
lampassés Je gueules,  ra mpants contre une lance de 
tournoi en pal du même, Ie tout terrassé de sinople ; 
atix 2• et au 3° de gueules à cinq annelets d'argent .  
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R. 

RANTERE ou Rantre (chev. Charles de) i616. Ecartelé ; aux 
ier et 4e d'azur au  chevron d'or ;  aux ze et 3e <l 'or à 
trois couronnes de gueules en pal.  

RATALLER (Georges) 1 560. Coupé d'or et d'azur, l 'or chargé 
d'un buste de guerrier d'argent, tenant des mains croi
sées su r la poitrine, deux flèches d'argent brochant e n  
sautoir sur l'or e t  s u r  l'azur. 

REBREVIETTES (chev. Jacques de) i548. D'argent à trois fasces 
de gueules, accompagnées en cbef de trois merlettes de 
sable. 

HEYNGERE, a lias Rogier (chev. Richardj i515. D'or à la 

fasce de gueules, chargée de trois besan ts d'argen t.  

RrcHARDOT IJ ean) 1568. D'azur à deux pal mes d'or passées 
en sauto ir ,  cantonnées de quatre étoi les du même. 

RICHTERICH (chev. Joseph-Théod ore) 1730. D'argent à l a  
fasce de gueules, accom pagnée e n  chef d e  deux roses 
du même, feui llées du charnp ,  en pointe d'un crois
sant du deuxième .  

RoELANTS (chev. Jacques) 1625. De sable au sautoi r denché 
d'or, à la hordure engrelée du même. 

RoBAIX (chev. Adrien de) 1517. Dliermine au chef de gueules. 

RoosE (François) 1603. ) 
RoosE (chev. Arnbroise) 1637. ( 
RoosE, baron de Leemv Saint-Pierre (Jean-Charles) 1664. ) 

De gueules, au chevron accom pag·né de trois roses, Ic 
tout d"argent. 

RousSEAU (Jean) 1503. Ecartelé ; aux 1•r et 4• d'argent à 
u n  chêne arraché de sinople , englanté d'or de trois 
pièces ; aux z• et 3• écartelé ; aux 1er et 4• d'or à 7 

losanges accolés d'azur ,  posés 3, 3 ,  1 ;  aux ze et 3° de
· 

sable à l a  ban de d'argent .  
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RUYSSCHEN (Guillaume de) 1616. Ecartelé ; aux 1 er et 4• d'or 
à l'aigle de sable, la tête posée de front,  béquée et mem
brée du champ ; aux 2° et 3• de gueules à la croix  
florencée d 'or  et  au  canton sénestre d'azur chargé d'une 

rose d'argent. 
RUYSSCHEN, COMTE D ELESSEM (Michel-Constantin de) 1688. D or 

à l'aigle de sable la tête posée de front, béquée et 
membrée du  champ. 

s. 

SAINT-VAAS'!; (chev. Alard de) 1669. D'azur à 1 ·a igle éployée 
d'or, héquée et membrée de gueules. 

SAINT-VAAST (chev. Pierre-Claude-Marie de; 1724 . Idem. 
SALINES ou Sal inas (chev. Ferdinand de) 1585. Ecartelé ; aux 

1 er et 4° de gueules, au  pont à trois arches surmonté 
de trois tours d 'argent,  baignant dans une fasce d'azur, 
accompagné en pointe de trois fleurs de l i s  d'argent 
rangées en fasce ; au 2c écartelé ; aux 1er  et 4c d'azur 
au chaudron de sable doublé d'or ; aux ze et 3c de 
gueules à la ·croix recroisetée d'or ; au 3c d'or à l'arbre 
terrassé de sinople cantonnée d'un chien · (?) a·argent .  

Le blason bordé à dextre d e  gueules chargée d e  six 
besants ct·or, à sénestre de sinople chargée de sept 
flanchis d'or. 

SCHETZ (Jean-Charles) 1578 . Ecartelé ; aux 1er et 4• d'argent au  
corbeau essorant de sable, posé sur un tertre de sinople ; 
aux 2• et 3° de gueules à trois fleurs de lis,  au pied 

coupé d'argent. 
ScHOORMAN (chev. Pierre-An toine) 1676 . D'argent à lrois 

tours de gueulcs. 
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SCHORE (ch ev .  Louis van) 1522. / De sinople à trois l ions 
SCHORE (chev. Jean van) 1685. 1 d'a rgcnt ,  armés, lampas

sés et couronnés d'or. 
SCHOTTI (chev. Henri) 161 1 .  D'hermi ne à trois étoi les de 

sa bie.  
SEGHERS (chev. Jean) 1 692. D'azur au  chevron de sable accom

pagné de trois étoiles d'or. 

SEMERPONT (chev. Pierre de) 1615 .  Ecartelé ; aux 1 er et 4e 

d'argent à trois macles de sable 2 ,  1, au chef de gueules ; 

aux 2e et 3• d'argent au l ion  de sable, .armé et lampassé 
de gueules. 

SERVAES (Daniel) 1761 .  De sable au chevron, accompagné 
en chef de deux étoiles et en pointe d'un chien couran t ,  
I e  tout d'or. 

SEVILLA (chev. Martin )  1622. D'or à trois chevrons de sable, 

au chef d'azur à trois a igles d 'or. 
SIMON (chev. Ignace) 1058 . D'or à la fasce de sinople, accom

pagnée de trois têtes d'épi du même. 
SLABBEECK (chev. Jean-B1• van)  174 1 .  De gueules au che

vro n  d'azur chargé de trois merlettes d'argent,  accom
pagné de trois étoi les d 'or.  

SMET (chanoine Ambroise-Charles de) 1726. D'or à deux 

fers à cheval de sable, adossés en pal et cloutés du champ .  
SNOY (chev. Guillaume-Françoisj 173 t .  D'argent à trois roses 

de sable, barbées et bouton nées d'or, à la bordure engre
lée du deuxième . 

SoTEAU (chev. Claude-Joseph) 1735. De sable à Ia croix poi n 

tue d'argent, accompagnée en chef à dextre, de tro is  
besants d'argent, 2 ,  1 .  

SPENRAY (chev. Louis-François de )  1686. D'a i·gent au che 

vron de sable accompagné de trois tilleuls de sinop le , 
fruités d'or. 
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STALINS (chev. Gilles) 1628. Ecartelé ; aux ter et 4e d'argent à 

trnis fusils de la Toison d 'or de sable ; aux 2° et 3e d'or 
à trois merlettes ou martinets de sable. 

STALINS (chev. Jean-B1•) 1659. Idem. 
STALINS (chev. Jacques) 1685. Idem. 

STALINS (Jacques) 1707. D'argent à trois fusils de la Toison 

d'or, de sable . 
STALPAERT (chev. J acques) 1522. De gueules à trois pals de 

vair, au chef d'or chargé d'un sautoir de gueules. 
STASSART DE OIRMONT (Jacques-Joseph-Augustin)  1776. D'or 

à une tête et col de bamf de sable ; au chef cousu du 
cbamp chargé d'une . a igle issan te du second .  

STEENBERGEN (chev. Jean-Baptiste v3n) 1662. D'or à trois 
taons de sable. 

STEENHAUT (chev. Augustin de) 11 12. ffazur au  lion d'or, 
armé et lam passé de gueules ; à la  bordure d'argent 
chargée de douze étoiles à cinq rais, de gueules. 

STEENHAUT (François· Alexandre de) 1788 . Idem. 
SrEENHUYS (Guillaume de) 160 1 .  D'argent au chevron de 

gueules, accompagné, en pointe,  d'un annelet du même . 
STEENHUYS (chev.  Philippe-Guillaume de) 1627. Idem. 
STEENHUYS (chanoine Charles de) 1653. Idem. 
STRAETEN (Jean van der) 1511 .  D 'argen t au sautoir d'azur 

chargé de cinq coquilles d'or. 

STREITHAGEN (chev. Gilles) 174 1 .  D'or à la fasce bretessée 
et contre-bretessée de sable. 

SucQUET (chev. Jean) 1503. De gueules au  sautoir d'or can

tonné de douze besants a·argent. 
SucQUET (chev. Antoine) 1603. Ecartel é ;  aux 1°r et 4• de 

gueules au sautoir d'or, cantonné de do uze besan ts 
d'argent ; aux ze et 3" d'azur à trois mai llets d'or, posés 
2, 1, au chef d'or, à trois pals de gueules 
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SuRHOU ou Surhon (chev. Vincent de) 1627. D'azur au che· 
vron d'or, cantonn é  de trois  coquilles d'argent .  

T.  

TACKOEN (Ecuyer Godfroid - Gaspar) 1763. Ecartelé ; aux 1 er et 
4•  ä'azur à trois étoiles d 'argent 2, 1 ;  aux ze et 3• 

d'argent à la fasce de gueules, un cotice d 'argent bro
chant sur l'écartelure . 

TAYSPIL (chev. Pierre) 1522. D'argent à trois hures de 

sanglier de sable, armées du champ, accompagnées d'un. 
· chevron de gueules chargé de trois besants du champ .  

THEMSICKE (Josse de) 1503. D"or à trois têtes et cols de 
cheYal de sable, bridées d'argent. 

THULDEN (ch(w . Théodore d e) 1645. De sable à trois tierces 
d'or, au chef du même. 

TH.ULDEN (chev. Jean-Florent van)  1668. Idem. 

TOMBEUR (chev. Hubert de) 1699. De gueules à onze hesan ts 
d'or, cinq placés en sautoir au second qm1rtier, les six 
autres en pointe 3 et 3 ;  a u  fran c  quartier d'a rgen t 
chargé d'un lion de sable. 

u. 

UYTENHOVE (chev. Nicolas) 1547. D'argent à trois j umelles 
de gueules chargé en chef d'un lambel à 3 pend.  d'azur. 

UwENS (chev. Henry) 1607. De gueules au navet d'argen t 

feuillé de sinople. 

v. 

VARICK (Jacques de) 1605 . D'argent à trois têtes de lion 

de gueules, lampassées et couronnées d'azur. 
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VEKEMANS (chev. Jean François) 1653. D'or au  ! ion léopardé 
de sable, armé et lampassé de gueules et couronné d'azur, 
posé en chef ; une barrière de sable en pointe . 

VELDE (chev. Jea n -Baptiste van de) i779. D'or à l'arbre 
sec et arraché de sable .  

VEUDEVILLE ou Vendevil le  (chev. Guillaume de)  1584. D'azur 

à la gerbe l iée d'or. 
VEUDEVILLE ou VendeYille (chev. Jean) 1627. Idem . 

VENNE (chanoine François van de) 167 1 .  De sinople au chef 

d'argent chargé de deux aigles (?) issorantes de sable. 
VERHEYEN ( chev. Arnould) 1652 . D'or à la fasce d'azur, 

accompagnée au chef de trois maillets d'argent et en 

pointe de troi s  roses tigées et feuillées du même. 
VERLYSEN (chev. François) 1559 . D'argent au chevron de 

gueules, accompagné en chef de deux fianchis du même 
et en pointe d 'une rose de gueules feui l lée de sinople. 

VERMEULEN (chev. Arnould) 1727. Ecartelé ; aux pr et 4e d'or 

à trois pais de gueules, le pal du milieu chargé d·un 
écu d'argent chargé d'une aigle de . . .  ( Mali  nes ?), au ze 

de sable à trois cierges d'or posés e n  fasce, au 3° de. 

sable à une 
·
étoile à si x rais d'or. 

VICQ (chev. Hen ri de) 1638. De sable à six besants d 'or 3, 2 et 1 .  

VILAIN (chev. Louis) 1546. Ecartelé ; aux 1°r et  4 •  d'argen t 
fretté de gueules, au  chef d'azur chargé de trois étoiles 

en fasce d'or ; aux 2• et 3• au parti émanché de quatre 
pièces de sable sur a rgent.  

VILLENl!'AIGNE (chev Noël de) 1678 . D'argent à la bande 
coticée de sable, chargée de trois coqui l les d'or. 

VILLERS (Ecuyer Henri -Joseph de) 1767 . De sable à dix losan

ges d'or accolés et aboutés 3, 8, 3, 1 .  

VINCENT (Jean) 1503. De gueules à trois quinteferiilles d' ar
gent, au chef tria ngulaire d'hermine. 
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VrnoN (chev. Charles de) 1655. D'azur à l'arbre arraché 
d'a rgent ,  au chef d'or chargé d'une aigle de sable . 

VOLDEN (Jacques varn 1621 .  l D'argent au chef de sable 

VOLDEN (chev . Pierre van)  1712 chargé de trois poissons  
VOLDEN !Pierre van) 1726. d'or, posés en bandes, 

rangés en fasce. 

VoLXEM (François van) 1783 . De gueules à la fasce d'her
mine. 

VooRSPOEL (chev. Norbert van) 1688. D'or à trois chevrons 

de sable.  
VuESELS (Godfroy) 1580. / Coupé d'argent sur 
VuESELS (chanoine Guillaume) 1593. 1 gueules, l'argent 

chargé d'une a igle issante de sable ,  Ie  gueules chargé 
de tro is  hana ps ou calices d'or rangés en fasce. 

VuLDERE ( Maillard de) 1604. Eca rtelé ; aux 1 et 4e d'or  à 
l'a igle éployée de gueules ; aux 2• et 3e échiqueté d'argen t  
e t  de gueules de huit  t ires , chacune d e  sept poin ts.  

VuLDERE (chev. Antoine de) 1 627. D'or à l 'aigle de gueules. 
VREVEN (chev. Jean -Joseph de) 1G93. D'or au !ion de s b le.  
VamsEN (Jean-Domi n ique -Joseph) 1759. D'azur à la sirène 

d'a rgent, tenant dans sa dextre un miroir. 

W. 

WACHTENDONCI{ (chanoine Jean van) 1635. D'or à la fleur 
de lis de gueules . 

WAEPENAERT (chev. Charles-Phi l i  ppe- Léopold -Bal thazar) 1724 . 
De gueulcs à trois têtes d'homme coi ffées d'un casque 
d'argent 

WAEPENAER'l' (chev . Jean-Charles) 1750. Idem. 
WASTEEL (chev. Jacques) 1547.  D'arg·ent à trois l'Oses 2. 1 ,  

d e  gueules, feui llées de sinople et boutonnées d'or. 
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WEERT ou W AERT (Chrétien dei 1558 D'argent à deux fasces 
de gueules . 

WERNE (chev. Hilaire van ) 1678. De sable à la  fasce ondée 
d'argent, accompagnée de  trois mains du même . 

WEYNS (chev. P ierre) 1 629. Coupê-enclavé de  trois pièces 

de sable sur ar gent ; au chef d'or chargé de trois merlet

tes du même ; l 'argent  chargê de cinq mouchetures 
d'hermine,  posêes 3, 2. 

WIELANT (chev. Phil i ppe) 1503. D'argent à trois  losanges 

d'azur, accolées en fasce. 
Wrn1x (chev. Ignace-Joseph) 1753 . D'argent au l ion de gueules, 

armê et lam passé d'azur, tenant  un compas ouvert, d or. 

z. 

ZEAU ou LEZAN (chev. Jean de) 1590 . D'argent à trois 

quintefeuilles de sable,  boutonnées du champ . 
ZoEsrns (chanoine Nicolas) 1603. D'argent au chef bastil lê 

d'azur de  quatre pièces , chargê de trois fieurs de l is 
du champ.  

ZYPE (chev. Bernarcl-Alexandre van den J 1661 .  De sinople 

à trois têtes de  léopard d'or, lampassées de gueules. 

LOUIS STROOBANT.  



TA B LE O NO M AST I QU E .  (' )  

Achelen. (1598) Le Président !gram van 
Acker. ( 1605) Le Président Jacques Liebaert, chevalier, 

seigneur de Chardau, Sommaing, Halewyns et 
Adriany. (1590) Le Consei ller Pierre 
Aerteghem. ( 1521) Le Président Josse Laureys, cheval ier, 

Seigneu r  d' 
Aguffi.  Anne 
Aguoo. Jeanne 
Aken .  Jacob Auguste 
Aken . Thérèse-Françoise van 
Ameronghen. ( 1513) Le Conseiller Jacques_ van 
a Montzima. ( t578) Le Consei l ler Foliard 
A nchemont de Ponsc h .  Jacques-Augustin 
Anderlecht Jeanne van 
Arbres . Alexandre- M a thieu- Ignace de  Burlen . Seigneur d' 
Arthus. (1520J Le Conseiller Jean 
Asseliers. ( i594J Le Conseiller A ntoi ne 
Assonville. Le Consei ller d '  
A uxtruyes. Jacques. 
Auxtruyes. (1503) Le Conseiller Jean 
Auxtruyes . (1540) Le Consei l ler Jean 
Ayala . ( 1583J Le Conseiller Balthazar 
Ayta de Zuichem. ( 15431 Le Président Viglius 

( I J  Les millésimes renvoient aux notices biographiques. La table a été 

<l ressée d'après le moda adopté pat' la Commission de la Biog-1·aphie 

N ationale. 
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Bach.  Christophe-Ernest. comte de Baillet.  Seigneur de 
Reekingen, Strassen, Munich et de 

Bacq ou  Back. Marie-Cathérine de 
Bacq . (1521) Le Conseiller Jean de 
Baert . ( 1538) Le conseillcr Jean 
Baert. ( 1598) Le consei ller Arnould  
Baert . (1622) Le Substitut Pierre 
Bail lencourt. (1657) Le Conseil ler François de 
Bai l let .  i 1704) Le Conseiller Christophore-Ernest, comte de 
Baillet. ( 1716) Le Président Christophore-Ernest, comte de 
Baillet. François 
Bailly . ( 1637) Le Conseiller Charles de 
Ballet. (1617) Le Consei l ler François 
Balti n .  Jean 
Baltin .  1 1610) Le Conseiller Josse 
Bardoins. Pierre Van den Broecke , Seigneur de Haute-

Chêne, Roosenberghe et 
Batly. Jean Richardot,  autrement dit Guiset, Seigneur de 
Batterans. Antoine Bontechout,  Seigneur de 
Baud ier. Cathéri ne-Thérèse 
Baudier. François-Ignace 
Baufoz. (1792) Le Consei ller Denis-Fran çois 
Bautersem. Michel-Constantin de Ruysschen , comte d'Eles-

sem, Seigneur de 
Beauli eu . Jean Scorion,  Seigneur de 
Beaulieu. Robert Scorion,  Seigneur de 
Becx. Adolphe 
Becx. Esther 
Beeckman ( 17161 Le Conseiller Phil ippe - Antoine de 
Beken .  (1655) Le Conseiller Balthazar van der 
Beninge. ( 1627) Le Consei ller Vincent de Surhou. Seigneur de 
Bennynck . (1598) Le Conseiller Jea n 
Berentrode-sous-Bonheyden ( 1508) Le Cunseiller Arnould 

Baert, seigneur de Wavre-Sainte-Marie et de 
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Berentrode. Pierre Baert, Seigneur de 
Berch . (1557) Le Conseil ler Fra nçois van den 
Bernaerts. (1695) Le Conseiller Josse 
Berquin .  Florent de Griboval ,  seigneur de 
Bervoet. ( 1726) Le Consei ller J uste-J acques. 
Biese. (1 558) Le Consei ller Jean - Li évin . 
Biese. Jean-Louis .  
Blaesere.  (1562, 1619) Le Conseillcr Jean de 
Blaesvelt. Hen ri-Christian Diu, Seigneur de 
Bleuwaert ou Bluart. ( 1645) Le Substitut Jean 
Blevart . ( 1649) Le Conseiller Jean 
Blitterswyck. (1662) Le Consei ller Guillaume de 
Blonde! .  ( 1648) Le Consei ller Pierre 
Blondel . (1661) Le Conseiller P ierre-François 
Bochau t ? (1582, 1601) Le consei l ler Pierre Peckius, Seigneur de 
Bogaerts. (1520J Le Conseiller Arnould 
Bogaerts 15751 Le Conseiller Jacques 
Bogaerts. (1617) De Conseiller Jea n 
Boisel les. Guillaume-Philippe. Marquis d'Herselles , Baron 

de Werchin et  de Liedekerke, Seigneur de Fau
cwez, d'Ittre, Samme. Sart. Virginal, Moensbroeck 
e t  de 

Boisot. (1531) Le Conseiller Charles de 
Boisot. (1561) Le Substitut Chrétien 
Boisot . Jacques de 
Bonheyden. ( 1611) Le Consei llerJ ean van Caestere, seigneur de 
Bontechout .  Antoine 
Bontechout.  Hugues 
Boonen . (1611) Le Consei ller Jacques 
Bors L'écuyer Eugène-J oseph de 
Bors François-Joseph-Wiro de 
Bors. ( 1761) Le Consei ller Joseph-Wiro de 
Borsbeke . (1582, 1601) Le Conseiller Pierre Peckius, Seigneur 

de Bochaut \?) et de 
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Boucq . (1526) Le Conseiller Jean,  alias Jacques de 
Boullin . ( 1547) Le Greffier Alexand re 
Bou lli n .  Jean 
Boulli n .  Lambert 
Boull in.  Pierre 
Bouseval .  (1660) Le Consei l ler Albert Coxie , Baron de 

Moorsele ,  Seigneur de 
Bousse. Chevalier Jean d'Hovynes, Seigneur de 
Bouzan ou Bouzani .  (1509) Le Consei ller Loui::, 
Bracuvelt .  (1640) Le Conseiller Michel Lottin ,  Seigneur de 
Branchion . (15221 Le Consei l ler Antoi ne 
Brenart . ( 1758) Le Consei ller Félix-Gui llaume-Antoine 
Brenart. Jean-Antoine 
Breuil . (1532) Le Consei ller Pierre de 
Briarde . (1521 )  Le Consei l ler Lambert de 
Briarde. (1532) Le Président Lambert de 
Brias. ( 1666) Le Conseiller Jacques-Théodore de 
Broeck . ( 1669) Le Président Jean-Antoine Locquet, vicomte 

d' Hombeek , Syigneur d'Impe, van den 
Broecke. ( 1616) Le Conseiller Jean van den 
Broecke. (1628) Le Con seiller Pierre van den 
Broeckhove. (1680) Le Consei l ler Hyacinthe-Marie de 
Broeckhoven . { 1699) Le Président Hyaêinthe-Marie de 
R rouxelles ou Bruxelles. ( 1 518) Le Consei l ler Raoul de 
Brouxelles . (153\J) Le Consei l ler Philibert de 
Broyaert Hugues le  C:ocq, Seigneur de la M otte 
Broyer. François-An ton i n  
Bruelx o u  Breui l  (1532) L e  Conseil ler Pierre de 
Bruitsma . Barthélemi 
Bruitsma.  (1658) Le Greffier Denis 
I3ruitsma . ( 1688) Le Greffier Henri 
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Bruitsma.  (1690) Le Conseil ler Henri 
Bruitsma .  Joseph-Rein ier 
Buisset (1564) Le Greffier Jacques 
Buisset ou Buysset. ( 1586) Le Greffier .Jean 
Buisset . (1652) Le Consei ller Jacques 
Bummens.  Cathérine-Ma rgueri te 
Burch. (1540) Le Consei ller Adrien van den 
Burch. (1569) Le Conseiller .J ean van den 
Burch.  ( 1584 ) Le Président Jean van den 
Burlen . ( 1706) Le Consei l ler Alcxandre- Mathieu- Ignace de 
Burlet. Gaspar de 
Burlet dit Beaufort. Marie-Anne-Antoinette de 
Busleyden. ( 1503i Le Conseil ler J éróme de 
Buysermaeten . (1620) Le Greffier Jacques de Sassigny d i t  

de Calvart ou Cal�waert, Seigneur de 
Caestere. ( 1611 )  Le Consei l ler Jean van 
Caïmo (1741) Le Consei ller Charles-Thomas 
Calloy . l:l.590) Le Conseil ler Eloi du Mon t-St . - Eloy , Seigneur 

de Pagnandra , et de 
Caluart. ( 1G31) Le Conseil ler Jacques 
Caluaerts . Anne 
Cammen. André van der 
Cammen.  Jeanne-Barbe-Thérèse van der 
Carondelet. ( 1503) Le Consei l ler Jean 
Carondelet. (1508) Le Consei l ler F cwry 
Casselot.  ( 1730) Le Consei ller Adrien 
Cassin .  (1666) Le Consei ller Henri 
Ca tz . ( 1503) Le Président .Jean Peeters, Seigneur de 
Cauwenhove. Marguerite van 
Chaboteau .  (1609) Le Consei l ler Henri 
Champua ns .  Jean Corondelet, Seigneur de 
Chardau. (1G05) Le Présiden t Jacques Liebaert, Sei,g-neur de 
Charles.  (1575) Le Conseil lcr Jean 
Charles . Luc:rèce 
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Christij n .  ( 1667) Le Conseil ler Jean- 11a ptiste 
Clermez. Gui l laume de 
Clermez. ( 1583 1 Le Substitut Jean de 
Cocq. (1762) Le Conseiller Gilles de 
Cocq. ( 1750) Le Substitut Egide de 
Colins. (1543) Le Consei l ler Jean 
C0lins. (1650) Le Consei ller Antoi ne 
Colins. (1677) Le Consei l ler Phili ppe-Fra nçois. baron de 
Coloma . ( 17 1 1 )  Le Conseil ler Jean-Alphonse, comte de 
Contault.  ( 1559) Le Consei l ler Antoine 
Coomans. ( i570) Le Conseiller J ea n  
Coothoven. (1603) Le Conseiller François Roose ou Rosa ,  

seigneur de  
Corbeeck. Jean- Antoine Brenart, seigneur de  
Coriache (1707) Le Conseiller Aimé- Ignace de 
Corsél ius Gérard 
Corsélius .  ( 1617) Le Consei ller David 
Corte. (1707) Le Conseillet' Joseph de 
Cottin . ( 1783) Le Conseiller Thomas-Joseph 
Coulez. ( 1611 )  Le Conseiller Zegere 
Coulez. ( 1628) Le Président Zegere 
Courtewil le .  (1518) Le Consei ller Jean de 
Courtois .  (1720) Le Conseil ler Jean-François 
Courtrai .  (1730) Le Conseiller Charles de 
Coxie. (1638) Le Conseiller Michel de 
Coxie .  (1660) Le Conseil ler Albert de 
Crane-d'Heysselaer (de) 
Craenevelt.  (1552) Le Conseiller François van 
Cranendonck. ( 1569) Le Conseiller Bauduin-Jacobi van 
Crayniere . (1688) Le Conseiller Michel-Constanti n de Ruys-

schen , comte d' Elessem, seigneur de Bautersem , 
Marquette, Sevenplanque et 

Creux . Jean Gerlays, vicomte d' Epigny, seigneur de 
Griep (1 574) Le Conseil ler Gu i llaume de 
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Cutsem. ( 1793) Le Conseil ler G uillaume van 
Cuvel ier. (16 12) Le Consei l ler Pierre 
Daele .  ( 1522) Le Consei l ler Englebert van den 
Daelen .  ( 1598) Le Consei ller Georges Hopperus, seigneur de 
Daelen.  ( 1554) Le Consei l ler .Joachim Hopper ou Hopperus, 

seigneur de 
Daneels .  (1627) Le Consei l ler Jean-Ba ptiste 
Dave. (1590) Le Conseil ler J ea n  
Decker. ( 1721) L e  Conseil ler Jean-Baptiste-Gabriel d e  
Deckere . Marie, de 
de l a  Chapelle ou Capelle.  (1503) Le Consei ller, Richard 
de la Chapelle. François 
de la Court au Bois. ( 1727) L e  Conseil lcr Eugène-J oseph 

d 'Olmen, baron de Poederlé,  seigneur 
de l a  Court au Bois. (1739) Le Président Eugène-Joseph 

d'Olmen , baron de Poederlé, seigneur 
de la Croix . François Baillet, seigneur 
de la  Ferne. (1532) Le Conseiller Jean de Masnuy, seigneur 
de la Haye. (1625) Le Conseiller Cha rles Lau ryn , seigneur 
de l a  Lucerne (1503) Le Consei ller Fernand 
de la Lucerne ( 1504) Le Conse i l ler Tristan 
de la Motte-Broyaert .  Hugues Ie Cocq. "eigneur 
de la Motte. (i676) Le Consei l ler Jean -François 
de la  Motte. Jean Jacques 
de la Mure. (i523) Le Conseiller Antoine Branch i on,  sei

gneur 
de la Papoire. (1503) Le Consei ller Thomas 
de la Vacquerie (1570) Le Consei ller Jéróme de France, 

seigneur 
de Ie Veilleuse de l'Hove. (1777) L e  Consei ller Martial-Joseph 

Louis, seigneur 
de la  Vi lette. Cathérine-Louise 
del Marmol . (1686) Le Président André 
del Motte. Margueri te 
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Delvays y Frias . Thérèse Constance 
Denterghem. Auguste-Ignace-Joseph Norbert, baron de Saint

Vaast. seigneur de 
Den terg hem. (1724) Le Conseiller Pierre-Claude· Marie de 

Saint-Vaast , seigneur de 
des Gageries. H,obert Scorion, seigneur de Leaucourt, de 

Hurtebise et 
des Marcs ou Mares. Jeanne 
Desmares. (1575) Le Greffier Porus 
Deudon . (1735) . Le Substitut Pierre-.Joseph 
Deudon . (1741) . Le Conseiller Pierre-.Joseph 
Deyn. (1564) Le Conseil ler Thery 
Diercxsens . Le Prési dent 
Dieusart. Anne- Cl ai re 
Diu.  (1763) Le Substitut Henri -Chrétien 
Diu .  (1767) Le Consei l ler Henri- Chrétien 
Dorpe . (1503) Le Consei ller J éróme van den 
Doublet. Marie 
Doublet . (1535) Le Substitut Phil ippe 
Doublet. Roland 
Douglas dit Schott. (1778) Le Substi tut Jacques -Françoi s  
Douglas dit  Schott . ( 1783) L e  Conseil ler Jacques-François 
Druitius ou Dreulx. (1557) Le Conseil ler Remy 
Du Bois.  (15G7) Le Conseil ler Jean 
Du Hot. (1663) Le Conseiller Pierre 
Dujardi n .  ( 1670) Le Substitut Phi l i ppe 
Dujardin .  (1683) Le Conseiller Phil ippe 
du M aisni l .  (1615) Le Consei l ler Pierre de Semerpont, Sei-

gneur de Teuques et 
du Ma rteau.  (167 1 ) Le Conseiller Guillaume-Ernest 
du Mont Saint-Eloy . ( 1522) Le Conscil ler Florent 
du Mont Saint-Eloy. ( 1559) Le Co nseiller Charles 
du Mont Saint-Eloy. (1500) Le Consei ller Eloy 
Duquesne.  Antoine 
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du Trieu. ( i737) Le Greffier Pierre-André-François 
du Val .  Anselme Beners, Seigneur 
du Vivier. Le Baron 
Dyck. Le Notaire .T. van 
Dycke. (i656) Le Corn.:ei l ler Jean van den 
Ee. ( i508) Le Greffier Lambert van der 
Egmon t.  Le comte d' 
E lessem . (i688) Le CGnseiller M ichel - Constant in  de Ruys-

schen , comte d'  
Elinx.  Elisabeth 
Engrand . Jean-François 
Engrand .  Louis 
Engrand.  (1 669) Le Greffier Raimond 
Epigny. (1625) Le Consei ller Jean Gerlays, vicomte d' 
Erkelens .  (1693) Le Conseil ler Jean-Thadée de Grouffe d'  
Errembault ou Errembout.  (i657) Le Consei l ler  Louis 
Ertborn. (i7i7) Le Greffier Adolphe-Pierre van 
Eskens ou Esquens. ( 1586) Le Greffier Pierre 
Eueraerts. (i555) Le Conseiller Liévi n 
Everardi .  (1505) Le Conseiller Nicolas 
Everardi ou Everard . ( 1528) Le Président Nicolas 
Everardi . (1532) Le Conseiller Nicolas 
Everbeke. (1503) Le Conseil ler Phi lippe Wiela nt ,  seigneur d' 
Everbeke. (1508) Lo Conseil ler Phi l ippe Wielant,  seigneur d'  
Eynde .  A .  van den 
Eyndhout.  Ide van 
Fabri dit Fèbre. (1549) Le Conseiller Philippe 
Faucwez. (1690) Le Président Guil laume-Phili ppe, marquis 

d'Herselles, baron de Werchin  et de Liedekerke, 
seigneur de 

Fief. (1615) Le Conseil ler Nicolas de 
Fierlant .  (1657) Le Consei l lcr Simon de 
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Fierlant .  (1773) Le Président Goswin Je 
Flers . (1601) Le Consei ller Guillaume de Steenhuys, sei-

gneur de 
Fossen. ( 177H) Le Consei l ler Jean- l la p tiste -Nicolas va n der 
France . (1573) Le Conseiller .Téróme de 
France. (1587) Le Conseiller Renom de 
France . (1622) Le Président Renom de 
France . (1646) Le Conseiller Ad rien de 
France . (1663) Le Présiden l Adrien de 
Frankenberg. L' Archevêque de 
Fransbeke. (1763) Le Substi tut Henri-Chrétien Diu, seigneur 

de Blaesvelt et de 
Fransbeke. (1767) Le Consei l ler Henri-Chrélien Diu,  seigneu r 

de Blaesvelt et de 
Frari n .  ( 1672) Le Consei ller Louis- Marie de 
Frederickx . Jeanne-Madeleine 
Froidmont. (1583) Le Consei ller Jacques de 
Frysens. Marie 
Gaule. (1619) Le Consei ller . J  éróme de 
Gerlays. vicomte d'Epigny. (1625) Le Consei ller Jean 
Gestel . Esther- Pauline-Antoinette 
Gheusere (1658) Le Conseiller Jean de 
Gheyn.  Le R. P. van den 
Ghison .  (1783) Le Conseiller Jacques-François-Joseph de 
Gielis d'Hujoel . ( 1706) Le Conseil ler Guilla ume-Franç'.ois 
Gillet (1503) Le Consei ller Jean 
Gistelboven . (1628) Le Conseil ler, Pierre van den Broecke, 

seignem de Haute-Chêne,  Roosenberghe, Bardoi ns et 
Glimes. ( l548) Le Conseiller Jean de 
Glimes ou Glymes dit de Berges. ( 1562) Le Président .T ean de 
Goes Jean-Margueri le van der 
Goethem. (1755) Le Consei ller François-Louis van 
Gonet ou Gonnet. (1513) Le Consei l ler Jean 
Goubau .  (1744) Le Conseiller Charles-Henri 
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Goubau .  (1788) Le Consei ller Melchior Joseph-François 
Go vaerts. Jeanne-Margueri te 
Govaerts. (1689) Le Consei l ler Pierre 
Goyck. Guil laume de Gryspere, baron de 
Grand treing. Philippe de Brouxel les, seigneur de Heys-

Broeck et de 
Granvelle. Le Cardinal  de 
Griboval. ( 1543) Le Consei ller Florent de 
Grispere. ( 1576) Le Consei l ler Gui l laume de 
Grispere . (1582) Le Conseil ler An toine de 
Grispcre (1678) Le Conseil ler Guil laume de 
G rispere ou Gryspere. (1690) Le Président Guillaume-A l bert de 
Grobbendonck . Gaspar Schetz, seigneur de 
Grobbendonck . ( 1578) Le Conseil ler Jean-Charles Schelz de 
Groenhove. Hugues Ie Cocq, seigneur de la Motte-Broyaert 

et de 
Gronsfe l t  ou Gronsele (1505) Le Consei ller Jea n de 
Groote .  Hélène-Françoise de 
Grootven (vers 17\.JO) Le Greffier Joseph-François- Dan iel va n 
Gros. (1503) Le Conseiller Gui llaume le ou de 
Grouffe d'Erkelens . ( 1693) Le Conseil ler Jean-Thadée de 
Gruloos. Isabel le  
Guchtenere. (1792) Le Conseil ler Jean-Bernard de 
Hactius.  Otto 
Haeghen. (1696) Le Conseiller Honoré-Henri , va n der 
Halewyns. (1605) Le Président Jacques Liebaert. seigneur 

de Chardau.  Sommaing et 
Halmaele (1664) Le Conseiller Gui l laume van 
Hal trou.  (1628) Le Con sei l ler Charles-Phi l ippe de 
Ham. ( 1688) Le Consei l ler M ichel-Constantin de Ruysschen , 

com te d'Elessem , seigneur de Bau lersem et de 
Happaert ( t7 :H) Le Conseiller Robert-Hyaci nthe-J oseph 
Haqueres. (166:3) Le Consei ller Pierre du Hot, seigneur de 
Harti us.  ( 1598) Le Conseil ler OLton 
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Haute-Chêne .  ( 1628) Le Conseiller Pierre van den I3roecke, 
seigneur de 

Hautem-Sainte-Marguerite. ( 1668) Le Conseiller Jean-Florent 
van Thulden , seigneur de 

Havrech. Le duc d' 
Harze. (1610) Le Greffier Chrétien de 
Hellemans. (1688) Le Substitut Aclrien 
Herryns. Le peintre. 
Herselles . ( 1690) Le Président Guillaume-Phili ppe . mar-

quis de 
Heydenryck . (1690) Le Conseiller Pierre-Jacques, van 
Heysbroeck . Jacob-Auguste Aken, seigneur de 
Hombeek . (1669) Le Président Jea n-Antoine Locquet, 

vicomte d' 
Hony. (1731) Le Conseiller Jean- Baptiste 
Hooghe.  Phi l i ppe de 
Hoop. ( 1793) Le Conseiller François-Dominique d' 
Hopper ou Hoppcrus (1554) Le Conseiller Joachim 
Hopperus. (1598) Le Conseiller Georges 
Hornes . Le comte de 
Hove (1582-1001) Le Conseiller Pierre Peckius, seigneur 

de Bochaut (?) , Borsbeke et 
Hovynes. (1587) Le Consei l ler Jean d' 
Hovynes. (1628) Le Consei l ler Charles d'  
Huart .  ( 1626) Le Consei ller Jean-Gaspard 
Hu�ns . Anne 
Huioel ou Hujoel.  ( t706) Le Consei l ler Guil laume· François 

Gielis d' 
Humij n  ou Hywyn. ( 1614) Le Conseiller Claude d' 
Humij n .  ( 1635) Le Conseil ler Henri d' 
Hurtebise . Robert Scorion,  Seigneur de Leaucourt et de 
Husmans. (1731) Le Substitut Charles-Henri 
Idegem ou Ideghem. ( 1730) Le Consei ller Gui llaume-Ignace 

Pycke, Seigneur d' 
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Idegem ou Ideghem . ( 1 757) Le Président Guilla ume-Ignace 
Pyck e, Seigneur d' 

Igel . (1723) Le Conseiller Jean - Henri Kahunn ou Khaun,  
Seigneur d'  

Impe . (1669) Le Président Jea n - Antoine Lor.quet , v icomte 
d'Hombeek , seigneur d'  

Inghem. ( 1605) Le Consei l ler Renom Le Bailly ,  Seigneur d '  
I ttre. (1690) Le  Président Gui l laume-Phi l ippe, marqui s  

d'Herselles, baron de Werchin e t  d e  Liedekerke, 
seigneur de Faucwez e t  d' 

Jacobs. ( 1756) Le Conseiller Henri -Théodore-Jean 
Janssens dit Huj oel. ( 169-l) Le Conseil ler Cornei l le  
.Janssens d i t  Hujoel . Etien ne-Cornei l l e  
Jonckershove. ( 1707) Le  Consei ller ,Joseph De  Corte, Sei-

gneur de 
.Touart ou .Jonnart. ( 1619) Le Conseiller Phili ppe 
Kahunn ou K haun (1723) Le < 'onseil ler Jea n - Hen ri 
Kerens (1768) Le Conseiller André 
Kerman . Antoine 
Kerrenbroeck. (1G88) Le Consei l lèr Phi l i ppe-Albert van 
K,eyaerts. ! 17 16) Le Conseiller Jean-Ferdinand 
Laing. ( 1767) Le Substi tut Léopold-François-Xa vier-Antoine de 
Laing. (1777) Le Conseiller Léopold-François-Xavier- A.ntoine 

de 
Laloux. ( 1660) Le Consei ller Albert de Coxie, baron de 

Moorsele ,  seigneur d e  
Lamosnier. (1738) L e  Consei ller Jean-François 
Lamy. Marie-Cathérine- Louise de 
Lamy. Pierre-Nicolas 
Lancelot. ( 1628) Le Consei l ler .Jean 
Landeghem. ( 150:3- 1508) Le Consei l ler Phili ppe Wieian t,  

seigneur de 
La ndsheere ou Lansheere (16 1 6) Le Conseiller Mai llard de 
Landsheere. ( 1649) Le Substi tu t  Jean de 
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Landsheere ou Lansheere. (1651) Le Consr>i ller Jean de 
Langemarck ( l721) Le Conseiller Charles-Phi l ippe Patti n ou 

Pattyn. seigneur de 
L'Apostole. (1503- 1520) Le Conseiller Pierre 
L'A postole (1528) Le Conseil ler Jéróme 
Lassault. ( 1720) Le Conseiller P ierre-François de 
Laureys . Jean 
Laureys ou Lawreys. ( l521) Le Président Jo sse 
La urin Henri Florent 
Laury .  (1707) Le Conseiller Remi de 
Lauryn ( 1625) Le Conseiller Charles 
Laury n .  (1653) Le Consei l ler Henri-Florent 
Leaucourt. Robert Scorion, seigneur de 
Le Bailly . (1580) Le Greffier Jean 
Le Bailly ( 1G05) Le Conseiller Renom 
Lebontechou ( l516) Le Greffier Jean ou Hugues 
Le Clerc ( 1793) Le Président Jacques-Antoine 
le Cocq . ( 1529) Le Consei ller Bauduin 
Ic Cocq . Hugues 
Leefdael.  (1522) Le Conseiller Engelbert van den Daele , 

seigneur de 
Leeuw- Sai n t-Pierre . (1GG4) Le Consei ller Jacques-Charles 

Roose, Baron de 
Le Febvre. (1596) Le Greffier Barthélemi 
Le Gros ou  De Gros. (150:3) Le Conseil ler Gui llaume 
Le Marquis . (1512) Le Conseiller Guillaume 
Le Mercier. ( 1G55) Le Conseiller A n thoine 
Le Mire .  Aubert 
Le Mire.  Céci le 
Le Mire .  Marie-Anne-Thérèse 
Lendicq. (1707) Le Consei lier Albert-An toine de 
Le Roy ou De Roy. (1638) Le Consei ller Jean 
L'Espinoy. (1543) Le Conseiller Phil ippe 
L'Estaret Marguerite 



- G05 -

Letti n .  ( 1494-152 1 )  Le Greffier Jean 
Levergem. ( 1 6 12) Le Conseiller Pierre Cuvel ier, seigneur d'e 

Sain t -Laurent et de 
Leyen ou Leyden . ( 1520) Le Conseiller Jean van der 
L'Hermite. ( 1638) Le Conseil ler Antoine 
L'Hermite. (165 J )  Le Président Antoine 
Liebaert. ( 1585) Le Consei l ler Jacques 
Liebaert. ( 1605) Le Consei ller Jacq ues 
Liebersart ou Lubersant .  Guil laume de Gryspere, baron de 

de Goyck et de 
Liedekerke. (1000) Le Président Guillaume-Phili ppe, mar

quis d'Hcrselles, baron de Werchin et de 
Locquet. ( 1û69) Le Président Jean-Antoine 
Lompret. (1532) Le Consei ller Jean de Masnuy, seigneur 

de la Fernc et de 
Longuevi l le .  ( 1474) Le Greffier .Jean de 
Lossignol . ( 1586) I .e Greffier Jean Buisset, seigneur de 
Lotti n .  Guilla ume 
Lot tin .  ( 1640) Le Conseiller M ichel 
Ludovis1 d'Orley. ( 1762) Le Substitut Jean-Mathias 
Ludovisi d 'Orley. ( 1773) Le Conseiller Jea n -Mathias 
Maes. ( 1590) Le Conseil ler Engelbert 
Malcorps. Marie-Co nstance 
Marci . (1742) Le Conseil ler  Jean -Jacques 
Marques ou le Marquis. ( 1516) Le Greffier Guillaume de 
Marques. ( 1543) Le Suhstitut Jean de 
Marquette. ( 1688) Le Consei l ler Michel Constantin de Ruys-

schen, comte d'Elessem ,  seigneur de Bautersem et de 
Martigny. ( 1540) Le Consei ller Louis de 
Martin i .  (1565) Le Substitut Jean 
Martin i .  (1583) Le Greffier Jean 
Martini .  ( 1586) Le Conseiller Jean 
Masnuy. ( 1532) Le Consei ller Jean de 
Merbois. (173 1 )  Le Substitut Charles-Henri H usmans,  sei

gneur de 
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Mérode.  J ean de 
Meuldre. ( 1738) Le Conseil ler François de 
Meuldre .  Jean-François de 
Meulenaere. ( 1548) Le Conseiller Antoine de 
Meulevelt. ( 1G38) Le Président Henri de Vicq, seigneue de 
Metteneye. ( 15Z2) Le Consei l ler Pierre 
M ichelbeke.  ( L6 18) LB Conseiller Pierre I3londel ,  seigneur 

d'Oudenhove Sain te-Marie et de 
M idy . ( 1503) Le Substitut Pierre 
Moensbroeck. ( 1690) Le Président Gui l la ume-Phi l ippe, Mar

quis d'Herselles. baron de Werchi n et de Liedekerke, 
seigneur de Faucwez, I ltrn ,  Samme,  Sart. Vir
ginal et de 

Mols.  Marie-Jeanne-Josè phe 
Monceau . .Josse de 
Monceau. (1G5 1 )  Le Substitu t Jean de 
Monceau.  ( 1G63) Le Conseiller Jean de 
Montaigle-la-Vi lle.  ( 1G29) Le Conseiller Jean -Ba plisle Polchet , 

seigneur de 
Moorsele.  ( 1660) Le Conseiller Albert de Coxie, baron de 
Mouchet. (1574) Le Consei ller Pierre 
Mouscron.  (151 1 )  Le Conseiller Jean- Louis de 
Muesart ou Muysart. (154 1)  Le Conseiller Jacques 
Muinck ou Muenincx. ( 1548) Le Conseil ler Corneille de 
Mulaert ou Mulert. ( 1527) Le Conseiller Gérard 
�un ich . (L704) Le Consei l ler Christophore Ernest, comte 

de I3aillet, seigneur de Reekingen, Strassen et d e  
Muren . ( 1690) L e  Greffier Gaspard van der 
Narquis.  Guil laume de 
Negri ou Le Noir.  ( 1522) Le Conseiller Phi l ippe 
Neuffut. (1640) Le Consei l ler Michel Lottin, seigneur de 

Bracuvelt et de 
Nicolaï. (1541) Le Consei ller Adrien 
Nicolaï .  ( 1557) Evrard ou N i colas Everard i  
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Nicolaï. ( 1 601) Le Conseil ler Charles 
Noirmont.  Jacques-Joseph-Augustin de 
Noorthnut (1640) Le Consei ller M ichel Lottin ,  seigneur de  

Bracuvelt, Neuffut et de  
Noot. Adolphe van  der  
root . Margueri te van  der 

Noyelles. ( 1587) Le Conseiller Renom de France, seigneur de 
Noyel les . (1622) Le Président Renom de France, seigneur de 
Noyelles. ( 1646) Le Consei l ler Adrien de France, seigneu r de 
Noyel les. (1663) Le Président Adrien de France, seigneur de 
Nys . Marie-Josèphe 
Nys. Renaud 
O'Donogue. (1724) Le Conseiller Jean 
Olmen de la Court au Bois ( 1727) Le Consei ller Eugène

Joseph 
Olmen de la Court au Bois. (173ü) Le Président Eugène-

Joseph 
Oudegerst .  ( 1558) Le Conseil ler Jean d' 
Orley. (1762) Le Substi tut Jean-Mathias Ludovisi d' 
Orsele . ( 1734) Le Consei l ler Gui l laume - François Snoy, 

seigneur d' 
Otté. (1725) Le Consei l ler Charles 
Oudenhove -Sainte-Marie.  ( 1648) Le Consei l ler Pierre B lon-

del ,  Seigneur d'  
Paemele. (156t) Le Conseil ler Gui l laume de 
Pa ffen rode. (1625) Le Greffier Florent van 
Pal let. Marie 
Pape. Anne de 
Pape. Pierre de 
Partz (1728) Le Substi tut Charles- François-Joseph de 
Partz. (1730) Le Consei ll er Charles de 
Partz .  (17G5) Le Consei l ler Jacques de 
Pattin ou Pattij n .  (1721 ) Le Conseil ler Charles-Phili ppe, 

seigneur de Langemarck. 
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Peckiu�.  ( 1 582-iGOi )  Le Consei l ler Pierre 
Peeters. { 150:1 ) Le Présiden t Jean 
Peussens ( 1584) Le Conseiller Adrien 
Piet. l i640) Le Conseiller Bauduin van der 
Pipaix.  (1503) Le Conseil l er Thomas de la Pa poiro . sei

gneur de 
Plessis (1534) Le Consei ller Florent de GriboYal ,  seigneur 

de Berquin et  de 
Polchet. (1G20) Le C'onsei l ler Jean-Baptiste 
Poppenrode. (1G85l Le Consei ller Jacques Sla l ins, seigneur du 
Poppenrode. ( 1707) Le Président Jacques Stalins, seigneur de 
Porrij . (1570) Le Conseil ler Louis 
Potter. (1726) Le Conseiller Guil laume de 
Poupez . (1740) Le Consei ller Nicolas-J oseph 
Poupez. (1788) Le Conseiller J ean-Louis-Joseph 
Proost. Jean 
Proost. (1600) Le Conseil ler Pierre 
Pugnandra . (15\JO) Le Consei l ler Eloy du Mont-Saint- Eloy, 

seigneur de 
Pycke (1730) Le Consei ller Guillaume- Ignace 
Pycke. (1757) Le Président Guil l:rnme-Ignace 
Pyperseel . François Yan 
Rantere. (161G) Le Consei ller Charles de 
Rata l ler  ou Rataleur. (1560) Le Conseiller Georges ou J osse 
Hebreviettes. (1548) Le Conseiller Jacques de 
Reek ingen . (1î04) Le Conseil ler Christophore-E rnest de Bai llet, 

seigneur de 
Reniers . (1780) Le Consei ller Antoine 
Rerens. André 
Reyng:ere. (15 15) Le Consei l ler Richard 
Richardot. ( 1 5G8J Le Consei l ler Jea n  
Richterich . ( 1 730) L e  Consei ller J oseph-Théodore 
H. ichteri ch . (1784) Le Greffier Pl 1 i l i ppe- Ernes t 
Robaix ( 1511) Le Conseiller Adrien de 



- 609 -

Robecq. Le Prince de 
Robersart. Robert Scorion , seigneur de Beaulieu et de 
Robiano. (1678) Le Greffier Bal thazar-François de 
Robiano. ( 1721) Le Greffier Géra rd-Norbert de 
Robiano .  (1725) Le Substitut Louis-Joseph-François de 
Roelants. (1625) Le Consei l ler J a cques 
Roelants. Marie-Madela ine  
Roeloffs. Barbe .  
Rogez. (1770) Le Consei l ler Phil i ppe-Joseph 
Romers\Yale dit Caluwaerts. Pierre van 
Roose ou Rosa . (1603) Le Consei ller François 
Roose. ( 1637) Le Consei ller Ambroise . 
Roose, baron de Leeuw-Saint-Pierre. (1664) Le Conseil lcr 

Jean-Charles 
Roosenberghe. (1628) Le Consei l ler  Pierre van den Broecke, 

seigneur de H:rnte-Chêne et de 
Rorive. Marie-Elisabeth de  
Roucq. de ou l e  
Roulleau . (1 574) Le Consei ller Pierre Mouchet, seigneur d u  

Chäteau-
Rousseau. (1523) Le Greffier Adrien 
Roussel . (1 559) Le Greffie r  Everard 
Roussel ,  Rousselle ou Rousseau .  ( 1503-1512) Le Consei l ler Jean 
Roy. Jean de ou le 
Royez . Phi l i ppe Joseph 
Rumsdorp. (1668) Le Conseil ler Jean-Florent van Thulden,  

seig·neur de Hautem-Sainte-Marguerite e t  de 
Ruysschen . (1616) Le Conseiller Guillaume de 
Ruysschen,  comte d'Elessem. ( 1688) Le Consei ller M ichel

Constantin de 
R yckelen . (1603) Le Consei l ler François Roose ou Rosa . 

seigneur de Coothoven et de 
Rye. (16'18) Le Consei ller Pierre Blonde] , seigneur d 'Ouden

hove Sa i n te-1\fa rie ,  Michelbeke et de 



- 610 -

Sai nt-Laurens. (1612) Le Conseiller Pierre Cuvelier, sei-
neur de 

Saint-Vaast. (1664) Le Substitut Alard de 
Saint-Vaast. (1669) Le Consei ller Alard de 
Sa in t-Vaast. Auguste-Ignace-Joseph-Norbert , baron de 
Saint-Vaast. ( 1724) Le Con sei ller Pierre-Claude-Marie de 
Salines .  (1585) Le Consei ller Ferdinand de 
Sa l m-Sa lm.  Le Prince de 
Samme. ( iGOO) Le Président G ui l laume- Phil i ppe, marquis 

d'Hersel les, baron de Werchi n  et  de Liedekerke. 
seigneur de Faucwez, I ttre et de 

Sanguessa . ( 1623) Le Greffier François 
Sanguessa . Henri-Alphonse 
Sart.  ( 1690) Le Président Gui l laume-Ph i l i ppe, marquis d'Her-

sellcs, etc" seigneur de  
Sassigny dit  Calvart. ( iö20) Le  Greflier J acques de  
Schelde. Jean van  der 
Schetz , baron de Westmalle . Gaspar 
Schetz de Grobbendonck. ( 1578) Le Conseiller Jean-Charles 
Schiers. Cathérine de 
Schilde. ( 1582) Le Greffier Jean van der 
Schoof. Philippe 
Schoorman. ( 1676) Le Consei l ler Pierre-Antoine 
Schore . (1522) Le Conseiller Louis van 
Schore. (1665) Le Conseiller J ea n  van 
Sc.:h otti .  ( 1611 )  Le Conseiller Henri 
Schueren.  Cathérine ·van der 
Schutburg (1614) Le Conseiller Claude Hywyn ou Humij n ,  

seigneur de 
Schij n .  ( 1650) Le Greffier Antoine 
Scorion.  (1764) Le Greffier Louis-Joseph 
Seghers. (1692) Le Conseiller J ea n  
Semerpont .  (1615) Le Conseiller Pierre d e  
Servaes . (1761)  Le Conseillcr Daniel 
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Seven plan que . (1G88) Le Consei ller Michel -Constan tin de 
Ruysschen, comte d'Elessem, seigneur de 

Sévi lla.  (1G13) Le Substi tu t Martin de 
Sévi lla . (i622) Le Consei ller Marti n de 
Sévilla.  Théodore de 
Simon.  (1658) Le Consei ller Ignace 
Slabheeck . (174 1) Le Conseiller Jean-Baptiste van 
Smet. (1726) Le Conseiller Ambroise-Charles de 
Smet. Arnout-Jeanne 
Snoy. ( 1734) Le Conseiller Guillaume-Fra nçois 
Sommaing. (1G05) Le Président Jacques Liebaert seigneur 

de Chardau et de 
Sompele. Livin Ignace van den 
Soteau. ( 1735) Le Conseiller Claude- Joseph 
Spemay. (1686) Le Consei ller Louis-François de 
Spy. (i699J Le Président Hyancinthe-Marie de Broeckhoven , 

seigneur de 
Stalins. (i628) Le Conseiller Gilles 
Stalins.  Le Substitut Jean-Baptiste 
Stali ns. (1654) Le Conseiller .Jean-Baptiste 
Stal ins.  (i685) Le Conseiller Jacques 
Stalins. ( 1707) Le Président Jacques 
Stal paert . (1522J Le Conseiller Jacques 
Stassaert ou Stassar t  de Noirmont.  (1776) Le Conseiller Jac

ques-J oseph-Auguslin 
Steen .  (1699) Le Président Hyacinlhe- Marie de Broeckho-

ven, seigneur de Spy et de 
Steenbergen (Hi62) Le Consei ller Jean-Baptiste van 
Steenhaut. ( 1712) Le Consei ller August i n  de 
Steenhaut .  ( 1788) Le Consei l ler François-Alexandre de 
Steenhuys . (1601) Le Conseiller Guillaume de 
Steenhuys . (1627) Le Consei ller Phillippe-Guil laume de 
Steenhuys. (1653) Le Conseil ler Charles de 
Steyaert. Le Docleur Martin 
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Straeten .  A n ne van der 
Straeten. (1511) Le Conseiller Jean van der 
Straelen.  Jean van der 
Strassen ou Strassin .  ( 1704) Le Conseiller Chl'istophore

Ernest, comte de Baillet, seigneur de Reekingcn 
et de 

Streithagen ou Struthagen. ( 174 1)  Le Conseiller Gilles 
Strooban t. François 
Sucquet. ( i503) Le Conseiller Jea n  
Sucquet. (i603) L e  Conseiller Antoine 
Surhou . ( i627) Le Conseiller Vi nèent de 
Swyveghem. Pierre-Albert van Kerrenbroeck, seigneur de 

Leaucourt, de Hurtebise, des Gageries et de 
Tackoen . ( i763) Le Conseiller Gaspard-Goàefroid 
Taispil ou Tayspil.  ( 1522) Le Conseiller Pierre 
ten Daele . Gill is Stalins, seigneur de 
Terres. ( 1707) Le Consei ller Joseph De Corle, seigneur de 

J onckershove et de 
Teuques . (1615) Le Conseiller Pierre de Semerpont,  sei -

gneur de 
Themsicke. ( 1503) Le Conseiller .Tosse de 
Thulden.  (i645) Le Conseiller Théodore de 
Thulden . (i668) Le Conseil ler .Jean-Florent van 
Timmermans.  ( 1783) Le Conseil ler Pierre-Henri 
Tombeur. ( 1fül9) Le Conseil ler Hubert de 
Trautmausdorff. Le Ministre 
't Sarcamps. ( i614) Le Conseiller Claude d'Hywyn ou 

Humij n ,  seigneur de Schu tburg, Wardain et  

Tympel . Olivier van den 
Ursele. Cathérine van 
Uwens. (1607 ) Le Conseiller Henri 
Uytenhove. ( 1547) Le Consei ller N icolas 
Varick. ( 1605) Le Conseiller Jacques de 
Vekemans ou Vequemans .  ( 1053) Le Conseiller Jean Fr.rnçois 



- 613 -

Velaire .  Louis 
Velde. ( 1779) Le Consei l l er  Jean-Baptiste van de 
Venne. 1 1671) Le Consei l ler François van de 
Verheyen . (1652) Le Conseiller Arnould 
Verleysen ou Verlysen . ( 1559) Le Consei l ler François 
Vermeulen.  (1727) Le Consei l ler Arnould 
Vendevil le  ou Veudevi l le .  ( 1584) Le Conseiller Guil laume de 
Vendevil le ou Veudevi l le .  (1627) Le Conseil ler Jean de 
Vicq. ( 1638) Le Président Henri de 
Vieusart. ( 1716) Le Conseil ler Phil ippe-Antoine de Beeck-

man , Seigneur d e  
Viglius. Le Chef e t  Président 
Vi la in .  (1546) Le Conse il ler Louis 
Vildere. Mail lard de 
Villenfaigne . (1678) Le Conseil ler Noë! de 
Villers. ( 1767) Le Conseiller Henri-Joseph de 
Vincent .  (1503) Le Conseil ler Jean 
Virginal. (1690) Le Président Guil laume-Philippe, marqu is 

d'Herselles, etc . ,  seigneur de 
Vi ron .  ( 1655) Le Consei l ler Ch arles de 
Voerspoel . Charles van 
Volden . ( 1621)  Le Conseil ler Jacques van 
Volden .  ( 1El87) Le Greffier Antoine van 
Volden . (i 707) Le Greffier Pierre van 
Volden . ( 1712) Le Conseiller Pierre van 
Volden . ( 1726) Le Président Pierre van 
Volxem. ( 1783) Le Consei l ler François van 
Voorspoel .  ( 16831 Le Substitut Norbert van 
Voorspoel 1 1688) Le Conseill er Norbert van 
Vreven . ( 1693) Le Conseiller Jean-Joseph de 
Vriesen. (17501 Le Consei l ler .Jean-Dominique-Joseph 
Vriesen.  Walthère 
Vuesels.  (1580) Le Conseil ler Godfroy 
Vuesels. (1593) Le Conseiller Gui llaume 
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Vuldere. (i604J Le Consei ller Mai l lard de 
Vuldere. ( iG27) Le Conseiller Antoi ne de 
Wachtendonck . ( i635) Le Conseiller Jean Yan 
Waepenaert . ( i724) Le Consei l ler Charles-Phili ppe- Léopold-

Ba lthazar de 
Wae.penaert ( i744) Le. Substitut Jean -Phi l i ppe-Cha rles de 
Waepe.naert . ( 1750) Le Conseiller Jean-Charles de 
W aeterdyck . ( 1562) Le Président Jean de Glimes d i t  de 

Berges, seigneur de 
Walkiers . Anne-Cathéri ne 
Wardain . ( 1G 14 J  Le Conseiller Claude d'Humij n  ou Hywyn, 

seigneur de Schutburg et  de 
Wasteel . (1547) Le Conseil ler Jacques 
Wastine.  ( 1640) Le Consei ller Michel Lottin ,  seigneur de  

l3racuvelt ,  Neuffut, Noorthaut et de 
Wavrans. (1741) Le Substi tut Henri-Jacques-Hyacinthe de 
Wavre-Sainte-Marie. (1598J Le Consei ller A rnould Baert, 

seigneur de 
Weert ou Waert. (1558l Le Conseiller Chrétien de 
Wegewalle. ( 1640) Le Consei ller Bauduin van der Piet, 

seigneur de 
Werchin .  ( 1690) Le Présiden t Guillaume-Phil ippe, marquis 

d'Herselles, baron de 
Werne. ( 1678) Le Consei ller Hilaire va n 
Westmalle . Gas par Schetz, seigneur de Grobbendonck . ba-

ron de  
Weynes ou Weyns. (1629) Le Consei l ler Pierre 
Wielant . ( 1503- 1508) Le Conseiller Phili ppe 
Wi ldere . 1 1522)  Le Consei ller Engelbert van den Daele, 

seigneur de Leefdael et de 
Winterpoele.  Hugues Ie Cocq, seigneur de la Motte-Broyaert, 

Groenhove et de 
Wirix. ( 1753) Le Conseil ler Ignace-J oseph 
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Wyon ( 1587) Le Consei ller Renom de  France, seigneur de  
:Noyelles et de  

Wyon.  (1622) Le  Président Renom de France, seigneur de 
Noyelles et de 

Zeau ou Lezan .  (1590.) Le Conseiller Jean de 
Zellaer. ( 1611 )  Le Conseiller Jea n  van Caestere, seigneur de 

Bonheyden et de 
Zoesius ou Zoes (1603) Le Consei ller Nicolas 
Zuichem . ( 1543) Le Conseiller Viglius Ayta de 
Zwarte . Marguerite de  
Zype. Antoinette van  den 
Zype (1661 )  Le Conseiller Bernard-.'\ lexandre van den 
Zype. Pierre va n den 



L E S C LO C H E S 
DE 

P U L D E R B O S O I-I E T  W Y S H A G E N  

ET LE 

CARI L LO N  DE H A SSE LT 

La cloche est l'äme de la commune. Si je demande au 
villageois . ou au citadin : " Aimez-vous vos cloches " ? 
Assurémen t, me répond-on.  et pour cause : quand les 
cloches jubi lent, le peuple est gai ; il gémit, quand elles 
se l amentent, et réciproquement .  Sonnent-el les l'alarme, 
on court au clanger ; sonnent- elles le triomphe, on allume 
les feux de j oie.  " 

Mais,  les populations passen t ,  les cloches demeurent .  
Parfois refondues, e lles aident à conserver, au hameau 
comme à la cité, Ie souvenir des dates mémorables et des 
fêtes chrétiennes . 

Il est vra i ,  de nombreuses oouvres de fondeurs célèbres 
ont péri . D'antres les ont remplacées, pour perpétuer les 
usages et les tradi tions du clocher local .  

Que! sujet de fierté pour une commune, d'avoir pu conser
ver ses cloches à travers les siècles ! Ne semble-t-il  pas que 
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ces cloches puisent  dans leu r age vénérable une plus pro
fonde autorité, un plus haut p restige ? 

* * * 

Sous ce rapport, deux petites communes peuvent se vanter 
d'être bien partagées , je veux dire Pulderbosch et Wys
hagen , près de Peer (Limbourg) . 

L'ég·lise de Pulderbosch fai t  encore usag-e de deux cloches 
datant de 1 478 et d'une autre de 1518.  Elles fon t  respecti
vement le sol, Ie la, le si. 

La plus grosse, dénommée MARIA, porte cette i nscription : 

� Maria $ es t m)?nen $ naem t 11ll?tt $ gbeluut t su 

$ <I>otle t bequaem $ alsoe t \?erre $ alsmen t 111;? $ boiren 

t sa! $ wilt t cr>otl $ bewaren t over 0 al. t <I>bemaect 0 int 

t 3-aer tB> Maaaa'1L!!ID3-3-3-. � 
Traduction : MARIE EST MON NOM ; MON SON SOI'l' DIGNE DE 

Dmu ; AUSSI LOIN QU'ON PUISSE M'ENTENDRE, Dmu DAIGNE 
ÉTENDRE SA PROTECTION. 

Sur la deuxième cloche,  a p parernrnent de même facture, 
on l i t : 

3-besus es m)?nen maem fl�l?n gbelu)?t 5l? <I> oi:le bequaem. '.Ellsoe 

''erre als men llll? boiren sa! '\!\..!lil  't cr>otl beware (11} over al. Gbeo: 

maect int 3-aer Maaaa'1L!!ID3-3-3-. 

Sur l a  troisième, fort belle, se trouve : 

+ <I>abrtel vocor fusa 6it .Mecleinie 0 per Gcorgiu 

'lrLflagbe\?ens, anno JDni $ M � ID * !ID3-3-3- 5* Junii. 

Inutile de traduire, ces textes sont clairs. 
Les trois cloches mesurent respectivernent, en hauteur : 

1 mre et u ne fraction, 0.96 et 0 ,75 cmes ; entre lèvres, 1 mre, 
87 et  79 cm0"'. 
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A noter que le prénom du fondeur est précédé d'une 
petite figure représcntant : saint Ge01·ges à cheval. Du même 
cóté de la cloche, on voit un médai llon (12 x 12 cm•s) com
prenant tout un tableau, dont la reproduction me dispense 
d 'analyser le sujet. Du cóté opposé, se trouve un médai l 
lon  (9  x9  cmes) . : wee le  buste en  profil du Sauveur .  

Au cours de l'année 1578-1579, les marguilliers reçurent 
avis, par un certain Jean Brabants d'Ouwen (auj ourd'h ui 
Grobbendonck), que les Français  - on suppose les troupes 
de d'Alençon - étaient en route dans Ie but de descendre 
les cloches. Elles étaient  a l ors au nombre de quatre. L'une 
d'elles, croi t -on ,  s'appela i t  JosEPH. Il falla i t  les sauver. 
On fit venir  de Lierre des ouvriers experts dans le 
maniement de cloches. Celles-ei donc, furent descendues. 
Cachées dans un ruisseau coulant entre Pulle et Pulder
bosch , elles n'y semblaient pas être en l ieu sûr. Après 
avoir été rétirées de leur cachette, elles furent, cette fois,  
en fouies dans un terrai n  appartenant a un certa in  Rollants 
(Roelants) , dont coût 30 sols .  

La pai x conclue à Anvers avec l'Espagne en 1585, rendit 
la tranquillité aux communes. L'église rentra en possession 
de ses cloches. On manda une équipe d'ouvriers pour les 
remon ter. De ce chef l'église supporta une d épense de six 
flori ns, 5 sols pour les repas et rasades de bière. Les 
cloches toutefois ne furent pas remises a ce compte en 
état de sonner . On fit encore a cette fin une dépense 
de 25 florins environ . 

* * * 

Au temps de la Révolution française, les cloches de 
Pulderbosch furent de nouveau descendues pour être 
enfouies, chacune dans un endroit différent .  L'une des 
deux petites, appelées communément schellen, fut brisée à 
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cette époque . C'éta i t  JOSEPH. Elle pesait 521 I ivres . Ses 
débris furent vendus, Ie 27 juillet 1805, à un nommé G .  Ver
clouden de Lierre, au prix de 1 2  sols, 1 l iarcl la l ivre de 
vieux métal .  On ne connaît pas les inscri ptions de cette 
cloche .  Au mois d 'août, ses consoours reprirent leur place 
dans le clocher. 

* * * 

La commune de Wyshagen mérite certainement la palme. 
On y sonne encore une cloche datan t  de 1 424, et dont voici 
les suscri ptions: 

.Maria g vocor g anno g tlomini g ;� g <tllH!<! g !'33-3-3-3-. 

Suit  une Croix de Malte à douze pointes, entre deux 
écus assez p roblématiques, don t  celu i  de gauche est ren
versé . 

Ces inscri ptions entourent la cloche, près du cerveau .  
L a  cloche est parfaitement conservée, !'age n'y a pas buriné 
de rides. On ignore de quelle façon elle a échappé aux 
réquisitions des hordes françaises. D'aucuns pensent qu'elle 
a été mise en lieu sûr ; d'au tres prétendent qu'elle fut 
sauvée grace à la situation isolée du pauvre ha meau ; ou 
encore, puisqu'elle sonnait  les heures, qu'elle fut conservée 
de droit .  Elle fai t  le sol et pèse entre 700 et 800 kilos . 

* * * 

Au risque de n e  pas être tou t à fai t  inédit, je pense 
pouvoir compléter ce que nous savons du carillon de 
Hasselt .  Ce carillon est ci té parmi les jeux de cloches célè
bres du pays. Il appartient à l'église Saint-Quentin et fut 
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construi t  entre les a nnées 1729 et 1752 , à travers des péri
péties assez curieuses . 

Comme le di t  dans u n  contrat du 1 r  octobre 1720 le 
Magistrat de Hasselt ,  tout soucieux qu'il fût de bonne et 
parcimonieuse administra tio n ,  constatait, non sans amer
tume, que de temps immémorial la Ville avait  possédé " une 
quantité considériible de métal " ,  disparu ou enlevé par 
suite des guerres et des temps calamiteux . D'autre part, 
l'égl ise primaire se trouvait être riche de 18 .000 livres de  
" méta l ' "  afféran t  en pa rtie à trois excel lentes cloches, 
consistant ,  d 'autre part,  en cloches défectucuses, hrisées o u  
mises hors d'usage. A elles seules , les trois cloches encore 
bonnes représen ta ieu t 13 .000 l i  vres de ce stock de bronze. 

Elles faisaient un accord parfait, " très disti ngué '" aux 
d i res d'experts . Le Magistrat avait donc résolu de fai re 
construire un nouveau et excellent cari l lon , en utilisant le 
vieux " métal " apparlenant à l'église et la provision de 
" méta l " conservé par la Ville. Un si beau travail devait  
entraîner une dépense relativement modérée. soi t 2700 ftorins 
envi ron ,  que d'ailleurs on  pourrait  apurcr au moyen de 
trois annuités. On se félici tai t à !'avance de pouvoir con
server de la sorte tant de métal précieux , sau \'é de l a  perte 
et des d ilapidation s .  

L e  curé d e  Saint-Quentin,  P.-J .  Sigers, n'était pas demeuré 
étranger au projet de ses édiles. Pour lui ,  Ie carillon con
tribuerai t  à relever les beautés du 4ulte et à stimuler la  
ferveur de ses paroissiens. 

Hassel t  relevai t  du d iocèse de son Altesse Georges de 
Bergis, prince-évêque de Liége, duc de Boui llon, comte de 
Loon , etc . ,  etc. Lui aussi , verrait de bon reil la réal isation 
du projet du Magistrat de Hasselt .  

Gelui-ei  fit donc venir  un maî tre fondeur " honnête et 
expérimenté " '  du nom d'Antoine Bernard , natif de Neuf:. 
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chateau en Lorraine. On parvin t  à s'entendre avec lui ,  aux 
conditions suiva ntes : 

I .  M0 Bernard devait  couler trente-deux cloches, d'un poids 
respectif déterminé dans son devis.  

I I .  Ces cloches formeraient , avec les trois grosses cloches 
existantes dans la tour, trois octaves complètes, au d iapason 
que voici : C-sol-ut ; D -la-re ; E- si-mi . Ces accords formeraien t  
la  base, l a  tonalité e t  ! 'harmon ie d u  cari llon. 

Le Magistrat délèguerai à ses frais trois maîtres-musi 
ciens. pour former l e  jury d'examen et d'agréation du jeu .  
L'un d'eux assisterai t  à " l 'accordage " .  

I I I .  M e  Bernard acceptait  l e  paiement de 2700 fiorins en 
trois termes annuels . Le premier paiement se ferait  aussi tót 
I e  travail terminé et agréé par les experts . 

I V .  La Ville prenait  à sa cha rge l a  fourni ture des maté 
riaux en usage dans l a  fabrication de cloches : pierres, 
argile, bois,  charbon , chanvre, . suif, colophane, cire, til de 
fer, pièces en fonte et en hois, pla nches, etc . ,  sans compter 
les manouvriers à requérir par Me Bernard .  

V .  E l le  stipulait  une  caution de 500 fiorins, à fournir pa r 
ce dernier, pour la garantir contre la perte éven tuelle de 
son apport de 600 l ivres de bronze. 

VI .  M0 Bernard s'engageai t  sur l 'honneur à ne réclamer 
à la  Ville que la quantité de métal supplémentaire indis
pensahle . I l  estimait cette fourniture à 2000 l ivres, y compris 
l'étai n  anglais .  

Deux ans après , le caril lon éta i t  construit. Les experts 
procédèrent à son examen le 17 n ovemhre 1731 . C'éta ien t 
leurs Révérences S .  de Frico,  chanoine et chantre de 
l'église Notre-Dame à Maestricht ,  et Toussaint L'évêque caril
lonneur de l 'église Sain t-Lambert à Liége. Les conclusions 
de leur rapport for t  détaillé,  portaient que la moitié des 
cloches étaient défectueuses . Le jeu était trouvé fort sec ,  
pas mélodieux du tout. 
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Naturellement,  le Mag istra t  s'em pressa de c i ter le maître 
fondeur devant sa barre . Il lui  notifia le rapport des 
ex perts, en présence du S' A.rion , carillonneur a t ti tré de 
la vil le .  Ce rapport fut discuté verbalement entre Ie fondeur 
et ses juges. On ne s·en tint pas là. Deux jours après, Ie  
chanoine de Frico remonta dans l a  tour, pour dissiper 
les scrupules qui lui étaient venus au sujet de l 'accord 
du carillon avec les trois  ancien nes cloches. Dire que le 
fondeur n'y avai t  pas pris gartle ! Au l ieu d 'établ i r  ses 
gammes sur les tons désignés comme fondamentaux ,  en 
commençant pa r le Fa, i l  ava i t  commencé par I ' Ut et ce 
ton appartenai t à une cloche de forte cl i mension , dont Je 
timbre ne différait  pas du Mi des cloches fondamentales . 
Il avait  donc, si j 'ai bien saisi la rédaction du rapport . 
transporté son caril lon une t ierce plus haut, contrairement 
au projet et au devi s .  

L e  carillon doi t avoir  été démonté, sans autre forme 
de p rocès.  C'est une su pposit ion , car, outre la qual i té du 
jeu, la Ville fit véri fier le poids des cloches, par son 
peseur assermenté Henri Jacques. Celui-ci délivra ,  Ie 7 avri l 
1732, son procès-verbal du  pesage . D'a près ce document ,  
les  poids respecti f's des  cloches variaient en tre \:l l ivres . 
trois quarts et 2617 l ivres et demie. Le jeu , dans son 
ensemble,  atteigna i t  presque Ie poids de 14 .000 l ivres { ' ) .  

Lors du  pesage, chaquc cloche réponda i t  à l'appel sous 
les dénomations les plus curi euses .  Ainsi , les unes éta ient  
désignées par un nombre ou une lettre de l'alphabet ; la 
plupart, par Ie nom d'un sai n t ; une, par les noms propres des 
deux bourgrn estres ; un grand nombre par des devises 
telles que : non cogitat m alum, non infiatur, omnia susti-

( 1 )  Le document signé par Jacques donne 13,944 in l ivres ; une autre 

piiice rlonne 1 3,977 l ivres . La rédaction en est trop obscure, pour permettre de 

décou vrit· ou glt l'erreur. 
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net, o innia credit, non est ambitiosa, (une petite cloche 
que cel le-ci )  ; puis : coni;audet veritati, non gaudet supe1· 
iniqu itatem , etc . ,  etc. 11 est d ifficile d'admettre que ce 
fussent là les noms ba ptismaux de .toutes ces cloches, moins 
encore leurs suscriptions respectives, que je  n'ai pu vé
rifier. On les désigna néanmoi ns de même, dans les cir
constances dont il sera parlé plus loin .  

J e  parlais de devises . C e  mot, j e  Ie  retire , préférant con stater 
que les devises n'étaient guère moins que la définition 
de la Charité, d 'après l' Apótre. A h !  la  merveil leuse idée 
d'animer ce carillon . Dans ce chceur aérien , éparpillant 
dans l'espace ses vibrants accords ,  que de voix pour procla
mer sur tous les tons : " Sois charitable partout ! "  

* * * 

Comme il a été dit, le nouveau ca ri ! Jon ne répondai t  n i  
à l'attente des paroissiens, n i  a u x  sti pulations du contrat .  
M• Bernard fut mis en demeure de refondre ses cloches . 
I l  n'avait  pas fourni de; cautionnement, de sorte que la 
VillB de Hasselt  éprouva un réel préjud ice . Le maître-fondeur 
n'osai t  plus s'y montrer. 

Ne pouvant se résoudre à abandonner le projet de son 
" beau carillon "•  le Magistrat résolut d'a ller jusqu'au bout 
des sacrifices d'argen t. Le 25 mai i 732, il résolut de faire 
détruire et refaire le jeu.  

I l  fit choix à ces fins du maître-fondeur l iégeois Jean-Bte 

Levache et, avec l'autorisation de l'évêque, députa auprès 
de lui les deux chefs de la commune. 

M0 Bernard, lui,  adressa ou plutót fi t  présenter, le 29 

mai 1732, par un  nommé Jean Matthys, une supplique au 
chef diocésa in ,  par l aquelle il se prétendait lésé, tout en 
offran t de corriger son cari l lon condamné . Il obtint ainsi 
que le prince-évêque inv i tät le Magistrat de Hasselt à sur-
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seoir provisoi rement à l 'exécution de son nouveau projet.  
Le Magistra t ne po uvai t  manquer de représenter à l'évêquP. 

que M• Bernard avait  complètemen t induit  Son Altesse en 
erreur. Il a llégua que le fondeur n'avait jamais construit  
de carillons et  n'avai t  cherché, en  l'occurrence, qu'à " se 
fai re le main " aux dépens de Ja ville de Hasselt. Après 
avoir indiqué sommairement les clauses du contrat, il exposa 
à Son Altesse que Bernard lui  aYai t occasionné de grands 
frais tant pour· la construclion du carillon que par les 
fréquentes refontes qu'il avait été obligé de faire de ses 
cloches, sans arnir jamais réussi . La perte de hronze éta i t  
évaluée à plus d e  5000 l ivres. 

La Ville sou mit à l'évêque des ex:traits des comptes com
munaux, car, ajouta - t- elle, " eet abus ou perte s'étant fai te 
pendant la magistrature de ce temps là, J e  magistrat moderne 
ne peut en rendre compte n ij d ire par qui la ville se trouve 
si énormément lésée, si c'cst par le dit fondeur ou d'autres. " 

" Au resto, i l  est de fai t  que ledit Bernard voijant que 
son ouvrage n'ava i t  pas réussit (sic) après avoir occasionné 
tant de frais à la v i lle, il s'a t ( ! )  retiré dans son paijs  natal 
ayant déjà profité ou t iré qua tre à cinqs (cents ?) fl. et  à 
compte de son salaire. " Mais, abrégeons. 

Le ra pport des experts préci tés, n'ayant pas plu à M• Ber
nard et à ses amis, Je Magistrat, pour se mettre à l'abri de 
tout reproche ,  avait  fai t ex aminer le carillon par le maître 
de chapelle de l 'église Saint-Paul ,  nommé C. de Lige et 
par Philippe Maréchal , caril lonneur de l'église Saint-Jacques . 
Leur ra pport du 14 février condamna également le travail . 
De plus ,  Je certificat de Jacques, le maître-peseur , faisait 
constater que Ie fondeur avai t  fourni environ 6000 l ivres de 
poids en moins de la quanti té de bronze à réaliser.  

Puisque Bernard avait  offert de mettre le carillon en bon 
éta t  - quoiqu'il eût  fai t  erreur au sujet  d u  nombre des 
c loehcs condarnnéfä, - le Mag·istrat su ppl ia l'évèque d'or-
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donner au fondeu r de payer des dommages-intérêts et de 
refaire le carillon dans les tro is mois .  sous peine de rési
l iation de son con trat,  les dommages-i ntérêts restan t  en 
ce cas réservés. 

Cette requête cteva i t  être commuuiq uée à Me Hernard et 
les par ties renvoyées <levant leul's j uge5 ei vils . Nous n'avons 
pas trouvé comment on plaid a ,  avant que les engngements 
avec Bernard furent d éfini tivement rompus. 

* * * 

Nous connaissons u n  contrat du 9 mars 1734.  passé 
entre les représentants de la vi l !e de Hasselt et le fon 
deur l iégeois Jean-Baptiste Le Vache . Gelui-ei s'engageait 
à fourni r  " de bon son et de  bon accord , au <lire des 
commissaires experts '" les cloches manquant au cari l lon,  
formant mille l ivres de métal environ , à snvoir. depuis 
l 'F de la  seconde octave jusqu'au D ,  dernière note de la 
première octave ( 1 ) .  

La Vil le  s'engagea à envoyer à Liége une ou deux des 
bonnes cloches, pour a ider le  maître à faire accorder les 
nouvelles. La refonte coûtera i t  35 patars par l ivre de métal 
travaillé.  En déduction de  ce prix, Ie fondeur devai t  repren
dre,  à raison de 20 sous la l ivre, le métal mis hors d'usage 
et la matière lui restan te de la cloche dite " de la dîme ' "  
après l a  refonte d e  celle-ci . 

Dans Ie cas ou le nouveI ouvrage ne serait  pas mieux 
conditionné et bien supérieu r à celu i  de son devan<.:ier, M• Le 
Vache aurait à reprendre ses cloches et à les ramener 
à Liége à ses frais et dépens .  I l  laisserait  toutefois à Ja 
Ville ses anciennes cloches en  bon état, snns frais aucuns 
pour elle. 

\ 1 )  On comrn1>nce semble-t-i l par Ie haut du cla,·ier'I 
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La Vi l le prena i t  à sa charge Ja descente et la remise 
en position des cloches. 

Ce contrat fut authentiqué par devant uotaire le  9 ju in  
1734 .  I l  y est parlé de Ja  cloche de Ja dîme. I l  y avai t  
l ieu,  à son sujet, pour l a  Vi l le d e  Hasselt ,  à fai re, l e  1 9  mai 
1734, un arra ngement avec la dame abbesse d'Herckenrode ,  
née comtesse d e  Rivière d'Aerschot, pour l a  refonte de  
cette cloche qu'on appela i t  " Cannale ' "  L'abbesse avait  
qual ité de " clécimatrice " ·  ce qui explique son droit  
d' in terven tion et de poser ses condit ions pour l'emploi à 
fa i re de sa cloche. Parmi ces conditions. on trouve, pour 
le fondeur, l 'obl igation d'y rnou ler les armes de l'abbesse 
(grandeur : 7 à 8 pouces) avec une inscription ; en outre, 
une image de la sainte Vierge dans une n imbe et ayan t  à 
ses pieds le  soleil et l a  lune, d'après nn dessin qu'on lu i  
fournirait .  Un nommé Henri Rubens exécuta l'amvre pour 
650 florins.  

* * * 

Le cari l lon de la vi l le de Hasselt se com pose de quarante
deux cloches. Le clavier commence au Mi et s'étend 
jusqu'au Sol naturel ,  3° octave. Le pédalier est reli é  au 
clavier depuis le  Mi grave et monte chromatiquemen t  
jusqu'à l'octave d e  cette note . I l  possède, au grave, l e  Do 
et le Ré, mais i l  lui  manque le Ré bémol et le Mi bémol . 

Les neuf cloches basses et le sol a igu ( la plus petite 
cloche) sont encore de Ja facture de Me Bernard . Il avait  
signé son médiocre travai l  sur Ja  cloche Ré du pédal ier.  
On y l it, en effeL, tout l'h istnriquc de la construction  de 
son jeu de cloches. 

AD MAJOREM DEl. DEIPAR.iE VIRGINIS E'l.' SANCTI MAR
TYRIS QUIN'l'INI GI .ORIAM ET HONOREM DIVINI CULTUS MAGNI-
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FICENTIAM ET AUGMENTUM NECNON C!VIUM PERPETUAM PACEM 
ET CONCORDIAM SUB DULCI AC FE LICI REG NO GEORGII LUDOVICI 
A BERGIS EPISCOPI AC PRINC!PIS LEODJENSIS ME CUM 31 ASSECLIS 
FJERI CURAVIT s .  P .  Q H .  PASTORE Rdo ADMODUM nno PAULO 
GUILJELMO SIGERS JURIUM LICENTIATO. CONSULIBUS FERDI
NANDO SIGERS ET JOANNE PETRO MATHYS ANNO Dni 1529, 

ANTONIUS BERNARD ME FECIT . 

* * * 

Le 23 août 1751 ,  Mathias Van den Gheyn , inspecta Ie 
cari llon conda mné.  Sur son ra pport, Ie jeu fut corrigé en 
1751- 1752 par Jos. -André Van den Gheyn , de Louvain . 
Ce fondeur attesta sa collabora tion en ces termes, qu'on 
l i t  sur la  cloche faisant Ie  sol dièze de J 'octave basse : 

ANDREAS JOSEPH VA.N DEN GHEYN LOVANIENSIS ME ET 
ADHUC 27 CAMPANAS REFUNDIT ET RESTANTES CORREXIT HASSE
LETI . .1ETATIS SU.iE 24 OPE (?J IMO (?) . 

Le 28 août 1752, De Decker, carillonneur de la vil le de 
Diest, examina le trava i l .  I l  n 'y trouva rien à critiquer, 
sinon une seule cloche. Van den Gheyn la refondit  et dès 
l ors le carillon fut parfait .  

Les arrangements faits en 1734 avec Me Le Vache 
n'avaient donc pas abouti ? La Ville serait-elle restée privee 
pendant vingt ans d u  caril lon tan t  désiré? Je ne possède 
pas de renseignements positi fs à ce sujet. 

Comme beaucoup de caril lons,  celui de Hasselt est mis  
en m ouvement par  I e  mécanisme de !'horloge pour annon
cer l'heure, Ja demie, le quart et Ie demi- quart. Le cylindre 
ou tambour a été fa i t  en 1752, par De Beefve père et fi ls, 
de Liége. 

* * * 
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Le cöté poétique d u  sujet n inspi ré aux poètes comme 
aux orateurs des pièces modèles. aux archéologues des tra · 
vaux remarquables. 

L'extrême obligeance mise par M .  Fél . De Koninck, à 

me céder quelques notes de son portefeui l le ,  m'engagea 
à pours 1 1 ivrn d'aussi capti vantes études et à apporter cc 
modeste a ppoint à l 'histoire des c loches dans notre patrie .  

EDM GRUDENS . 



TA B L E  D E S  P L A N C H E S 

PAGES 

Exerc i tat io al phabet ica  . 53 

Eximiae peritiae a l pbabet u m  57 

A ncien hótel d' Estrades. 1 1 5 

Egl ise de !\1onsempron. Absiuiole 120 

Cbätean <ie Bonaguil  1 2 1  

Bonn gn i l .  Vue d·ense!nble 1 22 

Bonagu i l .  Tou r  carrée dite de rOratoi re 1 23 

Bona g u i l . Porte d'accès sur les boule1·ards extérieurs au surl -Pst 1 24 

Bonagu il . Tour d u  nord-est 1 25 

C b äteau de Perricard 1?6 

Perricard . La gro�se tour ] 27 

l\loissa c .  Le Cloître 1 28 

Ch ateau de Madaillan i:J.t 
Moissa c .  Eglise la t ine antérieure à !'an 1 000 1 36 

l\îoissac Eglise Saint-Pierre . 

Moissac . Le portai l  

Moirax.  Eglise d u  x1e siècle . 

Lectourc. Cathédrale Saint-Genai� et Saint-Protais 

La fontaine de Hondoli e  

A ucb . L a  catbédrale Sai nte-Marie 

A nch . Cathédrale . Le portai l  du transept de droite 

Stalles d"Auch 

Le d onjon d'Auch . 

Chai  re ü prêcher de l'égl ise collégiale de N .  - D .  à Tt-rmonde 

138 

1 39 

1 4 1  

l H  
147 

H8 

1 4 9  

1 5 1  

152  

237-239 



- 11 -

PAGi,:S 
Notre- Dame d'Hanswyck à Malines . Façade principale . Plan de i670 364 

Notre-Dame d' Hanswyck A .  P la n  de terre . B .  Plan de la crypte 364 

!'\otre-Dame d 'Hanswyck.  Façade principale . 364 

:\otre- Darne d'Hanswyck . Coupe longitudinale 364 

!\otre-Dame d'Hanswyck . Haut-relief du <lome 364 

l d .  Id . 364 

F1G . 1-1 1 .  Tombelles au n.ord do Weelde . 372 

Urnes do la Campine anversoise de !'époque d'Hallstadt 3î6 

Tumulus du • Krnisberg. " . 385 

Tumulus dit • Ie tuimelschen berg 386 

Tombelle dite • dtl tommel " 388 

Tumulus • de Wetsberg • 389 

Tertre dlt • Zwaneven 39 1 

Atelier paléolitliique et tertre • de liereman " 394 

Urnes provenant du cimetière Hallstattien de Ryckevorsel (campinEI 

anversoise) fouillé eu 1903 406 

I .e grantl conseil de Malines . 424 

Ornements d'une cloche de Pulderboscli 6 1 8  



TA B L È  DES M ATI È RES 

CONTENUES DAN S  LE VOLUME LIV, 5• SÉRIE, To11m IV, 

DES ANNALES DE L'ACADÉMIE ROYALE D'ARCHÉOLOGIE 

DE BELGIQUE. 

PAGES 
Li�te des mem bres de l'Acaiiémie. 1 - x .  
Notice sui· les • Mate· Wiven. " ou  Sr:ew·s nofres cl'A irners, par 1\1 . 

!'abbé LAI>liEN. 5 

Clément Pen·et, caUigraphe bntxellois du xv1e siècle, par M .  PAUL 

BERGMANS 
• 

53 

Les mésaventures de ta baronne de Schönau, par .\1 . FÉl.I X HACHKZ. 70 

Un nouveau peintre anversuis : Géi·ai·d Thomas, par M. H E'.'iRI 

HYMANS. 83 

Les oi·igines de noti·e art national. Réponse <le 1\1. Ie v icomte uE 

CA!X DE SA!NT·A YMOUR . 87 

Id . Réponse de 1\1. A. DE CEULENEER 101 

Id. Réponse de M. le chanoi ne VAN DEN GHEYN 105 

Id . Réponse <le M .  A. BLOMME 107 

Rappoi·t sui· le congi·ès ai·chéologique de France, par l\1. le vicomte 

DE GHELLl:'iCK VAER1'EWYCK • 1 1  l 
Relation d'un séjow· de Michel de Saint-Mai·tin à Anvei·s, en 1661, 

par M .  ARMA:'\D DE BEHAULT DE Dott.NON . 168 

Pow· la biographie nationale, par Ie R. P. VAN DKN GHRYN, S . . J .  205 



- 11 -

PAGES 

Les origines de notre ai·t national (suite), par M . L.  MAETERLl:'\CK.  220 

Une omvi·e de Mathieu Van Bevei·en, par M. A.  Br.mIME . 237 

La maison des dames d'honnew· de .Y.lal'ie Stuart, par M .  FER· 

N A '.'I D  Do:-;:rnT . 

Le jet des piei·res au pèlei·inage de la Mecque, par M. VtCTOR 

243 

CHAUVIN 2i2 

Note complémentaire sur Henry Rommain, par Ie R. P .  VAN DE'.\' 

GHEYN, s. J .  301 

Quelques remarques sui· les constnictions élevées pai· Luc Fayd'-
herbe, pat· M .  Ie chanoine G. VAC'I CASTER . 305 

Exploration de quelques Tumuli de la Campine anvenoise, par 
M. L .  S1t00BAl!T . 365 

Les Magistl'ats du Grand Conseil de Malines, par M. L. STooBA:'\T. 423 

Liste des Présidents du Grand Conseil depuis son i nRlitution . 433 

Liste des snbstituts du Procureur Général de Sa Majesté 

près du Grand Conseil, depuis son institution à Malines, le 
22 janvier 1503 . 536 

Armoiries des Maf!Îstrats du Grand Conseil de Malines, repré-

sentées dans Ie mannscrit de Brenart . 562 

Table onomastique . 591 

Les cloches de Pulderbosch et Wyshagen et le cai·illon de Hasselt, 
par M. EDMOND GEUDEI\'S 618  










